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GODE

DES PRISONS

A S fS H É E  1 8 5 * .  —  (S upplém ent .)

9 m ars. —  R a p p o r t  à M . le M in istre  de l ' in té r ie u r ,  r e la ti f  à  la  ’
pub lica tion  de la s ta tis tiq u e  annuelle  des p riso n s e t établissem ents  

. p én iten tia ires .

M onsieur le M inisire, on a  fait de la réform e des p risons une véritable 
science, et cette science ne porte  Te cachet spécial d ’aucun peuple ; elle se 
forme par l’échange des lum ières et des expériences des nations civilisées 
de l’Europe e t de l’A m érique. Le pays qui passe, à  cet ég ard , pour le 
p lus novateur n ’est pas celui p e u t-ê tre  qui doit le m oins aux inspirations 
et aux perfectionnem ents de l’im itation . Du reste , dans ce concours des 
p ro g rès de la civilisation, la France n ’a pas m anqué d’apporter son con
tin g en t. Si l’opinion du m onde ne lui en a  pas tenu  com pte, c’est que 
l ’adm inistration a trop  négligé  de revendiquer le bien q u ’elle a  fa it.

En A ngleterre, en A llem agne, en Irlande, en Belgique, en Hollande, en 
Suisse, aux É tats-U nis, partout les gouvernem ents ont livré au grand jo u r 
de la publicité tout ce q u ’ils avaient en trep ris pour la réform e de leurs 
prisons, et ils ,ont assuré, pa r des publications annuelles, la popularité de 
leurs travaux e t de leu r adm inistration. Mais en France, ce n ’est qu’inci
dem m ent et à de ra res intervalles que le gouvernem ent a jeté  quelque  pu
blicité su r ses actes, sans jam ais provoquer d ’une m anière périod ique et 
régu lière  l’attention du  p a y s .

J ’ai l'honneur de proposer à Votre Excellence d’autoriser désorm ais 
votre adm inistration pénitentiaire  à rédiger et à publier, à dater de 1852, 
une statistique annuelle, exacte et analytique de la population des prisons.

Ce docum ent sera un appendice naturel au rapport annuel publié par 
M. le garde des sceaux su r l’éta t de la justice crim inelle ; d ’ailleurs il se r
vira à  éclairer l’opinion, à  la rendre plus ju ste  envers l’autorité, à  d irig e r 
les recherches des savants, des publicistes, à guider l’adm iaistration  dans 
la  direction de services m ultiples, qui touchent par tan t de points aux p lus 
g raves in térêts de la société e t à  ceux du trésor.

Ce pro jet po u rra  être modifié dans ses détails, agrandi e t perfectionné 
suivant les progrès des divers services.

Les tableaux statistiques seront précédés d ’un rapport annuel au 
m in istre  d e  l ’in té rieu r.

1T. 1
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S’il im porte à  l’adm inistration d e  connaître  annuellem ent l ’ensem ble de 
tous-les faits adm inistratifs afin de pourvoir aux besoins q u ’ils révèlent, 
les lég islateurs et les économ istes trouveront aussi, dans l ’exam en com
paré  de plusieurs années, des renseignem ents utiles pour éclairer e t rec- 
tifierm ôm e les travaux de la théorie  par les indications d e là  p ra tique.

La statistique form era un serv ice spécial, distinct des bureaux de la 
division (1); il centralisera tous les résu lta ts de l’adm inistralion . Je so l
licite l’honneur de l'o rgan iser e t de le diriger.

Si vous approuvez cette proposition , M onsieur le M inistre, je  vous prie 
de  décider que les frais d ’im pression et de m atériel seront im putés sur 
les fonds affectés aux dépenses de personnel et de m atériel des mai§ons 
cen trales de  force et de co rrec tion .

Je  suis avec respect, e tc .

L ’In specteur g én éra l chargé de la d iv is io n  des 
étab lissem en ts p én iten tia ires ,

Louis Perhot.
A pprouvé :

Le M inistre de l'in té r ieu r ,
F . d e  P e r s i g n y .

25 m ars . — D é c r e t  su r la  d écen tra lisa tio n  a d m in is tra tiv e .

Extrait.

A rt. i tr . Les p réfets continueront de soum ettre à  la décision du mi
nistre  de l’in té rieu r les affaires départem entales et com m unales qui
affectent d irectem ent l ’in térêt général de l’É ta t, telles q u e  ; m ais
ils sta tueron t désorm ais sur toutes les autres atfaires départem entales et 
com m unales qu i, ju sq u ’à  ce jou r, exigeaient la décision du chef de 
l’É tat, ou du m inistre de l’in té rieu r, et dont la nom enclature est fixée par 
le  tableau A ci-annexé.

A rt. 5. Les préfets nom m eront d irectem ent, s a n s . l ’in tervention  du  
gouvernem ent et su r la présentation des divers chefs de service, aux fonc
tions et emplois suivants :

1« Les directeurs des m aisons d’a rrê t e t des p risons départem en
tales (2) ;

2° Los gardiens desdites m aisons e t prisons ;
3 ° Les m em bres des com m issions de surveillance do ces établisse

m ents.

Art. 6. Les p réfets rendron t compte de leu rs  actes aux m inistres com 
péten ts dans les formes et pour les objets déterm inés par les instructions 
que ces m inistres leu r adresseron t.

Ceux de ces actes qui seraient contra ires aux lois et règlem ents, o.u qui

(!) D epu is -1067, ce  se rv ic e  a  é té  p lacé  dans  le s  a ttr ib u tio n s  du  5e b u re a u .
(2) Voir ^ in s tru c tio n  du  13 inui 1861, page 10s .
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donneraient 'lieu  aux réclam ations des parties intéressées, pourront ê tre  
annulés ou réform és pa r les m inistres com pétents.

T a b l e a u  A.

Extrait.

9° P ro je ts , plans et devis de travaux exécutés su r les fonds du  départe 
m ent, et qui n ’engageraient pas la question de systèm e ou de régim e inté
rieu r, en ce qui concerne les prisons départem enta les;

10° Adjudication, des travaux dans les mêmes lim ites ;

24° M archés do fournitures pour les prisons départem entales;
2o° T ransfôrem cnt de détenus d’une prison départem entale dans une 

au tre  prison du m êm e départem ent (1) ;

Sa» Enfin, tous les au tres objets d ’adm inistration départem entale, com
m unale et d ’assistance publique, sauf les exceptions ci-aprôs :

/■/Changement de destination des édifices départem entaux affectés à un 
service public ;

j .  A pprobation des règlem ents d ’adm inistration et de discipline des 
prisons départem entales ;

le. Approbation des projets, plans et devis des travaux à  exécuter aux 
prisons départem entales ou aux asiles publics d’aliénés, quand ces travaux 
engagent la question  de systèm e ou de régim e in té rieu r, quelle que soit 
d ’ailleurs la quotité de la dépense;

A M M É E  1 1 8 5 3 .—  (S upplém ent.

9 ju in . — Loi su r  les p en sio n s cioiles.

TITRE Ier. '

L iq u id a tio n  des caisses de re tra ite s  supprim ées.

A rt. 1er. Les caisses de re tra ites désignées au tableau n° 1 seront 
supprim ées à partir du 1er janvier 1854 (2).

L eur actif sera acquis à  l’É ta t.
A rt. 2. Seron t inscrites au grand-livre d e là  dette publique, à  partir de  la 

môme époque :

(1 ) V oir la  c irc u la ire  d u  5 m a rs  1862.
(2 ) La ca is se  de r e t r a i te s  d e s  em p lo y és  d u  se rv ic e  d es  p r iso n s  fig u re  d a n s  ce 

ta b le a u , q u i n ’a  p as  é té  re p ro d u it  ic i à  la  s u ite  d e  la  loi.
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1° Les pensions existantes ou en cours de liquidation, â  la  charge des 
caisses supprim ées, pour services term inés avant le 1er janv ier 1854 ;

2° Les pensions e t indem nités concédées pour cause de réform e, en 
vertu  de l’article  4 de la loi du  1er mai 1852 e t du  décret du 
2 m ai 1848 ;

3° Les pensions et les secours annuels qui seron t concédés à  titre  de 
réversibilité aux veuves e t aux orphelins des pensionnaires inscrits en 
ve rtu  des deux paragraphes qui p récèden t.

TITR E II.

C onditions du  dro it à  p en sio n  p o u r  les fonctionna ires qu i en treron t 
en exercice à  p a r t ir  d u  1er ja n v ie r  1854.

A rt. 3. Les fonctionnaires et employés, d irectem ent ré tribués par l’É tat, et 
nom m és à  p a rtir  du l or janv ier 1854, ont dro it à pension, conform ément 
aux dispositions de la présente loi, et supportent indistinctem ent, sans 
pouvoir les répéter dans ancun cas, les retenues c i-après :

1» Une re tenue de cinq pour cent su r les sommes payées il titre de 
traitem ent fixe ou éventuel, de préciput, de supplém ent de traitem ent, de 
rem ises proportionnelles, de salaires, ou constituant, à  tout au tre  titre, 
un  ém olum ent personnel ;

2° Une retenue du douzièm e des m êm es rétributions lors de la p re 
m ière nom ination ou dans le cas de réin tégration , et du  douzièm e de 
toute augm entation u lté rieu re  ;

3° Les re tenues pour cause de congés et d ’absences, ou pa r m esure 
d isciplinaire.

Sont affranchies de ces retenues les commissions allouées en compte 
couran t pa r le trésor aux receveurs généraux des finances.

Ces com ptab les, les receveurs particu liers et les percep teurs dos 
contributions directes, ainsi que les agents ressortissant au m inistère 
des finances, qui sont ré tribués pa r des salaires ou rem ises variables, 
supportenPces retenues su r le.s tro is q u arts seulem ent de leu rs ém olu
m ents de toute natu re , le dern ier quart étant considéré comme indem 
nité  de loyer e t de frais de bureau.

Art. 4. Les fonctionnaires del’enseigncm ent, rétribués, en tou t ou en partie, 
su r  les fonds départem entaux et com m unaux, ou su r le prix des pensions 
payées pa r les élèves des lycées nationaux, ont droit à pension conformé
m ent aux dispositions de la présente loi, et supportent, sur leu r traite
m en t e t leurs différentes ré tributions, la retenue déterm inée par l ’ar
ticle  3 .

La même disposition est applicable aux fonctionnaires et employés 
attachés à l’adm inistration de la dotation de la couronne et rétribués sur 
les fonds de la liste civile.

Il en est do même des fonctionnaires et em ployés qui, sans cesser d’ap 
p arten ir au cadre perm anent d’une adm inistration publique, et en con
servant leu rs  droits à  l'avancem ent hiérarchique, sont rétribués, en tout 
ou en partie, su r les fonds départem entaux ou com m unaux, su r les fonds 
des com pagnies concessionnaires, et même su r les rem ises e t salaires 
payés par les particuliers. ,
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A rt. S. Le droit à la pension de re tra ite  est acquis pa r ancienneté à 
soixante ans d ’âge e t après tren te  ans accomplis de services.

Il suffit de c inquante-cinq ans d ’âge e t de v ingt-cinq  ans de services 
pour les fonctionnaires qui on t passé quinze ans-dans la partie active.

La partie  active com prend les emplois et g rades indiqués au  tableau 
annexé à la présente loi sous le n °2  (1).

Aucun au tre  emploi ne peu t ê tre  com pris au  service actif, ni assim ilé à 
un emploi de ce service, qu’en vertu  d ’une loi. „

E st dispensé de la condition d’âge établie aux deux prem iers pa rag ra 
phes du présent article , le titulaire qui est reconnu pa r le m inistre hors 
d’éta t de continuer ses fonctions.

A rt. 6. La pension est baséesur lam oyennedes traitcm entsetém olum ents 
de toute  nature soum is à retenues, dont l’avant droit a joui pendant les 
six dern ières années d’exercice.

Néanmoins, dans les cas prévus par l’article 4 , la moyenne ne p o u rra  
excéder celle des traitem ents et ém olum ents dont le fonctionnaire aurait 
jo u i s’il eût été rétribué d irectem ent pa r l ’É tat.

A rt. 7. La pension est rég lée , p o u r chaque année de services civils, à un 
soixantièm e du traitem ent m oyen.

Néanmoins, pour v in g t-c in q an s de services entièrem ent rendus dans la 
partie  active, elle est de la m oitié du traitem ent m o y en , avec accroisse
m ent, p o u r chaque année de services en su s , d’un cinquantièm e du tra i
tem ent.

En aucun cas elle ne peu t excéder ni les tro is quarts du-traitem ent 
m oyen, ni les m axim um  déterm inés au  tableau  annexé à  la présente loi 
sous le n° 3.

A rt. 8 . Les services dans les arm ées de terre  e t de m er concourent avec 
les services civils pour é tab lir le droit à pension e l Seront com ptés pour leu r 
durée effective, pourvu toutefois que la durée  des services civils soit au 
moins de douze ans dans la partie  sédentaire, ou de dix ans dans la 
partie  active.

Si les services m ilitaires de terre  ou de m er ont été déjà rém unérés 
par une pension, ils n ’en tren t pas dans le calcul de la liquidation . S’ils 
n ’ont pas été rém unérés pa r une pension, la liquidation est opérée d 'après 
le minimum attribué  au grade par les tarifs annexés aux lois des H  et 
18 avril 1831.

A rt. 9. Les services des employés des p réfectu res e t des sous-préfectures, 
ré tribués su r les fonds d’abonnem ent, sont réun is , pour l’établissem ent du  
droit à pension e t pour la liquidation, aux services rém unérés conform é
m ent aux dispositions de la présente lo i, pourvù  que la durée de ces 
dern iers services soit au m oins de douze ans dans la partie sédentaire e t 
de dix ans dans la partie  active.

A rt. 10. Les services civils rendus hors d ’E urope p a r le s  fonctionnaires 
et employés envoyés d ’Europe p a r ' le  gouvernem ent français sont 
com ptés pour moitié en sus de leu r du rée  effective, sans, toutefois, que 
cette bonification puisse rédu ire  de plus d ’un cinquièm e le  tem ps de  
service effectif exigé p o u r constituer le dro it à  pension.

Le supplém ent accordé à  litre  de  traitem ent colonial n ’en tre  pas dans 
le calcul du  traitem ent m oyen.

(i) Aucun emploi du service do» prisons n’est compris dans c« IsMeai»*
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A près quinze années de services rendus hors d’Europe, la pension peut 
fitre liquidée à  cinquante-cinq ans d’âge.

A l ’égard des agents ex térieurs du déparlem ent des affaires é trangères 
e t des fonctionnaires de l ’enseignem ent, le tem ps d’inactivité durant 
lequel ils on t été assujettis à la retenue est compté comme service effectif ; 
m ais il ne p eu t être admis dans la liquidation pour plus de cinq ans.

A rt. 11. Peuvent exceptionnellem ent ob tenir pension, quels quo-soient 
leyr âge et la durée de leu r activité :

1° Les fonctionnaires et employés qui auront été mis hors d ’état de 
continuer leu r service, soit par suite d ’un acte de dévouem ent dans un 
in té rê t public, ou en exposant leurs jo u rs pour sauver la vie d’un de 
leu rs  concitoyens, soit par. suite de lu tte  ou com bat soutenu dans 
l’exercice de leurs fon d io n s ;

2° Ceux qu 'un  accident grave, résultant notoirem ent de l’exercice de 
leu rs  fonctions, m et dans l ’im possibilité de les continuer.

Peuvent égalem ent ob tenir pension, s’ils com ptent cinquante ans 
d’âge et v ingt ans de services dans la partie sédentaire, ou quarante-cinq ans 
d ’âge et quinze ans de services dans la partie  active, ceux que des infir
m ités graves, résultant de l’exercice de leurs fonctions, m ettent dans l’im 
possibilité  de les continuer, ou dont l’emploi aura  été supprim é.

Peuvent aussi obtenir pension les m agistrats mis à  la retraite  en vertu 
du décret du 1er m ars 1852, qui rem plissent la condition de services 
ind iquée 'dans le paragraphe qui précède.

A rt. 12. Dans les cas prévus pa r le paragraphe 1° de l ’article p récé 
den t, la pension est de la moitié du d e rn ie r traitem ent, sans pouvoir 
excéder les m aximum déterm inés au tableau n° 3.

D ans le cas prévu par le paragraphe 2°, la pension est liquidée, su i
vant que l ’ayant d ro it appartient à la partie sédentaire ou à la partie 
active, à raison d 'un  soixantième ou d’un cinquantièm e du dernier traite
m ent pour chaque année de service civil ; elle ne peut ê tre  intérieure au 
sixième dudit traitem ent.

Dans les cas prévus par les deux dern iers paragraphes de l’article p ré
cédent, la pension est égalem ent liquidée à raison d 'un  soixantième ou 
d ’un cinquantièm e du  traitem ent m oyen pour chaque année de service 
civil.

A rt. 13. A droit à la pension la veuve du fonctionnaire qui a obtenu 
une  pension de retraite  en vertu  de la présente loi, ou qui a accompli la 
du rée  de service exigée pa r l ’article  8, pourvu que le m ariage ait été 
contracté six ans avant la cessation des fonctions du m ari.

,La pension de la  veuve est du tiers de celle quo le m ari avait obtenue 
ou à laquelle il aurait eu d ro it. E lle ne peu t ê tre  inférieure à  cent francs, 
sans, toutefois, excéder celle que le m ari aurait obtenue ou pu ob ten ir.

Le dro it à  pension n’existe pas p o u r la  veuve dans le cas de sépara
tion  de corps prononcée su r la dem ande du m ari.

A rt. 14. Ont droit à pension :
1° La veuve du fonctionnaire ou employé qui, dans l’exercice ou à 

l ’occasion de ses fonctions, a perdu la vie dans un naufrage ou dans un 
des cas spécifiés au  paragraphe 1° de l ’article 11, soit im m édiatem ent, so it 
pa r suite de l’événem ent ;

2° La veuve dont le m ari au ra  pe rd u  la vie par un  des accidents prévus 
au paragraphe 2° de l’article 11, ou pa r suite de cet accident.
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Dans le p rem ier cas, la pension est des deux tie rs de  celle que  le m ari 
aurait obtenue ou pu  ob tenir pa r application de l’article 12 (prem ier para
g raphe).

Dans le second cas, la pension est du tiers de celle que le m ari au rait 
obtenue ou pu ob ten ir en verlu  dud it arlicle (deuxième paragraphe).

Dans les cas spécifiés au p résen t article, il suffit que le m ariage a it été 
contracté antérieurem ent à l’événement qni a am ené la m ort ou la m ise 
à  la re tra ite  du  m ari.

A rt. 15. Dans le cas où un em ployé, ayan t servi alternativem ent dans 
la partie active e t dans la partie sédentaire, décède avant d’avoir accom 
pli les trente années de services exigées pour constituer le d ro it à  pension 
de sa veuve, un cinquièm e de son tem ps de service dans la partie  active 
est ajouté fictivement en sus du  service effectif pour com pléter les trente 
années nécessaires. L a liquidation ne s ’opère, néanm oins, que su r la d u 
rée  effective des services.

A rt. 16. L ’orphelin  ou les orphelins m ineurs d ’un fonctionnaire ou 
employé ayant obtenu sa pension , ou ayant accompli la durée de 
services exigée par l’article  5 de la p résen te  loi, ou ayant perdu la  vie 
dans un  cas prévu par les paragraphes 1° e t 2° de l ’article 14, ont d ro it à 
un  secours annuel lorsque la m ère est décédée, ou  inhabile à  recueillir 
la pension, ou déchue de ses droits.

Ce secours est, quel que so it le nom bre des enfants, égal à la pension 
que la m ère au rait obtenue, ou pu  obtenir conform ém ent aux articles 13, 
14 et 18. 11 est partagé entre  eux par égales portions, et payé ju sq u ’à ce 
que  le plus jeune  des enfants ait a tte in t l’âge de .vingt e t un  ans accom
plis, la part de ceux qui décéderaient ou celle des m ajeurs faisant re tou r 
aux m ineurs.

S ’il existe une veuve e t un ou p lusieurs orphelins m ineurs provenant 
d ’un m ariage antérieur du  fonctionnaire, il est prélevé su r la pension 
de la v e u v e , et sauf réversibilité en sa faveur, u n  quart au profit de 
l’orphelin  du p rem ier lit, s ’il n ’en existe q u ’un en âge de m inorité, e t la 
m oitié s ’il en existe plusieurs.

A rt. 17. Les pensions e t secours annuels qui seront accordés confor
m ém ent aux dispositions du p résen t titre sont inscrits au g ran d -liv re  de 
la  de tte  pub lique.

TITRE III .

D ispositions transito ires applicables a u x  fonctionna ires e t  em ployés  
en exercice a u  1er ja n v ie r  1854.

A rt. 18. Les fonctionnaires et em ployés en exercice au 1er jan v ie r 1854 
sont soum is aux retenues déterm inées par l’article 3 , e t sont re tra ités 
d ’après les règles ci-après.

Ceux qui étaient tributaires de caisses de re tra ites supprim ées et ceux qui 
obtenaient pension su r fonds généraux sont liqu idés dans les proportions 
e t aux conditions réglées pa r la présente loi pour leu rs  services posté
rieu rs  au  1er janv ier 1854, et pour les services an térieurs, conform ém ent 
soit aux règlem ents spéciaux, soit aux loi et décret du  22 aoû t 1790 e t 
13 septem bre 1806, qui régissaient respectivem ent leu r situation, sans 
que les m axim um  déterm inés par la présente loi puissent être  dépassés,
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T o u te fo is , les pensions des fonctionnaires et employés q u i , au 
1er janv ier 1854, au ron t accompli la durée de service exigée par les 
règlem ents spéciaux, loi e t décret précités, sont liquidées conformément 
à ces règlem ents, loi ou, d écre t.

Les m agistrats nom m és avant le 1er janvier 1854, et m is à  la retraite  
en vertu  du décret du 1er m ars 1852, auron t d ro it à pension après quinze 
ans de services.

Les fonctionnaires et employés qui, antérieurem ent, ne subissaient pas 
de retenues e t n’étaient pas placés sous le régim e des loi et décret des 
22 août 1790 et 13 septem bre 1806, sont admis à faire valoir J a  totalité de 
leu rs services adm issibles pour constituer leur droit’ à  pension ; toute
fo is, cette pension n ’est liquidée que pour le tem ps pendant lequel ces 
fonctionnaires auron t subi la retenue, et n ’est réglée qu’à  raison d ’un 
cent vingtièm e du traitem ent moyen par chaque année de services c iv ils; 
m ais le m ontant d e là  pension ainsi fixée est a lors augm enté d’un tren 
tièm e pour chacune des années liquidées : cette base exceptionnelle cesse 
lorsque le titu laire  se trouve dans les conditions voulues par l’article 5.

, TITRE IV.

D ispositions d ’ordre et de com ptabilité .

A it .  19 . Aucune pension n ’est liquidée qu’au tan t que le fonctionnaire 
aura  été préalablem ent admis à faire valo.ir ses droits à la re tra ite  par le 
m inistre  au départem ent duquel il ressortit.

A rt. 20 . Il ne peu t être  concédé annuellem ent de pension, en vertu 
de la p résen te  loi, que dans la lim ite des extinctions réalisées su r les 
pensions inscrites. Dans le c a s , toutefois, où cette lim ite devrait être  
dépassée, par suite de l’accroissem ent de liquidation auquel donneront 
lieu  les nouvelles catégories de fonctionnaires soum is à  la re tenue  et 
appelés à la pension par l’article 3, l’augm entation de crédit nécessaire 
sera  l ’objet d ’une loi spéciale.

A rt. 21 . 11 sera  ren d u  compte annuellem ent, lors de la présentation 
de la loi du bu d g e t, des pensions de re tra ite  concédées e t inscrites en 
vertu  de la p résen te  loi, en distinguant les chargés an térieures e t celles 
postérieu res au 1er janvier 1854.

A rt. 22. Toute dem ande ,de pension est adressée au m inistre du 
départem ent auquel appartien t le fonctionnaire. Cette dem ande doit, à 
peine de déchéance, ê tre  présentée, avec les pièces à l’appui, dans le délai 
de cinq ans, à p artir de la prom ulgation  de la présente loi, pour les droits 
ouverts antérieurem ent, et pour les d ro its qui s’ouvriront postérieure
m ent, à  p a rtir, savoir : pour le titulaire, du  jo u r où il se ra  adm is à faire 
valoir ses droits à  la re tra ite , ou du jo u r de la cessation de ses fonctions, 
s’il a été autorisé à les con tinuer après cette adm ission, et pour la 
veuve, du jo u r du  décès du fonctionnaire.

Les dem andes de secours annuels pour les orphelins doivent être  p ré 
sentées dans le m êm e délai à partir de la prom ulgation  de la présente 
loi, ou du jo u r  du  décès de leu r père ou de celui de leu r m ère.

A rt. 23. Les pensions sont liquidées d ’après la durée  des services, en 
négligeant, sur le résultat final du  décom pte, les fractions de m ois e t de 

( franc.
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Les services civils ne son t com ptés que de la date  du prem ier traitem ent 
d 'activ ité  e t à  p a rtir  de l’âge de vingt ans accom plis. Le tem ps de 
surnum érariat n ’est compté dans aucun cas.

A rt. 24. La liquidation est faite par le m inistre  com péten t, qui la 
soum et à l’exam en du conseil d ’É tat avec l ’avis du m inistre des finances.

Le décret de concession est rendu su r la proposition du m inistre  com 
pétent. Il est contre-signé p a r  lui et par le m inistre  des finances.

Il est inséré au B u lle tin  des lois.
Art. 25. La jouissance de la pension comm ence du jo u r  de la cessation 

du traitem ent, ou du lendem ain du  décès du  fonctionnaire ; celle du 
secours annuel, du lendem ain du décès du fonctionnaire ou du décès de 
la v eu v e .

Il ne peut, en aucun cas, y avoir lieu au rappel de plus de trois années 
d’arré rag es an té rieu rs  à la date de l’insertion au  B u lle tin  des lois  du  
décret de concession.

A rt. 26. Les pensions sont incessibles. Aucune saisie ou retenue ne peut 
ê tre  opérée du vivant du pensionnaire, que jusqu’à concurrence d’un 
cinquièm e pour débetenvers l’É tat, ou pour des créances privilégiées, aux 
term es de l’article 2101 du Code Napoléon, et d ’un tiers dans les circons
tances p révues pa r les articles 203, 205, 206, 207 e t 214 du même Code.

A rt. 27 . T ou t fonctionnaire ou em ployé dém issionnaire, destitué , 
révoqué d’em ploi, perd ses d ro its à la pension . S’il est rem is en activité, 
son p rem ier service lui est com pté.

Celui qu i est constitué en déficit pour détournem ent de d en iers ou de 
m atières, ou convaincu de m alversations, perd  ses droits à la pension, 
lo rs même qu ’elle au ra it été liquidée ou inscrite .

La même disposition est applicable au fonctionnaire convaincu de s’ê tre  
dém is de son emploi à prix d’argent, et à  celui qui aura  été condam né à 
tine peine afflictive ou infam ante.-D ans ce dernier cas, s’il y a réhab ilita
tion, les droits à la pension seront ré tab lis .

A rt. 28 . L orsqu’un pensionnaire est rem is en activité dans le même 
service, le payem ent de  sa pension  est suspendu.

Lorsqu’il est rem is en activité dans un service différent, il ne peut cum u
le r  sa pension e t son traitem ent que ju squ’à concurrence de quinze cents 
francs.

A près la cessation de ses fonctions, il peut ren tre r  en jouissance de 
son ancienne pension , ou  obtenir, s’il y a lieu, une nouvelle liquidation 
basée-sur la généralité  de ses services.

A rt. 29. Le droit à  l’obtention ou à la jouis-sance d 'une pension-est 
suspendu par les circonstances qui font perdre  la qualité de F rançais, 
duran t la privation de cette qualité.

La liquidation ou le rétablissem ent de la pension ne peu t donner lieu 
à aucun rappel pour les a rré rag es an térieurs.

TITRE V.

D ispositions applicables a u x  pensions de toute n a tu re .

A rt. 30. Les pensions et secours annuels sont payés par trim estre ; ils 
sont rayés des livres du tréso r ap rès tro is ans de  non-réclam ation, sans
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que leu r rétablissem ent donne lieu à aucun rappel d’arrérages an térieurs 
à  la réclam ation.

La m êm e déchéance est applicable aux héritiers ou ayants cause des 
pensionnaires qui n’auront pas produit la justification de leurs droits 
dans les trois ans qui suivront la date du décès de leur au teu r.

A rt. 31. Le cumul de deux pensions est au torisé dans la lim ite de six 
mille francs, pourvu q u ’il n ’y ail pas double emploi dans les année,s de 
service présenlées pour la liquidation .

La disposition qui précède n ’est pas applicable aux pensions que des 
lois spéciales ont affranchies des prohibitions du cum ul.

TITRE VI.

D ispositions spécia les.

A rt. 32. Les dispositions de la loi du  22 août 1190 e t du  décret du 
13 septem bre 1806 continueront à être  appliquées :

Aux m inistres secrétaires d ’É tat,
A ux sous-secréta ires d ’É tat,
Aux m em bres du conseil d’État,
Aux préfets e t sous-préfets.
A rt. 33. Lorsqu’un fonctionnaire aura passé d’un service su jet à  retenue 

dans un service qui en est affranchi,, ou réciproquem ent, la pension est 
» liquidée d ’après la loi qui rég it son dernier service, à m oins qu’il n ’ait 

accompli dans le prem ier service les conditions d ’âge et de durée de fonc
tions exigées.

Dans ce dern ier cas, le fonctionnaire a le d ro it de choisir le m ode 
de liquidation de sa pension.

A rt. 34. Les dispositions des a rticles 19, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 
29, 30 cl 31 de la présente loi sont applicables au fonctionnaire dont la 

. pension est liquidée conform ém ent à la loi du  22 août 1790 e t au  d écre t 
du 13 septem bre 1806.

A rt. 35. Un règlem ent d’adm inistration  publique d é te rm in era:
1° La portion des ré tribu tions d iverses qui peu t ê tre  affranchie de la 

retenue m entionnée au p a rag raphe  1° de l'article  3 ;
2° La fixation des re ten u es m entionnées au p a rag raphe  3» du  même 

article et des prélèvem ents autorisés su r les amendes et confiscations en 
m atière de douanes, de contributions indirectes et de postes;

3° Les form es à suivre pour déclarer l ’incapacité du fonctionnaire dans 
le cas prévu par le d e rn ie r paragraphe de l’article  5 ;

4° Les form es et les délais dans lesquels seront justifiées les causes, 
la na tu re  e t les suites des blessures ou infirmités pouvant donner d ro it à 
pension ;

5° Le m ode de constatation des circonstances de na ture  à ouvrir des 
droits aux veuves dans les cas prévus par les paragraphes 1» e t 2° de 
l ’a rticle  1 4 ;

6» Les form es suivant lesquelles ie fonctionnaire pourra  être  privé de 
sa pension dans les cas prévus p a r l’article  27 ;

E t 7°, celles suivant lesquelles aura  lieu, en tre  les divers départem ents 
m inistériels, la répartition  du créd it alloué chaque année pour le service 
des pensions»
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Ce règ lem ent*déterm inera, en o u tr e ,  les autres m esures p ropres à 
assurer l’exécution de la présente lo i.

A rt. 36. Sont ab ro g és: la loi du 15 germ inal an x i,  l ’arrê té  du 
45 floréal an x i,  le p rem ier paragraphe de l’article 27 de la loi du 
25 m ars 1817, le prem ier paragraphe de l'article  13 - de la loi du 
15 m ai 1818, et l’article  31 de la loi du 19 m ai 1849, ainsi que les dispo
sitions des lois, décrets, ordonnances bu  règlem ents qui seraien t contraires 
à  la présente loi.

10 octobre. —  A r b ê té  f ix a n t  les indem nités de voyage allouées . 
a u x  inspecteurs g é n éra u x .

E x t r a i t .

Le Ministre de l’in térieur,
Vu l’a rrê té  m inistériel du 19 ju in  1849 (1);

A rrête :
A rt. 1er. Les indem nités de voyage allouées aux inspecteurs généraux 

• des services adm inistratifs sont fixées ainsi qu’il su it :
Inspecteurs généraux  de l ro c l a s s e ...............................  2,500 fr.

—  2e classe .......................................2,000
Inspectrice des prisons de fem m es..................................... 1,500
Inspecteurs généraux ad jo in ts.............................................. 1,000

Art. 2. Ces allocations s’appliquent aux tournées qui em brassent la 
dernière  circonscription d ’inspection rég lées annuellem ent pa r arrêté 
m inistériel.

En dehors de ces tournées, les frais de m ission e t d ’inspection sont 
réglés au m oyen d ’indem nités fixées par a rrê tés spéciaux.

Paris, le 10 octobre 1853.
Le M in istre  de l'in té r ieu r ,

F. de P ebsigny .

9 novem bre. —  D é c r e t  p o rta n t règlem ent d ’a d m in istra tio n  publique  
pour l'exécu tion  de la loi du  9 ju in  1853, su r les pensions civiles.

TITRÉ p r .

Suppression des caisses de re tra ite s et in sc r ip tio n  des pensions au  
g rand-livre  de la  d e tte  publique.

Art. 1er. A partir du 1er janv ier 1854, la caisse des dépôts e t consi
gnations cessera d ’être chargée du service des pensions im putées

( 0  C . t i e s P r . ,  t. t i ,  p . n o *



s u r  les caisses de re tra ites supprim ées par l’article 1er de  la loi du 
9 ju in  1853.

Elle continuera néanm oins, ju squ’au 1er mai 1854, à effectuer le paye
m en t des a rrérages et décom ptes d ’a rré rag es afférents à l’année 1853 
e t années an térieu res, et elle fera égalem ent recette des retenues p o r
tan t su r lesdites années.

A partir du 1er mai 1854, les a rrérages antérieurs au 1er janv ier de 
ladite année seron t, jusqu’au term e de prescrip tion , payés aux caisses du 
tréso r public par im putation su r le créd it spécial de dépense affecté 
chaque année au service des pensions civiles. Les re tenues arriérées, 
dévolues aux caisses de re tra ites supprim ées, ou  provenant de  leu r liqui
dation, seront portées au chapitre  spécial qui sera ouvert au budget des 
recettes de l ’année courante sous le titre  désigné à l’a rtic le .5 .

La caisse des dépôts et consignations a rrê te ra , au 1er ju illet 1854,1a 
situation des caisses de  re tra ites supprim ées, e t versera» au  tréso r leur 
solde en num éraire et leu rs au tres valeurs actives.

Les inscriptions de ren tes appartenan t à ces caisses seront annulées.
Un procès-verbal de clôture et de rem ise d u  service sera dressé con

trad icto irem ent en tre  un délégué du  m inistre des finances, le d irecteur 
général de la caisse des dépôts et consignations et un m em bre de la com
m ission de surveillance placée p rès de cet établissem ent, désigné par elle 
à  cet effet.

A rt. 2. L’inscription au g rand-liv re  de la dette publique des pensions 
existantes au 1er janv ier 1854, à  la charge des caisses de retraites suppri
m ées, aura  lieu d ’après des étals certiliés et' transm is au m inistre des 
finances par les m inistres des divers départem ents. Ces états, conform es 
au  m odèle ci-annexé sous le n» 1, énonceront, pour chaque pension, la 
date, la na ture  et les m otifs de l'acte qui l’aura constituée. Ils seront d i
visés en deux catégories :

1° Pensions liquidées el en cours de payem ent ;
2° Pensions liquidées, m ais dont le payem ent sera suspendu pour 

cause de rem placem ent des titu laires, ou pour tout autre  motif.
Des états dressés dans la môme forme seron t successivem ent trans

mis pour l’inscription des pensions en cours de liquidation  au 1er ja n 
vier 1854.

A rt. 3 . Les titulaires des pensions de  re tra ite  'inscrites au grand-livre 
de  la dette publique, en exécution de l’article  2 de la loi du 9 ju in  1853, 
recevront à  l ’échéance du prem ier trim estre  1854, en échange de l’ancien 
titre , un certificat d ’inscription au trésor, délivré par le m inislère des 
finances.

A rt. 4 . Le payem ent de ces pensions au ra  lieu aux échéances des 
1er janv ier, 1er avril, 1er ju ille t et 1er octobre, e t sera fait pa r les payeurs 
d u  trésor, su r les justifications, dans les form es e t sous les garanties 
déterm inées pour les pensions inscrites su r les fonds généraux de l’É tat.

A p artir  du 1”  janv ier 1854,
Les pensions civiles concédées en vertu  de  la loi du  22 aoû t 1790 et 

du décret du 13 septem bre 1806,
Les pensions ecclésiastiques,
Les pensions de veuves de m ilitaires et les pensions de donataires, 

cesseron t d’ôlre payées pa r sem estre, e t seron t acquittées pa r trim estre  
aux échéances susindiquées.

1 2  CODE DES PRISONS.
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Il en sera de m êm e des pensions de douanes précédem m ent payées pa r 
m ois pa r les receveurs principaux  de cette adm inistration .

TITRE II.

Perception des retenues.

A rt. 5 . Les traitem ents ou allocations passibles de re ten u es , qui sont 
acquittés par les comptables du trésor, sont poriés pour le b ru t dans les 
ordonnances e t m andats, et il y est fait m ention spéciale des re tenues à 
exercer pour pension.

Les com ptables chargés du payem ent de ces ordonnances ou m andats 
les im putent en dépense pour leur m ontant in tégral, e t ils constatent en 
recette les re tenues opérées au c rédit du budget de chaque exercice e t à  
lin compte distinct intitulé : Retenues su r  tra item en ts  p o u r  le service  
d is  pensions civiles.

A rt. 6 . Les traitem ents des fonctionnaires des services qui on t une 
com ptabilité spéciale, tels que l’adm inistration de la dotation de la cou
ronne, la Légion d ’honneur, les chancelleries consulaires, les caisses 
d 'am ortissem ent et des dépôts e t consignations ou autres-, sont portés 
pour le b ru t dans les m andats délivrés sur les caisses particulières ch ar
gées de l’acquittem ent des dépenses de ces services, et il y est fait 
m ention spéciale des re tenues à exercer.

Les décom ptes e t retenues sont établis su r les états m ensuels de trai
tem ents. Un bordereau récapitulatif de ces re tenues, visé par l’o rdonna
teur, est rem is pa r lui, comme titre  de perception , au receveur des 
finances, à qui il en fait verser le m ontant. Un duplicata de ce borde
reau  récapitulatif est adressé, pa r l’o rdonnateu r de chaque service, au  
m inistre des finances.

Les règles établies pa r le  présent a rtic le ,.en  ce qtii concerne les bor
dereaux fournis par les ordonnateurs, comme titres de perception, ne 
sont pas applicables aux retenues su r les ém olum ents des receveurs de 
comm unes et d’établissem ents de bienfaisance, lesquelles doivent être  
soum ises aux dispositions spéciales de l’article 20.

A rt. 7. Les retenues afférentes aux traitem ents tant fixes qu ’éventuels 
des fonctionnaires des lycées sont précom ptées chaque mois ou chaque 
trim estre, à l ’instant du payem ent, par l’économ e, et pa r lu i versées à la 
caisse du receveur, des finances.

A l’appui de chaque versem ent et comm e titre  de perception, l’économe 
fournit au receveur une expédition des états de traitem ents certifiée par 
le proviseur e t visée’par le re c teu r.

A rt. 8 . Les retenues à  exercer su r les traitem ents des fonctionnaires 
des écoles secondaires de m édecine et de pharm acie, et des collèges 
comm unaux en rég ie , au com pte des villes, sont précom ptées de lam ém c 
m anière pa r le receveur municipal e t par lui versées dans la caisse du  
receveur des finances, auquel il rem et, comme titre  de perception , une 
expédition des états de traitem ents certifiée par le d irec teu r de l’école ou 
p a r le principal, et visée par le recteur.

A rt. 9. A l ’égard  des collèges comm unaux où Je pensionnat est au 
com pte des principaux, le m ontant des re tenues est précom pté par le 
receveur m unicipal su r les différents term es de  la subvention allouée
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par la  ville à  l’établissem ent. A cet effet, le principal rem et au receveur, 
chaque mois ou chaque trim estre, selon que les traitem ents sont acquittés 
m ensuellem ent ou trim estriellem ent, un état des traitem ents dressé en 
double expédition, certifié par lui e t visé par le recteu r. Le traitem ent 
a ttribué au principal, pour le décom pte de la re tenue  qu’il doit subir, 
sera  calculé sur le traitem ent du régent le m ieux ré trib u é, augmenté 
d ’un q u art.

Une des deux expéditions est produite par le receveur municipal au 
receveur des finances pour justifier le versem ent des re tenues.

Dans les collèges auxquels la ville n ’alloue pas, de subvention, les rete
nues fon t précom ptées par le principal e t versées directem ent par lui 
dans la caisse du receveur des finances, à qui il rem et une expédition de 
l ’éta t des traitem ents, certifiée comme il a éi<5 dit ci-dessus.

A rt. 10 . Les re tenues acquises au trésor su r le traitem ent des institu
teu rs com m unaux, quelle que soit l’origine des rétributions dont ce tra i
tem ent se com pose, sont prélevées pa r le receveur m unicipal lors dif 
payem ent, lequel a lieu' sur la production de m andats délivrés par le 
m aire e t indiquant le m ontant b ru t des ré tribu tions, les re tenues à 
exercer e t le net à payer.

Lorsque l’institu teur est autorisé à percevoir lui-môrne la ré tribution 
scolaire, conform ém ent au deuxièm e paragraphe de l’article 41 de la loi 
du 15 m ars 1850, il rem et le vingtièm e de cette ré tribution au receveur 
m unicipal, qui le verse, avec les au tres retenues acquises au trésor, dans 
la caisse du receveur des finances.

A l’appui des versem ents effectués, le receveur m unicipal produit des 
copies des m andats de payement, et, en outre, lorsque la ré tribu tion  sco
laire  a été perçue par l ’institu teur, une copie du rôle de ré tribu tion .

A rt. 11. Indépendam m ent des pièces m entionnées à l'article précédent, 
le  receveur m unicipal adresse tous les trois mois au receveur des finances, 
pour être  transm is au sous-préfet, un bordereau récapitulatif des som m es 
recouvrées dans le cours du  trim estre, p o u r traitem ent de l’instituteur, 
et des re tenues dont e lle s 'o n t été frappées au profit du trésor.

Le sous-préfet, après avoir, de concert avec l’inspecteur des écoles 
prim aires, opéré le rapprochem ent de l’état des m utations du personnel 
avec les bordereaux rem is pa r le receveur des finances, a rrê te  et trans
m et au préfet, en  double expédition, un tableau général des traitem ents 
e t rétributions de toute na tu re  afférents aux in stitu teurs comm unaux de 
l ’arrondissem ent, et des retenues qui ont été  exercées su r ces tra ite 
m ents e t ré tribu tions pendan t le trim estre  écoulé.

Ce tableau est vérifié par le préfet, qui en adresse une  expédition, 
visée de lui, au m inistre  de l’instruction publique et des cultes.

A rt. 12. Tous les trois mois, le m inistre de l ’instruction publique fait 
parvenir au m inistre  des finances un éta t .récapitulatif, par catégorie de 
fonctionnaires, des re tenues acquises au trésor pour tous les services de 
l ’instruction publique.

Cet é ta t indique le total b ru t des traitem ents qui ont été payés et le 
m ontant des .retenues qui ont du ôtre précom ptées par les payeurs ou 
versées dans les caisses des receveurs des finances.

En ce qui concerne les institu teurs , com m unaux, cette production n’a 
lieu que tous les six m ois. L’éta t est dressé pa r arrondissem ent.

A rt. 13. Les fonctionnaires et em ployés ré tribués su r d ’autres fonds
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que ceux de l’É ta t, qui on t néanm oins d ro it à la  pension conform ém ent 
au d ern ier pa rag rap h e  de l’a rlicle  4 de la loi du 9 ju in  1853, suppor
ten t la retenue su r l'in tégralité  de leu rs  ré tribu tions.

Ceux qui sont placés en France e t en Algérie doivent effectuer le  ver
sem ent de cette re ten u e , par trim estre  e t dans les p rem iers jo u rs  du t r i 
m estre qui su it le trim estre  échu, à la caisse du receveur des finances; 
ils transm ettent la déclaration  de ce versem ent au  m inistre du  départe 
m ent auquel ils ressortissen t. Ceux qui résident à  l’étran g er sont tenus 
de faire acquitter, pour leur com pte, les retenues qui les concernent, e t 
de faire faire , en m êm e tem ps, la déclaration ci-dessus p rescrite  : ils sont 
autorisés à  faire u n  seul versem ent par année.

Les m inistres transm ettent, chaque trim estre, au m inistre des finances 
des é ta ts nom inatifs, pa r départem ent, desdits fonctionnaires e t em ployés; 
ces états, indiquant le traitem ent applicable à  chaque agen t et la  re tenue

exercer, .so n t transm is, comm e titres de perception à recouvrer, aux  
receveurs des finances.

A rt. 14. P o u r les services tels que celui des haras, dans lesquels les 
traitem ents e t sa laires sont, comme les au tres dépenses, payés par les. 
com ptables à titre  d ’avance e t sauf justification u ltérieure , l’ordonnance
m ent des retenues a lieu tous les tro is m ois, au profit du  tréso r, par 
l ’adm inistration  cen trale .

La vérification et la liquidation définitive des décom ptes de retenues, 
perçues su r les agents des chancelleries diplom atiques e t consulaires 
sont faites pa r le m inistère des affaires é trangères, lo rs  du règ lem ent des 
com ptes desdites chancelleries.

A rt. 15 . Le com pte général des retenues exercées pour le service des 
pensions civiles, établi par m inistères et adm inistrations, est annexé au 
com pte définitif des recettes publié par le m inistre des finances pour* 
chaque exercice.

A rt. 16. Les fonctionnaires e t employés ne peuvent o b ten ir chaque 
année un  congé ou une  autorisation  d ’absence de p lus de quinze jou rs 
sans subir une re tenue. Toutefois, un congé d ’un mois, sans retenue 
peut être accordé à  ceux qui n’ont joui d’aucun congé et d’aucune au to
risation d’absence pendan t tro is années consécutives.

Pour les congés de m oins de tro is m ois, la re tenue est de la  m oitié au  
moins et des deux tiers au plus du  traitem ent.

A près tro is m ois de congé, consécutifs ou non, dans la même année, 
l ’in tégralité  du  traitem ent est retenue, et le tem ps excédant les tro is 
m ois n’est pas com pté comme service effectif pour la pension de r e 
tra ite .

Si, pendant l ’absence de l ’em ployé, il y a  lieu de pourvoir à  des frais 
d ’in térim , le m ontant en sera précom pté, ju sq u ’à due concurrence, su r la 
retenue qu 'il doit sub ir.

La' du rée  du  congé avec retenue de la m oitié au m oins et des deux 
tiers au p lus du traitem ent, peu t être portée à  quatre mois pour les fonc
tionnaires .et employés exerçant hors de F rance, m ais en E urope ou en 
A lgérie , et à  six m ois, pour ceux qui son t a ttachés au service colonial 
ou  aux services diplom atique et consulaire hors d’E urope.

Sont affranchies de toute retenue les absences ayant pour cause l ’ac
com plissem ent d ’un des devoirs im posés par la lo i.

E n  cas d’absence, pour cause de  m aladie dûm ent constatée, le  fonc-

/
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tionnaire ou l’em ployé p eu t ê tre  au torisé  à  conserver l’in tég ralité  de  son 
traitem ent pendant un  tem ps qui ne peut excéder tro is m ois. Pendant les 
tro is mois su ivan ts, il peu t ob ten ir un congé avec la re tenue de la moitié 
au m oins e t des deux tiers au plus du  tra item en t.

Si la m aladie est déterm inée par l’une des causes exceplionnelles p ré 
vues au p rem ier e t au  deuxièm e paragraphe de l’article  11 de la loi 
du  9 ju in  1853, le fonctionnaire peu t conserver l ’in tégralité  de son tra i
tem ent ju sq u ’à  son ré tablissem ent ou ju sq u ’à  sa m ise à la re ira ite .

L es m em bres des cours e t tribunaux qui n ’ont pas jo u i des vacances 
peuvent obtenir, en une  ou p lusieurs fois dans l’année, un  congé d ’un 
m ois sans retenue.

Ce congé p o u rra  ê tre  de deux m ois pour les m agistrats com posant la 
cham bre crim inelle de la cour de cassation.

Il n 'e st dérogé pa r le p ré sen t article ni aux dispositions des articles 17 
e t 18 des décrets des 13 octobre et 24 décem bre 1851, concernant la 
m ise en disponibilité, pour défaut d ’em ploi, des ingén ieurs des ponts et 
chaussées et des ingénieurs des m ines, ni aux règles spéciales con
cernant la mise en activité des agen ts ex térieu rs du  départem ent des 
affaires é trangères e t des fonctionnaires de l’enseignem ent.

A rt. 17. Le fonctionnaire ou l ’employé qui s ’est absenté ou qui a 
dépassé la durée  de ses vacances ou de son congé, sans autorisation, 
peu t ê tre  privé de son traitem ent pendant un tem ps double de celui de 
son absence irrégu lière .

Une re tenue qui ne  peu t excéder deux m ois de traitem ent peu t être 
infligée, par m esure d isciplinaire, dans le cas d ’inconduite, de négligence 
ou de m anquem ent au service.

Les dispositions du présent article n e ' son t applicables ni aux m agis
tra ts , qui restent soum is, quan t aux peines disciplinaires, aux prescrip
tions des articles 50 et 56 de la loi du 22 avril 1810, 35 du décret du 
28 septem bre 1807, e t 3 du  décret du 19 m ars 1852, ni aux m em bres 
du corps enseignant, qui re sten t soumis aux articles 33 de  la loi du 
15 m ars 1850, et 3 du  d écre t du 9 m ars 1851.

Il n ’est pas dérogé pa r le p résen t article aux dispositions des articles 
20 e t 21 du décret du  13 octobre 1851, concernant les ingénieurs des 
ponts et chaussées, ni à celles des articles 19 et 20 du  décret du 24 dé
cem bre 1851, concernant les ingén ieurs des mines.

A rt. 18. La retenue p rescrite  par les deux articles précédents s’exerce 
su r les ré tribu tions de toute na tu re  constituant l ’ém olum ent personnel 
passible de la retenue de cinq pour cent aux term es du  paragraphe 2* de 
l’article 3 de la loi du 9 ju in  1853.

A rt. 19. Les agents politiques et consulaires supportent les retenues 
déterm inées par l ’article 3 de la loi du  9 ju in  1853 su r l'in tégralité  des 
p rem iers vingt m ille francs de leurs ém olum ents personnels, su r les 
q u a tre  cinquièm es des seconds vingt mille francs, su r les tro is cinquièmes 
des troisièm es v ing t mille francs, su r  les deux cinquièm es des qua
trièm es vingt mille francs, et enfin, su r le cinquièm e de tout ce qui excède 
quatre-v ingt mille francs.

A rt. 20. Les percepteurs des contributions directes qui son t en  même 
tem ps receveurs m unicipaux et receveurs d ’établissem ents de bienfai
sance sont appelés au bénéfice de la loi du  9 ju in  1853 pour l’ensemble 
de leur gestion, et soum is aux retenues p rescrites pa r l’article 3 de ladite
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. loi pour la to ta l i tO c  leurs ém olum ents personnels payés, soit sur les 

onds de l’É tat, soit su r ceux des com m unes.
Les liquidations établies su r les m andats do payem ent, en ce qui con

cerne les re tenues su r les rem ises a ttribuées aux percepteurs comme 
agents de l’É tat, constatent et justifient les recettes à  effectuer à  ce titre 
p a r les receveurs des finances.

Q uant aux retenues sur les ém olum ents des mômes agents, en qualité 
de,' receveurs de com m unes e t d ’établissem ents de bienfaisance, le rece
veur des finances de chaque arrondissem ent form e, tous les trois m ois, 
au vu des liquidations individuelles, un décom pte des sommes dues pour 
le trim estre e t dont il fait opérer le versem ent. Des décom ptes généraux 
sont établis en outre, pour l ’exercice, pa r les soins des receveurs parti
culiers et du receveur général, e t les résulta ts en sont soumis à  la certi
fication du préfe t. Les décom ptes trim estriels e t d ’exercice constituent les 
titres de perception.

A rt. 21. Sont affranchies des re tenues p rescrites pa r l’article 3 de la  
loi du  9 ju in  1853, les sommes payées à  titre  d ’indem nité pour frais de 
représen tation  et de stations navales, de gratifications éventuelles, de 
salaires de travail extraordinaire, d ’indem nités pour m issions extraor
dinaires, d’indem nités de perte , de frais de voyage, d ’abonnem ents 
et d ’allocations pour frais de. bureau, de ré g ie , de table e t de loyer, 
de  supplém ent de traitem ent colonial et de  rem boursem ent de dé
penses.

Sont considérées comme payées à  titre  d e  frais de voyage, les indem 
nités attribuées aux présidents d’assises, e t comme payées ù titre  de frais 
de bureau , les indem nités attribuées aux procureu rs im périaux deschefs- 
lieux de départem ent et aux ju g es de paix de Paris pour traitem ents des 
secrétaires.

A rt, 22. Pour les fonctionnaires e t employés envoyés d ’E urope dans 
l'A lgérie  ou dans les colonies, le traitem ent norm al assujetti à la retenue 
est fixé, dans chaque grade, d’après le traitem ent de l ’emploi co rresp o n 
dan t ou qui lui est assim ilé en France. Dans les em plois qui se divisent 
en p lusieurs classes en France et qni ne  sont pas soum is à cette  classifi
cation dans les colonies, le traitem ent norm al est réglé d’après celui de la 
prem ière  classe d u  grade e n  France. Le surp lus constitue le supplém ent 
du  traitem ent colonial, qu i est exem pt de la retenue.

A rt. 23. Pour les fonctionnaires e t employés qui sont ré tribués pa r des 
rem ises et des salaires variables, la re tenue  du prem ier douzième des 
augm entations s’exerce en se reportan t au  d ern ier prélèvem ent subi par 
le titu laire, soit à titre de p rem ier mois de traitem ent, soit à titre  de p re 
m ier douzièm e d’augm entation, et la différence existant en tre  la m oyenne 
du traitem ent frappé de la dern ière  re tenue  et celle des ém olum ents affé
ren ts au  nouvel emploi, constitue l ’augm entation passible de la re tenue du 
prem ier douzièm e.

A rt. 24. Les prélèvem ents su r les am endes e t confiscations en m atière 
de douanes, de contributions indirectes e t de postes, qui doivent être  ve r
sés au trésor au  compte des pensions civiles, aux termes de l ’article 35 
de  la loi du 9 ju in  1853, sont exercés dans les proportions déterm inées 
au  tableau ci-annexé sous le n° 2.

A rt. 25. Le fonctionnaire dém issionnaire, révoqué ou destitué , s’il est 
réadm is dans un  emploi assujetti à  la  re tenue, subit de nouveau la re te 
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nue du prem ier mois de son traitem ent et celle da  prem ier douzième des 
augm entations u ltérieures.

Celui qui, par mesure d isciplinaire ou par m utation volontaire d ’emploi, 
est descendu à  un traitem ent in férieur, subit la retenue du  prem ier dou
zièm e des augm entations u lté rieu res.

Le fonctionnaire placé dans la situation indiquée par le d ern ier para
graphe de l ’article  -10 de la loi du 9 ju in  1853 est assujetti à la retenue 
su r son traitem ent d’inactivité ; mais il ne  subit pas la re tenue du p re 
m ier douzièm e lo rsqu’il est rappelé à un emploi actif.

C om position  d u  tra item en t m o yen .

A rt. 26. Pour dé term iner la .b ase  de  liquidation des pensions des con
seillers référendaires de la cour des com ptes, on divise par leur nom bre 
Je fonds annuel qui leu r est réparti à titre de p récipu t et de récom pense 
de travaux.

La somme produite  pa r cette division est réunie au traitem ent fixe, 
.pour form er le total des émolum ents sur lesquels la pension est 
liquidée.

Le m ontant annuel des salaires payés aux courriers et postu lants cour
riers des postes est divisé p a r le u r  nom bre, e t le produit de cette division 
forme le traitem ent m oyen à p rendre  pour base du calcul de la pension 
des agents de' cette classe.

A l’égard des principaux des collèges com m unaux qui adm inistrent le 
pensionnat à leu r com pte, le traitem ent m oyen est réglé  sur le traitem ent 
du régen t le. m ieux ré trib u é, surélevé d’un q u a rt.

A rt. 27. A l ’égard des agents ex térieu rs du départem ent des affaires 
é trangères et des fonctionnaires de l ’enseignem ent qui sont admis à la 
retraite dans la position d ’inactivilé prévue par le quatrièm e paragraphe 
de l ’article 10 de la loi du 9 ju in  1853, le traitem ent moyen s’établit sur 
les six années de services qu’ils on t rendus, comme titu laires d ’emploi, 
avant leu r mise en inactivité.

A rt. 28. Le traitem ent m oyen des agents qui sont ré tribués pa r des 
salaires ou rem ises variables su jettes à  liquidation est établi sur les six 
années antérieures à celle dans le cours de laquelle cesse l’activité.

TITRE III.

Justifica tion  d u  dro it à pension . —  Mode de liqu ida tion .

A rt. 29. L ’admission du fonctionnaire à faire valoir scs droits à la  re 
traite est prononcée par l’autorité  qui, aux term es des règlem ents, a qua
lité pour p rononcer sa révocation.

L’acte d ’admission à la retraite  spécifie les circonstances qui donnent 
ouverture au droit à la pension, e t indique les articles de la loi applica
bles au fonctionnaire.

A rt. 30. Lorsque l’admission à la retraite  a  lieu  avant l’accomplisse
m ent d e là  condition d’âge imposée par l ’article 5 de la loi du 9 ju in  
1853, cette admission est prononcée dans les form es suivantes :

s i  l ’im possibilité d’ê tre  m aintenu en activité résulte pour le fonction
naire d’un" éta t d ’invalidité morale inappréciable pour les hom m es de
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l ’art, sa situation est constatée pa r un rapport de ses supérieurs dans 
l’o rdre  h iérarchique.

Si l’incapacité de serv ir est le résulta t do l’invalidité physique du fonc
tionnaire, l’acte prononçant son admission à  la re tra ite  doit ê tre  appuyé, 
indépendam m ent des justifications ci-dessus spécifiées, d ’un certificat des 
m édecins qui lui ont donné leurs soins et d ’une attestation d ’un médecin 
désigné par l’adm inistration et asserm enté, qui déclare que le fonction
naire  est h o rs d ’éta t de continuer utilem ent l’exercice de son emploi.

A rt. 31. Le fonctionnaire adm is à la re tra ite  doit p roduire, indé
pendam m ent de son acte de naissance et d’une déclaration de dom icile:

•1° P our la justification des services civils :
Un extrait dûm ent certifié des reg istres et som m iers de l’adm inistration 

ou du m inistère auquel il a appartenu, énonçant ses nom et prénom s, sa 
qualité, la date et le lieu de sa naissance, .la date de son entrée dans 
l ’emploi avec traitem ent, la série de ses grades et services, l’époque et 
les motifs de leu r cessation e t le m ontant du traitem ent dont il a  joui 
pendant chacune des six dern ières années de son activité.

Cet extrait est dressé dans la form e du m odèle ci-annexé sous le 
n° 3.

L orsqu’il n ’aura pas existé de registres, on que tous les services ad
m inistratifs ne se trouveront pas inscrits su r les reg istres existants, il y 
sera suppléé, soit par un  certificat du chef ou des chefs com pétents des 
adm inistrations où l ’employé aura  servi, re la tan t les indications ci-dessus 
énoncées, soit par un extrait des comptes et é ta ls d’ém argem ent certifié 
par le greffier de la cour des com ptes.

Les services civils rendus hors d’Europe sont constatés par un certificat 
distinct délivré par le m inistre com pétent. Ce certificat, conform e au m o
dèle ci-annexé sous le n° 4, énonce, pour chaque m utation d’emploi, le 
traitem ent norm al du grade et le supplém ent accordé à titre  de tra ite 
m ent colonial.

À  défaut de ces justifications, et lorsque, pour cause de destruction 
4es archives dont on aurait pu  les extraire  ou du décès des fonctionnaires 
supérieurs, l’im possibilité de les produire aura été prouvée, les services 
p o urron t être  constatés pa r acte de no torié té.

2° Pour la justification des services m ilitaires de terre  e t de m er:
Un certificat d irectem ent émané du m inistère de la guerre  ou de celui 

de la m arine.
Les actes de no torié té, les congés de réform e et les actes de licen

ciem ent ne sont pas admis pour la justification des services m ilitaires. 
L orsque des actes de cette na ture  sont produits, ils sont renvoyés au mi
nistère de la guerre  ou à  celui de la m arine, qui les rem place, s’il y a 
lieu, par un certificat authentique.

Les services des employés de préfecture et de sous-préfecture son t 
justifiés par un  certificat dii préfet ou du  sous-p réfe t, constatant que le 
titulaire a été ré trib u é  su r des fonds d ’abonnem ent, e t ce certificat doit 
être visé p a r le  m inistre  de l’in té rieu r.

A rt. 32 . Les veuves p rétendant à pension fournissent, indépendam 
m ent des pièces que leur m ari aurait été tenu de produire :

10 L eur acte de naissance ;
2° L’acte de décès de l’employé ou du pensionnaire;
3° L’acte de célébration du m ariage : *
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4° Un certificat de non-séparation  de corps, e t, si le m ariage est an té
rieu r à la  loi du  8 mai 1816, un certificat de non-divorce ;

5» Dans le cas où il y aurait eu séparation de corps, la veuve doit ju s 
tifier que cette séparation  a été  prononcée sur sa dem ande.

Les orphelins prétendant à pension fournissent, indépendam m ent des 
pièces que |eu r père aurait été tenu de produire :

1» L e u ra c te  de naissance ;
2® L’acte de décès de leur père ;
3° L ’acte de célébration de m ariage de  leurs père et m ère ;
4° U ne expédition ou un  extrait de l’acte de tutelle;
5° E n cas de prédécès de la m ère, son acte de décès.
E n cas d esép ara lio n  de corps, expédition du jugem ent qui a  p ro 

noncé la séparation  ou un certificat du greffier du  tribunal qui a  rendu 
le  ju g em en t;

En cas de second m ariage, acte de célébration.
Les veuves ou orphelins prétendant à la pension produisent le brevet 

délivré à leur mari ou père, lorsqu 'il est décédé en jouissance de p e n 
sion, ou une déclaration constatant la pe rte  de ce titre .

A rt. 33. Si le fonctionnaire a été justiciable d irect de la cour des 
com ptes, soit en deniers, soit en m atières, il doit produire un certificat 
de la com ptabilité générale des finances ou du m inistère com pétent, con
statant, sauf justification u ltérieure  du quitus de la cour des comptes, que 
la  vérification provisoire de sa gestion ne révèle aucun débet à sa 
ch arg e .

Si le prétendant à pension n’est pas justiciable direct de la cour des 
com ptes, sa situation en fin de gestion est constatée par un certificat du 
com ptable supérieur duquel il relève.

A rt. 34. L es enfants orphelins des fonctionnaires décédés pensionnaires 
ne peuvent ob ten ir des secours à titre  de réversion qu’autant que le m a
riage dont ils sont issus a précédé la m ise à la re tra ite  de leur père.

A rt. 35. Dans les cas spécifiés aux paragraphes 1er et 2 de 1 article 11, 
1e ret 2 de l’article  14 de la lo i du 9 ju in  1853, l’événem ent donnant ou- 
vertu re-au  dro it à pension doit ê tre  constaté par un procès-verbal en due 
form e, dressé sur les lieux et au  m oment où il est survenu. A défaut de 
procès-verbal, cette constatation peu t s’é tab lir pa r un acte de notoriété 
rédigé sur la déclaration des tém oins de l’événem ent ou des personnes 
qui ont été à même d’en connaître et d 'en apprécier les conséquences. Cet 
acte doit être corroboré p a r les attestations conform es de l’autorité  m u
nicipale et des supérieurs im m édiats du  fonctionnaire.

Dans le  cas d’infirmités prévu pa r le troisièm e paragraphe de l’a r
ticle U  de la loi du 9 ju in , ces infirm ités et leurs causes sont constatées 
pa r les médecins qui ont donné leu rs soins au fonctionnaire, et par un 
m édecin désigné par l’adm inistration et asserm enté. Ces certificats doi
vent être corroborés par l ’attestation de l’autorité m unicipale et celle des 
supérieurs im m édiats du fonctionnaire.

A rt. 36. Dans les cas exceptionnels prévus par les prem ier et deuxième 
paragraphes dudit article 11, il est tenu com pte à l’em ployé de ses s e r 
vices m ilitaires de terre  et de m er, suivant le mode spécial de rém uné
ration réglé p a r  l’article  S de la loi, indépendam m ent de  la liquidation 
déterm inée pour les services civils par les deux prem iers paragraphes de 
l ’article  12.



La liquidation s’établit, dans les mûmes cas, su r le traitem ent m oyen, 
lo rsqu’il est plus favorable à l’employé que le de rn ie r traitem ent d’ac
tivité.

A rt. 37. Les fonctionnaires et employés classés dans la partie  active, 
qui, an térieurem ent à  la  loi du  9 ju in  1853, ne subissaient pas de re te 
nues e t n ’é ta ien t pas placés sous le régim e des loi e t décret des 22 août 
1790 e t 13 septem bre 1806, sont liquidés à raison de l /1 0 0 c du tra ite 
m ent m oyen pour chaque année de services assujettis à la re tenue  dans 
la  partie  active, et le m ontant de la pension ainsi fixée est augm enté de 
1/25“ pa r chacune des années liquidées.

T ITR E IV.

D ispositions d ’ordre et de com ptabilité .

A rt. 38 . En exécution de l’article 20 de la loi du  9 ju in  1853, le m i
nistre  des finances arrê te  chaque année, dans les p rem iers jo u rs  de jan 
vier, l'état des extinctions réalisées dans le cours de  l ’année précéden te , 
e t don t le m ontant sert de base pour la fixation du crédit d ’inscription de 
l ’année courante.

Un décret rendu  sur le rapport du m inistre des finances déterm ine :
1° La somme ju sq u ’à concurrence de laquelle ce crédit est em ployé;
2° La portion afférente à.chacun des départem ents m inistériels.
A rt. 39. Le compte à rendre  annuellem ent, lors de la présentation d e  

la loi du budget, en exécution de l’article 21 de la loi du 9 ju in  1853, 
'com prend par m inistère, et avec la d istinction des pensions d’em ployés, 
de veuves e t d ’orphelins :

1° L ’emploi du crédit d ’inscription qui a  é té  déterm iné conform ém ent 
aux dispositions de l’a rticle ,p récédent ;

2° La situation , par accroissem ent ou décroissem ent, des pensions co n 
cédées e t inscrites au - 31 décem bre de l’année expirée p o u r services te r 
m inés avant le l e>' jan v ie r 1854;

3° La situation , pa r accroissem ent et décroissem ent, des pensions con
cédées et inscrites à la même date pour services term inés postérieurem ent 
au 1er jan v ie r 1854.

A rt. 40. En exécution de l’article 24 de la loi du  9 ju in  1853, le m inis
tère com pétent réun it les pièces justificatives du droit à pension, arrê te  
la liquidation, et, après l’avoir com m uniquée au  m inistre des finances, la 
soum et, avec l’avis de ce m inistre, à  l’exam en de la  section des finances 
du conseil d ’État.

Sur l’avis de cette  section, le m inistre liquidateur prépare  le décret de  
concession, qui doit être  contre-signé par. le m in istre 'd es finances.

A rt. 41 . Les décrets de concession, conform es au m odèle ci-annexé 
sous le n» 5, m entionnent les nom , prénom s, g rade, date e t lieu de na is
sance du pensionnaire, la nature et la durée  de ses services, la, date des 
lois, décrets et ordonnances réglem entaires en vertu  desquels la  pension 
a été liquidée, la quotité du traiiem ent qui a servi de base à la liquida
tion, la part de rém unération afférente aux services m ilitaires e t celleaffé- 
rente aux services civils, la lim itation au  m axim um , la quotité de la pen
sion, la date d’entrée en jouissance e t le dom icile 'de la  pa rtie . Ces dé 
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crets indiquent en outre Ja date de l’avis rendu  par la  section des fi
nances, e t, s’il y a lieu, celle de l’avis du conseil d’É ta t.

Lorsque ces décrets sont collectifs, ils doivent être divisés en deux 
catégories, com prenant distinctem ent les pensions pour services term inés 
avant le' 1er janvier 1854 et celles concédées pour services term inés pos
térieurem ent à ccttc date.

A rt. 42. La date de la présentation de la demande en liquidation est 
constatée pa r son inscrip tion  su r un reg istre  spécial tenu dans chaque 
m inistère. Un bulletin  de cette inscription est délivré à la partie: in té
ressée. -

A rt. 43. L orsqu 'un fonctionnaire dont la pension est liquidée ou in s 
crite  se trouve dans l ’un des- cas prévus par les deux derniers paragra
phes de l’article 27 de la loi du 9 ju in  1853, la perte du droit à la pen
sion est prononcée par un décret rendu su r la proposition du m inistre 
des finances, apFÈs avoir pris l’avis du m inistre  liquidateur et après avoir 
consulté la section des finances du conseil d ’É ta t.

A rt. 44. Lorsqu’un pensionnaire est remis" en activité, il en est imm é
diatem ent donné avis par le m inistre com pétent au m inistre des finances 
pour que le payem ent de la pension soit suspendu, ou pour qu ’il soit fait 
application des dispositions de l ’article 31 de la loi du 9 ju in  relatives au 
cumul.

A rt. 45. L orsqu’un fonctionnaire a disparu de son domicile, e t que 
plus de tro is ans se sont écoulés sans qu’il ait réclam é les arrérages de 
sa pension, sa femme ou les enfants qu ’il a laissés peuvent obtenir, à 
titre  provisoire, la liquidation des droits de réversion qui leur seraient 
ouverts par les articles 13 et 16 de la loi du 9 ju in  1853 en cas de décès 
dudit pensionnaire.

A rt. 4G. Tout titulaire d ’une pension inscrite au T résor doit produire, 
pour le pavem ent, un certificat de vie délivré pa r un notaire, conformé
m ent à l’ordonnance du 6 ju in  1839, lequel certificat contient, en exécu
tion des articles 14 et 15 de la loi du 15 mai 1818, la déclaration re la 
tive  au cum ul.

La rétribution  fixée par le décret du 21 aoû t 1806 et l’ordonnance du 
20 ju in  1817, pour la délivrance des certificats de vie, est modifiée ainsi 
qu’il suit :

Pour chaque trim estre à  percevoir :

De 600 francs et a u -d e s s u s .............................0 fr. 50 c.
De 600 à 301 f r a n c s ................................. • . 0 35
De 300 à 101 f r a n c s ...........................................0 25
De 100 à 50 f ra n c s ............................................... 0 20
A u-dessous de 50 f r a n c s ..................................0 00

A rt. 47. Lorsque l’in térêt du service l’exige,' le fonctionnaire admis à 
faire valoir ses droits à la retraite  peut être m aintenu m om entaném ent 
en activité, sans que la prolongation do scs services puisse donner lieu 
à un supplém ent de liquidation. Dans ce cas, la jouissance de sa pension 
part du jo u r de la cessation effective du traitem ent.

A rt. 48. N otre m inistre , etc.
NAPOLÉON.
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A .M B ÏIË B 2 f l 8 5 4 .  —  (SUPPLÉMENT.)

30 janvier. —  C i r c u l a i r e . —  In s tru c tio n s  re la tives à  l 'exécu tio n  de la  
lo i d u  9 ju in  1853 su r les pensions civiles. — Direction de la compta
bilité.

M onsieur le Préfet, je  crois devoir vous adresser quelques instructions 
pour com pléter celles que renferm e le décret dû 9 novem bre dernier p o r
tant règlem ent d 'adm inistration publique pour l’exécution de la loi du 
9 ju in  1853 sur les pensions civiles.

L ’intention de ce tte .lo i, exécutoire à partir du 1er janvier 1854, a été 
d ’é tendre le bénéfice de ses dispositions à  tout agent public  institué et 
payé par l’É tat. Il s’agit donc de déterm iner d’une m anière bien positive 
les fonctions et les emplois dont les titulaires, directem ent rétribués su r 
les fonds du T résor, doivent, en vertu  de l ’article 3 de la loi, supporter 
le s  retenues réglem entaires pour acquérir le droit à la  retraite .

D ispositions générales.

A part un  très-p e tit nom bre de positions exceptionnelles dont le classe
m ent pourrait, en raison de leu r nature mixte e t anorm ale, soulever des 
incertitudes relativem ent à  l’exécution dè la loi du 9 ju in  1853, mais que 
j e  m’em presserais de dissiper aussitôt que des questions me seraient d é 
férées, le d roit à la rém unération de l’É tat se reconnaîtra, toujours à  des 
caractères bien  déterm inés, dont les principaux sont la ré tribu tion  directe 
su r les fonds du T réso r et la qualité de fonctionnaire public, qualité qu i 
résulte de la perm anence de l ’emploi, du service exclusif e t du classem ent 
du titulaire dans le cadre hiérarchique de l’adm inistration. Ainsi, sauf 
les exceptions prononcées par l’article 4 de la loi, en ce qui concerne le 
m ode de ré tribu tion , les fonctionnaires e t employés qui satisfont aux 
conditions indiquées ci-dessus sont les seuls que puisse concerner cette 
loi nouvelle. ,

Il suffira donc de s’assurer qu ’un em ployé ne se trouve pas en dehors 
de ces trois conditions fondam entales :

1° R étribution  fixe et d irecte par l’É tat;
2° Service perm anent :
3° Investiture régu lière , 

p o u r reconnaître que le titu laire  doit ren tre r dans le cercle tracé par la 
loi du 9 ju in  1853.

L’obligaiion d ’une rétribution  fixe e t perm anente exclut évidem ment, 
dans l ’esprit de la loi, la personne payée à forfait, à la tâche, à la jo u r
née, etc. ; de mènie que le principe de la ré tribution  directe par l’É tat 
implique d’une m anière absolue l’inadm issibilité des services soldés su r 
fonds départem entaux ou comm unaux, ainsi que le rejet des services 
ré tribués su r des fonds particuliers et. d ’abonnem ents,, lors m êm e que 
ces fonds , étant alloués d ’une m anière spéciale et fixe sur ceux du 
T réso r, feraient partie  eux-m êm es des dépenses générales portées au 
budget»
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Ainsi la  nécessité de  la perm anence du  service im plique la non-rém uné
ra tion  des services tem poraires rendus un litre purem ent p récaire, ou 
des services qui ne sont pas exclusivem ent consacrés aux fonctions dévo
lues ; l’agent qui n’est appelé à servir que pour un  tem ps dont la  durée 
est lim itée d ’avance, pas plus que celui qui ne  donne aux fonctions qu ’il 
rem plit q u ’une portion  de son tem ps, n ’est un  fonctionnaire ou un employé 
officiel, dans la véritable acception du m ot, puisqu 'on ne sau rait le consi
dérer comme appartenan t au  cadre perm anent d 'u n  service public  e t lui 
consacrant un  labeur exclusif.

Enfin, en ce qui concerne l ’investiture de l’em ploi, e t en prenant pour 
règle d ’in terpréta tion  les principes généraux rappelés ci-dessus, la loi du 
9 ju in  1853 devra s’étendre à tou t fonctionnaire et agent, quelque minim e 
que puisse être  sa rétribution , du m om ent où  il au ra  été pourvu de son 
emploi en vertu  d’un titre  régulier et définitif.

N onobstant la diversité des emplois dont se composent les services 
civils, il vous sera facile, M onsieur le Préfet, de trouver dans, les explica
tions qui précèdent des m oyens d ’exécution suffisants pour ne pas affran
ch ir des retenues réglem entaires certains ém plçyés qui, légalem ent, doi
vent les supporter, comme pour ne poin t en rendre  passible le petit 
nom bre d ’agents auxquels la  loi n ’accorde pas de droit à pension.

Perception  des re tenues.

Certaines questions relatives à la perception des retenues, bien que 
n’offrant pas de difficultés sé r ie u se s , pouvant néanm oins faire naître  
quelque incertitude dans l’application des dispositions de la loi, il m’a 
paru  ' nécessaire de d iss ip e r, dès à  p ré sen t, l ’apparence m êm e d ’un 
doute.

Une des exceptions indiquées dans l’article  4 de la loi (§ 3) comprend 
« les ionciionnaires et employés qui, sans cesser d ’apparten ir au cadre 
« perm anent d’une adm inistration publique, e t en conservant leurs droits 
« l ’avancem ent hiérarchique, sont ré tribués, en tou t ou en partie , su r 
« les fonds départem entaux ou com m unaux, sur les fonds des compagnies 
« concessionnaires et m êm e su r les rem ises e t salàires payés pa r les par- 
« ticuliers. »

La désignalion d’adm inistration publique ne p eu t être a ttribuée dans 
l ’espèce q u ’à une adm inistration dont le personnel est ré tribué  su r les fonds 
généraux. Par conséquent le troisièm e paragraphe de l ’article 4 ne doit 
s ’appliquer qu 'aux fonctionnaires et employés de cette catégorie qui, san 
cesser d ’appartenir au  cadre perm anent de leu r adm inistration, se trouvent, 
pa r le fait de circonstances particulières, occuper tem porairem ent un em
ploi ré tribué sur lesfonds départem entaux ou com m unaux, ou bien encore 
su r les fonds des com pagnies concessionnaires, tel que serait un ingé
n ieu r des ponts e t chaussées attaché, du consentem ent de son adm inistra
tion, au service d ’une compagnie de chemin de fer ou à toute  au tre  
exploitation industrie lle .

Dans l ’un ou l’autre  de ces cas spécifiés, c’est, en effet, su r le tra ite 
m ent pavé soit par le départem ent, soit par la commune, soit par la com
pagnie concessionnaire, que la retenue doit ê tre  exercée.

Il est donc bien entendu que ces m êm es dispositions né  peuvent, en 
aucun cas, être  appliquées ni aux agents vovers des chem ins vicinaux n i
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à aucune autre  catégorie d ’employés ou agents ré tribués su r fonds dép ar
tem entaux ou com m unaux.

En ce qui concerne les com m issaires de  police, les uns, et c’est le plus 
grand nom bre, payés su r les fonds de la com m une, ne doivent pas non 
p lus être soum is aux dispositions de la nouvelle loi. Les autres, ré tribués 
intégralem ent pa r l’É tat, tels que les comm issaires de police départem en
taux et les commissaires de police chargés d ’un service de sûreté générale,, 
doivent seuls supporter la re tenue. Il en est de  m êm e des inspecteurs- 
vérificateurs de la librairie  venant de l’é tranger, qu i son t égalem ent payés 
sur les fonds du Trésor.

• L’indem nité allouée au conseiller de  préfecture faisant fonctions de 
secrétaire général, é tant un  traitem ent supplém entaire, doit ê tre  a ssu 
je ttie  à  la  re tenue, conform ém ent, aux dispositions de l ’article 3 de la 
loi.

Q uant aux ré tribu tions qui sont affranchies des retenues prescrites par 
cet article, elles se trouvent indiquées dans l’article 21 du règlem ent 
d’adm inistration publique.

Les agents du service des bâtim ents civils n ’é tant em ployés que tem po
ra irem ent et ne pouvant,-dès lors, atteindre la durée de service fixée par 
la loi pour jou ir d’une pension, il ne m ’a point paru possible de les a d 
m ettre  au bénéfice de la re tra ite . E n conséquence, s’il se trouvait dans 
votre départem ent des agents de ce service, vous auriez soin de ne pas 
faire opérer de retenues sur leurs traitem ents.

•L’article  3 de la loi dispose que, indépendam m ent de la retenue m ensuelle 
de  5 p . 0/0, le traitem ent de l’employé sera passible d’une re tenue du 
douzièm e, lors de la prem ière  n o m in a tio n , et du douzième de toute 
augm entation ultérieure.

Il resso rt évidem m ent des term es mêmes de cet article  que les employés 
qui, antérieurem ent, ne  sub issaien t pas de re tenues, soit parce qu’ils ne 
pouvaient prétendre  à pension à aucun titre, soit parce qu ’ils étaient pla
cés sous le régim e de la loi du  22 aoiit 1790 et du  décret du 13 sep
tem bre 1806, ne doivent pas être  astrein ts à subir la retenue du pre
m ier mois de leur traitem ent en  1854 , m ais qu’ils seront seulem ent 
assujettis aux retenues de 5 p. 0/0 e t du douzième des augm entations 
u ltérieures. •>

Des congés.

L’article 16 du règlem ent d’adm inistration publique re la tif aux congés, 
statuant en term es généraux et absolus, annule nécessairem ent les dispo
sitions particulières qui pouvaient, an térieurem ent à la loi du 9 ju in  1853, 
rég ler cette m atière dans chaque départem ent m inistériel. D:après le 
règlem ent, le congé esi à la fois un  moyen d ’émulation et de discipline ; sa 
concession est tou jours facultative, q u ’il soit g ra tu it ou non, et l’A dm i
nistration a ainsi entre les m ains une récom pense pour les em ployés con
sciencieux en même tem ps q u ’une répression efficace envers ceux qui 
négligeraient leurs devoirs. Le taux variable de la retenue, qui peut être  
élevée de la moitié aux deux tiers du traitem ent, ajoute à l ’action d’une 
règle  qu i, si elle est fidèlem ent observée, doit ê tre , en ou tre, une res
source pour le T réso r. Je m ’en rem ets enlièrem ent à vous, Monsieur le 
P réfe t, du  soin de  p rescrire  les m esures les plus convenables p o u r que 
la concession des congés, m aintenue dans la plus stricte  application du



1 8 5 4 . —  2 0  j a n v i e r . 27

règlem ent, assure des produits aussi fructueux que possible, afin d 'a llé
g e r  d ’autant les charges du service des pensions.

Des prescrip tions d isciplinaires.

L’ordre dos pénalités adm inistratives édictées par l’article 17 doit avoir 
aussi pour conséquence d ’annihiler toutes les prescriptions disciplinaires 
en usage dans les d ifférentes b ranches des services publics pour les cas 
p révus par cet article. Ces prescrip tions laissent toutefois intactes les 
autres pénalités prononcées par les règlem ents existants pour les cas su r 
lesquels l’article 17 n ’a pas expressém ent statué.

11 y aura donc lieu de veiller avec soin à ce que les peines discipli
naires soient exactem ent nolifiées dans chaque service il l’ordonnateur, 
afin que le prélèvem ent des retenues im posées soit fait au m om ent du 
payem ent du traitem ent.

Des dem andes et p ro p o sitio n s d ’adm ission  à  la re tra ite .

Pour donner une date certaine à la présentation  des dem andes ou 
propositions d ’admission à la re tra ite , précaution indispensable à p rendre 
p our appliquer avec précision les prescriptions e t les déchéances qui 
pourra ien t être encourues, l’article 42 du règlem ent exige que ces d e 
m andes soient enreg istrées, au m om ent de leur réception, sur un registre 
spécial tenu dans chaque m inistère. Cependant, les dem andeurs s’adres
sant en général directem ent, suivant l’ordre hiérarchique, au chef de 
service le plus voisin de leur résidence, il y aurait inconvénient à cen
traliser d ’une m anière trop absolue cet enregistrem ent dans les bureaux 
de l’adm inistration cen tra le . 11 p ourra it arriver, en effet, que les de
m andes reçues par le chef de service local ne  fussent transm ises que 
tardivem ent dans les bureaux du m inistère, et la constatation régulière 
de la réception en serait par suite plus ou m oins retardée. Pour éviter 
cet inconvénient, les dem andes ou propositions qui vous parviendront 
seront im m édiatem ent enregistrées par vos so ins; vous y inscrirez la 
date précise de leur réception  en y apposant votre signature, et vous d é 
livrerez, sans aucun re tard , aux parties intéressées, le bulletin d ’inscrip
tion exigé pa r l’article  42.

A près l’exam en prim ordial indispensable, les dossiers devront être 
envoyés sans le m oindre délai à  l’adm inistration centrale, où ils seront 
revêtus du tim bre de réception e t enreg istrés de nouveau selon les rè 
gles en usage pour toutes les affaires ressortissan t au m inistère de l’in
térieur.

Si, nonobstant les instructions que j ’ai l ’honneur de vous adresser, 
vous rencontriez quelque difficulté dans l’application de certaines dispo
sitions de la loi ou du règlem ent d’adm inistration publique, je  vous prie
ra is, Monsieur le Préfet, de me signaler les points su r lesquels vous 
auriez besoin d ’éclaircissem ents.

Recevez,, etc.
L e  M inistre  de l 'in té r ieu r ,

F. d e  P e r s i g n v .
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20 avril. —  Instructions com plém enta ires p o u r  l’exécu tio n  de la loi
d u  9 j u in  1853 sur les pensions civiles. —  Direction de la com pta-.
bilité.

M onsieur le Préfet, dans les instructions générales que je  vous ai ad res
sées le 30 janv ier dern ier, pour l’exécution de la loi du 9 ju in  18S3, su r 
les pensions civiles, je n’ai indiqué que som m airem ent les fo n c tio n s ^  
emplois auxquels ses dispositions sont applicables. Il m ’était, en  effet, 
im possible de prévoir les cas particu liers que feraient naître  certaines 
positions^exceptionnelles, en raison de leu r nature m ixte e t anorm ale, et 

• j ’ai d û  attendre qu’ils m e fussent signalés pour é tablir, d ’une m anièreca- 
tégorique, le d ro it de telle ou telle classe d’em ployés à profiter du béné
fice de la nouvelle loi.

La plus sérieuse difficulté qui se soit présentée dans son application ré 
sulte de la suppression de  la caisse des retraites du  service des p risons, 
qui rém unérait, sans distinction, les serv ices rendus dans les prisons dé
partem entales, aussi bien que ceux dont la rétribution  était à  la charge 
de l’É tat. Or, la condition expresse du droit à la pension, d’après l ’a r
ticle 3, étant la rétribution pa r l’É tat, on a pu  cro ire que les em ployés 
des prisons départem entales, payés intégralem ent su r les fonds départe 
m entaux, ne devaient pas continuer à supporter la retenue comme les 
em ployés des m aisons centrales, dont les traitem ents sont im putés sur les 
fonds généraux.

D ’un autre côté, l’interprétation rigoureuse du principe en question de 
van t avoir pour conséquence la pe rte  des retenues versées antérieurem ent 
p a r les employés des p risons départem entales, on a pensé, dans la v u ede  
concilier les in térêts de ces dern iers avec les exigences de la nouvelle 
loi, que les dispositions transito ires du  titre III devaient ê tre  entendues 
dans ce sens que les em ployés des p risons départem entales, en exercice 
au 1er janvier -1854, conserveraient leurs droits à la pension, et continue
raient de subir des retenues, tandis que ceux entrés en fonctions posté
rieurem ent à cette époque ne pourraien t être soum is aux charges, ni p ro 
fiter des avantages de la loi.

Je  ne me suis arrê té  ni à l’une ni à  l’autre  de ces interprétations, ne 
voulant adm ettre aucune d istinction  en tre  les employés en exercice avant 
la mise à exécution de la loi et ceux.qui son t en trés en fond ions depuis 
ce m oment. Il a suffi que l’actif de la caisse de re tra ites du service des pri
sons eû t été  déclaré acquis à l’É ta t, pour qu’on appliquât, aux uns comme 
aux au tres, les dispositions du troisièm e paragraphe de l’article  4, qui as
sim ilent aux fonctionnaires d irectem ent ré tribués par l’É tat les employés 
qui, sans cesser d’apparten ir au cadre perm anent d ’une adm inistration 
publique, sont néanm oins payés sur les fonds départem entaux ou com m u
naux, ou su r ceux d’entreprises particulières.

Vous n ’aurez donc, Monsieur le Préfet, rien  à changer à l’o rd re  de. 
choses adopté et suivi ju squ’à présent pour la perception des retenues su r 
les traitem ents des prisons départem entales. Les retenues que subiront 
ces dern iers.devron t, bien entf-ndu, ê tre  versées dans les caisses des 
receveurs des finances, comme celles des employés ré tribués par 
l ’É tat.

Quant à  la question  de savoir si le bénéfice de la loi doit ê tre  étendu 
dans ces m êm es prisons aux aum ôniers, aux m édecins, aux ch irurg iens,
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aux pharm aciens, aux architectes, aux sœ urs, aux surveillants e t surveil
lan tes, infirm iers e t infirm ières, p o rtie rs, com m issionnaires e t hom mes de 
p e ine , qui ju sq u ’à ce jo u r n’ont subi aucune retenue su r leurs traitem ents, 
•salaires et indem nités, il y a des distinctions à faire en tre  ces diverses 
catégories.

Les six prem iers m anquent de la qualité principale exigée pa r la loi du 
9 ju in  18S3, celie de fonctionnai!^.

Vous rem arquerez d’ailleurs, M onsieur le Préfet, qu ’un décret im périal 
du  28 ju in  1853 a pourvu à l’avenir des ecclésiastiques par la fondation 
d’une caisse spéciale de re tra ites. L’élim ination des aum ôniers de la liste 
qui avait été dressée pour le service des prisons esL donc une conséquence 
naturelle  de  la m esure  prise en faveur des m em bres de l ’ordre auquel ils 
appartiennent.

Quant aux médecins, chirurgiens et architectes, qui peuvent se livrer à 
'exercice extérieur de leur profession, ils sont doublem ent en dehors du  

cadre perm anent e t du service exclusif de l’adm inistration , e t par con
séquent des deux conditions d’adm ission im posées pa r la loi du . 
9 ju in  1353.

observations, je  le sais, n ’ont pas paru  aussi bien fondées en ce 
qui concerne les m édecins, chirurgiens et pharm aciens in ternes. Les titu 
la ires de ces em plois ne doivent-ils pas, a -t-o n  d it, ê tre  considérés 
comme de véritables fonctionnaires, donnant tout leu r tem ps à l’adm i
nistration et ne pouvant avoir une clientèle particu liè re?  Les pharm a
ciens notam m ent, par le fait de leu r nom ination, perden t le d ro it de pos
séder une officine au dehors.

Cette dernière  objection n’est que spécieuse. E n  effet, si l ’in te rnat fait 
de ces professions scientifiques de véritables fonctions adm inistratives, si 
ceux qui exercent ces professions donnent à l ’adm inistration un service 
exclusif, ils ne  rem plissent encore qu’une des conditions de la loi des 
pensions, et il reste à exam iner s’ils satisfont à l’au tre  p a r la  permanence' 
et la stabilité de l’em ploi, ou si au contraire  ils ne  sont pas exposés, par 
la nature  m êm e de leu r profession, à une  m obilité qui entraîne fo rcé 
m ent leur exclusion. Il im porte d e  rem arquer, d ’une part, que cette 
exclusion n ’a pas été contestée dans les au tres départem ents m inistériels, 
e t notam m ent au m inistère de l’instruction  publique, qui, ayant un service 

. de santé organisé dans un grand nom bre d ’établissem ents, présente sous 
ce rapport le p lus d ’analogie avec le départem ent de l ’in térieur ; d’une 
autre part, qu’il y a lieu, pour les emplois qui ne com portent pas une sta 
bilité suffisante, de considérer non-seulem ent l’in térêt de  l’agent à qui il 
n e  faut pas im poser une charge sans com pensation, mais aussi l’in térêt 
de l ’adm inistration, qui se lierait les m ains et qui ne serait pas aussi 
libre avec un agent grevé de la retenue qu ’avec celui qui en est 
affranchi.

Ces d iv erse |co n sid éra tio n s m ’ont déterm iné à  conclure dans le sens de 
la  négative à l’égard  des m édecins, chirurgiens et pharm aciens in 
tern es.

L es sœ urs ne peuvent, bien  entendu, p rétendre  à la pension. Par la 
n a tu re  m êm e de leu r état dans le m onde, on ne saurait les considérer 
comm e faisant partie  du personnel de l’adm inistration. Elles ne sont atta
chées aux é tablissem ents où elles exercent leur m inistère de charité  que 
du consentem ent de leur o rd re , don t elles dépendent d’une m anière abso
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lue, qui peut d ’uu  m oment à. l’autre changer leu r destination , et suivant 
les statuts duquel elles ne peuvent rien posséder en propre.

Les dispositions de la  loi nouvelle peuvent être appliquées aux surveil
lants e t surveillantes et aux p o rtie rs dont les traitem ents ne  seraient pas 
inférieurs à 250 francs, m inim um  établi par le règlem ent général du 
30 octobre 1841 pour les prisons départem entales; toute allocation payée 
au-dessous de ce taux devant ê tre  considérée comme une indem nité 
n ’avant aucun caractère de fixité et de perm anence, et à ce titre , affran
chie de la retenue, conform ém ent aux dispositions de l’article 21 du dé
cret du 9 novem bre -1853, portan t règlem ent d’adm inistration publique 
pour l’exécution de la loi su r les pensions civiles.

La même condition devra être exigée pour les infirm iers et infirm ières, 
qu i ne pourront, toutefois, ê lie  admis à  participer aux charges e t aux 
avantages de la nouvelle loi qu ’autant qu’ils réun iron t à leurs fonctions 
principales un  service de surveillance su r les détenus. Dans ce cas seu le
m ent, ils pourron t êire  assim ilés aux em ployés de lu précédente caté
gorie.

Q uant aux comm issionnaires et aux hom m es de poir e, vous n’aurez pas 
à  leur faire subir de retenues, a ttendu que la rétribution  de leurs services 
ne  constitue pas un traitem ent fixe, mais bien un  salaire, qui, de san a tu re , 
doit ê tre ’ essentiellem ent éventuel e t variable.

Vous avez sans doute, M onsieur le Préfet, rem arqué que le tableau 
n° 2 des emplois du service actif, annexé à la loi du  9 ju in  1853, dési
gnait comme soum is aux dispositions de cette loi les préposés en chef 
des octrois, bien que payés sur les fonds municipaux.

L ’inscription exceptionnelle de ces fonctionnaires dans le tab leau  dont 
il s’agit nécessite de m a part quelques explications. Les p réposés en chef 
des octro is ont, de tout tem ps, fait partie du cadre perm anent de l’admi
nistration des contributions indirectes. Ils ont été, pendant longues an 
nées, nom m és par le m inistre des finances, su r la proposition de cette 
adm inistration, qui avait et qui conserve encore au jourd’hui le d ro it de 
les rév o q u er; et bien que leur nom ination ait été récem m ent dévolue aux 
préfe ts, par suite du  décret su r la décentralisation, cette m esure n ’ayant 
pas en réalité changé leu r caractère adm inistratif, ils se so n t'tro u v és  for
cém ent ren tre r dans les prévisions de la loi du 9 ju in  1853. Cette classi
fication é tait, en effet, com m andée par la situation qui leu r é ta it an térieu-- 
rem ent faite sous le rapport d e là  re tra ite . Après avoir été originairem ent 
tribu ta ires de la  caisse de re tra ites des contributions ind irectes, ils re le 
vaient de l’ordonnance royale du 12 janv ier 1825; porlan t règlem ent sur 
les pensions des fonctionnaires et em ployés du départem ent des finances, 
e t s’étaient ainsi constitué des d ro its que la loi nouvelle ne pouvait ce
pendant sanctionner qu’en continuant à  les assujettir à  la re tenue. Leur 
position, comme vous le voyez, est la même quo celle des employés des 
prisons départem entales. 9

Quant au m ode de. perception de la retenue à exercer su r leu rs tra ite 
m ents, il est réglé par l ’article 13 du règlem ent d’adm inistration publique 
su r les pensions civiles, et par les paragraphes 15 et 16 des instructions 
adressées le 15 février dernier à MM. les receveurs par le d irecteur de la 
com ptabilité générale  des finances.

Les explications contenues dans la présente  lettre  com plé teron t, je  
pense, les instructions que je  vous ai adressées, M onsieur le P réfet, le



30 janvier d e rn ier, pour l’exécution de la loi du 9 ju in  1833 su r les pen
sions civiles.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l ’in té r ieu r ,

F .  d e  P e r s i g n t .
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<722 m ai. —  I n s t r u c t io n s  données à  M M . les inspecteurs g én éra u x  
p o u r la tournée de  1854. —  1er B ureau.

M onsieur l ’Inspecteur g é n é ra l, avant que vous partiez pour la  tournée 
de 1854, je dois ajou ter quelques instructions spéciales à  celles qui 
règlent le service de l ’inspection des prisons.

Maisons centrales.

La rem ise des rapports su r ces établissements est faite ordinairem ent à 
l’adm inistration trop tard pour q u ’il soit possible de signaler en tem ps 
utile aux préfets les observations relatives à des faits qui réclam ent sou
vent des m esures im m édiates : vous m ’adresserez donc, avant votre sor- 
tfe des m aisons centrales que vous aurez visitées, une note succincte où 
vous résum erez brièvem ent vos im pressions sur l’ensem ble clc la  gestion, 
et où vous signalerez les parties du service dont la situation exigerait de 
prom ptes décisions.

J ’appelle votre attention sur les points suivants :
P ar suite de 'l'augm entation  de l ’effectif, l ’adm inistration  a dù ajouter à 

certains établissem ents des constructions, ou opérer des appropriations 
pour recevoir un  contingent plus im portan t. Vous exam inerez les études 
e t projets qui existent à cet égard, l 'é ta t des constructions en cours d ’exé
cution, ou achevées ; vous rechercherez  égalem ent si, dans les m aisons 
où il n’existe pas de projets de ce genre, il est possible, au  m oyen d’a 
m énagem ents peu  coûteux, de créer un certain  nom bre de places sup 
plém entaires .

Vous vous ferez ren d re  com pte égalem ent des travaux d ’entretien  et de 
réparation', et vous me signalerez ceux qui auraien t un caractère d ’ur
gence e t dont l’ajournem ent serait de na ture  à com prom ettre l ’éta t des 
bâtim ents, ou donnerait lieu, plus tard , à des dépenses plus considé
rables.

Les travaux industriels, qui ne sont pas partout organisés et qui lan 
guissent dans certains établissem ents, ont m otivé des m esures récentes 
auxquelles vous avez participé pa r les travaux du conseil d ’inspection. 
Vous constaterez l ’inlluence qu ’elles ont exercée ou peuvent exercer su r 
l ’activité industrielle. Vous exam inerez les tarifs, la .d a te  à laquelle re 
m onte leu r fixation, et la quotité de salaires que produit leu r application. 
Vous vous ferez rendre  compte des m archés à prim es, et de l’opportu 
nité qu’il y aurait à  leur substituer le mode de réduction sur le rabais du 
cinquième.

Vous vous assurerez égalem ent de l’exécution des circulaire e t arrê té
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m inistériels du  25 m ars 1854 (1), sur la fixation des prix de cantine, et 
su r l’augm entation ou la réduction  des dixièm es à titre  de récom pense 
ou de punition ; vous me com m uniquerez vos observations su r l ’effet de 
ces m esures.

La circulaire m inistérielle du 23 ju illet 1833 (2) a établi que, déso r
m ais, les détenus condam nés à la  peine des travaux forcés pour des 
crim es qu ’ils on t comm is pendant la détention , dans le b u t d ’ê tre  tran s
férés aux colonies pénale?, subiraient leu r peine en cellule. Vous me si
gnalerez im m édiatem ent les détenus qui se trouvent sous le coup de 
cette  m esure, en  m entionnant les m otifs de  leur condam nation, leu r é£at 
m oral et sanitaire, e t les circonstances qui pourraien t d é term iner l'adm i
nistration à prolonger leur déten tion  ou  o rdonner leu r transfèrem ent.

Prisons départem entales.

Les tournées d ’inspection sont désorm ais réglées de m anière que le 
m êm e inspecteur général visite toutes les prisons de plusieurs départe
m ents. Vous devrez conférer avec les préfets des observations auxquelles 
aura  donné lieu votre inspection, e t rem ettre  à chacun d’eux la note pres
crite  pa r l’instruction m inistérielle du 12 ju in  1843. Vous m ’adresserez 
im m édiatem ent, pour chaque départem ent, un  rap p o rt collectif, en p renan t 
p o u r cadre celui de cette même no te. Ce rap p o rt vous dispensera de l’en
voi des feuilles spéciales de renseignem ents em ployées ju squ’à ce  jour. 
î- .E n  exécution de la circulaire du 17 ao û t 18S3 (3), des fonds ont été 
votés dans p lusieurs départem ents pour la reconstruction ou l’appropria
tion des prisons départem entales. Vous vous informerez de l’existence 
des p ro jets et d e J’éta t des travaux. Vous signalerez à MM. les préfets les 
établissem ents qu i appellent, sous ce rap p o rt, des réform es urgen tes, et 
vous insisterez auprès de ces fonctionnaires sur la nécessité d’obtenir des 
conseils généraux  les ressources nécessaires pour les accom plir. Vous me 
ferez p a rt, dans le rapport collectif, du résulta t de votre examen et de vos 
dém arches à  ce su je t.

Dans peu de jou rs, les directeurs des m aisons centrales et les préposés 
à  la d irec tio n 'd es p risons départem entales recevront les états à d resser 
pour la  statistique de 1853. J’ai simplifié ces cadres, et j ’ai donné les in 
structions nécessaires pour qu’ils so ient exactem ent rem plis. Dans les éta
blissem ents qui font partie  de votre itinéraire, vous p resserez l ’exécution 
de ce-trava il, et vous donnerez, au besoin, les indications e t explications 
qui vous seraien t dem andées.

Tels sont, M onsieur l ’Inspecteur g énéra l, les points spéciaux su r les
quels j ’appelle votre a ttention  particulière, pendant votre tournée de 1854. 
11 est désirable qu ’elle soit term inée avant le 1er novem bre prochain, afin 
que le conseil de l’inspection puisse, à cette époque, rep rendre  imm é
diatem ent ses travaux.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l’in térieu r,

F . d e  P e r s i g n y .

(1) C. des  Pr . ,  t .  II, p a g e  332.
h )  l i e n t ,  t . II, p a g e  283.
(3) Idem,  t .  II, p ag e  285.
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28 juillet. —  C i r c u l a i r e . —  E x é c u tio n  de la lo i d u  9 ju in  1833 su r  
les pensions c iv ile s .  — D irection de la comptabilité.

M onsieur le Préfet, la question de savoir si les re tenues subies par les 
employés des prisons départem entales doivent être  perçues pa r les 
payeurs ou par les receveurs des finances n ’a pas encore été  définitive
m ent résolue ju sq u ’à ce jou r.

P lusieurs de vos collègues, qui ont délivré les m andats relatifs aux 
traitem ents des em ployés des prisons, de m anière à centraliser les re te 
nues dont il s’agit à la caisse des payeurs, ayant trouvé, dans la circulaire 
de m on prédécesseur en date du 20 avril d e rn ier, des dispositions con
traires à cette m arche, ont dem andé s’ils devaient p rescrire  à ces com p- 
lables de rev erse r aux caisses des receveurs généraux le m ontant des 
retenues opérées su r les traitem ents des agents des prisons départe- ' 
m entales.

A vant de répondre  aux dem andes d ’instructions adressées à ce su je t, 
j ’ai cru devoir me concerter avec mon collègue M. le ministre des finances. 
La centralisation des retenues en receltes dans la comptabilité des payeurs 
ne paraissait pas, en effet, une solution en harm onie avec les disposi
tions du paragraphe 13 de la 'c ircu la ire  adressée aux receveurs, le 14 fé
vrier dernier, par M. le d irec teu r de la com ptabilité générale des 
finances, et d ’après lesquelles ces com ptables sont chargés de la pe r
ception dés retenues sur les traitem ents des fonctionnaires e t employés 
ré tr ib u és su r des fonds au tres que ceux de l’É ta t.

Ce paragraphe, qui énum ère les catégories d’agents pour lesquels les 
receveurs auron t à  cen tra liser des re tenues, ne faisait aucune m ention 
des em ployés des prisons, dont les traitem ents sont payés su r les fonds 
départem entaux. O r, les agents désignés dans ce paragraphe sont seule
m ent ceux dont les’traitem ents ne sont pas payés à la caisse des payeurs, 
et qui ne peuvent dès lors com pter des re tenues qu’au m oyen de verse
m ents spéciaux à recevoir, dans ce cas, par" les receveurs des finances. 
Il-n ’infirm e en rien , par conséquent, la règ le  générale d’après laquelle 
les payeurs doivent centraliser le produit des retenues afférentes aux 
traitem ents qu’ils acquitten t, et du m om ent où les traitem ents des em 
ployés des prisons, même de ceux qui sont ré tribués su r les fonds dé 
partem entaux, sont payés aux; caisses des payeurs-, ils doivent nécessai-. 
rem ent être soum is à cette règ le .

Les instructions complémentaires qui vous on t été adressées 1 
20 avril dernier, pour l ’exécution de  la loi du 9 ju in  1853, renferm ent 
une disposition qui a pour objet d’affranchir de la re tenue et, pa r consé
quent, d’exclure djKbénéiice de cette loi les employés des prisons don t 
les traitem ents ^orit in férieurs à 230 francs, minimum établi par le règ le
m ent général du 30 octobre 1841 (1) pour les prisons départem entales.

Celte prescription a fourni à quelques-uns de MM. les préfets l’occa
sion de faire observer qu’il se trouvait dans leu rs départem ents un cer
ta in  nom bre d ’em ployés de cette catégorie, hommes ou femm es, dont la 
ré tribu tion  ne s’élève pas à. 250 francs, et qui néanm oins subissaient,

(1) C. des P r . ,  t .  II, p . 325. 

IV . 3
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av".nt la nouvelle loi, des re tenues au profil de la caisse spéciale de r e 
traites des em ployés des prisons.

Si la disposition qui considère tout traitem ent in férieur à  cc taux 1 
comme n’ayant aucun caractère de fixité et do perm anence, et comme 
étant dès lors m oins un traitem ent qu’une indem nité à  laquelle ,ne  peut 
s’é tendre le bénéfice de la loi, devait ê tre  strictem ent appliquée, il paraî
trait sans doute équitable de rem bourser aux employés les retenues qui 
leur auraien t été im posées en vue d’une éventualité qui désorm ais ne 
pou rra it p lus se réaliser. ’

Mais, afin de respecter des d ro its acquis, auxquels la loi nouvelle n’a . 
pas voulu p o rler atteinte, il im porte d ’établir une distinction entre les 
employés dont il s’ag it.

Évidem m ent tous les em ployés qui, à l ’avenir^ seron t nom m és avec un 
traitem ent au-dessous de 250 francs ne devront plus ê tre  soum is à la re 
ten u e . Q uant à ceux dont la  nom ination est antérieure  au 1er janv ier 
1854, date de l’exécution de la  loi, et sur le traitem ent desquels un  p ré 
lèvem ent a été fait ju sq u ’à ce jo u r, il est ju s te  e t, en même tem ps, con
form e au principe de la non-rétroactivité, de continuer à les m aintenir 
dans cette  position, et de  leur conserver ainsi le dro it, q u ’ils ont dû con
s id é rer comme leu r étant acquis, à  une pension éventuelle de re tra ite .

Il en sera de même, Monsieur le Préfet, quelle que soit d ’ailleurs la 
quotité de leur traitem ent, de tous les em ployés et agents, tant des p r i
sons départem entales que des m aisons centrales de détention, qui, an té
rieurem ent à la loi du 9 ju in  1853, subissaient la re tenue, bien que les 
titu laires des emplois de la nature de ceux qu’ils occupent n ’aient pas 
sem b lé , depuis, pouvoir être  considérés comme de véritables fonction
naires, et aient é té , en conséquence, reconnus inhabiles à profiter du bé
néfice de cette loi.

Receyez, e tc .
Le M inistre  de l ’in térieu r, 

Billault.

23 octobre. —  C ir c u l a i r e  concernant les en fan ts de dé ten u s restés sans  
m oyens d’existence. —  In v ita t io n  de considérer com m e' n o n -a ven u  
u n  pa ra g ra p h e  de la c ircu la ire  d u  25 ja n v ie r  1 8 i l .  — Division de 
l’adm inistration générale et départem entale.

M onsieur le Préfet, une circulaire m inistérielle du 25 janvier 1841 {!) 
dispose que les enfants de dé tenus, restés sans m oyens d’existence, sont 
il la charge des départem ents su r le te rrito ire  desquels sont situés les 
m aisons centrales, lorsqu’ils y sont nés pendant la , détention de leurs 
m ères, e t à la charge des départem ents où la condam nation a  été p ro 
noncée, lorsque leu r naissance est an térieu re  à cetie condam nation.

Il a été  reconnu depuis longtem ps que ces p rescrip tions ne sont pas 
conforme,? aüx principes résultant de l ’article 3 du titre  V de la loi du

( i '  B ulle tin  officieî du M in istère île l'iu icv ienr ,  4e an m 'e . p.Tgc 23 .
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24 vendém iaire an  h ; cl, lo rsq u ’ils ont été  particu lièrem ent appelés à  
résoudre  des questions dû cette natu re , mes p rédécesseurs ont constam 
m ent décidé : 1° que le  dom icile de secours des enfants nés dans les 
maisons centrales est au lieu où les m ères avaient leu r dom icile habituel 
avant leu r em prisonnem ent; 2° qu ’à l ’égard  des enfants nés avant cet 
em prisonnem ent, le domicile de  secours est au lieu  où les m ères avaient 
leur dom icile habituel à l’époque de leu r accouchem ent.

Le grand nom bre de décisions rendues dans ce  sens e t la publicité  
qu’elles ont reçue sem blaient dispenser mon adm inistration de revenir 
su r les dispositions, précitées de  la circula ire  du 25 janv ier 1841. Mais il 
arrive  encore fréquem m ent que ces dispositions sont invoquées pa r quel- 
ques-uns de MM. les préfets, et deviennent ainsi l’occasion de contesta
tions et de re ta rds regrettab les . Je  crois, dès lo rs, devoir les rapporter 
d’une m anière expresse, et je  vous invite à les considérer désorm ais 
comme non-avenues.

Recevez, e tc .
Le M inistre  de l 'in té r ieu r ,  

B i l l a u l t .

Nota .  — On c ro it d ev o ir  ra p p e le r  ic i q u e  le s  e n fa n ts  d e s  fem m es d é te n u e s  ne 
p e u v e n t p a s  ê tre  p la c é s  in d is tin c te m e n t d an s  to u s  le s  h o s p ic e s ; c e u x  de ces 
é ta b liss e m e n ts  s e u le m e n t qui s o n t d é c la ré s  dépos itaires  n e  p e u v e n t se  r e fu s e r  à 
le s  rec e v o ir  d 'u rg e n c e .

I I 0  I T !■ o

A H T M É IE  A 8 5 5 .  (SUPPLÉMENT.)

5 février. — C ir c u l a i r e .  — 'Chaque jeu n e  dé ten u  do it être l'objet d’une  
proposition  sp éc ia le , e t avo ir u n  dossier sép a ré .  —  l 6r bureau; 
Jeunes détenus.

M onsieur le P réfet, les renseignem ents re la tifs aux jeu n es détenus 
soit pendant, soit après leu r dé ten tion , sont réu n is  à l ’adm inistration 
centrale dans des dossiers individuels. Afin d 'év ite r toute confusion dans 
ce classem ent, ou des travaux de copie qui surchargeraient ce service, 
je  vous invite , toutes .les fois que vous aurez à m’adresser quelque com 
m unication relative à des jeunes dé tenus, à vous abstenir des dépêches 
collectives. Q uand m êm e le fait ou la  m esure  dont vous auriez à m’en 
treten ir seraien t com m uns à  p lusieu rs , il im porte que chacun d’eux soit 
l’objet d ’une dépêche spéciale.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

Billault .
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2 0  m ars . —' C i r c u l a i r e . —  D em ande de p ro p o s itio n s  de grâce ou de 
réductions de peines en fa ve u r  des condam nés ju g é s  p a r  les conseils „ 
de guerre . —  1er b u reau .

Monsieur le Préfet, l’ordonnance du  6 février 1818 (1) dispose que, 
tous les ans, des inspections seront passées, soit dans les m aisons cen
trales, soit dans les prisons départem entales, pour désigner les con
dam nés qui p o urron t être  d ignes d’une m esure d ’indulgence.

M. le m inistre de la guerre  vient de m ’exprim er le désir qu’ij soit, 
dès à  p résen t, procédé à cette inspection, en ce qui concerne les individus 
jugés p a r ,d e s  conseils de guerre , qu!ils aient, ou non, fait partie  de 
l ’arm ée, eu faveur desquels il lui appartien t, aux term es du d écre t du 
10 ju illet 1852 (2), de soum ettre au chef de l’É tat des propositions de 
grâce ou de réduction de peine.

Je vous invite, en conséquence, M onsieur le P réfet, à vous m ettre  en 
me'sure de désigner ceux d’entre les condam nés de cette catégorie déte
nus dans les établissem ents pénitentiaires civils de votre départem ent 
qui, ayant subi au m oins la m oitié de leu r peine au 15 août prochain, 
se seront fait rem arquer par leur bonne conduite et seront ju g és dignes 
de participer aux effets de la clém ence de l’E m pereur.

Ils devront être  portés su r des notices conform es au m odèle qui vous 
a été envoyé l’année dern iè re . Ces notices m e seront ensuite adressées 
pour être  transm ises par moi à M. le m inistre de la  guerre .

S ’il scPtrouvait des condam nés qu i m éritassen t d ’ê tre  l’objet d ’une 
proposition  de grâce ou d ’une m esure de clém ence, sans q u ’ils eussent 
accompli la moitié de leu r peine, il serait fait spécialem ent m ention, 
su r les notices où ils figureraient, des motifs de l’exception ' réclam ée 
pour eux.

Je  désire recevoir ce travail dans le p lus b re f délai.
Recevez, etc.

Le M in is tre  de l’in té r ie u r , 

B i l l a u l t .

2 0  septem bre. —  C ir c u l a ir e  au  su je t des condam nés graciés sous 
réserve de la surveillance légale. — D irection générale de la sûreté 
publique.

M onsieur le P réfet, j ’ai lieu de craindre que, lorsque les condam nés 
sont graciés sous réserve de la surveillance légale, ils ne soient pas 
toujours mis im m édiatem ent en liberté , par ce m otif que l ’autorité  su p é
rieure n’a pas encore déterm iné la  résidence obligée qui leur sera assi
gnée en vertu  du décret du 8 décem bre 185i (3).

(i)  C. des P r t .  I, p . 70.
'2) Bullet in  des lois, a n n é e  1852, p . 270.
(3) Bullet in  des  lois, 1851, t. VIII, p .  1QSÜ.
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Afin de  prévenir de sem blables m alentendus, je  crois devoir vous faire 
observer, M onsieur le Préfet, que ia réserve de la surveillance ne doit 
jam ais re ta rd e r la m ise en liberté  d ’un condam né g racié . Cet individu 
doit être élargi im m édiatem ent après la notification de la g râce  qui lui 
est accordée, et si le m inistre , en m êm e tem ps qu ’il vous inform e de la 
grâce, ne sta tue  pas im m édiatem ent sur la question de résidence, vous 
devez assigner au condam né libéré, en surveillance, une résidence pro
visoire dans l’arrondissem ent où est située  la m aison cen trale  ou la p r i
son où il aura  été  détenu, sauf à vous à provoquer, sans re la rd , une 
décision définitive en me transm ettant l’a déclaration de résidence que le 
condam né gracié aura été  m is en dem eure de souscrire  à sa sortie  de 
prison .

Je vous prie, M onsieur le P ré fe t, de p ren d re  note de ces instructions 
e t de veiller, en ce qui vous concerne, à ce qu ’elles soient" exactem ent 
observées.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

Pour le m inistre :✓
Le D irec teur g é n éra l de la sû re té  p u b liq u e ,  

’C o l l e t -M e y g r e t .

S mai. —  Loi ■portant f ix a tio n  du  budget g énéra l des dépenses e t des 
recettes.de l’exercice  1856. — E xtra it du B u lle tin  des lo is , X Ie série, 
t. V, p . 932.

TITRE III.

A rt. 13. Les dépenses ordinaires des prisons départem entales et les 
frais de translation des détenus, des vagabonds e t des forçats libérés sont 
m is à  la charge de l’É tat.

Les grosses répara tious e t l ’en tre tien  des bâtim ents con tinuen t à être  
compris parm i les dépenses de la prem ière section des budgets départe
m entaux.

o - l l  juillet. — ' R è g l e m e n t  concerté entre les m in istres des finances et 
de l 'in té r ieu r  re la tivem ent a u  service des vaguem estres des P riso n s .—  
(Voir à la fin du volum e.)
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29 novem bre. —  C i r c u l a i r e . —  D emande du  p ro je t de budget p o u r  
l'exercice  18S56. —  Prisons départem entales, 3° bureau .

M onsieur le  Préfet, j ’ai l’honneur de vous adresser c i-jo in t, en double 
expédition, les cadres du budget que vous aurez à é tablir, pour 18S6, en 
ce qui concerne les dépenses des m aisons d ’a rrê t, de justice et de correc
tion e t les cham bres e t dépôts, de sûreté  de votre départem ent.

Je  vous ai déjà fait savoir que, dans le travail qui a servi de base à la 
form ation du  budget général de  l8 o 6 , article  2 du chapitre  18, le chiffre 
du  créd it destiné à pourvoir aux dépenses de ces établissem ents avait été 
fixé à

L ’ensemble de vos évaluations ne po u rra , en conséquence, dépasser 
les lim ites de ce créd it spécial don t je  vous laisse le soin de faire  l ’attri
bution aux divers articles de dépenses. Les résu lta ts  constatés pour les 
d ern iers exercices vous p erm ettron t d’affecter, aussi exactem ent que pos- 
sib le, aux besoins des divers services les allocations qu’ils réclam ent.

Vous ne com prendrez pas dans celte répartition  les frais d ’entretien 
des bâtim ents. La loi de finances de 1836 (1) a  expressém ent m aintenu 
ces dépenses à  la charge des départem ents, et, lors de la discussion de 
cette loi devant le conseil d ’É tat, il a été  entendu qu ’il serait procédé à 
l ’égard des bâtim ents des prisons de la m êm e m anière que pour ceux 
affectés au casernem ent de la g en d arm erie . O r, d’après le m odèle de 
bail concerté en tre  le s  m in istres de la g u e rre  et de  l ’in térieur, en ce qui 
concerne ces dern iers bâtim ents, les réparations locatives prévues à 
l’a rticle  -1754 du  Gode civil son t à  la  charge des départem ents. Les seules 
réparations supportées par l’occupant sont celles provenant de dom m ages 
e t de dégâts. •

Les frais de loyer des bâtim ents, so it 'qu’ils renferm ent des p rison
niers, so it qu ’ils servent à loger des em ployés, ne peuvent non plus 
figurer en dépense au budget que vous avez à d resser. Si, e n ‘effet, cette 
règle n’é ta it pas adm ise, il s’ensuivrait que les départem ents, en s’abs-, 
tenant de faire  dans leu rs prisons des travaux d ’agrandissem ent ou d’ap
p ropriation , im poseraient à  l’É ta t une  charge qu’il ne  doit pâs sup
p o rter.

Sauf ces deux catégories de dépenses, vo tre  travail com prendra toutes 
celles qui faisaient l ’objet des allocations du  sous-chap itre  VI du  budget 
départem ental « Q uant aux frais de-transfèrem ent, secours de route, e tc ., 
qui figuraient à  la p rem ière  pa rtie  du  sous-chapitre XIV , vous les p o rte 
rez à  l’article 5 réservé pour les dé-penses com m unes a u x  priso n s d u  
d ép a rtem en t. Mais vous aurez soin d ’inscrire  les som m es affectées à  ce 
service de m anière à  ce qu ’elles puissent ê tre  facilem ent totalisées et 
d istraites d e .l’ensem ble des crédits du budget.

Vous rem arquerez qu’une colonne particu lière  a été ajoutée à l ’article 2, 
sous le titre  de m archés collectifs, pour le cas où, un en trep ren eu r étant 
chargé de p lusieurs services, m oyennant un  prix de jo u rn ée  un ique, les 
prévisions relatives à ces services ne pourraien t être  scindées. E n  outre, 
la prem ière colonne de cet article , au lieu  du nom bre m oyen des jou r-

(f) Voir E xtrait, 5 m a i 1855, C. des Pr„  t .  IV, p . 37.
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nées do détention , ind iquera  dorénavant le chiffre m êm e de ces journées 
pendant le cours de l’année précédente.

Vous n ’om ettrez pas non plus de faire figu rer en num éraire les dé
penses de vestiaire, lingerie  e t literie, quand même ces objets devraien t 
vous être  fournis par les ate liers de fabrication de l ’É ta t, sauf à  m ention
ner dans la colonne d’observations que cette fourn itu re  doit être faite en 
n a tu re .

La seconde partie  des cadres ci-joints est destinée à me faire connaître 
les détails des dépenses pour lesquelles des allocations seront inscrites 
au b u dge t. E n ce qui concerne l’article 1er (a d m in istra tio n ), vous rep ro 
duirez l’organisation du personnel des em ployés de chaque m aison, telle 
qu 'elle  résulte des' décisions m inistérielles, et vous porterez séparém ent 
le chiffre proposé pour augm entations de traitem ents ou  créations d ’em
plo is. Il m ’appariiendra ensuite de sta tuer su r ces propositions, confor
m ém ent fi l ’article 2 du règlem ent général du 30 octobre 1841 (-1). Mais 
je  dois, dès à présent, vous faire observer que, d ’après les com ptes de 
1854, le crédit actuel devant à peine suffire aux services économ iques, 
vous devrez apporter une extrêm e réserve dans ces propositions. Les 
augm entations quinquennales attribuées aux gard iens par le deuxièm e 
paragraphe de cet article ne  pourron t m êm e leu r ê tre  payées qu ’en vertu 
d ’une décision préalable.

C’est surtou t au su je t des dépenses du  régim e économ ique que vous ne 
devrez pas c raindre  d ’en tre r dans trop  de détails. Du reste , le tableau 
consacré aux développem ents de cet article  résum e les principales indica
tions qu’il sera nécessaire de m e fo u rn ir. Q uant aux dépenses destinées 
à  figurer dans les tro is au tres articles, vous vous attacherez à en préciser 
la nature avec un soin particu lier, attendu que, pour les établissem ents 
où une partie  quelconque des services est confiée à des en trepreneurs, 
il est souvent difficile de  déterm iner la lim ite de  leu rs obligations e t de 
d iscerner si certaines dépenses sont à  leu r charge ou à celle du dépar
tem ent.

Telles sont les instructions que j ’avais à vous donner pour la form a
tion dû budget des p risons de votre départem ent. Je  vous invite à vous 
occuper de ce travail im m édiatem ent et à  vous m ettre en m esure de me 
renvoyer un des cadres ci-joints le 1er fév rie r au plus tard . Il vous sera 
adressé, en a ttendant, par im putation su r les fonds du chapitre  18 du 
budget de mon m inistère, une ordonnance de délégation de

, applicable à l ’ensemble des dépenses du  I e1' tr i
m estre de 1856. P our les délégations u ltérieures, je  me propose de dé
term iner d ’avance la répartition  qui devra  en  ètrô faite en tre  lès divers 
articles du  budget. Il sera  dès lors nécessaire q u e  je  sois tenu  constam 
m ent au courant de la situation des fonds affectés aux diverses catégo
ries de dépenses, et, fk cet effet, je  vous adresse, avec les cadres du  bud
get, un m odèle d ’état (2) pa r lequel vous aurez à me.faire connaître chaque 
m ois cette situation . Je  .vous recom m ande expressém ent de p o rte r sur ces 
états tous les renseignem ents indiqués dans le m odèle c i-jo in t. Ces ren -

(1) C. des Pr.,  t. I, p .»339 .
(2) Ce se rv ic e  a été  modifié p a r  la  ç irc u la ire  du  19 d écem b re  1862, e t le s  in s tru c 

tio n s  p o s té r ie u re s  c o n c e rn a n t le  con trô le  c e n tra l  des  d é p e n se s .
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seignem ents devant servir de base aux écritu res de la com ptabilité des 
prisons et m odifier, s ’il ca  est besoin, les délégations do crédit qui vous 
seron t faites, il im portera quo vous vous assuriez, avant de me les trans
m ettre, s’ils sont exacts et complets. Vous observerez notam m ent q u ’il 
ne suffira pas d’inscrire clans les colonnes portant les num éros 3, 4 et 5 
le m ontant des payem ents effectués et des m andats délivrés, mais qu’il y 
aura encore à ten ir compte de toutes les opérations réellem ent accom 
plies et avant donné lieu à une dépense dont le chiffre sofa connu. A cet 
effet, il sera nécessaire de presser la liquidation e t le règ lem ent de toutes 
les dépenses. La diligence que vous apporterez à ces opérations, en 
assurant le prom pt payem ent des créanciers, les am ènera, je  l’espère , â 
tra ite r à des conditions plus avantageuses pour l’É ta t. S u r ces états de 
situation , vous m entionnerez à la colonne d’observations (n° dO), pour 
o rd re, le m ontant des cessions qui vous auron t été  faites, pendant le mois, 
d ’objets de literie , lingerie  e t vestiaire fournis en nature. Ces relevés d e 
vron t me parvenir le 10 do chaque m ois, à p a rtir  du  mois de février p ro 
chain. Vous joindrez à chacun de ces états de situation  et su r la même 
feuille, un relevé du nom bre des journées de présence pour chacune des 
prisons, cham bres e t dépôts de sûreté  de votre départem ent.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in térieu r, 

B i l l a u l t .

A W W IÉ E  1 8 5 ® .  —  (S upplém ent .)

4 janvier. — C ir c u l a ir e . — R enseignem ents à  fo u rn ir  su r  les dépenses 
des priso n s départem entales p en d a n t l ’année  1856.

M onsieur le P réfet, je  vous ai fa it-co n n a ître  la somme a ttribuée  à 
votre départem ent dans la répartition  du  crédit total de 7,880,600 francs 
qui figure au  budget de -1856 pour les services précédem m ent inscrits 
aux sous-chap itres VI et XIV  des budgets départem en taux . Ce créd it, et 
la part qui vous en est faile, ont été  fixés d ’après les prévisions que 
vous m ’aviez transm ises en 1854 pour la p rép ara tio n  du  budget d ép ar
temental de 1855. Or, le com pte définitif de 1854 a constaté que ces 
évaluations étaient au-dessous de la dépense réelle  d’environ 1 m illion. 
Il y. a lieu de supposer qu 'il en sera de m êm e pour l ’année qui v ien t de 
s’écouler, dont les dépenses on t élé  influencées par les mêmes causes : 
l’élévation du chiffre do la population et l’augm entation du prix des den
rées. J ’ajouterai que les observations qui me sont actuellem ent transm ises 
par les préfets, avec le budget spécial des m aisons d ’a rrê t, de justice 
e t de correction pour 1856, me font pressentir la nécessité de recourir
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ultérieurem ent, pour les incm es m otifs, à  des ressources supplém en
taires.

J ’ai déjà exprim é mon regret que les résu lta ts de la gestion de 1S54, 
suffisamment connus à l’époque où m ’ont été adressées les prévisions pour 
l’exercice suivant, n ’aient pas m ieux guidé les adm inistrations départe
m entales dans leurs évaluations. Quoi qu’il en soit, a find’être , dès à pré
sent, en m esure d ’apprécier l’insuffisance du crédit pour 4856, et d’aviser 
aux moyens de préven ir le re tour des mêmes em barras en 1857, je  vous 
prie  de  m ’envoyer, dans le délai de' quinze jo u rs, un  relevé des dépenses 
faites, en 1855 pour chacun des sous-ehap itres VI et XIV . Les m andats 
délivrés et les payem ents effectués seront un des élém ents de ce com pte ; 
e t vous y ajouterez, en le distinguant et par approxim ation, le m ontant 
de toutes 'les dépenses créées par les services faits, qu’elles soient ou 
non réglées. En un m ot, ce n ’est pas une sim ple situation de caisse que 
je  vous dem ande, ni la reproduction  des états de situation m ensuelle 
que vous adressez à ,la com ptabilité centrale de mon m inistère, mais un 
aperçu complet de  toutes les dépenses occasionnées p a r ces doux services 
pendant l’année qui vient de p rendre  fin.

Afin de com pléter cés inform ations, vous aurez soin, en rem plissant 
les cadres du budget que je  vous ai adressés le 29 novem bre dern ier, 
et tout en vous renferm ant d’ans les lim ites du crédit qui vous est a ttri
bué, de m entionner, à la page des développem ents, le m ontant présum é 
du déficit, s’il en doit ex ister. L’excédant de dépense ne devant po rter 
que sur le régim e alim entaire, les m archés que vous avez dû passer à 
p résen t ou que vous êtes su r le point de passer pour le service de l’année 
courante vous serv iron t pour apprécier l’im portance du déficit.

Je vous ai invité à  m ’adresser ce dern ier docum ent avant le 1er février. 
L ’urgence des m esures à p rendre  vous com m ande de n ’apporter aucun 

' re ta rd  dans cet envo i.
Recevez, etc.

Le M in istre  de l’in té r ie u r , 

B il l a u l t  .

1 2  jan v ie r. —  E x t r a i t  d’une lettre de M . le M in is tre  des fin a n ces. —  
Concession de la fra nch ise  a u x  directeurs et çjar.dicns-chefs. — 
3e b u reau .

« Les d irecteurs des m aisons centrales de détention, tant en régie qu’en 
« entreprise , sont autorisés à correspondre en franchise sous b a n d e , 
€ avec :

« 1° Les d irecteurs des prisons des chefs-lieux de départem ent dans 
« tout l ’Em pire ;

« 2° Les gardiens-chefs des prisons des chefs-lieux d 'arrondissem ent 
« du départem ent où se trouve située la m aison centrale de détention .

a Les d irecteurs des prisons des chefs-lieux de départem ent sont 
' < égalem ent autorisés à  correspondre en franchise . sous bande, avee les 

« gardiens-chefs des prisons des chefs-lieux d ’arrondissem ent dans le 
« même départem ent. »
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Il est à rem arquer que les d irecteurs des m aisons centrales ont le d ro it 
de correspondre en franchise r.vec tous les d irecteurs des prisons 
situées aux chefs-lieux de l’E m pire . Ils peuvent, en effet, avoir à se 
concerter avec, ces fonctionnaires, en cas de transfôrem ent de détenus ou 
d ’envoi des objets de vestiaire, lingerie et literie qui sont fabriqués ou 
déposés dans les m aisons centrales p o u r le service des prisons de dépar
tements.

18 février. —  I n s t r u c t i o n  com plém entaire pour le transfèrem ent des 
jeu n es dé ten u s et le règlem ent de leurs dépenses. — 1er bu reau .

M onsieur le P réfet, l’exécution de ma circulaire du 20 décem bre (1) 
d e rn ier, relative au transfèrem ent des jeunes détenus et au règlem ent de 
leurs dépenses de transport e t d’en tre tien , a donné lie u ,à  quelques q u es
tions auxquelles je réponds pa r la  p résen te  instruction.

T ra n sfèrem en ts .

Jusqu’à p résen t, dans les départem ents où il existe des établissem ents 
d ’éducation correctionnelle publics ou privés, les jeunes détenus défini
tivem ent ju g és dans les villes à  proxim ité de ces m aisons y étaient 
envoyés d ’office par l ’o rdre  des p réfe ts. Cette m esure continuera d’être 
appliquée, m ais seulem ent dans le cas où elle n ’occasionnera aucun 
frais de transport. Vous n 'en  devrez pas m oins m’envoyer les bulletins 
concernant les enifants ainsi transférés d ’office avec m ention de ce fait à 
la colonne d ’observations.

En ce qui concerne ces bu lle tins, il est indispensable que les . nom s 
soient écrits très-lisiblem ent avec indication du sexe de l’enfant lo rsqu’elle 
ne  résulte pas c lairem ent de ses p rénom s. L orsqu’un des jeunes détenus 
appartiendra à un  des cu ltes d issidents, vous en ferez l ’ob jet d ’une m en
tion spéciale.

L’envoi à mon m inistère de bulletins nom inatifs, pour tous les enfants 
jugés, rend désorm ais inutile celui de l’éta t'm ensuel prescrit par la circu
laire du 18 ju illet 1852 (2 ). Vous ôtes égalem ent dispensé de m ’envoyer 
leurs dossiers. Vous les transm ettrez aux chefs d’établissem ents publics 
et privés par l ’entrem ise des préfets dans les départem ents desquels 
ces établissem ents son t situés.

Im p u ta tio n  e t règlem ent des fra is  d 'entretien .

Quelques départem ents possèdent au chef-lieu un établissem ent d ’édu
cation correctionnelle' privé. Les instructions m inistérielles, perm ettent 
d ’v p lacer, aux frais du départem ent, les enfants avant jugem ent, ceux 
envoyés en correction pour un  an et les détenus par correction pate r
nelle dont les parents né peuvent supporter les frais de déten tion . Vous

( t)  C. des P r . ,  t .  I I ,  p . ,439.
(2) des  P r . ;  t .  Il, p . ' 215.
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procéderez à cet égard , comme par le passé ; je  vous invite à me faire 
connaître les conditions financières auxquelles ces enfants étaient reçus 
dans ces établissem ents. L eurs frais d ’entreiieu seronL, comme ceux des 
jeunes détenus pour p lus d ’un an, im putés sur les délégations m ises à 
votre disposition p o u r ce service, mais ils devront être  portés sur des 
états distincts qui me seron t transm is en même temps et réglés de la même 
manière que les au tres, fiette dépense figurera égalem ent dans les états de 
situation que vous devrez m’adresser le 1er de- chaque mois (1).

Ces é ta ts,- dont le -p rem ie r vient de-m e parvenir, ont été dressés de 
différentes m anières. Afin de  faire cesser à cet égard  toute hésitation, 
j ’ai modifié les titres des colonnes 4 et 5 conform ém ent au m odèle que je  
vous envoie et d ’après lequel vous ferez rectifier les autres im prim és qui 
peuvent être  à  votre disposition. Ces colonnes devront désorm ais contenir 
non-seulem ent les som m es p a yées, m ais encore les dépenses faites, bien que 
non encore payées. La rem ise qui vous est faite par les d irecteurs des éta
blissem ents privés des états nom inatifs mensuels p our obtenir le règlem ent 
de leurs dépenses vous perm ettra  toujours d’en établir exactem ent le 
m ontant. Toutefois, vous m entionnerez à la colonne d’observations le 
chiffre des payem ents effectués ju sq u ’au jo u r de l’envoi de l’état de 
situation.

Recevez, etc.
L e  M in is tre  de l ’in té r ie u r ,  

B i l l a u l t .

( i ) V. p lu s  h a u t ;  n o te  î , p . 39.
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20 février. —  C ir c u l a ir e  a u  su je t des propositions de grâce concer
n a n t les condam nés ju g é s  p a r  des conseils de guerre. —  1er bureau.

M onsieur le Préfet, l ’ordonnance du 6 février 1818 (1) dispose que des 
inspections seront passées, chaque année, dans les m aisons centrales e t de 
détention, pour désigner les condam nés d ignes d ’une m esure d’indul
gence.

Je  vous prie de faire procéder à  cette inspection en ce qui concerne les 
individus a y a n t ou non ap p a rten u  à l'arm ée, jugés par des conseils de 
g u e rre , e t détenus dans les établissem ents pénitenfiaires situés dans 
votre départem ent.

Les hom m es qui auron t paru  m ériter d’être recom m andés à la clé
m ence de l’E m pereur devront ê tre  portés séparém ent sur des notices 
conform es au modèle adressé lors des précédentes inspections, et avoir 
au m oins subi la m oitié de leur peine, à la date du 15 août prochain.

S ’il se trouvait des condam nés qui m éritassent d’être l’objet d ’une 
proposition de grâpe ou de réduction  de peine, sans avoir accompli la 
m oitié de la durée de leu r détention, il devrait être  fait m ention, su r les 
notices où ils  fig u rera ien t, des motifs de l’exception apportée à la règle 
commune.

Vous voudrez bien, M onsieur le Préfet, me faire parvenir d ’urgence le 
travail dont il s’ag it, a ttendu  qu ’il im porte que les g râces auxquelles il 
donnera lieu soient accordées et notifiées à l’époque de la fête de l’E m 
pereur.

R ecevez, etc.
t Le M inistre de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre et pa r autorisation :

e  L ’Inspecteur g én éra l chargé de la  d ivision  des priso n s
et é tab lissem ents p é n ite n tia ire s ,

L .  P e r r o t .

10 m ars. — C i r c u l a i r e . — Les dem andes en au to risa tio n  de m a in tien , 
dans les p riso n s départem enta les, de condam nés à  p lu s  d ’u n  a n  d ’em 
prisonnem ent, do iven t tou jours être .accompagnées de l’in d ica tio n  des 
crimes ou d é lits  qu i on t m o tivé  les condam nations, et de l’av is du  
m in istère  p u b lic .  — 1er bureau.

M onsieur le Préfet, aux term es des règlem ents, les condam nés à plus 
d’un an dîem prisonnem ent doivent' ê tre  transférés dans les m aisons cen
trales, e t ce n ’est que par des motifs sérieux et en vertu  d’autorisations 
spéciales que ces individus peuvent être m aintenus dans les prisons dépar
tem entales.

J ’ai rem arqué que, la plupart du tem ps, ces dem andes me sont trans-

( f )  C. des  P r . ,  t .  I, p . i o .
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m ises, sans avoir été suffisamment instru ites. Ainsi, on om et souvent de 
faire connaître la na tu re  des crim es el délits qui ont m otivé les condam 
n a tio n s; co renseignem ent est cependant indispensable pour éclairer ma 
décision en me m ettant à même d’apprécier si les pétitionnaires ne  sont 
pas complètement indignes de l’indulgence de l’adm inistration.

Je  désire que cette omission n ’ait plus lieu à l’a v en ir ; veuillez, en 
conséquence, M onsieur le Préfet, donner des o rdres pour que l’indication 
dont il s’agit accompagne toujours chaque dem ande dont l ’instruction 
doit ê tre , en m êm e tem ps, com plétée pa r l ’envoi de l ’avis du m inistère 
p u b lic . •

Recevez, etc.
Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

B i l l a u l t .

■13 m ars. —  Circulaire. — In s tru c tio n s  p o u r  le tra nsfèrem en t des 
dé ten u s m a n q u a n t de chaussures. —  3S bureau.

Monsieur le Préfet, je  suis inform é que les gardiens-chefs des prisons 
de départem ent rem etten t fréquem m ent à la gendarm erie , pour être 
transférés à  pied dans un  autre  établissem ent pénitentiaire , des détenus 
qui n’ont que des chaussures hors d’usage, ou en sont même com plète
m ent dépourvus. Il en résulte  des retards dans la m arche e t quelquefois 
de sérieux em barras, lo rsqu’ils ont à parcourir un  tra je t d ’une certaine 
étendue. Souvent, dans ce cas, les gendarm es de  l’escorte se voient 
obligés de requérir l ’en trep reneur des convois civils, afin de faire trans
fé re r ces détenus à leu r destination, ce qui occasionne une dépense bien 
supérieure à  celle d ’une paire de chaussures qui eû t perm is aii prisonnier 
de faire toute sa route à  p ie d .

Ici, du re s te , la  question d’économ ie n ’est que secondaire, et c ’est 
principalem ent au point de vue de l ’hum anité q u ’il im porte de prévenir 
le re tour de pareils faits. Vous donnerez, en conséquence, des o rdres 
pour que les gardiens-cliefs, chaque fois que la nécessité  leu r en sera 
dém ontrée, se fissen t au to riser par le sous-préfet ou le m aire, à  délivrer 
une paire de souliers aux individus que la gendarm erie devra diriger 
d’un lieu d e  détention su r un  au tre .

La dépense que nécessitera cette m esure sera  im putable su r le crédit 
porté  au chapitre  5 du budget des prisons de vo tre  départem ent.

Recevez, etc.
L e  M in istre  de l’in té r ie u r ,

B i l l a u l t .
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29 m ai. —  Circulaire. —  D em ande de p ropositions p o u r  la  m ise  en
liberté  p ro v iso ire  des jeunes dé ten u s à  l ’occasion de la  fê te  du  15 août- .
—  1er b u reau . Jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, l’année dern ière, à  l’occasion de la fête du  15 août, 
un certain  nom bre de jeunes détenus on t m érité par leur bonne con
d uite  d ’être m is en é ta t de liberté  provisoire, soit pour ê tre  placés en 
apprentissage, soit p o u r ê tre  confiés à leurs familles lorsqu’elles avaient 
manifesté le désir de les rep rendre  ou qu’elles présenta ient quelques 
g a ran tie s .

J ’ai l’intention ,de p ren d re , cette année, une m esure sem blable. Veuillez 
donc dem ander au chef de l’établissem ent d ’éducation correctionnelle 
situé dans votre départem ent un éta t nom inatif des jeu n es délinquants ' 
qui, é tant détenus dans cette m aison depuis plus d’un an, réun ira ien t les 
conditions indiquées c i-d essu s.

Les p ropositions que vous aurez à m ’adresser à cet effet, e t que je  
désire recevoir d’ici au 1er ju illet, ne devront com prendre aucun enfant 
qui aurait été condam né par application de l’article 67 du Code pénal 
comm e ayant agi avec d iscernem ent. Cependant, s’il y  en avait parm i ces 
d ern iers qui vous parussen t dignes d ’une m esure de clém ence, vous 
auriez  à me les signaler im m édiatem ent et à jo indre  à vos propositions 
des extra its ou des copies certifiées des jugem ents ou  a rrê ts  qui les auraien t 
frappés. Je  transm ettrais ces propositions à mon collègue M. le m inistre de 
la  justice  chargé de p rép are r le travail des grâces.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

Billault .

24 ju in . —  Circulaire . —  R elevé des dépenses e ffectuées p e n d a n t le
1er sem estre de 1856 pour le service des p riso n s . E n v o i de cadres.
— In s tru c tio n s . —  3e bureau  (1).

Monsieur le  P réfe t, le règlem ent du 30 novem bre 1840 su r la com p
tabilité  publique dispose, article 69, que « les directions adm inistratives du 
« m inistère établissent, p a r  trim estre, par m ois ou pour chaque affaire, 
t  selon la  n a tu re  du service, des rapports de liquidation, soit p o u r chaque 
<r espèce de dépens», soit pour chaque créancier ou établissem ent. »

Cette prescription n’a pas é té , il est v ra i, considérée comme strictem ent 
obligatoire quant à la spécialité ou à la périodicité des opérations. Ainsi, 
pour les m aisons centrales de force e t de correction, toutes les dépenses 
se résum ent, aux term es des instructions spéciales jo in tes audit règlem ent, 
page 224, dans un com pte annuel présenté par les préfets, lequel, après 
exam en, est définitivem ent arrê té  par décision du m inistre. Je  me propose 
de régler,' pour l’exercice proc.hain, les conditions et les form es de ces 
liquidations et de fixer les époques auxquelles elles auront lieu. Toute
fois, afm .de re n tre r  dans l’exécution de cette règ le , pour l’année cou-

( 1) Ces d ispositions  o n t é té  m odifiées p a r  la  c irc u la ire  du  2 fé v rie r  1857. — C. des 
Pr.,  t. III, p . -'i9.
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rantc, sans com pliquer le travail qu ’elle entra îne , je  m e.b o rn era i à vous 
dem ander, dès à présent, le relevé des dépenses effectuées pendant le 
l« r sem estre pour le service des prisons de votre départem ent.

Je  vous transm ets, ci-inclus, un cadre auquel vous vous conform erez 
pour l ’inscription de ces dépenses, e t je  vous recom m ande expressém ent 
de m e fournir tous les détails que com portent les indications p lacées en 
tête  des colonnes. Ce cadre, comm e celui du budget, est divisé en cinq 
articles. Le  p rem ier (adm inistration) exige peu de développem ents. Vous 
porterez  dans la colonne n° 3 le m ontant des payem ents de chaque mois 
p o u r les traitem ents fixes, su jets ou non à re tenue. Quand ces payem ents 
ne correspondront pas aux fixations du budget, ou p résen teron t quelques 
différences pa r suite de vacances ou d ’in terruptions de service, vous en indi
querez les motifs la colonne d’observations, en relatant, s ’il y a lieu, 
les décisions qui au raien t modifié le chiffre de certains traitem ents. Vous 
voudrez bien aussi préciser nettem ent la nature de la dépense à inscrire  
dans la' colonne n° 4 , sous la -dénomination de fra is  de g rç ffe , afin de 
me m ettre  à  m êm e de juger si cette dépense ne fait pas double emploi 
avec celle qui figure à l ’article 5 (4e et 5e cofônnes).

L’article  2 (régim e économ ique) é tant consacré à des dépenses qui 
absorben t la  plus g rande  portion  du  crédit et dont l’élévation repose sur 
des bases essentiellem ent variables, vous devrez apporter un  soin tout 
particulier à ce que les indicatious qu ’il contiendra soient détaillées et 
com plètes. Vous rem arquerez notam m ent quo la colonne n° 4 est des
tinée à  faire connaître les quantités et les prix de chaque espèce 
d ’ob jets; toutefois, lo rsq u ’il s’agira d’une fourniture perm anente , dont le 
prix sera sujet à de fréquentes variations, vous pourrez en calculer le 
m ontant pour toute la durée  du  sem estre , à raison du prix m oyen qui 
aura été payé.

Je  n ’ai aucune recom m andation particulière à vous faire relativem ent 
aux tro is d ern iers articles, les énoncés des diverses colonnes qu’ils com 
p rennen t m e paraissant suffisamment explicites. Du reste, si vous aviez 
des doutes su r la  form e dans laquelle doivent être produits quelques-uns 
des renseignem ents qui vous sont demandés, je m ’em presserais de vous 
donner les nouvelles instructions que vous croiriez nécessaires.

Il est essentiel que ces renseignem ents m e parviennent avant le I er août 
prochain, afin que je  puisse, s ’il y a  lieu, p réparer en tem ps utile  les 
pro jets de loi portant dem ande de crédits supplém entaires et d resser, en 
complète connaissance de cause, le p ro je t de budget de l’exercice 1858, 
d’après les indications que fournira cette prem ière expérience du service 
des dépenses des prisons effectuées sur les fonds généraux de l ’É tat, et 
selon les errem ents que comporte ce m ode de gestion.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieu r ,

BlJ,LAULT.
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30 ju in . — R è g le m e n t d u  m in is tère  de la guerre  su r le service  
d u  casernem ent.

TITRE IV.

ORGANISATION DES LOGEMENTS E T  DES ACCESSOIRES DU CASERNEMENT 
DANS LES PAVILLONS ET DANS LES CASERNES.

Bases de l ’organisa tion  des logem ents e t des accessoires dans les 
pa v illo n s e t dans les casernes.

24. Dans les pavillons e t dans les casernes, le logem ent des officiers, 
des sous-officiers, des m aîtres ouvriers, des caporaux ou brigadiers e t ? 
des blanchisseuses v ivandières, e tc ., doit, ainsi que les divers accessoires 
nécessaires au casernem ent des troupes, être établi, au tan t du m oins que 
les localités le perm ettent, conform ém ent au  tableau de répartition  qui 
su it :

LOGEMENTS.
NOMBRE

ET COMPOSITION DES LOCAUX.
- • OBSERVATIONS.

C hef d e  b a ta il lo n  . . .

Q u a tre  ch a m b re s , d o n t tro is  à
f e u .......................... ..........................

U ne c u i s i n e .......................................
Une é c u r ie ..........................................

L 'écu rie  co m p rise  d an s  le  lo g e m en t 
d ’u n  offic ier s u p é r ie u r  do it co n te n ir  
u n  n o m b re  d e  c h e v a u x  éga l au  nom 
b re  de  ra tio n s  de  fo u rrag e  a llo u ées  à  
c e t o fficier e n  ra iso n  d e  son  g ra d e .

C a p i ta in e ......................  .
D eux  p ièces , d o n t iirie à  feu  e t 

u n  c a b in e t......................................

A d é fa u t d 'e sp a c e , le  logem en t d’u n  
ca p ita in e  p e u t  ê tre  r e s tr e in t  e x c e p 
tio n n e lle m e n t à  u n e  c h a m b re  e t  à  u n  
c a b in e t.

L ie u te n a n t.........................
S o u s- lie u te n a n t . . . .  
M édecin a id e -m a jo r . .

Une ch a m b re  à  feu  e t  u n  ca b in e t.

A d ju d an t............................. u n e  c h a m b re  dans  la  c a se rn e  .

G arde-m agasin  d’h a b il
lem en t .......................... Une c h a m b r e ......................... ....  .

L a p e t ite  p iè c e  à  d o n n e r  à  ce  sous- 
o ffic ier do it ê t r e  le  p lu s  p rè s  p o ss ib le  
d es  m a g as in s  d u  co rp s .

S e rg e n t-m a jo r  e t  fo u r
r ie r  d 'u n e  com pagnie.

U ne c h a m b r e ..................................
(

L a c h a m b re  d e  ce s  'so u s -o ffic ie rs  
i do it ê t r e  é ta b lie  p rè s  ‘de la  com pa

g n ie  ou p rè s  de l ’e s c a d ro n , to u te s  le s ’ 
fois que  le s  lo c a lité s  le  p e rm e tte n t .

S e rg e n ts  d 'u n e  com pa
g n ie ..................................

'

D eux cha rab res-^ou  u n e  seu le , 
su iv an t la  g ra n d e u r , pou r le s  
se rg e n ts  d e  ch a q u e  com pa
g n ie ....................................................

*

A u tan t qu ’il e s t 'p o s s ib le ,  le s  m aré~  
chaux- d es  logis d ’u n  e sc a d ro n  son t 

i r é p a r t is  en  deux, c h a m b re s ; tou tefo is,'
1 en  cas  de n éc e ss ité , on p e u t le s  lo g e r  

en sem b le , a in s i que  le s  s e rg e n ts  de 
. d e u x  co m p ag n ie s .

C a p o ra u x -ta m b o u rs  et 
c a p o ra u x -c la iro n s  . .

Une ch a m b re  p o u r  tous  le s  c a 
p o ra u x  -ta m D o u rs  ou  ca p o - 
r a u x - c l a i r o o s ..............................

i L es caporaux*  lo g e n t av ec  le s  hom- 
1 m es de le u r s  e sco u ad es.

1
JV. ,  _  4
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LOGEMENTS.
NOMBRE

ET COMPOSITION DES LOCAUX.
. OBSERVATIONS.

B lanch isseuse  - v iv an  - i  Une c h a m b re  à  feu  s e rv a n t d e1 
d iè re  te n a n t can tine>  c u is in e ; u n  c a b in e t e t  un 
e t p e n s io n .......................) p e t it  m ag asin  ou u n  caveau

/  Non com pris  le s  lo c a u x  affec tés  a u x  
i  p en s io n s  d esso u s-o ff ic ie rs .
'  P en d an t q u e  le s  sous-o ffic iers  so n t 

à  ta b le , la  ca n tin e  se  t ie n t d an s  la  
c u is in e  d e  la  b la n c h is s e u s e -v iv a n 
d iè re .

B lanchisseuse. - v iv a n  * I 
d iè re  n e  te n a n t n i c a n 
tin e  n i pen sio n  .

C o n c ie rg e .

C ham bre  p o u r î’ad ju - 
dan t-m ajo r de  se rv ic e .

C h am b ré  po u r ie  m é
d ec in  d e  s e rv ic e . * .

C uisines.

Pesions )f>ar ^  

sous-officiers d’W fanterie

L a tr in e s  d e  l a  tro u p e

U ne ch à m b re  
b in e t . . . .

feu  e t  u n  ca-

D eux p iè ces .

U ne p ièce e t  u n  c a b in e t ,  s’il 
e s t  p o s s ib le .......................... ...

Le lo g e m en t du  conc ie rge  e s t  é ta b li , 
a u ta n t  qu’il e s t  possib le , à  p ro x im ité  
de l ’e n tré e  de l’é ta b liss e m e n t.

U ne p ièce e t  u n  c a b in e t 3 
e s t  p o s s ib le ...................... ...

s 'il)

U ne p iè ce  p o u r  le s  .ad ju d an ts .  ̂
Une. p iè ce  p o u r le s  s e rg en ts-J  

m a jo rs .d e  c h a q u e  ba ta illon , . f  
D eu x  p ièces  p o u r le s  se rg e n ts i  

e t  les fo u rr ie rs  • d e 'c h a q u e ]  
b a ta il lo n .................... . ' . * * •

CaTrihets d ’a isa n c e . . .<

’ Un p o u r  le s  o ffic ie rs . . « . . A  
Un po u r le s  a d ju d a n ts  e t  le s

en fa n ts  de t r o u p e ......................
i Un p o u r  le s  m a ître s  o u v rie rs  e t

le u rs  f a m il l e s ................. ....
Un p o u r le s  fem m es lo g ées  a u 1

q u a r t ie r ..............................................
U n po u r le  co n c ie rg e  e t  s a  fa 

m ille ................................................... /

À Chaque c u is in e  on a n n e x e , a u ta n t 
q u 'il e s t  possib le , u n  c a b in e t s e rv a n t 
a e  dép ô t pou r le s  p rov is ions  de c h a 
q u e  com p ag n ie  ou d e  c h a q u e  e s c a 
d ron .

E n  d eh o rs  d e s  h e u re s  d e  re p a s  des 
sous-officiers, le s  p ièces a ffec tée s  à 
lê u rs  p ensions  s e rv e n t d e  c a n tin e s  
po u r le sq u e lle s  il n ’e s t  p o in t é ta b li de 
lo c au x  sp é c ia u x .

A u tan t q u ’il e s t  p o s s ib le , on m é
n ag e , d an s  l 'e n c e in te  des  la tr in e s , u n  
p e tit lo cal p o u r  le  dép ô t d e s  b aq u e ts  
de p ro p re té . .

’ M agasin  d ’h a b ille m e n t p ro p re -, 
m e n t d i t ...................................

M agasin  d’h ab ille m en t .<

M agasin des  effe ts  d es  hom m es 1
a b s e n t s ....................................... ...

M agasin des v ie u x  e ffe ts  . . . .  
D épô t d e s  c a is se s  d ’em b a llag e

L e m a g as in  d’hab ille m en t p ro p re 
m e n t d it  do it co n te n ir , en  tro is  c a té 
g o rie s  d is tin c te s  :

Les effe ts  d’h ab ille m en t,
C eux  d e  g ra n d  équ ip em en t,
C eux  de p e t it  éq u ip e m e n t.
Il do it to u jo u rs  s’y t ro u v e r , e n  o u tre , 

a u ta n t q u ’il e s t  p o ssib le , u n  co m p arti
m e n t sé p a ré  p a r  u n e  b a r r iè re , d an s  
le q u e l le s  hom m es se  t ie n n e n t p o u r 
a t te n d re  le u r  to u r e t po u r e s s a y e r  
le u r s  v ê te m e n ts .

■Mâgâsin au x  m u n itio n s) 
rég im e n ta ire s  e t  h an -f 
g a r  pou r la  confec-C 
tion  des c a rto u c h e s  . )

Le h a n g a r  e s t  s é p a ré  d u  m agasin  
a u x  m un ition? .
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LOGEMENTS.

S alle  de ra p p o rt e t  de
théorie  

École

NOMBRE
ET COMPOSITION DES LOCAUX.

Une p iè ce .

OBSERVATIONS.

r  Une sa lle  p o u r le  p rd m ie r d e -]  

ré g im e n ta ire . . . Une sa j]e  pour le  d e u x iè m e  d e -1
g ré  . .

Salle  d ’e sc rim e  

S alle  d e  d an se

In firm erie  rég im entaire^

/ U ne sa lle  pou r le s  v is ite s , la
p h a rm a c ie , la  tis a n e r ie  e t le  
dép ô t du  lin g e  à  p a n s e m e n t.

Une p iè ce  p o u r le  capo ra l ou 
le  sous-o fficier d ’in f i r m e r i e . .,

Un c a b in e t de b a in s  av ec  d e u x 1 
b a ig n o ire s  : l’u n e  p o u r le s  ga-i 
le u x ,  l ’a u t re  p o u r le s  a u tre s  
m a la d e s ...........................................

Une s a lle  de b le ss é s  e t  de vé-J 
n é r i e n s . .

Au beso in , c e tte  sa lle  s e r t  en  m êm e 
tem ps d e  c h a m b re  a u  ca p o ra l ou au 
sous-o flic ie r d’in f irm e rie . •

L es sa llé s  de b a in s  so n t o rg a n isé e s  
au  rez-de-chaussée  ou  to u t au  m oins à 
u n  é tage  p e u  é levé .

Q uand  on n e  p e u t  p a s  é tab li^  un 
fo u rn e a u  av ec  une  c h a u d iè re  de H20 
li tre s , on chau ffe  le s  b a in s  au  m oyen  
d’u n  c y l in d re .

Locaux d iscip lina ires.

Corps de g a rd e  d e  po
l i c e .   ..........................

D épôts d ’u s ten s ile s  e t  
d ’ap p a re ils  d’éc la irag e

Une sa lle  d e  g a l e u x . . . .

Une s a lle  de conva lescen ts  
D eux ca b in e ts  d ’a isa n ce , don t 

u n  e x c lu s iv e m e n t co n sacré  
a u x  g a l e u x .........................

Salle de po lice  d es  sous-offi-\
c ie r s .........................................

S a lle  de po lice d es  c a p o ra u x  I
ou b r ig a d ie r s ..........................

S a lle  de po lice des so ld a ts .. . 
P rison  des so u s-o ff ic ie rs . . . 
P riso n  d es  c a p o ra u x  ou  b riga-S

d ie r s .........................................
P rison  d es  so ld a ts . . . . .
Tro is ce llu le s  p a r  b a ta il lo n  ]

d ’in f a n t e r i e ..........................
U ne ce llu le  p a r  e scad ro n  de j 

c a v a le r ie .................................

Les lo c a u x  a ffec tés  aux  g a leu x  doi
v en t ê tre  s é p a ré s  le  m ieu x  p o ss ib le  
d u  re s te  dé  l'in f irm e rie .

B uanderies

D eux  c a b in e ts  ou  d esso u s  d ’es-] 
c a l i e r ................................................ )

Le co rp s  d e  g a rd e  d a  po lice e s t  
é tab li, à p ro x im ité  de l ’e n t ré e  de la  
c a s e rn e  ou d u  q u a r t ie r .

Ces lo c a u x  re ç o iv e n t le s  u s te n s ile s  
n é c e ss a ire s  à  l ’in s tru c tio n ,.a in s i  que  
le s  b a la is , le s  p e lle s  e t  le s  a u tre s  
o b je ts  q u i s e rv e n t à  l ’e n tre tie n  d e  la  
p ro p re té .

L avo ir de p ro p re té  des
s o ld a ts ........................

L avoir d es  effets* . .

P u its  ou fo n ta ines  .

On o rg a n ise , a u ta n t q u ’il e s t  p o s s i
b le ,  d an s  le s ' c a se rn e s  : d e s  lavo irs  où 
lé s  so ld a ts  p u is s e n t se  l iv r e r  xa u x  
so in s  de p ro p re té , e t  d ’a u tre s  où ils 
p u is s e n t la v e r  q u e lq u es-u n s  de le u rs  
e ffe ts .

Il co n v ien t d’é ta b li r  d es  p u its , des 
p om pes ou d es  fo n ta in es  à  p ro x im ité  
d e s  c u is in es , d e  l’in f irm e rie  rég im en 
ta ire , des la v o irs  e t  d es  ab reu v o irs .
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Logem ents d ’o ffic ie rs .

25. Lorsque les bâtim ents m ilitaires sont susceptibles de fourn ir des 
logem ents convenables p o u r les officiers supérieurs et autres, les loge
m ents sont établis d ’après les bases indiquées au tableau c i-dessus. Les 
cham bres à réserver spécialem ent, dans les casernes, pour l ’adjudant- 
m ajor e t le médecin de semaine sont distinctes des logem ents perm anents 
d ’officiers.

Chambres de so ldats.

27. l a  contenance des cham bres de soldats est calculée de m anière à 
m énager l’espace nécessaire pour -le placem ent des lits et du m obilier, 
ainsi que pour la facilité de la circulation, e t à donner à  chaque hom m e 
un volume d’air d ’au moins 12 m ètres cubes dans les casernem ents d’in
fanterie, et 14 m ètres cubes dans ceux de cavalerie.

La tête de chaque lit est, autant que possible, adossée à  un m ur ou à 
d une cloison sans y toucher. L’intervalle entre  deux lits doit être de 

25 centim ètres au m oins.

Cuisines.

30. Quand les localités le perm ettent, il doit y avoir une cuisine m unie 
de fourneaux pour chacun des bataillons d ’un rég im ent d ’infanterie , et 
deux cuisines pour chaque régim ent de cavalerie.

Les cuisines sont toujours au rez-de-chaussée, dans des locaux pavés 
ou dallés.

A te liers .

31. Les ateliers des cordonniers ou des bo ttie rs, e t ceux des selliers, 
ainsi que la forge de l’arm urier, doivent être  placés dans des pièces bien 

•éclairées et situées au rez-de-chaussée  ou im m édiatem ent au-dessus de 
locaux voûtés.

M agasins des corps.

32. Le m agasin d ’arm em ent doit toujours ê tre  installé dans un local bien 
secs.

Les m agasins d’habillem ent sont organisés de m anière que les effets y 
soient suffisamment préservés de la chaleur e t de l’hum idité.

M agasins de m u n itio n s  e t hangars p o u r  la  confection des cartouches.

33. Les m agasins de m unitions son t toujours placés loin des bâtim ents 
d 'habitation et dans des endro its bien  secs.

On les dispose de m anière à  en rendre  la surveillance facile, et on les 
isole des m urs de clôture pa r des couloirs de un m ètre de largeur au 
moins.

Quand on ne peut pas affecter, sans danger, à la confection des car-, 
touches, un local existant, on établit, pour celte opération , un petit h an 
gar de construction  légère  en planches à recouvrem ent.

Écoles rég im en ta ires.

34. L’école régim entaire doit avoir une contenance de 150 élèves pour
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un régim ent d’infanterie de trois bataillons ; de 130 pour deux bataillons; 
de 80 pour un bataillon détaché ou form ant corps ; de 80 pour un  régi
m ent de cavalerie, e t de 70 pour une section d ’ouvriers d ’adm inistra
tion.

Dans les garnisons où se trouvent plusieurs corps, chaque corps a son 
école régim entaire séparée, si les ressources du casernem ent le pe r
m ettent. ■ .

Tout détachem ent de la force de deux compagnies doit, autant que 
possible, avoir une école régim entaire.

Salles d'escrim e e t de danse.

35. Les salles d ’escrim e et de danse sont toujours établies au rez-d e - 
chaussée ou im m édiatem ent au-dessus de locaux voûtés.

L o ca u x  d isc ip lina ires.

36 . Les locaux disciplinaires des hom m es gradés sont distincts de ceux 
des sim ples soldats.

Les caporaux e t les b rigad iers sont séparés des sous-officiers toutes les 
fois que les localités le pe rm etten t.

\

TITRE V.

AMEUBLEMENT DES PAVILLONS E T  DES CASERNES. 

A m eublem ent des logements d ’officiers.

38 . L ’am eublem ent des logem ents m ilitaires d ’officiers est fourni, en
tretenu et renouvelé, au compte de l’É tat, pa r les soins de l ’adm inistra
tion m ilitaire, soit directem ent, soit par l’interm édiaire d ’une en treprise  
d ite  des lits m ilitaires, fonctionnant conform ém ent aux clauses d 'un  m ar
ché passé avec le départem ent de la guerre.

Toutefois, le service du génie fourn it, en tretient et renouvelle les 
glaces affectées à ces logem ents, savoir :

Dans chaque logem ent de sous-lieutenant, de lieutenant ou de capi
taine, une glace d ’environ 0m80 de hauteur su r 0m60 de? largeur, • enca
drée dans une bordure  en acajou ;

Dans chaque logem ent d ’officier supérieur, tro is glaces, dont deux du 
modèle ci-dessus, et une troisièm e d’environ 1 m ètre de  hauteur et 0m80 
de largeur, encadrée dans une bordure  dorée.

Il n ’est fait, d’ailleurs, aucune fourniture d’am eublem ent de bureau 
aux officiers qui reçoivent une indem nité pour frais de bureau.

Couchage de la  troupe.

39. L’adm inistration m ilitaire pourvoit, soit directem ent, soit pa r l ’en 
trem ise d’une en treprise  des lits m ilitaires, au couchage des troupes dans 
les casernes.

M obilier des cham bres de so lda ts.

40. Les cham bres de soldats sont garnies du m obilier suivant :
1° O bjets fournis, entretenus e t rem placés par le service du  génie :
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Planches à  bagages, clé 0>n30 de la rgeur, à  simple rang  pour l’infante
rie  de ligne, à double ran g  pour tous les corps de la garde im périale  et 
pour toute la cavalerie;

Chevilles, crochets ou boutons pour p o rter l’arm em ent et l’équipe
m ent ;

C rochets porte-souliers;
R âteliers porte-b rides ;
R âteliers d ’arm es;
Tables de  2 m ètres de longueur sur 0m70 de la rg eu r (une table par 

16 hom mes) ;
Bancs de 2 m ètres de lo ngueur (2 bancs par 16 hom mes) ;
Planches à pain de 0IU60 de largeur, et d ’un développem ent total cal

culé à raison de 0m12 au m oins par homme de l’effectif; elles sont éle
vées à 2 m ètres au -dessus du sol, e t placées au-dessus des tables;

P lanchettes destinées à recevoir l'ex tra it de l ’éta t des lieux e t de l’in
ventaire du m obilier dressé par les soins des corps.

2° O bjets fournis, en tre tenus e t rem placés p a r les corps, su r la masse 
g én éra le  d’en tre tien  :

P lanchettes destinées à recevoir les instructions, les règlem ents, les 
lis tes e t les consignes qui doivent ê tre  affichés dans les cham brées ;

É tiquettes à  placer à la  tête des lits  et au-dessus de chaque arm e au 
râ te lie r.

Les cham bres des m usiciens reçoivent lè m êm e am eublem ent que les 
cham bres des soldats.

M obilier des cham bres de  sous-officiers.

41. Les cham bres de sous-officiers sont meublées comm e celles 
de la troupe, avec cette-différence, qu ’il est accordé à chaque sous-offi- 
cier, pour p lacer ses bagages, un  développem ent de planches double de 
celui qu’on d o nae  à  chaque soldat.

Il est placé, en ou tre , dans la cham bre de chaque se rgen t-m ajo r ou 
m aréchal des logis chef, un  râ te lie r pour six arm es, un développem ent 
de planches à bagages suffisant pour po rter les bagages de 12 hom m es, 
e t une table à  tiro ir ferm ant à clef.

T out cet am eublem ent est fourni, en tre tenu  et rem placé par le service 
du g én ie .

M obilier des chambres des en fan ts de troupe et des logem ents de 
blanchisseuses.

42. Les cham bres des enfants de troupe reço iven t le même am euble
m ent que les cham bres de soldats, à l ’exception du m obilier destiné à 
l’arm em ent et à l’équipem ent.

Il n ’est fourni par le  service du génie, dans les logem ents des b lan- 
chisseuses-vivandières, qu ’une p lanche à bagages.

M obilier des cu is in es.

45 . Les cuisines reçoivent l’am eublem ent suivant, qui est fourni, e n tre 
tenu e t rem placé par le service du génie :
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M armites, à  raison d’une pa r com pagnie du par dem i-escadron (1);
Tables de 0m90 de largeur su r 0m75 de hau teur, à  raison de 2m40 de 

développem ent par com pagnie, e t de 3m50 p a r escadron ;
Tablettes de 0m30 de la rgeur, en tièrem ent sem blables .aux planches à 

bagages, p lacées en nom bre suffisant, à 0>no0 au-dessus des tab les ;
Chevalet pour scier le bois.
Il est placé, pa r le service du génie, en dehors e t à portée de chaque

cuisine, un billot en bois qui est enfoncé en terre  de m anière à y reste r à
dem eure. Il est défendu de fendre le bois a illeu rs que su r ce billot.

Les scies e t les haches son t achetées, entretenues e t renouvelées par les 
corps, su r la  m asse générale d ’entretien.

M obilier des pen sio n s.

46 . Les pensions de sous-officiers sont garnies :
1° De tables, en quantité  suffisante pour que chaque sous-officier y 

occupe une place de 0m50 à 0m60 de la rg eu r;
2° De bancs, à raison de 0m50 de longueur pa r sous-officier ;
3° D’une rangée de tablettes entièrem ent sem blables aux planches à 

bagages. 1
Cet am eublem ent est établi, en tre tenu  e t rem placé pa r le service du 

génie, qui n ’a, d ’ailleurs, rien  à fourn ir pour les cantines.

B aquets de p ro p re té .

47. Des baquets de p ropreté  sont placés dans les cours d es casernes, à 
raison de 4 par bataillon et de 2 par escadron, ainsi que dans les infir* 
m eries et dans les locaux de punition, en nom bre suffisant.

Les corps sont chargés de les vider e t de les laver avec soin au  m oins 
une fois par jo u r .

La fourniture , l’entretien  et le rem placem ent’ des baquets de propreté  
incom bent au service du génie.

A m eublem ent des a teliers.

48. Il est placé :
1° D ans l ’a te lier des a rm uriers :
Une fo rge;
Une enclum e fixe avec son b illo t;
Un soufflet avec sa chaîne de tirage;
Un établi;
Une auge pour l ’eau nécessaire à la trem pe;
Un râtelier pour les armes.
2° Dans l ’a telier des tailleurs ;
Des porte-m anteaux à chevilles, tant dans l’atelier des ouvriers que dans 

la salle de coupe ;
Des tablettes de 0,ln40 à 0“ 50 de largeur su r 5 à 6 m ètres dê longueur, 

placées au-dessus des porte-m anteaux ; , /
Un établi m onté su r tréteaux.

(1) Q uand les m a rm ite s  n e  son t p as  d e  d im ensions  su ffisan te s  p o u r s e rv ir  ch a c u n e  
à  l ’o rd in a ire  d’u n e  com p ag n ie  ou d ’u n  d em i-escad ron , on en  au g m en te  le  n o m b re  à  
ra iso n  de l'e ffec tif.
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3° Dans l’a telier des cordonniers ou bottiers e t dans celui des selliers :
Des porte-m anteaux à  chevilles et des tablettes en quantité suffisante.
Ces divers objets sont fournis, en tretenus et rem placés par le service 

du génie. .

Am eublem ent des m agasins.

50. Il est fourni à chaque corps, par les soins e t à la charge du service 
du génie :

1° Dans les m agasins d’habillem ent :
Trois tables do 2 m ètres de longueur su r 1 m ètre  de largeur, ou une 

seule table d’une surface équivalente, avec les casiers et les bancs néces
saires pour y placer les effets d ’habillem ent et d ’équ ipem ent;

Une au tre  table de 2 m ètres su r 1 m ètre , pour le m esurage des 
étoffes, laquelle est étalonnée par les soins du  corps, sur les fonds de la 
m asse générale d ’en tre tien  ;

Un rouleau pour la vérification des étoffes ;
Une échelle double, s’il est nécessaire.
2° Dans les m agasins d ’arm em ent : , '
Une table ;
Un râtelier pour 600 fusils, dans le casernem ent de l ’in fan terie , ou pour 

300 arm em ents com plets, dans. le casernem ent de la cavalerie.

M obilier des écoles rég im en ta ires.

51. Le m obilier de chaque école régim entaire est composé comme il 
suit :

1° Objets fournis, en tre tenus et rem placés par le  service du génie :
Une estrade avec bureau  pour l’officier-d irecteur;
T rois chaises ;
Un nom bre suffisant de bancs et de tables m unies d ’encriers, ainsi que 

des m ontants destinés à recevoir une corde pour suspendre les m odèles;
U n ou plusieurs tableaux noirs, suivant le nom bre des élèves;
Un ran g  de liteaux à crochets pour suspendre les tableaux et les m o

dèles d’enseignem ent ;
U n rang  de porte-m anteaux à chevilles pour recevoir la  coiffure des 

élèves ;
Une arm oire à  deux battan ts ferm ant à  clef et garnie de ses rayons.
2° O bjets achetés, en tre tenus et renouvelés pa r les corps et à  leur 

charge :
Tableaux de iecture, de gram m aire et du systèm e m étrique ;
M odèles;
Cartes géographiques,
E t tous au tres objets non com pris dans la nom enclature précédente.
Lors des changem ents de g a rn ison , les corps n’em portent avec eux, de 

tous ces différents objets, que ceux qui sont d ’un transport facile, sa - 
voiif :

Les évangiles, les syllabaires, les c rayons, les porte-crayons et les m é
thodes d’écriture .

Us rem etten t les autres au service du génie, d’après un  inventaire 
dressé pa r le service de l’intendance m ilitaire  et signé par l’officier de ca
sernem ent. A chaque nouvelle occupation de la caserne, cet inventaire
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est rem is à l'officier d irec teu r des écoles, pour que la vérification en soit 
faite de nouveau.

M obilier des infirm eries rég im en ta ires. '

57. Les salles des infirm eries régim entaires sont garnies de tables, de 
bancs, de planches à pain et d’un rang de planches à bagages, dans la 
proportion du nom bre de m alades qu ’elles peuvent con ten ir. On y place 
égalem ent des chaises à raison d’une par m alade.

La salle de visite reçoit une ou deux arm oires e t une table  à tiro ir fer
m ant à clef.

Il est fourni, en ou tre, un poêle en fonte à deux trous pour les ti- • 
sanes, ainsi que deux m arm ites : l’une p o u r la tisanerie, l ’au tre  pour les 
bains.

Tout cet am eublem ent est établi, en tre tenu  et renouvelé pa r les" soins 
et à la charge du service du génie.

Les baignoires, les bains de siège, les bains de pied, les bains de b ras, 
les cylindres, quand il n ’v a  pas de fourneaux, les pots à  tisane en 1er 
battu, les gobelets en fer battu , les cuillers à  distribution en fer battu, les 
passoires pour les tisanes, les m ém oires de m édecine, de chirurgie et de 
pharm acie m ilitaires, et les instructions relatives au service des infirme
ries régim entaires, sont fournis par le service de l’intendance. Le 
nom bre de ces objets est subordonné à  l’im portance num érique'des corps 
pour lesquels l ’infirm erie est instituée.

Lors des changem ents de garnison, les divers objets m entionnés au 
paragraphe précédent sont laissés par les corps à  la garde du  génie, avec 
les form alités qui sont p rescrites par le dernier paragraphe de l’article  51 
du p résen t règlem ent.

Tous les autres objets m obiliers et .ustensiles, tels que cuviers, cruches, 
pots, tasses, etc ., sont achetés, entretenus et renouvelés pa r les corps.

A m eublem ent des lo ca u x  d isc ip lina ires.

58. Les locaux de punition  sont garnis de lits de camp e t de baquets 
de p ropreté  d ’un m odèle particulier.

Cet am eublem ent est fourni, en tre tenu  e t renouvelé par les soins e t à 
la  charge du service du génie. .<•

A m eublem ent des corps de garde. *

59. Les corps de garde établis dans un in térêt m ilitaire reçoivent des 
lits  de cam p, des tables, des bancs, des planches à bagages, des planches
à  pain, des planchettes à consignes et des râteliers d ’arm es, dans la p ro - ' 
portion du nom bre d ’hom m es qu ’ils doivent contenir.

, On place des tables et des porte-m anteaux dans les corps de garde 
d ’officiers.

Il est posé, p rès du corps de garde de police de chaque caserne, une 
boîte aux lettres, dont le vaguem estre a la clef.

Tous ces objets sont établis, entretenus e t renouvelés par les soins et à 
la charge du service du génie.

Le reste  de l’am eublem ent des co rps 'de  garde est fourni pa r l’adm i
nistration m ilitaire, soit directem ent, soit par l’interm édiaire d ’une entre
prise dite des lits m ilitaires.
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G uérites.

60. Le départem ent de la guerre  ne fournit les guérites que pour les 
sentinelles placées dans un in térêt m ilita ire .

Ces guérites sont établies, entretenues et remplacées par les soins e t à 
la charge du  serv ice 'du  génie.

O utils et m a té r ia u x  nécessaires p o u r  l’en tretien  des cours.

61. Les corps sont chargés de l’entretien des parties non pavées des 
cours dans les établissem ents qu ’ils occupent, e t ils doivent laisser ces 
établissem ents en bon éta t lorsqu’ils les évacuent.

Le service du génie fournit les m atériaux et les outils nécessaires pour 
cet entretien ; les corps sont responsables des outils, qui sont entretenus 
et rem placés par le service du g én ie .

A p pare ils  des p u its .

62 . Les puits doivent être  m unis de pom pes ou de poulies avec chaînes 
ou cordes et seaux en  bois.

Ces appareils sont établis, en tretenus e t’rem placés par les soins et aux 
frais du  service du génie. «

M a térie l p o u r  la fo u rn itu re  de l’eau potable.

63. Dans les bâtim ents éloignés de plus de 500 m ètres de toute eau po
table, le service du génie fournil aux troupes, entre tient et rem place les 
tonneaux à eau nécessaires. Ces tonneaux 'son t établis sur des chantiers, 
m unis de robinets et ferm és avec des couvercles cadenassés, dont la clef 
est rem ise au concierge.

Lorsque, d ’après une décision du m inisire, les corps doivent aller 
chercher eux-mêmes l’eau qui leur est nécessaire, il est m is à cet effet à 
leur disposition des voitures m unies de tonneaux, qui sont fournies, en 
tretenues et renouvelées par le service du génie.

Lorsqu’il y a lieu de recourir à des m archés pour la fourniture e t pour 
le transport de l’eau potable, ces m archés sont passés à  la diligence des 
fonctionnaires de l’intendance et à la charge du  budget des subsistances 
m ilitaires.

B rancards.

65. Les brancards pour le transport à l’hôpital des hom mes m alades 
ou blessés sont fournis par le service du génie, en vertu  d ’une décision 
du  m inistre de la guerre , prise sur la production d ’un procès-verbal 
dressé par le sous-in tendant m ililaire, de concert avec le chef du génie, 
pour constater la nécessité de cette fourniture.

L es brancards sont en tre tenus et remplacés par le service du génie, et 
déposés dans les corps de garde de police des casernes.

Poêles.

66. La fou rn itu re 'des poêles dans les casernes, pour le chauffage des 
cham bres, des ateliers et des infirm eries, est à la charge du service du 
génie, ainsi que leu r entre tien  e t leu r rem placem ent.

Le. nom bre des poêles à fournir est. déterm iné par un procès-verbal
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dressé par le sous-in tendant m ilitaire, de concert avec le chef du génie. 
Ce nom bre est réglé principalem ent su r celui des rations de chauffage 
allouées au corps, et dans Ja proportion m oyenne de trois poêles par 
ration collective de l’ordinaire.

Le m ontage, le dém ontage et le transport des poêles sont effectués 
sans frais p a r la  troupe, sous la direction d’un agent du service du génie.

D rapeau x .

68. Il est pourvu, p a r les sojns et aux frais du service dü  génie, à la 
fourniture , à la pose et à  l’entretien des drapeaux ou pavillons à placer 
su r les édifices m ilitaires, sur les forts et dans les citadelles.

La fourniture, ainsi que le renouvellem ent des drapeaux, n’a lieu qu’en 
vertu  d’une décision du m inistre  de la guerre , prise su r la production 
d ’un procès-verbal dressé pa r le sous-in tendant m ilitaire, de concert avec 
le com m andant de place et avec le chef du génie. •

Les drapeaux à p lacer à  la porte des casernes, su r les forts et dans les 
citadelles, ne sont a rborés qu’aux jo u rs  de fêles publiques. E n  dehors 
de ces circonstances, ils sont conservés dans les m agasins du génie.

Planchettes p o u r  le nettoyage des buffle teries.

69. Les planchettes destinées au nettoyage des buffleteries noires sont 
fournies aux troupes à pied par le service du génie, à raison de huit par 
com pagnie dans les régim ents d’infanterie de ligne, et de douzë par com- 
pagnié dans les bataillons de chasseurs à pied.

L e rem placem ent et l ’en tre tien  des planchettes sont à la charge de la 
m asse générale d’entretien  des corps, qui, lors des changem ents de g a r
nison, rem etten t ces objets à la garde du service du génie, avec les fo r
m alités prescrites par le dernier paragraphe de l’article b l  du présent 
règlem ent.

Il est expressém ent in terd it aux troupes de nettoyer les buffleteries sur 
les tables e t su r les bancs, sans l ’interposition des planchettes.

B alances.

70. Les corps sont pourvus de balances à b ras égaux, pour peser les 
denrées destinées aux ordinaires. Ces balances sont au nom bre de tro is 
dans les régim ents d ’infanterie de ligne ; de deux dans les batailfons de 
chasseurs à pied, e t de deux daus les régim ents de cavalerie. L eur achat 
et leu r rem placem ent sont à la charge de la m asse générale d ’entre tien , 
et les réparations sont payées sur les fonds des ordinaires.

Lors des changem ents de garnison, les balances sont rem ises par les 
corps au service du  génie, avec les form alités prescrites par le dernier 
paragraphe de l’article  51 du p résen t règ lem en t.

A ppare ils  d’éclairage.

71. La dépense de l ’éclairage intérieur des établissem ents du caserne
m ent est généralem ent à la charge des corps, des adm inistrations ou des 
fonctionnaires qui les occupent, tan t pour l ’achat e t l’enlretien des appa
reils que pour la consom mation du com bustible.

Dans les cham bres de la troupe, l’éclairage est au compte de l ’o rd i
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n a ire ; dans les corridors, les escaliers, les écuries, les infirm eries, les 
écoles régim entaires e t autres locaux accessoires du casernem ent, il est 
au com pte de la masse générale d ’entre tien , pour les troupes à p ied , et 
au  compte de la m asse d’entretien du harnachem ent et du  ferrage, pour 
les troupes à  cheval.

Les appareils d’éclairage à la charge de la m asse des corps sont, lors 
des changem ents de garnison, laissés à la garde du service du génie, 
avec les form alités prescrites p a r le  dern ier paragraphe de l'article  51 du 
présent règlem ent.

La dépense de l’éclairage extérieur des établissem ents affectés au lo
gem ent des troupes incom be au service du génie pour l’achat e t l’en tre 
tien des appareils. Le service de l ’intendance m ilitaire assure la fourniture 
du com bustible e t des m èches, ainsi que les opérations journalières de 
nettoyage.

Lorsque les établissem ents des services adm inistratifs doivent être  
éclairés à  l ’extérieur, ces services resten t chargés de la fourniture, de la 
pose et de l’entretien  des appareils, et assurent, d ’après les règlem ents 
spéciaux, la fourniture du com bustible, ainsi que les soins de nettoyage 
et d’allumage : toutefois, les frais de la pose incom bent au  service du 
génie, quand il en est ainsi décidé par le m inistre , à raison de l’im por
tance des travaux de m açonnerie, de charpente, e tc ., que cette pose 
peut exiger.

Le m atériel nécessaire à l’éclairage des corps de garde est fourni, e n 
tre ten u  et renouvelé au compte de l’É ta t, à la diligence du service de 
l’intendance m ilitaire.

En ce qui concerne particulièrem ent l ’éclairage au gaz, dans tou t éta
blissement du  casernem ent, quelle que soit son affectation, la fourniture 
e t la pose des conduits sont opérées p a r les soins et à la charge du ser
vice du gén ie; quant à  la fourniture e t à la pose des appareils, tels qu’ap
p liques, becs, com pteurs, e tc ., ainsi qu ’à la fourn itu re  du gaz, tan t pour 
l’éclairage in térieur que pour l ’éclairage ex té rieu r, elles incom bent, soit 
au service de l ’intendance m ilitaire, so it aux occupants, suivant ce qui 
est déterm iné par des règlem ents spéciaux ou par des décisions m inisté
rielles particulières.

I f s  p o u r  les illu m in a tio n s .

72. Le service du génie est chargé de fournir e t d ’en tre ten ir les ifs 
destinés aux illum inations des établissem ents affectés au  logem ent des 
troupes.

Les frais d’illum ination et ceux de transport, de pose e t de déplace
m ent des ifs, sont à la charge des corps, des services, des officiers ou 
des em ployés qui occupent les établissem ents.

Les e ffe ts m obiliers ne do iven t pas être dép lacés.

73 . Les chefs de corps doivent tenir la m ain à  ce que les objets 
d’am eublem ent ne soient, sous aucun p rétex te , transportés d ’une 
cham bre dans une autre, ni détournés de la destination qui leu r est 
affectée.
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Cas de fo u rn itu res  autres que celles q u i so n t p rescrites  
au  p résen t règlem ent.

74. Toutes fournitures au tres que celles qui sont explicitem ent p re s
crites ou autorisées pa r le p résent règlem ent ne pourron t être faites que 
su r un  o rdre  spécial du  m inistre.

TITRE VI.

OCCU PATION D E S PA V ILLO N S E T  DES C A S E R N E S  PA R L E S  T R O U P E S .

A v is  de l’a rrivée  d 'u n  corps de troupes.

75. Aussitôt que le com m andant dép lacé  reçoit l’avis de l’arrivée d’un 
corps de troupes, il en inform e le sous-in tendant m ilitaire e t le chef du 
génie, en leu r faisant connaître l’effectif du corps e t le jo u r de son a r 
rivée, et il désigne les bâtim ents m ilitaires qui doivent être- occupés par 
ce corps.

Le sous-intendant m ilitaire et le chef du  génie p rennent, chacun en ce 
qui le concerne, les dispositions nécessaires pour assu rer l’installation de 
la troupe à son arrivée.

M esures à  p re n d re  a  l’arrivée  de l’officier de casernem ent.

76. L’officier de  casernem ent qui p récède le corps se p résen te , à son 
arrivée, chez le com m andant de place, pour connaître  les bâtim ents as
signés à la troupe.

Il se rend  ensuite chez le sous-intendant m ilitaire, qui, su r le  vu de 
l’o rdre  dont il est p o rteu r, p ren d  les m esures nécessaires pour que le 
corps soit m is im m édiatem ent en possession du logem ent qui lui est as
signé, ainsi que des ob jets de couchage et de m obilier alloués pa r les 
règlem ents.

P rise  de possession d u  logement.

'  78. L’officier de casernem ent, dans la visite qu’il fait de tous les lo
caux affectés au corps p o u r eu p rendre  possession, est accompagné 
d ’un garde du génie, avec lequel il vérifie l’é ta t descrip tif des lieux et 
l ’inventaire des effets m obiliers.

L’officier sans troupe ou l ’employé m ilitaire opère de la même m anière 
que l’ofticier de casernem ent, pour la prise de possession du logem ent 
qui lui est affecté.

É ta t  d e sc r ip tif  des lieu x .

7 9 . Le chef du génie fait é tablir pour chaque bâtim ent, e t conserve 
dans les archives du génie de la place, un état descriptif des lieux, dé
taillé par cham bre e t contenant l'inventaire des objets d ’am eublem ent en
tre tenus p a r le service du génie.

A chaque nouvelle occupation des bâtim ents, une expédition de ce 
état est rem ise au garde du génie, qui la présente à l ’officier de caser
nem ent, pour la vérification de l’é ta t des lieux et des objets ci-dessus 
m entionnés. Cette expédition, après avoir été rectifiée au besoin, e tc o m -
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plétée par l’inscription, à la suite, des outils et des ustensiles en tre tenus 
pa r le service du génie qui, sans faire partie  des cham bres ou autres lo
caux, sont mis à la disposition du corps, est signée par l’officier de ca 
sernem ent et par le garde du  génie, visée par le sous-in tendant et dépo
sée au bureau  du génie ; une copie on est donnée à l’officier de 
casernem ent.

In ven ta ire  des objets gu i ne son t p as entretenus  
par le service du  g én ie .

80. Les objets et les ustensiles que possèdent les corps, mais qu’ils 
n ’em portent pas avec eux, et qui, lors des changem ents de garnison, sont 
.confiés m om entaném ent ;\ la garde des agents du génie, tels que le m até
riel des écoles régim entaires, celui de tir, celui des infirm eries rég im en
taires, les chariots à fourrages, e tc .,  et plus généralem ent, tous les 
objets e t ustensiles qui ne sont pas entretenus par le service- du génie, 
donnent lieu à un inventaire dressé à la diligence du  sous-in tendant mi
litaire.

A chaque nouvelle occupation des établissem ents, une expédition de 
cet inventaire est rem ise au garde du génie, qui la p résen te  à l ’officier de 
casernem ent, pour la vérification des objets qui s’y trouvent portés-. 
Après cette vérification, l ’expédition, rectifiée s’il y a lieu, est signée par 
l’officier de casernem ent, et déposée au bureau du so u s-in ten d an t m ili
taire, qui la v ise ; une copie en est délivrée à l ’officier de caserne
m ent.

D ifficu ltés concernant la prise  de possession d u  casernem ent.

81. E n cas de difficulté dans la  prise de p o ssession 'du  casernem ent, 
l’officier de casernem ent consigne ses observations, soit su r l'é ta t des 
lieux, soit su r l’inventaire, suivant les cas, et appose sa signature à la 
suite.

S ’il s’agit de l ’installation de la troupe, le sous-in tendan t m ilitaire, 
après s’être  concerté avec le çnajor, ou, à son défaut, avec un délégué du 
chef de corps, fait d ro it aux observations de l’officier de casernem ent, ou 
décide qu’il y a lieu de passer outre.

Si les difficultés concernent l ’état d’entretien  des bâtim ents ou du mo
b ilier fourni par le service du  génie, l’officier du génie doit être appelé 
pour donner son avis ; il signe alors l’éta t des lieux ou l’inventaire, et, 
après s’être concerté avec le m ajor ou avec le délégué du chef de corps, 
il adm et les observations de l’officier de casernem ent, ou il décide qu’il 
y a lieu de passer outre.

Dans ces deux cas, les corps son t tenus de se conform er aux décisions 
prises ; mais ils ont le droit de faire valoir leu rs  réclam ations auprès de 
l’autorité supérieu re .

Rem ise des clefs e t responsabilité  des corps.

82. Im m édiatem ent après la signature de l’éta t des lieux et de l’inven
taire, les clefs sont rem ises à l’oificier de casernem ent, qui en donne un 
reçu, et les corps devidnnent responsables des dégradations et des pertes 
résu ltan t de leu r fait, tan t pour les bâtim ents m ilitaires que pour les 
objets m obiliers qui leu r on t été remis.
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F orm alités à  rem p lir  en cas de m u ta tio n s  dans le logem ent.

83. Si, pour quelque cause que ce soit, sans qu’il y ait de changem ent 
dans la  com position de la garnison, le com m andant de place ju g e  à p ro 
pos de faire opérer quelques m utations dans le logem ent des troupes, il 
en prévient le chef du génie et le sous-intendant m ilitaire, afin que les 
form alités prescrites par les articles 77, 78, 79, 80, 81 et 82 ci-dessus 
soient remplies pour ces m utations, com m e elles Font été  pour les p re 
m ières occupations.

E va cu a tio n  des locaux  p a r  su ite  d ’une réd u c tio n  d ’e ffec tif.

84. Lorsqu’un corps éprouve quelque réduction pa r le départ ou par 
l’absence, soit de quelques officiers, soit d’une partie  du corps, l’officier 
de casernem ent doit rem ettre  sur-le-cham p au service du  génie les lo
caux devenus vacants, en se conform ant aux dispositions du titre  VIII 
c i-aprcs.

Le sous-in tendant m ilitaire est spécialem ent chargé de veiller à l’exé
cution de cette prescription.

R éception  des corps de garde. —  R esponsabilité  des chefs de poste .
r

85. Les corps de garde sont rem is aux adjudants dè place pa r les 
gardes du génie , de la même m anière que le casernem ent est rem is aux 
officiers de casernem ent.

En cas de contestation, le chef du génie se concerte avec le com m an
dant de place, et, s ’ils ne  tom bent pas d’accord, ils on t recours à l’auto
rité  supérieure.

Le chef de poste de chaque garde m ontante vérifie l’état d u  corps de 
garde et de tous les objets dont l ’inventaire est affiché à cô té  de  la c o n - ' 
signe, e t il fait, im m édiatem ent après cette visite, le rapport au com m an
dant de place, sur les dégradations et sur les objets m anquants ; faute de 
quoi, il en devient responsable.

La réparation  des dégradations e t le rem placem ent des objets m an
quants ont lieu aux frais du  chef de poste de la garde descendante, sauf 
recours contre qui de d ro it, dans les form es indiquées c i-après au titre  IX , 
concernant les dégradations e t les pertes.

Les officiers de ronde et les adjudants de place doivent vérifier, chaque 
jou r, l’éta t des corps de garde et des objets consignés, et assurer leu r bon 
entretien.

TITRE VII.

P O L IC E  D E S  B A T IM E N T S  M IL IT A IR E S  OCCUPÉS PA R  L E S  T H O U P E S .

Police des chefs de corps.

87. Il est expressém ent enjoin t aux chefs de corps, d’une part, d’cm - 
pêcher le m aniem ent des arm es, les exercices et les leçons d ’escrim e et de 
danse dans les cham bres, dans les corridors et dans les pièces autres 
que celles qui sont destinées à cet usage ; e t, d ’autre  p a rt, de ne changer 
la destination d’aucun lo ca l.
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Les corps son t chargés de la p ro p re té  in térieu re  
et e x tér ie u re  des casernes.

90. Les corps en tre tiennent dans un  parfait état de p ropreté  l’in térieur 
de tous les locaux qu’ils occupent, ainsi que les escaliers, les corridors, 
les cours, etc ., conform ém ent aux prescriptions des règlem ents sur le 
service in térieur. Us son t tenus à p rendre  les m êm es soins devant les 
façades des casernes, le long de la voie publique, en se conform ant à cet 
égard  aux règlem ents de la police locale.

Les corps doivent égalem ent entre tenir la plus grande propreté  dans 
les latrines ; à cet effet, des hom m es de corvée sont com m andés chaque 
jo u r pour nettoyer ces locaux et pour les laver avec soin aussi souvent 
qu ’il est nécessaire.

Lorsque l’emploi des m atières désinfectantes a été p rescrit pour ces 
soins de p ro p re té , la fourniture de ces m atières est faite par le concierge 
des bâtim ents m ilitaires, conform ém ent aux o rdres qu’il reçoit du  service 
du génie.

In sc rip tio n  des nu m éro s e t des contenances des cham bres.

91. Le num éro de chaque cham bre, sa destination et le nom bre de lits 
qu’elle peu t contenir, quand elle est affectée au logem ent des hom m es, 
sont inscrits au-dessus de la .p o r te  d ’entrée. Cette inscrip tion  ne peu t 
être  changée que  dans le cas où quelque m utation dans l’assie tte  du  lo 
gem ent est au torisée par le m inistre.

TITRE VIII.

ÉV A CU A T IO N  D E S  P A V IL L O N S  E T  D E S  C A S E R N E S .

F orm alités à rem plir p o u r la reprise  d u  casernement 
p a r  le service du  génie.

97. Aussitôt que l'o rdre  de départ d ’un corps ou d ’un détachem ent lui 
est parvenu, le com m andant de place en prévient le chef du génie et le 
sous-in tendant m ilitaire, qui prescrivent, chacun en ce qui le concerne, 
les dispositions nécessaires pour la reprise  des logem ents et de tous les 
objets.qui ont été  rem is en charge au  corps oceupant.

1 Les lo ca u x  do iven t être rem is pro p res et en ordre.

98. Tout corps de troupe qui évacue un logem ent, pour quelque m otif 
et avec quelque précipitation que ce so it, doit rendre  la totalité des 
cham bres, des corridors, des escaliers, des écuries e t des au tres locaux 
qu ’il a occupés, dans un état de propreté  tel, qu’on puisse les livrer im
m édiatem ent à un au tre  corps.

Le com m andant du corps ou du détachem ent doit donc ordonner que 
le balayage et le nettoyage des cham bres et des au tres locaux soient opé
rés la veille du  départ aussitôt après que les fournitures de couchage 
sont sorties des casernes.

Cet officier reste , d’ailleurs, responsable de l’exécution des m esures 
qu ’il a prescrites.

Les officiers sans troupes et les em ployés m ilitaires sont pareillem ent
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tenus de rendre  leurs logem ents propres et en éta t d ’être  habités sur-lc- 
cham p.

Cas de dép a rt p r é c ip i té .

99. Dans le cas d ’un départ précipité, le nettoyage s ’opère en même 
temps que la remise des fournitures de couchage; e t, si la troupe est 
obligée de p a rtir  avant que cette opération ne soit faite, le com m andant 
du  corps ou du  détachem ent laisse toujours, pour y p rocéder, un  officier 
ou un sous-officier avec des hom mes de corvée.

N ettoyage  e ffec tu é  d ’office.

100. Lorsqu’un corps de troupe, des officiers ou des employés de l’a r
m ée qu itten t un  logem ent m ilitaire  sans i’avoir mis en é ta t de p ropreté , 
le garde du  génie en rend compte im m édiatem ent au chef du génie, qui 
en inform e le com m andant de place et le sous-in tendan t m ilitaire, en les 
prévenant q u ’il va em ployer les ouvriers nécessaires p o u r que le loge
m ent soit rem is en  éta t d ’être  occupé.

La dépense résu ltan t du nettoyage d ’office est constatée et rem boursée 
ainsi qu’il est p rescrit au  titre  IX  ci-après.

Vérification de l ’é ta t des l ie u x  et de l ’inven ta ire.

101. Lorsqu’un corps de troupes, des officiers ou des em ployés 
de l’arm ée, quittent un logem ent, le garde du génie fait, avec l’officier 
de casernem ent ou avec les officiers et em ployés partants, la visite 
de  tous les locaux qui doivent lui être re m is ; et il vérifie, con trad ic 
toirem ent avec eux, l’éta t descriptif des lieux e t l’inventaire m entionnés 
aux articles 79 et 80 ci-dessus, pour reconnaître , en les rapprochant, au 
besoin, des copies rem ises à l ’officier de casernem ent, les dégradations 
e t les p e rles qui peuvent ex ister.

Si un  corps vient à p a rtir  sans qu’il a it été procédé à  la visite des 
bâtim ents évacués e t sans q u ’il a it été désigné un officier du corps pour 
y  assister, l’éta t des lieux et l’inventaire sont vérifiés d’office. A cet 

.e f fe t ,  su r l ’invitation du  sous-intendant m ilitaire, le corps est rep ré 
senté , dans cette vérification, pa r le com m andant de place ou par un 
officier désigné par ce dernier, et, à défaut d ’officicr, par le  m aire de 
la localité ou pa r son délégué.

C ertificat de bon é ta t des lie u x .

102. Le sous-in tendan t m ilita ire , lorsque le chef du génie l ’a  in 
form é de la rem ise des clefs, délivre un  certificat en verlu  duquel le 
corps est déchargé de toute responsabilité relative à son logem ent, sauf 
le payem ent des dégradations et des pertes régulièrem ent conslatées.

L es mêmes form alités ont lieu lors de l’évacuation des logem ents des 
officiers e t des em ployés m ilitaires.

Les corps ne p e u v e n t , à  leur départ, conserver a u cu n  local.

103. A leur départ d ’une garnison, les corps ne peuvent conserver à 
leu r disposition aucun local, sous quelque prétexte que ce soit.
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TITRE IX.

, D É G R A D A TIO N S E T  P E R T E S  DANS L E S  P A V IL L O N S E T  DA NS L E S  C A S E R N E S .

C onsta ta tion  des dégradations e t des p e r te s .

104. Une visite générale  des bâtim ents occupés est faite par l'o f
ficier de casernem ent et par le garde du génie, au  m oins une fois par 
trim estre, indépendam m ent de celle qui a lieu à chaque évacuation d’un 
bâtim ent ou d ’une partie  de  bâtim ent.

Les dégradations résultant du fait des occupants, ainsi que les dété
riorations e t les pertes d’objets de casernem ent, d’ustensiles et d’outils 
rem is à la troupe, sont à la charge des corps.

Le chef du génie établit im m édiatem ent et en détail l’état de ces 
dégradations et de ces pertes, en indiquant approxim ativem ent la dépense 
des réparations et des rem placem ents à la charge du corps, e t il transm et 
cette pièce au  sous-in tendan t m ilitaire, qui en dresse un  procès-verbal 
auquel il annexe l’état, et fait p résen te r le tout à  la signature de l ’officier 
de casernem ent.

Cas de re fu s  de signer le procès-verbal des dégrada tions et des p erles .

■105. Si ]’offieier de casernem ent re fuse  de signer le procès-verbal 
des dégradations et des pertes, le sous-in tendan t m ilitaire, après vérifi
cation su r les lieux, de concert avec le chef du génie e t avec le m ajor, 
ou, à son défaut, avec l’officier délégué par le chef de corps, constate sur 
cette pièce le résu lta t de cette vérification ; et il est passé o u tre .

R ép a ra tio n  des dégradations e t rem placem ent des objets perdus.

106. Le procès-verbal des dégradations et des pertes est adressé 
p a r le sous-in tendant m ilitaire au chef du génie. Celui-ci en envoie 
sur-le -cham p une expédition , a v e c - l’éta t y an n ex é , à  l’en trepreneur 
des travaux m ilitaires, et lui donne l’o rdre  de faire  les réparations et 
les rem placem ents nécessités par les dégradations e t par les pertes t 
portées sur cet é ta t.

Ces réparations et ces rem placem ents sont exécutés le plus tô t possible, 
d ’après ce même é ta t, aux prix e t suivant les conditions du m arché 
approuvé par le m inistre de la guerre  pour les travaux de la place.

C ertificat d ’exécu tio n  des rép a ra tio n s e t des rem placem ents.

107. L orsque] toutes les réparations sont achevées et que tous les 
rem placem ents sont faits, le chef du génie le certifie au bas de l’expé
dition du  procès-verbal des dégradations et des pertes, rem ise à l ’en tre
p ren eu r.

Une déclaration sem blable est demandée à l ’officier de casernem ent.
Si cette déclaration é ta it refusée, ou si cet officier était parti, le chef 

du génie et le sous-in tendant m ilitaire, de concert avec le m ajor ou tout 
autre délégué du corps, s’il y  en avait dans la p |ace , m entionneraient les 
circonstances de cette vérification à la suite du certificat p récité .
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P ayem ent des fra is  de rép a ra tio n  et de rem placem ent lorsque le 
corps est p résen t.

108. L’en trepreneur présen te  au sous-in tendant m ilitaire le p rocès- 
verbal revêtu du certificat d’exécution et une copie certifiée d u règ lem en l- 
de com pte des réparations e t des rem placem ents.

Le sous^intendant annexe ces pièces à un m andat de payem ent qu’il 
délivre su r le corps au profit de l’entrepreneur.-

Ce m andat est acquitté par le trésorier ou par le payeur, qui le rem et 
en compte au corps lors du  prem ier payem ent de la solde.

La retenue sû r chaque payem ent de la solde du corps, pour cause de 
dégradations ou de pertes, ne  peu t toutefois excéder le cinquième du 
chiffre auquel se m onte ce payem ent.

P ayem en t des fra is  de ré p a ra tio n  et de rem placem ent q uand  
le corps est absent.

109. Si le corps est a b se n t, le so u s-in ten d an t m ilitaire de la 
place dans laquelle les dégradations e t les perles ont été faites tran sm et 
le procès-verbal, revêtu du certificat d ’exécution, et la copie certifiée du 
com pte des réparations et des rem placem ents, au sous-intendant m ililaire 
de la nouvelle garnison, lequel fait payer l’en trep reneur, par le corps, 
du  m ontant de ces réparations e t de ces rem placem ents, comme si les 
dégradations ou les pertes avaient eu lieu dans cette dernière localité.

R éclam ations contre lès im pu ta tions.

110. Les corps ont six mois pour se pourvoir auprès du m inistre 
de la guerre contre les im putations qui leu r sont faites. Passé ce tem ps, 
les réclam ations ne  sont plus adm ises. . . \  •

R egistre  des dégradations ut des pertes .

112. Le chef du. génie tient un registre  spécial des dégradations 
et des pertes au compte des corps, des officiers et des em ployés. Ou y 
indique la date des procès-verbaux qui constatent ces dégradations et 
ces pertes, et on y copie les comptes définitifs des réparations et des 
rem placem ents, ainsi que les certificats d ’exécution.

Ce registre  est présenté aux inspecteurs généraux du génie en 
tournée ; il peut être consulté p a r les chefs de corps et pa r les inspec
teurs généraux d’arm es, s’ils en font la dem ande.

TITRE X III.

TRAVA UX CO NCERN ANT L E S  É T A B L IS S E M E N T S  M IL IT A IR E S .

Blanchissage des bâ tim en ts .

•133. Les bâtim ents habités son t blanchis régulièrem ent tous les 
trois ans.

Lorsque le blanchissage a besoin d’ê # e  exécuté après un laps de temps 
m oindre, la  nécessité en .est constatée par un procès-verbal dressé par 
le  sous-in tendant m ilitaire, .de concert avec le ehef du génie.
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Toutes les écritures e l tou tes les saletés tracées par les soldats su r 
les m urs des cham bres e t des autres parlies des bâtim ents sont comptées 
parm i les dégradations, et la  dépense de la rem ise des m urs en état de 
propreté est im putée à la t ro u p e , conform ém ent. aux dispositions du 
titre  IX  ci-dessus.

Les salles de police, les prisons et les cellules sont échaudées e t b lan
chies à la chaux au m oins une fois par an ; les latrines le sont au m oins 
une fois tous les six m ois.

R am onages.

134. Les ram onages des chem inées sont exécutés à  là diligence e t à 
la  charge du  service du génie.

R épara tions d 'en tre tien  ou  de convenance.

13a. Les travaux qui ont pour objet la conservation des bâtim ents 
ou le s  convenances du service ne peuvent être exécutés" qu’après avoir 
été  proposés ou autorisés dans les formes prescrites par les règlem ents 
sur le service du  génie.

Toute dem ande de travaux de réparation  ou d 'en tre tien  peut êlre 
adressée pa r écrit au chef du génie par les com m andants de place, par 
les sous-intendants m ilitaires ou pa r les chefs de corps. Lorsque la 
demande des chefs de cor-ps est transm ise pa r l’interm édiaire du sous- 
in tendant m ilitaire, ce fonctionnaire doit y jo indre  son avis.

R épara tions d ’urgence.

136. L orsqu’une  dem ande a pour objet d ’ob tenir l’exécution im
m édiate de travaux, e t que le chef du  génie ne cro it pas devoir y donner 
suite parce que les fonds disponibles ne le perm ettent pas ou qu 'il n ’en 
reconnaît pas l’u rgence, cet officier adresse cette dem ande au direcleur 
des fortifications.

Le directeur apprécie le degré  d’urgence des travaux réclam és.
Si ces travaux lu i paraissent de nature à  ne pouvoir pas ê lre  différés, 

il donne l’ordre de les faire exécuter im m édiatem ent, ei it rend compte 
au m inistre dans le plus b re f délai, en lui adressant au besoin une ' 
dem ande de fonds.

Si l’urgence ne sem ble pas absolue au d irecteur, il prend les ordres 
du  m inistre, en lui faisant connaître  le m ontant présum é de la dépense 
des travaux, et en lui transm ettant, en même tem ps, les pièces qui ont 
été produites à ce sujet.

DISPOSITION FINALE.

139 e t dern ier . L ’exécution du p résen t règlem ent est spécialem ent 
placée sous le contrôle des intendants m ilitaires e t des directeurs des 
fortifications, et sous la  hau te  surveillance des généraux comm andant les 
divisions territo ria les .

A p p r o u v é , le 30 ju in  1856.

^  Le M aréchal de F ra n ce ,
M inistre secréta ire  d ’É ta t de la  guerre , 

V a i l l a n t .
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1 0  juillet. — C irc u la ire  concernant le service des convois c iv ils .  —
3e b u reau . '

Monsieur le Préfet; la circulaire du 17 mai 1855 (1), relalive au se r
vice des convois civils, vous a fait connaître les changem ents apportés 
par la loi de finances de 1856 dans l’im putation des dépenses qui avaient 
é té  ju squ’alors inscrites à l’article l ep du  sous-chapitre XIV  des budgets 
départem entaux et au nom bre desquelles se trouvent les frais de transla
tion des força ts, des vagabonds e t au tres condam nes libérés des bagnes 
et des m aisons centrales. Il a été expliqué, en ce qui concerne les vaga
bonds, que les individus déclarés tels p a r  ju g em en t  pouvaient seuls être  
transportés, à ce titre , aux frais du  m inistère de l’in térieur. Cependant, 
comme il résulte de diverses com m unications qui m’ont été faites à  ce 
sujet que, dans un grand  nom bre de départem ents, on com prend sous cette 
dénom ination une foule de gens qui n’ont pas été tradu its devant les t r i
bunaux, il me paraît nécessaire de rap p eler les règles d’après lesquelles 
vous devez vous guider pour la délim itation des dépenses rattachées, à 
partir de 1856, au budget de l ’É tat.

Vous rem arquerez, d’abord , que la loi ne reconnaît d ’au tres vagabonds 
que ceux qui on t encouru les peines portées en l’arlicle 271 du Code 
pénal. Les individus qu i, n’é tant pas sous le coup d ’un m andat judiciaire, 
sont reconduits, par o rdre  des autorités de la comm une où ils se trouvent, 
au lieu de leur résidence, ne peuvent, pa r conséquent, ê tre  considérés 
que comme des voyageurs indigents dont les frais de transport sont à la 
charge des budgets départem entaux. 11 en est de m êm e des m endiants 
renvoyés à leur dom icile de secours ou conduits au  dépôt de m endicité, à 
m oins qu’ils n ’y soient transférés en vertu  d ’un jugem ent, après l ’expira
tion de leu r p e ine , conform ém ent à l’article 274 du Code pénal. Dans ce 
d ern ier cas, en effet, ces indigents é tant bien  réellem ent des condam nés 
libérés doivent ê tre  transportés, s’il y a lieu, de la prison au dépôt, aux 
mêmes conditions que ceux qui sont ainsi reconduits à leu r résidence.

En ce qui concerne le payem ent des fournitures faites au com pte du 
m inistère de  l ’in térieur par le service des convois civils, l ’article  8  de 
m on a rrê té  en date  du 23 avril 1855 (2) dispose qu ’il se ra  effectué à 
Paris par les soins de l ’adm inistration centrale. Vous n ’aurez donc à 
m andater vous-m êm e aucune dépense de cette na ture . Mais il vous 
appartiendra de faire rem bourser sur le  créd it p o n é  à  l’article  5 du  bud
get des prisons de voire départem ent les som m es avancées par les com 
m unes pour secours de rou te, à raison de  15 centim es pa r cinq k ilom ètres, 
aux condam nés libérés qui pourraien t faire la rou le  à  pied en se rendant 
à leu r destination . Toutefois, je  devrai être  préalablem ent appelé à auto
rise r ce rem boursem ent, e t, à cet effet, vous m ’adresserez , soit tous les 
m ois, soit trim estriellem ent, les pièces justificatives concernant ces 
dépenses.

R ecevez, M onsieur le Préfet, l ’assurance de ma considération trè s -  
distinguée.

Le m in istre  de l'in té rieu r , 
B i l l a u l t .

(1) C. des P r . ,  t .  II, p . 4 iü.
(2) Bulletin officiel du.Ministère de l'intérieur, 18* a n n é e , page î5 2 . — L’e n tre p r is e  

Bourlon n ’es t p lu s  c h a rg é e  du  se rv ice  des convoi? c iv ils .
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16 ju illet. — Circulaire. —  Les m a n d a ts  à d é liv rer p o u r  tra item ent 
devront désorm ais présen ter la retenue de prem ier douzièm e entière
m en t dégagée de celle de 5 0/0 q u i l’a ffec te .

Monsieur le Préfet, il a été rem arqué à la direction de la com ptabilité 
générale des finances que les ordonnateurs secondaires du m inistère de 
l’intérieur' é taient dans l’usage de p résen ter sur les m andats de traitem ents 
qu ’ils délivrent, la retenue de prem ier douzième intégrale et non dégagée 
de celle de 5 0 /0  qui l’affecte.

M. le m inistre des finances reconnaît que cette m anière d’opérer 
peut ôlre justifiée ju squ’à un certain point par les term es du règlem ent 
de comptabilité de mon m inistère ; et il ajoute qu’elle n ’aurait donné lieu 
de sa part à  aucune observation, si un mode différent n 'é ta it adopté dans 
la  p lupart des autres départem ents m inistériels, et si le départem ent des 
finances n ’avait au jou rd ’hui la m ission de centraliser et de présenter, 
suivant un m ode uniform e, les retenues, par na tu re , du service des p en 
sions civiles.

L ’observation de mon collègue sur la nécessité d ’établir une distinction 
entre  les deux natures de retenues qui existent dans la re tenue générale 
de prem ier douzième étant parfaitem ent fondée, je  vous invite, Monsieur 
le P réfet, à présen ter désorm ais dans les m andats pour traitem ents que 
vous aurez à  délivrer la retenue du p rem ier douzièm e entièrem ent déga
gée de celle de 5 0/0 qui l ’affccte.

Recevez, e tc .
Le M inistre de l ’in té r ie u r , 

Billault.

21 novem bre. — C i r c u l a i r e . —  D em ande du p ro je t de budget 
des priso n s départem en ta les (E xercice  18o7). — 3e bureau .

ê
Monsiôur le Préfet, je  vous transm ets ci-joint, en double exem plaire, 

les cadres du budget que vous avez à p réparer, pour 1S57, en ce qui 
concerne les m aisons d’arrét, de justice et de correction et les cham bres 
et dépôts de sûreté do votre départem ent ( 1).

Le crédit affecté au service de ces établissem ents étant le môme qu’en 
1856, vous ne pourrez dépasser les lim ites qui vous avaient été fixées 
par m a circulaire du 29 novem bre 18üo (2). P our les départem ents, en 
effet, où les prévisions établies conform ém ent à cette circulaire seront 
suffisantes, il ne saurait y avoir lieu d’adm ettre des évaluations supérieu
res, en présence su rto u t de la baisse qui s’est déjà produite  dans le prix 
des denrées alim entaires ; et pour ceux où la liquidation des dépenses de 
4856 nécessitera la dem ande de crédits supplém entaires, le même modo

( 0  Ce cadra a é té  modifié par une circulaire postérieur
(2) C. des P r . ,  t .  IV, p. 38,
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deyra ê tre  suivi l’année prochaine, car il ne serait pas possible d’approu
ver d’avance des règlem ents de budgets partiels qui feraient ressortir un 
déficit su r le crédit inscrit à celui de mon m inistère pour le service des 
prisons de l’E m pire.

A l’article 1 er (Adm inistration), vous reproduirez l’organisation actuelle 
du  personnel des employés de chaque m aison, bien  que la fixation des 
traitem ents ait été modifiée en principe p a r le décret du 1 2  août de r
n ier (1). L ’exécution de ce décret devant entraîner une augm entation de 
dépenses ne pourra, ainsi que l’indique sa d isposition finale, avoir lieu que 
successivem ent et à m esure que les ressources du budget le perm ettront.

Q uant aux autres dépenses qui font l ’objet des quatre derniers a r ti 
cles du budget, je  vous invite à les évaluer aussi exactem ent que possible, 
en tenant com pte des résultats déjà connus de l’excrcice courant. Je n’ai 
rien, d ’ailleurs, à ajou ter aux explications contenues à ce sujet dans ma 
circula ire  précitée du 29 novem bre 1835 (2) à laquelle  vous aurez à vous 
reporter, et je  me borne  à vous recom m ander expressém ent de me sou
m ettre  votre p ro je t de budget dans les quinze prem iers jo u rs  de janvier 
au plus tard.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r , 

Billault.

11 décem bre. —  Circulaire. —  D em ande du  com pte des dépenses 
(.Exercice  1856) des priso n s départem en ta les.—  3e bureau.

M onsieur le Préfet, en exécution de m a circulaire du 24 ju in  de r
n ier (3), vous avez eu à m’adresser le relevé des dépenses effectuées 
po u r le service des prisons de votre départem ent, pendant le 1 er sem estre 
de l’année courante. Le règlem ent ultérieur de quelques m ém oires ou la 
constatation de nouvelles créances ayant nécessairem ent modifié, depuis, 
les chiffres qui y étaient portés, ce docum ent ne saurait serv ir de base à 
une liquidation définitive des dépenses. Il est donc indispensable que 
vous produisiez un  com pte général em brassant toutes les opérations de 
l'exercice.

Le compte doit p résenter, selon les errem ents de la com ptabilité, la 
m êm e division, par article et pa r nature de dépenses, que les cadres conte
nant les prévisions du budget. O r, cette division existe dans ceux quLvous 
ont été transm is pour l’inscription des dépenses du p rem ier sem estre, et 
ils peuvent recevoir, d’ailleurs, tous les développem ents nécessaires pour 
expliquer e t justifier les résultats d e là  gestion financière su r laquelle je  suis 
appelé à prononcer définitivement. En conséquence, je  décide que le compte 
annuel des p risons de  votre départem ent sera établi conform ément aux 
mêmes cadres dont vous trouverez c i-jo in t deux nouveaux exem plaires.

E n  ce qu i concerne les renseignem ents e t justifications à fournir re la -

0 )  c . âcs P r .  t. III, p . 36.
(2) C. des Pr . ,  t .  IV. p . 38.
(3) Ib id ., p .  47.
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tivem ent aux divers articles de dépenses, je  m ’en réfère aux instructions 
contenues dans ma circulaire du 24 ju in  p récitée  (1). J ’ajoute seulem ent 
que le compte et les états qu’il serait nécessaire d’y jo ind re  devront- 
être certifiés par vous, et que vous aurez , en outre, à faire resso rtir la 
situation des crédits m is à  votre disposition, en indiquant le m ontant des 
payem ents effectués et le chiffre des dépenses restan t à solder. Vous 
com prendrez dans la p rem ière catégorie  toutes celles pour lesquelles des 
m andats auront été délivrés, que ces m andats soient ou non acquittés.

Le compte ainsi arrê té  devra rn’ê tre  transm is le 1“  février prochain, 
au plus tard, et les préfets qui dépasseraient ce délai s ’exposeraient à ne  
plus pouvoir payer les créances a rriérée  s que par rappel su r exercice clos, 
attendu que le créd it alloué, pour l’exercice courant, au chapitre  18 du 
budget de mon m inistère, é tan t applicable non-seulem ent aux prisons de 
départem ents, m ais encore aux m aisons cen tra les, aux jeunes détenus 
et au transport des condam nés, je dois déterm iner, à ladite époque, les 
sommes à m ettre  en réserve pour compléter le payem ent des dépenses 
afférentes à chacun de ces services.

Je désire recevoir, en m êm e tem ps, un éta t exact et détaillé des recettes 
qui ont figuré jusqu’à p résent sous ce titre  : R evenus particu liers  des 
prisons, dans le compte définitif des recettes publié par le m inistère des 
finances (tableau des produits éventuels des départem ents, deuxième 
colonne). Vous n’om ettrez pas de faire connaître si ces recettes ont été 
versées, en totalité ou en p artie , en tre  les m ains du receveur général de 
votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in té r ie u r ,  

Rillault.

4 avril. —  Circulaire.— D em âtide de renseignem ents su r  les com ptes
des dépenses (Prisons d ép a rtem en ta les). E xerc ice  1856.—  3e bureau.

M onsieur le Préfet, en' exam inant les com ptes des dépenses effectuées, 
pendant l’exercice 1856, pour le service des maisons d ’a r r ê t , de justice 
e t de correction, j ’ai rem arqué qu’il n ’était pas procédé de la  même 
m anière dans tous les départem ents relativem ent à certaines dépenses 
qui sont payées su r les fonds affectés à ce serv ice , bien  qu ’elles ne s’y 
ra ttachen t qu’indirectem ent. A insi, d ’après mes instructions, je  dois être  
appelé à rég ler les rem boursem ents aux comm unes, qui en font l’avance, 
des secours de route accordés aux condam nés libérés, e t ceux à effectuer

—  (S upplém ent .)

(i) . C (tes P r , f t. IV, p. 'h .
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au profit Je s 'h o sp ice s  et des asiles d ’aliénés pour les frais de  traitem ent 
des détenus m alades. O r ,  plusieurs comptes com prennent des dépenses 
de cette nature qui n ’ont pas fait l’objet d’un règlem ent préalable, et 
d’au tres ne reproduisent pas les chiffres résu ltan t de mes décisions pa r
tielles.

Afin qu’il n ’existe à ce sujet aucune incertitude, je  vous rappelle qu’à 
partir de l ’exercice 1856 , les frais de tra item en t. dans les hospices e t les 
asiles d’aliénés des détenus de  toutes catégories, y com pris cèux des 
condam nés à plus d ’un an, pour lesquels vous receviez précédem m ent 
des délégations particulières de fonds, on t dû  être  acquittés au m oyen 
des crédits m is à votre disposition pour le service des m aisons d’arrê t, 
de justice et de correction de votre départem ent. 11 en est de môme des 
secours de route qui, avant 1856, étaient rem boursés aux com m unes su r 
les allocations du sous-chapitre XIVr des budgets départem entaux. Vous 
aurez donc à vous assurer que le c o m p te , soum is par vous à  mon a p p r o - . 
bation, relate le chiffre exact de ces rem boursem ents. En me faisant part 
du  résultat de cette vérification, vous indiquerez, avec le chiffre des 
créd its qui vous ont été d é légués, celui des dépenses de toute nature 
que vous avez eu ou que vous auriez encore à payer su r les fonds du 
chap itre  XVIII (§ 2) du  budget de m on m inistère , exercice 1856. Si la 
comparaison de ces deux chiffres fait re sso rtir  un excédant de crédit, 
vous devrez jo indre  à votre lettre  un bordereau conform e au m odèle n ° 1 2  

annexé au règlem ent de com ptabilité du 30 novem bre 1840, pour que je  
puisse faire  o p é re r, le plus tô t possib le , la  reprise  de la somme non 
em ployée.

Je vous recom mande expressém ent de m’adresser les renseignem ents 
réclam és par la présen te  c ircu la ire  d ’ici au 2 0  avril courant.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l 'in té r ie u r ,

B lL L A IJL T .

12 septem bre. —  C i r c u l a i r e . Demande des p ro je ts  de budget des 
prisons départem entales (E xerc ice  1858). — 3 ' bureau.

M onsieur le P r é f e t j e  vous transm ets c i-jo in t, en double expéd ition , 
les cadres du budget que vous aurez à établir pour le service des m ai
sons d ’a rrê t, de ju stice  e t de correction et dépôts de sûreté  de votre 
départem ent, en 1858 (1).

Je  ne lim ite pas d 'avance, comme je  l’ai fait pour les deux années p ré
cédentes, la som m e à rép artir  en tre  les divers articles de ce b u d g e t, afin 
que vous puissiez a ttrib u er des allocations suffisantes à  chaque partie  
du  service. Toutefois, vous ne perdrez pas de vue la recom m andation que 
je  vous ai constam m ent faite, de p rocéder avec la plus stricte  économ ie. 
Vous devrez d ’autant m oins vous d ép artir  de cette règ le  que les crédits

( 1)  C s  c a d re  a  é té  m o d ifié .
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inscrits au chapitre X IX  du  budget dém on  m inistère, pour l’exerciço 1858, 
ont été calculés d’après les résultats des années antérieures, et que , si la 
baisse survenue dans le prix des denrées alimentaires peut être  de nature 
à a tténuer les dépenses, il est à craindre que ses e ffe ts , en ce qui con
cerne les p risons, ne soient compensés par l ’accroissement du nom bre 
des dé ten u s, par des frais de  renouvellem ent du m atérie l, qui depuis 
longtem ps, sur beaucoup de points, se trouvait dans un état défectueux, 
e t par l’augm entation de certains traitem ents du personnel de garde et 
de surveillance.

J ’ai, supprim é à l ’article  l ,r  la colonne affectée aux fra is  de g re ffe . 
Les allocations sous ce titre  représen tan t, soit des fournitures de bureau , 
soit des indem nités ou gratifications payées aux gardiens-chefs pour la 
tenue des écritures, il m’a paru  que, dans le p rem ier'cas , il y avait lieu 
de les reporter à l’article 3 , et q u e , dans le se c o n d , leu r inscription au 
b udget leur donnait un  caractère de fixité qu’elles ne sauraient avoir. 
L’article 1er reste  ainsi exclusivement consacré aux traitem ents dont le 
chiffre doit être reproduit tel qu’il a été réglé par les précédentes déci
sions m inistérielles. Vous ajouterez, néanm oins, dans la colonne réservée 
à vos propositions, le supplém ent de créd it q u ’il vous paraîtra  nécessaire 
de faire allouer pour augm entations de traitem ents, en vous basant sur 
les fixations du décret du 12 août 1S56. Par suite de ces nouvelles fixa
tions, la disposition du règ lem ent général du 30 octobre 1841 , qui 
attribuait aux gardiens une augm entation  de 25 fran c s , après une pé
riode de cinq années de  services consécutifs , cesse dorénavant d’être 
applicable.

Au su je t de  l ’article 2 , vous rem arquerez que, pour les prisons don t 
toutes les fournitures sont faites pa r un en trepreneur, m oyennant un  prix 
fixe par jo u r et par détenu, il n ’y a pas à  rem plir les colonnes 2, 3, 4, 5, 
6  et 1 , ni à fou rn ir les détails indiqués dans la  deuxième partie  du cadre. 
Il suffira d ’établir les prévisions budgétaires d ’après le nom bre des journées 
de détention de l’année précédente et le prix stipulé par le m arché. Dans 
la colonne de vos p ropositions, vous tiendrez compte du  surcroît de 
dépense qui pourrait résu lter de l ’application de la clause de certains 
cahiers des charges, en vertu  de laquelle  il est alloué un supplém ent d ’un 
demi-centim e par franc de hausse su r le taux norm al du prix du blé. 
Comme le nom bre total des journées de détention pour l’année 1857 ne 
vous sera pas connu lorsque vous m ’enverrez votre trav a il, c’est d ’après 
celui des trois prem iers trim estres, accru d’un chiffre m oyen pour le de r
n ier, que vous établirez vos calculs.

A cette occasion, je vous invile à p rendre  im m édiatem ent des m esures 
pour le renouvellem ent des traités qui expireraient à la fin de cette année. 
Il est-u rgen t de s’en occuper, car la préparation e t l’im pression du cahier 
des charges et des affiches, et les autres form alités à rem plir avant et 
après l’adjudication, entraînent toujours d’assez longs délais, e t il est 
essentiel que le soum issionnaire à qui l’entreprise sera définitivement 
concédée puisse connaître m a décision un mois d ’avance ou quinze jours 
au m oins, afin de se m ettre  en m esure d’assurer le service.

En même tem ps qu’une colonne a  été ajoutée à l’article 3, pour les 
dépenses relatives à l’achat des registres et im prim és de toute nature , 
celle que contenaient les anciens cadres , sous ce titre : Dépenses excep
tionnelles, a été supprim ée. Comme je  dois être  appelé à au toriser ces

I
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sortes de dépenses, ou à les ap p ro u v er, si elles ont élé effectuées d ’u r
gence, je  me réserve d’indiquer, en vous notifiant ma décision , l’im puta
tion dont elles seront susceptibles.

L ’observation que j ’ai faite relativem ent à l’article 2 s’applique égale
m ent à l’article 4, lorsque le m arché collectif concernant les fournitures 
nécessaires aux prisons s’étend à celles des dépôts de sû re té . Je  vous 
recom m ande, d ’ailleurs, de désigner exactem ent le nom bre de ces dépôts 
et les localités où ils sont s i tu é s , les indications qui existent à  cet égard 
daiH les bureaux de mon m inistère étant incom plètes. Q uant aux dépenses 
de l’article 5, vous devrez vous attacher à en préciser la nature aVfec un 
soin particulier, attendu que, pour les maisons où une pariie  quelconque 
des services est confiée à un en trep reneur’, il est souvent difficile de 
déterm iner la lim ite de ses obligations et de discerner si certaines four
n itures sont à sa charge ou restent à celle de l’É tat. '

Telles sont les explications dans lesquelles il m 'a paru nécessaire d’en
tre r pour vous guider dans la form ation du budget des prisons de votre 
départem ent. J ’appelle votre attention particulière su r ce travail et je  
vous invite à vous en occuper im m édiatem ent, afin que vous soyez en 
m esure de me renvoyer un des cadres c i-joints, le lo  octobre prochain , 
au plus tard . Il est essentiel que ce délai ne soit pas dépassé.

Recevez, e tc .
Le  Garde des scea u x , M in istre  secrétaire d 'E ta t  

au  départem en t de la ju s tice , chargé p a r  in té r im  
d u  départem ent de l’in térieur.

A i s b a t u c c i .

10 décem bre. — Circulaire. —  E xé cu tio n  du décret du  2 décembre  18S7
su r le personnel de surveillance des m aisons centrales. —  1 er bureau.

Monsieur 1e Préfet, j ’ai l’honneur de vous transm ettre , ci-jo in t, am 
pliation d’un décret impérial du 2  décembrp courant (■)), contenant des 
dispositions nouvelles pour le c lassem entet le traitem ent des divers agents 
préposés au service de surveillance dans les maisons centrales, de force 
et de correction, les maisons de détention, les pénitenciers agricoles, e t 
les colonies pénitentiaires et correctionnelles.

Le recru tem ent des gardiens des m aisons centrales présen te , depuis 
quelque tem ps, des difficultés sérieuses, dont la conséquence a été parfois 
l’admission de sujets qui n ’offraient pas de suffisantes garanties. Le nou
veau décret, en assuran t au corps des gardions une situation m ieux ré tr i
buée, et à ceux qui se feron t distinguer par leurs bons services un 
avancem ent plus rapide, doit avoir pour effet do faciliter et d ’am éliorer 
la composition d e x e  personnel. J’ai d’ailleurs l’intention de me concerter 
avec mon collègue, M. le Ministre de la guerre , afin qu’il m e désigne 
un certain nom bre de m ilitaires et, principalem ent, de sous-officiers, qui,

(i) C. des P r . ,  t .  ill, p. 74.
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à l’époque de leur libération , pourraient être admis à faire partie  de ce 
service.

Le corps des gardiens, en contact perm anent avec les détenus, est, 
dans toutes les situations du régim e in térieur des prisons, l ’instrum ent 
im m édiat de l’autorité. Il faut donc qu’il la représen te  dignem ent, avec 
ferm eté, calme et discernem ent, en évitant le double écueil de la bru talité  
e t de la fam iliarité. A des conditions de force physique qui im posent à 
des condam nés enclins à la  violence, e t que réclam e un  service de jo u r 
e t de nuit, ces agents doivent jo ind re  certaines qualités d’intelligence et 
d ’éducation, afin de participer aux travaux de l’adm inislration par la tenue 
de quelques écritures secondaires. Il faut enfin que ce corps, façonné à  la- 
discipline des grands établissem ents pour peines, initié aux détails des 
divers services, puisse fournir des gardiens-chefs aux prisons de départe 
m ent, qui, sous ce rapport, ne sont pas toutes égalem ent bien pourvues. 
Les préfets rencontren t, on effet, pour les maisons d ’a rrê t, de justice e t 
de correction, les m êm es difficultés que pour les m aisons centrales. Il 
arrive souvent qu ’ils dem andent à mon adm inistration de leu r désigner 
des agents p ropres à ce service. Des m esures doivent donc être  prises 
pour répondre à ce besoin.

Le décret m aintient à votre initiative l’admission des gardiens dans les 
m aisons centrales, à titre  d 'épreuve; les d irecteurs, à qui appartien t la 
présentation, s ’assureron t p réalablem ent de l ’ap titude des postu lants par 
un  exam en qui consistera en une dictée e t quelques sim ples opérations 
d ’arithm étique élém entaire; les pièces constatan t cet examen seront 
jo in tes au  rapport de présentation , avec tous les au tres renseignem ents 
obtenus su r les antécédents, l ’é ta t de famille, la conduite, etc.

L’article 2 étend à six mois au m oins, e t à un  an au plus, le tem ps d ’é
preuve pour l’admission définitive des gardiens. Ce term e, précédem m ent 
lim ité à deux m ois, p a r l ’arrê té  m inistériel du  30 avril 1822 (1), a  été 
reconnu insuffisant p o u r une  bonne appréciation de la capacité de ces 
agents. Un plus long noviciat perm ettra  en ou tre  d ’a ttendre , avan t l ’in 
vestiture définitive, le passage des inspecteurs généraux. Ces fonction
naires recevront des instructions pour se faire rendre  compte de la 
conduite e t vérifier l’aptitude des nouveaux g a rd ien s, ils jo indron t au 
dossier de chacun d ’eux les n o tes d ’après lesquelles il sera ensuite 
procédé à leu r nom ination dans les conditions du  règ lem ent. Pendant ce 
tem ps d’épreuve, ces gardiens jo u iro n t d ’une  .indem nité m ensuelle de 
60 francs, non su je tte  à  re ten u e ; disposition qui n ’a rien de contraire à 
celle de la loi su r les pensions civiles, puisque, dans ce lte  position, ils 
ne sont pas encore pourvus de l'investiture  définitive (Circulaire du 
30 janv ier 1854) (2). Cette ré tribu tion  m ensuelle leu r perm ettra  de su p 
porter plus facilement, à l’époque de leu r nom ination, la retenue du p re 
m ier douzièm e prescrite  pa r l ’article 3 , § 2 , de la loi p récitée . Vous 
pourrez m êm e, lorsqu’il s’ag ira  d’un agen t chargé de fam ille, et à  qui 
cette retenue im poserait une charge trop  lourde, me p roposer de lui 
accorder un secours.

L ’article I "  é tablit q ua tre  classes de gardiens ordinaires, et tro is de

(1) C . des Pr . ,  t. t, p .  81.
(2) Ç . (tfff P r .,  t,» IV, p .
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prem iers gard iens. A ucune durée  de  service n ’est exigée pour la prom o
tion d’une classe à  une  au tre ; m ais Je total des gard iens ordinaires, 
adm is à  la 4re e t à la  2 e classe, ne  po u rra  dépasser le cinquièm e de 
l’effectif, sans q u ’il soit nécessaire, toutefois, que chacune de ces classes 
soit égalem ent m aintenue dans les lim ites du dixièm e. L’institu tion  de 
ce mode d’avancem ent rem placera les augm entations quinquennales de 
25 francs. Les m esures transito ires que j ’indique c i-après en régleront 
l ’application im m édiate à ceux qui jou issen t actuellem ent de ces alloca
tions, ou qui, à la fin de 1857, auraien t acquis des droits à  les ob
ten ir.

A l ’égard  des gardiens-chefs, le m êm e article a pour effet de supprim er 
l’une des classes instituées pa r l’arrê té  présidentiel du  7 février 1849 (1). 
Désorm ais ces préposés ne form eront que deux classes dont la m oins 
ré tribuée jo u ira  d ’un traitem ent de 1,500 francs.

Chaque a n n ée , vous aurez à me transm ettre , avec v o tre  avis, les 
propositions des d irecteurs p o u r l’avancem ent. Il ne sera pas fait de p ro
m otion dans le cours de l ’année, si ce n’est dans des cas exceptionnels, 
pour des actes signalés de dévouem ent.

A la même époque, les d irecteurs me feront connaître  ceux dos gar
d iens qui leur p a raîtra ien t en m esure  d ’ê tre  appelés aux emplois de g a r
diens-chefs dans les prisons de. départem ent. Ils auron t soin de ne 
désigner que des agents sûrs, auxquels on puisse confier l’exécution des 
dépenses e t la  tenue des écritures qui s’y rapporten t. Ces choix auront 
dû  être  p réalablem ent signalés pa r les d irecteurs aux inspecteurs géné
raux , lors de leu r passage, afin que ces fonctionnaires pu issen t s’assurer 
que les gardiens proposés sont capables de rem plir ces emplois.

L ’habillem ent et l’équipem ent des gardiens-chefs, prem iers gardiens et 
gardiens ordinaires sera désorm ais entièrem ent à  la charge de l’É tat. 
L’entretien usuel, qui consiste en  réparations, reste  seul à  leu rs frais. 
Les d irecteurs tiendron t rigoureusem ent la m ain à ce que l’uniform e 
soit tou jours en bon état, e t dure le tem ps voulu par les règ lem en ts; ils 
im poseront le rem placem ent de toute p a rtie  de l ’habillem ent ou de l’équ i
pem ent détériorée avant l’époque du renouvellem ent.

L’exécution de toutes ces dispositions aura lieu à  p a rtir  du  1er janv ier 
prochain.

Les gardiens qui jou issen t d ’un traitem ent inférieur à  la dern ière  classe 
seron t portés à celui de cette  catégorie, à  m oins qu’ils ne  soient dans 
les conditions du tem ps d’épreuve fixé pa r le présent décret, ou que  leu r 
service ne donne lieu  à des reproches.

Ceux dont le traitem ent actuel, avec les augm entations quinquennales 
qui viennent s’y  adjo indre, correspond» à l’une des classes nouvellem ent 
instituées, p rendron t rang  dans cetto c la sse ; toutefois, les d irecteurs 
exam ineront si, parm i eux, il n’en est pas qui m éritent d ’être proposés 
pour une classe supérieure . Ceux dont les traitem ents et ém olum ents 
constituent une situation in term édiaire  entre  deux classes seront p ro
m us à celle im m édiatem ent supérieure, à m oins q u ’il n’y sit des motifs 
de m aintenir leu r position actuelle.

Les diverses dispositions qui précèdent s’appliqueront égalem ent aux 
prem iers gard iens.

',1) C. des Pr.,  t. II, p . (63.
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Les gardiens-chefs, dont le traitem ent est de i ,200 francs, seron t p ro
m us de dro it à  1,500 francs.

Tels sont, M onsieur lê Préfet, les avantages im m édiats que le décret 
du  2 décem bre 1857 assure aux gardiens des m aisons centrales ; dans 
3’avenir, il am éliore encore leur position, en élevanl la base de' leurs 
d ro its  à la re tra ite . A cette  occasion, je dois redresser une interprétation 
faussem ent répandue parm i eux, de la loi du 9 ju in  1853 su r les pen 
sions civiles. De ce que cette loi abroge im plicitem ent la disposition qui 
allouait une pension après quinze ans de services, on a conclu qu’elle 
exigeait, sans exception, trente années de services effectifs dans les pri
sons, et soixante ans d ’âge. Ces conditions sont, en effet, nécessaires 
dans les cas ordinaires d ’adm ission à la re tra ite ; m ais, dans les trente 
années d’exercice, sont com pris les services m ilitaires, lorsque les se r
vices civils sont d’au m oins douze ans dans la partie  sédentaire (art. 8 , 
§ 1 er, d e là  loi du 9 ju in  1853). D éplus, elle perm et d ’accorder une pension 
à cinquante ans d’âge, et après vingt années de services, à ceux que des 
infirm ités g raves résultant de l’exercice de leurs fonctions m ettent hors 
d ’état de les continuer (a rt. I l ,  n° 2, § 2). Enfin, par une disposition 
éminemm ent tu télaire pour des préposés qu i, pa r la nature de leurs 
fonctions, sont exposés à  des dangers .réels, cette m êm e loi dispense de 
toute condition d ’âge et do durée d’exercice : 1 ° ceux qui auraien t été 
m is hors d’état de continuer leur service, soit pa r suiie d ’un acte de 
dévouem ent, dans un in té rê t public , ou en exposant leurs jo u rs  pour 
sauver la vie d’un de leurs concitoyens, soit pa r suite d’une lutte  ou 
com bat soutenu dans l’exercice de leurs fonctions ; 2 ° ceux q u ’un acci
dent grave, résultant notoirem ent de l’exercice de leurs fonctions, m et
tra it dans l’im possibilité de les continuer (art. 11, r;os 1 et 2, § 1er) .  Ces 
explications devront suffire pour m ettre un terme à des appréhensions 
mal fondées.

Je  vous p rie , Monsieur le Préfet, de m’accuser réception de la présente 
circulaire. J ’en transm ets directem ent quelques exem plaires aux-directeurs 
dos m aisons centrales situées dans votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in térieu r,

Billault.

0
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23 ju in . —  Consigne générale p o u r les postes p lacés a u x  priso n s . — 
M inistère rie la guerre .

'G énéra l, une censigne générale pour les m aisons centrales et les p r i
sons départem entales vient d ’ê tre  arrê tée  de concert en tre  le départe
m ent de l’in térieur e t celui de la g u e rre .

Celte consigne e st libellée comme il suit :
1° Les factionnaires ont pour consigne de veiller soigneusem ent à la 

sûreté extérieure de l’éiablissem ent et de prévenir le chef de poste du- 
m oindre fait qui p eu t.la  com prom ettre.

2 " Les sentinelles n ’auront point leurs fusils chargés pendant le jou r.
Le chef de poste fera charger les arm es tous les jo u rs  un q u art-d 'heu re  

avant la nuit close, e t les fera décharger le lendem ain au lever du soleil.
3“ Si un factionnaire voit, pendant le jou r, un  ou plusieurs détenus 

sur les toits ou  escaladant les m urs, il leu r fera im m édiatem ent la som 
m ation de s’a rrê te r , et il donnera sur-le-cham p l’alarm e en criant aux 
arm es, cri qui sera répélé  par les autres factionnaires, afin que le chef 
de poste en soit inform é par la sentinelle posée devant les arm es.

4° Si la  tentative d ’évasion a lieu pendant la nu it, le factionnaire, 
après avoir fait à l’évadé une som m ation de s’a rrê ter et de se tenir tran 
quille dans le lieu où il se trouve, tire  sur cet évadé s’il n’a pas tenu 
compte de la som m ation.

5° Si un  détenu paraît la nuit à une fenêtre, le factionnaire doit, à 
trois reprises différentes, le  som m er de se re tirer. Il ne fera feu qu’après 
la dernière  som m ation, il ne doit jam ais ê tre  fait feu sur les individus 
placés d e rriè re  des barreaux qui peuvent faire obslacle à la tentative 
d’évasion.

6 ° En dehors des cas prévus par les articles 4 et 5, les factionnaires 
ne doivent jam ais faire usage de leurs arm es qu’à  leu r corps défendant.

7° Les dispositions qui précédent devront être  l’objet de l ’attention  
constante du chef de poste ; les instructions les plus précises e t les plus 
explicites devront être  données aux caporaux de pose pour que les fac
tionnaires sachent exactem ent à quoi s’en tonir sur leu r exécution.

8 ° En .cas de révolle ouverte de la part des détenus, le d irec teur ou 
le gardien-chef de ré tab lissem en t po u rra , sous sa responsabilité  person
nelle, req u érir les m ilitaires préposés à la garde dudit établissem ent de 
fa ire , après les som m ations, usage de leu rs arm es pour réprim er la ré 
bellion .

Cette consigne générale rem place les dispositions an térieu res, cause 
principale de regrettab les accidents ; elle devra ê tre  portée par vos soins 
à la connaissance des officiers généraux, des com m andants de places,



des chefs de  corps et de détachem ents, en en prescrivant la stricte exé
cution.

Vous m’accuserez réception de la p résente.
Recevez, G énéral, etc.

Le Mare'chal de F rance,
M inistre secréta ire  d ’E ta l de la g u erre , 

V a i l l a n t .
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31 juillet. — C o n s ig n e  pour la  garde ex tér ieu re  des prisons. — E n vo i  
d ’une  circula ire d u  m in is tre  de la guerre .—  1er bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai l ’honneur de vous rem ettre  exem plaires
d ’une consigne générale  arrê tée  de concert en tre le départem ent do la 
guerre  e t celui de l’in térieur, pour les postes préposés à  la garde exté
rieu re  des prisons.

Je  vous prie  d’en adresser un exem plaire au préposé en chef de chaque 
prison située dans votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in térieur,

Pour le m inistre e t par autorisation : 
L e  Secréta ire  généra l, 

C ornuau .

6 septem bre. —  Circulaire . —  D em ande des p ro je ts de budgets des 
p riso n s départem enta les p o u r  l ’exercice  1859. —  3e b u reau .

M onsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous transm ettre , en double expé
d ition, les cadres du  b u d g e t que vous aurez à  p réparer, pour 1859, 
concernant les dépenses des m aisons d’a rrê t, de justice  e t de correction 
e t dépôts de sûreté  de votre d épartem en t (1 ).

Veuillez vous occuper im m édiatem ent de ce travail, afin d ’être  en m e
sure de m e renvoyer un des cadres c i-jo in ts d’ici au  l ot octobre p ro 
chain.

À l’article I er, une colonne spéciale est destinée à recevoir vos p ropo
sitions pour augm entations de traitem ent. Elles sont de m a part l’objet 
d ’un examen attentif, e t la m êm e décision qui po rte ra  règlem ent du 
budget sta tuera  su r ces propositions. Je  dois, à  ce su je t, vous faire r e 
m arquer que l’exécution du décret du 12 août 1856 (2) re la tif à  l’orga
nisation du personnel adm inistratif des m aisons d’a rrê t, de justice e t de

(1) Ce c a d re  a  é té  m odifié.
(2) C. des Pr., t. 1H, p . 36. .

t



correction, a 'no tab lem ent am élioré la position de la p lupart des agents 
de ce service. Il est donc possible au jou rd ’hui d ’exiger d’eux l’accom 
plissem ent des conditions im posées pour l ’avancem ent dans les maisons 
centrales où nul ne peut être  prom u ù une classe supérieure  s ’il n ’a au 
m oins deux ans de service dans la classe à  laquelle il appartien t. Cette 
règle ne doit adm ettre que de très-ra res exceptions.

Pour l’évaluation des dépenses du régim e économ ique, vous aurez, 
nécessairem ent, à vous reporter aux m archés d ’après lesquels il est pourvu 
à cette partie  du service, et, à cette occasion, je  vous invite à vous occuper 
im m édiatem ent du  renouvellem ent de ceux qui expireraient à la fin de 
l’année. La préparation et l’im pression du  cahier des charges e t des 
affiches, et les autres form alités à rem plir, avant e t après l’adjudication, 
entra înent toujours d ’assez longs délais, e t il est essentiel que le soumis
sionnaire à  qui l’entreprise sera définitivement concédée puisse connaître 
ma décision un mois d ’avance ou quinze jo u rs au m oins, afin de se m ettre 
en m esure d ’assurer le service.

Enfin, au sujet des achats d ’objets m obiliers, je  vous rappelle que ces 
sortes de dépenses, m êm e quand elles sont prévues au budget, doivent 
toujours être préalablem ent autorisées. (Règlem ent du 30 novem bre 1840, 
a rt. 36.)

Je vous recom m ande de nouveau, en  term inant, de ne pas dépasser 
l ’époque ci-dessus fixée pour l’envoi de  votre projet de budget.

Recevez, etc.
Le M inistre de l 'in té r ie u r , 

D e l a n g l i î .
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18 décem bre.—  C irc u la ir e  re la tive  a l’envoi m ensuel d ’u n  é ta t n o m i
n a t i f  des força ts e t condam nés à  p lu s d ’u n  an dé ten u s dans les p r i 
sons départem en ta les. —  1 er b u reau .

Monsieur le Préfet, aux term es de l’instruction du  l a  ju ille t 1839 (1), 
les directeurs ou gardiens-chefs des m aisons d’a rrê t, de ju stice  et de cor
rection transm etten t directem ent à m on m inistère, au  comm encement de 
chaque m ois (2 ), des états num ériques de la population que ees établisse
m ents renferm ent.

Ces renseignem ents ont particu lièrem ent pour objet de m ettre  mon 
adm inistration à  même de faire d iriger su r le port d ’em barquem ent les 
hom m es condam nés aux travaux forcés, e t dans les m aisons centrales 
de force e t de correction , les condam nés des deux sexes à la réclusion 
e t à  l ’em prisonnem ent au -dessus d ’un an e t les femm es condam nées aux 
travaux forcés. Ces transfèrem ents s’opèrent soit d 'office, su r l ’o rdre  des 
préfets, dans les cas d’urgence, et sous l’escorte de la gendarm erie, soit 
au m oyeu des voitures cellulaires, en vertu  d’ordres de service délivrés 
par m on adm inistration e t indiquant le nom bre, le sexe et la catégorie

( t)  C. des P r . ,  t. I, p . 257.
(2) Ces é ta ts  d o iven t ê tre  en v o y és  tous  le s  q u in z e  jo u rs . Voir c irc u la ire  du 3 m a rs  

1362, C. des P r ., t .  iV, p . 10S.
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des détenus qui doivent être  recueillis dans les prisons situées sur le 
parcours de ces vo itu res et la destination pénale des condam nés.

L’expérience a dém ontré l'insuffisance de ces renseignem ents et les 
inconvénients du m ode actuel de p rocéder. Le nom bre des individus en 
éta t d ’être transférés dépasse souvent celui des places disponibles dans 
les voitures de passage, e t il arrive  alors que les gardiens-chefs m ain
tiennent dans les prisons locales certains condam nés, objets de com plai
sances abusives ; d’au tre  p a rt, il existe dans les m aisons centrales des 
industries spéciales, auxquelles il convient d’appliquer les détenus qui ont 
exercé dans la vie lib re  des professions sem blables ou analogues. Or, un 
état purem ent num érique ne perm et pas de rép artir  les détenus dans les 
établissem ents selon ces aptitudes industrie lles. Quelquefois aussi des re
tards dans le passage des voitures, l ’encom brem ent de certaines m aisons 
de force et de correction , s’opposent à. ce que tous les détenus soient 
im m édiatem ent envoyés aux lieux où ils doivent subir leu r peine. L’Ad
m inistration doit ê tre  au moins en m esure d ’y faire diriger d’abord  les 
m alfaiteurs les plus dangereux, ou ceux qui ont encouru les plus longues 
peines. Enfin,' il est indispensable qu ’elle possède, dès le jo u r où la con
dam nation est devenue irrévocable, des notions précises et com plètes 
sur les individus à l’égard  desquels elle est chargée de l’exécution des 
décisions judic iaires, afin de pouvoir répondre aux dem andes de ren
seignem ents qu’elle  reçoit chaque jo u r des adm inistrations e t des fa
m illes.

E n conséquence, j ’ai décidiî qu’à l’état num érique m ensuel qui m’est 
adressé, en exécution de la circulaire précitée, serait jo in t un état nomi
natif des individus p rê ts à être transférés.

Cet état, dont je  vous envoie le m odèle, indiquera, dans ses diverses 
colonnes, les nom s et prénom s, l’âge, la profession, la na tu re  et la durée 
de la peine, le tribunal qui l’a prononcée, les motifs de la condam nation 
devenue définitive, ainsi que la religion à laquelle appartient chaque 
condam né.

La colonne n° 2 devra énum érer : 1° les condam nés (hommes) . à  la 
peine des travaux forcés ; 2 ° les condam nés (hom mes) à la réclusion et à 
l’em prisonnem ent au -dessus d ’un an ; 3° les femmes de toute catégorie. 
La colonne n° 1 n ’aura  qu’une série de num éros pour ces tro is classes de 
condam nés.

Vous inviterez les agents du service des prisons chargés de  dresser ces 
états à m entionner avec exactitude l ’indication d’âge concernant les con
dam nés aux travaux forcés ; il arrive que les cours d ’assises prononcent 
cette peine contre des individus sur le poin t d ’atteindre leur soixantièm e 
année, e t qui parviennent à cet âge soit avant, soit très-peu de tem ps 
après leur transfèrem ent au  b îg n e  : il faut éviter, dans ces deux cas, de 
donner une fausse destination à ces condam nés, ou d’avoir à les reprendre  
presque im m édiatem ent des m ains do l’adm inistration de la m arine.

Les détenus qui seront en instance pour obtenir, soit une com m utation 
qui change leu r destination pénale, soit l’autorisation de subir leur peine 
dans la prison locale, seront l’objet d ’une m ention spéciale dans la colonne 
d’observations. Il en sera de même à l’égard de ceux qui vous paraîtront, 
au contraire , devoir ê tre  transférés d ’urgence, soit d ’office, su r votre ordre, 
pa r la gendarm erie, soit pa r le transport cellulaire le plus prochain.

C’est d ’après ce docum ent ainsi établi que seront désorm ais dressés les
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o rdres de service des vo itu res cellu la ires. Dans le cas où  quelqu ’un des 
individus désignés su r les ordres serait, pour cause de m aladie ou toute 
autre, dans l’im possibilité de p a rtir  au moment du passage, il serait rem 
placé par celui qui figurera su r l’état de population comm e ayant à subir 
la plus longue détention. Enfin, si, depuis l ’envoi de l’état nom inatif 
m ensuel, il était survenu de nouvelles condam nations définitives, les d irec
teurs ou gardiens-chefs seraient autorisés à  ajouter au convoi ces nou
veaux condam nés, autant, toutefois, que le perm ettraient les prévisions 
de l’itinéraire réglé  sur l’o rdre  de service dont les conducteurs de voi
tures cellu laires sont porteurs.

11 est bien entendu que les dispositions qui précédent ne concernent 
pas les jeunes détenus, dont le  transfèrem ent est et dem eure réglé par 
l’instruction m inistérielle  du 20 décem bre 1855 (1).

Ces diverses m esures recevront leur exécution à partir du 1er janvier 
prochain. Vous ferez donc im prim er des cadres conform es au m odèle 
ci-annexé : la dépense en sera im putée sur les fonds mis à votre dispo
sition pour le service des m aisons d’a rrè t, de ju 't 'c c  et de correction. 
Vous inviterez le d irec teu r des prisons de votre départem ent, qui devra 
centraliser ces états nom inatifs et les vérifier avant leu r envoi, à veiller 
à  ce qu ’ils soient exactem ent rem plis. Il devra égalem ent ten ir la m ain à 
ce que les o rdres de transfèrem ent présentés pa r les gardiens des voi
tu res cellulaires soient exécutés conform ém ent aux instructions qui p ré 
cèdent.

De mon côté, je  p rescris des m esures pour transfo rm er e t accroitre le 
m atériel de ce service, de m anière à m ettre les m oyens de transport en 
rapport avec les besoins, à augm enter la célérité et la sûreté des lrans7 
ferem ents et à abréger, au tan t que possible, le séjour provisoire des con
damnés dans les lieux de détention situés p rès des tribunaux où ils ont 
été jugés.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

’ l) C. des P r . ,  t .  II, p . 133.
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A M jSTÉie  iss®. —  (S u pplém ent .)

■17 février. — C ir c u l a i r e . — L a  religion à  laquelle appartiennen t les 
jeu n es détenus doit ê tre  m en tio n n ée  sur leur bu lle tin  in d iv id u e l.  — 
i CI bureau.

Monsieur le Préfet, les bulletins individuels adressés à mon m inistère 
conform ém ent à l’instruction du  20 décem bre 1855 (1) su r le transfère
m ent des jeunes détenus, ne font pas connaître à quelle religion appar
tiennent ces derniers. Ce renseignem ent ne figure que dans les notices 
dressées en exécution de la circulaire du 28 janv ier 1843 (2 ) et qui sont 
transm ises aux directeurs des colonies et m aisons pénitentiaires où ces 
enfants doivent être  élevés. 11 est pourtan t essentiel que mon adm in istra
tion ne  soit pas exposée à  faire  d iriger un jeu n e  détenu se ra ttachant à 
un des cultes d issidents, sur un établissem ent d ’éducation correctionnelle 
où il ne pourrait pas recevoir les soins spirituels des pasteurs de sa com
munion.

Afin d ’éviter cet inconvénient, il conviendra de m entionner dorénavant, 
su r chaque bulletin , la religion du jeune  détenu auquel il y  aura  lieu 
d 'assigner une destination. Une colonne de plus devra être ajoutée pour 
cet objet aux bulletins que vous aurez à faire im prim er lorsque ceux qui 
sont en service J a n s  vos bureaux  auront été- épuisés. E n attendant, lé 
renseignem ent dont il s’agit pourra  être porté  à  la colonne n° 2 , à la  
suite du nom  de l’enfant. Je vous prie  de donner des o rdres à cet effet. 

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieu r,

De l a n g l e .

’ 14 m ars. —  P rogramme des conditions a u xquelles d o iven t sa tisfa ire  les 
p ro je ts  p résen tés  p o u r  la construction  des q u a rtie rs  d ’iso lem ent. —  
2 e bureau.

Monsieur le D irecteur, j ’ai l’honneur d e ’vous ad resser ci-inclus, pour 
l’architecte de la m aison centrale d e , . . .  e t pour v o u s , quatre exem - 

■ plaires du program m e des conditions auxquelles doivent satisfaire les 
projets présentés pour les constructions de quartiers cellulaires d’isolem ent 
dans les m aisons centrales d’hom m es. — Y ous'voudrez bien  en tran s
m ettre deux à l’architecte.

Accusez-moi réception  de la présente lettre  et des pièces ci-jointes. 
Recevez, etc.

Le M in istre  de l’in té r ie u r ,
Pour le m inistre et par autorisation :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  des p risons et 
établissem ents p é n ite n tia ires ,

• . L . P errot .

1) C. des  Pr .,  t. II, p. 43S.
(!) C. 'des  P r . ,  t. I , p . 410.
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Quartiers cellulaires d'isolement sV construire dans les maisons 
centrales d’iiommes.

PROGRAMME

Des conditions a uxquelles doivent sa tisfa ire  les p ro je ts présen tés  
po u r la construc tion  dé ces quartiers.

D IS P O S IT IO N S  G É N É R A L E S .

•lu Les quartiers cellulaires é tan t exclusivem ent destinés à recevoir les 
condam nés qu’tt est nécessaire d’isoler de la  population de la m aison, 
p o u r des m otifs de discipline ou au tres, on au ra  soin de choisir de p ré 
férence, pour leu r em placem ent, le point le plus éloigné des locaux 
habités par l’ensemble des détenus.

2° Le nom bre d®s cellules sera, au minim um, de 3 p. 0 /0  de la popu
lation  réglem entaire de l’établissement,.

3° On disposera, dans le q u a rtie r , des cellules obscures et sourdes, 
avec double porte, double volet, e tc . Elles, seront dans la proportion  du 
dixièm e environ du nom bre des cellules.

4° Les cellules du  rez-de-chaussée  devront être préservées de l’hum i
d ité .

5° Il sera établi un  couloir ou une galerie desu rv e illan ce  parallèlem ent 
au rang des cellules, quelle que soit la disposition générale que les loca
lités perm ettron t d ’ad o p te r; le couloir m ontera de fond, s’il y a des 
étages.

6 ° Les condam nés devant se prom ener isolém ent, le p ro jet com prendra 
n n  préau  pour dix cellules environ ; ces préaux auront leur entrée  abou
tissant, au tan t que possible , à  un point central.

7° Le quartier com prendra un .co rps de garde, pour deux gardiens au 
m oins.

8 ° Il com prendra égalem ent deux pièces suffisantes pour le  dépôt des 
ustensiles de service, objets de literie, vestiaire, lingerie , etc.

D IS P O S IT IO N S  P A R T IC U L IÈ R E S .

1“ Chaque cellule au ra  4 m ètres de longueur ;
—  2m25 de la rg eu r ;
—  3 m ètres de hauteur ;

Les m urs séparatifs seron t pleins e t d ’une épaisseur de 40 à 50 centi
m ètres, revêtem ent com pris ;

La porte sera pleine avec ferm eture e x té r ie u re , guichet carré  de 
25 cen tim ètres de côté et regard  ;

La fenêtre, pratiquée à 2 m ètres du  s o l , sera garnie extérieurem ent de 
b a rreaux  e t, à  l’in té rieu r, d ’un grillage à  m ailles de 1 0  centim ètres de 
cô té ; la fenêtre aura 1 m ètre  dé largeur et 80 centim ètres de hauteur ; 
elle sera ferrée sur son axe horizontal •

Le sol et les parois de  la cellule seront revêtus de planches assem blées 
5 rainures ; le plafond sera voûté.
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2° Il sera établi un lit com posé d ’un cadre en fer, avec fonds en treillis, 
devant se relever contre la m uraille.

3° II sera pratiqué, dans le m ur du  couloir de surveillance et au  n iveau 
du sol, un orifice destiné à recevoir et à passer au dehors le vase servant 
aux nécessités du  dé tenu . Ce vase sera en z in c , avec ferm eture hydrau
lique. —  L’orifice p ratiqué dans le m ur se ferm era in térieurem ent et 
extérieurement* au m oyen de deux portes à coulisse.

4° Le projet com prendra l’indication des m oyens à p rendre  pour 
chauffer les cellu les, à  un  degré  suffisant pour que le condam né ne 
souffre pas du froid.

5° Il sera établi dans chaque préau un baquet d’aisance entouré d ’une 
cloison de la  hau teu r de l m2 P isolée des m urs ; il sera é tab li, en outre, 
pour préserver le détenu de la pluie et du so le il , un  abri avec un dé en 
p ierre .

L’en trée  de chaque préau  sera m unie d ’une porte  à claire-voie et d’un 
volet à charnière destiné à in tercepter la vue au m om ent de l’in troduction 
ou de la  sortie des dé ten u s.

NOTES A CONSULTER.

La balustrade du  balcon (dans les p risons où l’on adopte le système des 
corridors m ontant de fond) doit avoir l m30 de hau teur.

Le balcon ou la galerie  supérieure  (dans œ uvre) doit avoir 1 m ètre  de 
la rg eu r environ ( 1).

Le couloir séparatif des deux rangs de cellules, 5 m ètres do largeur.
L’orifice destiné au baquet d’aisances, 25 centim ètres de largeur.
Les m urs des préaux, 3m50 de hau teu r.
L es d iv is io n s 'd e  la grille intérieure des cellules seront carrées, de 

10 centim ètres de c ô té .— Les p réaux  seron t re liés à l ’hémicycle de sur
veillance. *

6  avril. — C i r c u l a i r e .— D em ande d 'u n  tableau de propositions de grâces.
E n vo i de notices à  rem p lir . —  1er bureau . "

M onsieur le Préfet, aux term es.de  l’ordonnance du 6  février 1818 (2), 
vous devez m’adresser tous les ans, avant le 1 er m ai, la liste de ceux des 
condam nés qui se seront fait particulièrem ent rem arquer par leur bonne 
conduite et leur .assiduité au travail, et qui seront jugés d ignes de p a r
ticiper aux effets de la clémence im périale.

Depuis l’année 1849, ce travail était adressé par'vous d irectem ent ù la 
chancellerie, par suite de  dispositions concertées entre m on départem ent 
e t celui de la ju s t ic e ;  d iverses considérations, dont m on collègue M. le 
garde des sceaux a reconnu lui-m êm e la justesse , m ’ont déterm iné à 
revenir à  l’exécution de l’ordonnance de 1818. Yous aurez donc à 
m ’adresser le tableau de présentations pour les grâces entières ou partielles

(t) D ans to u s  le s  ca s, la  la rg e u r  d u  balco n  n e  sa u ra i t  Ê tre  in fé r ie u re  au  d év e 
lo p p e m en t d e  la  p o rte .

(2) C. des  P/\> t. !, p . 70.
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que paraîtront m ériter les condam nés détenus dans les maisons centrales 
de votre départem ent, s’il en ex iste , et dans les maisons d’arrô t, de 
justice et de correction . A cet effet,.vous ferez dresser par les directeurs 
ou autres préposés en chef de  ces établissem ents un éta t p ré sen ta n t, par 
colonnes distinctes, les renseignem ents m entionnés dans le bulletin nom i
natif dont je  vous envoie exem plaires. Une colonne sera
réservée pour exposer l ’avis m otivé de ces fonctionnaires. La dernière 
devra contenir vos propositions.

Vous inviterez les d irecteurs ou préposés en chef à rem plir les bu lle
tins nom inatifs ci-joints qui reproduiron t exactem ent, pour chaque 
détenu, toutes les énonciations correspondantes du tableau de p résen ta 
tions, et qui seront en outre revêtus de votre signature. Dans le cas où le 
nom bre des bulletins que je  vous adresse serait insuffisant, les directeurs 
devront le com pléter pa r des form ules m anuscrites conform es au m odèle.

Je  vous prie , M onsieur le Préfet, de recom m ander aux d irecteurs des 
prisons la plus grande célérité dans l ’accomplissem ent de ce travail qui 
devra m ’être adressé par vous le  2 0  avril au plus tard.

R ecevez, etc.
L e  M in istre  de l’in té r ie u r , 

D elangle .

19 avril. — Instructions données à  MM . les inspecteurs g é n éra u x  
])O urla to u rnée  de 1859. —  1er bureau .

Monsieur l’Inspecteur général, au m om ent où  vous allez commencer 
votre tournée de 1859, je crois devoir appeler votre attention particulière 
su r certains détails des services que vous allez inspecter.

MAISONS CENTRALES.

D iv is io n  des rapports . —  Ma prem ière observation portera  su r la 
division des m atières contenues dans les rapports relatifs à ces établis
sem ents. Il est désirable que cette division reproduise celle qui existe 
en tre  les deux bureaux de la direction, chargés du service des m ai
sons cen tra les, afin que vos travaux puissent ê tre  classés séparém ent 
selon la nature des affaires auxquelles ils se rap p o rten t. A insi, vous 
devez d ’abord com prendre dans un rapport spécial vos observations 
su r le personnel adm in istratif, les gardiens et les sœ urs, en ayant soin de 
réd iger à p a r t,  et su r des feuilles distinctes, les notices individuelles qui 
doivent p rendre  place dans les dossiers des employés. Le même rapport 
com prendra le rég im e d isc ip lina ire  , le service r e lig ie u x , l 'é ta t m ora l, 
l ’é ta t san ita ire  , l’in stru c tio n  p rim a ire . Un autre  traitera  du service de  
l ’entrepreneur, ou de la rég ie , de la com ptab ilité  des tra v a u x  in d u s
tr ie ls . Un troisièm e aura pour objet les tra v a u x  de construction . Los 
colonies agricoles e t industrielles feront en outre la m atière d ’un rapport 
particulier.

C om p ta b ilité . —  Vous devez p o rter vôtre sérieux examen sur la tenue
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de la com ptabilité. Ce service devra être  bientôt l’objet de quelques 
modifications qui auront pour bu t d ’établir un contrôle plus facile et plus 
sû r des opérations, notam m ent en ce qui concerne le pécule des con
dam nés. Des erreurs nom breuses in troduites dans la tenue des com ptes 
courants donnent lieu à des défauts do concordance entre les écritures 
qui constatent l ’avoir des condam nés et la situation réelle des caisses ; et 
on a pu  rem arquer souvent qu’en fin d’a n n ée , lorsque la révision de 
toutes les pièces qui ont concouru à la form ation des écritures est devenue 
difficile, on a fait figurer des chiffres fictifs dans les états destinés à p ré 
senter la concordance des résultats.

Ces inconvénients ont amené  l’adm inistration à reconnaître  que les 
fonctions du greffier comptable doivent être confiées à des employés capa
bles et expérim entés qui, par une longue pratique, sachent m aintenir 
l’ordre dans ce service. Il faut que" ces fonctions, au lieu d’être consi-' 
dérées comme un achem inem ent à  celles de l’inspecleur, constituent une 
position’ stable, dans laquelle des employés spéciaux puissent atteindre 
des ém olum ents et des avantages à peu près égaux à ceux de l ’emploi 
supérieu r. Telle est l’intention de l’adm in istra tion ; m ais c’est en même 
tem ps une raison d ’apporter plus de rigueur dans ses choix. Je  désire 
que vous me signaliez les employés q u i ,  par leur capacité, vous p a raî
traient pouvoir faire de bons com ptables, et qui seraient en  m esure de 
fourn ir le cautionnem ent p rescrit p a r les règlem ents.

B â tim e n ts .  —  Vous savez que le dessein de l’adm inistration est d ’éta 
b lir dans toutes les m aisons centrales des quartiers d’isolement ; ayant 
participé à la rédaction du program m e de construction de ces quartiers, 
vous en connaissez le bu t et les conditions. Je  vous invite à exam iner, 
dans les é tab lissem en tsd ev o tre itin éra ire , les m oyens de m ettre à  exécu
tion ce projet ; à  rechercher les em placem ents les plus convenables ; à 
déterm iner le nom bre des cellules que devront com porter, ces quartiers. 
Vous aurez à  p rendre  les mêmes soins en ce qui concerne l’établissem ent 
des dortoirs cellulaires, là où vous jugerez que cotte m esure soit utile.

MAISONS D’ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION.

E n ce qui concerne ces établissem ents, un seul rapport devra contenir 
vos observations, sur tous les services, pour tous les départem ents.

A d m in is tra tio n  —  Les directeurs en exercice n ’ont été nom m és que 
successivem ent, et ils ont été choisis pour la plupart parm i les employés 
des maisons centrales. L ’adm inistration a prouvé par lit combien elle 
tenait à ne confier ces fonctions q u 'à  des agents déjà au courant du 
service. Elle a besoin de savoir ju sq u ’à quel point ces agents ont justifié 
le choix dont ils ont été l’objet ; chefs d ’un service im portant, ils sont 
appelés à avoir constam m ent des rapports avec les autorités adm inistra
tives locales et les m agistrats de l’ordre judiciaire. Vous vous appliquerez à 
connaître s’ils apportent dans ces rapports le tact nécessaire e t s ’ils sa 
vent m aintenir avec m odération et ferm eté à la fois les droits de l’autorité 
qu’ils représen ten t. Dans l’in térieur de la prison, le rôle du  d irecteur 
est de faire Sentir constam m ent son action pour l’ordre et la discipline. II 
faut s’assurer que cette action s’exerce réellem ent, et constater ses résu l
tats.
■ Les directeurs on t été spécialem ent chargés d ’établir des écritu res p o u r
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les dépôts d ’argent, e t de bijoux faits au nom  des détenus, pour les dépenses 
de cantine, enfin pour la comptabilité des travaux industriels. Il est utile 
que les rapports(de l'inspection générale contiennent des renseignem ents 
détaillés sur- les procédés en usage dans les différents départem ents e t 
signalent à  l’adm inistration ceux qui pourraien t assurer de la m anière 
la  plus sérieuse e t la plus sim ple, en m êm e tem ps, le contrôle de chacune 
de ces opérations.

Quoique le p roduit du travail des détenus soit partagé entre  ceux-ci 
e t les en trepreneurs de fournitures, vous n ’ignorez pas quel in té rêt à la 
fois moral e t financier l ’adm inistration doit attacher à ce que les ateliers 
industrie ls s ’organisent, régulièrem ent dans les prisons et à ce que les 
produits en soient exactem ent constatés.

Dans les départem en ts 'où  le service des m aisons d ’a r rê t,  de ju stice  et 
de correction est confié à des d irecteurs de maisons c en tra le s , et dans 
ceux où il n ’y a pas encore de d irec teu r, vous exam inerez si les néces
sités du  service ne renden t pas nécessaire la nom ination d’un fonction
naire  spécial pour cet emploi, e t vous rrte signalerez à  cette occasion ceux 
des gardiens-chefs qui vous paraîtra ien t avoir l’intelligence e t l’aptitude 
nécessaires p o u r ê tre  appelés à. ces fonctions.

C om m issions de surve illance .—  Lorsqu’il s’est agi de pourvoir à l’exé
cution du  décret du  12 août 1856 (1), en investissant des fonctionnaires 
spéciaux de la direction adm inistrative e t économ ique des prisons, on a 
p u  craindre que de graves difficultés ne s’élevassent entre ces fonction
naires et les commissions de surveillance qui exerçaient de fait, dans un 
certain  nom bre de d épartem en ts, une action adm inistrative. Q uelques- 
unes de ces institutions ont bien effectivement m ontré d ’abord une ten 
dance à conserver des attributions qui faisaient partie de celles que le 
décret précité conférait aux d irecteurs. Mais les préfets en ayant référé 
à  l’adm inistration, il a  été expliqué que la prétention  des commissions 
de surveillance était en désaccord avec les dispositions de l’ordonnance 
du  25 ju in  1823 (2), qui avait réglé en dernier iieu leurs attributions, et 
aux term es de laquelle leu r droit de présenter à  l’autorité  supérieure des 
vues e t des observations sur tou tes les parties du service n ’im plique 
aucunem ent celui d ’exercer directem ent une action adm inistrative. —  Ces 
explications ont paru m ettre fin aux conflits qui m enaçaient d e .s’élever 
entre  les d irecteurs et les commissions de surveillance. C ependant, la 
dernière inspection a fait connaître que quelques-uns de ces corps s ’en 
tenaient encore aux anciens errem ents, tandis que d ’autres n ’usaient pas 
m êm e du dro it d ’exam en qui leu r appartient incontestablem ent. Il y a  là 
une double exagération égalem en t reg re ttab le  ; généralem ent les commis
sions de surveillance, composées des hom m es les plus considérés de 
chaque départem ent, ont ren d u  et sont encore appelées à rendre  de 
grands services dans la position qui leu r est faite par l ’ordonnance de 1823; 
m ais en même tem ps elles ne doivent pas tendre à annihiler l’autorité  des 
d irecteurs. L’adm inistration tient essentiellem ent à  obtenir des renseigne
m ents précis su r la m anière dont ces corps'rem plissen t leur mission dans 
les différentes localités.

(1) C. des  I I I , .p .  3iî.
(2) C. des P r . .  î. I, p. 97.
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S erv ices économ iques. —  Il est au jourd’hui j i o u t y u , d'après un  sys
tèm e uniform e dans tous les départem ents, aux services économ iques des 
prisons. P artou t ces services sont réunis en tre  les m ains d ’un fournis
seur unique. Le contrôle devient ainsi plus facile, e t la com paraison des 
procédés employés par les divers en trep reneurs pour l’exécution de leu r 
cahier des charges peu t donner lieu à des observations u tiles. Il im porte 
d ’autant plus que ce contrôle soit exercé cette année avec un soin par
ticulier, qu’un assez grand nom bre des p rem iers m archés qui ont été 
passés, depuis la prise  en charge par l’Jitat des dépenses des prisons, vont 
expirer, et que pour d ’autres, dont la durée est fixée à  trois, six ou neuf 
années, la prem ière période triennale doit flair au  31 décem bre.

On a pu rem arquer, d’après les p rocès-verbaux  des dernières adjudi
cations, que les concurrents sont très-nom breux pour ces entreprises. —  
11 en est certainem ent parm i eux qui ne se rendent pas un  compte exact 
des obligations qu ’ils contractent. On ne peu t cependant exclure ceux 
qui présentent les justifications exigées par le cahier des charges, lo rs
qu’on n’a pas eu occasion de constater leur inap titude. Mais à l ’égard des 
anciens en trepreneurs, l’adm inistration a la faculté de refuser leurs sou 
missions si, pendant le cours des m archés, la m anière tlo n t ils les ont 
exécutés a donné Heu à des plaintes sérieuses. Les inspecteurs généraux 
auront donc à se prononcer, en m otivant leur opinion su r des faits cons
tants, su r le point de savoir si certains en trepreneurs ne devraient pas 
ê tre  exclus dorénavant des adjudications. Ils devront aussi rechercher si 
dans quelques localités les gardiens-chefs ne seraien t pas, sous un  nom 
étranger, les véritables m andataires ou sous-lra itan is de l’en treprise, ou 
n ’au raien t pas un in térêt dans quelques parties du service.

B â tim en ts. —  Un certain  nom bre de départem ents n ’ont pas encore 
répondu à l’appel qui leur a été fa it par les circulaires des 17 août 1853(1), 
13 mai (2) et 10 août 1854 (3). P eu t-ê tre  m êm e aurait-on  à constater 
que'les conseils généraux se m ontrent moins disposés à voter des fonds 
pour l’appropriation des bâtim ents des prisons, depuis que l’É tat a pris 
en charge le service adm inistratif de ces établissem ents. Il faut donc 
veiller à ce que les préfets ne perden t pas de vue les recom m andations 
qui leur ont été adressées à ce su je t, et pour que l’adm inistration puisse 
renouveler en tem ps utile ces recom m andations, il est nécessaire que les 
rapports de l’inspection générale lui fassent exactem ent connaître quels 
sont les bâtim ents dont on ne s’est pas encore occupé de changer les dis
positions défectueuses. La prison du chef-lieu exige surtout un exam en 
particulier. Il est très-désirable , dans l’intérêt du travail, q u ’elle offre les 
m oyens d ’y centraliser tous les condam nés à plus de tro is m ois du dépar
tem ent.

D épôts de sûreté . — Enfin, Monsieur l’Inspecteur général, bien que 
ju sq u ’à présent vos to u rn ées n ’aient em brassé que les m aisons d ’a rre t, de 
justice e t de correction  com prises dans votre itinéraire, il ne sera  pas 
indifférent, lorsque sur voire passage il se trouvera  quelques dépôts do 
sûreté im portants, que vous visitiez ces lieux de détention , que vous 
vous assuriez qu’ils réunissent les conditions de sûreté  et' de salubrité

( 0  C. Am  Pr . ,  t . II, p . 233.
(2) C. des  Pr.,  t .  II, p. 3 t t .
( 3) C. des  P r . ,  t, II, p . .33*.
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convenables, qu ’ils sont pourvus du mobilier nécessaire, et su rtou t qu’ils 
sont distribués de m anière à éviter lés com m unications entre les détenus 
des deux sexes.

En considération du surcro ît de travail que cette nouvelle tâche peut 
vous im poser, lo rsqu’une m aison d 'a rrê t peu im portante se trouvera 
située à une trop  grande distance de votre itinéraire, et que vous vous 
serez assuré, aup rès du d irec teu r du  déparlem ent, qu ’elle ne présente 
aucun intérêt grave i\ exam iner, sous le rapport des bâtim ents, du per
sonnel et des services économ iques, vous pouvez vous dispenser do vous' 
y  rendre . Mais, vous devez faire m ention dans votre rapport des motifs 
qui vous auron t paru do nature à justifier votre abstention.

Afin d ’ôirc renseigné d ’avance sur les points qui doivent spécialem ent 
attirer votre exam en, je  vous invite à p rendre , avant voire départ, com 
m unication des deux dern iers rapports sem estriels que les directeurs des 
prisons de chaque départem ent ont dû envoyer à mon adm inistration.

ÉTABLISSEMENTS D’ÉDUCATION CORRECTIONNELLE. '

T r a v a u x  industrie ls . — Vous savez quels cfforls a faits l'adm inistra
tion, depuis la  loi du  5 août 1850 (1), pour tâcher de ram ener aux p res
criptions de cette loi l’organisation des établissem ents créés avant et 
depuis sa prom ulgation, en ce qui concerne l ’application des enfants aux 
travaux agricoles, de p référence aux travaux industriôls.

Le tableau suivant, relevé dans les statistiques publiées jusqu’à  ce jou r, 
constate que ces cfforls sont encore loin d ’avoir a ttein t le but.

■ ANNÉES. AGRICULTEURS INDUSTRIELS.

TOTAL
D E  L ’E F F E C T IF ,

moins les inoccupés 
e t attachés aux 

services in térieurs.

31 d é c e m b re £  §5 ™ 2 .7 8 1 2 .4 2 1 5 .4 0 2

— -S 8 5 3 3 .3 1 1 2 .6 5 5 6 .3 6 1

— • 0 8 5 4 3 .9 3 6 3 .1 8 5 7 .4 8 0

— 4 .4 1 0 2 .8 7 1 7 .9 0 8

- 8 5 6 3 .9 S 0 3 .1 8 7 7 .7 5 3

£ § 5 9 4 .2 5 5 3 .0 5 4 7 .8 9 !)

Les colonies adm inistrées d irectem ent par l’É ta t e t annexées aux m ai
sons centrales figurent dans les résultats de l’année 1857 pour les 
chiffres suivants :

(l) C. des P r . ,  t .  II, p. 2 0 1 .
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MAISONS. AGRICULTEURS. INDUSTRIELS. E F F E C T IF  TOTAL.

C l a i r v a u i ............................... 389 51 538

F o n t e v r a u l t ............................ 342 218 5 66

G a i l l o n ...................................... 138 465 613

' L o o s ............................................. 135 251 391

T o t a u x  .......................................... 1 .0 0 4 9 85 2 .1 0 8

Cette situation appelle l ’a ttention  de l’adm inistration ; sans doute, parm i 
les jeunes dé tenus, il en est un certain  nom bre que leu rs  aptitudes 
spéciales, leu r origine urbaine, la profession do leur famille ou d ’au tres 
m otifs conseillent de ne pas diriger vers l ’ag ricu ltu re . Mais ces exceptions 
ne  doivent être  adm ises que p o u r une faible portion  de l'effectif; e t il 
est arrivé que les établissem ents fondés dans un bu t essentiellem ent 
agricole ont dégénéré en véritab les exploitations industrielles où le tra 
vail des cham ps tien t fo rt peu  de place, et où l’on sem ble p lus préoc
cupé de tirer parti de la m ain -d ’œ u vre 'des enfants que de leu r donner 
une bonne éducation m orale et professionnelle. Il im porte de rem édier 
p rom ptem ent à ces abus e t de rappeler aux vrais principes les d irecteurs 
des colonies pén iten tiaires qui m éconnaîtraient le caractère le plus élevé' 
de leur m ission ._

L 'É tat, de son côté, leu r donnera  l’exem ple dans les établissem ents placés 
sous son adm inistration  directe. Les m esures à  la délibération desquelles 
vous avez p ris  part d^ns le conseil des prisons, pour séparer la d irection 
des colonies de celle des m aisons centrales auxquelles elles sont annexées, 
les constructions spéciales aux enfants, les achats e t locations de terre, 
doivent avoir pour résultats prochains d’occuper la presque-totalité de 
cet effectif aux travaux de la cam pagne.

Aux term es de l’instruction m inistérielle  du 24 m ars 1857 (1), mon 
autorisation est indispensable pour l’introduction de toute industrie  dans 
les colonies pénitentiaires, comme pour la fixation du  nom bre d ’apprentis 
que chaque atelier doit com porter. Cette prescription a pour bu t d ’écarter 
les industries qui pourraient nu ire  à la santé des enfants et tout travail 
qui ne constituerait pas l'enseignem ent d’un m étier. Je dois ten ir, dès 
lo rs, à  ce q u ’elle ne soit pas mise en oubli, ce qui a  eu lieu ju sq u ’à p ré 
sent, sauf de rares exceptions. Je  vous recom m ande, à  cet effet, d ’exam iner 
avec soin quelles sont les industries en activité dans les établissem ents 
que vous aurez à inspecter. Vous me ferez connaître celles qui vous pa
ra îtron t devo ir 'ê tre  supprim ées ou conservées. Vous indiquerez, pour les 
dernières, le nom bre maximum d ’enfants qu ’il sera utile  d ’y em ployer.

T r a v a u x  agricoles chez les particu liers . — J ’ai à signaler un au tre

(i) C. des P r . ,  t. III, .p. 35.



96 CODE DES PRISONS.

point à  votre attention. Tous les ans, plusieurs établissem ents publies ou 
prives envoient des détachem ents de jeunes détenus chez des p a rticu 
liers pour l’exécution de travaux- agricoles. Ces déplacem ents, qui ont 
pour bu t de venir au secours des exploitations ru rales et de suppléer au 
défaut de bras qui se fait sen tir sur certains points, ont été perm is par 
la circulaire précitée du  24 m ars, à la condition d ’ôire au to risés.p réa la 
blem ent par m on adm inistration, et, en cas d’urgence, par les préfets, 
qui doivent m ’en donnSr avis im m édiatem ent. Peu de d irecteurs se sou
m ettent à l ’accom plissem ent de cette form alité. J ’ai pourtant la certitude 
que beaucoup d ’entre eux louen t chaque année , m oyennant salaire, des 
jeu n es détenus à des particu liers , et môme que ce louage de bl'as se fait 
dans des proportions qui dépassent, quant au nom bre des enfants, la 
lim ite indiquée par la circulaire du 24 m ars. Je  désire que vous preniez 
des inform ations précises à cet égard. Vous ferez en sorte  de savoir en 
même tem ps quel est le taux du salaire que l’établissem ent se fait 
allouer par les locataires- Dans le cas où. il en résulterait pour lui une 
notable dim inution de la dépense des jeunes détenus qui vont ainsi tra 
vailler au  dehors, vous exam inerez s ’il ne conviendrait pas' de réduire 
tem porairem ent, dans une proportion quelconque, le  prix de journée 
que l’É tat alloue pour leur entretien. Vous inviterez, dans tous les cas, 
les d irecteurs de colonies qui seraient dans l’usage de recourir- à celle 
m esure, à solliciter dorénavant à cet effet mon autorisation, s’ils ne veu
len t pas me m ettre  dans la nécessité de défendre ces déplacem ents d ’une 
m anière absolue. Vous leur rappellerez en outre, que des jeunes détenus 
ne doivent jam ais être  m is à la disposition de particuliers pour l’exécu
tion de travaux industriels.

Tels sont. M onsieur l’inspecteur général, les soins principaux qui de
v ron t vous p réoccuper dans votre m ission. Vous devrez faire connaître 
aux chefs d’établissem ents les intentions de mon adm inistration su r toutes 
ces questions, afin que, dès à présent, ils d irigent leu r conduite dans le 
sens de ces instructions e t préparent ainsi la voie aux am éliorations e t 
aux réform es que je  me propose d ’in troduire dans ce service.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in tc r ie u r ,  

Delangle.

20 avril. — Instructions au  su je t de la  d u r  Je des offices re lig ieux. —
1 er bureau .

Monsieur le P ré fe t, de notables irrégu larités m’ont été signalées quaut 
à la durée des offices religieux, dans les m aisons centrales de force et de 
correction. Je me suis fait rendre  compte de ce qui se pratique à cet 
égard  dans chaque établissem ent, et il m ’a paru nécessaire de .soum ettre 
cette partie du service, comme les autres, à des règles uniform es. J ’ai re
connu, d ’après ce qui a lieu "actuellement, que la durée  de  la m esse de
vait être  d ’une heure au plus, e t celle des vêpres de 45 à 50 m inutes.

Veuillez transm ettre  des instructions dans ce sens au d irec teu r de la
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m aison centrale située dans votre départem ent, e t l’inviter à se concerter, 
pour leu r application imm édiate, avec l ’aum ônier, ainsi que le p rescrit 
le règlem ent d’a ttribu tions du  5 octobre 1831 (1) .  Vous m e ferez con
na ître  ce q u ’ils au ron t arrê té  à  cet effet.

Recevez, etc.
L e  M in is tre  de l’in té r ie u r ,

Pour le Ministre e t pa r autorisation :
L e  Conseiller d 'É ta t, Secréta ire  général,

J .  C O R N U A U .

22 septem bre. —  Circulaire. —  D em ande des pro je ts de budget des 
prisons départem en ta les  (E xercice  1860). — 3e bureau.

Monsieur le P réfe t, je  vous transm ets ci-jo in t, en double expédition, les 
cadres du budget que vous avez à p réparer pour l’exercice 1860, con
cernan t les dépenses des m aisons d ’a rrê t, de ju stice  et de correction e t 
dépôts de sûreté  de votre départem ent (2 ).

Les conditions dans lesquelles ce budget doit être  établi sont indiquées 
pa r la circulaire du 29 novem bre 1855 (3) et par les instructions qui vous 
ont, depuis, été  adressées chaque année re lativem ent au même travail. 
Vous aurez donc à  vous rep o rte r à  ces instructions, et vous les rappel
lerez au d irecteur des prisons, si cet emploi a é t é  créé dans votre dépar
tem ent, en lu i dem andant ses propositions pour votre projet de budget.

Une colonne spéciale est réservée à l’article 1er pour les augm entations 
de traitem ent, et vous m e trouverez disposé à am éliorer, autant que pos
sible, dans la lim ite des règlem ents, la position des agents dont les bons 
services vous paraîtron t m ériter d ’être signalés. Mais afin que je  puisse 
apprécier leurs titres à  l’avancem ent, je  vous recom m ande de jo ind re  à 
votre lettre  d ’envoi une note détaillée indiquant les services de ceux en 
faveur desquels des augm entations seront proposées e t les m otifs qu i 
pourron t être énoncés à  l’appui de vos propositions.

Je  vous invite à vous occuper im m édiatem ent de ce travail, afin que 
vous soyez en m esure de me renvoyer un des cadres ci-jo in ts d ’ici au  
20 octobre prochain. Il est essentiel que ce délai ne soit pas dépassé. 

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in té r ie u r ,

Duc de P adove.

*

(1) C. des P r . ,  t .  I , p .  145.
(2) Ce Cadre  a  é té  m odifié.
(3) C. des Pr; ,  t .  IV, p .  30. ;

IT. 7
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A 3 M É E  f i8 © f f i .  —  ( S u p p l é m e n t . )

6 mai. —  Circulaire rec tifia n t l’a rrêté  du  2  ja n v ie r  -1859. — Le 
m inistre de la m arine aux préfets m aritim es.

Messieurs, les prescriptions des articles 1 er et 2 du  décret du 5 décem 
bre  dern ier, portan t création d’un pénitencier m aritim e, s’écartent des 
dispositions concertées par m on départem ent, sous la date du 2  janvier 
1859, avec MM. les m inistres cle la justice, de l’intérieur et de la g u erre , 
p our l’exécu tio n  des jugem ents de tr ib u n a u x  ordinaires  portant con
dam nation à Y em prisonnem ent de m arins, de m ilitaires de la m arin e 'o u  
d ’assimilés. Cet arrêté  (B u lle tin  officiel, 4859, n° 1 er) avait, par suite, 
besoin d’être  mis en harm onie avec les articles précités du décret : l’un 
de ces articles substitue la direction du péniteucier à celle des maisons 
centrales pour les m a rin s  condam nés à plus d 'une année d’emprisonncT 
m ent, e t l ’autre  charge la gendarm erie, au lieu  et place de l’autorité 
c iv ile ,  du soin de conduire à destination les condam nés dirigés sur un 
port.
. Je  m e suis donc concerté avec mes trois collègues pour effectuer audit 
arrê té  des rectifications conformes à cette double dérogation-, laquelle a 
eu pour effet d’abroger l'a rticle  3 e n  ce qu i concerna les iuariks, et de 
modifier l’article 1 er dans les term es c i-après :

« A rt. 1er. L orsqu’un m arin, m ilitaire ou assim ilé, aura été  condam né 
« par un tribunal ordinaire à un em prisonnem ent de d e u x  m ois à une  
« année, il sera mis aussitôt à la disposition de la gendarm erie, pour 
« être  d irigé, clans le plus b re f délai et, autant que possible, par les voies 
« rapides, sur le chef-lieu de l’arrondissem ent maritim e com prenant dans 
« son resso rt le départem ent où aura siégé le tribunal. (Voir le tableau 
« d’un décret du 21 ju in  1858, B u lle tin  des lois, page 1432.)

« Il en se ra  de même de tout m a r in 1 condam né à un em prisonnem ent 
« excéd an t une année. »

Veuillez faire prendre note, en m arge de l’arrêté du 2 janvier 1859, 
des rectifications qu’il com porte e t dont la  notification résultera de l’in
sertion au B u lle tin  o fficiel de la présente dépêche.

Recevez, etc.
L ’A m ira l M inistre secréta ire d ’E ta t de la m a r in e , 

H a m e l i n .

30 mai.—  Circulaire.—  E ta ts  des cachots e t cellules. — 1er bureau.

Monsieur le D irecteur, au mois de décembre 1858, je  vous ai demandé 
un  état nom inatif des individus qui, ayant été condam nés à la peine des 
travaux forcés pour crim es commis dans l'in té rieu r des m aisons centrales,



1 8 6 0 .  — < 1 0  JUILLET. 9 9

subissaient cette peine en  cellule, pa r application de la  circulaire du 
23 ju ille t 1853 (1). Je  désire que vous m e fassiez parvenir un état dans 
la m êm e form e, non pas seulem ent pour les condam nés de cette catégo
r ie , mais pour tous ceux qui, au jo u r où vous recevrez cette dépêche, 
seront au cachot ou en cellule, quelle que soit la cause de cette m esure.

Désorm ais cette comm unication devra m’ê ire  adressée périodiquem ent 
le -Ier de chaque m ois; elle fera l’objet d ’un éta t dont le modèle est 
ci-joint (2 ), qui est destiné à faire connaître quelle  a été, pendant le 
mois précédent, la situation exacte des cachots et des cellules, c’est-à-dire 
les noms des condam nés qui y ont été placés, la date de leur entrée, 
celle de leur sortie, la durée de cette punition, telle qu 'elle résulte  de la 
décision que vous.aurez prise au préto ire, après avoir entendu le détenu 
dans ses explications; enfin, les observations de l'inspecteur et l’avis du  
m édecin sur l’influence que le séjour du-condam né dans la cellule ou 
dans le cachot aura exercée sur sa santé.

Recevez, etc.
Le m in istre  de V in térieur,

Pour le Ministre et par autorisation :
Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  des prisons 

et établissements pénitentia ,ires,

L .  P e r r o t .

10 ju illet. — C i r c u l a i r e . —  E n v o i  d ’u n  nouveau program m e p o u r  la
construction  des in iso n s . — 3e bureau.

I
M onsieur le  P réfe t, à la suite de la m esure qui substituait, dans les 

prisons de départem ent, le systèm e des quartiers séparés à  celui de l ’em 
prisonnem ent cellulaire, l ’adm inistration avait fait p réparer un program m e 
destiné à  indiquer les nouvelles conditions que devaient réaliser les plans 
de reconstruction ou d’appropriation do ces établissem ents. De nom 
breux projets ont été soumis à l’approbalion m inistérielle depuis l ’envoi 
de ce document, e t comme .l’exam en dont ils ont été l’objet a fait r e 
connaître que les critiques portaient le plus souvent su r les mômes points,
11 m ’a paru  utile de modifier quelques dispositions du program m e, afin 
d ’en m ieux préciser le sens, e t de com bler en même tem ps des lacunes
auxquelles les instructions des adm inistrations locales ne peuvent pas
toujours suppléer.

J ’ai, en conséquence, invité le conseil des inspecteurs généraux des 
prisons à s’occuper de ce travail", et, su r son avis, j ’ai arrê té  un nouveau 
program m e dont je  vous transm ets trois exem plaires (3). J ’y ai jo in t des 
notes explicatives très-détaillées, et le, program m e relatif à l’établissem ent 
des quartiers cellulaires dans les maisons centrales (4), dont les disposi-

(1) C . des Pr., t .  II, p . 283.
(2) Le- m odèle a c tu e lle m e n t en  u sag e  e s t  c e lu i p r e s c r it  p a r  la  c irc u la ire  d u  M  fé 

v r ie r  1368. — Voir p lu s  lo in , à  s a  d a te .
(3) Ce p ro g ram m e e s t  le  m êm e que ce lu i q u i a  é té  in sé ré  à  la  su ite  d e  la  c i r c u 

la ire  d u  7 ja n v ie r  1893. V. p lu s  lo in , à  s a  d a te .
(i) C. des Pr., t. IV, p . 88.
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lions son t applicables à  la construction des cham bres .individuelles dans 
les prisons de départem ent.

J ’ai l’espoir que ces renseignem ents faciliteront la tâche des architectes 
et ren d ro n t beaucoup plus ra res  les renvois des projets à une nouvelle 
étude qui entraîne tou jours des re ta rd s regrettab les dans l’exécution de 
travaux u rgen ts e t souvent même aboutit à  un  ajournem ent indéfini.

Recevez, e tc .
Le M inistre de l’in té r ie u r ,  

Billau lt .

21 novem bre. —  Le t t r e . —  Les rapports des inspecteurs g é n éra u x  
d o iven t être adressés d irectem ent au  m in istre . —  Cabinet du Con
seiller d ’É tat Secrétaire général.

Monsieur l 'Inspecteur général, les rapports p résentés par MM. les 
inspecteurs généraux à l ’occasion do leu rs tournées ou à la suite de m is
sions spéciales ont été, ju sq u ’ici, adressés à M. le d irecteur des prisons 
qui p renait soin de faire connaître ci M. le m inistre les résultats fournis 
pa r l ’inspection.

Son Excellence a exprim é le désir de voir de p lus près les travaux de 
MM. les inspecteurs généraux, e t elle a décidé qu’ils seraient, à  l’avenir, 
p lacés sous ses yeux au fur et à  m esure de leur transm ission.

Je  vous invite donc, en exécution des o rdres de M. le m inistre, à me 
faire  parven ir directem ent les rapports qui vous seront dem andés sur la 
situation  des services soum is à  votre inspection. Ces pièces devront être 
ad ressées à  m on cabinet, où leu r dépouillem ent aura lieu e t où elles se
ro n t analysées, afin de p o rter im m édiatem ent à  la connaissance de Son 
Excellence les observations et les faits im portants qui me paraîtront de 
na ture  à être signalés à son attention.

R ecevez, etc.
Le Conseiller d’É ta t, Secréta ire  général,

J. Cornuau.

■ . . . .  ..... .- ^ p Q ^ s a » -  '

A J U S T É E  1 8 6 1 .  —  (S u ppl é m e n t .)

6 m ars. — Circulaire a u  su je t des p ropositions de grâce, p o u r  le 
15 a o û t, concernant des condam nés ju g é s  p a r  les tr ib u n a u x  c iv ils  ou  
p a r  les ju r id ic tio n s  m ilita ire s .  —  l ,r bureau.

M onsieur le P réfet, aux term es de l ’ordonnance du  6  février 1818 (1) 
don t les dispositions ont été  rappelées par la circulaire m inistérielle en

( 1) C. des Pr . ,  t. I, p . 70.’
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date du  6  avril 1859 (1), vous devez m ’adresser, tous les ans, avant 
le 1 er mai, la liste de ceux des condam nés qui se seront fait particulière
m ent rem arquer par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, 
et qui seront jugés d ignes de participer aux effets de  la  clém ence im pé
riale.

Veuillez, je  vous p rie , en exécution de l’ordonnance p réc itée , me 
tran sm ettre 'le  tableau de  présentations pour les grâces en tières ou pa r
tielles que paraîtront m ériter les individus condam nés p a r les tribunaux 
civils et détenus dans les m aisons centrales de vo tre  départem ent, s’il en 
existe, et dâns les maisons d’arrê t, de justice  et de correction. A cet 
effet, vous ferez d re sse r, pa r les d irecteurs ou au tres préposés en  
chef de ces établissem ents, un  éta t p résentant, pa r colonnes distinctes, les 
renseignem ents m entionnés dans le bulletin nom inatif dont je  vous 
envoie • exem plaires. Une colonne sera  réservée pour exposer l’avis 
m otivé de ces fonctionnaires. La dernière devra contenir vos proposi
tions.

Vous inviterez les d irec teu rs ou préposés en chef à rem plir les bulle
tins nom inatifs c i-jo in ts qui reproduiron t ex ac tem en t, pour chaque 
détenu, toutes les énonciations correspondantes du tableau de présentation 
e t qui seront, en ou tre, revêtus de votre signature. Dans le cas où le 
nom bre des bulletins que je  vous adresse serait insuffisant, les d irec
teu rs devront le com pléter par des form ules m anuscrites conform es au 
fnodèle. ■ '

Le même travail devra ê tre  fait en  faveur des détenus ju g és pa r des 
conseils de g u erre . Je  vous p rie , en conséquence; de faire p rocéder à 
une inspection en ce qui concerne les individus a y a n t ou non appartenu  
à  l ’a rm ée , condam nés pa r des jurid ictions m ilitaires e t qui se trouvent 
dans les établissem ents pénitentiaires de votre départem ent.

Les hom m es qui au ron t paru m ériter d’être  recom m andés à la 
clém ence de l’E m pereur devront être  portés individuellem ent su r des 
notices conform es au  modèle que vous trouverez égalem ent ci-joint, et 
avoir, au m oins, subi la m oitié de leu r peine, à  la date du  15 août p ro 
chain.

S ’il se trouvait des condam nés'qui m éritassent d ’être  l’objet d ’une p ro 
position de grâce ou de réduction de peine sans avoir accompli la m oitié 
de leu r détention , il devrait être fait m ention, su r les notices où ils figu
reraient, des m otifs de l’exception apportée à la règ le  com m une.

Afin d’éviter toute confusion, je  vous prie  de donner des instructions 
aux d irecteurs ou préposés en chef pour qu ’ils ne fassent pas figurer, 
dans les m êm es états, à  la fo is ,  les noms des condam nés civils e t m ilitaires 
proposés pour des grâces. Ce mode de procéder suivi jusqu’à p résen t a 
été  souvent une cause de re tard  et d’e rreu rs dont il est nécessaire de p ré
venir le re tour. A l’av en ir, les présentations relatives à  chacune des 
catégories m ilitaire e t civile devront être  com prises dans des éta ts sé 
pa rés.

Je  vous prie  , Monsieur le P réfet, de  recom m ander aux d irecteurs des 
prisons la  p lus grande célérité dans l ’accom plissem ent de  ce double tra 
vail qui devra m’être  adressé par vous, le 15 avril au plus tard . Le tableau

(<) C. des Pr.,  t ,  IV, p. 89.



devra m ’être envoyé en double expédition et la note en sim ple expé- _ 
dition .

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in té r ie u r ,

P ar autorisation :
Le Conseiller d 'E ta t D irecteur généra l de l'adm i

n is tra tio n  départem entale e t com m unale,

T i i u i l l i e r .
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-13 avril, -i- D é c r e t  .im p é r i a l  qu i modifie celui du  2b m ars  1852, su r  la 
d écentra lisa tion  a d m in is tra tive .

Extrait.

A rt. 1er. Les p réfets sta tueron t désorm ais su r les affaires départe- 
m enlales et comm unales, qui exigeaient, ju sq u ’à cenjour, la décision du 
m inistre de l’intérieur, et dont la nom enclature suit par addition au ta
bleau A, annexé au décret du 25 m ars 1852.

8 ° A pprobation, dans les m aisons d’arrê t, de justice e t de correction, 
des dépenses suivantes : rations et fournitures supplémentaires, registres, 
im prim és, fournitures de bureau, secours de route aux libérés, frais de 
traitem ent dans les hôpitaux et asiles, frais de chaussure aux détenus 
voyageant à pied, ferrem ent et déferrem ent des forçats;

9° A pprobation, dans -les maisons centrales, des dépenses suivantes : 
indem nités à raison du prix des grains, rations supplém entaires, fourni
tures d’école, indem nités aux m oniteurs, allocation des frais de trans
port en voiture aux infirmes libérés et sans ressources, travaux de 
réparation aux bâtim ents et logem ents ju sq u ’à 3Q0 francs ;

15° Congés n ’excédant pas quinze jou rs aux em ployés des m aisons 
centrales, d ’arrôt e t de correction.

A rt. 5. Ils nom m eront directem ent, sans-! 'intervention du gouverne
m ent et sur la présentation des d iv e r s ^  efs de service, par addition à 
l ’article 5 du décret du 25 m ars 1852, aux fonctions et emplois sui
vants :

1° Les m em bres des comm issions de surveillance des m aisons d ’arrfit, 
de ju stice  e t de correction ;

2° Les employés de ces établissem ents, aum ôniers, m édecins, g a rd ien s- 
chefs et gardiens.

A rt. 6 . Les sous-préfets statueront désorm ais, soit directem ent, soit



par délég  ation des p réfets, su r les affaires q u i,'ju sq u ’à ce jo u r , exigeaient 
la décision préfectorale, e t dont la nom enclature su it :
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6 ° A utorisation de changem ent de résidence, dans l ’arrondissem ent, des 
condam nés libérés;

• A rt. 8 . Les tableaux À, B, C, D, annexés au décret du 25 m ars 1852, 
sont modifiés conform ém ent aux dispositions c^-dessu^. ,

A rt. 9. N otre M inistre de l ’in térieur est chargé de l ’exécution du pré
sent décret.

NAPOLÉON.

TABLEAU A.

9° Projets, plans et devis de travaux exécutés sur les fonds du dép arr 
lem ent, et qui n ’engageraient pas la  question de .systèm e ou de régim e 
in térieu r, en ce qui concerne les m aisons départem entales d ’a rrê t, de 
justice ou  de correction, ou les asiles d ’aliénés ;

1 0 ° Adjudication des travaux, dans les mêmes limites ; ■

25° Transfèrem ent des détenus d’une m aison départem entale d ’arrê t, 
de justice ou de correction, dans une au tre  m aison du m êm e départe 
m en t;

26° A pprobation dans les maisons d ’a rrê t, de justice e t de correction, 
des dépenses suivantes :

Rations et fournitures supplém entaires, reg is tres, im prim és, fourni
tu res de bu reau , secours de route aux libérés, frais de traitem ent dans 
les hospices et asiles, frais de chaussure aux détenus voyageant à p ied , 
ferrem ent e t déferrement" des forçats ;

27° A pprobation, dans les maisons centrales, des dépenses suivantes : 
Indem nités à raison du  prix des g rains, ra tions supplém entaires, fo u r

nitures d ’école, indem nités aux m oniteurs, allocation de frais de trans
port .en voiture aux infirm es libérés e t sans ressources, travaux de répa
rations aux bâtim ents e t logem ents ju squ’à 300 francs.

28° Congés n ’excédant pas quinze jo u rs, aux em ployés des maisons 
centrales, d’arrê t, de justice e t de co rrection ;

67° Enfin, tous les autres objets d’adm inistration départem entale, com r 
m unale et d ’assistance publique, sauf les exceptions c i-ap rès :

f .  Changement de destination  des édifices départem entaux  affectés à 
un service public ;



j .  Approbation des règlements d ’adm inistration e t de  discipline des 
m aisons départem entales d’arrê t, de justice et de correction;

k . A pprobation des p rojets, plans e t devis des travaux à exécuter aux 
m aisons départem entales d’a rrè t, de ju stice  e t de correction, ou aux 
asiles publics d’aliénés, quand ces travaux engagent la  question  de sys
tèm e ou de régim e in térieur, quelle que soit d’ailleurs la quo tité  des 
dépenses;
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18 mai. —  Instruction  a u  su je t d u  d écret d u  13 a v r il  18 6 1 , su r  
la  d écen tra lisa tio n  a d m in istra tive . —  Division générale de l’adminis
tration  départem entale e t communale.

Extrait.

Monsieur le P ré fe t, le décre t du  13 avril 1861 a  élarg i les bases de la  
dôcemralisatiOQ adm inistrative , en développant les principes déjà posés 
pa r le décret du  25 m ars 1852. Le rapport que j ’ai eu  l’honneur de 
m ettre  sous les yeux de l’E m pereur, à ce su jet, vous indique suffisam
m ent les motifs qui m’ont déterm iné, de concert avec m es collègues, à 
p roposer à Sa Majesté d ’augm enter vos pouvoirs e t de  conférer, dans 
certains cas, aux sous-préfets placés sous vos ordres le droit de décision. 
Les nouvelles a ttributions qui vous sont déléguées faciliteront la tâche 
que vous impose la confiance du gouvernem ent, et j ’ai la conviction que 
vous saurez la rem plir.

Je  crois inutile de reproduire ici la nom enclature des objets qui ont 
été  décentralisés ; les u n s , é trangers à  mon d ép artem en t, donneront lieu 
à des instructions spéciales de mes collègues; les au tres, et c’est le plus 
grand  nom bre, relèvent du m inistère de l’in té rieu r. Je me bornerai donc 
à vous donner des explications sur les points qui en exigent, et qui se 
ra ttachen t soit à  l’interprétation  des m esures qui en découlent. E lles se 
résum ent en quatre  parties bien distinctes :

1 ° A ttributions déléguées aux préfe ts;
A ttributions déléguées aux sous-préfets ;
Suppression ou réduction des envois des étals périod iques;
Instruction  des affaires soum ises à  l’examen du Conseil d ’É tat.

I .  —  A ttr ib u tio n s  des p ré fe ts .

3° N om ination des employés dans les maisons départem entales d ’a rrê t, 
de ju s tic e  e t de correction. (A rt. 5 du  décret, n° 2 .)

La nom ination des employés et au tres préposés dans les m aisons d é 
p a rtem en ta les d’a rrê t, de ju stice , et de correction, à  l ’exception des d irec
te u r s ,  n ’implique pas la  faculté de créer des emplois non prévus au 
b u d g e t, ni l’attribu tion  d ’un traitem ent en dehors des dispositions régle
m entaires qui déterm inent les conditions d ’adm ission e t le classem ent des 
agents.* , - ’ . r
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L a nom ination de  ces employés, dans les m aisons centrales de force et 
de correction , reste  dans mes a ttribu tions.

Le n° 1 de l ’article S du décret du 25 m ars 1852, relatif à la nom ination 
des directeurs des m aisons d ’arrô t e t des prisons d ép artem en ta les , ne  
s’applique qu ’aux directeurs spéciaux d ’une p rison . Depuis que la loi de 
finances de 1855 a fait des dépenses de ces prisons une charge du b u d g e t 
de  l ’État, des d irecteurs centralisent, pour chaque départem ent, la d irec
tion et le contrôle de ces dépenses. Le décret du 12 août 1856 a  m is ces 
agents à  la  nom ination du m in istre .
• « « • • • • • • • • • • * > !

III. —  Su p p ress io n  ou réd u c tio n  des envois d’é ta ts  p ériod iques.

P ar décision du 12 avril, j ’ai supprim é désorm ais l’envoi à  mon m inis
tè re  des é ta ts suivants :

4 ° É tats m ensuels des dépenses dans les m aisons départem entales d’a rrê t, 
de  justice ou  de correction ;

5° É tats num ériques de la population des détenus dans le3 prisons d é 
partem entales ;

6 ° États" nom inatifs m ensuels des forçats ;
7° É ta ts mensuels des frais d’en tre tien  des jeunes détenus dans les 

colonies pénitentiaires ;

P a r décision du m êm e jour, j’ai restrein t dans les délais ci-après l’envoi 
à  mon m inistère des é ta ts suivants :

1 ° É ta ts trim estrie ls de p lacem ent des jeunes détenus et de leu r rem ise 
à leu r famille, au  lieu de dépêches particulières à chacun d ’eux;

Ces suppressions ou réductions d’éta ts périodiques auront évidemment 
pour effet de dim inuer îe travail des préfectures e t des sous-préfectures ainsi 
que des adm inistrations municipales, et de leu r perm ettre de consacrer à 
l ’exam en des affaires le tem ps qu ’elles em ployaient à d resser des tableaux 
qui n ’offrent aucune utilité à l’adm inistration centrale.

E n appliquant de la m anière la p lus large  le décre t clu 13 avril der
n ier, nous répondrons à la pensée de l’E m pereur. Aussi, m e fera i-je  un 
devoir de respecter la liberté  d’action qui vous est nécessaire pour exercer 
u tilem ent les nouveaux pouvoirs dont vous ê tes in v es ti, comme je  suis 
décidé en m êm e tem ps à réform er sans hésitation celles de  vos décisions 
qui m e sem bleraient violer les règles de l’adm inistration p u b liq u e , ou 
p o rte r  atteinte soit à  des droits , soit à des in térêts privés.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té r ie u r ,

F . de P ersignt .
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19 ju illet. —  Lettre  aux inspecteurs généraux : Ces fonctionnaires  
d o ive n t se m e ttre  e n  ra p p o r t avec les p ré fe ts  dans le cours de leurs 
to u rn ées . —  1 er bureau .

M onsieur l’Inspeçleur général, des plaintes m ’ont été adressées par 
p lusieu rs  préfets qui s’étonnent que les inspecteurs généraux en mission 
dans leu r départem ent ne se m ettent gas toujours en rap p o rt avec eux 
e t avec les sous-préfets.

Je  crois devoir, à cette occasion, vous rappeler que l ’instruction du 
21 m ars 1832 a  recom m andé aux inspecteurs g é n érau x , des prisons de 
rem ettre  au p réfe t ou au sous-p réfe t une note particu lière  des abus ou 
des irrégu larités qu’ils auron t observés et auxquels il appartiendrait à ces 
m agistra ts de rem édier. Cette recom m andation im plique nécessairem ent 
l ’obligatiQn d’une vigile,à MMV le§ préfets ou sous-préfets au,m oins .aprps 
que l ’inspection de la p rison  est term inée.

La même recom m andation est faite par l ’instruction du 12 ju in  1843 à 
laquelle  était jointe une form ule de la note à rem ettre e t dont la m inute 
doit être conservée par vous.

Il au ra  suffi, M onsieur l’Inspecteur général, de vous rappeler ces ins
tructions pour que, à l’avenir, vous ne 'perdiez pas de vue cette prescrip
tion. Vous a jouterez à la note que vous devez rem ettre  les explications 

.verbales dont vous, croirez pouvoir l'accom pagner. ,
Recevez, etc.

Le M inistre de l 'in térieu r ,

F. de P ersigny .

12 .novem bre, -r- Demande des p ro je ts de budgets des m aisons centrales 
p o u r  l’exercice  1862. — 2 ° bureau.

M onsieur le Préfet, je  vous .prie d ’inviter le directeur de la m aison 
centrale située dans votre départem ent à vous adresser, en trip le  expé
d itio n , et rem pli, en ce qui le concerne, le projet de budget spécial des 
dépenses de l’établissem ent, p o u r l ’exercice 1862. Ce budget doit être  
dressé sur une fo rm u le  im p rim ée  entièrem ent conform e au modèle qui 
accom pagnait la dem ande des p ro jets concernant l’exercice 1860. Vous 
recom m anderez au d irecteur de s ’absten ir de bàtonner les colonnes ou  
espaces en blanc que présen te  le cadre, où il n 'y  a u ra it aucune in sc r ip 
tio n  à fa ire .  Cette recom mandation s’applique notam m ent aux colonnes 
réservées, soit à l’indication des objets de dépenses, soit à la m ention de 
m es décisions.

Vous voudrez bien me transm ettre , en double expédition, le p ro jet
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dont il s’ag it, portant votre avis, de m anière q u ’il me parvienne avant 
le  1 0  décem bre prochain .

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieu r ,

Pour le m inistre :
Lé Conseiller d ’É ta t ,  D irec teur généra l de l ’ad 

m in is tra tio n  départem entale  et com m unale,

Ï I I Ü I L L I E R .

18 novem bre. —  L e t t r e  m in istér ie lle  p o rta n t que les Utr.es déposés entre  
les m ains du  g re ffie r  comptable p a r  u n  dé tenu  ne peu ven t être l'ob
j e t  d’une apposition  de scellés. —  2 e bu reau .

. Monsieur le Préfet, vous m’avez transmis, le 41 novembre courant, un
rapport pa r lequel le d irec teu r.de  la m aison centrale de .......... dem ande
des instructions su r la question de savoir s’il doit adm ettre le juge  de
paix du canton de ...........   à apposer des scellés su r des titres e t papiers
divers appartenan t au détenu  T . . . . .  e t déposés à la caisse de l’établis
sem ent.

Cette opération, d’après une comm unication de M 'C    notaire à
 , adressée au d irecteur, se ra it pratiquée à la req u ête  de la
dame T . . . . plaidant  en séparation contre son m ari, et en vertu  d ’ordon
nance du  président du tribunal de ___

Les titres, papiers e t valeurs apportés par les détenus é tan t, au m om ent 
de leur arrivée à la m aison cen trale , rem is, après inscrip tion  su r les 
registres p rescrits, en tre  les m ains du greffier-com ptable, celu i-ci est tenu 
exclusivem ent des obligations qui incom bent aux dépositaires, aux term es 
des articles 1927 et suivants du Code Napoléon. Il ne sem ble donc pas 
que le pré tendant-dro it aux effets ainsi déposés puisse, sous aucun p ré 
texte, contraindre ce dépositaire à s ’en dessaisir, pour être placés sous les 
scellés, alors m êm e que ledit greffier-com ptable serait constitué ensuite 
gardien des scellés.

A insi, au point de vue du d ro it com m un, le greffier-com ptable serait 
fondé dans son refus de laisser accomplir l ’acte en question.

Au point de vue adm inistratif, le refus du d irec teu r ne serait pas m oins 
fondé ; en effet, le dépôt a été effectué dans une caisse de l’É tat, placée 
sous la double responsabililé d ’un com ptable nom mé par le gouverne
m ent et soum is aux règ les de la comptabilité publique, e t d’un d irecteur 
d on t l’action s’é tend.à  toutes les parties du service. Or, il est évident 
•qu’une telle caisse ne peu t être ouverte ou m ise sous scellés dans un 
in térêt privé.

Il convient, en conséquence, que le d irec teur inform e MB C  qu’il
refuse de laisser accomplir la form alité dont il s’agit ; il fera officieuse
m en t p a rt des objections qui précèdent au président du tribunal d e .........
pour le cas où celui-ci aurait à  statuer su r référé..

Cette décision, au su rp lus, ne  parait devoir léser en  rien  les d ro its de 
la  partie, qui a toujours la  facu lté  de form er opposition, entre  les mains
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d u  comptable, à  la restitution des valeurs déposées, et â  qui il en peut 
ê tre  donné un  é ta t détaillé pa r cet employé.

Je  vous prie  de faire parvenir copie de la présente dépêche au d irecteur, 
e t de me rendre  compte des suites de cette affaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre :
Le C onseiller d’É ta t ,  D irecteur g én éra l de l'ad 

m in is tra tio n  départem entale et com m unale,

T iiuillier .

AJUSTEE 186®.

1 fév rie r. —  Circulaire. —  Les m édecins d é légués p a r  les parquets  
pour v is ite r  des condam nés q u i on t fo rm é  des recours en grâce 
do iven t être a d m is dans les m a isons centrales. —, 1 er bureau.

M onsieur le d irecteur, il arrive quelquefois que l ’autorité  judiciaire, 
saisie d ’une dem ande en grâce m otivée su r l ’état de maladie d ’un con
dam né, com m et un  m édecin étranger à la m aison centrale pour constater 
l ’éta t de santé de ce condam né.

Je  vous invite à  laisser pénétre r ce m édecin dans la m aison centrale et 
à lui faciliter l’accom plissem ent de  sa m ission.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l'in té r ieu r ,

P ar autorisation  :
Le Conseiller d 'É ta t,  D irecteur général 

de l'a d m in is tra tio n  départem en ta le  
e t com m unale,

T h uillier .

S m ars. —  Circulaire re la tive  à  la  cen tra lisa tion  des condam nés à  
u n  an  et au-dessous dans les p risons des ch e fs-lieu x . —  M esures à  
prendre p o u r  la tra n sla tio n  de ces condam nés. —  4e bureau.

M onsieur le P réfe t, des instructions ont été, à' diverses reprises, adres- 
’sées dans les départem ents, afin de provoquer les m esures que réclam ait 
l ’é ta t généralem ent défectueux des m aisons d ’a rrê t, de ju stice  e t de cor
rection . E n m ôme tem ps, m on adm inistration a poursuivi avec non m oins 
d’insistance U création dans ces prisons d’ateliers de travail, e t ,e n t r e



1 8 6 2 .  —  S .  MARS. 1 0 9

autres m oyens de parven ir à ce bu t, elle a conseillé la  réun ion  aux chefs- 
lieux de départem ent de tous les condam nés ayant à su b ir un em prison
nem ent de .tro is mois au m oins.

Ces deux m esures on t en tre  elles une corrélation  qu’il n ’est pas inutile  
de signaler : d ’une part, ce sont ordinairem ent les prisons des chefs-lieux 
qui offrent le plus de ressources pour la form alion des ateliers nécessaires 
à  l’exploitation et au développem ent des travaux industrie ls; d’au tre  part, 
la dim inution apportée dans la population des m aisons d ’a rrê t des a rro n 
dissem ents perm et de les établir dans des proportions plus restre in tes, 
e t atténue ainsi la dépense que la construction ou l’appropriation de ces 
prisons impose aux départem ents. La centralisa tion  des condam nés frap
pés d ’une peine de p lusieurs mois a ainsi un double avantage : elle donne 
à  l’adm inistration les m oyens d ’occuper utilem ent les détenus que la loi 
assujettit au travail, e t  elle dispense les départem ents d ’avoir, ailleurs 
q u ’aux chefs-lieux, de grandes prisons dont l ’édification est toujours 
très-coûteuse. Il est donc désirable que cette m esure, qui a déjà été prise 
dans beaucoup de départem ents, se généralise de plus en plus. Comme, 
dans l ’origine, son application avait soulevé quelques objections au  point 
de vue de la légalité, je  me suis concerté avec mon collègue, M. le 
m inistre de la justice, qui a reconnu que ces objections n’étaient pas fon
dées, et a bien voulu en trer com plètem ent dans les vues de m on adm i
n istration à cet égard . Il lui a  p aru , toutefois, que pour certains condam 
nés le transfèrem ent qu’ils auraient à supporter constituerait, en fait, une 
aggravation de peine, e t qu’il conviendrait de ne centraliser dans la m aiT 
son de correction de chaque départem ent que les individus ayant à subir 
une peine d ’au  m oins quatre  ou cinq m ois, e t provenant des arrondis
sem ents qui ne  seraient pas à une trop  grande distance des chefs-lieux. 
Je  ne puis que vous recom m ander de ten ir com pte de ces observations 
dans l ’exécution de la m esure dont il s’agit, e t qui est laissée à l’initiative 
des préfets, à la condition qu’ils donneron t im m édiatem ent avis à  MM. les 
p rocureurs im périaux des transférem ents ordonnés par eux.

' Le m ode actuellem ent suivi pour ces transférem ents a égalem ent donné 
lieu  à  des observations. Dans un  grand nom bre de localités, à défaut de 
voitures, la translation de cette  .catégorie de détenus s’effectue à pied, 
sous l ’escorte de la  gendarm erie , tandis que des individus frappés p lus 
sévèrem ent par la justice sont conduits à  leur destination pa r les voitures 
cellulaires. Afin de rem édier à  cet éta t de choses dans la m esure des d é 
veloppem ents qu ’a  reçus le service de ces transports , j ’ai résolu  de 
l ’étendre à la translation des condam nés à un an e t au-dessous. A cet effet, 
des dispositions so n t prises à m on m inistère pour que dorénavant les con
ducteurs des voitures cellulaires reçoivent, à leu r passage dans les villes 
où sont situées les 'm aisons d ’a rrê t, ceux de ces condam nés q u ’il y au ra  
lieu  de faire conduire dans les prisons des chefs-lieux. Pour l’exécution 
d e  cette mesure," mon adm inistration devant ê tre  m ise à  m êm e de dési
g n er, su r les o rd res de service de ces voitures, les individus à transférer, 
d ’une prison dans une au tre  d ’un même départem ent, vous les ferez com
prendre  dorénavant dans les é ta ts nom inatifs que vous avez à m ’adresser, 
en  exécution de la circulaire du 18 décem bre 1858 (1 ). L eurs nom s de
v ron t y  figurer, avec toutes les indications que com portent les énoncés

0 )  C. ie s  P r . ,  t .  IV, p. 81 .
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des colonnes, après ceux des hom m es condam nés aux travaux forcés ou 
destinés aux m aisons centrales, e t pour éviter toute confusion en tre  les 
uns et les autres, l’inscription des condam nés à un an e t au-dessous devra 
être  précédée d’un titre  indiquant la catégorie à laquelle ils appartiendront. 
Ces états, aux term es de l’instruction précitée, devaient m e parvenir au 
com m encem ent de chaque m ois ; je  décide qu’à l’avenir ils me seront 
adressés tous les quinze jou rs , afin que les. transférem ents s’effectuent 
avec toute la célérité désirable. Vous renouvellerez au d irecteur des pri
sons, chargé de les réun ir e t de les vérifier, l’invitation de veiller à cc 
qu’ils soient exactem ent rem plis et régu lièrem ent produits.

Q uelqü'extension qui soit donnée au service des voilures cellulaires, 
il y aura cependant un certain nom bre d’arrondissem ents q u ’elles iie 
pourron t parcourir. Dans ce cas, la translation  devra être effectuée par 
l’interm édiaire des convoyeurs qui .rem placent aujourd’hui l’en trep rise  
Bourlon. Mais je. tiens essentiellem ent à cc que la conduile à pied cesse 
entièrem ent pour les prisonniers que l’adm inistration de l ’in térieur est 
chargée de faire transférer. Il est bien entendu, d’ailleurs, que les m e
sures dont je  vous entretiens s ’appliquent à cette  catégorie seulem ent, e t 
non aux prévenus et accusés, qui continueront à ê tre  transférés par les 
soins du  m inistère de la justice.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

F . d e  P e r s i g n y .

31 m ars. —  L e t t r e  a u x  inspecteurs g én éra u x . —  In v ita t io n  de con
sta ter  quelle su ite  a  été donnée dans les colonies p én iten tia ires  a u x  
p rescrip tio n s de la c ircu la ire  du  17 a vril 1861, concernant l_e tra va il 
agricole. —  1er bu reau , Jeunes détenus.

Monsieur l’Inspecteur général, pa r ma circulaire du  17 avril 1861 (1), 
les d irecteurs des colonies pénitentiaires ont été prévenus quo mon a d 
m inistration entendait faire- cesser dans ces établissem ents les exceptions 
trop larges apportées aux prcssrip lions de la loi du 5 août 1850 (2), en 
ce qui concerne le travail agricole. Ils ont, en conséquence, été invités à 
n ’appliquer dorénavant les jeunes détenus, dont l'éducation leur a été 
confiée; qu ’à l’agriculture e t aux principales industries qui s ’y rattachent, 
telles que le charronnage et la taillanderie. J ’ai admis toutefois des excep
tions pour les établissem ents situés dans les grandes villes ou dans les 
centres m anufacturiers et appelés à recevoir des enfants dont les parents 
se livrent à  des travaux d ’atelier ou de fabrique. J ’ai consenti à ce que, 
dans ces colonies, les travaux industriels nécessaires aux besoins de 
chaque établissem ent e t dont les produits, pa r conséquent, doivent y 
ê tre  consom més, fussent enseignés à ceux de ces jeu n es détenus qu’on 
p o urra it, sans inconvénient, renvoyer dans leu rs  fam illes après leu r

(t) C . des P r . ,  t .  III, p . U 9 .
(2) C. des P r . ,  t .  II, p .  204.
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libération, mais sous la condition expresse que ces m étiers représente
ra ient seulem ent une proportion  de 45 0/0 su r l’ensemble do l ’effectif.

Se conform ant à  l ’invitation qui leu r en avait été faite, tous les d irec
teu rs  on t adressé à  mon m inistère un  é ta t des travaux  exercés dans leu rs  
établissem ents, avec l’indication du nom bre d ’enfants em ployés à  l’agri
culture ou à d ’au tres occupations. Dans p lusieurs établissem ents, les 
prescriptions de la loi étaient rigoureusem ent observées. Je  n ’ai pu  
qu’engager ces d irecteurs à  persévérer dans cette voie. Les d irecteurs 
qui avaient, au con tra ire , laissé p rendre  une trop grande extension aux 
travaux industriels, ont prom is de les supprim er en tièrem ent, ou, dû  
m oins, de les rédu ire  à la proportion indiquée par la dépêche du 
17 avril. Je  n ’ai aucune raison de pen se r qu’ils ne tiendron t pas les en
gagem ents qu ’ils ont contractés à cet égard. J ’ai môme tout lieu  de croire 
que presque tous ont déjà adopté des m esures à  cet effet. Mais il est 
essentiel de constater officiellement les dispositions q u ’ils ont prises pour 
se conform er entièrem ent aux prescriptions m inistérielles. Je  désire donc 
que vous portiez, cette année, vos investigations les p lus attentives su r la 
n a tu re  des travaux en vigueur dans les établissem ents d ’éducation correc
tionnelle que vous aurez à  visiter. Je  vous rappelle que le nom bre des 
jeunes détenus occupés à l ’agriculture e t aux principales industries qui 
s’y rattachent doit représen ter une proportion  d’au m oins 85 0/0. 
Vous exam inerez de très-p rès cette partie du service si in téressante au 
point de vue do l’avenir des enfants, puisque le travail est à  la fois un 
m oyen de m oralisation e t un  m oyen d ’existence. Il im porte donc que 
l’enseignem ent professionnel soit sérieux, e t qu’il ait pour résu lta t de for
m er des laboureurs, des jard in iers, des garçons de ferm e parfaitem ent en 
é ta t de rem plir leurs devoirs avec intelligence.’ Dans toutes les colonies, 
un certain  nom bre d’enfants sont employés au service in térieur. Je  ne 
blâm erais cette m esure que tou t autant qu’elle p roduirait des abus. Ainsi 
vous devrez vous assurer que les jeunes détenus qui sont utilis'és comme 
lam pistes,, balayeurs, éplucheurs de légum es, e tc ., ne sont pas conti
nuellem ent attachés à ces services, et qu’on a soin, au contraire, de les 
renouveler fréquem m ent, de m anière à  ce quo leur instruction profes
sionnelle ne puisse pas en souffrir.

Je  vous recom mande de me donner, dans votre rapport, une réparti
tion de la population d’après les professions, e t de m e faire -connaître les 
modifications qu’il y aurait lieu, selon vous, d ’apporter à la situation que 
vous aurez constatée.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieu r ,

P ar autorisation :

Le Conseiller cl'Etat D irecteur général de l 'a d m in is tra tio n  
■ ' . départem en ta le  e t com m unale,

T h u i l l i e r .
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8 avril. —  C ir c u la ir e .  — Sup p ress io n  des tro u ssea u x  en  n a tu re , à  
p a r tir  d u  1er ja n v ie r  1863. — H  est a lloué une  in d em n ité  de ves
tia ire  de 40 fra n c s  p o u r p r i x  de trousseau  des en fa n ts  en trés  dans  
les colonies, d u  1er ja n v ie r  au  31 décembre 1862. —  1er bureau, jeunes 
détenus.

Monsieur le P réfet, l’entre tien  des jeunes dé ten u s élevés dans les colo
n ies e t m aisons pénitentiaires occasionne, chaque année, une dépense con
sidérable que l’adm inistiation doit s’efforcer de rédu ire  quand elle le 
peut, sans nuire au  bien du service e t sans léser aucun in térêt. Ces idées 
d ’économie son t d’ailleurs justifiées pa r les résu lta ts analogues obtenus 
dans les colonies d irectem ent adm inistrées pa r des agents de l’É ta t. Ces 
établissem ents, aujourd’hui entièrem ent séparés des m aisons centrales 
don t ils étaient des annexes, n ’ont plus rien de com m un avec ces grandes 
prisons. On peu t ainsi parfaitem ent apprécier les charges q u ’imposent 
au  T résor les frais de n o u rritu re , d 'en tre tien , d 'appren tissage, d 'in struc
tion e t de surveillance des enfants placés dans ces colonies. Or, il est 
ré su lté  de l’exam en qui a été fait de leurs com ptes annuels, que le chiffre 
quotidien de la dépense de chaque enfant n’a tte in t pas le taux du prix 
de jou rnée  alloué aux établissem ents privés. Ceux-ci, qui profitent en 
outre du produit de la. m ain-d’œ uvre, peuvent ainsi, avec le seul prix de 
jou rnée , subvenir à  tous les frais généraux  et ord inaires qui sont à  leu r 
charge.

Dans cette  situation, e t a ttendu que, depuis l’adjudication des services 
de  la  m aison centrale de Loos, cette prison a cessé de fabriquer les tissus 
qui servaient à l ’habillem ent des condam nés adultes et des jeunes détenus,

• j ’ai prescrit k  suppression des trousseaux en nature quo recevaient quel
ques établissem ents p rivés en vertu  de l’arrêté m inistériel du 26 décem bre 
1851. Cette m esure ne sera appliquée qu’aux enfants qui entreront dans 
les colonies e t m aisons pén iten tiaires, à p a rtir  du 1er janv ier 1863. Quant 
à ceux que ces m aisons au ron t reçus du  1er janv ier au 31 décem bre do 
la présen te  année, il se ra  alloué p o u r le a r  vestiaire, sur les fonds des 
prisons, une indem nité une fois donnée de 40 francs par enfant. Ces in 
dem nités seront réglées su r un éta t nom inatif que les directeurs devron t 
adresser à  m on m inistère, l’un à la fin du  sem estre courant, l’autre dans 
les prem iers jo u rs  de  l’année prochaine. O utre les nom s e t p rénom s des 
jeu n es détenus en trés en 1862, ces é ta ts contiendront les au tres rensei
gnem ents dem andés par l’instruction  du 16 juillet 1841. Je  m ettrai à  votre 
disposition les fonds nécessaires pour le payem ent de cette  dépense.

Q uant aux établissem ents qui, ayan t usé de la  faculté que leu r accor
da it la circulaire du 24 m ars 1857 (1), reçoivent, au lieu du trousseau en 
nature, une  indem nité quotidienne de 2  centim es pour frais de vestiaire, 
cette indem nité continuera de leu r ê tre  payée pour les jeunes détenus 
précédem m ent admis et pour ceux qui le seron t pendant l’année courante.

. Mais elle ne sera p lus accordée, à  partir du 1 er janvier 1863, pour les 
enfants dont l’entrée dans ces établissem ents d a te ra  de l'année prochaine.

(l) C. des P r . ,  t .  III, p . 5f,.
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Je  vous prie  de notifier ces dispositions au  chef de la  m aison d ’éduca
tion correctionnelle située  dans votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l'in té rieu r ,

F . d e  P e r s i g n y .

12 a v r il .— L e t t r e  a u x  inspecteurs g é n éra u x  re la tive  au  service du  
tra n sp o r t des co n d a m n és. —  4e bureau.

M onsieur l’Inspecteur g é n é ra l , le secviee du  transfèrem ent des con
dam nés doit être  l’objet de votre a ttention  tou te , particulière pendant 
v o tre  tournée d ’inspection.

Ce service s’exécute au m oyen des voitures cellu laires, pour les con
dam nés à plus d ’un an, des deux sexes, destinés aux maisons centrales, et 
p our les forçais destinés au  bagne de T oulon. Les rep ris  de justice  
soum is à la transporta tion  à  Cayenne sont aussi transférés au po rt d ’em 
barquem ent par les voitures cellulaires.

Enfin, les condam nés à  un an e t au-dessous qui, dans l’in térêt des 
travaux industriels, doivent être centralisés au chef-lieu du  départem ent 
ou dans toute au tre  prison qui sera désignée à cet effet (C irculaire d u  
5 m a rs  1862) (1 ), seron t, à  l’avenir, rem is aux vo itu res Gellulaires, dans 
tous les arrondissem ents situés sur les points accessibles à ces vo itu res, 
et lorsque la centralisation aura  été ju g ée  nécessaire.

Dans les localités en dehors des parcours du service cellulaire, la 
translation des p riso n n ie rs ,-à  la charge du budget de l’in térieur, doit 
s’effectuer par l ’in term édiaire des convoyeurs qui rem placent au jourd’hui 
l ’en treprise  Rourlon.

Ces m esures ont pour objet de faire cesser entièrem ent la  conduite à 
pied  pour les p risonniers, à  la charge de l ’in té rieu r, dont la nom enclature 
su it :

1° Condamnés à  plus d ’un an am enés sur le parcours des voitures 
cellulaires ;

2° Condamnés à  un  an e t au-dessous centralisés au chef-lieu  du  départe
m ent ou dans toute autre  prison ;

3» Condamnés venus en appel et regagnant les lieux de leu r condam 
nation";

4» Condamnés libérés regagnant leu rs  foyers e t hors d ’état de faire la 
route à pied ;

5° Mendiants conduits, après condam nation, aux dépôts de m endicité
6 ° L ibérés expulsés.
T outes les fois que vous en trouverez l ’occasion, vous êtes p rié  d’exa

m iner les conditions dans lesquelles s’exécute le service des transports 
^oit pa r les vo itu res cellulaires, soit par les convois civils.

J’appelle surtou t votre attention :

(!) C. des Pr . ,  t .  IV, p . 108. 
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S erv ice  cellu la ire.

1° S ur la qualité e t la quantité des vivres d istribués aux condam nés 
par les gardiens des voitures cellu laires ;

2° Sur les m esures de précaution prises pour prévenir les évasions ;
3° Sur l’attitude et la tenue des gardiens ;
4° Sur les dispositions adoptées, dans l’in térêt de l’hygiène, pendant les

excès de la  tem pérature  ;
5° Sur les infractions que peuvent com m ettre les gardiens, notam m ent 

en distribuant aux transférés de l’eau-de-vie, du  vin ou toute autre  boisson 
ferm entée, du  tabac, é té ., etc.

Convois civ ils .

Aux term es des conventions passées avec des voituriers dans chaque 
départem ent, une vo itu re  à  1 collier doit contenir de 1 à 4 p risonniers 
inclusivem ent ; une voiture à. 2  colliers, de o à 8  inclusivem ent. Lorsque 
le  cheval est robuste e t la voiture spacieuse, on tolère l’emploi d’un seul 
cheval pour une voiture à 2  colliers ; m ais cette tolérance ne doit pas 
constituer un abus ni au to riser l’entassem ent des transférés dans un 
véhicule é tro it e t insuffisant.

Sous aucun prétexte; lesxondam nés des deux sexes ne doivent ê tre  
réunis dans une m êm e voiture. Des réquisitions spéciales e t séparées sont 
délivrées, au point de départ, pour le transport des hom m es et des 
femmes ; néanm oins, on a lieu de supposer que, dans beaucoup de loca
lités, les o rdres de l ’adm inistration sont m éconnus, d’où résu lten t une 
fâcheuse a ttein te à la m orale et un profit illicite pour les voituriers qui 
reçoivent le prix de deux voitures, tandis, qu’une seule a été fournie.

Je  vous prie  de signaler im m édiatem ent à  l’adm inistration cen trale  
toutes les infractions de cette nature dont vous auriez connaissance, et 
d ’adresser au m inistère (D irection  des priso n s .  —  48 bureau) une note 
spéciale contenant vos observations:

Jeunes détenus.

J ’appelle  égalem ent votre attention sur le transfèrem ent des jeunes 
dé tenus.

Aux term es de la circulaire du  20 décem bre 1855 (1), le transfèrem ent 
des jeunes délinquants ne doit avoir lieu  ni par les voitures cellulaires, 
ni pa r les convois civils. Les d irecteurs des établissem ents d ’éducation 
correctionnelle  sont tenus d ’envoyer des personnes do confiance p rendre  
les enfants dans les différentes prisons où ils ont été condam nés, e t de 
les faire transporte r à leur destination par les voitures publiques e t par 
les chem ins de fer.

Cependant, il arrive quo les prescrip tions de la circulaire du 20 dé
cem bre ne sont pas toujours ponctuellem ent exécutées et que des jeu n es

{O C. des Pr . ,  t. II, p . 139-
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détenus sont compris dans les Iransfèrechents opérés par les convois 
civils.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in térieu r ,

Pour le m inistre e t par autorisation :
Le D irec teur de l’a d m in istra tio n  des prisons  

e t établissem ents p é n ite n tia ir e s ,

L . P e r b o t .

10 j u in .  —  C ir c u l a ir e  du  m in is tre  de la ju stice  re la tive  a u x  envois 
d 'e x tra its  de ju g em en ts  e t  arrêts a u x  gardiens-chefs.

M onsieur le P rocureu r g én éra l, une instruction de M . le m inistre de 
l’in térieur, du 5 m ars 1852, concertée avec la chancellerie , et dont vous 
pourrez, au besoin, consulter le texte dans les bureaux  de la préfecture, 
porte que les individus condam nés à un em prisonnem ent, dans les lim ites 
de quatre m ois à  une année, devront être  cen tralisés dans la maison de 
correction de leur départem ent, à m oins que l’arrondissem ent d ’où ils 
sont originaires ne soit situé à une trop  grande distance du chef-lieu.

' Afin d’assurer l ’exécution de celte décision, Son Excellence a réglé, 
dans des conditions nouvelles, le service des voitures cellu la ires qui doi
vent transférer-les condam nés au lieu de leur destination. Mais comme 
les condam nés ne pourra ien t être dirigés sur les m aisons de correction 
départem entales, sans être accompagnés de l’extrait de l’a rrê t ou du 
jugem ent qui les a frappés, ainsi, du re s te , que le prescrivent les c ircu 
laires ém anées de la chancellerie, le 6 décem bre 1840, §§ 8 , 9 e t 10, et 
le 30 avril 1859, M. le m inistre de l’in térieur m’a dem andé de prendre 
les m esures convenables pour que ces extraits, dont la  délivrance est, en 
général, aussi tardive qu’irréguliêre, soient remis désorm ais aux gardiens- 
chefs des m aisons d’arrê t et de ju s tic e , aussitôt que la condam nation est 
devenue définitive.

L’autorité  jud ic iaire  doit s’em presser de satisfaire à la dem ande de 
M. le m inistre de l’in té rieu r, e t je  vous invite à  donner à vos substituts 
les instructions nécessaires à cet effet.

Je dois, à cette occasion, vous signaler un  abus grave auquel il co m ien t 
de m ettre un  term e.

Je suis inform é q u e , dans un grand  nom bre d ’arrondissem ents, les 
greffiers, se fondant su r les dispositions de l’article  2 0  de la loi du 
2 2  frim aire an v u , qui leur accorde vingt jo u rs p o u r p résen ter à l’enregis
trem ent les actes judiciaires, ne font souvent régu lariser les jugem enls et 
arrêts qu ’à l ’expiration de ce délai, au  m om ent m êm e de les faire en re
g istrer. D e là  l ’im possibilité de  délivrer à  temps les e x tra is .

Cet état de choses constitue un abus grave que je ne puis tolérer. La 
loi de frim aire es t une loi purem ent fiscale : les greffiers ne sauraient 
donc en invoquer les dispositions pour m anquer aux devoirs que leu r 
im pose le code d’instruction crim inelle.

Les articles 164 e t 370 de ce code veulent, à; p e in e -d ’âhïende:, que
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les jugem ents et arrêts soient signés dans les 24 heures : il faut donc, 
pour que le vœ u de la loi soit accompli, que la rédaction soit faite dans 
ce m êm e délai, et je  tiens essentiellem ent à ce que ces prescriptions 
soient rigoureusem ent observées, surtout lorsqu’une peine corporelle a 
été prononcée. Les greffiers n ’auron t plus de raison pour différer l ’enre
gistrem ent des jugem ents e t a rrê ts, lorsque ces actes auron t été rédigés et 
signés im m édiatem ent.

Je  vous prie  de faire préven ir les greffiers que des poursuites seront 
dirigées contre ceux d’en tre  eux qui ne se conform eraient pas aux p re s
criptions des articles 164 et 370 du code d ’instruction crim inelle et que, 
dans tous les cas, les contrevenants me seront signalés. Je ne pourrai pas 
accepter l’excuse tirée d’un re tard  dans le dépôt par le ju g e  rédacteur de 
la m inute du jugem ent, ou d’une négligence des m agistrats à donner leur 
signature au pied de  l’original porté sur feuille. Le législateur lui-même 
a  fait peser sur le greffier la responsabilité de ces négligences, parce qu’il 
doit réclam er contre elles e t en prévenir le renouvellem ent. Dans les cas 
exceptionnels, il faudrait au m oins que le m agistrat prit la responsabilité 
form elle du  retard , si le greffier la rejetait su r lui. II est facile d’organiser, 
d ’accord avec MM. les présidents e t p rocureurs im p ériau x , des vérifica
tions hebdom adaires qui p réviennent le re to u r de ces irrégularités con
traires au  vœu et au texte de la loi.

Je  vous prie  de m ’accuser réception de cette circulaire.
Recevez, M onsieur le P rocureu r général, e tc .

Le Garde des sceaux  m in is tre  de la ju stice .

Delangle.

26 ju in . — CiacuLAinE. — Le p r i x  du  transport des jeunes d é ten u s p a r
les chem ins de fe r  devra  être a cq u itté  con form ém en t au  ta r i f  de la
3e classe des w a g o n s, sans réd u c tio n . — 4e bureau.

Monsieur le Préfet, la circulaire de M. le m inistre des travaux publics, 
en date du 6  août 1857, a assimilé le transport des jeunes détenus à celui 
des condam nés adultes, e t a imposé l’emploi pour ces enfants d’un com
partim ent en tie r de 2 ° classe calculé sur le pied de 2 2  centim es par kilo
m ètre.

Celte assimilation que rien ne justifie, puisque les jeu n es délinquants, 
sauf quelques ra res exceptions, ne sont pas des condam nés et qu’ils sont 
remis', après acquittem ent, à  la tutelle adm inistrative pour recevoir l’édu- 
caiion à laquelle la loi les soum et, a  toujours été repoussée par mon 
m inistère.

A la su ite  de  réclam ations adressées à  m on collègue des travaux 
publics, quolques com pagnies ont consenti des dérogations au ta rif ind i
qué pa r la circulaire du  6  août 1857, m ais avec des divergences de  prix 
constituant un défaut d’unité, source d’incertitudes et d’erreu rs pour les 
agents préposés au service des g ares e t pour les fonctionnaires du 
contrôle adm inistratif. ;

Afin de faire cesser la confusion inséparable de ces différents modes
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de perception, j ’ai décidé qu ’à dater du  l ' r ju i l le t , les personnes de con
fiance chargées d’accom pagner les jeunes détenus à leu r deslination se 
présenteraient aux g a res , avec ces enfan ts, e t a cq u itte ra ien t, comme 
voyageurs o rd in aires , le prix  entier, p o u r chacun d’eux, de la place des 
wagons de 3e classe, sans aucune réduction , e t sans être  tenues d ’exhiber 
aucune pièce (1).

J ’ai prévenu de celte déterm ination M. le m inistre des travaux publics, 
qui a dû en inform er les d iverses compagnies de chemins de Ter. Je  vous 
prie, de  voire côté, de faire connaître aux d irecteurs des établissem ents 
de jeunes détenus placés dans votre départem ent les nouvelles basés 
d’après lesquelles leur seront rem boursés, à dater du 1er juillet, les frais 
de transport des jeunes délinquants.

R ecevez, etc.
Le M in istre  de T in stru c tio n  p u b liq u e  et des 

cu ltes, chargé p a r  in té r im  d u  d ép a rtem en t 
de l’in térieu r,

R o u l a n d .

26 ju illet. —  C ir c u l a ir e  de M. le d irecteur de la co m p ta b ilité  générale  
des finances , re la tive  à divers p o in ts  d u  service des p a yeu rs du 
T réso r.

E x t r a i t .

I I .  A u to r isa tio n  de rem placer les é ta ts  n o m in a tifs  de dé tenus ayan t 
sé jo u rn é  dans les dépôts de sûreté , p a r  une  fo rm u le  de qu ittance non  
su je tte  au  tim b re , lorsque la dépense ne dépasse p a s  iO francs. —  
S. E xc. le m inistre de l’in térieur a fait rem arquer que l’application rigou
reuse du règlem ent de com ptabilité de son m inistère, en ce qui concerne 
le tim bre des états nom inatifs des détenus avant séjourné dans les dépôts 
de  sûreté, aurait pour conséquence, clans bien  des cas, de faire supporte r 
aux créanciers de l’É tat des frais de tim bre dont le coût se ra it supérieur 
au  m ontant de la créance, e t il a  dem andé que, quand il s’agirait d’une 
dépense qui ne  dépasserait pas le chiffre de 1 0  francs, les états nom ina
tifs pussent ê tre  rem placés pa r une form ule de quittance présen tan t tous 
les élém ents nécessaires à la justification de la dépense.

Il a paru que les m otifs invoqués par le départem ent de l’intérieur 
étaient de na ture  à faire adm ettre l’exception (2 ).

(1) C ette  in s tru c tio n  n ’e s t  p lu s  app licab le  q u 'a u  tra n s fè re m e n t des  je u n e s  f il le s , 
le s  g a rço n s  é ta n t  condu its  à le u r  d e s tin a tio n  p a r  le s  vo itu res  c e llu la ire s . — C ircu
la ire  du  20 m a rs  1869. Voir p lu s  loin, ù sa  d a te .

(2) C ette  ex cep tion  n e  co n c e rn e  ici qn’un  se rv ic e  qu i, e n  lu i-m êm e, e s t  en  d eh o rs  
d e  c e lu i d e s  p e rc e p te u rs - re c e v ç u rs  m u n ic ip a u x . M ais on re m a rq u e ra  qu’e lle  e s t  u n e  
ap p lica tio n  du p rin c ip e  é tab li d an s  l ’a r t ic le  h013 de l ’Instruct ion généra le ,  po u r le s  
m a n d a ts  s u r  le s  ca is se s  m un ic ipa les  ou h o s p ita liè re s  don t le  m o n ta n t n ’e x c è d e  pas  
10 fra n c s . Ces m a n d a ts  d e m e u re n t exem p ts  de  t i m b r e ,  pour la  q u ittan c e , b ie n  que  
le  d é ta il des fo u rn itu re s  ou tra v au x  y  so it éno n cé , ce q u i e û t pu le s  fa ire  consi
d é r e r  com m e d es  m ém oires  a s s u je t t is  a u  tim b re  p a r  la  rè g le  g é n é ra le , q u e lle  que  
fû t la  m odicité  de la  som m e. La c irc u la ire , e n  a p p liq u an t c e tte  exem p tion  a u x  é ta ts  
d e  jo u rn é e s  d e  d é t e n u s ,  d éc id e  im p lic ite m e n t qu ’elle  p o u r ra i t  ê t r e  invoquée  d an s  
to u s  les ca s  où il s ’a g ira it de  d é p e n ses  de p e rs o n n e l p o u r sa la ire s  d 'o u v rie rs , a u ss i 
b ie n  q u e  de fo u rn itu re s , d u  m om en t que  la  som m e to ta le  du m an d a t n e  d é p a ss e ra i t 
p a s  10 f ra n c s .
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16 a o û t.  —  C i r c u l a i r e  re la tive  a u  personnel de surveillance des m a i
sons d’arrêt, de ju s tic e  e t de correction. —  3e bureau.

M onsieur le P réfe t, chaque année, le crédit affeclé à l’inscription des 
pensions afférentes aux différents services qui dépendent du  m inistère de 
l ’in térieur est insulfisant, et dès le mois de ju in  ou de ju ille t, mon adm i
nistration  est obligée de surseo ir à toute adm ission à la retraiie . Cette 
situation n ’est pas seulem ent fâcheuse pour les in térêts des em ployés qui 
on t acquis des d ro its à la  pension, elle p eu t encore créer de sérieuses 
difficultés pour les serv ices, notam m ent pour celui des p riso n s, qui 
com pte plus de 2 ,0 0 0  agents susceptibles d’obtenir des pensions, e t où 
le m aintien en fo nd ions de ceux, qui n 'on t plus l’activité q u ’e x ig e  une 
surveillance continuelle de jo u r et de nu it, com prom et la sû reté  des lieux 
de détention auxquels ils son t attachés. Souvent, dans ce cas, il devient 
indispensable d ’adjoindre à ces agents des auxiliaires rétribués, d ’im poser, 
pa r conséquent, au budget des prisons une double dépense pour un 
m êm e service.

En recherchant les m oyens de rem édier à  cette situation, j 'a i été amené 
à reconnaître  q u ’une des principales causes qui contribuent à a u g m e n te r  
outre m esure le  nom bre des adm issions à la re tra ite , c’est la  trop  fré 
quente inobservation des dispositions réglem entaires qui f ix e n t à  qua
ran te  ans l’âge au delà duquel nu l ne peut être appelé aux fonctions de 
gardien-chef e t de gardien  ordinaire, à  m oins d’une autorisation spéciale 
qui doit être  accordée par décision m inistérielle. II est à rem arquer, en 
effet, que les candidats admis contrairem ent à  cette prescription sont 
généralem ent d’anciens m ilitaires désireux de com pléter la durée des 
services donnant d ro it à pension ; et comm e, pour ceux qui com ptent 
déjà un certain nom bre d ’années sous les drapeaux, ce droit est acquis 
après douze ans passés dans les prisons, il en résulte que les pensions 
qui leur sont concédées viennent im poser au crédit d ’inscription des pen
sions de re tra ite  ressortissant au m inistère de l’in térieur, dont le chilire 
est calculé à  raison d’une m oyenne de tren te  années de services, des 
charges qu’il çe  devrait pas avoir à  supporter.

Les fréquentes admissions de candidats qui ne  se trouvent pas dans les 
conditions d ’âge déterm inées p a r le s  articles 13 et 25 du règlem ent géné
ral du 30 octobre 1841 (1) en tra înen t encore d ’autres conséquences non 
moins fâcheuses, en introduisant dans le personnel des prisons des 
hom m es qui ne tarden t pas à être  im propres à un service pour lequel 
une grande activité corporelle  est avant tout nécessaire, et qu’on doit 
cependant hésiter à réform er, parce que souvent les émolum ents de leur 
emploi constituent les seuls m oyens d ’existence’ de leu r famille.

L’Adm inistration a  donc un double m otif pour tenir à la stricte appli
cation des dispositions réglem entaires ci-dessus rappelées, e t je  vous 
recom m ande expressém ent de n ’user de votre droit de nom ination qu’en 
fayeur de postu lants qui n’auron t pas dépassé la lim ite d’âge qu’elles 
déte rm inen t. A défaut de candidats rem plissant cette condition, vous m ’en 
référerez , e t j ’aurai à exam iner s’il convient d’accorder d es dispenses

[1) C. des Pr., t. I, p . 339.
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d’âge à ceux su r lesquels votre choix serait exceptionnellem ent po rté, où 
s ’il est possible d ’appeler aux emplois vacants des agents appartenant 
déjà, soit au service des m aisons centrales, soit au personnel des prisons 
d ’un an tre  départem ent. Il est alors essentiel que vos a rrê tés ne précèdent 
-pas la décision ministérielle.

La m arche que j ’indique perm ettra  à mon adm inistration de faire cesser 
p eu  à peu les inconvénients qui s’aggravaient tous les jo u rs; elle con tri
buera  en m êm e tem ps à am éliorer le corps des gardiens; car, devant 
rester p lus longtem ps en fonctions, ces agents se consacreront à leurs 
devoirs avec plus de dévouem ent, e t -acquerront une expérience qui ne 
pourra  m anquer d ’être profitable au service.

Il vous appartient, d ’ailleurs, d ’apporter dans le recrutem ent de ce 
•personnel tout le soin e t toute la prudence nécessaires; je  vous ren o u 
velle, à ce sujet, les recom m andations contenues dans l’instruction m i
nistérielle du 46 décem bre 1859 (1), notam m ent celle de vous assurer 
de l ’aptilude des candidats en les faisant exam iner pa r le d irecteur des 
prisons de votre départem ent, dont l ’avis m otivé doit toujours ê tre  joint 
aux arrê tés de nom ination que vous avez à me soum ettre.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in térieu r,

F. d e  P e r s i g n y .

8  novem bre.—  C i r c u l a i r e .— D em ande des p ro je ts  de budget des prisons  
départem entales  (Exercice  1863). —  3e bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous transm ets, c i-jo in t, en double expédition, 
les cadres du  budget que vous aurez à établir pour l ’exercice 1863, con
cernan t les dépenses des m aisons d ’arrê t, de justice et de correction et 
dépôts de sûreté de vo tre  départem ent.

Les cadres qui vous ont été envoyés les années précédentes (2) conte
naient, à l ’article 3, une colonne pour les frais d ’achat et de confection 
des objets de lingerie , literie et vestiaire. La fourn itu re  de ces effets 
étant aujourd’hui à la charge des en trep reneurs des fournitures du 
régim e économ ique des prisons, j ’ai fait changer l ’énoncé de ladite co
lonne, qui sera dorénavant affectée à l’inscription des dépenses relatives 
à l ’uniforme des gardiens.

Une modification a été égalem ent apportée, p o u r ord re , dans l ’énoncé 
de l ’article 5. Les dépenses qui doivent y ê tre  prévues, telles que frais 
de transfèrem ent dos condam nés conduits à  leu r destination par une 
autre voie que celle des transports cellulaires, entretien des détenus dans 
les asiles d ’aliénés, etc ., s’appliquent souvent à des individus qui ne font 
pas partie  de la  population ordinaire des m aisons d ’a rrê t, de justice cl 
de correction. Tout en étant évaluées aux budgets spéciaux des prisons,

(1) C. des Pr., t .  III, p . l u .
(2) Le c a d re  a  é té  m odifié.



420 CODE DES PRISONS.

elles devront ê tre  d istraites des comptes de ces établissem ents, lorsqu’il 
s’agira  de re lever exactem ent au m inistère les dépenses afférentes aux 
différents services défrayés au  m oyen du crédit de 15,092,400 francs 
alloué au chapitre XIV du budget de 1863. C’est dans ce b u t que j ’ai 
in titu lé  cet a r tic le :  dépenses com m unes a u  service des prisons et é ta 
blissem ents p é n ite n tia ire s .

En ce qui concerne l’établissem ent du budget dont vous allez avoir à 
vous occuper, je  n ’ai rien  à ajouter aux instructions qui vous ont été 
adressées précédem m ent pour le môme objet. Yeuillez vous y  reporter 
e t inviter le d irecteur des prisons de votre départem ent à vous tra n s 
m ettre, le plus tô t possible, ses propositions, afin que vous soyez en 
m esure de me renvoyer un  des cadres c i-jo in ts avant le 15 décem bre 
prochain.

Recevez, etc.
Le  M inistre de l’in térieu r,

P ar autorisation :
Le Conseiller d ’É ta t ,  D irecteur généra l de l’ad m i

n is tra tio n  départem enta le  e t com m unale , 

T i i u i l l i e r .

2 2  novem bre. —  C ir c u l a ir e  p rescr iva n t de rem placer les certifica ts de 
libéra tion  p a r  des feu illes signalé tiques.

M onsieur le Préfet; chaque condam né assujetti à la surveillance de la 
haute police et sortant de prison doit recevoir un certificat de libération, 
don t la rem ise lui est faite en échange de son passe-port, dans la com 
m une où il est tenu d ’aller résider.

L’expérience a dém ontré que ce m ode de procéder p résen ta it plus 
d ’inconvénients que d’avantages. E n effet, lorsque le libéré ne se rend 
pas à sa destination, le certificat devient inutile et a été dressé en pure  
perte .

Si, au contraire , il est re tiré , comme c’est une pièce dont la rep résen 
tation ne peut être  exigée, et comme le titulaire a plu tô t in térêt à s’en 
débarrasser qü ’à la conserver, il est évident qu’elle n 'a  pas plus d’utilité 
réelle dans une hypothèse que dans l ’autre.

J ’ai pensé, dès lors, que le service de la surveillance aurait tout à g a 
gner au rem placem ent de cet acte pa r une notice signalétique que les 
greffiers des m aisons centrales e t les gardiens-chefs des autres prisons 
au ron t à rem plir et à vous transm ettre , comme ils le font actuellem ent 
pour le certificat de libération. Seulem ent, cette notice ne sera  pas remise 
au libéré, m ais elle restera classée à son dossier, dans chaque départe 
m ent où sa résidence aura été fixée et où ses antécédents judiciaires 
seront ainsi exactem ent connus. Il se ra  d’autant plus facile ensuite, dans 
le  cas de déplacem ent autorisé, ou dans toute autre  circonstance qui l’exige
ra it, d’adresser à qui de d ro it une copie de ladite notice.

J ’ai l ’honneur de vous transm ettre  ci-joint un  certain  nom bre d ’exem 
plaires de la notice en question. Toutefois, il ne  faudra en faire usage
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q u ’après épuisem ent des form ules de certificat de  libération qui peuvent 
encore reste r à votre disposition, et qui devront ê lre  utilisées ju sq u e -là . 

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in té rieu r ,

F . D e  P e r s ig a y .

19 décem bre. — C i r c u l a i r e  re la tive  a u x  bu lle tin s m ensuels des dé
penses des prisons e t établissem ents p én iten tia ires .

Monsieur le Préfet, les réductions opérées pa r les lois de finances de 
1860 et 1862, sur les Crédits du budget de  l’in térieur affectés aux d é 
penses des prisons, ont fait resso rtir la nécessité, pour mon adm inistra
tion, d’ê tre  constam m ent tenue au courant de la  situation de ces crédits , 
afin d’ôtre en m esure de pourvoir à tous les besoins, en raison de leur 
im portance relative, sans avoir à  c raindre  qu’un découvert ne se m ani
feste dans les com ptes arrê tés en  fin d ’exercice.

A  cet effet, j ’ai, pa r décision du 4 novem bre d e rn ier, p rescrit l’orga
nisation, à la d irection des prisons et établissem ents pénitentiaires, d ’un  
service de contrôle central, chargé de recueillir et de coordonner tous 
les élém ents d’appréciation dès besoins, et de rép artir  les ressources bud
gétaires entre-les différentes branches de cette adm inistration.

Dès 1853, un systèm e d’inform ations périodiques a été organisé pour 
les m aisons centrales. Mais je  ne possède, p o u r les dépenses des m aisons 
d ’a rrê t, de ju stice  et de correction, et celles des établissem ents privés de 
jeunes détenus,-que des renseignem ents tardifs ou incom plets. Ces ren
seignem ents se bornent, en effet, à ceux qui résultent, d ’une p a rt, des 
règlem ents trim estriels ou m ensuels, lesquels ne perm ettent de connaître 
les dépenses effectuées qu’après un  laps de tem ps déjà é tendu, de l’au tre , 
des prévisions des budgets, dont les évaluations se m odifient, en plus 
ou en m oins, sous l’influence des faits survenus dans le courant de 
l ’année. .

Il y avait, dès lo rs , une lacune que j ’ai dû songer à  com bler.
Dans ce bu t, j ’ai décidé q u ’à p a rtir  du  com m encem ent de l’exercice 

prochain , il m e serait adressé, tous les m ois, pour les prisons départe
m entales e t pour les établissem ents privés de jeunes détenus, des bulle
tins conform es aux m odèles que vous trouverez c i-jo in ts , et qui devront 
être exactem ent suivis, même pour le form at. Ces é ta ts font connaître, 
par article, le m ontant des dépenses faites au d ern ier jour de chaque 
mois e t les besoins présum és du mois suivant. Il me sera facile d’en tire r 
l'évaluation des dépenses re s tan t à faire jusqu’à la fin de l’année.

Les bulletins m ensuels des prisons départem entales et des établisse
ments do jeunes détenus sont conçus dans le môme esprit que ceux des 
maisons centrales. Dans la rédaction des uns e t des au tres, il im porte de 
ne  pas perdre de vue les principes formulés par la circulaire du 2  dé
cembre 1853 (1), qui prescrivait la production de ces dern iers docum ents.

( î)  C.  î les Pr . .  t .  II, p . 598.
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Cette circulaire rappelle qu’en m atière de com ptabilité publique, ce 
n’est pas le payem ent qui constitue la dépense, mais bien le service effec
tué dans les conditions réglem entaires. A insi, lorsqu’en vertu  d ’un m ar
ché passé avec lui, un fournisseur a livré sa m archandise à l ’adm inistra
tion, qui l’a reçue régulièrem ent, la dépense est créée, bien que le prix 
n ’en soit pas payé im m édiatem ent, et quand môme la  chose livrée ne 
devrait ê tre  em ployée que dans un délai plus ou m oins éloigné.. La 
créance existe, la dépense est faite et doit ê tre  constatée au bulletiu 
m ensuel. i

La même circulaire explique que l’institution des bulletins m ensuels ne 
porte  aucune atteinte aux prescrip tions relatives à l’autorisation préa
lable, à  l ’approbation ou à la régulorisntion des dépenses. Les dispositions 
en v igueur conservent, à cet égard , tout leur em pire. A insi, vous devez 
Continuer à  m e soum ettre, après chaque trim estre, les règlem ents des 
dépenses des prisons départem entales, conform ém ent aux circulaires des 
25 janvier et 9 décem bre 1859, et, tous les mois, la liquidation des frais 
d ’entretien et de transfèrem ent des jeunes détenus. Vous n’om ettrez pas 
non plus de me faire parven ir, comme par le passé, les pièces relatives 
au transfèrem ent des au tres catégories de détenus qui ne sont pas 
transportés par les voitures cellulaires.

Les bulletins m ensuels devront ê tre  expédiés de m anière à parvenir à 
m on m inistère (D irec tion  des prisons et établissem ents pén iten tia ires)  
le 10 de chaque m ois, au plus tard . Pair su ite, il pourra arriver qu ’au 
m om ent de leu r rédaction, le chiffre de  quelques-unes des dépenses ne  
soit pas exactem ent connu; elles n ’en devront pas m oins- figurer, pour 
une somme aussi approxim ative que possible, et avec une m ention sp é 
ciale, dans la colonne d’observations, à l’état du mois pendant lequel elles 
auront ôté faites, sauf à opérer, en la m otivant, la rectification nécessaire, 
dans les reports effectués au bulletin  suivant.

Ces explications générales, e t les détails que renferm ent les cadres 
im prim és c i-jo in ts , rendront facile la rédaction des états dont il s’agit. Je 
n ’ai à ajouter que quelques indications spéciales à chacun des deux services 
q u ’elles concernent.

Le bulletin des dépenses des prisons départem entales rep rodu it les divi
sions établies dans le cadre du budget que je  vous ai adressé avec ma 
circulaire du 8 novem bre dern ier. Il est im portant d’y m aintenir la dis
tinction opérée entré les dépenses relatives au service norm al des prisons 
du déparlem enf (art. 1 à 4) et celles applicables à  des individus qui ne 
com ptent pas dans la population de ces établissements, ou im putables su r 
un au tre  article du chapitre XIV  du budget général de m on m inistère 
(frais de séjour dans les hospices et asiles ; transférem ents). Ces bulletins 
seron t rem plis d’ahord par les d irecteurs des prisons, en ce qui touche 
les dépenses des quatre  prem iers articles du budget spécial, dont la liqui
dation p réparato ire  leu r est confiée. Ils seront ensuite complétés à votre 
préfecture par l’inscription des dépenses de l’article  5, dont ces fonction
naires peuvent n’avoir pas connaissance.

La prom pte transm ission à m on m in istère  de ces docum ents, dont vous 
apprécierez l’utilité au point de vue du service général des p risons, dépend 
ainsi principalem ent des d irecteurs. Vous les prév iendrez que j ’attache 
une sérieuse  im portance à ce que cc'travail soit dressé avec exactituâej 
e t me soit envoyé sans re ta rd .



-1862. — 19 d é c e m b r e . 1 2 3

C’est da«s vos bureaux  que sera réd igé le bu lle tin  des dépenses des 
établissem ents privés de jeunes détenus, s’il en existe dans votre dépar
tem ent. Ce bulletin  rem place l ’état de situation des crédits et des dépenses 
que vous me transm ettiez précédem m ent. Les états de jo u rn ée  et les indi
cations que vous possédez au su je t des entrées fourniront à  cet égard 
tous les élém ents de calcul. Il vous appartien t de faire en sorte que les 
chefs de ces établissem ents ne m ettent aucun retard  à vous faire parvenir 
les renseignem ents dont vous aurez besoin.

Les instructions qui précèdent sont applicables à partir du comm ence
m ent de l’exercice 1863. Les p rem iers bulletins devront donc présenter 
les dépenses faites du 1er au 31 janv ier seulem ent et les prévisions pour 
le mois su ivan t: ils me parviendront du 1er au 10 février. Le bulletin 
que je  recevrai en m ars contiendra les dépenses de février, avec le report 
de celles de janvier et les prévisions de m ars, et ainsi de suite. Des 
ordonnances de délégation ont été expédiées à votre nom, comme par le 
passé, en vue des besoins de l'exercice 1863, évalués d’après les dépenses 
antérieures. Dorénavant, c’est su r les indications des bulletins m ensuels 
que sera calculée l ’im portance des crédits à m ettre  à votre disposition.

Il n ’est rien changé aux dispositions en vigueur concernant les bulletins 
des dépenses o rd inaires ou extraordinaires et des rem boursem ents dans 
les m aisons centrales et les établissem ents assim ilés. Les d irecteurs con
tinueront donc à m e les transm ettre sans in term édiaire , en m êm e tem ps 
qu’ils vous en feront parven ir des doubles. Seulem ent, ces documents, 
comme toute correspondance relative aux situations des dépenses èt aux 
délégations de fonds, devront m ’étre  adressés sous le tim bre « Direction 
des prisons. —  Service spécial du  contrôle (1). »

Veuillez rem ettre un exem plaire de la p résen te  circulaire au directeur 
des prisons de votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur,

F .  d e  P e b s '.g n y .

0 )  Ce se rv ic e  se  tro u v e  m a in te n an t p la cé  d an s  le s  a ttr ib u tio n s  du  5e b u re a u , 
c ré é  e n  iofi3.
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7  j a n v ie r .  —  C i r c u l a i r e  concernant la construction  et l’appropria tion  
des prisons départem en ta les. — Personnel de garde et de surveillance  
de ces m aisons. —  3° b u r e a u .

Monsieur le  P réfe t, un  fait récen t m’amène à reproduire , avec une nou
velle insistance, les instructions que vous avez déjà reçues, à plusieurs 
époques, au  su je t des bâtim ents des prisons départem entales.

Vous vous rappelez que, sous ma précédente adm inistration, alors que 
les études poursuivies depuis vingt années su r une question qui, deux 
fois, avait été  portée devant les C ham bres, n’aboutissaient qu’à l’ajour
nem ent de toute am élioration m atérielle des prisons, une circulaire du 
17 août 1853 (1) fit connaître que le gouvernem ent renonçant à  l’appli
cation du régim e cellulaire, pour n’exiger que la séparation  prescrite  par 
la loi entre les diverses catégories de détenus, il y avait lieu d ’aviser 
im m édiatem ent aux m oyens d ’approprie r les m aisons d ’a rré t et de justice 
conform ém ent à  ces p rescrip tions. . '

Pour faciliter cette réform e, l ’adm inistration de l ’in té rieu r vous a suc
cessivem ent adressé, le 13 mai (2) et le 10 août 1854 (3), des instructions 
déta illées, accom pagnées d ’un atlas de plans et d 'un  program m e des 
conditions dans lesquelles les prisons départem entales devaient être 
édifiées selon leu r destination e t leu r im portance. Le 10 ju illet 1860, 
vous avez reçu un second programme  renferm ant des indications com 
plém entaires, don t l’expérience et une étude plus approfondie de la m a
tiè re  avaient fait reconnaître  l’utilité. Chaque année, en outre, il a étS‘ 
recom m andé aux inspecteurs généraux des prisons de constater p en 
d an t leu rs  tournées et de signaler dans leurs rapports les lacunes que 
présentaient, au p o in t de  vue des locaux et do leur d istribution in té - ' 
r ieu re , les établissem ents départem entaux qu ’ils é ta ien t chargés de visi
te r ;  et, d ’ap rès leurs observations, l’a ttention des préfets a été  particu 
lièrem ent appelée su r la nécessité  de provoquer les m esures financières 
que.réclam ait l ’éta t des choses. 0

Cet appel a  été entendu dans beaucoup de départem ents. Dès -18.54 
e t 1855, les conseils généraux on t apporté une louable ém ulation à voter 
des fonds p o u r la reconstruction  et l ’appropriation de leurs prisons, et 
la loi de 1855, qui a exonéré les budgets départem entaux d’une dépense 
annuelle de plus de 8 m illions, en reportan t à celui de l’É ta t les dépenses 
d ’en tre tien  des détenus, a  encore favorisé cet esso r. E n résum é, pen 
dant la période qui s’est écoulée, de 1853 jusqu’à  ce jo u r, quaran te-hu it 
p risons on t été  reconstru ites entièrem ent, soixante ont été agrandies et

(1) C. des P r - ,  t .  Il, p .  28.‘>.
(2) Idem , t .  II, p . 311. f
(3) Idem , t .  II, p . 3;Vi.
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appropriées selon les nouvelles instructions, e t le nom bre de celles p o u r 
la reconstruction ou l’appropriation  desquelles des p ro je ts  on t été 
approuvés s’élève à quatre-vingt-seize.

T out en constatant ces résu lta ts, qui m arquent une notable am éliora
tion dans la  situation  des m aisons d ’arrôt et de justice, j ’ai eu , dans 
certains départem ents, où l’é ta t des p risons est incom patible avec les 
dispositions de la loi, à  signaler aux préfets les ajournem ents ou même 
les refus absolus pa r lesquels il a é té  répondu à toutes les instances 
de l ’autorité  qui a la responsabilité  du service. Je n ’ignore pas quo, 
parm i ces départem ents, il en est dont la situation  financière commande 
dq grands m énagem ents; m ais je  ne  saurais adm ettre qu ’à des sollici
tations pressantes, qui s’appuient su r la nécessité d ’assurer un service 
conform ément aux prescriptions légales, aux in térêts de l ’ordrè public  et 
aux dro its de l’hum anité, on puisse indéfinim ent opposer une fin de 
non-recevoir. J ’appelle donc sur ce point, M onsieur le P réfet, votre plus 
sérieuse a tten tion , e t je  vous invité à  user de toute vo tre  influence pour 
obtenir les m oyens d ’o pérer prom ptem ent, dans les prisons de voire d é 
partem ent, les réform es et les am éliorations qu ’elles peuvent réclam er.

Il est un autre sujet dont, incidem m ent, je  Crois devoir vous en tre 
ten ir : je  veux p a rle r du recrulem ent des agents de garde  et de surveil
lance. Je vous ai adressé, le 16 août dern ier, une circulaire spéciale (1) 
pour vous recom m ander d ’apporter tout le sqin possible dans le choix» 
de ce personnel. Votre sollicitude doit être  tenue en éveil su r  ce point, 
notam m ent' en ce qui concerne la nom ination des gardiens-chefs des 
maisons d’arrêL d’arrondissem ent.

Jè  joins à la  présente circulaire, dont je  vous recom m ande de m’ac
cuser réceptiou, des copies des docum ents précités.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

.F. d e  P e r s i g n y .

' P r o g r a m m e  p o u r  l u  c o n s t r u c t i o n  o u  l ’a p p r o p r i a t i o n  d e s  
p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .

\

N a tu re  et destination  des prisons départem entales.

Il existe sep t sortes de prisons, savoir :
Les m aisons d’arrôt';
Les m aisons de justice ;
Les m aisons de correction ; 

et par la com binaison de ces trois degrés de la détention :
Les m aisons d’arrê t et de justice ; ' '
Les m aisons d ’a rrê t et de correction ;
Les m aisons de justice et de  co rrec tion ;
Les maisons d ’a rrê t; de justice e t de correction.

(l) Voir p lu s  h a u t, à sa  date .



La population légale de ces divers établissem ents est d istribuée de la 
m anière suivante :

M aisons d 'arrêt.

Les m aisons d ’arrê t renferm ent :
■1» Les prévenus adultes;

' 2° Les jeunes dé ten u s;
3 » Les détenus pour dettes en  m atière^crim inelle, correctionnelle ou 

de police;
4° Les détenus p o u r dettes en m atière civile ou de com m erce, e t les 

faillis;
5» Les condam nés correctionnels à  plus d ’un an attendant leur trans- 

fôrem ent ;
6» Les passagers civils;
7» Les passagers m ilitaires.

M aisons de ju stice .

Les m aisons de justice  ren ferm en t :
1° Les accusés;
2° Les jeunes détenus;
3° Les condam nés ju g és  pa r la cour d’assises,' a ttendant leur transfé- 

rem ent.

fa is o n s  de correction.

Les m aisons de correction renferm ent les condam nés à un an et au- 
dessous.

M aisons d ’arrêt et de ju stice .

Les m aisons d’arrôt e t de justice  renferm ent :
d» L es p révenus e t les accusés;
2° Les jeunes détenus ;
3° Les détentis pour dettes en m atière crim inelle, correctionnelle ou 

de police ;
4« Les détenus pour dettes en m atière  civile ou de com m erce, e t les 

faillis ;
5° Les condam nés correctionnels ou crim inels attendant leu r transfè

rem en t;
6° Les passagers c ivils;
7° Les passagers m ilita ires..

M aisons d ’a rrê t cl de correction.

Les m aisons d’a rrê t et de correction renferm ent :
1° Les p révenus;
2° Les condam nés correctionnels;
3° Les jeunes détenus;
4° L es détenus pour dettes en m atière crim inelle, correctionnelle ou 

de police;
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5° Les détenus pour dettes en m atière civile ou de com m erce, e t les 

faillis ;
G» Les passagers civils;
7° L es passagers m ilitaires. .

J fa isons de ju s tic e  e t de correction.

Les m aisons de justice et de correction ren fe rm en t1
1° Les accusés;
2° Les jeunes détenus ;
3° Les condam nés correctionnels ;
4° Les condam nés crim inels attendant leu r transfèrem ent. ,

/
M aisons d ’a rrê t, de ju s tic e  e t de correction.

Les m aisons d ’arrét, de justice et de correction renferm ent :
1° Les prévenus et les accusés ;
2° Les jeu n es détenus ;
3° Les condam nés correctionnels;
4° L es détenus pour dettes en  m atière crim inelle , correctionnelle ou 

de  police;
5° Les détenus pour dettes en m atière civile ou de com m erce, et les 

faillis; 1
6“ Les condam nés crim inels a ttendan t leu r transfèrem en t ;
7» Les passagers civils ;
8° Les passagers m ilita ires.
T outes les catégories de détenus énum érées ci-dessus doivent être sé

parées. ^

B âtim ents.

Les bâtim ents doivent pourvoir aux besoins de la déten tion , du  service 
in té rieu r e t de l ’adm inistration.

De la dé ten tion .

Il est pourvu à  la détention et à  la séparation des différentes caté
g ories de prisonniers au moyeu de quartiers, de cham bres com m unes et 
de cham bres individuelles.

Q uartiers.

Les q u artiers com prennent au moins un do rto ir, un chauffoir, un  p réau, 
des sièges d’aisances avec tonnes ou baquets m obiles, et, dans les 
g randes prisons, des ate liers et des réfectoires pouvant serv ir aussi de 
salles d ’école.

Chambres com m unes.

Les chambres communes tiennent lieu de quartier pour les catégories 
peu nombreuses.
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Elles doivent avoir erf hau teur, 3 m ètres ; en profondeur, -4 m ètres ; 
e t en largeur, de 4™75 à 7“ 2o .

Chambres ind iv iduelles.

Les cham bres individuelles sont appelées à recevoir :
1° Les enfants détenus par voie de correction paternelle;
2u Les prisonniers au  se c re t;
3° Les détenus qui seraient l’objet de  m esures exceptionnelles ou qu’il  

y aurait nécessité ou convenance de séparer.
E lles doivent avoir en hau teu r 3 m étrés; en profondeur, 4 mètres ; en 

largeur, 2m25. Le nom bre de ces cham bres individuelles sera de deux 
dixièmes au m oins de la population m oyenne de la p rison . Elles seront, 
autant que possible, réunies sur un m êm e point, pour chaque sexe, afin 
que ia surveillance en soit m ieux assurée.

Un même préàu peut,successivem ent servir aux besoins de la prom e
nade, pour les détenus renferm és dans les cham bres comm unes et dans 
les cham bres individuelles.

Une ou p lusieurs des cham bres individuelles doivent être  construites 
dans les conditions de solidité et de sûreté  nécessaires pour isoler les 
détenus dangereux et servir de lieu de punition. On se conform era, à ce 
sujet, aux prescriptions du  program m e arrê té  pour la construction dos 
quartiers cellulaires dans les m aisons centrales (1). Les lieux de puni
tion sont m ieux placés à l’extrém ité qu’au centre des quartiers.

Les dispositions à p ren d re  pour la 'co n stru c tio n  des cham bres indivi
duelles seront celles dudit program m e, notam m ent en ce qui concerne le 
vase d ’aisance, le chauffage, e tc .,  e tc .

Services in té r ie u rs .

L es services in térieurs exigent :
1° Une cuisine pour la préparation des alim ents des détenus ;
2° Un local pour vestiaire e t lingerie , des salles ou cham bres d’inlir- 

m erie, une salle de bains et une tisanerie dans les prisons de quelque 
importance ;

3° Un local pour m agasin ;
4° Une cham bre pour le  juge  d ’instruction et les avocats, une salle 

pour la comm ission de surveillance. Dans les petites prisons, la mémo 
pièce pourra serv ir à  ces différentes destinations.

5° Un p arlo ir.

A d m in is tra tio n .

Les services adm inistratifs e x ig en t:
1° Des logem ents pour le directeur., au  chef-lieu de départem ent, 

pour le gardien-chef e t leurs familles ;
2° Un logem ent pour le p o rtie r, et un  corps de garde, si besoin e st;
3» Une pièce pour le greffe ;

( i)  V o ir  c e  p r o g ra m m e ,  im p r im é  à  l a  s u i t e  d o  la  c i r c u la i r e  d u  14 m a r s  1859, p .  88.



' 4° Un cab inet-pour le d irecteur, lo rsqu’il s’agit de la prison d ’un chef- 
lieu de  départem ent/;

5“ Des cham bres de gard ien , p lacées de m anière à  faciliter surtou t la 
surveillance de nu it.

C onditions générales.

Il y aura une chapelle et une sacristie dans chaque prison . L a chapelle 
sera appropriée de m anière à em pêcher toute com m unication verbale ou 
visuelle erftre les détenus dos deux sexes. L ’aufel sera central, fixe e t 
élevé sur une estrade, si besoin -est.

Il sera pourvu, suivant les besoins dos localités, au service religieux 
des cultes dissidents.

Les sexes doivent être constam m ent e t com plètem ent séparés. On no 
devra, dans aucun cas, superposer les locaux qui leu r son t respective
m ent destinés, ni disposer le s  ouvertu res de m anière à perm ettre  les 
comm unications quelconques. La population des femm es ne form ant géné
ralem ent que le tiers de la population totale, les architectes devront 
avoir égard  à cette proportion.

Les prisons doivent être  ceintes d ’un m ur de 6 m ètres d ’élévation, 
com plètem ent isolé de tout bâtim ent, soit à l 'in té rieu r, soit à l ’extérieur.

Le chemin de ro n d e  aura 3 m ètres de largeur au  m inim um  en tre  le 
m ur de ronde extérieur èt la seconde encein te , qui sera form ée soit de 
bâtim ents, soit de m urs ayant au m oins 3 m ètres de hau teur. Les encoi
gn u res form ées par ces m urs doivent être  arrondies, e t il ne  do it.y  exis
ter ni larm ier ni chaperon.

£ a  prison n ’aura qu’une seule porte extérieure d’entrée dans le  m ur de 
ronde. Si l ’espace le perm et, on disposera une cour assez grande p o u r 
laisser pénétrer les voilures cellulaires.

Les prisons devront ê tre  disposées de m anière à  faciliter la  surveillance 
m orale et disciplinaire des détenus.

Chaque cham bre comm une ou dorto ir contiendra au moins 3 lits.
Les locaux occupés par les détenus ne doivent poin t avoir de vue sur 

l’ex térieur, non plus que sur le chem in de ronde, autant que possible.
Un seul quartier ré u n ira , pa r sexe, les jeunes détenus de toute caté

gorie.
Les corridors auront au m inim um  2 m ètres de largeur, ils devront être  

disposés de m anière à serv ir à  la  surveillance de l’in té rieu r e t à  celle 
des préaux.

Les lieux d’aisances doivent être placés à l ’extérieur des bâtim ents.
Dans les p réaux , on adoptera  le système des baquets m obiles, placés 

non loin du m u r, à  l ’angle du préau, le plus éloigné des b â tim en ts; il 
sera  construit, en avant de la  place destinée au  baquet, un  p e tit m u r à 
hauteur d ’appui pour m asquer le baquet. ,

Pour les ateliers, les tonnes m obiles seront placées daris des cabinets 
adossés au bâtim ent et ayant leu r entrée  dans l’a te lier. Les tonnes seront 
enlevées par l’extérieur.

Les cham bres individuelles seron t m unies d’un b a q u e t ou vase de 
métal à ferm eture hydraulique.
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In d ica tions re la tives à  la  construction.

Les fondations et les parties inférieures du rez-de-chaussée devront 
ê lre  faites de m anière à prém unir com plètem ent contre l’hum idité du 
sol e t à perm ettre  l ’exhaussem ent des bâtim ents, dans l ’hypothèse où le 
besoin en surviendrait u ltérieurem ent.

Les systèmes de chauffage et de ventilation, e t, au besoin, ceux d ’éclai
rage et de d istribution des eaux seront déterm inés d’avance, afin d ’éviter 
toute perturbation  u lté rieu re  dans l’ensemble des grosses constructions.

Les fenêtres devront avoir au moins l m20 de hau teu r su r 1 m ètre de 
la rg eu r, au rez-de-chaussée ; 1 m ètra de hauteur sur 0m80 au 1er étage.

Le sol du rez-de-chaussée, en général, devra ê tre  élevé au-dessus du 
sol ex térieur de 50 centim ètres au m oins, au moyen de m atériaux réfrac- 
taires à l ’hum idité, et, dans le cas où il serait indispensable d ’y établir 
des d o rto irs , cet exhaussem ent devrait ê tre  porté à 1 m ètre (au 
minimum). '

Les locaux destinés à la détention ne pourron t être disposés dans des 
bâtim ents dont les étages supérieurs seraien t affectés à d’autres services 
publics.

Il conviendra, autant que les ressources et les localités le perm ettron t, 
d ’em ployer des m atériaux incom bustibles pour l ’ensemble des construc
tions.

Les sols des rez-de-chaussées et des divers étages, principalem ent pour 
l e s  pièces en co m m u n , sauf l ’infirm erie, devront, autant que possible, 
dans l’in té rê t de la sûreté  e t de  la  p ropreté , être recouverts d’aires ou 
enduits, préférablem ent au dallage, carrelage 'ou planchéiage.

Les m urs et les plafonds seront soigneusem ent enduits, pein ts à l ’huile, 
ou tout au m oins badigeonnés à la chaux.

Les dorto irs, a te liers e t autres pièces com m unes seron t convenable
m ent orientés, éclairés et aérés des deux côtés, si cela est possible, e t ils 
devront donner un cube d’air de 15 à 20 m ètres au  m oins par ind iv idu , 
sauf les m oyens particuliers de ventilation. '

{«'emploi des tonnes m obiles sera p référé à  celui des fosses en m açon
nerie . Ces tonnes devront so rtir tous les jo u rs  de l ’établissem ent. Si les 
ressources de la localité rendaient difficile l’emploi de ce systèm e, on se- 
servirait de baquets ordinaires, avec ferm eture hydraulique, qui seraient 
vidés dans une fosse centrale à  établir su r l ’un des points de la prison 
les plus éloignés des bâtim ents./D ans tous les cas,.il y aurait à aviser au 
m oyen d ’éviter l ’introduction, dans l ’intérieur de la p r iso n , de  tout 
ouvrier é tranger à l’établissem ent, pour le service de ces fosses.

Les châssis des croisées devront être  préférablem ent en fer.
L ’écoulem ent des eaux 'devra être  étudié de m anière à ne point favo

rise r les évasions.
Au pied des bâtim ents, il sera établi des revers ou trottoirs pour en 

éloigner l’hum idité.
Il sera pourvu à l ’écoulem ent des eaux pluviales ou m énagères au 

m oyen d ’égouts, m ais à l ’exclusion de tout puisard.
Les constructions devront toutes ê tre  exécutées avec sim plicité et éco

nom ie, m ais de façon à satisfaire à  toutes les données nécessaires quant 
à  la solidité, la sûreté, l’isolem ent, les chances d’incendie, les tentatives 
d ’évasion, de suicide, etc.
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O bservations générales.

Il devra être dressé, pour chaque pro jet de conslruetion, augm enta- 
lion ou appropriation de prison, un program m e spécial précisant, aux 
term es des instructions m inistérielles, notam m ent de celle d 'avril 1842, 
le genre de la prison, les différents quartiers dont elle devra se com 
poser, le m axim um  de population pour lequel chacun de ces quartiers 
devra être établi, enfin tous les besoins auxquels il y aura  lieu de 
satisfaire.

L’architecte devra joindre à  son pro jet :
1° Un plan  massé du quartier de la ville où il s’agira  de constru ire 

la prison ;
2° Des feuilles e t des plans de nivellem ent du terrain destiné à l’em 

placem ent de la prison ;
3° Les faces e t coupes longitudinales e t transversales ;
4° Des feuilles de détail, au  dixième dé l ’exécution, pour la  d isposi

tion spéciale de la chapelle, la  construction des postes, des cellules de 
secret e t de punition, les appareils de chauffage et de ventilation ;

5» Un mém oire descriptif et un devis estim atif du projet. Lorsqu 'il 
s’agira d’appropria tion , on devra jo indre  au dossier le plan des b â ti
ments existant. ✓

NOTES A CONSULTER.

B âtim en ts.

Les corps de garde de la .troupe ne sont pas nécessaires dans les- 
petites prisons ; en tout c a s , ils doivent avoir un cabinet d ’aisances- 
spécial ; les fenêtres de ces corps de garde no doivent avoir aucune 
ouverture sur les q u a rtie rs , cours ou chem ins de ronde de la p riso n .

Les logem ents d’aum ônier ne sont utiles que dans les p risons très— 
im portantes.

Nulle part il n ’est nécessaire de faire des constructions de pourtour, 
en prévision d ’une attaque venant de l’extérieur de la prison.

Q uartiers.

Chaque q u artier doit avoir une porte d ’entrée spéciale.
On doit éviter toute com m unication entre  les passagers militaires! e l  

le s  passagers civils.
Il sera établi des lits de camp dans les cham bres des passagers.
Les femmes de toute catégorie, y com pris les passagères et les m alades, 

doivent être  réunies dans un seul quartier.
Il convient d ’éviter de faire p lusieurs dorto irs pour une même catégorie 

de détenus.
Les condam nés crim inels et ceux attendant leu r transfèrem ent au 

bagne ou dans les m aisons centrales doivent êlre  p lacés, non dans fes 
étages supérieurs, mais au rez-de-chaussée, à  proxim ité du logem ent du  
gardien-chef.



t

L es ateliers sont toujours m ieux installés au rez-de-chaussée. j
Pour les prisons du  chef-lieu  de départem ent, i l1 convient de donner 

au  quartier des correctionnels des dimensions qui perm ettent de centra
liser une partie  des condam nés des au tres arrondissem ents adminis
tratifs.

Chambres ind iv iduelles.

Aucune cham bre individuelle , cellule d ’isolement ou de punition, ne 
doit êlre  placée dans des sous-sols ou soubassem ents privés- d’a ir ou de 
lum ière.

Il n ’est pas nécessaire qu’il y ait autant, de p réaux  que de catégories, 
les détenus de chaque catégorie pouvant se serv ir alternativem ent de 
ceux qui existent. Dès lo r s ,  quand l ’espace m an q u e , il convient de 
restre in d re  le nom bre des p réaux  pour les avoir plus g rands. Dans ce 
cas, on doit faire les dispositions utiles pour que, du préau affecté à 
diverses catégories, on ne puisse avoir aucune espèce de com m unication 
avec les détenus d’une catégorie quelconque. Les hottes ou persiennes 
sont inadm issibles dans une construction neuve.

Les préaux destinés aux femmes ou jeunes filles, tan t valides que 
m alades, doivent ê tre  com plètem ent isolés-de ceux destinés à  une caté
gorie quelconque de détenus hom m es ou jeunes garçons.

Il n ’est pas nécessaire 'q u e  , des cham bres individuelles , on puisse 
assister au service re lig ieu x ; les détenus qui les habitent do iven t-ê lre  
conduits à la chapelle, si rien ne s’y oppose.

Services in té r ieu rs .

La même pièce peut servir de m agasin de lingerie et de vestiaire ; on 
la placera de  préférence non loin des locaux m is à la disposition de 
l’en trep reneur des services généraux de la prison.

Les cu is in e , p a n n e te rie , m ag asin s, e tc . , doivent être  peu éloignés de 
l’entrée de la prison.

Un seul parloir peu t suffire pour les deux sexes, dans les petites pri
sons ; il doit être  à proxim ité du greffe.

La pièce destinée au greffe ne  doit se rv ir à  aucun autre u sa g e , môme 
accidentellem ent.

A d m in is tra tio n . '

Le logem ent du gardien-chef doit ê tre , dans les petites prisons , établi 
de préférence au rez-de-chaussée et de m anière q u e , d ’une ou de plu
sieurs pièces, s’il est possib le, il surveille au m oins un préau.

La loge du portier n’est pas seulem ent un poste de jo u r , m ais encore 
sa  cham bre d’habitation.

Les cham bres de gardien doivent être  dans le voisinage des dorto irs 
du quartier des hom m es e t à proxim ité de la catégorie qui exige la su r
veillance la plus attentive. Ces cham bres seron t, par conséquent, toujours 
éloignées du quartier des femmes et de celui des jeunes filles.

L ’adm inistration ne doit de logem ent qu’au d irec teu r, au gard ien- 
chef e t à leurs familles ; il n’y a donc qu’une cham bre à disposer pour 
chaque gardien ordinaire ou surveillante. Ces cham bres seront plus spa
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cieuses que les cham bres individuelles.' Les chem inées n ’y sont pas 
nécessaires.

C onditions générales.

Si l ’espace réservé pour la chapelle m et dans lan écess ilé  d’y établir un 
étage ou tribune, les hom mes devront être placés au rez-de-chaussée e t' 
les femmes dans !a partie  supérieure. Les divisions par catégorie sont 
inutiles à  la chapelle ; on évitera, pur conséquent, de construire des 
sortes de loges avec grillage, e tc ., etc.

L’autel ne doit point être masqué pa r des colonnes.
Le prem ier rang  des détenus ne peut être  à moins de 3 m ètres de la 

dernière m arche de l ’autel.
Il n ’est pas convenable de placer des lits  au-dessus du sanctuaire.
Les détenus pour dettes doivent être placés en arrière  des autres 

détenus ; c’est à to rt qu’il leur a été réservé , p a rfo is , un banc dans la 
tribune des employés de la m aison.

Les vestibules d 'en trée  ne sont pas nécessaires dans les petites 
prisons.

Aucune porte ne doit ouvrir su r le chemin de ronde.
Les chauffoirs, a te lie rs , dorto irs , e tc. , doivent pouvoir être  constam 

m ent surveillés des corridors qui les longen t, au moyen de regards 
d ’observation.

Il est indispensable de disposer les différents quartiers, de telle sorte 
que, dans-aucun  cas, les détenus d’un sexe n ’aient à traverser,' même 
accidentellem ent, les locaux, corrido rs, e sca lie rs , e tc ., à l’usage spécial 
de l’autre sexe.

Si l’on est dans la nécessité absolue d ’a v o ir , dans les p ré a u x , des 
bâtim ents adossés au m ur de ronde ex té rieu r, ces bAtimenis devront 
avoir une hauteur au m oins égale à celle du m ur auquel ils se re lien t ; 
les portes de ces bâtim ents devront s’ouvrir en dedans.

Les calorifères n 'o n t pas donné ju sq u ’ici des résultats satisfaisants; les 
a te liers e t autres locaux communs peuvent être  plus facilem ent chauffés 
par de sim ples poêles; il en est de m êm e des cham bres individuelles.

O n 'd o it relier en tre  elles toutes les parties de la prison de telle sorte 
quo, pour les rondes de nuit, par exem ple, on ne soit pas obligé de 
descendre d’un q u artier pour rem onter dans un autre.

Il est inutile de poser des portes à l’extrém ité des co rrid o rs , sauf les 
portes d ’entrée spéciales à chaque quartier ; il faut adm ettre que les 
détenus sont constam m ent sous clef dans les chauffoirs, ateliers, cham 
bres individuelles, infirm erie, e tc .,  e tc ., e t qu’aucun d’eux ne peut pa r
courir seul les corrido rs. ,

In d ica tio n s rela tives à  la construction  générale.

P o u r les ouverture-:, on emploiera plutôt des linteaux que des fenêtres 
cin trées.

La porte ouvrant sur la voie publique doit ê tre  pleine.
A ucun quartier .de la prison ne doit ê tre  desservi par des passages 

sou terrains ou  obscurs.
Tous les co rrid o rs , escaliers, e t c . , e t c . , seront bien aérés et éclairés 

pa r des fenêtres de form e et de dimensions convenables ; les barbacanes
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sont presque toujours insuffisantes. Il faut éviter que les escaliers gênent 
la surveillance par leur em placem ent.

-L e s  architectes doivent établir des conduits de cheminée en maçonnerie 
pour recevoir- les tuyaux des poêles dans les chauffo irs, a te lie rs , 
greffe, etc ., e tc ., de m anière qu ’on n ’ait jam ais à  faire passer ces tuyaux 
p a r les fenêtres.

O bservations générales.

On doit éviter l ’emploi, dans les plans, devis, program m e, e tc ., des 
anciennes dénom inations de concierge ou g u ich e tie r, sous - gard ien , 
geôle, cham bres de p isto le , d en ie rs , etc. La lettre e t l’esprit des instruc
tions veulent q u ’on les rem place pa r les désignations su ivan tes: portier, 
gardien o rd in a ire , corps de garde des gardiens , cham bres individuelles, 
détenus pour dettes. (

4 février. —  Instruction concernant la réd action  des é ta ts  m ensuels 
de s itu a tio n  des cachots et cellules dans les m a isons centrales. —  
1er bureau .

Monsieur le Préfet, j ’ai rem arqué que les états m ensuels de situation 
des cachots e t cellules dans les m aisons centrales n ’étaient pas dressés 
d ’une m anière uniforme.

La plupart de ces états n’indiquent que les nom s des condam nés punis 
pendan t le m ois, sans faire m ention des individus antérieurem ent séques
trés , et qui sont encore en cellule ou au cachot à l ’époque où le bulletin 
est dressé.

C’est une om ission que, dans l ’in térêt de la discipline et de l ’hum a
nité. il est nécessaire de faire cesser. Il faut, en effet, que l’adm inistration 
soit tou jou rs à m êm e d ’apprécier si le régim e exceptionnel de l’isole
m ent doit continuer à  ê tre  appliqué à tel ou tel condam né, ou si les 
circonstances exigent qu’il y soit mis un term e.

Je  vous p rie , en conséquence, M onsieur le Préfet, d’inviter le d irecteur 
de la m aison centrale d ' à m entionner exactem ent,
à l’avenir, dans l’éta t de situation (d) qu’il doit fournir à la fin de chaque 
m ois, non-seulem ent les nom s des condam nés m is en cellule ou au ca
chot depuis le com m encem ent du mois, m ais les nom s de tous ceux dont 
la séquestration rem onte à une date antérieure, en indiquant l’époque 
précise où ces individus ont com m encé à être soum is à l’isolem ent, e t 
en rappelant les motifs des m esures dont ils ont été  l’objet. s

Veuillez m ’accuser réception de la  présente circulaire dont vous aurez 
soin d ’adresser un  exem plaire au  d irec teu r de la m aison centrale 
d  . ‘ .

R ecevez, etc.
Le M in istre  de l 'in térieu r ,

F . d e  P e r s ig x y .

( l)  Le m odè lê ac tu e llem e n t en  u sa g a  e s t  ce lu i p re s c r i t  p a r  la  c irc u la ire  du 15 lé 
v r ie r  1868. (V oir p lu s  loin, à  s a  d a te .)
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22'-juin. — Circulaire re la tive  a l 'observation du  repos d u  d im anche.
/  2e bureau.

Monsieur le Préfet, les travaux industriels sont interrom pus, les di
manches et les jou rs  de fêtes légales, dans les m aisons centrales de force 
et de correction et les établissem ents publics de jeunes détenus. Il en est 
de même des travaux de culture dans les pénitenciers e t les colonies 
agricoles, à  moins qu’il n’y ait à satisfaire aux nécessités urgentes de la 
récolte. -

Les travaux exécutés, pour le compte de l’É ta t, aux bâtim ents, par l e s '  
détenus, sont aussi suspendus régu lièrem ent, par l'application des règ le 
m ents in térieurs, et la môme in terruption  a tte in t, en fait, ceux qui sont 
confiés à des en trepreneurs, puisque ceux-ci sont astrein ts, par leurs 
cahiers des charges, à l’observation des règlem ents disciplinaires des 
établissem ents où ils sont em ployés. '

J ’aime à penser q u ’aucune infraction à ces règles n’est commise, moins 
de cas de force m ajeure. Je crois cependant devoir vous les rappeler, en 
vous priant de recom m ander aux d irecteurs des établissem ents péniten
tiaires situés dans votre départem ent de tenir la m ain à leur exécution.

Les mômes recom m andations doivent être  faites dans les établissements 
privés qui renferm ent des jeunes détenus. ‘

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

Pour le m inistre :
Le Conseiller d ’É ta t ,  Directeur, g én éra l, 

T h u i l l i e r .

1 6  juillet. —  C ir c u l a ir e . —  'Les jeunes filles detenues~ne do iven t pas 
être privées de leurs cheveux-. — 1er bureau , Jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, j ’apprends, par les rapports de l’inspection géné
rale que, dans-plusieurs des m aisons pénitentiaires affectées à l’éduca
tion correctionnelle 'des jeunes filles détenues, dès leu r entrée dans ces 
établissements, on leu r coupe ou on leur perm et de se couper en tiè re 
ment leur chevelure.

C’est là, M onsieur le Préfet, un abus qui doit ê tre  d ’autant moins toléré 
q u ’indépendam m ent de ce qu’il a de blâm able en lui-m êm e, il a eu déjà 
des conséquences regrettables. Ainsi des jeunes filles qui, à leu r sortie de 
la maison pénitentiaire, avaient été placées en condition dans des familles 
honorables, n ’ont pas lardé à ê tre  renvoyées dès qu’on s’est aperçu que 
l ’absence de leurs cheveux attirait su r elles l’attention d ’une manière 
fâcheuse, trahissait leur provenance et" autorisait à  leu r égard  des sup
positions malveillantes. Je vous prie, en conséquence, de donner im m é
diatem ent des ordres pour que l ’on ne fasse jam ais tom ber la chevelure 
des jeunes filles détenues, soit dans les m aisons d’arrê t, soit dans les 
m aisons d’éducation correctionnelle, si ce n’est quand il y  aura lieu, en
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cas de maladie, et su r la prescription écrite du  m édecin. Q uant aux 
enfants qui ont déjà été privées de leurs cheveux, on devra les leur lais
ser repousser et l’on prendra  les dispositions nécessaires pour que les 
unes et les autres s’entretiennent la tête dans un éla t constant de p ro 
pre té , afin d ’éviter les inconvénients auxquels on avait peut-être voulu 
obvier en adoptant la m esure regrettable qui m’a été signalée.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,  

s  P .  B o u d e t .

20 octobre. — D é c h e t  p o rta n t créa tion  d 'u n  deuxièm e em ploi d ’ins- . 
pectrice générale.

NAPOLÉON, par la .g râc e  de Dieu et la volonlé nationale, Em pereur 
des Français, à .tous présents et à venir, sa!ut.

Vu le décret du 15 janvier 1852(1);
Vu le décret du 12 août 1 8 56(2 );
Sur le rapport de notre m inistre secrétaire  d ’É tat au départem ent de 

l’in térieur,
Avons décrélé et décrétons ce qui su it :
Art. l or. Il est créé un seccind emploi d’inspectrice générale attachée au 

service des prisons et établissem ents pénitentiaires de  l’empire.
Art. 2. Les inspectrices générales des prisons recevront un traitem ent 

de 6,000 francs, <
Sont et dem eurent abrogées les dispositions contraires au présent 

décrét. 0
A rt. 3 . Noire m inistre secrétaire d ’État au départem ent dé l ’intérieur 

est chargé de l’exécution du présent décret.
Fait au palais des T uileries, le 20 octobre 1863.

NAPOLÉON.

22  novem bre. — D é c r e t .

NAPOLÉON, par la grâcc de  Dieu et la volonté nationale, Em pereur
des Français, à tous présents et à v e n ir ,  salut.

Sur le-rapport de notre m inistre secrétaire  d’É tat au départem ent de 
l’intérieur ;

Vu notre décret du 2 décem bre 1857 (3), portan t organisation du
service des gardiens des m aisons centrales,

Avons décrété  e t décrétons cc qui suit :

(1) C . îles P r . ,  t .  Il, p. 225.
(2) U lem , t .  I([, p .  36.
(3) /dcm-, t .  111, p . 73. ‘

i
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A H TIC NE PREMIER.

Les articles \ et 3 de notre décret précité  du  2 décem bre 1857 sont 
rem placés par les dispositions suivantes':

Les prem iers g a rd ien s, les gardiens ordinaires et portiers des m aisons 
centrales de force, de  correction et de d é ten tio n , pénitenciers agricoles 
e t colonies pénitentiaires et correctionnelles , sont classés et ré tribués, à  
partir du  1er janv ier prochain, de la m anière suivante :

l re classe............................  1,300 fr.
P r e m ie r s  g a r d ie x s ......................... { 2e c la sse ........................... 1,200

3° c la sse ............................1,100
G a r d ie n s  o r d in a ir e s  e t  p o r - j  l re c l a s s e  ..........................   *>000

t i e r s .....................................................  f  c  a s s e ..........................   . 9 0
3e c la s s e ............................ 8t>0 -

Ar t . 2.

Dans chaque établissement, 1/3 de ces agents pou rra  être  porté à la 
prem ière classe, et 1 /3  à  la seconde.

A r t . 3. \

Sont m aintenues les autres dispositions de notre décret' du  2 décem 
bre 1857.

A rt . 4.

Notre m inistre secrétaire  d’É tât au départem ent de l’in térieur est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Fait au palais de Compiègne, le 22 novem bre 1863.

NAPOLÉON.

22 novembre. — L e t t r e  d'envoi du  décret d u  22 novembre  1863 su r  le 
personnel de surveillance des m a isons centrales e t des colonies. —  
1er bureau.

Monsieur le P ré fe t, j ’ai l’honneur de vous transm ettre  , c i-jo in t, copie 
d’un décret im périal du 22 novem bre dernier, relatif au traitem ent des 
p rem iers gardiens e t des gardiens ordinaires e t portiers des m aisons 
centrales de fo rce , de correction  e t de détention, ainsi que des péniten
ciers agricoles et des colonies pénitentiaires et correctionnelles.

Je n’ai pas jugé qu’il y eû t lieu de vous dem ander, quant à présent, 
des propositions' pour le classem ent de ces agents. Les prom otions seront 
faites au fur et à  m esure des besoins particulièrem ent re co n n u s , et su i
vant que la situation des crédits le perm ettra .

Recevez, etc.
Le M inistre de l 'in té r ieu r ,

Pour le m inistre et par autorisation :
Le Conseiller d 'É ta t, Secréta ire généra l, 

C h am rla in , ,
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22 novem bre. —  D éc r e t .

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la  volonté nationale, E m pereur des 
Français, à tous présents e t à venir, salut.

Sur le rapport de no tre  m inistre secrétaire  d’É tat au départem ent de 
l ’in térieur ;

Vu le décret du 12 août 1856 (1), portan t, dans sa seconde partie, 
organisation du personnel des m aisons d’arre t, de justice e t de co rre c 
tion ;

Vu le règlem ent m inistériel du 30 octobre 1841 (2) ;
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

A rticle prem ier .

Les agents préposés au service de g a rd e , de sûreté  et de surveillance 
des m aisons d ’arrô t, de justice e t de correction ', sont classés et rétribués 
de la m anière suivante :

l rc c la s s e ............................... 1,800 francs.
Gardiens-C h e f s .................... ! f  c la s s e .............................  1,500 -

3° c la s s e .............................  1,200 —
4e c la s s e .............................. 1,000 —
1 ̂ c l a s s e .................................. 1,200

Gardiens ordinaires. . J 2° c|asse.....................̂
' 3e c la s s e ............................. 800
\  4e c la s s e ............................. 700

Ar t . 2.

• !

Les gardiens-chefs e t les gardiens ordinaires sont nom més par les 
préfets. Néanm oins, tout arrê té  de nomination n ’est définitif que par 
l ’approbation du m inistre.

A r t . 3.

Les prom otions de classe ont lieu en vertu  de décisions m inistérielles 
prises sur la proposition des préfets et l’avis des d irecteurs des prisons.

'  Ar t . 4.

Ne pourron t être prom us à  la prem ière classe de leur emploi que les 
gardiens-chefs et ord inaires des prisons situées dans les villes do 
30,000 âmes et au-dessus, ou ceux qui com pteront v ingt ans de services 
accomplis, dont douze au m oins dans les prisons.

Ar t . d.

Les dispositions contenues dans l’article 1er recevront leur application 
successivem ent et à m esure que les ressources du  budget le perm ettront.

(1) C . des p r ., t .  III, p . 36.
(2) Idem , t .  I, p .  325.
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A r t . 6.

N otre m inistre secrétaire  d’É tat au  départem ent de l’in té rieu r est chargé 
de l’exécution du p résen t décret.

Fait au palais de Compiègne, le 22 novem bre 1863.

NAPOLÉON.

22 novem bre. — L ettre  d ’envoi du  décret du  22 novembre  1863 su r le 
personnel de surve illance  des m aisons d 'arrêt, de ju s t ic e  e t de correc
tion . —  3G bureau .

M onsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous transm ettre , c i-jo in t, copie 
d ’un décret im périal du  22 novem bre dernier, relatif aux traitem ents des 
gardiens-chefs e t des gardiens o rd inaires des m aisons d’a r r ê t , de ju stice  
e t de correction.

Ce décret, en m aintenant quatre classes dans chaque em ploi, porte les 
minima de 800 à 1,000 francs pour les gardiens-chefs, et de 500 à  
700 francs pour les gardiens ordinaires. Les maxim a sont élevés dans la 
m ême proportion . Mais, à  raison de l’accroissem ent de dépensés que ces 
fixations doivent occasionner, elles ne seron t appliquées, comme l’indique 
la disposition finale du décre t, que successivem ent et dans la lim ite des 
ressources du budget.

Je  ne juge donc pas qu ’il y ait lieu de vous d em an d er, quant à p ré
sent, des propositions, en dehors de celles que vous avez' inscrites au 
p ro je t de budget des prisons de voire départem ent pour l'exercice 
1864.

R ecevez, etc.
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

• P a r autorisation :
Le Conseiller d 'E ta t Secréta ire générât, 

Chamblain .

28 novem bre. — Circulaire. —  Des gratifica tions pécun ia ires d e vro n t  
être allouées a u x  jeu n es détenus su r le p ro d u it  de leur tra v a il . ' —  
D em ande de renseignem ents dans ce b u t.  —  1er bureau, jeunes dé 
tenus.

Monsieur le  P réfe t, avant la  m ise à exécution d e . l ’ordonnance du 
27 décem bre 1843 (1 ), relative au salaire des condam nés, les jeunes 
délinquants renferm és dans les établissem ents publics recevaient, comme 
les détenus adultes, une portion du produit de .leur m ain-d’œ uvre, et on

( l)  C. des Pr . ,  t .  I, p .  126.

IV- 1 °
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en form ait une m asse de réserve qui leur ôtait rem ise au  moment de 
leu r libération . Mais, le plus souvent, ces jeunes gens ne profitaient 
poin t de ce pécule, destiné à  leu r venir en aide pendant les prem iers 
m ois qui suivaient leu r sortie de la m aison de correction. Il était prom p
tem ent dissipé, soit par l’enfant lui-m êm e, soit par sa famille, e t il ar
rivait même que celle-ci renvoyait le jeune libéré du domicile paternel 
après l ’avoir frustré de ses faibles épargnes.

Pour m ettre  fin à ces abus, un de m es prédécesseurs décida, par un 
arrêté du 28 m ars 1844 (1), qu’il ne serait désorm ais fait abandon aux 
jeu n e s  détenus d’aucune portion  du produit de leur travail. Il pourvut 
ensuite, pa r une instruction du 13 août 1845 (2), à ce qu’il leu r fût 
alloué, sur les fonds de l’É ta t, au m om ent de la libération, des secours 
d e  route e t un habillem ent complet, autorisa la délivrance, pendant la 
détention , de supplém ents de pain et de vivres aux enfants qui ne pou
vaient p lus se p rocurer ces adoucissem ents à leur position sur le produit 
de leu r travail, et perm it d ’accorder des livrets de la caisse d ’épargne 
aux jeunes détenus qui rem pliraien t certaines conditions déterm inées 
pour obtenir cette faveur.

Enfin, en vertu  d ’une décision récen te , les jeunes délinquants de nos 
établissem ents publics reçoivent, à litre  de gratifica tion , une  portion du 
p roduit de leur m ain-d’œ uvre.

Les établissem ents privés qui existaient à cette .époque s’em pressèrent, 
p our la p lupart, de supprim er le pécule, sans adopter, toutefois, les dif
férentes m esures quo je viens d’énum érer. Mon adm inistration a eu sou
vent à  constater que des enfants sortis des colonies e t m aisons péniten
tiaires n’avaient reçu  ni les secours de route qui leu r étaient indispen
sables pour re tou rner près de leurs familles, lorsque celles-ci se trouvaient 
hors d’état de pourvoir à celte dépense, ni les vêtem ents qui leu r étaient 
nécessaires pour chercher et obtenir du travail. La circulaire du  24 m ars 
1857 (3) a dû rappeler aux d irecteurs quo si, indépendam m ent du prix 
de jou rnée , ils pouvaient percevoir la totalité du produit du travail des 
enfants, c’était à la charge de leu r allouer, au m oment de leur libéra
tion , les secours indispensables en vêtem ents e t en argent. Je  me plais 
d’ailleurs à reconnaître quo, depuis cette instruction, les sommes re
m ises, à ce double titre , aux jeunes détenus, se sont généralem ent accrues.

Mais on est amené ù se dem ander si ce mode do procéder est le plus 
convenable, et s’il ne vaudrait pas mieux, pour stim uler l ’a rdeur au tra 
vail des jeunes détenus et les in té resser à se bien conduire, leu r allouer 
une rém unération sur le produit de leur m ain-d’œuvre. Au fond, sans 
doute, le sacrifice serait à peu près le m êm e ; mais l ’effet serait tout dif
féren t, parce que chaque enfant saurait qu’il dépend do lui d’augm enter 
ou  de dim inuer les ressources dont il po u rra  disposer après sa sortie do 
l’établissem ent. Une récom pense qui lui serait accordée au fur et à m esure 
des efforts qu’il aurait faits pour l ’obtenir lui causerait plus de plaisir, 
quoiqu’elle no dût pas lui être rem ise im m édiatem ent, que la perspec
tive éloignée d’un secours de route à l’époque où expirerait sa détention ,

(1) C. (les P r ., t. I, p. 431.
(2) C. des P r ., t. 11, p. 3.ï.
(3) C. (les P r ., t. III, p . s:,.
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libéralité qu’il doit d ’a illeurs considérer comme une obligation im posée à  
l’établissem ent.

Il faudrait, au con tra ire , l’habituer à cette  idée que, dans une m aison 
où il est pourvu à toutes ses dépenses d ’éducation, de nourriture  e t ' 
d ’en tre tien , dans un  in térêt d’o rdre  public, rien  au  delà ne saurait lui 
étre„accordé, s’il ne l ’a gagné pa r son travail et sa bonne conduite , e t  
encore devrait-on  le p réven ir que cette faculté qui lui serait donnée de 
se procurer une épargne serait une concession bienveillante, et non le 
résu lta t d’un droit quelconque su r le produit de son travail.

Mon adm inistration prépare, en ce m om ent, un projet de règlem ent 
destiné à combler des lacunes qui existent depuis trop longtem ps dans le 
régim e in té rieu r des établissem ents de jeunes détenus. Le principe d’une 
rém unération su r le produit du travail y sera  inscrit, et fera l’objet de 
dispositions spéciales. Dans quelques établissem ents, ce mode de récom 
pense, que je  désire généraliser, a déjà été adop té . A insi, dans les uns, 
les enfants qui obtiennent des g rades ou des postes de confiance to uchen t 
une ré tribu tion  m ensuelle ; dans d ’autres, une allocation pécuniaire est 
attachée à un certain nom bre de bons p o in ts; dans d ’autres enfin, des 
livrets de la caisse d ’épargne sont accordés aux plus m éritants. Ces m odes 
d ’encouragem ent me paraissent pouvoir ê tre  conservés, m ais en leur don-  ̂
nant pour base et pour régulateur le produit de .la  m ain-d’œ uvre. Les 
jeunes détenus seront ainsi amenés à  constater le rapport qui existe entre 
le travail et la récom pense qui en découle, surtout quand ils v erron t leurs 
épargnes s ’accroître en p roportion  de leu rs efforts dans le bien.

Je vous invite donc, Monsieur le Préfet, à faire pa rt de mes intentions, 
à cet égard, au chef de l’établissem ent d ’éducation correctionnelle  situé 
dans votre départem ent. Vous lui demanderez des renseignem ents su r le 
p roduit du travail, et sur les récom penses pécuniaires qui sont a llo u ées- 
dans cette m aison. Vous l’engagerez, en m êm e tem ps, à vous rendre  
compte des m esures qu ’il compte adopter pour généraliser ce mode 
de rém unération .

J ’ai donné ordre q u ’on signalât à  mon attention particulière les colonies 
et les m aisons pénitentiaires qui se seront m ontrées les plus em pressées 
à seconder les vues de mon adm inistration.

Recevez, e tc .
Le M inistre de l'in té r ieu r ,

P . B o u d e t .

30 novem bre. —  C i r c u l a i r e . — N ouvelle m arche à  su ivre  p o u r  le  
p a y em e n t, a u x  compagnies de chem ins de fe r , des fra is  d e 'tra n sp o r t  
des p riso n n iers  e t des a liénés. —  Division de la com ptabilité;

Monsieur le P réfet, à p lusieurs reprises, l’adm inistration supérieure  a 
reçu  des réclam ations au su je t des difficultés que les com pagnies de che
m ins de fer éprouvent, lo rsqu 'il s’agit de faire  opérer le rem boursem ent 
des frais de transport des prisonniers et des aliénés.

Ces difficultés proviennent, notam m ent, de ce que p lusieurs payeurs
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exigent que le d irecteur de la com pagnie, au nom duquel les m andats 
son t délivrés, donne l’acquit en leu r présence, ou délègue ses pouvoirs à 
l’un  des agents de la com pagnie, par procuration notariée.

L ’adm inistration sup érieu re  a reconnu qu’on ne saurait im poser aux 
com pagnies de chem ins de fer des form alités coûteuses, pour recouvrer 
des sommes qui n ’ont souvent q u ’une faible im portance e t dont les com
pagnies, pour salisfaire aux exigences de la com ptabilité adm inistrative, 
ne réclam ent pas le payem ent au m oment du départ, comme elles en au 
raien t le d ro it.

E n conséquence, de concert avec M. le m inistre des finances, il a été 
décidé que la m arche à pdopter, pour tous les cas de l’espèce, serait la 
suivante : ,

Les m andats délivrés sur la caisse des payeurs des départem ents seront 
transm is directem ent pa r les préfets à la compagnie intéressée. Un repré
sentant de ceite compagnie, qui aura  dû justifier de sa qualité vis-à-vis 
du caissier central du T résor à Paris, p résentera son m andat à ce com p
tab le ; celui-ci recevra son acquit, lui délivrera récépissé du dépôt qu’il 
fera du m andat, et ce ne sera  qu’après avis favorable du payeur sur la 
caisse duquel le m andat au ra  été délivré et auquel cc m andat ainsi ac
quitté sera  im m édiatem ent transm is, que les fonds seront rem is au re
présentant de la compagnie par la caisse centrale.

Vous voudrez bien, en ce qui vous concerne, a ssu rer l'exécution d eces 
nouvelles dispositions.

Recevez, e tc .
L e  M in istre  de l’in térieur,

P .  B o u d e t .

17 décem bre. —  C i b c ü l a i r e . —  Les fra is  de transport des jeu n es dé 
tenus évadés seront su pportés, à da ter de 1864, p a r  les directeurs des 
établissem ents d 'éd u ca tio n  correctionnelle d ’où l ’évasion  aura  eu lieu. 
—: 48 bureau .

Monsieur le Préfet, l’examen auquel donne lieu dans m es,bureaux  le 
règlem ent des frais de transport, par les convois civils, des condam nés à 
la  charge du budget de l’in térieur, m’a fait reconnaître qu’au nom bre des 
individus pour lesquels sont requis les convoyeurs, se trouvent un certain  
nom bre de jeunes détenus évadés des colonies agricoles confiées à des 
particuliers.

Ces évasions accusent un défaüt de surveillance dont il m e paraît juste  
de faire su pporter les conséquences à ceux auxquels la faute en est im - 

’putabl.e, c’est-à-d ire  aux d irecteurs qui, m oyennant un prix de jo u rn ée  
payé sur les fonds de l’É ta t, contractent l’obligation de veiller à la garde 
des jeunes détenus, aussi bien que de pourvoir à leur nourritu re , à leur 
entretien  et aux soins de leu r éducation élém entaire et professionnelle.

J ’ai donc décidé qu’à p a rtir  du 1er janvier 1864, les frais de reprise  
et de conduite des enfants évadés des m aisons d’éducation correctionnelle 
privées cesseraient d ’être  acquittés par le budget des prisons, e t seraient 
m is à  la charge de l ’établissem ent même d ’où aura eu lieu l’évasion.



1 8 6 4 .  —  4  FÉV R IER . 149'

Si des établissem ents de cet o rd re  existent dans votre départem ent, 
vous voudrez bien porter m a décision à  la connaissance des d irecteurs, 
e t tenir la m ain à ce que les dépenses du transport des jeunes détenus 
évadés ne figurent p lus sur les bordereaux qu i sont soum is trim estrielle
m en t à  mon approbation.

Tous m’accuserez réception de la présente c irculaire.
Recevez, etc.

' v Le M in istre  de l'in té r ieu r ,

P . B o ü d e t .

ANNÉE 18G4.

4 février. —  C i r c u l a i r e . —  Concession de franch ise  entre les p ré fe ts ,  
et les d irecteurs des fr is o n s  départem enta les. — 3e bureau.

Monsieur le Préfet^ une décision prise par M. le m inistre des finances, 
en 1887, à l ’effet d ’autoriser les d irecteurs des prisons d es chefs-lieux de 
départem ent à  correspondre en franchise avec les gardiens-chefs des p ri
sons des cliefs-lieux d ’arrondissem ent, ne s ’étendait pas à  la  correspon
dance des p réfets avec les d irec teu rs.

J ’ai appelé l’attention de mon collègue su r les inconvénients qui, au 
point de vue de l ’in iérô t du service, résu lta ien t de cette lacune, e i Son 
Excellence, à  la date du 26 janv ier 1864, a  bien  voulu rendre la  décision 
suivante :

a r t i c l e  u n i q u e .

« Les p réfets, et les d irecteurs des p risons départem entales, sont auto- 
« risés à correspondre en franchise en tre  eux, dans l ’étendue du dépar- 
« tem ent, sous bandes, ou pa r le ttres  ferm ées au  cas de nécessité, et 
« m oyennant l ’accom plissem ent des form alités voulues par l’article  23 de 
a l ’ordonnance du 17 décem bre 1844. »

Veuillez, M onsieur le P réfe t, inform er de cette m esure  le directeur 
■ des prisons de vo tre  départem ent, e t m ’accuser réception de la p ré

sen te  circulaire.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

P our le m inistre  et pa r autorisation  :
Le Conseiller d 'É ta t,  S ecré ta ire  gén éra l, 

C h a m b l a in .
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27 février. — I n s t r u c t i o n  re la tive  à la p rép a ra tio n  des é ta ts de p ro 
positions de grâces p o u r  le 15 août. —  1er bureau.

M onsieur le Préfet, je  vous envoie, ci-jo in t, des bulletins nom inatifs 
destinés à recueillir les renseignem ents relatifs' aux condam nés détenus 
dans les prisons de votre départem ent, qui, en exécution de l’ordonnance 
du 6 février 1818 (1), auront été  jugés dignes de participer aux effets de 
la  clémence im périale.

Pour les conditions des présentations, la  rédaction des notices, la dis
tinction à observer entre les individus condamnés par les juridielions ci
viles ou militaires, je  ne puis que vous engager à vous référer à la cir
culaire du 6 m ars 1861 (2) dont je  vous prie de faire exécu ter très-exac
tem ent toutes les dispositions. Je  com pléterai,, cette année, pa r quelques 
observations, les instructions contenues dans cette circulaire.

D’abord , l’admission des détenus sur les listes de présentations ne doit 
pas être exclusivem ent la conséquence de leur bonne conduite en prison: 
Sans doute, le repentir, la soum ission aux règlem ents, l’assiduité au tra
vail, sont les principaux titres des détenus à la bienveillance de l'adm i
nistration ; cependant, quand il s’agit d’affranchir d 'u n e  partie  de leur 
peine des hom m es justem ent séquestrés de la société, il n ’est pas possible 
de faire abstraction  des garanties dues ù la sécurité publique.

II faut avoir égard  aux antécédents des détenus, aux causes de leur 
condam nation. C’est ainsi qu’il est nécessaire de ne présen ter q u ’après 
une expiation suffisamment rassurante, les récidivistes, les condam nés 
que leurs crim es signalent comme particulièrem ent dangereux e t ceux 
que leurs-coupables relations sem blent devoir re je te r fatalem ent dans le 
crim e, après leu r libération. On ne peu t é tab lir de règle fixe à cet égard ; 
m ais les choix à faire doivent dépendre des diverses appréciations d on t je  
viens d ’ind iquer les principales, et qui im posent une sage réserve dans la 
préparation  des listes de présentations.

Aucune de ces présentations ne doit être faite en faveur d’individus il 
l ’égard  desquels l ’adm inistration n ’aurait pas à provoquer légalem ent des 
m esures <f indulgence. P o u r ne citer qu’un fait qui s’est déjà produit, en 
m atière d’adultère p a r exemple, toute proposition de rem ise de peine 
sera it considérée comme non avenue, l’initiative de la grâce comme de la 
poursuite  appartenant au m ari ou tragé, dont l’adm inistration doit, par son 
abstention , respecter les droits.

Veuillez, je  vous prie, faire rem ettre  un exem plaire de cette circu
laire aux d irecteurs ou gardien?-chefs des établissem ents pénitentiaires 
situés daqs votre départem ent. Vous les inviterez à se conform er aux ins
tructions q u ’elle contient et à vous faire parvenir le plus prom ptem ent 
possible les états de propositions qu’ils auront p réparés, et qui devront 
rn’ê ire  -adressés pa r vous, le 15 a^ril au plus ta rd .

Je vous prie  de m 'accuser réception de la présen te  circulaire.
Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té r ie u r ,
P our le m inistre  :

Le Conseiller d ’É ta t  Secré ta ire  généra l, 
C i i a m r l a i . x .
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18 m ars. — C ir c u l a ir e  concernant les détenus m ilita ires  et m a rin s  
déposés dans les p risons c iv ile s .— 3e bureau .

Monsieur le P ré fet, la vérification des états des détenus m ilitaires et 
m arins qui ont séjourné dans les prisons de votre départem ent, pendan t 
l ’année 1863, a donné lieu  aux. observations suivantes:

Le titre des états n ’est pas toujours conform e aux instructions;
Quelquefois la p rem ière colonne des états n ’est pas rem plie, ou bien  elle 

porte le num éro d ’o rdre  au  lieu du num éro du reg istre  d’écrou;
Au lieu d ’in sc rire  dans les 5e et 6e colonnes l’étape qui précède et celle 

qui suit la localité pour laquelle l ’éta t e st dressé, on y indique souvent 
les poinis extrêm es de départ e t d’arrivée.

Ces observations n ’étant pas de n a tu re  à  m odifier le  chiffre des dé
penses dont il s’agit, je me borne à les signaler, en vous p rian t de  les 
com m uniquer au directeur, chargé de s’assu rer de la  régu larité  des pièces.

Veuillez, en même tem ps, lui rappeler que les m odèles d ’états qui ont 
été transm is aux préfets par le m inistère de l’in térieur doivent être  un i
form ém ent adoptés, même pour le form at.

Je vous en transm ets de nouveau des exem plaires, avec un bulletin  de 
dépouillem ent par catégorie de détenus.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre e t pa r au torisa tion :
Le D irecteur de l’a d m in istra tio n  des p riso n s  

et établissem ents p é n ite n tia ire s ,

D u p u v .

N O T E  destinée à fa c ili te r  la réda c tio n  des pièces à p ro d u ire  trim es
tr ie llem en t, p o u r  la ju stifica tio n  des dépenses re la tives a u x  détenus m il i
ta ires e t m arins.

1» L 'én o n cé  d u  ti tr e  d es  é ta ts  e t  des  b u lle tin s  réca p itu la tifs  doit to u jo u rs  Ê tre  co m p lé té ;
ap rè s  le s  m ots : \ É t a t  d é t e n u s ,  ) n  e s t  n é_

t BBuDJetin recapstuBataf cües e ia fs  des uetemus*, i
c e ssa ire  d ’a jo u te r  : m ilita ire s  de V arm ée de te rre , ou m arins à la  so lde de l'E ta t,  
condamnés, ou m arins à la so lde de l'É ta t, non encore ju g é s , ou prisonn iers  de g u erre , 
ou  m arins et passagers-des navires de com m erce, ju g é s  en ve rtu  du décret du  2'* m ars  
1852, ou p a r  application  du décret du  2G m ars  1852, s e lo n  la  c a tég o rie  ù  la q u e lle  
l ’c ta t se  ra p p o rte . — i l  e s t  b ie n  e n ten d u  q u e  le s  é ta ts  ne p o r te ro n t ja m a is  d 'a u tre s  
énoncés  que  c e u x  des  s ix  ca tégo rie s  c i-d e ssu s .

2° C 'es t to u jo u rs  le  num éro  du  re g is t r e  d ’éc ro u  q u i doit ê tre  in s c r i t  d an s  la  p r e 
m ière  co lonne des  é ta ts , e t  n on  le  u u m é ro  d’o rd re .

3° Le corps au q u e l le  d é te n u  a p p a rt ie n t doit to u jo u rs  ê t r e  in d iq u é  d ’u n e  m an iè re  
c la ire '-e t p réc ise .

v  La m êm e reco m m an d a tio n  e s t  "faite p o u r  )a  m a n iè re  d e  lib e lle r  le  m otif do 
l ’em p riso n n em en t. -

5° C’e s t le  g îte  d ’é ta p e  q u i p récè d e  e t  c e lu i q u i s u it  la  lo c a lité  p o u r  la q u e lle  
l ’é ta t  e s t  d re s s é  q u i do it ê tre  po rté  dans  le s  co lonnes  5 e t c ,  e t  n o n  le s  p o in ts  e x trê m e s



d e  d é p a r t  e t d ’a r r iv é e .  L o r s q u e  le  d é te n u  v o y a g e  e n  c h e m in  d e  fe r ,  il e s t in d is p e n 
s a b le  d e  le  r e la t e r  à la  c o lo n n e  d ’o b s e r v a t io n s .

G” Les é ta ts  d o iv e n t to u jo u rs  ê tre  to ta lisé s . L e d ire c te u r  do it le s  a r r ê te r  en  tou tes 
le ttre s .

7° L es b r ig a d ie rs  de g e n d a rm e rie  n e  s ig n e ro n t le s  é ta ts  que  lo rsq u ’ils  rem p li
ro n t le s  fonctions de g a rd ien  do d ép ô t ou  c h a m b re  de s û re té  e t  en  ce tte  d e rn iè re  
q u a l ité  se u le m e n t . L e v is a , com m e co m m an d an t de g e n d a rm e rie , n e  s e ra  ja m a is  
adm is.

8® S o u s  a u c u n  p r é te x te ,  l e s  é ta ts  n e  s e r o n t  é t a b l is  a u t r e m e n t  q u e  p a r  t r i 
m e s t r e .

9® On s ’a s s u re ra  to u jo u rs , a v a n t d ’e n v o y e r  le s  é ta ts  a u  m in is tè re , q u ’ils  so n t 
re v ê tu s  d u  v is a  de l ’in te n d a n t ou d u  so u s- in te n d a n t m ilita ire . L o rsq u ’u n  m a ire  ou 
u n  a u t re  fonc tionna ire  re m p lira  ces  fo n c tio n s , on n ’o m e ttra  ja m a is  de  le  m e n tio n 
n e r . Si l ’in te n d a n t m ilita ire  ou son  s u p p lé a n t re fu s e  de v is e r  ces  é t a t s ,  il- fau t lui 
dem an d e r de m o tiv e r son  re fu s  p a r  é c r i t  e t  le  jo in d re  a u x  p iè c e s .

10° Il y  a u ra  lieu  d ’em p lo y e r d es  é ta ls  im prim és s u r  d es  feu ille s  dou b le s  lo rsq u e  
le s  c a d re s  d ’u n e  feu ille  n e  s e ro n t p as  su ffisan ts .

11° A ucune m odifica tion  n e  doit ê tre  in tro d u ite  d an s  les é ta ts  (nom inatifs  ou n é 
gatifs), n i d an s  le s  b u lle tin s  ré c a p itu la ti fs , don t le  fo rm at e s t  r ig o u re u se m e n t ob li
g a to ire .

12° L es é ta ts  s e ro n t c la s sé s , d an s  ch a q u e  b u lle tin  réca p itu la tif , d ’a p rè s  l’o rd re  
ad o p té  p o u r  le u r  in sc r ip tio n .

13° Le5 é ta ts  re la tifs  à  la  d e u x iè m e  ca tég o rie  n e  co m p ren d ro n t q u o  le s  m a rin s  
qui a u ro n t é té  condam nés p a r  u n  ju g e m e n t p ro n o n cé  p a r  u n  tr ib u n a l c iv il ou  m i
lita ire . Les m a rin s  p un is  d is c ip lin a ire m e n t d ev ro n t, d è s  lo rs , ê t r e  com pris  d an s  les
é ta ts  q u i s e r o n t  d re s s é s  p o u r  la  t r o is iè m e  c a té g o r ie .

14® L es é ta ts  n ég a tifs  s e ro n t réu n is  en  u n e  s e u le  lia s se  e t  c la s sé s  d an s  l ’o rd re  
adop té , à  la  p re m iè re  co lonne du  b o rd e rea u  récap itu la tif , p o u r  la  n o m e n c la tu re  des 
d iv e rs  é ta b liss e m e n ts  p é n ite n t ia ire s  d u  d é p a rte m e n t.

15° L a n o m e n c la tu re  des  é tab lisse m e n ts  p é n ite n t ia ire s  du  d é p a rte m e n t do it to u 
jo u rs  ê tre  im prim ée  d an s  la  p rem iè ro  co lonne d u  b o rd e re a u  ré c a p itu la tif . La 
d eu x ièm e  co lonne d e  ce  b o rd e rea u  do it r e la te r ,  n o n -s e u le m e n t le  n o m b re  des 
é ta ts  nom inatifs , m ais  aussi c e lu i d e s  é ta ts  n ég a tifs .
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J 9 M ,  — 18 MARS.
TRIMESTRE DK .

Vu :
LE n t É F E Ï ,

r c i t i '  ro lo n n e  d o it c o n te n ir  l'indir.ntion do to u te s  les  p r iso n s  e t  do to n s  les  ddpùts île s û re té  du  ddpnrlemcnt. 
{2) Ce p r ix  c T  dû p o u r lo» m ilita ires  e t m arin s  ddtem .3 por m esure  d .sc ip lm n .rc  e t  n o u rn s  p a r  les som s do M
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D E P A R T E M E N T Ci
CATEGORIE

T  H [ M F . S T R F. 

1 8

BULLETIN réca p itu la tif des é ta ts  de

Nombre de pièces détenus  H
produites, y compris , , . . .

le p résen t bulletin . déposés dans les p r iso n s  civ iles.

. NOMS
D E S  É T A B L IS S E M E N T S  

a uxquels 

le s  é ta ls  se ra p p o rte n t .

A rep o r ter . .  . ..

\0UBRE DES JOURNÉES 

d e

D É T E N T IO N  A (3 )  

( K ô ô c  0 f 2 8 c O fO îic

MONTANT 

de la 

D É P E N S E

OBSERVATIO NS.

(1 )  e t  ( 2 )  I n d i q u e r  l a  c a t é g o r i e  à  l a q u e l l e  l e  b u l l e t i n  s e  r a p p o r t e .
(5) In sc r ire  dans ces co lonnes le  p r ix  p ay é  à  l ’e n tre p re n e u r  p o u r  le> 

c iv ils , lo rsq u ’il s ’a g ira  des é ta ts  re la tifs  aux î*e e t  fi* ca té g o rie s .
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NOMS

DES ÉTABLISSEMENTS

auxquels 

les é ta ls  se  ra p p o r te n t .

SOUCÏl

DKTE

E DîS JOl 

(je 

NTIOX

0 f 28c

3ÏÉES
4

V(3)

0 f 0 5 ,:

MONTANT 

d e  la  

DÉPENSE

OB SERVATIO NS.

R e p o r t .  . . . 

T o t a u x .  . . .

'

■nirarr!wwBiam asraœ*B=£saa

D ressé et certifié  p a r  le d irec teu r des p riso n s  d u  départe  

m en t d

A 18



31 m ars. —  C i r c u l a i r e .  —  E n v o i  d 'u n  règ lem en t g é n é r a l  p o u r  les 
co lon ies et m a iso n s  p é n i te n t ia ir e s .  —  1er bureau, jeunes détenus.

M onsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous rem ettre' c i-jo in t 
exem plaires d ’un pro jet de règlem ent général pour les colonies et m ai
sons pénitentiaires (1) où sont renferm és les enfants do l’un e t do 
l’autre sexe ' envoyés en correction ou condam nés à l’em prisonnem ent, 
par application de l’article 66 ou de l’article ' 67 du Code pénal, et les 
m ineurs détenus par voie de  correction paternelle.

Ce service a déjà été l’objet de nom breuses instructions m inistérielles 
qu’il n’est pas inutile de rappeler. Une des plus anciennes, la circulaire 
du 3 décem bre 1832 (2), concertée avec le m inistère de la justice, et 
déterm inant le mode de placem ent en apprentissage, chez des particu
liers, des jeunes détenus sous le coup de l’article  66 du Code pénal, con
tenait en germo la loi du o août 1850 (3). D’autres instructions ont réglé 
notam m ent : l 'e n v o i des je u n e s  d é te n u s  d a n s  les é ta b lisse m e n ts  d 'é d u 
c a tio n  co rrec tio n n e lle  p a r  les v o itu re s  p u b liq u e s , ch em in s de fe r ,  e tc .;  
la  d e s tin a tio n  p a r t ic u l iè r e  à  d o n n e r  a u x  e n fa n ts  in firm es , à  c e u x  a p 
p a r te n a n t a u x  cu lte s  d iss id e n ts  ; la  fo r m a tio n  des d oss iers in d iv id u e ls ;  
la  co m p o s itio n  des tro u s se a u x  ; l ’in s tr u c tio n  p r im a ir e  ; l'en se ig n e m en t 
p ro fe ss io n n e l ; l a  d u ré e  des o ffices r e l ig ie u x  ; le se rv ice  sa n ita ir e , les 
m esures à p re n d re  en  cas d ’é p id é m ie  ; le d o n  des l iv r e ts  de la  ca isse  
d 'é p a rg n e ;  les su p p lé m e n ts  de v iv r e s  à  accorder a u x  jeu n es d é te n u s  des 
é ta b lis s e m e n ts  de l 'E ta t ;  les secours en  v ê te m e n ts  e t en  a rg e n t à  d é l i 
v r e r  a u x  e n fa n ts  des co lon ies p r iv é e s , a u  m o m e n t de la  l ib é ra tio n  ; les 
co n d itio n s  des lib é ra tio n s  p ro v iso ire s ;  la  fo rm a tio n  des co n se ils  de 
su rv e illa n c e  ; le p a tro n a g e  des je u n e s  lib é ré s  p a r  les m a ire s  d u  lieu  de  
la  ré s id e n c e , etc. Elles ont enfin tracé des règles précises pour la com p
tabilité des colonies publiques et pour la liquidation des dépenses des 
colonies et m aisons pénitentiaires p rivées.

L ’Adm inistration avait donc pourvu aux parties les plus essentielles 
du service ; elle avait seulem ent laissé une entière latitude ù tous les 
établissem ents privés, pour l’alim entation des jeunes détenus et pour le 
régim e discip linaire. Elle avait pensé, relativem ent au prem ier point, 
qu’elle devait uniquem ent veiller à ce que la nourriture des jeunes déte
nus fût saine e t suffis m ie, en tenant compte des besoins de leu r âge, et 
que chaque m aison pouvait, en se conform ant à  ces deux condilions 
essentielles, suivre, pour la qualité du pain e t la nature des au tres ali
m ents, les usages de chaque pays. Il eut été  regrettable, en effet, que 
des enfants assujettis ti des m esures de correction et m êm e  condam nés 
à l ’em prisonnem ent, pour crim es ou délits commis au préjudice de la
société, eussent reçu, aux frais 'de l 'Ê t i t ,  une alim entation non-seulem ent,
p lus rég u lière , plus variée, plus abondante, m ais d ’une bien m eilleure 
qualité que celle que peuvent se p rocurer les jeunes gens des familles

(1) Ce p ro je t de rè g le m e n t e s t  au jo u rd ’h u i rem p lacé  p a r  lé  rè g le m e n t défin itif du  
10, av ril 1869. Voir p lu s  lo in , à s a  date .

(2) C. îles P r ., t . I, p. 157.
(3) C. des I ‘r ., t . II, p. 201.

1 5 8  CODE DES PUISONS.

S.



pauvres, vivant honnêtem ent, dans le m êm e pays, du produit de leur 
travail.

Quant au régim e disciplinaire, l’A dm inistration se. croyait égalem ent 
fondée à laisser, su r cc point, une grande liberté aux chefs des établis
sem ents d’éducation correctionnelle. Il ne lui paraissait pas u tile, en 
effet, de leu r im poser un  m ode uniform e de discipline: Un systèm e 
d ’éducation, si bien conçu qu’il paraisse, n’a de valeur qu’autant qu ’il 
s ’adapte parfaitem ent aux idées de celui qui est chargé de le m ettre  en 
p ra tiq u e . A un d irecteur qui sait p rendre de l ’e;npire su r les enfants 
qu’il a m ission d ’élever, des m oyens très-sim ples, une adm onestation, 
une réprim ande, e tc .,  suffisent pour rappeler les délinquants au senti
m ent de leur devoir. Il obtient ce résultat, là où d 'autres échoueraient par 
l ’emploi des punitions les plus sévères. L ’éducation est une affaire de 
tact et de d iscernem ent; il ne faut donc pas ob liger un chef d’établisse
m ent à  punir telle infraction p a r tel ou tel châtim ent qui sem ble p ro 
portionné .à la grav ité  de la faute, lorsqu’une répression  plus efficace, 
p eu t-ê tre , sera  obtenue par un pardon accordé à  propos ou par toute 
autre influence m orale. En résum é, le rôle de l’Adm inistration devait^ 
se borner,- d ’un côté , à veiller à ce que le régim e alim entaire fût con
venable e t, d ’un autre côté, à ce que le régime disciplinaire, com pre
nant à la fois des punitions et des récom penses, ne com portât jam ais 
l’application des châtim ents corporels.

J ’ai le regret do le d ire, quelques chefs d ’établissem ent, s’autorisant 
de l’absence de prescriptions réglem entaires su r l ’un et l’autre  de ces 
services, n’ont donné aux enfants qu’une nourritu re  insuffisante, et ont 
p rescrit ou to léré  des punitions d’une rig u eu r excessive. Dans d ’au tres 
m aisons, on négligeait différentes parties non m oins im portantes, telles 
que l’instruction prim aire, l ’enseignem ent professionnel,' l’instruction 
re lig ieu se ; ou bien  on ne s’inquiétait pas assez de l'aire contracter aux 
enfants des habitudes d ’ordre et- de p ro p re té ;'en fin , les locaux affectés 

'aux jeunes détenus, les dorto irs, les infirm eries, n ’éta ien t ni pourvus du 
m obilier nécessaire, ni chauffés pendan t l’hiver, ni en tre tenus avec ce 
soin que réclam ent, dans l’in té rê t de l’hygiène, les établissem ents consa
crés à de nom breuses agglom érations.

Le projet do règlem ent c i-jo in t a pour objet de rem éd ier à ces divers 
abus. Il com prend d ix-huit chapitres, em brasse toutes les parties du 
service, et suit le jeune  détenu, depuis son en trée  dans l’établissem ent 
d ’éducation correctionnelle, jusqu’au m om ent de sa soi lie. Il est, e n ' 
ou tre, accompagné de cinq m odèles de reg is tres destinés à contenir des 
indications qui devront être  m ises sous les yeux des inspecteurs géné
raux , à l’époque de leur tournée, des m em bres du  conseil de surveillance 
e t des fonctionnaires que vous pourriez charg er, dans les cas urgents, 
de visiter les établissem ents d ’éducation correctionnelle de votre dépar
tement.

L’étendue de ce travail me dispense d’en com m enter les différentes 
prescrip tions; elles sont suffisamment claires e t précises. Je dois cepen
dant faire une observation relativem ent au régim e alim entaire. Le règ le 
m ent (chapitre VII) ne fixe que le minimum de ce qui doit être  fait pour 
la nourritu re  des valides. Sous ce rapport, il n ’est ponctuellem ent exé
cutoire que dans les ra res établissem ents où le régim e alim entaire est 
encore au-dessous de ce program m e. Quant à ceux qui donnent une
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nourritu re  un peu p lus substantielle ou plus variée que celle indiquée 
dans le règlem ent, ils n 'au ron t rien  à changer à  leu r régim e habituel.

. Mon in tention . M onsieur le Préfet, est que ce règ lem ent soit mis à 
l ’essai dans toutes les colonies e t m aisons pénitentiaires, à partir du mois 
de m ai prochain. Au bout d ’un an, à  com pter de cette époque, les d irec
teurs et d irectrices de chaque m aison me feront connaître, par votre en
trem ise, les observations que leu r aura  suggérées l’application de ce 
règlem ent, les lacunes qu’il p ré sen te ra it, les additions qu’il conviendrait 
d’y introduire, etc. D’un autre  côté, MM. les inspecteurs généraux des 
prisons et les dam es inspectrices des m aisons pénitentiaires seront char
gés, dans leu r prochaine tournée, de s’assu rer de  ce qui aura  été fait 
dans les divers é tablissem ents d’éducalion correctionnelle, pour assurer 
d ’une m anière sérieuse l’exécution de ce règlem ent. A l’aide de cette 
expérience, m on adm inistration se procurera les élém ents nécessaires 
pour é laborer définitivem ent le règlem ent d ’adm inistration publique su r 
le régim e disciplinaire des établissem ents d’éducation correctionnelle, 
prévu par les articles 9 e t 21 de la loi du 5 août 1850, et pour m odifier 
et com pléter les divers règlem ents in térieurs transm is à mon adm inistra
tion, conform ém ent à la circulaire du 24 m ars 1857 (1), ot su r lesquels i[ 
sera u ltérieurem ent statué.

Recevez, etc.
Le M inistre de V in térieur,

P . B o u d e t .

7 avril. — L e t t r e  a u x  inspecteurs g é n éra u x , au  su je t des tra v a u x  
q u ’il p a ra îtra it  u tile  d 'exécu ter a fm  d 'enlever a u x  détenus to u t  
m oyen m atérie l de su icide p ar suspension. '■— l “r bureau.

Monsieur l’Inspecteur général, quelques cas de suicide se sont récem 
m ent produits dans les prisons, principalem ent dans les établissem ents 
cellulaires. Un fait rem arquable, c 'est que, presque partou t, ces actes 
déplorables ont été accomplis -dans des circonstances iden tiques, c’est-à- 
dire. à  l’aide des barreaux  ou d ’au tres objets en saillie facilitant la sus
pension.

Pour prévenir le re tou r de faits aussi regrettab les , il im porte d ’enle
ver aux détenus les m oyens de se donner la m ort qu ’ils peuvent trouver 
dans la disposition particulière des localités où ils sont enîerm és. Il con
v ien t notam m ent, en ce qui concerne les individus placés dans des cel
lu les, de ne laisser à leu r portée aucun objet en saillie qui puisse servir 
à l’exécution du suicide ou môme en faire naître la pensée. Je  désire 
donc, M onsieur l’Inspecteur général, que, dans votre prochaine tournée, 
vous examiniez, de concert avec les d irecleurs ou gardiens-chefs des 
prisons que vous visiterez, quelles dispositions il serait utile d ’adopter

(i) C. des  P r . ,  t. lit, p. 55.
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afin d’obtenir ce résultat. Vous me signaleriez ensuite  les travaux qu ’il y 
au rait à  faire dans le m êm e bu t.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m in istre  :
Le Conseiller d ’É ta t  S ecréta ire  g é n é ra l,  

Ch a m b l a in .

18  a v ril.  — I n s t r u c t io n  rela tive  à  Venvoi, dans les pén itenciers a g r i
coles de la Corse, des détenus a p p a rten a n t a u x  m aisons centrales du  
con tinen t. —  1er b u r e a u .

M onsieur le Préfet, la population des pénitenciers agricoles de  la Corse 
se com pose, en grande partie , de condam nés qui y sont transférés des 
maisons centrales du con tinen t. Les élém ents de celte population app li- ■ 
quée à  des travaux ex térieurs et qui est soum ise, par conséquent, à  un  
m ode spécial de détem ion, doivent ê tre  aussi constitués dans des condi
tions spéciales qui assuren t, par elles-m êm es, avec l ’o rdre  et la disci
pline, la prospérité  m atérielle dés pénitenciers. A ce po in t de vue, les 
choix à  faire parm i les détenus qui sont envoyés en Corse ont une grande 
im portance qui se signale d ’elle-m êm e à  votre attention.

11 a  été  constaté  que, dans ces d ern iers tem ps, des individus no to ire
m ent indisciplinés e t qui avaient subi de fréquentes punitions, pour insu
bordination ou pour violences pendan t leu r séjour dans les m aisons cen
trales, ont é té , cependant, d irigés su r les pénitenciers de la  Corse, où 
le u r  p résence a  été la cause de désordres sérieux. Pour rem édier autant 
que possible à  cet éta t de choses, e t surtout pour em pêcher, à  l’avenir, de 
pareils transférem ents, j ’ai a rrê té  les dispositions suivantes.

L ors de leurs visites dans les m aisons centrales, les inspecteurs géné
raux des p risons d resseron t des listes nom inatives de ceux des détenus 
qui leur paraîtron t rem plir les conditions nécessaires p o u r être  em ployés 
aux travaux des pénitenciers agricoles. La constatation de ces-conditions 
résu ltera  d’un exam en que l ’inspecteur général fera avec le concours du 
d irec teu r. A cet effet, les bulletins de statistique m orale des condam nés 
seron t consultés avec soin ; l ’inspecteur général s’assurera s’ils sont au 
co u ran t ; puis, après avoir fait v isite r, en sa présence, pa r le m édecin de 
l'établissem ent, le détenu soum is à  ce p rem ier contrôle, il décidera s’il 
y a lieu, à  raison de  ses aptitudes physiques e t m orales, de le p o rter su r 
la liste des individus qui seron t envoyés en  Corse.

Chaque liste  arrê tée  définitivem ent et signée par l ’inspecteur général 
e t par le d irecteur, contiendra, outre les noms, p rénom s, âge e t num éro 
d ’écrou du condam né, l’indication de la  profession q u ’il exerçait avant 
son incarcération , e t de celle qu ’il exerce dans la m aison cen tra le , l ’é ta t 
des condam nations antérieures prononcées contre lui e t le relevé des pu 
nitions pendant sa détention, avec l ’indication des faits qui les auron t 
m otivées. Le d irecteur com plétera ces renseignem ents pa r ses observa
tions personnelles. Je n’ai pas jugé qu ’il fut nécessaire de faire  p ré p a re r  

iv . 11
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des spécim ens de ces tab leaux; ceux qui sonl annexés, sous le n« 3, à 
,1 'instructioa m inistérielle du  8 ju in  1842 (1), su r  la ju stice  disciplinaire 
des m aisons cen trales, pourront serv ir de m odèles.

Chacune des listes sera dressée en  double expédition; l’un des exem 
plaires reste ra  dans la m aison centrale ; l ’autre  sera jo in t au  rapport 
d ’inspection envoyé à  mon adm inistration, laquelle déterm inera le nom bre 
d 'indiv idus de chaque m aison centrale qu i seron t définitivem ent dirigés 
sur la Corse ; chacun d ’eux devra  être  ensuite accom pagné de son bu l
letin de statistique m orale qui se ra  rem is au d irec teur du pén itencier où 
il aura été transféré.

Veuillez, M onsieur le P réfet, m ’accuser réception de celte circulaire, 
don t je  vous prie de faire  rem ettre  un exem plaire au d irecteur de la m ai
son centrale d  • Vous inviterez ce fonctionnaire à se
conform er u ltérieurem ent, en ce qui le concerne, aux présentas in struc
tions.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre :
Le Conseiller d’É ta tiS e c ré ta ire  gén éra l, 

C h a m b l a in .

2 8  avril. — L e t t r e  a u x  inspecteurs g én éra u x . — N otices confiden
tielles su r les em p lo yés. —  bureau .

Monsieur l’Inspecteur généra l, j ’ai rem arqué que plusieurs inspecteurs 
généraux n ’envoyaient pas exactem ent les notices confidentielles qui leur 
sont dem andées su r les em ployés des maisons centrales. Je tiens essen
tiellem ent à recevoir ces notices su r tous les em ployés dont la nom ination 
m ’ap p artien t; d ’où il suit que la m esure se trouve étendue aux d irecteurs 
des prisons départem entales.

Je désire égalem ent que vos rapports su r les m aisons cenlrales soient 
term inés par un résum é indiquant les points principaux su r lesquels mon 
attention devra se p o rter plus particulièrem ent. Ce travail devra faire 
connaître, en o'ulre, vos vues su r les points im portants que vous aurez 
signalés.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieu r,

P ar autorisation :
Le D irec teur de l’a d m in is tra tio n  des prisons  

et é tablissem ents p én iten tia ires ,

D opuy .

( l)  C. des P r . , - 1. I, p .  393.
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27 a v r il . .— Instruction concernant les m odifications à  apporter a u x  
bulle tins des dépenses des m a isons centrales. —  o1'- bureau'.

M onsieur le Préfet, les bulletins mensuels, des dépenses d ’entretien  ou 
de rem boursem ent dans les m aisons centrales et les établissem ents assi
m ilés n’indiquent que le nom bre des journées de, détention ou do travail 
du mois auquel se rapporten t ces pièces. Il paraît utile d ’y faire  figurer 
aussi, par rappel, le nom bre afférent aux m ois antérieurs de l ’an n ée 'co u 
rante, de telle sorte que la réunion de ces deux chiffres représen te  le 
total des jo u rnées de toute la période écoulée depuis le 1er janvier.

Une autre  modification sem ble encore  devoir c tre  apportée au  bulletin 
des dépenses ordinaires et extraordinaires des m aisons centrales.

Il conviendrait de diviser sur ce bulletin, au chapitre  4 de la prem ière 
section et à la  deuxièm e section, les. travaux de bâtim ents en : T ra va u x  
en cours d ’exécu tio n . —  T ra v a u x  a u to risé s , non com m encés au  dernier  
jo u r  d u  m ois. —  T r a v a u x  à  proposert où proposés, m a is  dont les devis 
ne sont pas encore a p p ro u vés. Ces indications seront com plétées par la 
m ention, en ce  qui concerne la seconde catégorie de travaux, de la date 
de  l’approbation  du devis et des motifs du  re ta rd  dans l’exécution, et, en 
ce qui concerne la troisièm e, de la date de l ’envoi du devis ou du degré 
d 'avancem ent de  l ’étude du projet.

Ces renseignem ents m ettront m on adm inistration à portée d ’apprécier 
les besoins plus ou m oins prochains des divers établissem ents, pour une- 
n a tu re  de dépenses dont le total doit, pendant un certain  tem ps encore, 
se m aintenir, chaque .année, à un  chiffre im portan t. J ’insiste donc pour 
qu’ils soient fournis avec exactitude, e t pour que la situation  des.travaux 
en cours d ’exécution représente, aussi rigoureusem ent que possible, la 
valeur des ouvrages faits depuis l ’ouverture de l’exercice, quelle que soit 
l’époque de la liquidation e t du payem ent.

Les modifications que je  viens d ’indiquer devant ê tre  appliquées au b u l
le tin  des dépenses du mois d ’avril, qui doit ê tre  dressé dans quelques 
jo u rs , j ’adresse un  exem plaire de la présen te  circulaire au  d irecteur de 
l’établissem ent situé dans votre départem ent.

Recevez, e tc .
L e  M in istre  de l’in té r ieu r ,

P our le m inistre et par autorisation : 
Le Conseiller d 'É ta t Secrétaire généra l, 

Chamblain.

11 m ai. —  Décret im p éria l.

Un quartier de la m aison centrale, de force et de correction de Clair- 
vaux (Aube) est constitué en m aison de détention.
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19 juillet. — I n s t r u c t io n  rela tive  au x  ta r ifs  de m a in -d ’œ uvre. —
2° b u reau .

M onsieur Je Préfet, l’a rrê té  du  20 av riH 844  (1), su r  la préparation  des 
tarifs de m ain -d ’œ uvre applicables aux travaux exercés dans les m aisons 
centrales de  force e t d e  correction , et la circulaire du  m êm e jo u r, posent 
les p rincipes adm is pa r l’adm inistration p o u r concilier les divers in térêts 
q u ’elle a le devoir de p ro téger : ceux de l’industrie libre, des entrepre
n eurs des m aisons centrales, des condam nés e t du tréso r.

Cependant les docum ents précités, non plus que l ’arrêté du  1er m ars 
1852 (2) e t la circulaire du 8 du m êm e mois (3), n ’ont pu e n tre r  dans 
tous les détails que com porte une m atière aussi com plexe. Aussi a rrive- 
t- il  fréquem m ent que les projets de ta rif  préparés pa r les soins des adm i-' 
n istrations locales ne renferm ent pas tous les élém ents d’appréciation 
nécessaires, e t doivent ê tre  renvoyés pour recevoir un com plém ent d 'in s- , 
trac tion .

D ’un au tre  côté, les cham bres de com m erce, appelées à donner leu r 
avis su r le règlem ent des prix  de m ain-d’œ uvre à  payer dans les m aisons 
centrales, conform ém ent aux arrê tés  des 20 avril 1844 e t 1er m ars 
1852, faute d ’être  éclairées su r le sens et la portée de la com m uni
cation qui leu r est faite, ne fournissent pas tou jours des indications 
assez précises pour que m on adm inistration puisse en re tire r  toute l ’uti
lité qu’elle en attend. t

Il m ’a donc p aru  q u ’il y avait lieu  de déterm iner, aussi nettem ent que 
possible, les conditions à  rem plir p o u r la form ation régulière d ’un p ro je t 
de tarif. Tel e st l’objet de la note ci-jointe à  laquelle son t annexés deux 
m odèles de  tableau.

Veuillez rem ettre  un exem plaire de la présente circulaire au président 
de la cham bre de comm erce de votre départem ent, ou du corps consulta
tif qui en rem plit l ’office.

Ce qui précède in téresse l’adm inistration de tous les départem ents, 
parce q u 'il peut se p résen ter des cas où des raisons de com pétence spé
ciale nécessitent le recours à  une cham bre de com m erce au tre  que celle 
dans la circonscription de laquelle est la m aison dont il s ’agit de rég le r les 
tarifs.

Ce qui su it ne concerne que les départem ents où existent des m aisons 
centrales ou des pén itenciers.

Il est im itile de com m uniquer aux cham bres de comm erce les tarifs des 
p rix  de jou rnée  à a llouer aux détenus em ployés aux services écono
m iques. Ces tarifs, dont le m odèle est ci-joint (n° 2), doivent ê tre  é tu 
diés à  deux points de vue principaux : le nom bre des condam nés e t leu r 
ré tribu tion .

L ’im portance de l’établissem ent, la disposition des lieux et les difficul
tés du  service, sont autant de faits qui peuvent m otiver l ’emploi d’un 
nom bre plus ou m oins g rand  de gens de se rv ice . Mais il im porte,

(1) C . des P r .,  t .  I. p. 417.
(2) C . des l Jr., t .  i l , p. 231.
(3 ) C. des P r ., t . Il, p . 236.
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tous les cas, que le nom bre des détenus re tirés des ateliers pour les se r
vices économ iques ne rep résen te  que le strict nécessaire e t ne soit pas 
augm enté inutilem ent de certains individus, qu ’on arriverait ainsi à placer 
dans une situation exceptionnelle, contrairem ent aux principes d ’ordre, 
de discipline et d’égalité qui doivent dom iner dans les prisons pour 
peine.

E n  ce qui concerne le salaire, la règle  à  suivre consiste à  en déter
m iner le taux, com parativem ent au  gain  net des ouvriers occupés aux 
travaux industrie ls, en tenant com pte des difficultés spéciales du  service, 
de  la rigueur du climat, etc. Les gratifications, soit en  na ture , soit en n u 
m éraire, ne doivent pas figurer su r ces tarifs, pas plus que su r ceux des 
travaux industriels, a ttendu qu’il ne s’agit là  que de ré tribu tions p u re 
m ent facultatives.

Les dispositions relatives aux services économ iques son t applicables aux 
services agricoles.

Les projets de tarifs à  com m uniquer aux cham bres de com m erce doivent 
être  adressés en simple expédition, par le d irecteur de la m aison centrale, 
au prcl'et du départem ent o.ù est situé l'établissem ent. Celui-ci les fait pa r
venir au président de la cham bre désignée, en recourant, s’il y a lieu, à 
l ’in term édiaire de son collègue. Les types son t envoyés d irectem ent au 
président par les soins ët aux frais de l ’en trep reneur, ou , pour les m ai
sons en régie, de l ’économ at. Le même mode est suivi pour le retour.

A près l’insertion , dans les colonnes qui leur sont réservées, de l’avis 
m otivé de l’inspecteur e t du sien, le d irecteur vous transm et, par lettre s é 
p arée , chaque pro jet en  triple expédition, l’une portant, lo rsqu’il s’agit de 
travaux industriels, la signature  du  p résiden t de la cham bre de com 
m erce, les deux au tres  certifiées conform es. Au m oyen des explications 
consignées dans le cadre même du tarif, lesquelles doivent ê tre  aussi dé
taillées, que possible, on se bornera  à une sim ple lettre  d ’envoi, à m oins 
que l'im portance de la  question n’exige de plus am ples développem ents; 
dans ce cas, les tarifs seront accom pagnés de rap p o rts  de l’inspecteur e t 
du d irec teu r. On po u rra  aussi s’absten ir de vous adresser les types ; m ais 
le d irecteur aura  soin de les conserver, afin de les produire, si l’exam en 
en était ju g é , par vous ou par moi, nécessaire à l’instruction de l’affaire.

Des trois expéditions dont je  viens de parle r, vous m ’en adresserez 
deux revêtues de votre avis et de vos observations. L ’une d ’elles vous sera 
renvoyée avec m a décision, que vous ferez transcrire  su r celle que vous 
aurez re tenue, pour être  transm ise, certifiée conform e, au directeur.

J ’adresse dans chaque m aison cen trale  ou établissem ent assim ilé des 
exem plaires de la présente instruction et de ses annexes. J ’en fais égale
m ent parven ir aux d irecteurs des prisons départem entales.

Recevez, etc.
Le M in istre  de V in térieur,

P. B o u d e t .
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NOTE

S u r  le s  f o r m a l i t é s  ù  r e m p l i r  e t  le s  d o c u m e n t s  à  p r o d u i r e  p o u r  
l ' in s t r u c t io n  r e la t iv e  a u x  t a r i f s  d e  m a in - d 'œ u v r e  a p p l ic a b le s  
a u x  t r a v a u x  e x p lo it é s  d a n s  le s  a t e l ie r s  d e s  m a is o n s  c e n 
t r a le s .

O bservations générales.

i,ll résulte des a rrê tés des 23 avril 1844(1) et 1er m ars 1852 (2), que 
l ’intention de l’adm inistration supérieure est de rég ler le prix  de 
m ain-d’œuvre des condam nés su r celui de l’industrie  du  dehors, sauf 
une déduction qui, d ’après les cahiers des charges en vigueur, est d’un 
cinquièm e ou 20 0/0, taux minimum fixé pa r le dern ier de ces a rrê tés . 
Néanm oins on constate, dans la plupart des propositions des d irecteurs, 
une tendance plus ou m oins prononcée à faire rég le r le prix do m ain- 
d ’œuvre d’après son produit présum é, c’est-à-d ire  à  établir que la ré tr i
bu tion /ind iquée  par eux doit ê tre  acceptée, p a r la  ra ison  qu ' elle p ro cu 
rera a u  détenu  un  ga in  jo u rn a lie r  d e  q u i, a jo u te -t-o n , p a ra it
c o n v e n a b l e  o u  su ffisa n t, p a rc e  q u ’il e s t  e n  r a p p o r t  a v e c  la  m o y e n n e  d e s  
a u t r e s  a te l ie r s ,  a v e c  c e lle  d e  la  m ô m e  in d u s t r i e  d e  te l le  o u  te l le  m a is o n  
c e n t r a le ,  e tc .

A rgum enter ainsi, c’est m éconnaître  de la m anière la plus form elle 
l ’esprit de l’arrê té  de 1844; c’est perd re  de vue la ju risprudence cons
tante du départem ent de l’in térieur su r cette m atière . Le principe rap
pelé ci-dessus est donc invariable, e t il doit tou jours  recevoir son 
application, sauf en ce qui concerne, bien en tendu , les salaires des 
déterras em ployés aux services économiques, ou bien le prix de m ain- 
d ’œ uvre des ouvrages exceptionnels non fabriqués au dehors : des d é tis
sages de chiffons, écharpillages  de cordes, tressage de paille, e tc .,  tous 
travaux qui, au surplus, constituent plutôt de simples occupations pour 
les condam nés âgés, im potents ou inhabiles, que de véritables industries.

D onc, on ne saurait trop le répéter, c’est le prix payé pa r le fabricant 
lib re  qui doit ê tre  compté dans la prison (sauf déduction du  cinquièm e), 
si, d ’a illeu rs , le. tra v a il est le m êm e  (3).

E lém ents de la  com paraison entre le tra va il dans la m aison  centrale  
et au  dehors.

Les dern iers mots soulignés ci-dessus nécessiten t des explications d é 
taillées, parce que l'obligation q u ’ils exprim ent correspond à la difficulté 
la plus sérieuse que soulève l ’exam en de tous les tarifs dont les dossiers 
sont transm is au  m inistère.

L’exploitation d’une industrie  peu t avoir lieu  de différentes m anières, 
—  abstraction faite des m achines ou systèm es brévetés, — bien que les

(1) C . des P r . ,  t .  I, p .  407.
(2) C .  des P r .,  t .  II, p .  231.
(3 ) N o n -s e u le m e n t  ce  p r in c ip e  e s t d ’ a p p l ic a t io n  r ig o u r e u s e ,  m a is  i l  a r r iv e  q u e lq u e 

fo is- q u e  le  f a b r ic a n t  d e  la  p r is o n  c o n s e n t  à  p a y e r  d e s  p r i x  s u p é r ie u r s  à  c e u x  d e  
l ’ in d u s t r ie  l ib r e ,  p a r  la  ra is o n  q u e  s e s  p ro d u it s  o n t un e  c e r t a in e  ré p u ta t io n  q u i le s  
f a i t  r e c h e r c h e r  d a v a n ta g e , c o m m e  fa i ts  à la  m ain , e t, d è s  lo r s ,  p r é fé r a b le s  à  c e u x  
e x é c u té s  à  la  m é c a n iq u e ,  o u  p o u r  d ’a u t r e s  m o t ifs  s p é c ia u x  q u ’i l  s e r a it  t ro p  lo n g  d e  

r a p p o r t e r  ic i .
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produits se  livrent au com m erce sous la m êm e dénom ination. A insi, les 
boutons d 'o s , de corne, de nacre, e tc .,  se fabriquent habituellem ent au 
to u r; m ais ce tour est mû par le pied  de l ’ouvrier ou pa r une machine 
à vapeur, un m anège à cheval, une grande roue  à  b ras, etc. Les m a
tières employées sont des m atières de choix, de qualité m oyenne ou 
commune, ou même défectueuse. Le travail est très-soigné, bien fini, 
o u , au contraire , exécuté très-rapidem ent, ébauché seulem ent, et, en un 
m ot, g ro ss ie r. Le même ouvrier découpe le bouton, le finit, ie polit, le 
perce, ou b ien  il y a d iv is io n  d u  tr a v a il , c’e s t-à -d ire  que chaque 
ouvrier fait exclusivem ent une seule partie de la m ain-d’œ uvre, scindée 
au tan t que possib le . L ’ouvrier fournit, ou ne fourn it pas, l’huile, la 
ponce ou au tres m enues m atières; il paye, ou ne paye pas, le rep as
sage des outils, etc.

Il est inutile d ’e n tre r  à ce suje t dans de plus longs détails : cet 
exem ple suffit p o u r faire com prendre que la p lupart des industries 
peuvent s’exercer différem m ent et donner des p rodu its qui n ’ont souvent 
de sem blable que le nom . ..

Il estçtrès-facile de se rendre  com pte de ces différences en pareil cas 
et de ce qu’elles ont d ’im portant pour la fixation du prix de m ain- 
d 'œ u v re ; cependant c’est su r ce point que l’instruction  des tarifs dans les 
maisons centrales laisse le plus à d é s ire r.

Lorsque l’entrepreneur des services généraux (ou le fabricant dans une 
maison en régie) présente ses propositions pour le règlem ent de la m ain- 
d ’œ uvre d ’une industrie  ou d’un article  de fabrication, le d irecleur doit 
exiger q u ’il y joigne une no te  détaillée indiquant le m ode de travail, la 
qualité des m atières prem ières, le systèm e de fabrication, de m oteur, 
d ’outillage, les conditions relatives aux m enues fourn itu res, etc. Enfin, 
il doit jo ind re  à sa proposition les types des objets dont il s’agit de 
déterm iner le prix de m ain-d 'œ uvre . L ’inspecteur de la m aison doit 
contrôler ces types, s ’assurer de leur exactitude, exam iner attentivem ent 
la note explicative d o n til vient d ’ê tre  parlé , la com pléter au  besoin par 
ses p ropres indications, en un m ot se placer m entalem ent dans la situa
tion de  la cham bre de com m erce, du comité consultatif, etc ., des indus
triels enfin qui, ne pouvant v isiter les ateliers de la maison centrale, vont 
néanm oins ê tre  appelés à  donner leur avis su r la fixation du prix  de 
m ain-d 'œ uvre. Il convient d ’ajouter- ici que les propositions de prix de 
l’en trep reneur doivent être  p résen tées brutes, c’est-à-d ire  cinquième 
compris : on est p lus certain , en opérant ainbi, d ’ob ten ir de la cham bre 
de comm erce des indications exactes.

Quant à celles .de l’iaspecteur e t du d irec teu r, qu i ne doivent être  
form ulées qu’après l’avis de la cham bre de com m erce, il convient, pour 
plus de c larté , de porter en deux colonnes, d ’abord  le prix b ru t, puis le 
prix  net, c’est-à-d ire  cinquième déduit. L ’avis du  p réfe t s ’applique au 
prix  ne t, e t c’est aussi su r ce prix qu’est rendue la décision m inistérielle .

Au m oyen des notes fournies, comme il est dit c i-dessus, à  la cham bre 
de com m erce, celle-ci se ra  parfaitem ent en m esure de  reconnaître  si 
l’industrie  su r laquelle on l ’a consultée est, dans les ate liers libres, de 
tou t point sim ilaire à celle qui s ’exploite à  l’in térieur de la m aison cen
trale , e t, dans ce cas, il est indispensable qu’elle le déclare explicite
m ent, soit en  m arge d u  tableau qui lui est soum is, soit dans la  délibéra
tion ou  la  le ttre  qui accompagne le renvoi de ce tableau  au  préfet.
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Lorsque l ’exploitation de l’industrie  a lieu au dehors dans les m êm es 
eonditions, quan t à la qualité des produits, à celle des m alières p re 
m ières, au mode de fabricaiion, nu systèm e d ’outillage, aux m enues 
fourn itu res, e tc ., le rôle de la cham bre de comm erce est extrêm em ent 
sim ple, puisqu'elle n’a qu’à inscrire, en regard des propositions de l’en
trep ren eu r de la m aison centrale, les .p rix 'payes à l’industrie lib re  pour 
chaque n a tu re  d ’ouvrage. C ependanl.il im porte que ses m em b res .n e  
perdent pas de vue la situation qui est faite aux en trepreneurs ou fabri
cants des prisons, et, à cet effet, il est u tile  que l ’arrê té  du 20 avril 1844, 
la circulaire qui l’accompagne e t la présente note soient déposés aux a r 
chives de toutes les cham bres de com m erce, comités consultatifs ou autres 
compagnies faisant fonction de cham bres de com m erce, pour qu’elles puis
sent toujours donner des renseignem ents ou des avis en parfaite connais
sance de cause, soit sur les tarifs applicables aux m aisons centrales, soit su r 
ceux des prisons départem entales (1). Faute de consulter ces docum ents 
et de bien se pénétrer de leu r e sp rit, faute de posséder, il faut bien le 
reconnaître, une note détaillée et des types ém anant de la m aison cen
trale, les cham bres de commerce com prennent presque toujours d’une 
m anière incomplète ou même erronée la portée et le sens de la com m u
nication qui leur est fa ite. En effet, tan tô t elles se cro ient appelées à 
défendre l’industrie  libre contre une concurrence déloyale, tantô t elles 
s’exagèrent les difficultés, les pertes ou malfaçons auxquelles peut être  
•exposé le fabricant qui fournit de l ’ouvrage aux condam nés. Il s’ensuit 
que, m algré l’excellente intention qu’elles ont d’éclairer de leur m ieux 
l’autorité  adm inistrative, elles lui donnent parfois des avis dont celle-ci 
ne tire  pas tou t le parti qu’elle en a ttendait.

Il resso rt de ce qui précède que le p rem ier renseignem ent à fournir 
pa r une cham bre de comm erce su r la communication d ’un tarif de maison 
centrale, est une déclaration explicite su r la  sim ilitude p lus ou m oins 
com plète de l’industrie  dont il s’agit de connaître  les prix de fabrication. 
Il est utile, dans tous les cas, que la cham bre indique quelles parties de 
la m ain-d ceuvre son t exécutées par des hommes, des femmes ou des 
enfants, et si le prix varie sensiblem ent à  différentes époques de l’année. 
Enfin, et ceci est un point très-im portan t, le prix à inscrite  au tarif n ’est 
pas celui que reçoit l’ouvrier, mais celui que paye le fabricant, ce qui 
parfois est fort différent.

Un exem ple est nécessaire pour expliquer clairem ent cette distinction : 
dans la plupart des localités o ù s ’exploite le tissage de eoton, des cour
tie rs ou chefs ouvriers prennent à  leu r com pte des chaînes e t de la 
tram e  chez les industriels qui font filer, ourd ir et te in Jn ; ces m atières 
p rem ières ; puis, ces mêmes courtiers rem ettent le tout à des ouvriers de  
la ville ou de la cam pagne, auxquels ils payent pour la confection d ’une 
pièce de calicot un prix toujours in férieur à celui qu ’ils reçoivent eux- 
m êm es du fabricant : cet écart constitue leur commission. O r l’en trep re ;

( l )  En p rin c ip e , tous le s  ta r if s  à  m e ttra  défin itiv em en t en  v ig u e u r  d an s  le s  p r i
sons  d o iv e n t ê t r e  soum is  au  m in is tre  de l’in té r ie u r .  N éanm oins, p o u r  le s  p riso n s  
d é p a rte m e n ta le s , MM. le s  p ré fe ts  so n t p ro v iso ire m en t au to risé s  il fix e r le s  p r ix  do 
m a in -d 'œ u v re . L es tra v a u x  in d u s tr ie ls  o n t g é n é ra le m e n t peu  d ’im p o rtan c e  d a n s  le s  
p r iso n s  d é p a rte m e n ta le s , e t  ils so n t te lle m e n t v a r ia b le s  q u 'u n e  in s tru c tio n  com plèto  
p o u rra i t r a re m e n t le u r  ê tre  a p p liq u é e . T outefo is c ’e s t d ’ap rès  le s  rè g le s  po sées  p a r  
l ’a r r ê t é  de i o n  e t  d év e lo p p ées  d an s  la  p ré s e n te  n o te  q u e  le u r  in s tru c tio n  doit av o ir  
l ie u  d an s  le s  p ré fe c tu re s .
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neur ou le  confectionnais: de la m aison cen trale  est considéré , d ’après 
l'e sp rit des instructions m inistérielles, comme fabricant, d ’où il suit q u ’il 
doit payer aux détenus le prix de m ain-d’œ uvre que le fabricant du 
dehors paye au  courtier, chef-ouvrier ou interm édiaire quelconque, et 
non celui qui est alloué à l’ouvrier. L’en trep reneur de la prison allègue 
souvent qu’il ne confectionne pas pour son propre  com pte, qu’il est lu i- 
mêm e interm édiaire entre une grande m aison industrielle e t l’ouvrier 
détenu, et que, dès lors, il est dans son droit en proposant d ’a llouer seu
lem ent à cc d ern ier la ré tribu tion .due  à l’ouvrier libre. Cette déclaration 
peut ôlre v ra ie ; m ais d ’une part, l ’adm inistration n’a pas à sa disposition 
de moyeu sû r d’en contrô ler la sincérité, et, de l’au tre , il peu t arriver 
que, le lendem ain du jo u r où elle aurait consenti à p rendre  la paye du 
travailleur pour rég u la teu r du travail des condam nés, l’en trep ren eu r se 
constituerait lui-mcrne fabricant, c’est-à-d ire  exploiterait pour son propre  
com pte, e t cela sans même que l ’adm inistration le sû t, ce qui perm ettra it 
à cet en trep reneur de faire une concurrence abusive aux au tres indus
triels du dehors. C’est donc le prix payé par le fabricant qui doit ê tre  
com pté au détenu (sauf toujours la dim inution de 20 0 /0 ).

Les explications qui précèdent trouvent toujours leu r application lors
que l'industrie  est exactem ent la même au dehors et dans la prison, quan t 
aux produits fabriqués, aux m atières em ployées, au systèm e de confec
tion, d’outillage, de m enues fournitures, e tc .,  c 'est le c is  le plus sim ple, 
ainsi qu ’il a  été d it;  mais lorsque la fabrication s’opère dans des condi
tions ou d ’une m anière différentes, so it su r l'ensem ble de la confection, 
so it seulem ent dans certains détails, les renseignem ents à fournir pa r la 
cham bre de commerce com prennent, en ou tre, d ’au tres points.. Elles 
constituent alors un  véritable travail, souvent fort m inutieux à d resser. 
En effet, la cham bre doit non-seulem ent signaler les différences, m ais 
encore en calculer la portée su r la fixation de la m ain-d’œuvre du dé
tenu, soit en d im inution, soit en augm entation , et, dans ce cas, elle ne 
saurait apporter un trop  grand soin dans ré tablissem ent de %es apprécia
tions; elles ont beaucoup d 'im portance aux yeux de l ’A dm inistration, qui 
doit y puiser les élém ents principaux de la décision destinée à rég le r, 
aus-si équitablem ent que possible, les intérêts divers de l’É tat, de l 'en tre 
preneur et des condam nés. Ici il no s’agit plus d 'une  simple constatation, 
niais d ’un avis m otivé et basé sur des appréciations m inutieusem ent e t 
consciencieusement établies. Si la présen te  note insiste longuem ent à  ce 
su je t, c’est pour bien faire com prendre que les différences signalées 'par 
la cham bre de com m erce doivent être calculées rigoureusem ent, et non 
point form ulées par voie de m oyennes a p p ro x im a tiv e s , convenables, 
su ffisa n te s , ainsi qu 'on l’a fait souvent. D’après les bases de réduction 
ou d’augm entation que la cham bre de commerce au ra  indiquées, l’in 
specteur et le d irec teu r de la m aison centrale seront eux-m êm es en posi
tion de proposer les prix de m ain-d’œ uvre qu ’ils cro ien t devoir ê tre  
adoptés. C’est ainsi qu ’en ne laissant rien à l’arb itraire  on préviendra 
les plaintes fondées de l'industrie  lib re . Or c’est là le but que l’adm inis
tration  supérieure ne perd  jam ais de  vue dans la fixation des tarifs de 
m ain-d’œ uvre applicables aux ateliers des m aisons centrales. Aussi con
sid è re-t-e lle  sa lâche comme très-difficile, toutes les fois qu’elle se voit 
obligée d ’arrê ter un  ta rif pour une industrie  au  su je t de laquelle les 
cham bres de com m ercé déclaren t ne pas posséder de renseignem ents
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officiels et certains, par la raison que le travail dont il s’agit ne se pra
tique point dans le périm ètre de son aciion, et ne constitue pas une véri
table  fabrication. C’est ce qui arrive lorsqu’il s'exerce isolém ent dans les 
m énages d’ouvriers ou de cultivateurs, car alors il est presque im possible 
de reconnaître , dans le prix  dé vente du produit, la valeur respective de 
la m atière prem ière et de la m ain-d’œ uvre. Souvent m êm e certains 
ouvrages ne se confectionnent guère  qu’à l ’in térieur des prisons : le 
tressage des chaussons par exem ple. P rendre  pour, base, en pareil cas, 
les prix  payés dans d’au tres prisons, c’est en tre r dans un  cercle vicieux. 
Il n ’est pas inutile de les ind iquer, mais à litre de renseignem ent seule
m ent. Le moyen le plus équitable de régler le prix  de ces sortes de tra 
vaux consiste à ob ten ir un gain journalier qui soit en rapport avec celui 
q u ’ulteignent des condam nés de même force ou ap titude industrielle , 
dans des ateliers dont les tarifs de m ain-d’œ uvre ont été  régulièrem ent 
a rrê tés  su r l’avis des cham bres de com m erce. La m êm e règle s’applique 
au salaire des détenus em ployés aux services économ iques.

. D im in u tio n  de 20 0 /0 .

Aux époques de crises industrielles, alors que des plaintes se sont 
élevées contre le travail des prisons, les fabricants du  dehors on t sou
tenu, notam m ent, que la déduction de 20 0/0 sur le prix de m ain- 
d ’œ uvre de l’industrie libre constituait un avantage exorb itan t au profit, 
des en trepreneurs des m aisons centrales. P ar contre, ces derniers 
réclam ent souvent contre l ’insuffisance de cette déduction. Ces plaintes 
ne sont fondées ni d ’un côté ni de l’autre. L’expérience d’un grand 
nom bre d’années et la saine raison dém ontrent qu ’en adoptant le taux 
dont il s’agit l’adm inistration supérieu re  s’est tenue dans une lim ite 
équitable. Aucun fait sérieux n’a dém ontré, ju sq u ’à présent, la nécessité 
d ’v apporter^une modification quelconque, soit en plus, soit en moins. 
En effet, lorsque l’industrie libre form ule des plaintes à ce su je t, c’est 
qu’elle ignore ou qu’elle oublie que la réduction  du cinquième est allouée 
à  l'en trep reneur des services généraux de la prison, pour l’indem niser, 
non-seulem ent de la fourniture de m étiers, ustensiles et outils qu’il fait 
gratu item ent aux ouvriers détenus, des frais de chauffage, éclairage, 
blanchissage, etc ., des ateliers, m ais encore de l'inexpérience des indi
vidus q u ’il occupe, et de l’obligation de fournir constam m ent de l’ouvrage, 
sous peine de payer à l’É tat des indem nités de chôm age, etc.

D’au tre  part, lorsque l’en trepreneur demande, pour certaines indus
tries, l ’augm entation du  taux de 20 p. 0 /0 , c’est qu’il com prend m al 
l ’esprit du con tra t q u ’il a  passé avec l’adm inistration. C’est à to rt qu ’il 
allègue la distance plus ou m oins considérable qui sépare la m aison 
centrale d’un grand  centre  industriel, les difficultés qu ’il ren co n tre , les 
frais qu’il supporte pour le transport des matières prem ières et le re tour 
des objets fabriqués, lés malfaçons ou le gaspillage des m atières livrées 
à  des ouvriers peu scrupuleux, e tc . Les pertes qu’il peut éprouver, par 
suite de l’inexpérience ou du m auvais vouloir des condam nés, lui sont 
rem boursées s’il les fait dûm ent constater; quant aux inconvénients que 
peu t occasionner l’é loignem ent de la m aison centrale, il a dû , en sou
m issionnant, é tab lir ses prévisions à ce su je t; s’il ne  l’a pas fait, il ne 
peu t s’en prendre qu’à lui.
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C ontre-m aîtres, surve illan ts.

Q uelques d irecteurs ont cru devoir com prendre  les c o n tre -m a iin  s des 
ateliers dans le ta rif  re la tif aux services économ iques, par la raison q u ’il 
s’agit de salaires fixés par jo u rn ée ; il convient, au contraire, de faire figu
re r  les con tre-m aîtres, écrivains, ourdisseurs, m enuisiers, se rru rie rs, af
fectés à l’exploitation d 'une industrie  su r le tarif de m ain -d ’œuvre 
générale de l ’a te lier.

Parfois les en trepreneurs essayent de payer un prix de jou rnée  moins- 
élevé pour les contre-m aîtres détenus en les p résentant au ta rif sous le 
titre  de surveillant ou de chef-ouvrier. Les d irecteurs doivent se ten ir en 
garde conire cette tendance. L’adm inistrationsupérieure  11e reconnaît dans 
les ateliers que des contre-m aîtres, et elle entend qu’ils soient payés 
comme tels. E lle appelle, avec raison, chefs-ouvriers les détenus qui tra 
v a illen t effectivement, et sont destinés à  form er des apprentis.

A p p ren tissa g e .

L’adm inistration supérieure  a adm is, en p rincipe, que tout apprenti 
doit, aussitôt que possible, recevoir une portion, si m inim e qu ’elle soit, 
du salaire alloué à l ’ouvrier ; elle lui fournit gratuitem ent du pain de sup
plém ent tant qu’il ne possède rien  à  son pécule ou à son com pte de dépôt: 
il est juste  que l’en trep reneur, de son côté, fasse quelques sacrifices pour 
encourager l’appren ti; son in térêt bien entendu lui conseille, au surplus, 
d ’agir ainsi.

Les apprentissages gratu its ne peuvent être autorisés que dans le cas 
où ils sont très-courts et où on livre, dès le début, à l ’apprenti des m a
tières d ’une certaine valeur, telles que de la soie, etc.

Les apprentissages de longue durée (on en a proposé quelquefois de 
six et' même de neuf mois) ne sauraient être  approuvés. Les industries 
qui exigent réellem ent de pareils apprentissages conviennent peu, en gé
néral, aux m aisons centrales.

Il est de principe que les ouvriers qui en tren t dans la maison avec la 
connaissance de l’industrie  à  laquelle on les applique ne doivent point 
être astreints à l’apprem issage. Les inspecteurs et d irecteurs agiront sage
m ent, d ’un autre  côté, en se réservant, dans les p ropositions qu’ils ont à 
form uler à ce sujet, la faculté d ’abréger ou de ’ prolonger d’un certain  
nom bre de jou rs, dont ils indiqueront le m axim um , le temps fixé au  ta rif  
pour l’appren tissage . Cela paraît u tile , parce que, dans certains cas, les 
détenus font preuve d ’une aptitude et d ’une bonne volonté exceptionnelles, 
et, dans d’au tres, bien qu’ils évitent de se m on trer ouvertem ent indociles 
ou intentionnellem ent m aladroits (1), il est facile de s’apercevoir qu’ils 
apportent beaucoup d’insouciance et d ’inattention dans leu r travail, e t p ro 
fitent peu  des leçons du  chef-ouvrier. Il peut a rriver aussi que le tem ps 
de l’apprentissage soit in terrom pu par un ou p lusieurs sé jours à  l’infir
m erie ou aux lieux de punition, et on com prend, dès lo rs, que le tem ps 
d’apprentissage, quoique strictem eni accom pli quant à sa durée  rég le 
m entaire , n’ait pas avancé suffisamment l’éducation professionnelle du 
détenu.

- ( l)  E t, d a n s  cc c a s , ils  e n c o u rra ie n t le s  pu n itio n s  d isc ip lin a ire s  au to r isée s  p a r  le s  
rè g le m e n ts .
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Cependant des abus on l eu lieu , à ce su jet, dans quelques m aisons cen 
trales ; on a  prolongé outre m esure des apprentissages au  détrim ent du 
condam né, e t, par conséquent, à l’avantage de l’entreprise. Il est donc 
utile  qu’un maximum de prolongation soit déterm iné au tarif dont une 
copie dem eure affichée dans l’a te lie r.

Chômage.

L orsque le taux de la journée de chôm age est expressém ent indiqué au 
cahier des charges de l’en treprise, il convient de rappeler cette  d isp o si
tio n  au  p ro je t de ta r i f ;  dans le cas con tra ire , il y a  lieu de dem ander 
des propositions à l’en trep reneur. En général, il n’est pas utile , il serait 
mêm e trop  rigoureux de déterm iner un taux très-élevé pour le chôm age, 
alors même que l’entrepreneur y consentirait, par suite de son inexpé
rience ou pour tout autre  m otif. Il ne faut pas perd re  de v u e  q u ’e n  dehors 
des cas, trè s -ra re s  d’ailleurs, où il ferait chômer un  a telier p a r m auvaise 
hum eur et pa r suite des difficultés survenues en tre  lui et l’adm inistration 
locale, l’en trepreneur su b it  le chômage plutôt qu’il ne  le provoque ou 
le favorise, l i a  in té rê t, en effet, à tire r parti des b ras des condam nés, 
pa r la raison que, désorm ais, le prix de jou rnée  qu’il reçoit de l’É ta t e st 
loin de couvrir les dépenses qu ’occasionnent la n ourritu re , l’en ire tien d es 
détenus et les au tres charges qui lui incom bent.

T a r ifs  p rov iso ires .

Il convient de rappeler ici, parce que quelques d irec teu rs l’ont oublié 
quelquefois, que la faculté qui le u r  est donnée par les règlem ents d’é ta 
b lir  des tarifs provisoires s’applique aux industries qui n’ont poin t en
core été exploitées dans la m aison, comme aux industries régulièrem ent 
autorisées dans lesquelles l’introduction  d’ouvrages nouveaux est pro
posée.

C om plém ent d ’in stru c tio n .

Enfin, il paraît utile  d’appeler l’a ttention des d irecteurs su r un poin t 
qui n ’a point été prévu pa r les instructions relatives à  la préparation des 
tarifs de m ain-d’œ uvre. Il arrive souvent que les prix indiqués p a r la 
cham bre de com m erce son t beaucoup p lu s élevés que ceux proposés par 
l’en trep ren eu r; cependant rien  n’indique au  dossier, que l’avis de la 
cham bre de comm erce ait été com m uniqué à l’en trepreneur. Bien que la 
circulaire du  20 avril 1844 ne prescrive pas explicitem ent l’accom plisse
m ent de celte form aliié, on comprend qu’elle so il indispensable pour a r 
river à  une instruction com plète de l’affaire. Les d irec teu rs agiront donc 
sagem ent en faisant ceite com m unication; ils doivent se persuader que 
l’adm inistration supérieure tient à posséder tous les docum ents p ro p res à 
l’éclairer, e t de cc nom bre sont nécessairem ent les observations de l 'en 
trepreneur, lorsqu’il y a une d ivergence notable en tre  ses propositions, 
les indicationsde la cham bre de com m erce, e t, par su ite , l’avis de  l’in 
specteur c l du  d irecteur.
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DÉPARTEMENT d

M AISON C EN TRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

d________________

TARIF
y

D ES

SALAIRES OU PRIX DE MAIN-D’ŒUVRE DE L ’INDUSTRIE.

d ________ __

NOMBRE DES DÉTENUS A OCCUPER.

M inim um  —

M a x im u m ,.. .

1 73

M O D ELE N ° 1 .

In s tru c tio n  

d u  19 ju il le t  1 864 .

l
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DU TUAVA11,.
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D é p a r t e m e n t  

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION d .*•: . i

T a r if  des salaires ou p r ix  de m a in -  d 'œ uvre dè-.l'industrie d -

U N IT li.

A V IS
PR O PO SIT IO N S I  d e 1»

I C I lA î in n E  DE COMÎIEHCE 
D E l /E N T R E P R E N E U R .| j

P r i x
b r u t
( c i n 

quièm e
coin-

p r is ) .

E x p l ic a t io n s .| Prix . E x p l i c a t i o n s .

P r i x
b r u t
(cin

quièm e
com-
p r i s ) .

P rix
net

(cin
quièm e

dé*
d u it) .

vis ..
PECTECR.

AV IS

DU D IR E C T E U R .

P rix

Ïb ru t  
(cin

q u iè m e  
com 
pris) .

P rix
n e t

( c i n 
quièm e

dé
du it).

E xp lica tio n s .

AVIS

DU P R É F E T .

AVIS DU CONSEIL 
de

l ’ in s p e c t io n  G r.X Ë R A LE  

des p r iso n s . *

Prix

D C t .

O bservations.
Prix

n e t.
O bservations.

DECISIO N

DU M IN IS T R E .

Prix

n e t .
O bservations
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C onditions d e  V apprentissage.

CODE DES PRISONS.

PROPOSITIONS

l’en trep ren eu r

AVIS
de

LA CHAM BRE

de com m erce.

AVIS

de

l ’ i n s p e c t e u r

AVIS

du

D IR E C T E U R .

AVIS 

du

. P R É F E T .

AVIS
DU C O N S E IL

d e l’inspection 

g énérale  

des' prisons.

DECISION

du

m in istr e

INDEMNITÉ A PAYER EN CAS’DE CHOMAGE.

Proposition de l ’Enlrepreneur.

Avis do l’Inspecteur..................

Avis du D irecteur............... ..

Avis du  P ré fe t............................

Avis du  Conseil de l’inspection 
générale des p risons.............

Décision du M inistre...............

Présenté le 186 ..A  . , 1 e  186 . A ,1e ISO . A  ,1e 186 .

L ’E n lrep ren eu r, Le P rés id en t de la C ham bre L ’Inspecteur, L e  D irec teu r, 
de commerce,

Ar r ê t é  p o u r  ê l r e  m is  à  e x é c u t io n  à  d a te r  d u
Vu :

A , le 186 .
Paris, le 186 .

Le P r é fe t ,
Le M in istre  Secré ta ire  d ’É ta t  de l’in té r ie u r ,
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M O D È L E  N *  2 .

Instruction 
du 19 ju ille t 1864.

DÉPARTEMENT d___________________

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

d _____________________________

TARIF
D ES

SALAIRES DES SERVICES ÉCONOMIQUES OU AGRICOLES

IV . 4 8
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DÉPARTEMEKl | 

MAISON CENTRALE DE FORCI I 

T a r i f  des sa la ire s  des  service

l ’o rd re .

D E S I G N A T I O N

DES SERVICES.

NOMBRE
DE DÉTENUS

h ab itu e l
lem ent 

o ccu p és  
dans 

chaque 
s e rv ic e .

P rix
de

jo u rn ée
n e t .

PR O PO SIT IO N S

DE L’ENTREPRENEUR.

E xplications.

,1e 18

AVIS

DE L’INSPECTEUR.

P rix
de

jo u rn ée
n e t .

'Explication!

• 1°

i \
Arrêté pour être m is à exécution à  partir du

1 8 0 4 .  —  i y  JU ILLET.

ET DE CORRECTION d.

économ iques ou  a g rico les.

1

DU

Prix
de

journée
n e t.

AVIS

DIRECTEUR.

E x p lic a tio n s .

D IJ

Prix
de

journée
net.

AVIS

I» RÉFET. 

O bserva tions.

AVIS

l ’ i n s p f . c

P rix
de

jo u rn ée
n e t.

DU CO NSEIL
do

riON CENTRALE. 

O bserva tions.

D

DU

Prix
de

journée
n e t.

ÉCISION

I I N I S T R  K . ‘ 

O bservations.

-

A , lo 18 . A ,  le 18 .

P aris , le 186 .
Le M inistre Secrétaire d’É ta t de l’intérieur,
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4  a o û t .  —  C ir c u l a ir e  p o r ta n t a v is  de la p rép a ra tio n  d ’u n  règlem ent 
d ’a d m in is tra tio n  e t de co m p ta b ilité  p o u r les m aisons centrales et é ta -  
sem ents a ssim ilés. — 2e b u r e a u .

M onsieur le Préfet , mon adm inistration prépare  un règlem ent su r 
l’adm inistration et la com ptabilité des m aisons centrales et des établisse
m ents pénitentiaires assim ilés, en ce qui concerne le pécule des détenus, 
les produits du  travail e t les produits accessoires.'

L’une des principales dispositions de  ce règlem ent, que vous recevrez 
prochainem ent, e t qui doit être  appliqué à dater du 1er janv ier 1865, est 
la  suppression de la caisse des dépôts volontaires et la réun ion  de ces 
fonds au pécule d isponible. P ar su ite , il doit en être  fait rece tte  au profit 
du T résor, sauf rem boursem ent à qui de d ro it.

Afin d’être en m esure, au 1er jan v ie r, de percevoir le m ontant de 
l’avoir des détenus à ce com pte, il y a lieu de re tirer, avant cette époque, 
de la caisse des dépôts et consignations, les som m es qui y sont p lacées^  
La présente circulaire vaudra  autorisation à cet effet.

Une autre  disposition du règlem ent affranchit le pécule des détenus 
décédés de toute retenue p o u r le prix du cercueil qui sert à leur in h u 
m ation . Dans les m aisons où cette  charge n’est pas encore im posée à 
l’en trepreneur, la dépense sera rem boursée à celu i-c i, à  la fin de  chaque 
trim estre, su r les fonds affectés au serv ice . Dans les établissem ents en régie, 
elle restera  purem ent e t sim plem ent à la charge de l’É tat, sans répétition.

Tous les m odèles d ’é ta ts et de reg istres concernant la com ptabilité et 
les travaux industriels devant ê tre  plus ou m oins modifiés, il convient, 
pour éviter des dépenses inu tiles , de  restre ind re  les achats d ’im prim és à 
ce qui sera absolum ent indispensable au service, d’ici à la tin de l’année.

J’adresse un exem plaire de la p résen te  circulaire au d irecteur de l’é ta 
blissem ent situé dans votre départem ent.

R ecevez, e tc .
Le M inistre  de l’in té rieu r,

P .  B o u d e t .

8 août. —  Cir c u l a ir e  p o r ta n t envoi d’u n  règlem ent g énéra l su r  l’ad
m in is tra tio n  et la co m p ta b ilité  des m aisons centrales et des autres  
étab lissem en ts p é n ite n tia ire s  assim ilés, à p a r tir  du  1er ja n v ie r  1 8 6 5 , 
en ce q u i concerne le pécule, les p ro d u its  du  tra va il e t les p ro d u its  
accessoires. — 2e bureau  (1).

M onsieur le P réfet, j ’ai l’honneur de vous adresser deux exem plaires 
du règlem ent que j ’ai approuvé le 4 août 1864 pour l’adm inistration et

(i) A près s ’è tro  éc la iré e  p a r  u n e  e n q u ê te  a u p rè s  d es  a g e n ts  locau x , l ’a d m in is tra 
tion  a reco n n u  q u ’il c o n v e n a it de fond re  ‘d an s  u n  tra v a il d ’e n sem b le , o rd o n n é  m é
thod iq u em en t, ce qui a  p a ru  devo ir ê tre  c o n se rv é  de la  rég le m e n ta tio n  é c r i te  a n té 
r ie u re , le s  p ro céd é s  u ti le s  co n sa c ré s  p a r  l 'e x p é rie n c c , le s  m odifica tions reco n n u e s  
n é c e ss a ire s  e t  le s  d ispositions  n o u v e lle s  d e s tin é e s  à  com b ler d es  la c u n e s  ou à ré a 
l i s e r  d e s  am élio ra tions .
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la  comptabilité des m aisons centrales de force e t de  correciion et des 
établissem ents pénitentiaires qui leur sont assim ilés, en ce qui concerne 
le pécule des détenus, les produits du  travail et les produits accessoires. 
Mon collègue M. le m inistre dés finances doit, de son côté, transm ettre  à 
ce sujet des instructions aux com ptables de son départem ent.

Les détails contenus dans le texte de ce règlem ent, dans les m odèles 
qui Raccompagnent e t dans le rapport que le précède, m e paraissent 
rendre  inutiles de  nouvelles explications.

Le règlem ent du 4 aoû t est exécutoire à p a rtir  du 1er janvier 1865.
D’ici là, on aura le • tem ps de faire confectionner les reg istres et les 

im prim és nécessaires, et les employés seront en m esure de se bien péné
tre r  des règles qu’ils auront à su ivre .

Toutes les opérations devron t être  arrê tées au 31 décem bre 1864.
A cette date, les comptes de pécule et de dépôt seront rég lés . On 

.dressera un relevé des soldes accusés par les liv re ts. Le solde du pécule 
sera  reporté comme avoir du mois p récédent dans la colonne ad  hoc des 
livrets et du nouveau reg istre  des com ptes individuels ; on y m entionnera 
de même les débets.

Le solde de l’ancien dépôt sera  porté au livret comme recette  du  mois 
de janvier e t figurera dans toutes les écritures , et en tre au tres au résum é 
des titres de perception, sous la m êm e da te , dans la colonne intitulée 
« Sommes apportées ou saisies. j> L ’état m odèle n° 5 , qui doit servir 
désorm ais à la perception de cette nature de produits, sera, pour cette fois, 
rem placé pa r le  relevé nom inatif de  l’avoir, suivant les livrets de 
d épô t.

Vous avez d û , conform ém ent à  m a circulaire du  4  aoû t c o u ran t, faire 
ré in tégrer entre les m ains du comptable de la  m aison les som m es placéas 
à  la  caisse des dépôts e t consignations. Tous les fonds com posant l’ancien 
dépôt volontaire se trouvent ainsi réunis pour ê lre  versés au T résor.

Si le m ontant général de ces fonds dépassait le total du relevé des 
com ptes individuels, l ’excédant serait porté  au résum é des titres de pe r
ception, au livre à souche et au livre de développem ent, parmi les 
recettes non im putables au pécule.

S i, au con tra ire , le  total de  l’avoir, d’après les comptes individuels, 
excédait le m ontant général des fonds provenant d e .la  caisse des dépôts, 
c’est bien le p rem ier de ces chiffres qui serait inscrit dans la comptabilité 
du pécule, e t au  résum é des titres de p e rcep tio n , m ais la somme rée lle 
m ent encaissée figurerait seule au livre à  souche e t au livre de déve
loppem ent.

Dans tous les cas, un compte des dépôts, au 31 décem bre 1864, devra 
ê tre  rédigé dans les form es prescrites pa r l’instruction du 26 décem 
bre  1831, et vous aurez soin d e m e le  transm ettre  avant le 15 février 1865.

Vous aurez ^gaiem ent à  m e faire parven ir, à  la m êm e époque, des é ta ts 
conform es aux anciens m odèles n°* 9 e t 10 de la comptabilité du  pécule.

An vu de ces docum ents, je  statuerai ce qu’il appartiendra  au suje t des 
déficits que pourrait p résen te r l’avoir général p a r rapport au total des 
soldes individuels.

Les livrets de pécule actuellem ent ouverts continueront, après inscrip
tion de la recette  provenan t de l’ancien dépôt, de serv ir ju squ’à épuise
m ent des feuillets qui les composent.

Q uant aux reg is tres  des vêtem ents e t des bijoux, on n’em ploiera les
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nouveaux modèles que pour les détenus qui en treron t après la m ise en 
vigueur du  règlem ent.

J’adresse aux d irecteurs des établissem ents situés dans votre départe
m ent un nom bre suffisant d ’exem plaires du  règlem ent, des m odèles et 
de la présente  circulaire, et j ’y joins la collection des spécim ens dont il 
est question â l’article 244.

Veuillez, ainsi que les d irec teu rs , m ’accuser réception de cet envoi.
Recevez, etc.

Le M in istre  de l ’in té r ie u r .

P . B o u d e t .

Suivent le rapport au  m inistre  et le dispositif du règlem ent. Ces deux 
docum ents contiennent 380 pages g rand in-8°. Ils ont été envoyés à tous 
les établissem ents.

Le som m aire c i-dessous indiquera  l’im portance de ce Code de comp
tab ilité , que réclam aient depuis longtem ps l’o rd re  e t la bonne adm inistra
tio n  de nos grands établissem ents pénitentiaires.

P r e m i è r e  p a r t i e .

TITRE PREMIER.

DU  P É C U L E  D E S  D É T E N D S .

Chap. le*;. —  Form ation e t em ploi du pécule.
C h a p .  II . — A dm inistration du pécule.

Section  l r6. —  Recettes d u  pécu le .

§ 1er. Recettes provenant du  travail.
§ 2 . Recettes é trangères au  trav a il.

S ectio n  2e . —  Dépenses d u  pécu le .

t § 1er. D épenses faites volontairem ent par les détenus.
§ 2. Retenues et am endes infligées aux détenus.
§ 3. Règlem ent de  com pte à  la sortie.
§ 4. Dépenses diverses e t exceptionnelles.
|  5. D épenses en cas de  décès, d ’évasion ou d’extrac

tion.
§ 6. V irements.

C hap . III. —  C o m p tab ilité  d u  p écu le .

§ 1er. É critu res généra les.
1 2. L ivret de pécule.
§ 3 . Registre des com ptés individuels.
|  4. Compte annuel.
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TITRE II.

DES PRODUITS DU TRAVAIL DES DÉTENUS ET AUTRES PRODUITS DES MAISONS 
CENTRALES ET  DES ÉTABLISSEM ENTS PÉN ITEN TIA IRES QUI LEUR SONT AS
SIM ILÉS. —  RECETTES E T  REMBOURSEMENTS POUR LE  COMPTE DU TRÉ
SOR.

Ch a p . Ier. —  N ature des recettes e t constatation des droits du T résor.

C h a p . I I .  — Liquidation  e t ordonnancem ent des dépenses.
Ch a p .  III. —  Payem ent des dépenses.

Ch a p . IV . —  V ersem ent aux caisses du  T résor.

Ch a p . V . —  Com ptabilité des greffiers-com ptables pour les recou
vrem ents sur les .produits du  travail et au tres 
produits accessoires.

§ 1er. É critures.
|  2. Com pte de gestion .

TITRE UI.

CONDITIONS ATTACHÉES- AUX FONCTIONS DES COMPTABLES. —  SURVEILLANCE 
À EXERCER SUR EU X  ; RESPONSABILITÉ.

Ch a p it r e  u n iq u e .

TITRÉ IV.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Ch a p it r e  u n iq u e .

Tableau des cautionnem ents.

D e u x iè m e  p a r t i e .

MODÈLES.

Nom enclature des m odèles.
Modèles nos i  à 9^.
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ETABLISSEMENTS.

i

MONTANT
des

CA U TIO N 

N E M E N T S .

2

MONTANT
des

IN D E M 

N IT É S

de caisse. 

3

MONTANT
des

IN D E M 

N IT É S

aai
tagaemestres,

4

OBSERVATIONS.

5

Francs. Francs. F r a n c .
A lbertv ille ............................... . 2 , 5 0 0 1 2 5 6 0

A n ia n e .. ................................... 2 , 5 0 0 1 2 5 6 0

A uberive...................................... 1 , 5 0 0 7 5 5 6

B eaulieu ....................................... 3 , 0 0 0 1 5 0 7 2

B elle-Ile ....................................... 3 V0 0 0 1 5 0 ' . 7 2

Cadillac . . . • ...................... 2 , 0 0 0 1 0 0 4 8

Plus value au va
guem estre, mo

Casabianda................................... 2 , 0 0 0 1 0 0 1 2 0  < tivée sur les dif
ficultés des com
munications.

C h iav ari....................................... 3 , 0 0 0 1 5 0 1 2 0 Même observation.

j Clairvaux...................................... 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

I C lerm ont...................................... 5 , 0 0 0 1 5 0 7 2

I  C o r t e ............................................ 1 , 5 0 0 7 5 3 6

D oullens....................... . . . 1 , 5 0 0 7 5 3 6

|  E m b ru n ....................................... 2 , 5 0 0 1 2 5 6 0

E n s ish e im ................................... 3 , 0 0 0 1 5 0 7 2

Eysses........................................... 5 , 0 0 0 1 5 0 7 2

F o n te v r a u l t .............................. 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

G aillon.......................................... 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

H aguenau ................................... 1 , 5 0 0 ■ 7 5 3 6

Les D ouaires.............................. l ,  5 0 0 7 5 3 6

L im oges....................................... 2 , 0 0 0 1 0 0 4 8

L o o s .............................................. 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

M elon . . . . * ...................... 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

M ontpellier......................... . 1 , 5 0 0 7 5 3 6

N îm es. . . .............................. 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

Poissy............................................ 5 , 0 0 0 2 5 0 1 2 0

R e n n e s ....................................... 2 , 0 0 0 îo o - 4 8

R io m ............................................ 3 , 0 0 0 1 5 0 7 2

Saint-Antoine ( l ) ...................... 1 , 5 0 0 7 5  : 36
S aint-B ernard............................. 1 , 5 0 0 7 5 5 6

S ain t-H ila ire .............................. 1 , 5 0 0 7 5 5 6

V annes.......................................... 1 , 5 0 0 7 5 3G

(ij  A ctu e llem en t p é n ite n c ie r  d e  C as te llu c c io .
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11 août. —  DÉCRET.

NAPOLÉON, p a r la grâce de Dieu et la volonté nationale, E m pereu r 
des Français, à tous p réseu ls e t à venir , salut.

Sur le rapport de no tre  m inistre secrétaire  d’É tat àu départem ent de 
l’in térieur,

Vu l’arrêté présidentiel du  7  février 1849 (1) ;
Avons décrété e t décrétons ce qui suit :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le cadre des d irecteurs des m aisons centrales de force e t de correction
est fixé ainsi qu’il suit :

l re c la sse ................................................................................................................ 10
2e c la sse ................................................................................................................ 10
3e c lasse...................................................................................... chiffre non lim ité .

Art . 2.

Les traitem ents correspondants auxdites classes sont rég lés com m e c i-  
dessous :

l rec la s s e ...........................     6,000 francs.
2e c la s s e ........................................................................................ 5,000 —
3e c la s s e ...................................................  4 ,000 —

Art . 3.

Nul n e  pourra être p rom u à  une classe su p érieu re  s’il ne com pte au 
m oins deux années dans la  classe à laquelle il appartient.

Ar t . 4.

Les prom otions à  la prem ière classe créée par le p résen t décret n’au 
ron t lieu qu’en vertu d’arrè lés spéciaux du m inistère de l’in térieur et dans 
la  m esure des ressources que po u rra  présen ter le budget.

Les mêmes conditions sont applicables à  la régularisation  des traitem ents 
de seconde classe.

A r t .  d .

Les dispositions contraires au p résent décret sont e t dem eurent 
abrogées.

Ar t . 6.

Notre m inistre secrétaire d’État au départem ent de l’in té rieu r est chargé 
de l ’exécution du  présent décre t.

Fait au  palais de Sain t-C loud , le 11 août 1864.

NAPOLÉON.

( i )  C. d es  P r . ,  t .  I l ,  p .  169.
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11 aOÙ6. —  DÉCHET.

NAPOLÉON, par la g râce de Dieu et la volonté nationale, E m pereur 
des Français, à tous présents et à venir, salut.

S u r le rapport de no tre  m inistre secrétaire  d ’État au départem ent de 
l ’in térieur,

Vu l’arrê té  présidentiel du 7 février 1849 (1 ), portan t organisation  du 
service des employés des m aisons centrales ;

Avons décrété et décrétons ce qu i suit :

A rticle pr e m ie r .

Les inspecteurs, greffiers-com ptables, commis aux écritu res, m édecins, 
pharm aciens, chirurgiens, aum ôniers et in stitu teu rs , seront classés et 
ré tribués comme il su it, à  p a rtir  du  15 aoû t 1864’:

!l rec la s s e .....................................  3,500 fr.
2e c la s s e ......................................  3,000

3» c la s s e ......................................  2,500.
4e c la s s e ............................................2,000

/  1 "  c la s s e ..........................................3,000
l 2e classe  ......................... 2,600

G re f f I e r s - c o m p ta b le s .  . )  c*a s s e ......................................... 2,300
J 4e elasse . . . . . . . . .  2,000
f  5° c la s s e ............................................1,800
\  6e c la s s e .....................................   1,600
f 1 «  c la s s e ..........................................1,800

Commis aux écritures . . 2 ' c la s s e ............................................1,500
( 3 b c la s s e ........................................... 1,200

Mé d e c in s , chirurgiens , ( l re c la s s e ..........................................2,000
PHARMACIENS, AUMÔNIERS |  2e c la s s e ..........................................1,800
e t  i n s t i t u t e u r s . . . . (  3e c la s s e ..........................................1,500A r t . 2 .

Nul ne pourra  être  nommé greffier-com ptable s’il n ’a été attaché, p e n 
dant deux ans au  m oins, à la com ptabilité d’une m aison centrale.

Ar t . 3 .

Le traitem ent de prem ière classe ne poura être accordé aux- inspec
teurs et aux greffiers-com ptables que lorsqu’ils auront, au m oins, vingt 
ans de services, dont dix dans leur em plo i.,

Ar t . 4 .

Sont m aintenues les au tres dispositions de l’arrê té  présidentiel du 
7 février 1849.

(1) C. des Pr . ,  t .  II, p. 169.
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A r t . 5 .

Notre m inistre secrétaire  d’É tat au départem ent de l’in té rieu r est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Fait au palais de Saint-C loud, le 11 août 1864.
NAPOLÉON.

22 ao û t. —  L e t t r e  d 'e n v o i d u  catalogue des livres de lecture adm is  
dans les p risons et établissem ents p én iten tia ires .  — 2e bu reau .

M onsieur le  P réfet, l’adm inistration s’est, depuis longtem ps, a ttachée à 
favoriser cHez les détenus le goût de la lec tu re . Il im porte , en effet, de 
laisser le m oins possible les prisonniers oisifs, e t rien ne semble plus 
utile que de consacrer à  cette occupation les heures de repos qui ne sont 
pas employées à  la prom enade. Aussi, les m aisons centrales de force et 
de correction e t les établissem ents publics de jeunes détenus ont été, aux 
frais de l’É tat, dotés de bibliothèques, et il en a  été créé dans p lusieurs 
m aisons d’a rrê t, de justice et de correc tion .

Mais le bu t que l’on doit se  p roposer serait m anqué, si les ouvrages 
mis en tre  les m ains des détenus n o ta ien t pas de nature à  faire su r leu r 
cœ ur e t su r leur esprit une im pression propre  à concourir à le u r  am en
dem ent et à leur in struction . O r, l ’exam en des catalogues des bibliothè
ques de p risons a donné lieu de c raindre  que les choix n ’aient pas tou
jo u rs été faits dans cet o rdre  d’idées..

Il m ’a sem blé, dès lors, y avoir lieu de prescrire  à  cet égard  des règles 
p récises.

E n  conséquence, j ’ai arrê té , conform ém ent à l’avis du conseil de  l’in- 
speetion générale des prisons, une liste  de livres exam inés et choisis avec 
soin pa r une commission prise dans le sein de ce conseil. Vous en tro u 
verez, ci-joint, un  exem plaire. Les livres de p ié té , admis pour chaque 
religion, n ’ont été  désignés que su r les indications des m inistres des 
différents cu ltes. Des m entions spéciales font connaître  ceux qui convien
nen t plus particu lièrem ent aux hom m es, aux femmes ou aux entants.

A l’avenir, je  n ’autoriserai l’achat ni l’acceptation, à  titre g ratu it, que 
des ouvrages qui figurent dans ce catalogue ou qui y seront admis u lté 
rieurem ent, en  vertu  de décisions dont vous serez inform é. Lorsque des 
propositions d ’acquisition me seront adressées, on aura  soin de rappeler les 
num éros d’inscrip tion . Les ouvrages qui existent actuellem ent dans les 
bibliothèques des prisons et qui ne sont pas com pris au catalogue pourron t 
être  laissés en usage jusqu’à nouvel ordre, à  m oins que des instructions 
form elles n’en proscrivent la le c tu re .

Des m esures devront être prises, tan t pour assurer la conservation des 
livres qui doivent être inscrits à l’inventaire  du m atériel appartenant à 
l ’É ta t, que pour en fixer le mode de d istribution . A ce s u je t , je  rappel
lera i que celte distribution doit être  faite sous le contrôle d ’un agent de 
l ’adm inistration, en ayant égard aux antécédents, à l’aptitude ei a la con
duite de chaque détenu, et que la lecture doit ê tre  facilitée par tous les 
m oyens qui pourront se concilier avec les exigences du  service.
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Bien que les dispositions qui précèdent concernent su rtou t les m aisons 
centrales ou les pénitenciers-agricoles et les établissem ents publics de jeunes 
délenus, elles devront ctre  observées dans les prisons départem entales où 
il serait formé des bibliothèques.

Quant aux établissements- privés, sans im poser de règles absolues, je  
crois devoir recom m ander de ten ir compte de ces dispositions.

J ’adresse aux directeurs des m aisons centrales e t des établissem ents 
assim ilés deux exem plaires de cette circulaire et du catalogue.

R ecevez, etc.

Le M in istre  de Vinte'rieur,

P .  Bo u d e t .

N o t a . D es additions à  ce ca ta lo g u e  o n t é té  p re s c r ite s  p a r  le s  c irc u la ire s  des 
10 ja n v ie r  1866 e t  20 m a rs  1869. — Voir ces  c icu la ire s  p lu s  lo in , à  le u rs  d a te s .
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CATALOGUE
DES

OUVRAGES ADMIS DANS LES PRISONS

ET ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES.

Nota. Les ouvrages m arqués d’un H sont destinés aux établissem ents d’homm es; ceux 
m arqués d’un F  aux établissem ents de femmes, e t ceux marqués d’un E  aux établisse
m ents d’enfants.

Les éditions ne sont indiquées qu ’à ti tre  de renseignem ents. On pourra toujours recou
r ir  au mode d ’achat qui paraîtrait le plus avantageux.
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PIÉTÉ (i).

LIVRES A L’USAGE DES CATHOLIQUES.

1 A tout le m oins une fois l ’a n , par l ’abbé Muliois.
1' vol. in-12. P aris , M u lio is ............................................ H.

2 Ame (L’) élevée à  Dieu, suivi de l’Ame pén itente, par
le P . Baudrand. 1 vol. in -12. Tours, Maine. . . . H . F.

3 Ancien (L’) Testam ent, tradu it de Lem aistre de Sacy.
1 vol; in -12  cart. Paris, H achette.......................... .... . H. F.

4 Bible ( L a Sainte ) résum ée dans son h isto ire et dans 
ses enseignem ents, p a r 'H .  Vallon, de l ’In stitu t; 
Ancien et Nouveau Testam ent. 2 vol. in-8°. P a r is ,
D idot................................................................................... . H.

5 Bible (La) de R oyaum ont. 1 vol. in -8“ . Paris, Didot. H. F . E.
6 Communion (L a ) , p a r  Msr de Ségur. 1 vol. in-12. P a 

j ris , M uliois.............................................................................. H. F .

1 7 Conduite pour la  confession et la  com m union, p ar
| sa in t François de Sales. 1 vol. in-18. Paris, Périsse . H. F.

1 8 Confession (L a), p a r Msr de Ségur. 1 vol. in-12. P a 
ris, M uliois. . ..................................................................... H F.

9 Divinité de N . S . J . - C ., p a r  l 'abbé  M uliois. 1 vol.
in - 12. P aris, 'M u lio is ........................................................ H. F .

10 Doctrine chrétienne, p ar Lhomond. 1 vol. in-12 cart.
P aris, H achette...................................................................... H. F . E.

(1) Dans le cas où les livres de piété destinés, soit aux catholiques, soit aux p ro tes
tan ts , ou aux israélites, ne seraient pas en nombre suffisant pour les besoins locaux 
de ia population, on. pourrait dem ander, exceptionnellement d ’autres ouvrages qui s e 
raient désignés à l’administration par le directeur, su r l’avis de l’aumônier, du pas
teur ou du rabbin.
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11 Dogme (Le) catholique sur l ’enfer, p a r  Carlos. 1 vol.
in -12. Tours, Marne. » .................................................... H. F .

12 Dogmes (L es) de la  confession , par l’abbé Guillon.
1 vol. in-32. Tours, Marne.............................................. H. F .

13 Épîtres et Évangiles du dim anche et des principales 
fêtes de l’année extraits des traductions de Bossuet, 
par H. Vallon, de l ’In stitu t. 1 vol. in -12 cart. P a 
ris, H a c h e tte ......................................................................... H. F. E.

14 Évangiles (L es ), traduction par de Lam ennais. 1 vol.
in-18. P aris, G a r n ie r .......................... ............................. H.

15 Exposé des dogmes principaux du christianism e, par 
l'abbé Martin de Noirlieu. 1 v o l. in-12. Paris, Va-
to n ............................................................................................. H.

16 Heures du prisonnier, p a r l ’abbé Jouvent. 1 vol. in-18.
P aris, R e p o s ......................................................................... H.

17 H istoire abrégée de l ’ancien T e s ta m e n t, d ’après la  
Bible de Royaum ont. 1 vol. in-12 cart. P a r is , Ha
chette ...................................................................................... H. F . E .

18 Histoire de la  vie de N. S. J .-C .,  p a r le P . Deligny.
1 vol. 12. Paris, H ach e tte ............................................... H. F.

19 Im itation de la  vie de j . - C . ,  par Msr d’Arbois. 1 vol.
in-18. Paris, Morisot ........................................................

20 Im itation de J . - C . ,  par de Lam ennais. 1 vol. in-18
anglais. Tours, Marne.................................................... . H.

21 Im itation de la T .-S .-V .,  par l’ab b é ................. 1 vol. •
grand in-32. Tours, Marne............................................... F .

22 Im portance de la  p rière , p a r F leu ry . 1 vol. in-18 an
glais. Tours, M arne................................................ ....  . . H . F .

23 Instruction  sur le sacrement de la  pénitence, par F leury.
1 vol. in-18 anglais. T ours , M arne.............................. H . F .

24 Introduction à  la  vie d év o te , par sa in t F rançois de
Sales. 1 vol. in-12. Tours, Marne.................................. H . F .

25 Les deux sacrem ents, ex traits des opuscules de saint
François de Sales. 1 vol. anglais. Tours, Marne . . H. F .

26 Lettres p ieu ses , extrait- de la  correspondance de saint 
François de Sales. 1 vol. in -1 2  anglais. T o u rs ,
M a rn e ....................................................................................... H. F .

27 Manuel du prisonnier, p a r l’abbé Jo u v e n t.1 vol. in-12.
Paris, R e p o s ......................................................................... H.

28 ïa n u e l  de. piété à  l ’usage des simples fidèles, par Fé-
nelon. 1 vol. in-18, P aris, Le C lé r e .......................... H. F. E.

29 Manuel du chrétien , contenant les Psaum es, lo Nou
veau Testam ent, etc. 1 vol. i n - 3 2  grand ra isin .
Tours, M arne......................................................................... U. F . E.

30 Méditation sur les Épîtres et Évangiles des dim anches
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/
e t fê tes, p a r l ’abbé Beautain. 1 vol. in - 1 8  cava
lie r. Paris, Hachette...........................................................

31 Mosaïque du prisonnier, p a r l’abbé Jouvent. 1 vol.
in-18. Paris, Repos et L a t o u r ....................................... H. |

32 Nouveau Testam ent ( L e ) ,  traduction Lem aistre de 1
Sacy. 1 vol. in-12 cart. Paris, Hachette...................... H. F . I

33 P aro issiens, livres d ’heures et de cantiques su ivant !
les diocèses............................................................................. H . F . E.

34 Triom phe de la foi (Le), p a r le R. P . Boylesve. 1 vol.
in-12. Paris, C. D i ü e t . .................................................... H.

35 Vies des saints pour tous les jours de l ’année , par
Mesenguy, 1 vol. in-12. Tours, M a rn e ...................... H . F .

36 Vie future (L a ), p a r Martin. 2 vol. in-18. P aris , De-
sobry  et Tandou.................... ............................................... H.

37 Vraie et solide piété (La), p a r saint F rançois de Sales.
1 vol. in-12 anglais. Tours, M arne............................... H . F . E.

38

LIVRES A L’üSAGE DES PROTESTANTS.

Discours familiers d’un pasteur de campagne, par Cel-
» le rier. 1 vol. in -12 . Paris, Cherbuliez ou Meyrueis.

39 Ë trennes religieuses; collection de 1852 à 1864 .13  vo l.
Paris, Cherbuliez ou M eyrueis ....................................... H . F . E .

40 É tudes des récits de l’Ancien Testam ent, p a r  Montan-
don. 2 vol. Paris, Cherbuliez ou Meyrueis . . . . H.  F.  E.

41 Petite bibliothèque des Pères de l ’É g lise , p a r  Gau
th ie r . 3 vol. Paris, Cherbuliez ou M eyrueis. . . . H . F . E.

42 Vie chrétienne ( L a ) ,  p a r  G randpierre. 1 vol. P aris,
Cherbuliez ou M e y ru e is ....................................................

43

Plus, les Bibles désignées p ar les pasteurs.

LIVRES A l ’OSAGE DES ISRAÉLITES.

F ille d ’Israë l (L a ) .  P a ris , D urlacher, rue Saint-M ar-
tin , 325..................................................................................... F .

44 Gnide du croyant israé lite , p a r Vogue. Chez l ’auteur,
Paris, rné  des Rosiers, 3 .................................................. H. F .

45 Psaum es (L e s ) ,  traduits en français p ar Créhange.
1 vol. in-18 cart. Chez l ’auteur, Paris, rue N .-D .
de N azareth , 9 . . . ' ........................................................ H. F.

46 Prières d ’un cœ ur is ra é lite , par Créhange. P a r is ,
Kauffm ann, ru e  Dauphine, 1 6 ....................................... H . F.
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INSTRUCTION RELIGIEUSE ET MORALE.

47 Anecdotes chrétiennes, p a r 1’abbc R eyre. 1 vol. in-12.
Tours, M aine......................................................................... H . F. E.

48 Annales de la  propagation de la  fo i.................................. H. F .

49 Antoine et M aurice, h isto ire  de deux prisonn iers.
1 vol. in-18. P aris, D ido t............................................... H.

30 Reautés des leçons de la  nature, p a r Jehan . Tours,
H . F . E.

51 Beautés des lettres édifiantes, p a r C aillot. P a r is , Le-
coffre......................................................................................... H . F .

52 Beautés du christian ism e, p ar Caillot. P aris, Desobry
et T andou . ( ...................................... • ................................ H. F . E.

53 Bon sens (L e )  du père R ichard , par l’abbé Vidreux.
1 vo l. in-12. Paris, R e p o s ............................................... H . F.

54 Bonheur dans le devoir, p a r  Mm0 Boïeldieu d’Aurigny.
1 vol. in -8°. Tours, Marne.............................................. H . F.

55 Ce que c’est que la  m esse au point de vue de la  m o
r a le , e t c . ,  par L . T rem blay. 1 vol. in-12. Paris,
M ulio is...................................................................................... H . F . !

56 Chefs-d’œuvre oratoires de B ourdaloue. 1 vo l. in-24
jésus. P aris, G arn ier.......................................................... H . F .

I 57 Chefs-d’œuvre oratoires de M assillon. 1 vol. in -1 8
anglais . Paris, D i d o t ........................................................ H . F .

, S8 Choix de lectures morales, p a r l ’abbé Jouvent. 2 vol.
in-18. P aris, D id o t ............................................................ H . F .

59 Choix de petits traités de m orale , par N icole, 1 vol.
in-16. Paris, T echener. .................................................... H.

60 Chronique du patronage (La), p a r Fostel. 1 vol. in -12 .
H. F .Paris, Ch. D i l l e t .................................................................

61 Code m oral des ouvriers, par Monfalcon (ouvrage cou
ronné par l ’Académie f ra n ç a ise ) ................................... H-

62 Confessions de sa in t Augustin (L es). 1 vol. in -1 8 .
P aris, C harpentier................................................................ H.

63 Conseils aux  o u v rie rs , p a r B arrau ( ouvrage couronné
par l ’Académie française). Paris, H achette................ H . F .

64 Cours de m orale sociale, par Dinocourt (ouvrage cou
ronné par l ’Académie f ra n ç a is e ) .................................. H.

65 De la  p ro p rié té , par A. Thiers. 1 petit vol. Paris,
D idot......................................................................................... H.

66 De la Providence , par D anliron. 1 petit vol. Paris,
D idot......................................................................................... H.

67 De la  connaissance de Dieu, p a r  Bossuèt. 1 vol. in-12.
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Paris, veuve M aire-Nyon................................................... H.

68 De la  connaissance Je  D ie u , par le R . P . G ratry .
H.2 vol. in-12. Paris, D ouniol......................\  . . . .

! 69 De l’Existence tic D ieu, par Fénelon. 1 v o l . in -8° an
. H.glais. Paris, D idot...................................... .........................

170
Devoirs de l a  femme dans la  fa m ille , p a r  l ’abbé

C hassey.................................................................................... F . .

71
Des devoirs des enfants envers leurs p a r e n ts , par

B arrau . 1 vol. in-18 cart. Paris, Hachette . . . . E . ■

72 Discours sur les rapports entre la  science e t la reli
gion, p ar le cardinal W isem ann. 1 vol. in -12 an
g la is. P aris , B ray .................................. ............................. H.

73 École (L’) des condamnés, par M arquel-Vasselot. 2 vol.
in -8° .......................................................................................... H .

74 École ( L ’) des moeurs, p a r l ’abbé B lanchard. 2 vol.
in-12. Tours, Maine............................................................ H.

' 73 Entretiens de village, p ar de Cormenin (ouvrage cou
ronné p ar l’Académie française). 1 vol. in-18. P a

H.ris, P a g n e r re .........................................................................
76 Épreuves (Les) de la vie, par G rim ouart.......................... H. F .

77 Essais sur l ’inaifférence en m atière de re lig io n , par
Lam ennais, 4 vol. in-12. Paris, G a r n ie r ................. H.

78 Fables de La Fontaine. 1 vol. i n -1 2  cart. Paris, Ha
chette ................................................................ .... H . E.

79 Fables de F lo rian . 1 vol. in -12 cari. P aris, Hachette. H. E .

80 Faijülle ( La ), leçons de philosophie m orale ( ouvrage 
couronné p a r  l ’Académie française). 1 vol. in -18 .
Paris, Michel L é v y ............................................................ H. F .

81 Femme (La) selon le cœ ur de Dieu, e tc ., par M“ e de
B arsia. 1 vol in -12. P aris, Muliois............................. F .

82 Femmes (L e s )  en p r iso n , p ar M1"6 Joséphine Mallet
(ouvrage couronné par l’Académie, française). . . . F .

83 Fleurs de m orale, p a r .............................. 1 vol. in-12.
Limoges, A rd an t- . . . ................................................... H. F .

84 François P e rr in , par Léon Vidal. 1 vol. in-18. Paris,
D upont....................................................... .... H. F .

83 Galerie m orale, p a r Msr de Ségur. 1 vol. in -12 . Paris,
D id ie r ..................... ^ : .............................................. H. F .

86 Geneviève de Paris, p a r Moulonis. 1 vol. in -12 .T ours,
M a rn e ........................................................ .... ...................... F .

87 Guide (Le) du bonheur, p a r Benjamin Delessert. 1 vol.
in-18. Paris, H achette........................................................ E .

88 Histoire abrégée des m issions catho liques, p a r Roy.
1 vo l. in-8°. Tours, Marne.................................. ... H . F . |

89 Histoire abrégée de la religion ca tho lique , p ar LI10-
I

IV . 1 3
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mond. 1 vol. in -12 . Paris, P é r i s s e .............................. H. F. E.
90 Histoire abrogée de l ’É g lise ,p ar Lhomond. 1 vol. in-12.

P aris,. Périsse.........................................................................
91 Histoires édifiantés et curieuses, par Beaudrand. 1vol.

in -12 . Tours, Marne.................................. . . . . . . . H.  F.
' 92 Histoire m orale de Notre Seigneur Jésus - C h r is t , par

Delapalme. 1 petit vol. cart. Paris, Hachette. . . . H . F. E.
93 Instruction  élém entaire, p a r Jules Radu. 1 vol. in -80.

Paris, chez l ’auteur, rue F rank lin , 29 (Passy). . . H. F. F.
94 Jean Lerond à  ses amis les ouvriers, p a r Dupontès

(ouvrage couronné p a r l'Académie française). 1 vol. H.
93 Leçons et exemples de m orale chrétienne, p ar Laurent

de Jussieu. 1 vol. in-16. P aris , T an d o u .................... II. F . E.
96. Leçons d’une m è re , par Malo. 1 vol. in -1 2 . Tours,

M a rn e ...................................................................................... H. F.
97 Lectures morales et religieuses, par Nourrisson. 2 vol.

in-12. P aris, H achette ........................................................ H. F .
98 Lettres édifiantes et curieuses, p a r  Caillot. 2 vol. P a 

ris, Lecoffre............................................................... .... H. F.
99 Lettres à  u n  ouvrier sur l’éducation de son fils , par

Fostel. 1 vol. in -12. Paris, Billet. . .■ ..................... H.
100 L’homme et la société, par de Portalis . 1 petit vol.

■ Paris, D ido t........................................................................... H.
101 Livre ( L e) de l’enfance ch ré tien n e , par Mme la com

tesse de F lav igny  (ouvrage couronné par l ’Acadé
mie française). Tours, M aine .....................................• . E.

102 Livre (L e )  de la  n a tu re , par l ’abhé Jouvent. 1 vol.
in -12 . P a ris , R epos............................................................ H,

103 Livre (Le) de l’o u v rie r, par Égron (ouvrage couronné
par l’Académie française).................................................. H.

104 L ivre de morale p ra tiq u e , par R arrau . 1 vol. in-12
cart. Paris, H achette........................................................... H . F. E.

105 Maire (Le)-de village, par de C orm enin. 1 vol. in-18.
Paris, Pagnerre..................................................................... H.

106 M anuel du prisonnier, p a r  W o u ters................................... H.
107 Mémoires d’Antoine (Les), notions populaires d’écono

mie politique, par Rondelet (ouvrage couronné par
l’Académie française). 1 vol. in-18. P aris, Le Clère. H.

108 Méditations et études, m orales sur la  re lig io n , la ph i
losophie, e tc ., p a r Guizot. 1 vol. in-12. P a ris , Di
d ier .......................................................................................... H.

109 Mois de Marie en exemples, par J. Macé. 1 vol. in-18.
Paris, Didot............................................................................ H . F . E.

110 Mœurs des, Israélites et des ' C hrétiens, p a r  l'abbé
F leury . 1 vol. in-12 cart. P aris . Hachette . . . . H . F. E.
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111 Morale en actions (La), par Martin et tju ita rd . 1 vol.
in-12. P aris, G arnier......................................... H. -

112 Morale en actions (La). Édition approuvée par M b'l’ar
chevêque de Paris, l  vol, in-12 . P a r is , Desobry et
T andou ........................................... H. F. E .

113 Nouvelles leçons de m orale, p a r MI1,e de P u jo l. . . . F :
114 Oraisons funèbres de Bossuet. 1 vol. in -12 cart. P a 

ris, H ach e tte ................................................t ....................... H. F .
115 Oraisons funèbres de Fléchier. 1 vol. in-12 cart. Pa

ris, H ach e tte ......................................................................... H.
116 . Ouvriers (Les) en famille, p a r Audiganne (ouvrage cou

ronné p ar l’Académie française). 1 vol. in-18. P a
ris, L acro ix ........................................................................ H.

117 Païens (Les) et les Chrétiens, par Msr de Ségur. 1 vol.
in-12. Paris, M uliois............................................................ H.

118 Parole (La) de Dieu, p a r  Peigné...................................... H.
119 Pèlerinages en Suisse, par L . V euillot. 1 vo l. in-18.

Tours, M arne..................................................................... H. F.
120 Pères (Les) de l’Église, p a r Loudun. 1 vol. in-18. P a

ris, P . D u p o n t............................... H . F . E.
121 P etit carême de Massillon. 1 vol. in-18 anglais. Paris,

D idot......................................................................................... H.
122 Petits récits tirés de l ’Ancien et du  Nouveau Testa

m ent, par l’abbé Doubet. 2 vol. in-18 cart. Paris,
H a c h e tte ................................................................................ E .

123 Philosophie populaire, par V. Cousin, i  petit vol. P a
ris, D id o t ..............................; .......................................... H.

124 Pourquoi il faut croire, par Jehan, l .v o l .  in-8°. Paris,
Dillet. ...................................................................................... H.

123 Prem ières notions de religion et de, m orale , par .le
P . G irard. 1 vol. in -12. Paris, D esobry...................... H. F . E.

126 Prêt ( Le ) de l ’enfance au  tra v a il, p a r P inet et Ber
nard . 1 vol. Paris, T a n d o u ........................................... E.

127 Principes de la société au xixe siècle, par l ’abbé Pie-
tri. 1 vol. in-18. P aris, D urand .................................. H.

128 Probité (La), par un ouvrier, revu par l’abbé Muliois
1 vol. in-12. Paris, M u lio is ........................................... H. F .

129 Récits m oraux, p a r  Gavet. 1 vol. in-12. Paris, P. Du
pont .........................................................................................

130 Science ( L a )  du bonhomme R ich a rd , p ar F ranklin
1 vol. in -18 . P aris, Hachette...................................... H . F. E .

131 Sermons choisis de Bossuet. 1 vol. in-18 anglais. Pa
r is , D idot............................................................................ H .

132 Silence (Le) en prison, p ar Cerfbeer.............................. H . F .

133 Simon de N am ua, p a r  L auren t de Jussieu. 1 vol
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in-18. P aris, Desobry et T a n d o u ................................. H . F .
134 Soirées (Les) de l ’ouvrier. — Lectures à une Société' 

de secours m utuels, par V ioleau ' (ouvrage couronné
p a r  l’Académie f ra n ç a is e ) ................. •............................. II.

135 Souvenirs de charité , p a r  le comte de Falloux. 1 vol.
in -12 . T o u rs , Mame............................................................ H. F .

136 Tableau de la créa tion ,'ou  Dieu manifesté par ses œ u
vres, par Jehan. 1 vol. in -8°. Tours, Mame . . . . II.

137 Tendresse m aternelle (La), par Mm' de Sainte-Marie . F .
138 T raité de' m orale , par Rendu. 1 vol. in -12. P a r is ,

H a c h e tte .................................................................................
139 Trois existences (Les), ou la Maison centrale, p a r Pei

gné. .......................................................................... II.
140 Une fam ille, p a r Guizot. 2 vol. in-12. P aris , l)i-

■ dier .......................................................................................... H . F .
141 Vertus chrétiennes (Les) expliquées p a r  des récits ti

rés de la vie des saints , p a r Mlne la princesse de
Broglie. 1 vol. in-12. Paris, D idier............................. E.

142 Vie du cardinal de C heverus, p a r Raguenet. 1 vol.
in-12 . Tours, Ma m e ........................................................... II.

143 Vie de F rank lin , p a r Mignet. 1 petit vol. Paris, Didot. H.
144 Vie de N. S . J .-C . extraite de l ’histoire sa in te , d ’a •

près la  Bible, par V . D uruy. 1 vol. i n - 1 8  cart.
P aris, H achette...................................................................... E .

145 Vie de saint François de S a le s , p a r Hubert Lebon.
1 vol. in -12 . Tours, Mame.............................................. H . F .

, 146 Vie de saint F rançois - X av ier, par le P . B ouhours.
1 vol. in -12 . T ours, Mame............................................... H.

147 Vie de sa in t Louis de Gonzague, p a r  C eprari. 1 vol.
in -12. Tours, J ia m e ............................................................ II.

148 Vie de sa in t V incent de Paul , d’après Collet. 1 vol.
in -12 . Tours, Mame...................................... .... H. F . E.

149 Vie de sainte Monique, p ar D. S. 1 vol. in-12. Tours,
M a m e ........................................................ H. F . '

150 Vie des saints les plus illustres, par l ’abbé P ietri.
1 vol. in -8°. P aris, Parent-D esbarres. ......................

HISTOIRE.

H. F . .

151 Algérie (Histoire de 1’) ancienne et moderne, p a r  Roy.
1 vol. in-8°. Tours, M ame................................................ H.

152 Allemagne (Histoire d ’), par Lebas. 2 vol. in -8°. Pa
ris, D idot................................................................................ H.

153 Angleterre (Histoire d ’), par E. de Bonnechose. 4 vol.



1 8 6 4 . 2 2  AOUT. 1 9 7

134

133

156

157

158

159

160  

161 

162

163

164

165

166

167

168

169

170

171

172 

■173 

174

D E S IG N A T IO N  D E S  O U V R A G E S .

in -8°. P aris, D idier........................................................
A ngleterre (H istoire abrégée d ' ) ,  par F leu ry . 1 vol

in-12. Paris, H achette...................................................
■ B ayard (Histoire du chevalier), p a r le Loyal Serviteur

1 v o l. in-12. Tours, Mame . . . . ' ................
Campagne d’Italie (Histoire populaire  de la), p a r  Jules 

Michaud. 6 vol. in -12 . Paris, Garnier . . . 
Charles V I, les Armagnacs et les Bourguignons, par 

Todière. 1 vol. in -8°. T ours, Mame . . . .  
Charles-Quint (Histoire de), d’après K oberlson. 1 vol.

in-12. Tours, Mame......................... , ....................
Charles X II , p a r V oltaire. 1 vol. i n -1 2  cart. Tours,

M a m e .................................................................................
Cinq mois au camp devant Sébastopol, p a r de Bazan

court. 1 vol. in-18. Paris', A m y o t..........................
Condé ( Histoire de ), par Lem ercier. 1 vol. i n - 12.

Tours, M am e.................................................................
Conquête de l’A ngleterre (H istoire d e l à ) ,  p a r Aug.

T hierry . 4  vol. in-12. P a r is , F u rn e  .
—' de Grenade (H istoire de la ) ,  d ’après W as

hington Irving , par Lemercier. 1 vol.
in-12. Tours, Mame..............................

Conquête du Mexique, par Fernand  .Cortès (Histoire de 
la), par H . L ebrun . 1 vo l. in -1 2 . T o u rs , Mame. 

Cortès (F e rn an d ), p a r L ebrun. 1 vol. in-12. Tours,
M a m e ......................................................................................

Crillon (H isto ire d e), par llo y . 1 vol. i n - 8°. Tours,
Mame  ..............................   ^ ..........................................

Croisades (H istoire d e s ) ,  par Michaud. A vol. in -8°.
Paris, F urne . .  ..............................................

— (Histoire abrégée des), par Michaud et Pou- 
jo u la t. 1 vol. in-8°. Tours, Mame. . . . 

Derniers jours de la grande arm ée (H istoire des), par 
le capitaine de Mauduit. 1 vol. P a ris ,-D io n  Lam 
bert .........................................................................................

Du Guesclin (Histoire de), d ’après Guyan de Bervilie.
L vol. in-12. Tours, Mame...............................................

Écosse (Histoire de 1’), p a r W alter Scott. 1 v o l.in -8°.
Paris, D idot............................................................................

Espagne et du Portugal. (Histoire de 1’ ), par Roy.
1 vol. in-12. Tours, M a m e ..........................

Espagne (Histoire d ’), p a r  le vicomte du Ham el. 1vo l.
in -12 . Tours, Mame...........................................................

Essais sur l ’histoire de France , p a r Guizot. 1 vol. 
in -12 . P a ris , D idier............................................................

DESTINATION.

H.

H . F . E .

H. E .

.H. E .

H . E .

H . E .

H . E .

H.

H . E .

H.

II. E .

H.

H. E,

H.

II.

H. F . E .

H.

H. E .

H. F. E.

H.
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Eludes sur Napoléon III, p a r Fenestreau, chef de sec
tion au m inistère de la  guerre. 1 v o l.........................

Expédition de Chine e t de C ochinchine,par de Bazan-
conrt. 2 vol. in-8°. P aris , A m yot............................

F rançais (Histoire, des) de divers é ta ts , p a r Monteil
2 vol. in-12. P aris, V ictor Lecou..............................

F rance (H istoire d e), p a r A nquetil, continué par de 
Norvins. S vol. in-8°. Paris,

— — p ar...Legallois. 5 vol. in-8°. P a 
ris , G arn ier.....................

  — p ar D uruy. 2 vol. in-18. Paris,
H a c h e t te ..................................

  — p a r Em . de Bonnechose, 2 vol.
in-12. Paris, D idot. . .

—  —  p a r  V a n  d e r  B n r c h .  1 v o l .  in -1 2 .

Paris, Dumaine................
  — p ar Bordier et C liarton. 2 vol.

i n - 81’. P a r is , libra irie du' 
Magasin pittoresque. . .

France (Petite histoire de), par Duruy. 1 vol. in-18,
cart. Paris, H achette.......................... .....................

Gaule (H isto ire de la ) , p a r  Delandine. 1 vo l. in -8v
Paris, M alle t ...............................................

Gaulois (H istoire d e s ) ,  p a r  Amédée T h ie rry . 2 vol.
in-12. Paris, D id o t ...............................................

Grandes époques (Les) de la  France, par Marguerin et 
H ubault. 1 vo l. in-18. P aris , P . D upont. .

Grèce (L a) ancienne et m oderne. 1 vol. in -8». Paris
D ucroq........................................................................

Guerre d’Ita lie  (C hronique de la ) , par Texier. 1 vol.
in-12 . Paris, H a c h e tte .....................

_  _  (H istoire de la ] , par de Bazancourt.
2 vol. in -8“. Paris, Amyot .

G uerre d’Orient (La), p a r  L adinier et Honoré Arnuult.
2 vol. P a ris , librairie populaire des villes et desl
cam pagnes...........................................................   -

Guillaume le Conquérant (H isto ire d e ) , revue par] 
M. G uizot, 1 vo l. in-18. Paris, Michel Lévy.

Henri IV (H istoire d e ) , p a r  Péréfixe. 1 vol. in-i
Tours, Mame, ou P aris, P io n ..........................

Histoire anecdotique de l ’Em pereur Napoléon I I I , par 
L . Pascal. 1 vol. Paris, Dues
se rt..................................

195 — ancienne, p ar R ollin . 10 vol. in -18 cart. P a 
ris, H achette.....................

VI.

H.

H.

II.

E .

II.

E.

H.

H.

H.

H.

H.

F . E

H . F . E
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196 Histoire ancienne (P e tite ) ,  par Duruy. 1 vol. in-18
cart. Paris, Hachette....................... H. F. E .

197 — — (Précis d’), par Lebas. 2 vol. in-12. •
Paris, Didot...................................... H.

198' — grecque (Petite), par Duruy. 1 vol. in-18 cart.
Paris, Hachettg..................................................... E.

199 — militaire de la France, par Guignet. 2 vol.
in-8”. Paris, Dumaine........................................ H.

200 — moderne (Petite), par Duruy. 1 vol. in-18
cart. Paris, H achette ......................................... E.

201 — du moyen âge, par Duruy. 1 vol. in-12. Pa
ris, H achette ......................... H.

202 — — (Petite), par Duruy. 1 vol.
in-18. Paris, Hachette. . . F . E .

203 — — (Précis d’), par Lebas. 1 vol.
in-12. Paris, Didot............... H.

204 . — romaine, par Rollin. 10 vol. in-18 anglais'.
Paris, Didot........................................ II.

205 — — par Duruy. 2 vol. in-8° ou 1 vol.
in-12. Paris, H achette .................... H.

208 — — (Petite), par Duruy. 1 vol. in-18
cart. Paris, Hachette......................... E .

207 — sacrée, par Ed. de Bonnechose. 2 vol. in-12.
Paris, Didot. . ..................................... H.

208 — sainte, par Duruy. 1 vol. in-18. Paris, Ha
chette........................................................ H F E.

209 — des temps modernes, par Duruy, 1 vol. in-12.
Paris, Hachette . ............................................. H.

210 — universelle (Discours sur 1’), par Bossuet. 1 vol-
in-18. Paris, D id o t................................. ... . H .

211 Hommes (Les) célèbres de la France, p a r  d ’Exauviüers.
1 vol. in -12 . Tours, Mame................. ............................ H. E .

212 Inondations de 1856, voyage de S. M. l’Empereur, par
Ch Robin. 1 vol. in-18. Paris, G arnier frères. . . H. F. E.

213 Inkerm ann, p ar L- de la Bédollière. 1 vol. in -12. P a 
ris B a rb a ......................................................................... H.

214 Italie (Histoire de 1’), par Zeller. 1 vol. in -12. Paris,
H achette............................................................. .... H.

215 Japon (Histoire du), par le R. P. Charlevoix. 1 vol. |
in- 12 . Tours, M am e............................................................ H. E.

216 Jeanne d ’Arc (Histoire de), p a r de B arante. 1 vol. in-12 E
(Edition populaire). Paris, Didier................................ H. F. E . |

217 Jérusalem  (Histoire de), p a r Poujoulat. .2 vol. in-12.
Paris, V e rm o t ................................................................. H . F . J

218 Lettres su r l’Histoire de Franco, p ar A uguj r  jierry . |
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2 vol. in-12. F u rn e ............................................................. H .

219 Louis XI, p a r Roy. 1 vol. in - 12. Tours, Mame. . . . . 11.

220 Maréchaux de l’Em pire (Histoire des), par Leynadier
H.1 vol. in-12. P aris, B oisgard .............................. . .

221 Marie S tuart (Histoire de), par de Mariés. 1 vol. in-12.
H. F .Tours, M am e........................................................................

222 Mémoires de Napoléon I*r, par de M ontholon................. H.

223 Mémorial (Le) de Sainte-Hélène , p a r de Las Cases.
H.9 vol. in-18. Paris, Garnier f r è r e s ..............................

224 Misère (La) au tem ps de la  F ro n d e , p a r  Feillet (ou
vrage couronné par l’Académie française). 1 vol. in -

H., 12. Paris, D i d i e r ................................................................
225 Napoléon Ier (Histoire d e ) ,p a r  de Norvins. 1 vol. in-18.

II.1 P aris , F u r n e .....................
8 226 — — p ar Bordot. 1 vol. in -12 , 

société de Saint-V iclor, à
P la n c y .................................. H. F. E .

227 — . — d’après ses le ttre s , procla- 
1 m ations, e tc .,p a r  Kermoy- 

san . 4 vol. in -18. Paris,
D idot .................................. H.

228 — — de la  grande armée, p a r  dp 
Ségur. 2 vol. in -8°. Paris,
H a c h e tte .............................. H-

229 — — de la  grande arm ée, par 
E. Marco de Saint-H ilaire.
2 . vol. Paris, M aresq. . H.

230 Patrie  (La), h isto ire  et description de la  F rance , par
B arrau . 1 vol. in -12 cart. Paris, H ache tte .................. H. F. E .

231 Pierre le  Grand (Histoire de), p a r  Dubois. 1 vol. in-12.
Tours, M a m e ...................................................................

232 Pologne (Histoire de  la) et de Jean Sobieski, p a r  de
Salvandy. 2 vol. in-12. Paris, D id ie r ...................... H.

233 Reine Blanche (Histoire de la), par N isard, 1 vol. in-12.
Tours, Mame......................................................................... II .

234 République d’Angleterre (Histoire de la) e td e  Cromwel,
p ar Guizot. 2 vol. in -12. Paris, D idier . . . . H.

235 Révolution française (Histoire de la), par Mignet . . . H.
236 — — par B arrau, 1 vol.

in-18. Paris ,
Hachette . . . H.

237 R ichard Cœ ur de L io n , par Ponjou lat. 1 vol. in-12.
Tours, M am e............................................... H. E .

238 Robertson de la jeunesse, ou Histoire de l’Am érique.
1 vo l. in -12 . Tours, M a m e ................................... E.
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239 Russie (Histoire de la), par Barthélém y. 1 vol. in 8°.
Tours, M am e......................................................................... H.

240 Saint Louis (Histoire et chronique du Roi très-chrétien),
par le sire de Joinville. 1 vol. in-18. P aris, Didot. H. E .

241 Siècle (Le) de Louis XIV, par Voltaire. 1 vol. in-18.
Paris, D i d o t ......................................................................... H.

242 Souvenirs de Napoléon I«r , extraits du Mémorial de 
Sainte-H élène , par Las Cases. 1 vol. in-18. Paris,
H a c h e tte ................................................................................. H. F. E .

243 Souvenirs du prem ier em pire, p a r K erm oysan. 1 vol. I
Paris, Paul D u p o n t............................................................ H. E.

244 Souvenirs intim es du temps de l ’Empire, par E . Marco
de Saint-H ilaire. Paris. T1k F e l l e n s .......................... H.

243 Souvenirs religieux et m ilita ires de la  C rim ée, par le
R. P. Damas. 1 vol in-18. Paris, Lecoffre................. H.

246 Souvenirs d ’un zouave devant Séhastopol, par le doc
teu r M aynard. 1 vol. in-18. Paris, L ibrairie Nou
velle .......................................................................................... H.

247 Souvenirs du 2e régim ent de zouave, p a r  le ' colonel
Clerc. 1 vol. in-18. P aris, L ibrairie Nouvelle . . . H.

248 Suède, Norwége et D anem ark (Histoire des É tats S ca n 

dinaves), par Geffroy. 1 v o l.in -1 8 . P aris, Hachette. H.
249 Suisse (Histoire de la ) , p a r de M ariés. 1 vol. in-12.

Tours, M a m e ........................................................................ H. F . E .
250 Tableau de l’Empire rom ain, par Mgr Cruice, 1 vol. in-8°.

Paris, P ion ............................................................................. H .
251 Turenne (Histoire d e ) , p a r Raguenct. 1 vol. in-12.

T ours, Mame.................................. •..................................... H . E .
252 T urquie (Histoire de), p a r Barthélém y. 1 vol. in-12.

Tours, M am e.................................................................... H .
253 Victoires (Les) de l’empire, p a r Loudun. 1 vol. Biblio

thèque des campagnes. Paris, P au l D upont . . . . H.  E.
254 Victoires (Les) et conquêtes des Français, p a r Bordot.

1 vol. in -8u. P aris, V e rm o t.......................... H.
255 Vies des hommes illustres de P lu tarque , traduction de

R icard. 2 vol. iu -8“. Paris, Desobry et Tandou, ou
4 vol. in-18. Paris, Garnier f r è r e s .............................. H.

236- Vie de Jacques Cœ ur, par Cordelier Delanoue. 1 vol.
in-12. Tours, M am e................................................... ...... . II .

257 Voyage de S ..A . I. Louis-Napoléon dans les départe /
■ ' m ents du centre e t du midi, p a r  F. Laurent. 1 vol.

in -8°. Paris, Schiller ........................................................ I I. F .
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VOYAGES ET GÉOGRAPHIE.

Abrégé de tous les voyages autour du monde depuis 
Magellan ju sq u ’à Dumont-d’Urville et L aplace, par
E. G arnier. 2 vol. in -12. Tours, M am e................. ....

Abyssinie et Nubie (Voyage en), par Lebrun. 1 vol.
in-12. Tours, M am e............................................................

A frique (L’) inconnue, par P . G ilbert 1 vo l. in-8°.
Tours, Mame . . . .  ! ...................................................

Afrique (L’) nouvelle, par Alfred Jacobs. 1 vol. in-18.
Paris, D id i e r ........................................................................

Anacharsis (Voyage du jeune) en Grèce, p a r Barthé
lémy. 3 vol. in-18. Paris, H achette..........................

Arménie et Perse (Voyage en), par Jaubert. 1 vol. in-8°.
Paris, D u c ro c q ....................................................................

Aventures de R obert Fortune dans un voyage en Chine, 
traduction de l’anglais. 1 vol. in-12. Paris, Hachette. 

Californie (Voyage e n ) ,  par Ed. Auger. 1 vol. in-12.
Paris, H ach e tte ................................................................

Chasses (Les) de l’Amérique du N o rd , traduction de
Revoil. 1 v o l. in-16. P aris, H a c h e tte .....................,

Christianisme (Le) en Chine et au T h ib e t, par l ’abbé
Hue. 4 vol. in -8°. P aris, Gaum e.............................

Cinquante jou rs au désert, par Ch. Didier. 1 vol. in-16.
Paris, H ach e tte ...................................................   . . ,

Compagnons de Colomb' (Voyages et découvertes des), 
par H. Lebrun. 1 vol. in -12. Tours, Mame . . . 

Correspondance de Jacquem ont pendant son voyage 
, dans l’Inde. 2 vol. in-18. P aris , G arnier. . . 

Coureur (Le) des bois, par G. Ferry . 2 vol. in-18. P a
ris, H a c h e tte ....................................................................

De France en C hine, p ar le docteur Yvan. 1 vol. in -
16. P aris, H ach e tte ............................................................

De Paris à Séhastopol, par le docteur M aynard. 1 vol.
in -12. Paris, Michel L é v y ................................................

Dickmon en F rance, p ar F . W ey . ,1 vol. in-18. Paris,
H a c h e tte .................................................................................

D um ont-d’U rv ille , Voyage au tou r du inonde. 2 vol".
in-8°. P aris, F u r n e .............................................................

E m pire (L’) chinois, p a r  l ’abbé Hue. 2 vol. in-8°. P a 
ris, G au m e................................... • ........................................

En A m érique e t en Europe, par, X . Marinier. 1 vol.
in -12 . P aris, H achette........................................................

F rançais (Les) en Écosse, par E. Nyon. 1 vol. in-12.
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T ours, Mame....................................... .................................. H. E .
279 Géographie universelle (Abrégé d e ) , par Malte-Brun.

1 vol. in -8». P aris, Garnier f rè re s .............................. H .
280 Géographie (Abrégé de), par A. B albi. 1 vol. in -8°. -

Paris, R e n o u a r d ................................................................ H .
281 Géographie (Cours de), par C ortarabert. 1 vo l. in -12 .

P aris, H ach e tte ............................................................ . H.
282 Géographie de la France, par Ed. deB onnechose. l  vol.

in -8°. Paris, D i d o t ................. ' ........................................ H.
283 Glaces du pôle A rctique (Voyage dans les), par Lebrun.

1 vol. in-8°. Tours, M a m e ........................................... H. -F. E .
284 Histoire des naufrages, par Doutregas. 3 v o l.................

Histoire des voyages par terre et par m er dans les cinq 
parties du monde, revue et tradu ite  par Alb. Mon- 
tém ont. 22 vol. qui peuvent être dem andés séparé
m ent. Paris, Bray aîné, savoir, voyages de :

H.

: 283 Basil H a l l ......................................................................... H.
286 B o u g a in v ille ..................................................................... . H.
287 B u l lo c l i ............................................................................. H . '
288 B u r c k a r d t ......................................................................... H.
289 C hristophe C o lo m b ........................................................ H.
290 C ook..................................................................................... H .
291 D e n h a m .C lo p e rto n ........................................................ H.
292 D um ont-d’U rv il le ............................................................ H.
293 Fernand Corlez et P iz a r re ........................................... H.
294 Frazer .................................................................................. H.
295 Kampler, F is c h e r ............................................................ H.
296 L a i n g ................................................................................. H .
297 Lapérouse, M a r io n ........................................................ H .
298 L e v a i l la n t ........................................... ... ......................... H.
299 M u n g o -P a rk .................................................................... H.
300 Nead, W alsch. . . ' ........................................................ H .
301 , P arry , F ra n k lin ...................................... ......................... H.
302 René C a i l l i é .................................................................... H .
303 Richard et John C a n d e r ............................................... H.
304 T im bow ski......................................................................... H.
305 Miss Trollope, R o s s ........................................................ H.

. 306 W a t le r to n ......................................................................... H.

307 Ida Pfeiffer (Mme). Voyage d’une femme au tour du 
.monde, traduit de l’allem and, par 
W . de Suckau. 1vo l.in -1 8 . Paris.
H achette ............................................... H. F .

308- — Mo n second voyage au tour du Monde, 
traduit de l ’allemand, par W . de 
Suckau. 1 vol. in-18. Paris, Ha-
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chette ................................................... H . F .

309 Ida Pfeiffer (M”>e). Voyage à  M adagascar, tradu it de 
l ’a llem and , p a r  W . de Suckau.
1 vol. in-18. P aris , llachetle . . H . F .

310 Indiens (Les) de la  baie d’Hudson, par Delessert. 1 vol. |
in -18 . P a ris , C h a rp e n tie r ............................................... H.

311 Jeunes (Les) voyageurs en F ra n c e , par M alte-Brun ,
H. F. E.2 vol. in-18. P aris, D ucrocq...........................................

312 Journal d 'un  m issionnaire au Texas et au Mexique, par
l ’abbé Dom enech. 1 vol. in-80. Paris, G aum e. . . H. F .

313 La Nouvelle-Calédonie, par Ch. B rainne. 1 vo l. in-18.
Paris, H a c h e tte .................................................................... H.

314 L’Angleterre et la vie anglaise, par Esquiros. 1 vol.
in-18. Paris, l la c h e tle ....................................................... H .

315 Lettres su r l’Islande, pa'r Marmier. 1 vol. in-12. Paris,
H a c h e tte .............................. .............................................. .... II.

316 Lettres sur le Nord, par Marmier. 1 vol. in -1 2 . Paris,
H a c h e tte ................................................................................. H. '

317 Mont-Sinaï (Voyage au), par T esson. 1 vol. in-12. Tours,
Mame. ..................................................................................... H F .

318 Niger (Le), ou Exploration^de l ’Afrique centrale, p a r de
Lanoye. i  vol. in-18. Paris, H ach e tte .......................... H.

319 Océanie (L’) nouvelle, p a r Alfred Jacobs. 1 vol. in-18.
P aris, Michel L é v y ........................................................... H.

320 Pêches (Les) de l ’Amérique du Nord, par Revoil. 1 vol.
in -16 . Paris, Hachette ........................................................ H-,

321 Scandinavie (Voyage en), p a r X. Marmier. 1 vol. in-18.
P aris, Hachette . ’ ..................... ......................................... H.

322 Scènes de la  vie arabe, par F .  Mornand. 1 v o l. in-18.
Paris, Michel L é v y ............................................................ II.

323 Scènes de la vie mexicaine, par Gabriel F erry . 1 vol.
in -18 . P aris , Hachette. .................................................... II.

324 Souvenirs d ’u a  am ira l, par le contre-am iral Jurien de
la  Gravière. 2 vol. in-18. Paris, Hachette . . . . II.

325 Souvenirs d’un  Sibérien, p a r  Rufin Pietrow ski, traduc
tion par Klaczko. 1 vol. in -16 . Paris, Hachette . . H.

326 Souvenirs d’un' voyage dans la  T artane , par l’abbélluc.
2 vol. in-12. Paris, Gaume ........................................... H.

327 Souvenirs d’un voyage en Suisse, en Grèce, en E s
pagne, e tc ., ou Récits du capitaine Kernoël, par
E .F o u in e t. 1 vol. in -12 . P a ris , D id ie r ..................... E .

328 Trois mois à' là  Louisiane, par Mlle Lebrun. 1 vol. in -
12. Tours, M a m e ................................................................ II. F . E.

329 Un été aü  bord de la  Baltique, par X. Marmier. 1 vol.
in-18. Paris, H ache tte ....................................................... 11.
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330 Vie (La) réelle en Chine, par W .-E . Milne, traduit par
Poth ier. 1 vol. in-18. Paris, H achette......................... H.

331 Voyages à la recherche de sir John  F rank lin , parF eu il-
leret. 1 vol. in-12 . Tours, Mame. .............................. H. F . E .

332 Voyage dans les m ers du Nord à  hord de la  corvetle 
la Jie ine-flo rtense ,. par M. P .-E . Choïeski. 1 vol.
in -8°. Paris, Michel L é v y ............................................... H.

333 Voyage aux Alpes, par D argaud .. 1 vol. in-18. Paris,
H a c h e tte .................................................................................. H.

334 Voyage d ’une femme au  Spitzberg, par Mme d ’A unet.
1 vo l. in -16 . Paris, Hachette : ..................................... H . F .

.335 Voyages et aventures du capitaine Cook. 1 vol. in -12.
Tours, Ma m e ......................................................................... E .

336 Voyages et aventures de C hristophe Colom b. 1 vol..
in -12. Tours, M am e............................................................ H . E .

337 Voyageurs (Les) anciens et modernes, p a r Charton.
4 vol. in -8° . B ureau du M agasin pittoresque . . . H . E.,

LITTÉRATURE.

338 A fraja , par Magge, tradu it de l’allem and par W . E .
de Suckau. 1 vol. in-18. P aris , H achette ................. H. F .

339 Anglais (Les) chez eux, p a r F .  W ey. 1 vol. in-18. P a
ris, Michel Lévy....................................................... H.

340 A spirant de m arine (L’), p a r  C o rb iè re .............................. H.
341 Aventures (Les) de Ferdinand Huyck, traduit du hollan

dais p ar W ocquier et Van Lerm ep. 1 vo l. in -12 .
Paris, H a c h e tte ..................................................................... H.

342 Boileau (Œ uvres com plètes de). 1 vol. in-18 anglais.
P aris, D i d o t .......................... ..................... ' ....................... H.

343 Bretons (Les), par Brizeux (ouvrage couronné par l’A
cadémie française). 1 vol. in -18 ..Paris ,C harpen tier. H.

344 Caractères (Les) par Labruyére. 2 vol. in-18. 'Paris,
D idot............................................... H.

345 Contes fantastiques d ’Hoffmann, traduction de Marmier-
1 vol. in -18 . Paris, C harpentier . . . . ’ .................

Cooper (OEuvres choisies d e ) , traduction do Benjamin 
Laroche. 6 vol. ia -8°. Paris, Didot, ou traduction 
de Defauconpret. 15 vol. in -8° . Paris, Hachette.

H.

346 L 'E s p io n .......................................... H.
347 Le P ilo te ............................................................ H.
348 Le dernier des M ohicans......................’ ...................... H.
349 Les P ionn iers .......................... H.
350 Le Corsaire rouge........................................................ . Ii.
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351 L a P r a i r i e ........................................................................ H.
352 Le B ravo ............................................................................ H.
•Ï53 Le Paquebot américain. ............................................... H.
334 Eve E ff in g h a m ................................................................ H.
335 Le lac O n ta r io ................................................................ H.
336 Mercédès de C astille....................................................... H.
337 Le T ueur de d a im s ....................................................... H.
358 A bord et à  t e r r e ............................................................ H.
359 Lucy H a rd in g e ............................................................... H . •»
360 Satanstoë ............................................................................. H.
361 Delille (OEuvres complètes de). 1 vol. in-18 anglais.

Paris, D idot............................................................................ II.
362 Doit et avoir, p a r F re y tag , tradu it de l’allem and par

y f .  de Suckau. 2 vol in-18. Paris, Hachette . . . H.
363 Don Quichotte, p a r Cervantes. 1 vol. in-18 anglais, Pa

ris , Didot, ou 2 vol. in-18. P aris, Petite Bibliothèque

. D u b u is s o n ............................................... ......................... .... H.
364 Epaulettes (Les) d ’am iral, p a r de La Landelle . . . . H.
365 Essai de littérature  et de m orale , par Saint-M arc-G i-

ra rd in . 2 vol. in-18. Paris, C h a rp e n tie r ................. 11.
366 Études de la  nature , par Bernardin de S ain t-P ierre.

1 vol. in-18 anglais. Paris, D i d o t .............................. H.
367 Gazida, ou Fiction et réalité (ouvrage couronné p sr  l ’A

cadémie française), par M arm ier. 1 vol. in-18. Paris.
H a c h e tte ................................................................................. II. F .

368 Geneviève, histoire d ’une servante, p a r de Lam artine.
1 vol. in -18 . P aris, Michel L évy.................................. II. F .

369 Génie (Le) du Christianism e, par de C hateaubriand. 2 vol.
in-18 anglais. Paris, D i d o t ........................................... H . F .

370 Itinéraire de P aris à  Jérusalem , p a r  le m êm e. 2 vol.
in-18 anglais. Paris, D ido t............................................... II.

371 Larochefoucauld, Montesquieu et Vauvenargues (OEuvres
choisies de). 1 vol. in-18. Paris, D idot..................... II.

372 Lettres choisies de Mmede Sévigné. 1 vol. in-8°. Tours,
M a m e ...................................................................................... H . F .

373 M artyrs (Les), p a r le comte de Chateaubriand. 1 vol.
in-18 anglais. P aris, D idot............................................... II.

374 Méditations (Les), p a r de Lam artine. 2 vol. in-18. P a
ris, P a g n e r re ........................................................................ H.

375 Œ uvres diverses! de Bernardin de Saint-P ierre (Paul
et Virginie, etc .). 1 vol. in-18. Paris, Didot . . . H.

376 P aradis (Le) perdu  de M ilton, 1 vol. in-18 anglais.
Paris, C harpentier................................................................ H.

377 Picciola, p a r  Saintine (ouvrage couronné par l’Acadé
m ie française). 4 vol. in-18 jésus. P aris, Hachette. H. F. E.

4
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378 Prisonniers (Les) de guerre, p a r C orb ière ........................ H.
1 379 Prix  (Les) de v e rtu , par Couly et Look, 2 vol. grand

in-18. Paris, G a r n ie r ........................................................
Scott (OEuvres de W alter). 28 vol. in-18. P aris, Didot.

H. F.

1 >380 W averley ............................................... H.
: 381 L’A n tiq u a ire .................................................... H.

382 Guy M annering............................................................ H.
383 Rob R o y ......................................................................... H.
384 Kenilworth . ................................................ H.
385 L a Prison d’Edimbourg ............................................... H.
386 Le Vieillard des T o m b e a u x ....................................... H.
387 I v a n b o é .........................................................................  . H.
388 Les Eaux de Saint-R orian. Le Château dangereux. H.
389 W oodstock . . .  : ........................................................ H.
390 Les Aventures de N ig e l ............................................... H.
391 Le M onastère..................................................................... H.
392 La Fiancée. — La légende de Montrose . . . . H.
393 L ’A bbé................................................................................. H.
394 Peveril du P i c ................................................................ H.
395 Anne de G e ie rs te in ........................................................ H.
396 La Chronique de la  Canongate . ............................... H.
397 Les F i a n c é s .................................. .................................. H.
398 Le T a lis m a n ................................................................. H.
399 R edgauntlet........................................................................ H.
400 Le Nain n o i r ..................................................................... H.
401 Le P ira te ............................................... ............................. H.

! 402 Robert de Paris. ........................................... \ .  . , . H .
; 403 Quentin Durward ............................................................. H .

404 Le jo u r de S a in t-V alen tin ........................................... H .
405 La Dame du Lac. — Le Lai du dernier m énestrel, etc. H.
406 OEuvres poétiques..........................•................................. H .
407 Histoire d ’Ecosse, Descriptions, e tc ........................... H.
408 Télémaque (Aventures de), par Fénelon, 1 vol. in-12,

cart. Paris, Hachette............................................................ H. F .
409 Théâtre de Racine. 1 vol. in-18. P aris, D idot . . . . H.  F.
410 — de Corneille. 2 vol. in-18. Paris, Didot . .' . H.
411 — de Casimir Delavigne. 1 vol in -8°. Paris, Michel

L évy......................................................................... H.
412 Vicaire (Le) de W akefield, par Goldsm ith, tradu it par

Ch. Nodier, 1 vol. in-18.- Paris, Michel Lévy . . . II. F .
413 Voyages de Gulliver, de Swift. 1 vol. in-16. Paris, H a

chette ................. ’ ............................................................. . H. F .
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SCIENCES USUELLES ET ARTS PROFESSIONNELS.

414 A griculture pratique (Cours d’) , par Isabeau. 4 vol.
illu st. Paris, P au l D u p o n t................................................ H. E . •

415 A griculture pratique, par R rouard. 1 vol. in-12. Paris,
D u c ro c q .................................................................................. E .

416 Agriculture prim aire, ou science agricole mise à la portée
des enfants, par Hallez d ’Arros, 1 petit vol. Paris,
Ch. B o r r a n i .................................................... \ . . . . E .

417 Agriculture (Principes d ’), par Rendu. 1 vol. in-12.
Paris, Hachette . . •............................................................ H.

418 Anim aux industrieux (Les), par Albert. 1 vol. in-12.
Paris, D u c ro c q ............................................................ E .

419 Année rustique. (L’), par V. Borie. 1 vol. in-18. Paris, '
lib ra irie a g r ic o le ................................................................. H. F. E .

420 A rithm étique, p ar R itt. 1 vol. in-12. Paris, Hachette . H .
421 A rithm étique des écoles, par P inet. 1 vol. in-18. Paris,

H e tz e l ....................................... ...............................................
422 A rithm étique du grand-papa, par J. Macé. 1 vol. in-18.

P aris , H etze l. ' .....................................................................
423 Astronom ie (Cours élém entaires d’), par D elaunay. 1 vol.

in-12. P aris, V. M asson .................................................... H .
424 Aventures des os d’un  géant, par Berthoud. 1 vol. in-18.

Paris, G a r n i e r ..................................................................... H. E.
425 B otanique, par de Jussieu . 1 vol. gr. in-18 anglais.

Paris, V. M a sso n ................................................................. H.
426 Botanique (La) au  village, par Berthoud. 1 vo l..in -18 .

Paris, P . D u p o n t................................................................. H. F . E.
427 Cent (Les) merveilles des sciences, par de Mariés. 1vol.

in-12. Tours, M am e............................................................ H.
428 Cent (Les) merveilles de la  nature, p a r Jehan . 1 vol. ;

in -12 . Tours, Mame............................................................ H.
429 Chimie (Notions élém entaires do), par Boutet de Nouvel.

1 vol. in -12 . P aris, H a c h e t te ....................................... H.
430 Contes aux jeunes naturalistes, par M11® Ulliac Tréma-

deure. 1 vol. in -12 . Paris, D idier..................................
431 De.'la p lu ra lité  des m ondes, p ar Fontenelle, 1 pet. vol.

Paris, D u b u is s o n ................................................................ H.
432 De l’instinct et de l’intelligence des anim aux, p ar Flou-

rens. 1 vol. in-18 anglais. Paris, G arn ier................. II.
433 Discours su r les révolutions du globe, par Cuvier. 1 vol.

in -18 . Paris, D id o t.............................. ' ........................... 11.
434 E ntretiens fam iliers su r l’économie rurale, p a rP é rissa t.

1
1 vol. in -12 . Paris, C o tillo n ........................................... 11.
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Entretiens su r l'hygiène, p ar le docteur U escieux.l vol.
in-18. Paris, P . Dupont . . . • ..................................

Esquisses entom ologiques, par l’abbé Boùrassé, 1 vol.
in-12. Tours, Maine ...........................................

Fantaisies scientifiques de Sam, par Berthoud. 4 vol.
in-18. Paris, C a rn ie r ............................................   • - •

France (La), p a r Mancel et Alvarès, livre du lecture 
courante pour les écoles. A spect, géographie, h is
toire, adm inistration, agriculture, etc. 4 vol. in-12
Paris, D é z o b ry ....................................................................

Géographie (La) des écoles, par P inet. 1 vol. in-12. Paris,
, T andou ....................................................................................

Grammaire française, par Gavet. 1 vol. in-12. Paris 
Foucault  ......................, ■ • •

— — (Exercices sur la), par le même.
1 vol. in-12. P aris, Foucault.

— — Enseignement pratique, par Tar-
tainville. i  vol. in-12. Paris,
G a g ü e t...................... , . . . .

Grandes inventions (Les) anciennes et m odernes, par 
L. F iguier. 1 vol. in-12. Paris, Hachette . . .  

Histoire d 'une bouchée de pain , par J . Macé. 1 vol.
in-18. Paris, H e tze l............................................................

Histoire naturelle des o ise au x , par l’abbé Boùrassé.
1 vol. in-12. Tours, Mame...............................................

Histoire naturelle, par Buffon. 2 vol. in-18 anglais.
Paris, D id o t .......................................

— — (Leçons d ’), par Doyère. 1 vol. in -8°.
Paris, Dézobry et T andou. . . .

— — (Premières leçons d’), par A. Foullon.
1 vol. in -12 . ' Paris . Dézobry et
T andou . . . . , ..............................

— — (Précis élém entaire d ’) ,  p a r Dela-
fo sse , de l ’Institu t. 1 vol. in -1 2 .
Paris, H achette. . . ' .....................

Industrie moderne (L’), par L. Fortoul. Récils fam i
liers. 1 vol. in-18. Paris, P . Dupont.

Intelligence (L’) des bêtes, par V. Rendu. 1 v o l. in-12.
P aris , H ache tte ............................................................

Jeunes (Les) natu ralistes . Entretiens familiers sur les 
anim aux, les végétaux et les m inéraux, par M110 Ulliac
Trém adeure. 1 vol. in-12. P aris, Didier.....................

Lecture m anuscrite su r l’agricullure, par P inet. 1 vol.
in-18. Paris, P . D u p o n t...................................................

Lectures pour les grands et les petits enfants, par fter-

II. F .

H.

H. E .

E .

H . E .

H. F. E .

H. F . E.

H. F . E .

H. F . E .

H. F . E .

H.

H.

H.

E.

H. F. E.

E.

IV. 14
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thoud. 1 vol. Paris, D upray do la.M ahérie . . . . H. E.
435 

1 436 

I 4S7

Lectures des soirées d ’hiver, p a r Berthoud. 1 vol. in-18.
Paris, P. D u p o n t................................................................

Maître P ierre, ou le Savant du v illage. Collection de 
, volumes à 40, 50 et 60 centimes.- Paris. Garnier 

■ frères, savoir :
Entretiens sur la physique, p ar B rard . 1 vol . . .  .

H. 

H. F. E .

3 438 — sur l ’astronomie, p a r  Lem aire. 1 vol . . . H. F. E .
459 — sur l’industrie, par B rard. 1 v o l ................. H. F. E .
460 — sur l 'h is to ire , p a r L. A. 1 v o l...................... H. F. E .
461 — sur l’histoire populaire des Français, par 

Buchon. 1 v o l.................................................... H. F . E.
462 — sur la langue française, p a r L . M. C. 1 vol. H. F . E .
463 — • su r les préjugés populaires, p a r Mader.

1 v o l .....................................................................
464 — sur F ranklin , par Saint-G erm ain. 1 vol . . II. F . E .
465 — sur la  botanique, par F ée . 1 v o l ................. H. F. E.
466 — sur l’hygiène, par Chambeyron. 1 v o l . . . H. F. E .
467 — sur l ’agriculture, p a r R endu . 2 vol . . . . H. F. E .
468 — su r les inventions u tiles, par Saint-G er

main . 1 v o l........................................................ H. F.

I 469 — sur la  navigation, par M. C. 1 vol . . . . H.  F. E.

f 470 • — sur les voyages et découvertes, p a r  Saint- 
Germ ain. 2 vo!............................................. If. F.

471 — sur l'h isto ire  du moyen âge, par Saiut- 
Germ ain. 1 v o l ...........................................

472 — sur le systèm e,m étrique, par B onnaire. . . 11. F. E .
473 — sur les plantes utiles, p a r Millot. 2 vol . . II. F . E .
474 — sur l'h isto ire m oderne, par Saint-G erm ain.

4 v o l .................................. .................................. E
475 — sur l’organisation du corps hum ain, par le

docteur Bièvre. i v o l...................................... H. E .
476
477

— sur la  vie de Napoléon, par Em . Marco- 
Sain t-H ilaire. 2 vol . ..............................

478 — sur les arts physico-chim iques, p a r .............
1 v o l ................................... .... H. E.

479

Manuels, collection Roret. — (Nota. On pourra, si 
cela parait utile, faire aussi l’acquisition d ’autres 
m anuels concernant les ind u stries 'ex ercées dans 
l’établissem ent.)

Manuel de l ’art de cultiver les ja rd ins, par Boitard.
1 vo l......................... ' ........................... H.

480 — du bonnetier, par L eblanc.............................. H.
481 — du bourre lier, par L ebrun .......................... H.

| 482
— du charpentier, par R iston ...................................... H.
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483 Manuel du cartonnier, par L eb run ....................................... H.
484 — du coutelier, par L a n d r in ....................................... H.
483 — du décorateur, p a r  S c h m i t t .................................. H.
486 — du ferblantier, par L e b r u n '. .............................. H.
487 — du fabricant de gants, par Vallet d ’A rto is. . . H .
488 — du  fabricant de chapeaux, par C luz..................... H .
489 — du forgerop, par M apod........................................... H .
490 — de l’horloger, p a r Leriorm and et Janvier. . . . H .'' '
491 — du maçon plâtrier, p a r T oussa in t.......................... H.
492 — du mécanicien, par R islon....................................... H.
493 — du m enuisier, p a r  R i s to n ....................................... H.
494 — du relieur, par Lenorm and...................................... H.
493 — du se rru rie r, par T o u s s a in t ................................... H.
496 — du tailleur d’hab its, p a r V andaël . . . . . . H.
497 du  tonnelier, par Dezormeaux . . ................. H .
498 — du terrassier, p a r E tie n n e ....................................... H .
499 — du treillageur, p a r  D e z o rm e a u x .......................... H .
500 — du vigneron, p a r  Bonin H .
501 Monde (Le) souterrain, ou merveilles géologiques, par

Longchêne. i  vol. in-8”.- Tours, M a m e ...................... H.
502 Petit-P ierre  (Le), ou le Bon cultivateur, par Calemard

Lafayolte. 1 vol. in-12. Paris, Hachette . . . . . . E.
503 Petites chroniques de la  science, p ar Berthoud. 1 vol.

in-18. Paris, G arnier............................................................ H. E .
504 Physique (Notions de), par lîoytet de Montvel. 1 vol.

in-12. Paris, H achette........................................................ H.

505 Poids et mesures, par Saigey. 1 vol. in-12. Paris,
H a c h e tte ................................................................................. , H.

506 Principales découvertes scientifiques modernes, p a r L .
F iguier. 1 v o l. in-8°. P aris, Hachette.......................... H.

507 Savant (Le) du foyer, p a r L. F iguier, i  vol. in-8".
Paris, H ach e tte ..................................................................... H.

508 Simples lectures sur les sciences, les lettres, les arts 
et l’industrie , par Boulet de Montvel. 1 vol. in-12.

H . E .Paris, H a c h e tte ....................................................................
509 Simples notions de physique et d’histoire naturelle, 

par Laurent de Jussieu . 1 vol. in-12. Paris, Dézo
b ry  e t T a n d o u .................................................................... H .

510 Terre (La) avant le déluge, p ar L . Figuier, 3e édit.
H . E .1 vo l. in -8“. P aris, H achette...........................................

511 Terre (La) et les mers, par L . F igu ier. 1 vol. in-8°.
H.Paris, H a c h e tte ....................................................................

512 Veillées (Los) de Jean Rustique, ou simples entretiens 
sur les anim aux utiles et nuisibles, p a r P izzetta
1 vol. in-18. P a r is , Pan! D u p o n t . ................. ■
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513 Veillées du cultivateur (traduction cie l’allemand).
1 vol. in-12. Moulins, M artial P la c e .......................... H. E .

514 Veillées (Les) villageoises, ou Entretiens su r l'agricul
ture, par Neveu D ero trie .' 1 vol. in -12. Paris, Ha
chette ........................................................................................ H. E.

515 Vio (La) des fleurs, p a r E . N oël. 1 vol. in-32. Paris,
Michel L évy.................; .................... .................................

NOUVELLES ET RÉCITS DIVERS.

516 Allan, ou le Jeune déporté à B otany-Bay, p ar E. 
Fouinet (ouvrage couronné p ar l ’Académie fran

■

çaise). 1 vol. in-16.-Paris, H a c h e tte ......................... H. E.
517. A nÿelicaK aûffm ann,par Léon do W ailly . 1 vol. in-12.

P .iris , H achette.................................................................... F .
518. ' Anges (Les) .de la  fam ille, p a r  M»*e Di.-sbordes-Val- 

m ore (ouvrage, couronné p ar l ’Académie française).
1 vol. in-12. P aris, Magnin et B lanchard ................. H. Y. E . '

519 A ndré,.ou la  Pierre do touche, -p a r  M110 Ulliac Trém a-
d eu re . 1 vol. in-12. Paris, D id i e r .............................. E.

520 A rtisans (Los) célèbres, par Valentin. 1 vol. in-8°.
Tours, M a m e ......................................................................... H. E.

521 Au coin du feu, p ar E. Souvestre. 1 vo l. in-18. Paiis,
Michel L évy.................., ..................................................... h . ;

522 Auguste et Thérèse, par Mm0 Tarbé des Sablons. 1 vol.
in-12. T ours, Maine........................................................... H. F.

523 Aventures d ’un capitaine français, par Just. Gérard.
1 vol. in -12 . Tours, M a in e ...........................................

B ibliothèque des légendes, par Colin de Plancy. 5vo l.
II.

in -8". Paris, Pion.
524 Légendes de l ’Ancien Testam ent.................................. H.
525 — du Nouveau T e s ta m e n t ....................................... H.
526 — des commencements de l ’É g l i s e ..................... H .
527 — des croisades............................................................. H .

; 528 — du moyen âge....................................................... H. !
5 2 9 Cadet (Le) de Colobrière, par Mm<= Ch. Reybaud. 1 vol.

iu -12 . Paris, H achette................................................... .... H. E.
530 Calife de Bagdad, par Brasseur de Bourbourg. 1 vol.

in -12 . Paris, H a c h e tte ...................................................... H.
531 Carriole (La) d’osier, par. V anderburch (ouvrage cou

i 532
ronné p ar l ’Académie f ra n ç a ise ) ................. .... . . .

Ce qu ’on rapporte  du cabaret, par l’abbé Muilois.
H.

j 5 3 3
1 vol. in -12 . P aris, M uilo is...........................................

Château (Le) d’Aarau, par Zschokke. 1 vol. in -18 .
H.



1 8 6 4 .  —  2 2  a o û t . 2 1 3

G«Occ'M5=3
i ^

D É SIG N A T IO N  D E S  O U V R A G ES.
i

. . . .

DESTINATION.

Paris, H ache tte ............................................... / .................. H.

S3 i- Chronique du mont Saint-B ernard, par Le Gallois.
1 vol. in -8°. T ours, Mame................................................ H.

535 Claude, ou le Gagne-Petit, par M11» Ulliac Trémadeure.
1 vol. in-12. Paris, D idier............................................... H. F. E .

53 G Colon (Le) do îilettrav, p ar E . Nyon. 1 vol. in-12.
T ours, Mame......................................................................... H- F . E .

537 Colons (Les) du rivage, parP orc lia t. 1 vol. in-12. Paris,
T andou ........................................................  ......................

Conscience (OEuvres choisies d’Henry), Paris, Michel 
Lévy.

, G-

538 A urélien. 2 vol. in - 1 8 .................................................. H . F .
539 Batavia. -1 v o l ..............................  ,. .......................... H . F .
540 Le Conscrit. 4 v o l.................................................. H . F .
541 Lo Coureur de grèves. 1 vo l....................................... H . -F.
542 Le Démon de l’argent.......................■............................ H . F .
543 Lo F léau  du village...............................................■ . . H. F .
544 Le gentilhom m e pauvre. 1 vol. i n - 1 8 ................. H . F .
545 L a Mère Jo b . 1 vol........................................................ H . F .
546 Scènes de la vie flamande. 1 v o l.............................. H . F .

1 547 Veillées (Les) flam andes. 1 v o l .................................. H . F .
! 548 Contes de l'adolescence, p ar Miss Edgeworth. 1 vol.

in-12. Paris, H ache tte ........................................... H. F . E . 1
549 — de l’enfance, par Miss Edgeworth. 1 vol. in-12 .

Paris, H a c h e tte ........................................................ E . §
550 — m oraux, par Mlue de Genlis. 1 vol. in-18. Pa

ris, H a c h e tte ............................................................
551 — choisis d’A ndersen ,. traduit du danois par

Soldt. 1 vol. in-18. Paris, Hachette . . . . H.  E.
552 — choisis des frères Grimm, traduits de l ’allem and

par B audry . 1 vol. in-18. Paris, Hachette. . H . E.
oi)3 —. de Noël, par Ch. Dickens. 1 vol. in-18. P a 

ris, H a c h e tte ............................................................ H.
: 554 — du chanoine Schmid. (OEuvres choisies.) 4 vol.

in-12. Tours, M am e...............................................
—. de la veillée, par Ch. N odier. 1 vol. in-18 an

glais. Paris, C harpentier...................................... H.
556 — et nouvelles, p a r le vicomte AValsh. 2 vol.

in - 12 . Paris, Vermot............................................. H . F .
557 Croix (La) du Sud, par D erville. 1 vol. in -12 . Paris,

V erm ot.............................................................................•. . H . I
558 Curé (Le) de campagne, par Stéphen de la  Madelène. 1

1 vol. in -12 . Tours, M a m e .............................. H . |
559 Derniers (Los) jours de Pompeï, par Lem ercier. 1 vol.

H. i
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560 Dévouements (Les), par E. N y o n .l vol. in-12. Tours,
; M am e................................ .................................................. .... H. E. E.

561 Ecolier (L’), ou Raoul et Victor, par Mme Guizot (ou
vrage couronné p ar 1’A.cadémie française). 2 vol.
in -12. Paris, D id ie r ............................................................ E .

562 Émile Defaix, ou le Modèle des ouvriers, par l’abbé
R ichaudeau. 1 vol. in -12 .T o u rs , Mame..................... H.

563 Enfant (L’) de troupe, p a r  Ja s t G érard. 1 vol. in -12.
T ours, M am e......................................................................... E . I

564 E nfants (Les) célèbres, par Michel Masson. 1 vol. in-12.
Paris, D id ie r ........................................... ............................. E .

565 Estelle, ou la Vierge des Alpes, par D oublet. 1 vol.
in -12 . T ours, M am e............................................................ F .

566 Étoile (L’) du m atin, p a r D erville. 1 vol. in - 12 . Paris,
V erm ot..................................................................................... H . F .

567 Etienne et Valentin, ou Mensonge et probité, par
M,Ie U lliac,Trém adeure. 1 vol. iiî-12. Paris, Didier. H. F .

568 F abiola, p a r  le cardinal W isem ann. 1 vol. Paris, B ray. H . F .
569 Fam ille (La) Cazotte, par A nna M arie. 1 vol. in -8».

Paris, De Soye et B o u ch e t............................................... H. F.
570 Faustine et Sidonie, par Mme Ch. Reybaud. 1 vo l.

in-12. Paris, H a :h e tte ....................................................... H. F .
571 Femmes (Les) des Pays-B as el des F landres, par H.

B erthoud. 1 vol. in-18. Paris, Garnier frères. . . H . F .
512 Fiancée (La) de Besançon, p ar D erville. 1 vol. in-12.

Paris, V erm ot..............................t ...................................... H.

573 Fou (Le) Yégoff, p a r  Erckm ann C halrian . 1 v o l. in-18.
P aris, Michel L é v y ............................................................

574 Gerson, ou le M anuscritaux enlum inures, p a rE . Foui-
net (ouvrage couronné par l’Académie française).
1 vol. in-12. Tours, M a m e ........................................... H.

575 Histoire d’un dorm eur éveillé, p a r  l’abbé P inart. . . . H . E .

576 Ile (L’) des Cinq, par E . Fou inet. 1 vol. in -12 . Paris,
V erm ot..................................................................................... F .

577 Irena , ou la  Vierge lyonnaise, p a r Derville, 1 vol. •
in -1 2 . P aris, V erm ot........................................................... F .

578 Jeune (Le) libéré, p a r Mrae Combacq (ouvrage couronné
par l’Académie française). 1 v o l. in-18. Paris, Oli
v ier Fulgence.................................................................... .... E .

579 Jeunes (Les) ouvrières, p a r Mm« Voiliez. 1 vol. in-8".
F .T ours, M am e.........................................................................

580 Jules, ou la  Vertu dans l ’indigence, p a r  M” '  C. F a r-
renc. 1 vol. in -12 . Tours, Mame................................. H . E .

581 Lampe (La) du sanctuaire, par le cardinal 'VVisemann.
H. F.1 vol. in-12. Paris, B r a y ...............................................
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582 Légendes des P a y s-B a s ,p a rH . B erthoud. 1 vol. in-18.
anglais. Paris, Garnier frères........................................... H. F . f

S83 Ludovic, ou la Réhabilitation, par Guenot. 1 vol. in-12. 1
Tours, M am e......................................................................... - H. j

584 Magasin pittoresque (Le), publication périodique for
m ant 31 vol. pour 31 années, de 1833 à 1863. P a
ris, librairie du  Magasin p i t to re s q u e .......................... H . F.

585 Marie, ou la  Vertueuse ouvrière, p a r G uérin. 1 vol.
in -1 2 . Tours, Mame............................................................ F .

586 Marie Rose, par Mlle Reine Garde (d'Aix) (ouvrage cou
/ ronné par l’Académie française) ................................... F .

58" M arianne Aubry, p ar Mue Louise d’Aunay (ouvrage
couronné par l’Académie française).............................. F .

588 M arquise (La) de Yalcour, par Mme Tarbé des Sablons.
1 vo l. in -12 . Tours, M a m e ........................................... F .

589 Maurice, ou le Travail, pat Mm<î Z. C arraud. 1 vol. I
in -12 . Paris, H achette................. ...................................... E .

Mayne Reid (Œ uvres choisies du capitaine). 9 vol. in-12. 1
Paris, Hachette. \

590 A fond de c a l e ................................................................ H. F . E .

591 A la m e r ................. ....................................................... .... H. F . E .

592 Bruin, ou le Grand chasseur d’o u rs .......................... H. F. E .

593 Le Chasseur de P l a n t e s ............................................... H. F . E .

594 Les Exilés dans la forêt................................................
595- Les peuples étranges .................................................... H. F . E .

596 Les Vacances des jeunes B oërs.................................. H. F. E .

597 Les Veillées de chasse................. .... ............................. H. F. E .

598 L ’Habitation au désert. ................................................
599 Méchanceté et repentir, pa rM “>* Césarie Farrenc . 1 vol.

in-12. Tours, M am e........................................... .... H. F .

600 Mémoires d’un  troupier, par Msr de Ségur. 1 vol. in-12.
Paris, M uilo is........................................................ H.

601 — (Les) d’un curé de campagne, p ar Derville. i
1 vo l. in -1 2 . Paris, V e r m o t .......................... H. 8

602 — (Les) d ’un vieux p a jsa n , par Derville. 1 vol. 1
in-12. P aris , V erm ot........................................... 11 - 8

603 _ (Les) ,j’u ne mère, p a r  M1"» Césarie Farrenc . 1
1 vol. in-12. Tours,M am e F . i

604 Monjouy., ou erreurs et repentir, parM »«B oïeld ieud’Au- 9
rigny (ouvrage couronné p ar l’Académie française). H . F . g

605 Nouvelles-allem andes, p ar W . Hauff, traduction de 1
M aterne. 1 vol. in-18. Paris, Hachette.. . H . 1

606 __ genevoises, par Topffer. 1 vol., in -12 . P a 3
ris, H achette....................................................... H. 9

607 . languedociennes, par M'“'  L . F iguier. 1 vol. I
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in-18. Paris, H a c h e tle ....................................................... H.
608 Paul et Virginie, p a r Bernardin de Saint-P ierre,. 1 vol.

in-12. T ours, M am e...................................... .... H. F .
609 P au l, ou les dangers d ’un caractère faible, p a r  l ’abbé

Gùérinet. 1 vol. in - 12 . Tours, Haine ........................... H . E .
; 6 io Paul Morin, p ar Mmo de M ontmerqué (ouvrage couronné

p ar l ’Académie f r a n ç a is e ) ............................................... IL  F . E .

611 Père (Le) Fargeau, p ar Mme du Bos d ’Elbhecq. 1 vol.
in-12 cart. P aris, H achette ............................................... E .

612 Père (Le) Maurice, bibliothèque des cellules, p a r Hum-
b e r t ......................................................................................... H.

613 P etit Bossu (Le), p a r MIle Ulliac Trém adeure (ouvrage 
couronné p a r  l'Académ ie française). 1 vol. in-12.
P aris , D id ie r ......................................................................... H. F. E.

! 614 P etit Jean (Le), p a r Ch. Jeannel. 1 vol. in-12. Paris,
Dézobry et T a n d o u ................................................... . ■ • E.

615 Petite Jeanno (La), par Mm» Z. C arraud (ouvrage cou
ronné par l ’Académie française). 1 vol. iu-12 cart.
P aris, H ach e tte ........................................... '........................ F . E.

616 Pierre et P ierrette, par Belloc (ouvrage couronné
. par l’Académie française). Bibliothèque d e là  Ruche. H. F .

617 Presbytère (Le), par Topffer. 1 vol. in-12. P aris , Hachette. H:

618 Réflexions et menus propos d’un peintre genevois, par
Topffer.. 2 vol. in-18. Paris, H ach e tte .......................... H.

619 Robinson Crusoé, par Daniel de Foë. 2 vol. in-12. Tours,
M a m e ......................................................................................

620 Robinson (Lo) suisso. 2 vol. in-12. T ours, M am e. . . H. F . E .

621 R osa et G ertrude, par Topffer.' 1 vol. in-12. P a ris ,H a
chette ......................................................................... • ■ • H. F . . ,

622 SandforJ ei Merton, par Berquin. 1 vol. in -8«. Paris,
D id ie r ...................................................................................... 11. F . E.

623 Sœurs (Les) de lait, par L. Figuier. 1 vol. in-12.
H. F .Paris, H ach e tte ....................................................................

624 Soirées (Les) villageoises, par d’Exauvilly. 1 vol. in-12
H-. Tours, M am e........................................................................

625 Soirées (Les) du  p resby tère , par d’E xauvilly . 1 vol.
> H.in-12. Lille, L e fo r t ............................................................

626 Travailleurs (Les), par Derville. 1 vol. in-12. Paris
H.V erm ot...................................* ...............................................

« , Trois mois sous la  neige,, par Porchat (ouvrage cou 
ronné par l’Académie française). 1 vol. in -18 . Paris
Dézobry et T a n d o u ........................................................ H. F. E .

628 Trois (Les) pupilles , par Perier de la Hitole. 1 peti

629 Thérèse, bu la Petite sœ ur de charité. 1 vol: Limoges
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1 (
Marlial A r d a n t .............................. /..................................... F .

630 Tueur (Le) de lions, par Ju les G érard. 1 vol. in -18 .
Paris, Michel L é v y ............................................................ H.
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in-18. P aris, Michel L évy ............................................... H.

632 Un Intérieur, par Derville. 1 vol. in-12. Paris, Ver
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tit vol. P aris, B ibliothèque de la  R u c h e ................. E . .

634 Veillées (Les) de famille, par- B alleydier. 1 vol. in -12 . .
Paris, Ch. D i l l e t ....................................... H. F. E .

635 — m aritim es, p ar le m êm e. 1 vol. in-12 .
Paris, Ch. Dillet . . ............................... H.

« 636 — m ilitaires, par le m êm e. 1 vo l., in -12 .
Paris, Ch. D il le t ....................................... H. E.

637 — , du peuple, par le m êm e. 1 vo l. in - i2 .
Paris, C h. D il le l ....................................... H.

. 638 — du presbytère, par le même. 1 vol. in -12 .
Paris, Ch. D i l l e t .......................... . . . H. F .

639 — de vacances, par le même. 1 vol. in-12 .
Paris, Ch. D i l le t ....................................... E.

640 Vieux (Le) soldat, ou Obéissance à  la loi, p a r Marie
Curo. 1 vol. in-32. Tours, Marne.................................. H. E.
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Paris, V e rm o t...................................................
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5 sep tem bre. — Circulaire du M in istre  de la ju s tic e .  — Les p ro c u 
reurs im p é r ia u x  n ’ont p a s  d’ordres à donner pour l'élargissem ent
des détenus dont la p e in e  est su r  le p o in t d ’exp irer.

M onsieur le P rocureur général, les condam nés détenus dans les prisons 
départem entales sont élargis, à l’expiration de leur peine, en vertu d ’or
dres signés par le p rocureur im périal. Cette pratique offre un double in 
convénient, en ce qu ’elle crée pour les p rocureu rs im périaux, en dehors 
de leurs fonctions hab ituelles, une lourde responsabilité, e t en ce1 qu ’elle 
fait naître  certaines difficultés entre les parquets et l’adm inistration des 
p risons.

Je me suis concerté avec M. le m inistre de l ’in térieur, dont l’attention 
avait été appelée sur ces difficultés, e t nous avons arrê té  ensemble les 
dispositions suivantes qui donnent une ju ste  satisfaction aux exigences de 
la  pratiqu’e, tout en respectant le principe posé dans les articles 197 et 
376 du Code d’instruction crim inelle, en ve rtu  duquel le m in istère  pu 
blic, étant chargé de faire exécuter les condam nations, doit constater 
lui-m êm e le p o in t'd e  dép art et le term e des peines.

A l’avenir, MM. les p rocureu rs im périaux n’auront aucun o rd re  à don
n er pour faire  élargir les détenus dont la peine est sur le point d ’expirer. 
Ils devront se bo rn er à m entionner, au pied de l’ex tra it du jugem ent dé
livré pour la rédaction de l ’écrou, la date du jo u r où la peine a com 
m encé à courir. Cette indication contient im plicitem ent celle du jo u r où 
la peine doit expirer. Quand ce jo u r est arrivé, le gardien-chef procède, 
su r l’o rdre  de l’au torité  adm inistrative, à l’élargissem ent des condam nés.

Toutefois, le gard ien-chef est tenu d 'adresser au parquet, hu it jours à 
l’avance, la liste des condam nés dont la peine est su r le point d ’expirer.

Cette règle  générale comporte une exception et certaines réserves.
P ar exception, le m inistère public  dem eure chargé d ’ordonner lui- 

m êm e la  mise en liberté des individus condam nés à une peine n’excédant 
pas vingl jo u rs .  Dans cc cas, en effet, la peine est le plus souvent subie 
avant que le gardien-chef a it en m ains l ’extrait régulier qui lui est n é 
cessaire pour connaître  le jo u r de l’expiration de la peine, ex tra it qui 
ne peut être  délivré qu’après l’enregistrem ent du  jugem ent pour lequel 
un délai de vingt jo u rs  est im parti.

Vous appellerez particulièrem ent l ’attention rie vos substituts su r cette 
exception, afin que des m esures convenables soient prises dans chaque 
parquet pour la surveillance de ces peines de courte durée.

Enfin, Monsieur le P rocureur général, il im porie de ne pas perdre  de 
vue que cette innovation a un caractère essentiellem ent adm inistratif, et 
qu’elle ne porte aucune atte in te  aux droits généraux conférés au m inis-" 
tè re  public par les articles 197 et 376 du Code d’instruction.crim inelle, ni 
au dro it d ’ordonner directem ent, conform ém ent aux articles 615 et' su i
vants du  même code, l ’élargissem ent des individus détenus a rb itra ire 
m ent, ni enfin au droit de p rescrire  la mise en liberté des individus qui
on t été  l’objet d ’une grâce définitive.

Vos substituts devront p rendre connaissance des instructions que M. le 
m in islre 'dc  l ’in térieur adresse aux préfets à ce sujet.

Je  vous prie de m ’accuser réception de la présente circulaire, dont

I



1 8 6 4 .  —  7  SEPTEMBRE. 2 1 9

vous trouverez ci-joinl un nom bre suffisant d’exem plaires pour tous vos 
substituts.

Recevez, etc.

Le Garde des scea u x , 
M inistre  de la ju s tic e  et des cu ltes t

B a r o c h e .

7 septem bre. —  C ir c u l a i r e  au  sûjet de la m ise en liberté  des dé ten u s  
q u i .o n t  achevé leur peine dans les p risons départem en ta les. —
3e bureau.

■ Monsieur le Préfet, I p s  rapports des inspecteurs généraux des prisons 
m ’ont appris que des difficultés s’élevaient souvent, entre l’autorité ad
m inistrative et le parquet, au su je t des ordres à donner pour la mise en 
liberté des détenus qui ont achevé de subir leur peine dans les prisons 
départem entales. Je  me suis concerté avec m on collègue M. le garde des 
sceaux, dont l’attention avait été égalem ent appelée su r ce po in t, e t il a 
été convenu qu’à l ’avenir il serait procédé à l’élargissem ent des condam 
nés conform ém ent aux règles que je  vais indiquer.

C’est d ’abord au m inistère public chargé, aux term es des articles 197 
et 376 du Code d’instruction crim inelle, de l’exécution 'des jugem ents et 
des a rrê ts , qu’il appartient de fixer le point de départ e t le term e des 
peines. La circulaire du 26 août 1831 (1), relative ù la tenue des registres • 
d ’écrou, p rescrit à cet égard les dispositions suivantes :

« La date du com m encem ent de la peine, qui doit ê tre  portée à la 
« 7e colonne, se trouvera toujours il la suite de l’ex tra it du jugem çnt.

„« Cette annotation est ajoutée par le m inistère public, qui connaît l’époque
« à laquelle les jugem ents ei a rrê ts son devenus défin itifs Le jo u r
« de l’expiration de la peine est donné im plicitem ent pa r. le môme 
«< extra it. » ' y

Le dro it qui dérive pour le m inistère public des articles précités du 
Code d’instruction crim inelle devant être  ainsi exercé au m om ent de 
l’écrou, M. le garde des sceaux a reconnu qu’il n ’y avait pas d’inconvé
nient à  ce que l’autorité  administrative, qui a les prisons dans ses a ttri
butions, re stâ t seule chargée de faire é larg ir les détenus à  l’expiration de, 
la  peine prononcée contre eux.

Les gardiens-chefs, pa r conséquent, n ’auront pas à recevoir d’ordre, à 
ce sujet, du parquet. Mais ils seront obligés de lui adresser, huit jou rs  à 
l ’avance, la liste des condam nés qui devront sortir deGprison. Vous dé
term inerez, de concert avec l’autorité judiciaire de votre départem ent, la 
form e  dans laquelle cette  com m unication aura  lieu, et recom manderez 
au d irecteur des prisons de veiller à ce que les gardiens-chefs rem plissent 
très-exactem ent la nouvelle obligation qui leur est imposée.

En donnant son approbation à ces m esures, M. le garde des sceaux a

fi) C. des Pr. ,  t. I, p. i2 ï
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expressém ent réservé pour le m inistère public le dro it d’ordonner la m ise ' 
en liberté des individus qui obtiennent leur grâce. Ce dro it ne saurait 
ê tre  contesté, et j ’ai dû l’adm ettre égalem ent dans le cas de condam na
tion à des peines de courte durée. La rem ise d’un extrait signé du par
q uet ne peut, en effet, ê lre  exigée aussitôt après la condam nation, puis-' 
q u ’un délai, qui s’étend ju squ’à .v ing t jours, esl im parti pour la rédac
tion et l’enregistrem ent du jugem ent. Pendant cette période, le condamné 
a souvent le tem ps d 'achever sa peine, e t le gardien-chef n’étan t pas muni 
d ’un extrait régulier, il devient indispensable que le-m inistère public soit 
appelé à donner l ’ordre de mise en liberté, qui rem place alors l’annotation 
par laquelle il devrait ind iquer, à la suite de l’extra it de jugem ent, 
l’époque de la libération.

Il a donc été entendu que l'élarg issem ent des condam nés ayant à subir 
une peine donl la durée n’excéderail pas vingt jours, ne s’effectuerait, 
comme celle des individus graciés, que su r l’ordre du m inistère public.

Dans tous les au tres cas, les gardiens-chefs Agiront sous leur respon
sabilité, à  m oins qu’ils n’aient reçu  des instructions particulières de votre 
préfecture, soit directem eni, soit par l’entrem ise du sous-préfet de l’a r
rondissem ent ou du d irecteur des prisons. Ces agents connaissent toute 
l’im portance de , ceile partie de leurs fonctions. On ne saurait trop leur 
rappeler, cependant, qu’une irrégularité  commise dans • l’exercice des 
pouvoirs qui leu r sont conférés peut tom ber sous l’application des lois 
pénales, et que le m inistère public a toujours le d ro it, non-seulem ent de 
faire cesser les détentions illégalem ent prolongées, mais encorè de pour
suivre les agents su r lesquels porterait la responsabilité de ces actes.

Vous com m uniquerez la présente circulaire à l’autorité  judiciaire  de 
votre départem ent, e t vous en rem ettrez une expédition au d irecteur des 
prisons.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l'in té rieu r ,

P . B o u d e t .

4 novembre. — C i r c u l a i r e .  —  L a  s itu a tio n  nu m ériq u e  des prisons  
départem entales, transm ise  chaque qu in za in e  doit être établie avec 
l'exa c titu d e  la p lu s  rigoureuse. —  4e bureau.

M onsieur le Préfet, un fait récent qui m’a été révélé par l’inspection gé
nérale des prisons, m e déterm ine à  appeler votre sérieuse a ttention sur 
la m anière dont sont dressés les états de situation des prisons départe 
mentales, dont l’envoi a lieu à m on m inistère tous les quinze jo u rs, con
form ém ent à la circulaire du 5 m ars 1862 (1).

Les indications num ériques portées dans ces états doivent toujours être 
d e là  plus scrupuleuse exactitude, el c ’est le devoir des agents chargés de 
ce travail d ’y apporter un soin et une régularité  de nature à .in sp irer toute 
confiance. A l ’aide des renseignem ents contenus dans ces bulletins, mon
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adm inistration trace les itinéraires des voitures cellulaires, et p rend  toutes - 
les m esures p ropres à a ssu rer le p rom pt envoi, à leu r destination pénale, 
des condam nés destinés à des transférem ents plus ou m oins lointains. ' 

Mais ces docum ents, comme tous ceux, du reste, qui sont réclam és par 
mon adm inistration, ne doivent être entachés d ’aucune fraude. Ils ne 
doivent énoncer que des chiffres vrais, e t tou te  dissim ulation ne saurait 
ê tre  trop  sévèrem ent réprouvée.

Je  viens donc insister auprès de vous, M onsieur lo Préfet, p o u r que 
vous adressiez au d irecteur dÿs prisons de votre départem ent la recom 
mandation form elle de veiller.attentivem ent à  ce que la plus rigoureuse 
exactitude préside à la confection des états num ériques de quinzaine con
fiés à  ses soins.

Vous avertirez cet agen t que je  n ’hésiterais pas à  le rendre  respon
sable des m entions erronées dont l’existence me serait dém ontrée.- 

Recevez, etc.
L e  M in istre  de l’in térieu r,O ’

P. B o u d e t .

7 décem bre. —  C i r c u l a i r e  rela tive  nu ‘p lacem ent de d é ten u s a liénés
' ‘ dans les asiles sp é c ia u x .  —  1er p u reau .

M onsieur le Préfet, aux term es des circulaires des S ju ille t et 28 dé 
cem bre 4839 (1), 25 ju in  1840 (2) et 28 décem bre 1842 (3), toute déci
sion préfectorale ordonnant le placem ent ou le m aintien d ’un aliéné dans 
un asile spécial devait m ’être notifiée. A plus forte raison devais-je être 
informé du placem ent d’aliénés, dont la charge incom bait à l’É tat.

Ces avis de placem ent et de m aintien d’aliénés ayant été supprim és pa r 
la décision m inistérielle du 12 avril 1861(4), vous n ’avez plus à m ’en faire 
l’envoi. Mais cette décision ne saurait s’appliquer aux condam nés.

Il est, en effet, indispensable que mon adm inistration, qui est chargée 
de l’exécu tion 'des décisions de la ju stice , soit toujours informée du lieu 
où sont placés les condam nés.

Il y aura  donc lieu , M onsieur le Préfet, de soum ettre à  mon ap p ro 
bation les a rrê tés pa r lesquels vous aurez ordonné les envois, dans des 
asiles spéciaux, de condam nés aliénés; seulem ent, ces dem andes d ’ap
probation devront, à l’avenir, ê tre  tim brées : Direction de l’a d m in is tra 
tion  des p riso n s et é tablissem ents p é n ite n tia ire s , et non comme précé
dem m ent : D iv is io n  de l’a d m in istra tio n  générale  e t départem entale.

Veuillez, je  vous prie, Monsieur le Préfet, m ’accuser réception de la 
présente circulaire.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té r ie u r ,

P. B o u d e t .
û

(1) Bul le t in  officiel du minis tère île l ' in térieur,  a n n é e  1*39, p. 303.
(2) d “ d” a n n é e  1340, p 179.
(3) d» d - an n ée  lo i s ;  p . 302. .
(4) C. des Pr.,  t .  IV. p . 102.
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17 jan v ie r.—  Circulaire concernant-les re tards dans la règlem ent des
dépenses. E n vo i de bu lle tins su p p lém en ta ires pour l'exercice a n té 
rie u r . —  8e bureau. 1

Monsieur le Préfet, en exécutjon das circulaires des 2 décem bre 18o3(l) 
e t 19 décem bre 1862 (2), vous avez à m’adresser, tant pour le service 
des m aisons centrales et établissem ents assim ilés que pour celui des 
m aisons d’a rrê t, de justice e t de correction, des établissem ents privés de 
jeu n es détenus et des transférem ents, des bulletins mensuels destinés à 
constater les dépenses faites à la charge du chapitre XIV du  budget de 
mon m inistère.

M aisees bu lle tins , dont la transm ission cesse avec l’année d’ouverture 
de l;exercice auquel se rapporten t les dépenses qui y sont constatées, 
p résentent p resque toujours, ainsi que l’expérience l’a dém ontré, des 
résultats qu i sont loin d’être  définitifs. Je  me vois, dès lo rs, pour vous 
m ettre à  même d’aoquitter les dépenses dont la constatation a été omise, 
ou qui ont été u lté rieu rem en t reconnues 'et liquidées, dans l’obligation 
d ’attendre  que les réclam ations des parties intéressées m ’aient été  suc
cessivem ent transm ises.

O utre que cette m arche ,est irrégu lière , en ce q u ’elle peut je te r rie la 
'C onfusion dans le classem ent des dépenses par article, elle a encore poiir 

effet de m ultiplier sans nécessité le travail des délégations de. fonds.
Je  vous prie  donc, afin d ’obvier à ces inconvénients, d’inviter lés d irec

teurs des divers établissem ents pénitentiaires de votredépartem ent à conti
nuer l’envoi des bulletins dont il s’agit, ju squ’au. 10 mai de l’année de 
clôture de chaque exercice.

Vous voudrez b ien , en même tem ps, prescrire  les m esures que vous 
jugerez  nécessaires, afin de hâter la liquidation de toutes les dépenses 
de l’année qui vient d’expirer, et notam m ent de celles qui doivent faire 
l ’objet de décisions m inistérielles. C’est aux agents locaux qu ’incom be le 
devoir de réun ir tous les élém ents de coijtrôle qu’exige le règlem ent 
définitif des dépenses de l ’exercice, sans attendre que les créanciers 
réclam ent le payem ent de ce qui leur est dû.

La présentation tardive de certaines créanees a pour conséquence 
d ’exposer les fournisseurs aux lenteurs qu ’entraîne l’accom plissem ent 
des form alités relatives aux dépenses des exercices clos, et de laisser 
toujours mon adm inistration dans l’incertitude sur le résultat final de 
l’exercice. J ’insiste dose  pour que cette partie  du service ne subisse dé 
sorm ais aucun re ta rd  . I
» Veuillez donner connaissance de ta présente circulaire au d irecteur des

(1) C. des Pr . ,  t .  II, p . 298.
(2) C. des  Pr .,  t .  IV, p .121 .
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prisons do voire départem ent. J ’en adresse  dos exem plaires dans les 
maisons cen tra lts  e t les établissem ents assimilés.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in térieu r ,

P o u r le m inistre e t par autorisation :
, Le D irec teur de l’a d m in istra tio n  des prisons  

' ' et établissem ents p én iten tia ires ,

. D u p u y .

14 f é v r i e r —  C ir c u la ir e  — N ouvelles in stru c tio n s  re la tives à la p ré p a 
ra tio n 'd es  é ta ts  de p ro p o sitio n s de grâce, p o u r  le 15 août. — 1er bu
re a u .

M onsieur le P réfet, je  vous envoie, 'c i-jo in t, les bulletins nom inatifs 
Jestinés à recueillir les renseignem ents relatifs aux condam nés détenus 
dans les prisons de votre départem ent, qui, en exécution de ^ordonnance 
du 6 février 1818(1), au ron t été d ignes de participer aux effets de la 
clém ence im périale.

Pour les conditions des présentations, la rédaction des notices, la dis
tinction à observer en tre  les individus condam nés par les juridictions 
civiles ou militaires, je  ne pu is que vous engager à vous référer à la 
circulaire du 6 m ars 1861 (2) dont je  vous p rie  de faire exécuter très- 
exactem ent tou tes les dispositions. L 'année d e rn iè re , m algré m es recom 
m andations expresses, p lusieurs préfets ont négligé de signer les 
notices qui accom pagnaient les tableaux de prepos-itions; je signale, de 
nouveau, à votre attention  cetie  form alité , dont l'inexécution nécessite 
des renvois et occasionne des retards regrettab les.

Je  vous prie aussi, Monsieur le Préfet, de vous référer aux observa
tions générales contenues dans la circulaire du  27 février 1864 (3) et qui 
sont relatives aux conditions d ’adm ission des condam nés su r les listes de 
présentation . J ’ai rem arqué que les propositions faites, l’année dern ière, 
pour les détenus.des p risons départem entales, portaien t à peu près exclu
sivem ent sur des condam nés à plus d ’un an qui ne sont m aintenus dans 
ces établissem ents que pav faveur. Leur situation exceptionnelle loin 
d’ê tre , pour eux , un titre  à une nouvelle m esure  d ’indulgence doit, au 
contra ire , les rendre  l’objet de cette  réserve, conform e à la justice^ 
qui est recom m andée à l’adm inistration par la circulaire précitée.

Veuillez, je ' vous prie, faire rem éttre  un  exem plaire de la présente 
circulaire aux d irecteurs e t gardiens-chefs des établissem ents péniten
tiaires situés dans votre départem ent. Vous les inviterez à. vous faire 
p a r v e n i r ,  le p lus prom ptem ent possible, les états qu’ils auront préparés 
et qui devront m’être  adressés pa r vous le l or avril, au plus tard.

(1) C. des P r . ,  t .  II , p . 70.
(2) C . des Pr .,  t. IV, p. 100,
(̂ 3) C. des Pr . ,  t . IV, p . 150.



Je rappelle que chaque tableau do propositions doit m ’être envoyé en 
double exp éd itio n , chaque notice, en sim ple exp éd ition .

R ecevez, etc.
Le M inistre de l’in té r ieu r ,

Pour le m inistre :
Le C onseiller, d ’E ta t  Secréta ire  général, 

C h a m r l a i n .
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1 6  m ars. —  I n s t r u c t i o n  su r l’un iform e des gardiens des colonies 
pu b liques de jeu n es détenus.

Un règlement, qu i a pour objet l ’adoption du môme uniform e pour 
tous les gardiens des prisons de l’E m pire, étant à l’étude, l’instruction du . 
46 m ars 1865 n ’a pas été  insérée an présent volume.

17 m ars. —  I n s t r u c t i o n  a y a n t p o u r  objet de bien fa ire  com prendre
a u x  condam nés les conditions et les avantages de la réhab ilita tion .
— l? r bu reau .

Monsieur le Préfet, la loi du 3 ju illet 1852 ( i) ,  su r la réhabilitation , 
contient des-dispositions plus libérales que celles de-la législation p récé
d en te ; elle a eu ainsi pour bu t de faciliter aux individus frappés p a r la  
justice les moyens de recouvrer leurs droits de citoyen. Depuis douze 
ans, !e nom bre des dem andes en réhabilitation s ’est progressivem ent 
accru  ; mais il est encor-3 fort restre in t. On rem arque, en outre, que la 
p lupart des instances form ées à cet effet ém anent des condam nés correc
tionnels ayant subi des peines légères, pour des délits relativem ent peu 
graves. Q uant aux libérés des m aisons centrales, dont la régénération 
serait pourtant si désirable, bien peu d ’entre  eux réclam ent le bénéfice 
de  la réhabilitation .

M. le m inistre de la ju s tic e , qui vient d’appeler m on attention sur 
ce point, pense que la connaissance complète des effets que produit 
la réhabilitation e t des garanties qu’exige la loi, se rait ém inem m ent 
propre à favoriser l’am endem ent des coupables, et à  encourager leu r re 
to u r dans la bonne voie. E n effet, les condam nés qui aspirent à se faire 
réhabiliter doivent s ’im poser, du ran t l’exécution de leu r peine comme 
après leur libération , des habitudes d ’ordre et de travail, qui les m ora
lisent e t leur perm ettent p lus ta rd  de résister aux entraînem ents des 
passions m auvaises. D’un autre  côté, ceux que la réhabilitation a relevés 
à  leurs p ropres yeux et rem is in tégralem ent en possession de leurs 
d ro its , sont particulièrem ent intéressés à  ne plus enfreindre  les lois;

( i )  C.  des Pr. ,  t .  Il, p . 24s .
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car, indépendam m ent de la  peine qui viendrait les frap p er de nouveau, 
ils perdraient, sans pouvoir les recouvrer, les bénéfices de la réhabili
tation.

R éform er les condam nés e t, p a r suite, am ener une  réduction g ra 
duelle d u  nom bre des récidives, tel est le bu t que mon adm inistration 
poursu it depuis p lusieurs années. L a loi su r la réhabilitation  doit ê tre  
com ptée parmi les m oyens qui lui p erm ettron t de l’atte indre . Il im porte 
donc de favoriser l’application de cette loi et, pour cela, de faire bien 
com prendre aux condam nés les bienfaits qu’elle est appelée à leu r p ro
curer, s’ils savent les m ériter par un changem ent com plet dans leur 
conduite .

D ’après ces considérations, j 'a i  pensé, M onsieur le P réfet, qu’il y avait 
lieu d’adopter les dispositions suivantes : les d irecteurs des m aisons 
centrales e t antres établissem ents pénitentiaires, dès l’arrivée des con
dam nés en prison , seront tenus de leur faire entrevoir, comm e encoura
gem ent à se bien conduire, la  perspective de la réhabilitation, dont ils 
leu r expliqueront les conditions et les avantages. Cette exhortation 
devra  ê tre  renouvelée, en .tem ps opportun , pendant le cours de la peine, 
soit en particu lier, soit en public, p a r  exem ple lo rs de la proclam ation 
des grâces, et dans d ’au tres circonslances de nature  à  im pressionner le s  
d é ten u s.

Ces appels fréquen ts à des sentim ents d’honneur qui ne dem andent 
peut-être qu’à être habilem ent stimulés p rodu iron t sans doute des effets 
sa lu taires. Dans tous les cas, mon adm inistration ne saurait hésiter à 
ten te r un  essai qu i n 'au ra  pas été  stérile , lors m êm e qu’il n ’augm ente
ra it pas d ’une m anière  bien sensible le nom bre des dem andes en  réhab i
lita tion .

Je vous prie , M onsieur le Préfet, de donner des instructions dans ce 
sens au d irecteur de et de veiller à
ce qu’il les m ette  im m édiatem ent à  exécution.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in térieu r,

P . B o u d e t .

27 m ars. — Circulaire re la tive  a u x  m esu res  à  p rendre  d l’égard  des 
dé ten u s e n tra n ts  e t so r ta n ts , en exécu tio n  dé  l'a rtic le  40 d u  règle
m e n t g é n éra l du  30 octobre 1841. —  3e bureau .

M onsieur le Préfet, je  suis informé par mon collègue M. le m inistre  de 
la justice que, récem m ent, des accusés qui avaient é té  déposés dans une 
cham bre de sûreté, attenante à la cour d’assises devant laquelle  ils de 
vaient com paraître, sont parvenus à s’évader, après avoir percé une cloi
son à l’aide de  couteaux qu ’on avait négligé  de leur re tirer à  la m aison 
d ’arrê t.

Comme le fait rem arq u er avec raison M. le m inistre  de la justice , ce 
n’est pas la p rem ière  lois q ue , p a r la négligence des gard iens des p ri-

iv .  1 5
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sons, des prévenus ou des accusés se trouvent porteurs d ’arm es ou d’ins
trum en ts p ropres à faciliter l’accom plissem ent de p ro je ts d ’évasion et 
m êm e d’actes de vengeance. On a pu voir, en effet, ju sque  dans le sanc
tuaire  de la justice , des accusés lancer des couteaux contre  leurs juges 
en entendant p rononcer leu r condam nation.

De pareils faits contiennent un avertissem ent qui ne doit pas être  n é 
gligé. Il suffit, du reste, pour em pêcher qu’ils puissent se rep rodu ire , de 
faire  exécuter strictem ent l’article 40 du règlem ent général du 30 oc
tobre 1841 (1) portant « qu’aucun ob jet, de quelque nature qu’il soit, ne 
« peut être  in troduit dans la  prison ou en sortir qu’après avoir été visité 
« par les gardiens. » Comme conséquence de cet article , on doit exiger 
que les détenus soient toujours fouillés à leu r entrée dans la prison, et 
lo rsq u ’ils en sorten t pour être transférés dans un au tre  lieu de détention 
ou pour ê tre  conduits, soit devant les m agistrats chargés de les in te rro 
ger, soit devant le tribunal.

V euillez, M onsieur le P réfe t, transm ettre  ces instructions au d irec teu r 
des prisons de votre départem ent et le charger de prévenir les gardiens 
placés sous ses o rdres que ceux d’en tre  eux q u i, ayant à recevoir un  
prisonnier ou à le rem ettre , soit aux gendarm es, soit aux conducteurs des 
voitures cellu la ires, laisseraient à  sa disposition quelque ob jet prohibé, 
encourra ien t, pour ce fait, une punition  sévère e t m êm e la destitu tion .

R ecevez, e tc .
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

P .  B o u d e t .

3 m ai. — C i r c u l a i r e  concernant les m esures à  pren d re  a fin  de res
tre indre  le développem ent de la vario le  sous fo rm e ép id ém iq u e . —  
1er bu reau .

M onsieur le P réfet, m on adm inistration  a rem arqué que la variole fai
sait de fréquentes irru p tio n s dans les m aisons centrales et au tres prisons 
e t m aisons d’éducation correclionnelle, et s’y développait sous la forme 
épidém ique. Il m’a paru, dès lors, qu’il y avait lieu de recom m ander la 
mise en pratique, dans ces établissem ents, des m esures -préservatrices 
que la science conseille et dont l’expérience a dém ontré l’efficacité.

L’article 13 du règlem ent du  5 ju in  1860 (2), pour le service de santé 
des m aisons centrales, v euP que  les détenus, à  leur entrée dans l’é tablis
sem ent, soient l’ob jet d’une visite m édicale ayant pour b u t de constater 
chez eux l’absence ou l’existence de toute m aladie, e t que les résultats de 
cet exam en soient m entionnés sur un  registre  spécial. Les praticiens ap
pelés à faire ces investigations devront s’assurer si le su je t présen te  ou 
non  des traces de variole ou de vaccine. Si des indices certains et carac
téristiques dém ontrent qu’il a  été an térieu rem en t a ttein t de la  vario le 
ou soum is à une vaccination efficace, il devra ê tre  pris note su r le re 

(») C . d e s  P r . ,  t .  I , p .  345 .
( 2 )  C. d e s  P r . ,  t .  I II , p .  122 .
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gistre , d’après la déclaration du détenu, de l’époque à laquelle l’un ou 
l’au tre  fait aura  eu lieu. Si le détenu ne porte  sur lui aucun signe indi
quant q u ’ii ait été affecté de la  m aladie ou soum is à l’inoculation, il 
ne sera tenu aucun com pte de ses déclarations co n tra ires . E n  consé
quence, il devra ê tre  vacciné, le plus tô t possible, en temps ordinaire, et 
le  lendem ain ou le surlendem ain de l’en trée , en tem ps d’épidém ie.

La vaccination' sx^fera au m oyen de l’aiguille, avec du vaccin fourni par 
les com ités officiels ^  vaccine ou recueilli par les m édecins de l’établis
sem ent avec toutes les précautions que la science p rescrit relativem ent au 
parfait état de san té  du  vaccin iière . Celte opération pourra  se p ra tiq u er 
égalem ent avec du vaccin pris de bras à b ras su r des personnes qui p ré
senteront le s  m êm es garanties.

Toutes les fois que, dans la contrée  ou est situé l’établissem ent et à p lus 
forte raison d an sla  m aison m êm e, la  vario le se m anifestera sous la form e 
épidém ique, et m êm e toutes les fois qu ’il s y p roduira un  cas de variole, 
il y aura  lieu de recourir à la revaccination.

Tous les détenus, dont la vaccination prem ière datera de 20 ans, de 
vron t être  soum is de nouveau à l’inoculation en cas d ’épidém ie; on re 
vaccinera, dans la m êm e circonstance, tous les individus sans distinction 
qui réclam eront cette m esure.

Les p récautions qui viennent d ’être  indiquées doivent être recom m an
dées, non-seulem ent à l’égard des p risonniers , m ais£encore envers les 
em ployés, gardiens e t au tres personnes qui résiden t à  un titre  quelconque 
dans l’établissem ent. Les d irecteurs feront en sorte que le personnel sous 
leurs ordres et plus spécialem ent les gardiens, qvie leurs fonctions m ettent 
en contact continuel avec les détenus, se soum ettent aux m êm es m esures 
de vaccination e t de  revaccinalion, soit au m om ent de  la  p rise  de pos
session de leu r emploi, soit au début des épidém ies de variole.

Enfin, en tou te  circonstance, les individus a tte in ts de variole devront 
ê tre  absolum ent isolés du reste  de la population  pendant toute la durée 
de la m aladie e t du ran t la période de convalescence. De plus, aux 
époques d’épidém ie, aucun détenu  de l ’établissem ent envahi rie devra 
être transléré  dans toute  au tre  prison .

Je  vous p rie , M onsieur le P réfet, de transm ettre ces instructions aux 
d irecteurs des m aisons centrales, prisons ou colonies pén iten tiaires de 
votre départem ent, et de veiller à  ce qu ’ils les m ettent à exécution de 
concert avec les m édecins attachés à  ces établissem ents.

Recevez, e tc .
Le M in is tre  de l 'in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .

4 m ai. — L e t t r e  à  MM. les inspecteurs g é n éra u x  rela tive  à  la tournée  
de 1865. —  1er b u reau .

M onsieur l’Inspecteur généra l, j ’ai ju g é  utile d’appeler particulière
m ent votre a tten tion  su r les points su ivants, dans votre tournée de cette 
année.
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1. —  Une instruction du 18 avril 1864 ( l ) 'a  décidé que les condam nés 
à envoyer en Corse seraien t choisis parm i ceux que vous auriez recon
nus, pendant votre sé jour dans les m aisons centrales, ê tre  aptes aux 
travaux agricoles. J ’ai eu le regret de constater que cette instruction n ’a 
pas é té , généralem ent du m oins, exécutée conform ém ent à son esprit. 
A insi, tandis que quelques inspecteurs généraux ont,^jrvec raison, dési
gné tous les condam nés qui leur ont paru  r e m p l i e s  conditions indi
quées par la circulaire précitée, d ’au tres n’en ont signalé, pour les m ai
sons centrales faisant partie  de leu r circonscription, qu’un nom bre 
tellem ent inférieur à la réalité, que l’adm inistration a dû  dem ander aux 
directeurs des listes supplém entaires.

Je rappelle donc ici que vous devez me signaler, pour chaque maison 
centrale, et sans aucune préoccupation, tous les condam nés rem plissant 
les conditions de la circulaire du 18 avril 1864, et qu’il n ’y a  lieu d ’èn 
exclure que les détenus non catholiques, ceux à qui il reste  m oins de 
deux années d’em prisonnem ent à  subir, les Corses, les Espagnols et les 
Italiens.

Ces listes ainsi dressées perm ettron t à  mon adm inistration, lorsqu’un 
envoi de condam nés en Corse devra avoir lieu, de rép artir  le contingent 
en tre  les d iverses maisons centrales, dans une proportion  équitable, et sans 
désorganiser les ateliers.

2 . —  Mon prédécesseur a ordonné, vous le savez, l ’essai d ’un règle
m ent général pour les colonies et m aisons pénitentiaires de jeu n es dé
ten u s . Je désire que vous exam iniez avec le plus grand soin de quelle 
m anière ce règlem ent ai été appliqué. S ’il ne l’a  pas été dans toutes ses 
parties, vous me ferez connaître si c’est pa r omission ou volontairem ent. 
Vous exprim erez votre avis m otivé su r les modifications proposées par 
les d irecteurs ou fondateurs de ces établissem ents, et vous me signalerez 
celles que, dans votre opinion, il p o urrait ê tre  utile d ’apporter à- ce r è 
glem ent.

11 m’a paru , M onsieur l ’Inspecteur généra l, que les sociétés d ’agricu l
ture' ou les comices agricoles pourraient ê tre  de puissants auxiliaires de 
l ’adm inistration dans la  question si im portante et si difficile du patronage 
d es jeunes libérés. Je vous invite à exam iner avec les m em bres de ces 
sociétés e t de ces comices, de concert avec le préfet, la question du pa
tronage des jeu n es détenus par les comices agricoles de leur circonscrip
tion. Vous me rendrez com pte du résultat de vos conférences à ce su jet.

3. — Vous trouverez jo in t à la présen te  instruction un résum é a ' aly- 
tique en form e de questionnaire, du règlem ent du 4 août 1864 (2) su r 
la com ptabilité des m aisons centrales et des établissem ents qui leur sont 
assim ilés, en ce qui concerne le pécule, ies produits du travail et les 
produits accessoires. Exam inez avec la plus grande attention cette partie  
du service, et consignez su r le questionnaire les résulta ts de votre con
trô le . Yous jo indrez à ce docum ent un procès-verbal do vérification de 
la caisse et des écritures, dressé dans la form e du  n° 88 (ou du n° 88 bis 
dans les établissem ents en régie) annexé au règlem ent. Il va sans dire que

( il V. p lu s  h au t, à s a  d a te .
(2) N’a  p as  é té  in s é ré . V. le  som m aire  de ce  règ lem en t, C. des Pr .,  t .  IV, p . -182.
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si vous aviez à constater quelques faits im portants non prévus dans le 
questionnaire, vous ne devriez pas h ésite r'à  me les signaler.

4 . —  Il arrive  fréquem m ent que des projets de travaux de bâtim ents 
me sont proposés sans que l’inspecteur général qui, le dernier, a visité 
l ’établissem ent, ait été m is, pa r le d irecteur, à portée de vérifier Futilité 
de ces travaux e t la convenance des dispositions qu ’ils renferm ent. Il en 
résulte  que l’adm inistration se trouve souvent dans l’alternative fâcheuse 

. d ’ajourner des am éliorations ' réelles, ou d’autoriser des dépenses plus 
ou m oins im portantes, sans être  suffisam m ent éclairée. Invitez donc le < 
d irecteur à vous signaler, de concert avec l’architecte, tous les besoins 
du service à ce point de v u e ; rendez-vous com pte de la nécessité ou de 
l ’utilité des travaux projetés, e t donnez-moi votre avis dans un rapport 
spécial. Vous n ’aurez point à  m e transm ettre  de devis.

Prévenez le d irec teu r qtie je  n ’accueillerai désorm ais aucune proposi- • 
tion de travaux qui n ’au rait pas été com m uniquée à l'inspecteur général 
pendant sa v isite . Je ne fais d ’exception que pour les m enues répara
tions, ou lorsqu’il s’agira de nécessités u rgen tes qui n ’auront pu  ê tre  p ré
vues à l’époque de l’inspection.

ô . —  Il est encore une  partie  du service dont j ’ai à vous entrë tenir : 
je  veux p a rle r du  transport des condam nés.

Ce service s’exécute généralem ent au  m oyen des voitures cellulaires. 
Cependant, par suite de la désorganisation des relais de poste, déso rga
nisation qui ne perm et plus aux voitures d’arriver dans certaines villes, 
des traités ont été passés avec des vo itu rie r^qu i, sous la surveillance des 
gardiens du  service cellulaire, effectuent les trajets difficiles et am ènent les 
condam nés aux endroits où les a ttenden t les voitures de l’adm inistration.

Je  vous prie de vous assurer si les gardiens exercent, pendant ces 
trajets exceptionnels, une surveillance convenable, et si la séparation des 
sexes est com plète.

Les vo itu res cellulaires é tant considérées comme des prisons roulantes, 
ne doivent recevoir aucun libéré, puisque ceux-ci, ayant satisfait à  la jus
tice, ne peuvent plus être m aintenus en état de déten tion . Les individus 
de cette catégorie, hors d’éta t de. voyager à pied, doivent ê tre  remis par 
les autorités locales, soit aux com pagnies de chem ins de fer, soit aux 
convoyeurs. •

J ’appelle en outre votre a ttention  su r les points suivants :
1» La qualité et la quantité des vivres d istribués aux condam nés par 

les gardiens des voitures cellulaires;
2° Les m esures de précaution prises par ces agents p o u r p révenir les 

évasions ;
3° L’altitude e t la tenue des gardiens ;
4° Les dispositions adoptées, dans l’in térêt de l’hvgiène, pendant les 

tem pératures excessives;
5° Les infractions que peuven t com m ettre les gardiens, notam m ent en 

d istribuant aux transférés de l’eau-de-vie, du vin, du tabac, etc.
Enfin, M onsieur l’Inspecteur général, les d irecteurs des colonies péni

tentiaires étant chargés de faire prendre, p a r des personnes de confiance, 
les enfants dans les différentes .prisons où ils sont renferm és, le transfè
rem ent des jeunes détenus ne  devrait avoir lieu ni par les voitures 
cellulaires, ni par les convois c iv ils; mais, su r la dem ande des préfets, 
ces dispositions ont été m odifiées, e t l'adm inistration a autorisé la centra-
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lisalion au chef-lieu du  départem ent, pa r les voitures cellulaires, des jeunes 
délinquants jugés p a r le s  tribunaux des arrondissem enis. Le transport des 
enfants destinés à la  colonie de Saint-A ntoine s’exécute égalem ent par 
les voitures cellu laires ju sq u ’à M arseille.

Portez vos investigations su r ces différents m odes de transport, et 
adressez-m oi, dans un  rapport spécial, tou tes les observations que vous 
aura  suggérées l ’exam en de l’ensem ble de cette partie  du service.

Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,
L a  V a l e t t e .

17  mai. —  C ir c u l a ir e . —  Les e x tra its  o ffic ie ls des actes de condam na
tion d o iven t toujours accom pagner, à leur nouvelle  destin a tio n , les 
condam nés tra n sfé ré s d ’une  m aison  centrale dans une a u tre . — 
1er bureau.

M onsieur le Préfet, lorsqu’un condam né est transféré de la  maison 
cen trale  où il est détenu, dans un autre  établissem ent, les règlem ents 
exigent que l ’acte de condam nation soit rem is aux agents des transports 
cellu la ires p o u r faire régulariser son écrou dans la m aison où il e s t 
conduit.

C ontrairem ent à cette p rescrip tion , il arrive souvent que des d irec
teu rs ne rem etten t aux agenis des transports que des copies certifiées 
des jugem ents prononcés contre les individus transférés, jugem ents dont 
ils conservent au greffe de l ’établissem ent les extra its délivrés par la 
justice.

Cetle  m anière de p rocéder est irrég u liè re . Les attestations des d irec 
teu rs n ’ayant qu’un caractère  adm inistratif ne peuvent rem placer, pour 
l ’exécution des peines, les docum ents ém anés de la justice, et, dans 
certaines circonstances où il est nécessaire d’apprécier la situation pé
nale des condam nés, soit au point de ■vue de la confusiop des peines, 
soit au point de vue0des récidives, cette situation ne se trouve pas ainsi 
suffisamment justifiée.

Pour p réven ir le re tour de difficultés que cet éta t de choses a  souvent 
fait naître , j ’ai décidé q u ’à l’avenir, lorsqu’un transfèrem ent au ra  lieu, 
l’extrait officiel du jugem ent prononcé contre l’individu transféré le su i
vra  à  sa nouvelle destination e t que la copie seule dudit jugem ent, cer
tifiée par le d irec teu r, restera au greffe de l’établissem ent où le con
dam né était détenu.

Veuillez, Monsieur le  Préfet,, inviter le directeur de la m aison centrale 
de à se conform er aux prescriptions de la présente
circulaire, dont je  vous p rie  de lui faire  rem ettre  un  exem plaire e t dont 
vous aurez soin de m ’accuser réception .

Recevez, etc.
L e  M in istre  de l ’in térieu r, 

L a  V a l e t t e .

L
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10 ju in . —  L e t t r e  h M M . les inspecteurs g é n éra u x  concernant les 
abus constatés re la tivem en t a u x  condam nés désignés p o u r  la  
C orse.

M onsieur l’Inspecteur général, il résulte  d’un rap p o rt récem m ent 
adressé à mon adm inistration pa r le préfe t de la Corse que les condam nés 
désignés, l’année dernière, pour être  envoyés aux pénitenciers de Chia- 
vari e t de Casabianca ne présentaient pas, pour un  grand nom bre d ’en
tre  eux, les conditions déterm inées par la circulaire du  18 avril 1864 (1).

La prem ière condition est, vous le savez, que les détenus destinés pour 
la Corse soient propres aux travaux agricoles exercés dans les péniten
ciers de ce départem ent. Or, su r 399 condam nés que les d irecteurs des 
différentes m aisons centrales ont désignés, à cet effet, avec votre con
cours ou celui de vos collègues en tournée, 300 seulem ent pouvaient être  
utilem ent appliqués à l’ag ricu ltu re .' Les au tres (c’est-à-dire un quart 
d ’en tre  eux m oins un) n ’auraient pas dû être dirigés sur la Corse. Les uns 
étaient dans un état de santé tellem ent grave, qu’il a fallu, dès leur a r r i
vée, les placer à l’infirm erie qu’ils n ’ont point qu ittée; parm i ceux-là 
même il y en a qui ont déjà succom bé; les au tres avaient des habitudes 
depuis longtem ps constatées de paresse et d’insubordination qui conseil
laient de ne pas les envoyer dans des établissem ents où les évasions sont 
d ’autant p lus faciles que les travaux s’exécutent en plein air et su r des 
terrains accidentés. Enfin, contrairem ent aux dispositions form elles de 
l’instruction précitée, dans quelques m aisons centrales, on avait négligé 
do faire exam iner pa r les m édecins, et au m om ent de leu r départ, les d é 
tenus que l’on avait choisis pour ê tre  .transférés en Corse.

Je  crois devoir, M onsieur l’Inspecteur général, appeler d ’urgence sur 
ces faits votre attention spéciale. Ce serait m éconnaître la pensée qui a 
présidé à la form ation des pénitenciers de la Corse et rendre  stériles les 
sacrifices que leur entretien impose à l’É iat, que demies recru ter avec Iss 
condam nés dont, pour divers motifs, on chercherait à débarrasser les 
m aisons centrales. Je vous invite, en conséquence, à veiller à ce que les 
conditions spécifiées dans l’instruction du 18 avril 1864 soient fidèlement 
observées, cette année, danè les désignations qui vous seront faites e t à 
les contrô ler avec le plus grand soin .

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .

14 ju in . —  C i r c u l a ir e  au  su je t du  concours que les comices agricoles 
pour?-aient p rê te r  à l 'a d m in is tra tio n  p o u r  le placem ent des jeu n es  
détenus e t des jeu n es libérés chez des c u ltiva teu rs . —  1er bureau.

M onsieur le P réfe t, l’instruction  professionnelle donnée aux jeunes 
détenus dans les colonies pénitentiaires a pour objet principal, d ’après

(i) V. p lu s  h au t, à  s a  d a te .
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le  vœu de la loi du 5 août 1850 (1), de form er des ouvriers agricoles. 
Afin d ’atteindre ce but, cet enseignem ent, qui est à la fois théorique et 
p ra tiq u e , habitue les enfants à se rendre  compte de l'u tilité  des travaux 
qu’on leur fait exécuter. Rien n’est donc négligé pour qu’ils puissent d e 
venir des hom m es laborieux et gagner le u r  vie honorablem ent.

Mais la loi du 5 août 1850 a, comme vous le savez, M onsieur le P ré 
fet, deux objets d istincts d’une égale im portance : en prem ier lieu, l’édu
cation m orale et professionnelle des jeunes détenus, qui leur est dispen
sée dans les colonies pénitentiaires et, en second lieu, le patronage qui, 
aux term es de l ’article 19, doit être exercé-sur eux, pendant trois ans au 
m oins, à leu r sortie des établissem ents d 'éducation correctionnelle.

Ou ne saurait dire que l’É tat ait m anqué à cette partie  la plus im por
tante peu t-ê tre  de sa tâche, car, même avant que la loi eût p rescrit le 
patronage des jeunes libérés, il se pratiquait déjà par l’initiative des 
sociétés portan t celte dénom ination, encouragées e t d irigées p a r le gou
vernem ent.

Il faut citer en prem ière ligne, parm i ces institutions, celle qui existe 
à  Paris depuis 1833, et q u ’un de m es prédécesseurs a fait reconnaître  
comme établissem ent d ’utilité publique. Mais si une œ uvre de cette na 
ture a pu cro ître  et prospérer dans un grand centre de population, où il 
est facile de g rouper, pour une action comm une, des hommes éclairés, 
dont la générosité  égale le dévouem ent, des tentatives analogues faites 
dans d ’au tres villes de l’em pire n’on t pas eu  le même succès.

Mon adm inistration est loin de pen se r néanm oins qu’il soit impossible 
de form er des sociétés de patronage dans les principaux chefs-lieux de 
déparlem ents, ou d ’y reconstituer celles qu’ils possédaient autrefois. Elle 
a déjà reçu des propositions qui lu i perm etten t de com pter su r un  con
cours actif e t dévoué de la part des particuliers, pour la m ise en vigueur 
des règlem ents sur le patronage qu ’elle prépare en ce moment.

Mais pour assurer le succès des m esures qui seron t adoptées dans ce 
but, il me paraît utile d’établir des rapports suivis entre les colonies pé
nitentiaires, où les jeunes détenus sont form és au travail des cham ps, et 
les populations rurales, au m ilieu desquelles ils sont appelés à  vivre un 
jo u r . Ce rapprochem ent pourrait ê tre , ce sem ble, opéré par l’in te rm é
diaire des sociétés d 'agriculture et des comices agricoles. Composés 
d ’hom mes honorables e t de grands p ropriétaires investis de la confiance 
publique, connaissant les ressources et les besoins du pays au point de 
vue qui nous occupe, ils sont en m esure de nous seconder très-efficace- 
ment pour le placem ent, dans des exploitations rurales, des jeunes déte
nus, soit après leur libération, soit avant cette époque, lorsque l ’adm inis
tration jugerait à propos de m ettre certains d’entre eux en liberté  
provisoire, à  titre  d’essai. Q uelques comices agricoles se sont déjà m o n 
trés disposés à  p rê te r leu r concours à l'adm inistration, afin de réaliser 
une mesure dont une plus large application garan tira it le succès du 
patronage prescrit par la loi du 5 août 1850. J ’ajouterai qu ’à tous 
égards il serait désirable de voir les grands ,propriétaires s’associer à 
l’adm inistration de leur contrée et p rendre  pa rt à la direction de ses 
affaires.

(4) C. des P r ,,  t. II, p. 10*
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•Je désire donc, Monsieur le P réfet, que vous fassiez part de m es vues 
aux sociétés et comices agricoles de votre départem ent. Je ne  doute pas 
q u ’ils ne répondent à votre appel, et qu’ils ne saisissent avec em presse
m ent cette nouvelle occasion de faire une^ chose utile à l’agriculture 
q u ’ils représentent, e t au pays qu’ils honorent par leurs travaux. Si, 
comme j ’en ai l’espoir, ils veulent bien nous venir en aide pour le pla
cem ent des jeunes libérés, je  vous adresserai de nouvelles instructions 

; destinées à  leur faciliter l’accom plissem ent de cette m ission.
Je vous prie de me faire connaître  lo résultat des dém arches que vous 

aurez faites dans le but que nous nous proposons.
Recevez, etc.

Le M inistre de l ’in térieu r,

La Va let te .

5 août. —  Circulaire concernant les p réca u tio n s hyg ién iques à p re n 
dre p o u r  p ré v en ir  les affections de l ’a p p a re il d ig es tif . — 2e bureau.

M onsieur le Préfet, la tem pérature  p résen te , cette année, des alternatives 
de chaleurs excessives e t de froids relativem ent in tenses, de na ture  à 
exercer, sur l’état, sanitaire des populations, une influence défavorable 
se m anifestant surtou t par l’apparition d ’affeelions de l’appareil digestif.

L’adm inistration ne doit négliger aucun m oyen de prévenir, par des 
précautions hygiéniques, les conséquences que pourraien t avoir ces phé
nom ènes, dans les établissem ents placés sous son autorité directe, comme 
les maisoiis centrales.

Parm i ces précautions se trouven t naturellem ent indiquées : la p réd o 
m inance, dans lo régim e alim entaire, des légum es frais ou des pom mes 
de terre , su r les légum es secs, l’élim ination de la partie  corticale de ces 
derniers légum es qui ne devraient être  distribués que réd u its en purée, 
l ’emploi plus fréquent du riz, la substitution absolue do la boisson to 
nique, dont la form ule est donnée par le cahier des charges, à l’eau pure , 
ou même, dans quelques cas , l’introduction de boissons alcooliques, 
telles que le vin, des restrictions aux ventes de fruits à la cantine, et 
d ’autres m esures analogues dont l’expérience et la science ont dém ontré 
l ’efficacité.

Il pourrait y avoir lieu  aussi de devancer, sinon pour tons les con
dam nés, au  m oins pour les plus faibles, l’époque de la d istribu tion  de 
tout ou partie  du vestiaire d’h iver.

J e ’désire que l’attention des directeurs et des m édecins des m aisons 
centrales soit appelée, de la m anière la plus sérieuse, sur cette partie  
im portante des services confiés à leurs soins, et je  recevrai, avec in térêt, 
les communications qu’ils devront m ’adresser, à  ce sujet, par votre inter
m édiaire .

L es en trepreneurs tiendront, je  n ’en doute pas. à seconder, en cette 
circonstance, les vues de l’adm inistration : leur in térêt môme les y en
gage. Mais, s ’il arrivait que les changem ents introduits dans le régim e 
fussent pour eux l’occasion d ’un accroissem ent sensible de dépenses, il
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leu r en serait tenu compte sur la production d’états détaillés. La p ré 
sente circulaire vaudra, pour les d irecteurs, au torisa tion  de prescrire  les 
fournitures qui seraient reconnues imm édiatem ent nécessaires, sauf à eux 
à en faire ensuite liqu ider le m ontant, conform ém ent aux règlem ents.

J ’adresse au d irecteur de l’établissem ent situé dans votre départem ent 
deux exem plaires de cette circulaire.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té r ieu r ,

Pour le m inistre  :
Le M aitre  des requêtes S ecré ta ire  généra l, 

Ph . d e  B o s r e d o n .

10 ao û t. — C i r c u l a i r e  re la tive  à  l’envo i des é ta ts  m ensuels de s i tu a 
tion  des cachots et cellules. —  1er b u reau .

M onsieur le Préfet, aux term es de la circulaire du  4 février 1863 (1), 
les états de situation des cachots et cellules, dans les établissem ents p é 
n itentiaires, doivent ê tre  envoyés à l’adm inistration centrale, à la fin  de 
chaque m ois.

J ’ai rem arqué que, contrairem ent à cette p rescrip tion , un grand  nom 
bre  de d irecteurs ne transm etten t ces documents qu ’au m ilieu ou à la fin 
du mois su ivan t; quelques-uns m êm e ne ies font parven ir que p lu s tard  
et à la suite de lettres de  rappel.

Il est essentiel que ces négligences ne  se renouvellent p lu s. Le con
trô le perm anent que l ’adm inistration supérieure exerce su r les lieux de 
punition dans les m aisons centrales ne peut ê tre  efficace q u ’à la condi
tion qu’elle connaîtra très-exactem ent et le p lus p rom ptem ent possible 
les faits qui ont m otivé la séquestration des détenus ainsi que leu r situa
tion physique et m orale. II faut, en un m ot, qu ’elle soit toujours à 
m êm e de m aintenir la  pénalité exceptionnelle de l ’isoleinent dans une 
m esure  aussi éloignée de la faiblesse que des sévérités inutiles.

Veuillez, en conséquence, envoyer de nouvelles instructions au d irec
teu r de la m aison centrale d , pour q u ’il ait à se
conform er à tou tes les dispositions de la circulaire précitée du 4 février 
1863. Vous l’inviterez expressém ent à transm ettre  à mon m inistère, 
le 1er ou au plus tard  le 2 de chaque m ois, l ’état de situation des cachots 
e t cellules pendan t le m ois p récédent.

Je vous prie  de m’accuser réception  de la présente dépêche.
Recevez, etc.

Le M inistre de V in térieur,

L a  V a l e t t e .

(1) V. plus haut, à sa date.
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26 ao û t. —  D é c r e t  r e la t i f  a u x  tra item ents des d irecteurs des prisons
départem entales des B ouches-du-R hône, d u  Rhône et de la S e in e -
In fér ieu re .

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la  volonté nationale, E m pereur 
des Français,

A  tous présents e t à  venir, sa lu t :
Sur le rapport de  no tre  m inistre secrétaire  d ’É tat au départem ent de

l ’in térieur;
Vu le décret du 12 août 1856;
Avons décrété  et décrétons ce qui su it :
A rticle 1er. Les traitem ents des d irecteurs des p risons départem entales 

des B ouches-du-R hône, du  R hône e t de  la S eine-Inférieure  sont fixés 
ainsi qu ’il su it :

D irecteurs de l re c la s s e .......................  5,000 francs.
—  de 2e c la s s e ........................ 4,500 —
—  de 3e c la s s e ........................ 4,000 —

A rt. 2 . Nul ne  pourra ê tre  prom u à  une  classe supérieure  s’il ne 
compte au m oins deux années,de services dans celle à laquelle  il appartient.

A rt. 3. Notre m inistre secrétaire  d 'É tat au départem ent de l’intérieur 
est chargé de l ’exécution du p résen t décret.

Fait au  palais de Fontainebleau, le 26 août 1865.

NAPQLÉON.

7  octobre . —  C ir c u l a ir e  concernant les m esures à  p rendre  p o u r  p ré 
v en ir  la ru p tu re  des m eules d 'a igu iserie . — 2e bureau.

M onsieur le P réfet, p lusieurs accidents graves se sont produits, dans 
les ateliers industriels des m aisons centrales de Poissy et de Fontevrault, 
par suite de la rupture de m eules d ’a iguiserie.

Il était du devoir de l ’adm inistration de rechercher les m oyens de 
prévenir le re tou r de faits aussi reg re ttab les , e t il m’a paru qu’il y avait 
lieu  de consulter, su r ce point, M . le général M orin, d irecteur du Con
servatoire im périal des A rts-et-M étiers.

E n réponse à m a com m unication, M. le général Morin m ’a adressé un 
rapport dans lequel il fait connaître les différentes m esures p réservatrices’ 
que la science conseille et- dont l'expérience a dém ontré l’efficacité.

J ’ai l’honneur de vous transm ettre  ce rapport, en vous priant de le 
signaler à toute l’attention des directeurs des m aisons cen trales. Je désire 
qu ’il ne  soit fait usage, dans ces établissem ents, de m eules d’aiguiserie 
que sous la  réserve expresse de l’application de tou tes les sages p récau
tions qui y sont conseillées.

J ’adresse égalem ent le travail de M. le général Morin aux directeurs des 
m aisons cen tralesouétablissem ents assim ilés situés dans votre départem ent.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre :
Le M aître des requêtes Secréta ire g én éra l , 

P h . d e  B o s r e d o n .
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8 sep tem bre. —  Conservatoire im p é ria l des A rts-e t-M étiers.

M onsieur le M inistre, .par votre dépêche, en date du 31 août dernier, 
vous me demande/, m on avis su r les m oyens de préven ir la rup tu re  des 
m eules d ’aiguiscrie, et vous m’avez transm is, en même tem ps, divers 
docum ents relatifs à  un accident de ce genre, arrivé à  la m aison centrale 
de Fontevrau lt.

Les grandes m eules d ’aiguiscrie, pôur la fabrication des arm es à feu, 
des arm es blanches, des scies et de tout ce qui concerne la grosse quin
caillerie, sont généralem ent en g rès des Vosges, et proviennent aujour
d’hui, pour la plupart, des environs de Saverne. On a introduit, il y a 
quelques années, dans l’industrie , des m eules artificielles obtenues p a r la  
fusion de la gomme laque,' à laquelle on m êlait des poussières dures des
tinées à produire l’usure des pièces à  aiguiser; on a ttribuait à ces m eules 
l ’avantage d’être moins sujettes à éclater, et de donner lieu à  des pous
sières m oins dangereuses pour les organes respirato ires que celles du 
grès.

La fabrication des m eules de ce genre  est difficile, quand elles doivent 
avoir de grandes dim ensions, et, m algré tous les soins qu’on y a appor
tés, à la m anufacture d’arm és de Chatellerault, où un a te lie r spécial avait 
été établi, à cet effet, l’on n’a pu  parven ir à ob ten ir, d’une m anière con
tinue, des masses régu lières, hom ogènes, dont toutes les parties fussent 
assez égalem ent 'liées en tre  elles pour m ettre  à l’abri des rup tu res . 
A près de nom breux essais et de g randes dépenses, on a dû renoncer à 
l ’emploi de ces m eules artificielles, pour les pièces de g randes dim en
sions.

Les m atières em ployées et les poussières qu’elles produisaient n’étaient 
d ’ailleurs guère  m oins nuisibles à  la santé des ouvriers que le grès. Je 
ne conseillerais donc pas l ’emploi "des m eules artificielles, toutes les fois 
q u ’il s’agirait de meules de 1 m ètre à  l m25 et plus de diam ètre, devant 
to u rn er rapidem ent.

Les inconvénients sont beaucoup m oindres, quand il s’ag it de m eules 
de petites dimensions, pour lesquelles il est bien plus facile d’ob ten ir de 
l’hom ogénéité, et que, pa r l’addition, en proportions convenables, de 
poussières dures, telles que de l’ém eri, l’on peut rendre  plus actives que 
■telles des g rès o rd inaires; aussi l’emploi des petites m eules artificielles 

s t-il très-répandu.
L ’usage des m eules de grès présente m alheureusem ent deux graves 

dangers pour les ouvriers, celui de  la rup tu re  et de la pro jection  des 
éclats, et celui d ’une action funeste sur les o rganes resp irato ires.

Le p rem ier peut, presque toujours,' être évité pa r un bon m ontage, 
qui consiste, à C hàtellerault, à se rrer fortem ent la m eule entre deux pla
teaux en lonte, ou m ieux en fer forgé, m ontés su r l’arb re , dont une partie  
est'file tée, afin de perm ettre  le rapprochem ent de ces plateaux, au moyen 
d’un fort écrou. Des disques en bois sec sont interposés entre les su r
faces extérieures de la  meule et ces plateaux en fe r, afin d ’é tab lir un 
contact intim e, qui le devient encore davantage p a r le gonflem ent qu’é
prouvent ces plateaux lo rsqu’ils sont m ontés lors du travail.

Ce genre de m ontage est bien préférable à l’usage des coins de bois ou
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de fe r à l’aide desquels les aiguiseurs calent souvent leurs m eules su r les 
arbres, et qui peuvent déterm iner des fissures qui, p a rtan t du centre, 
s’étendent ensuite progressivem ent à la circonférence e t finissent par 
am ener la ru p tu re ; il n ’affaiblit pas la ineule comme les boulons à  l’aide 
desquels on serre  quelquefois les disques, mais il faut évidem m ent que 
les arbres et les plateaux soient très-b ien  a justés, et que les deux faces 
de la m eule soient dressées bien parallèlem ent : ces conditions sont in
dispensables p o u r assurer un  bon montage.

Un autre  m oyen de dim inuer les chances de rup tu re  des m eules con
siste à lim iter la vitesse à  ce qui est strictem ent nécessaire à un travail 
régulier, e t à assurer, autant que possible, l’uniform ité de leu r mouve* 
m ent.

En parcourant les docum ents que Votre Excellence m’a transm is, j ’ai 
trouvé dans une le ttre , en date du 19 septem bre 1864, émanée du 2e bu
reau  de la direction des prisons, l’indication que des m eules de 2mo0 de 

• d iam ètre faisaient 1,'400 ou  1,500 tours p a r  m in u te . S’il n ’y a pas e rreu r 
d’une décimale dans ces nom bres, la cause des rup tu res survenues à • 
Fontevrault me paraît devoir ê tre  très-probablem ent dans cette exagé
ration  de vitesse.

En effet, à la m anufacture d ’arm es de C hâtellerault, le d iam ètre des 
m eules à canons est de  2 m ètres seulem ent, e t on ne leur fait faire que 
183 tours en une  m inute, ce qui correspond à une vitesse de 19m15 en 
une  seconde.

La force centrifuge qui tend à fournir la rup tu re  et la projection des . 

éclats est donc proportionnelle au nom bre ^  ” =  366,72.

Le d iam ètre moyen des g randes m eules à sabres est de 2m,55, et on 
ne leu r fait faire que 140 tours en une m inute, ce qu i correspond  à une 
vitesse de 18IU66 en une sfeconde.

La force centrifuge est donc proportionnelle  au nom bre ■ =  273.

A Fontevrault, le diam ètre des m eules est de 2m50, e t le nom bre des 
tours qu’elles font en  une m inute est de 1,500; la  vitesse, à  la circon
férence, est de 196m2 en une seconde, et la force centrifuge est p ro p o r

tionnelle au nom bre ~  2 =  30795,55 c ’est-à -d ire  qu ’à poids égaux,

la force centrifuge des m eules de Fontevrault serait 84 fois plus grande 
que celle des m eules à canons, et 113 fois plus grande que celle des 
m eules à sabres de la m anufacture  d ’armes de C hâtellerault.

Je le répète  : si la vitesse des m eules de Fontevrau lt approche, ce qui 
me paraît difficile à  cro ire , de 1,400 à 1,500 tou rs en une m inute, il ne 
faut pas chercher ailleurs la cause des ruptures de ces meules, et il y  a 
lieu  de prescrire  im pérativem ent de renferm er cette vitesse de ro tation  
au-dessous de la lim ite de 200 tour^j. Cette vitesse sulfit pour ém oudre 
les canons de fusils, les lam es de sabres, les g randes scies et tous les 
outils de quincaillerie. Les entrepreneurs, p ré tendront peut-être  q u ’elle 
n ’est pas suffisante, p o u r une production rap ide ; mais quand l ’É tat et 
l ’industrie  de la grosse quincaillerie s’en contentent, ils ne peuvent avoir 
le d ro it d ’en em ployer une plus g rande, qui devient dangereuse.

Ce n ’est que pour des m eules plus petites qu’il p eu t convenir d ’adop
ter de plus grandes vitesses de rotation , e t l’on doit en général les lim i
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ter, de m anière que la vitesse à la  circonférence ne dépasse pas 20 m è
tre s  au plus en  une  seconde.

Une au tre  cause assez dangereuse de rup tu re  des m eules provient des 
varia tions trop rapides que leu r vitesse peut éprouver, par suite de la ' 
pression exagérée que quelques ouvriers exercent parfois à leu r c ircon
férence. Pour éviter cet inconvénient, dù à l’im prudence des ouvriers, il 
faut que le m oteur de l’usine soit pourvu d ’un  appareil régu la teur de la 
vitesse, et dans, le cas où ce m oteur serait une  m achine à  vapeur, il con
vient, pour les usines d e  ce genre, d e .p ré fére r à tous les autres systèm es 
ceux qui fonctionnent à détente variable en tre  des lim ites é tendues et à 
vitesse constante, m aintenue par le régu la teu r, comme les m achines des 
systèmes Farcot, Mcyer, e tc .

Enfin, la disposition des m eules, dans le s  ateliers, doit être  telle, que 
les éclats de l’une ne  puissent aller a tte ind re  les ouvriers qui travaillent 
à d’autres.

E n term inant, j ’appellerai aussi, M onsieur le M inistre, l’a ttention de 
Votre Excellence sur le danger perm anen t que l’emploi des m eules d’ai
guiserie , de quelque n a tu re  qu’elles so ient, fait courir aux Ouvriers.

Lorsqu’après un certain  tem ps de serv ice , la surface de ces m eules 
s’est altérée, on est obligé de les tou rn er au crochet, et ordinairem ent à 
sec, pour leur rendre la forme convenable au trav a il. Cette opération, 
qu’on nomme le r iffla g e , p roduit une poussière  fine qui se répand dans 
les ateliers et que tous les ouvriers sont ainsi obligés de re sp ire r; il en 
résulte , chez les aiguiseurs, des altérations tellem ent graves des organes 
resp irato ires, que la plupart succom bent à  des m aladies de poitrine, 
vers l’âge de 40 à 45 ans.

Depuis une v ingtaine d’années, quelques industrie ls, e t le service de 
l ’artillerie, suc ma proposition, ont fait é tab lir à Châtellerault, dans les 
aiguiseries, des ventilateurs aspirants qui, pa r des canaux disposés sous 
le sol et com m uniquant, au m om ent du rifflage, avec une enveloppe en 
bois qui entoure chaque m eule, expulsent au dehors la poussière des 
m eules. Les usines sont ainsi assainies et les ouvriers préservés des 
funestes effets de ces poussières.

L’installation de sem blables appareils, qui peuvent m êm e m ettre  les 
ouvriers à l’abri des dangers de l ’aiguisage à  sec, m e  sem ble donc faire 
partie  des m esures à p rescrire , non-seulem ent dans les ateliers des m a i- ' 
sons de détention, m ais en général dans toutes les aiguiseries, que l’on 
doit placer à  l’un des p rem iers rangs des ateliers insalubres e t dange
reux.

Je  suis avec respect, e tc .

Le G énéral de d iv is io n , m em bre de l 'In s t i tu t ,  
D irecteur d u  C onserva to ire  im p é ria l des A rts-e t-M é tie rs ,

M o r i n .
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H  octobre. — , Instruction su r  les p réca u tio n s à  prendre  p e n d a n t la  
durée de l ’épidém ie.

Le choléra ne frappan t ja m a is  subitem ent, quoi qu’on en ait dit, et 
étant tou jours  annoncé quelques jo u rs  à l’avance par l’apparition de 
sym ptôm es faciles à com battre  par les plus sim ples m oyens, nous avons 
pensé qu ’il serait u tile  de  donner à MM. les em ployés les avis suivants :

Si l'influence cholérique règne sur le pays, et pendant qu’elle s ’y fait 
sen tir  :

1° Matin et soir, on p rendra  un verre  à liqueur de vin ordinaire dans 
lequel on fera m acérer à froid, pendant quatre h eu res, 30 gram m es de 
quassia am ara p o u r  un l itre ;

2° Ne rien  changer à son régim e habituel, si ce n ’est toutefois en 
s’abstenant de m anger des glaces et de p ren d re  des boissons glacées, 
b ière  trop  souven t fre la tée , etc .;

3° Du café étendu d’eau et aiguisé avec très-peu  d’eau-de-vie, ou  une 
lim onade, sont les m eilleures boissons;

4° Ne pas veiller la nu it;
S ’abstenir de toutes les boissons ou m édicam ents irritan ts , panacées 

anti-cholériques, rh u m  au  th é , e tc ., qui donnent des inflam mations 
graves à ceux qui les p rennen t pour ne pas ê tre  m alades ;

5° Si on se  trouve indisposé, que les voies digestives soient em bar
rassées, la tête lourde, si on ressen t des douleurs dans les m em bres, etc. :

Avoir recours à un  lég er p u rga tif salin, p ris  à jeu n  : 15 gram m es de 
su lfa te  de soude dans une  tasse d ’in fu s io n  de cam om ille  rom aine;  et 
m ieux, se faire vom ir en p ren an t 2 gram m es de p o u d re  d’ipéca  dans un  
d em i-verre  d ’eau tiède ;

6° Si on a de la d iarrhée, y couper court en prenan t un lavem ent dans 
lequel on versera  six gouttes de laudanum  et en y m êlant une petite 
cuillerée d’am idon et se m aintenir su r le ventre un cataplasm e lau - 
danisé ;

O bserver une diète sévère, se m aintenir le ventre couvert d’une fla
nelle, et s’efforcer de se faire transp ire r au lit.

N ous som m es convaincu que toute attaque de choléra sera enrayée par 
ces sim ples m oyens. Sinon, ne plus ta rd e r à avoir recours à son m é
decin . )

D r D a n e t ,

M édecin  d u  m in istère.

24 octobre. —  Circulaire rela tive  a u x  précau tions h yg ién iques à 
prendre  dans les m aisons d’a rrê t, de ju s tic e  e t  de correction. — 
3e bureau.

Monsieur le Préfet, dès le 5 août (1) dernier, j ’avais jugé utile d’appeler 
l’attention de ceux de vos collègues qui adm inistrent des départem ents

(l) V. plus haut, à sa date.
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dans lesquels se trouvent des m aisons centrales, su r les m esures de. p ré 
caution qu ’il pourrait y avoir lieu de prendre dans ces établissem ents, par 
su ite  de l’épidém ie cholérique qui comm ençait à a tteindre quelques villes 
de l’E m pire .

Votre sollicitude, j ’en suis certain , n ’attendrait pas m es instructions 
s’il devenait nécessaire de recourir à  des m esures du m êm e genre dans 
les établissem ents placés sous votre autorité  directe, tels que les m aisons 
d’a rrê t, de justice e t de. correction. Cependant, comm e, en pareil cas, il 
est bon de connaître d’avance quels sont les m oyens qui peuvent ê tre  
employés, je  crois devoir reproduire  ici les recom m andations que j ’ai 
déjà adressées à un certain nom bre de vos collègues.

Parm i les précautions hygiéniques à p rendre , se trouvent natu relle
m en t indiquées : la prédom iuance, dans le régim e alim entaire, des lé
gum es frais ou des pommes de terre  su r les légum es secs, l’élim ination 
de la  partie  corticale de ces derniers légumesi qui ne devraient être  dis
tribués que réduits en purée, l’emploi plus fréquent du  riz, l’intreduction 
d ’une certaine quantité  d ’alcool dans la boisson des détenus (un litre 
d ’eau-de-vie par cent litres d ’eau), ou m êm e, dans quelques cas, la dis
tribution  d’une certaine quantité  de vin, des restrictions aux ventes de 
fruits à la cantine, et d’autres m esures analogues dont l’expérience et la 
science ont dém ontré l’efficacité.

Il im portera aussi de veiller à ce que tous les détenus soient complè
tem ent pourvus du vestiaire d ’hiver.

Je  désire que l’attention des d irec teu rs et dés m édecins soit appelée, 
de la  m anière la plus sérieuse, su r cette partie  im portante des services 
confiés à leurs soins, et je  recevrai avec in té rê t les com m unications qu ’ils 
devront m ’adresser à ce sujet par votre in term édiaire .

Les en trep reneurs tiendront, je  n ’en doute pas, à  seconder, en cette 
circonstance, les vues de l’adm inistration : leur in térêt m êm e les y en
gage. Mais, s’il arrivait que les changem ents introduits dans le régim e 
fussent pour eux l’occasion d ’un accroissem ent sensible de dépenses, il 
leur en se ra it tenu com pte, sur la production d ’états détaillés. La p ré 
sente circulaire vaudra, pour les d irecteurs, autorisation de  p rescrire  les 
fournitures qui seraient reconnues im m édiatem ent nécessaires, sauf à eux 
à  en faire ensuite liquider le m ontant, conform ément aux règ lem ents.

Je vous prie d ’ad resser un exem plaire de celte circulaire au d irec teu r 
des prisons de votre départem ent.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur,

P o u r le m inistre :
Le M aître  des requêtes, Secréta ire  gén éra l,

> P ii. d e  B o sred o n .

4 novem bre. — Instruction au  su je t des jeu n es libérés q u i seront 
p lacés en condition  avec le concours des comices agricoles. —■ 
1er bu reau , jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, un grand nom bre de comices agricoles e t de sociétés 
d ’agriculiure  ont répondu, avec un em pressem ent dont je  les rem ercie,
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à .l’appel qui leur a été fait p o u r le  placem ent des enfants élevés dans les 
colonies pénitentiaires. Déjà, par leur entrem ise, des jeunes dé linquants 
on t été  placés comme lab o u reu rs/d o m estiq u es de ferm e, bergers, e tc .,  
chez des cultivateurs qui les ont pris, en général, aux conditions qui 
sont faites aux ouvriers lib res .

En présence de ces résultats satisfaisants qui, je  l’espère, tendron t à  se 
généraliser, il me paraît u tile , Monsieur le Préfet, de vous donner de 
nouvelles instructions destinées à com pléter celles que j ’ai eu l’honneur 
de  vous adresser par ma circulaire du 14 juin dern ier (1).

C atégories de  dé tenus p o u va n t être con fiés ci des cu ltiva teu rs.

Deux catégories de jeunes libérés so n t appelées à profiter des bienfaits 
du placem ent en apprentissage ou en condition. En prem ier lieu, ceux 
dont la peine ou la correction est expirée, et qu ’on désigne sous le nom 
de libérés définitifs ; secondem ent, les libérés provisoires, c’est-à-dire 
ceux qui sont placés, à titre  d’essai, hors de la  colonie, conform ément 
aux prescriptions de l’article 10 de la loi du 5 août 1850, e t dont la réin
tégration p eu t êlre  prononcée quand ils m ésusent de cette faveur.

C onditions des placem ents.

Les libérés provisoires sont, en général, plus jeunes que les libérés 
définitifs, et leu r instruction  professionnelle est m oins avancée que calle 
de  ces derniers. Les conditions destinées à rég le r les placem ents des uns 
e t  des au tres ne sauraient donc être  les m êm es, à m oins de circonstances 
■exceptionnelles que 1.’adm inistration appréciera.

L ib érés  d é fin itifs .

E n conséquence, il devra  être  stipulé un salaire au profit des jeunes 
libérés définitifs, en prenant pour base les gages payés aux ouvriers 
ru rau x  de la contrée-

L ib érés provisoires.

Quant aux libérés provisoires, s ’ils sont reconnus en état de rendre  des 
services à leurs nouveaux patrons, il y aura lieu de les faire  profiter d e s  
mêmes avantages, soit im m édiatem ent, soit après un essai de quelques 
m ois. Cependant, si leu r instruction n ’était pas suffisamment avancée, on 
pourrait les confier g ra tu item ent, et pendant un plus long délai, aux cul
tivateurs, à  la charge toutefois, par ces derniers, de pourvoir à leur hab il
lem ent et à leu r n o u rritu re . '

T ra ité s  à  passer p o u r les placem ents.

Mais quelles que soient les conventions qui interviendront entre  les 
pa trons des jeunes délinquants et les personnes chargées de stipuler pour

(l) C .  t l t *  P r . .  t. IV, p. *j:îï.

IV. 1G
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ces dern iers; elles devront faire l’objet de contrats d ’apprentissage qui 
seront soumis à  mon approbation .

G aranties à ex ig er des p a tro n s .

Lorsque des enfants vous au ro n t été dem andés par los comités ou com
m issions adm inistratives des comices agricoles, vous devrez d ’abord 
vous assu rer que les cultivateurs chez lesquels auron t lieu les placements 
jou issen t d’une bonne réputation  de m oralité , et qu ’il n ’y a point lieu de 
craindre qu’ils ne donnent de fâcheux exem ples aux jeunes libérés, ou 
leu r infligent de m auvais traitem ents. Ensuite, s’il existe une colonie p é 
nitentiaire  dans votre départem ent, vous inviterez le d irec teu r à vous dé 
signer des enfants prochainem ent libérables ou pouvant ê tre  mis en 
liberté provisoire e t rem plissant les conditions d ’aptitude qui au ron t été 
indiquées par les pétitionnaires. Pour ceux d’entre  eux qu i auron t en 
core à rester détenus pendant p lus de six m ois, vous consulterez le mi
n istère public su r l’opportunité  de leu r libération anticipée. Vous p ré 
parerez, soit directem ent, soit pa r l’entrem ise d ’un membre du comice, 
le p ro je t de tra ité  avec le cultivateur, et vous transm ettrez l’affaire (4) 
a insi instru ite  à  m on adm inistration, qui sta tuera  sans retard .

Les préfets qui n’au ron t pas de colonie pénitentiaire dans leu r d ép ar
tem ent se b o rneron t à me faire parven ir les dem andes des cultivateurs 
ou  des comices, en y jo ignant leur avis su r la suite dont elles leur pa
ra îtron t susceptibles. Mon adm inistration com plétera l'instruction  de ces 
affaires.

In stru c tio n s à  adresser a u x  d irecteurs de colonies.

Les d irecteurs de colonies pénitentiaires ne devront désigner, pour être 
confiés à des particu liers, que des jeunes gens dont ils auront pu  appré
cier la m oralité, le caractère et l’aptitude à rendre  les services pour les
quels ils seront recherchés. Ils s’abstiendront, relativem ent aux libérés 
provisoires, de p roposer des enfants qui seraient encore illettrés ou qui 
n ’auraient pas fait leur prem ière comm union.

Q uant aux détenus qui auron t été condam nés à la peine de l’em prison
nem ent, pa r application de l’article  67 du  code pénal, ils ne pourront ê tre  
placés chez des cultivateurs qu ’après avoir été graciés ou lorsqu’ils au
ron t achevé de subir cette peine.

Il arrivera probablem ent que dos cultivateurs, avant d ’introduire dans 
leu r famille de jeunes délinquants, désireron t connaître leurs an técé
dents, les faits qui ont m otivé leu r envoi en correction, la  position de 
leu rs parents e tla  conduite qu’ils ont tenue dans l’établissem ent. Les di
recteu rs pourron t leu r fourn ir, su r ces divers points, des renseignem ents 
confidentiels.

Les d irecteurs choisiront de préférence des jeu n es gens appartenant à 
la population des cam pagnes, des enfants orphelins ou abandonnés de

( l)  Voir p lu s  lo in , à  s a  d a te , la  c irc u la ire  d u  5 o c to b re  1SG7, qu i a sim plifié  le s  
fo rm a lités  ex ig é e s  p a r lu p ré s e n te  in s tru c tio n .
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leu rs parents e t ceux qu ’il conviendrait de ten ir élo ignés de leurs familles 
afin de les soustraire à de pernicieuses influences.

Mon adm inistration a constaté que quelques directeurs ne se prêtaient 
q u ’<\ reg re t aux m ises en liberté provisoire. On com prend, dans une cer
taine m esure, qu’ils tiennent à  conserver, le plus longtemps possible, 
des enfants dont ils ont commencé l’éducation ; mais ils ne  doivent pas, 
non plus, perdre  de vue que les placem ents hors de la colonie sont une 
des prescrip tions essentielles de la loi du 5 août 1850, et que les déten
tions prolongées sans une nécessité véritable, loin de p rocurer l’am ende
m ent des jeunes délinquants, ne peuvent que les porter au décourage
m ent, à la paresse et à l'indiscipline. I! convient, dès lors, de favoriser 
ces placem ents ; car lorsqu’ils ont lieu dans de bonnes conditions (et l’on 
peut obtenir qu’il en soit tou jours ainsi), ils doivent p rép are r d ’heureux 
résu lta ts pour l’avenir des enfants, en leur m énageant une transition de 
la vie de la maison de correction à l’éta t de com plète liberté.

F rais de voyage des en fa n ts  placés.

Afin de satisfaire à un désir exprim é par quelques comices agricoles, 
m on intention est que les cultivateurs ou propriétaires à qui des jeu n es 
détenus seront confiés n ’aient pas à  payer leurs frftis de voyage. Cette 
dépense sera supportée par l’E tat pour les libérés provisoires ; m ais, en 
ce  qui touche les libérés définitifs, elle restera , comme cela a toujours eu 
lieu , à la charge des établissem ents.

Les frais de transport des personnes qui accom pagneront les enfants à 
leu r destination seront, dans tous les cas, imputés sur les fonds du 
T résor.

Instru c tio n s p o u r  les pa trons.

Il est à désirer, .à m oins d ’im possibilité absolue, que les cultivateurs 
aillent chercher eux-m êm es les enfants qui leu r seront confiés, afin de 
ne pas apporter de perturbation  dans le service de surveillance des éta
blissem ents. Ils p o urron t ainsi s’assurer d ’avance si ces jeunes gens ont 
l ’aptitude voulue, e t, dans le cas contra ire , ils seraient à portée de  de
m ander leur rem placem ent par des sujets qui conviendraient davantage.

Les enfants qui seraient a tte in ts.de  m aladies que les patrons ne  vou
draient pas ou ne pourraient pas faire traiter chez eux seront transportés 
a l’hospice le plus voisin et soignés aux. frais de l’É tat. Ces différentes 
dépenses seront réglées à mon m inistère sur la pioduction  d’états no
minatifs. Les payem ents ou rem boursem ents à des tiers auron t lieu sur la 
présentation d ’une quittance tim brée.

Les patrons devront vous rendre  compte tous les trois mois, et plus sou
vent si cela é ta it nécessaire, de la conduite de leurs pupilles.

Ind ica tion  des mesures à prendre en cas d 'inconduite  
de la p a r t  'des en fan ts p lacés,

Les jeunes libérés provisoires qui se m ontreront indignes de la faveur 
don t iis auron t'é té  l’objet seront replacés sons le coup de l’article 66 du
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code p énal. Sur votre proposition e t suivant les c irco n stan ces,.j’o rdon
nerai, soit leu r ré in tégration  dans l’établissem ent où ils étaient p récé
demm ent détenus, soit leu r envoi dans une colonie correctionnelle. Quand 
il y au ra  urgence, les cultivateurs pourron t s’ad resser aux autorités lo
cales pour requérir le transfèrem ent des insubordonnés dans la m aison 
d’arrê t la plus proche, où ils a tten d ro n t q u ’il ait é té  statué sur leur 
so r t.

Il ne saurait ê tre  question , Monsieur le Préfet, d ’appliquer ces m esures 
aux libérés définitifs. Le règlem ent d ’adm inistration publique sur le- pa
tronage contiendra des dispositions p a rticu lières à leu r ég ard . Les culti
vateurs qui auron t à se p laindre gravem ent de leu r conduite se borneront 
à les congédier, sans préjudice toutefois des poursu ites qu’ils auraien t à 
exercer contre eux pour détournem ents, abus de confiance et au tres i'dits 
qui dem anderaient l’intervention de la justice. Dans ce cas, ils auraient à 
vous signaler les délinquants.

Les dispositions de celte circulaire seront appliquées, quand il y au ra  
lieu,- aux jeunes filles élevées dans les m aisons pénitentiaires.

Je vous envoie, M onsieur le Préfet, un  certain  nom bre d’exem plaires de 
celte instruction , que vous rem ettrez  aux directeurs de colonies péniten
tiaires, présidents de comices agricoles, de sociétés de patronage, et au tres 
personnes qui peuvent êlre appelées à  concourir à son exéculioo.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in térieu r ,

L a V a l e t t e .

8  Novem bre. — C i r c u l a i r e  re la tive  au  p lacem ent des détenus a lié 
n és  dans des asiles sp éc ia u x . —  3e bureau.

Monsieur le Préfet, aux terrnes d e là  circulaire de 7 décem bre 1864(1), 
les arrê tés par lesquels vous ordonnez le placem ent des détenus aliénés 
dans des asiles spéciaux doivent être  soumis à mon approbation. L’obli
gation qui vous est faite à cet égard im plique celle de me com m uniquer 
les certificats des m édecins appelés à  constater l’état mental des individus 
auxquels s’applique la m esure que j ’ai à approuver.

Sans tracer un  cadre uniform e pour la rédaction de ces certificats, if 
me paraît cependant nécessaire d ’exiger non-seulem ent qu ’ils indiquent 
l’existence de l ’aliénation m entale, mais encore qu’ils en précisent l’es
pèce en la caractérisant d ’après ses symptômes essentiels.

Je  désire, en o u tre , que le m édecin qui délivre le certificat n ’omette 
jam ais de déclarer à quelle époque peu t rem onter, dans son opinion, le 
com m encem ent de l’aliénation m entale et à quelle cause elle parait pou
voir être  a ttribuée.

Je  vous recom m ande expressém ent de veiller à cc que ces diverses in-

< J )  C .  d e s  P r . .  1. IV, p .  22 1.
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dieations soient contenues à l ’avenir dans les certificats de m édecin que. 
vous aurez à me transm ettre  à l’appui de vos a rrê tés pour le transfère- 
m cnl des détenus dans des asiles d’aliénés.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in térieu r ,

Pour le m inistre :
Le Conseiller d ’É ta t , Secréta ire  généra l,

P u . d e  B o s r e d o n .

5i novem bre. — C i r c u l a i r e .  — T ra va u x  de bâ tim en ts en 1866 .—
2e bureau.

M onsieur le Préfet, je  rem arque que, chaque année, la plupart des devis 
relatifs aux travaux de bâtim ent sont transm is au m inistère si tardive
m ent que, parfois, la saison favorable s’écoule snns que les travaux p ré 
vus soient exécutés ou même commencés.

Ces retards ont un double inconvénient.
D ’u n e 'p art, les fonds qui avaient été réservés pour faire face aux tra 

vaux prévus restent sans em ploi, l ’adm inistration hésitant, ju sq u ’au der
n ier m om ent, à leu r donner une autre destination.

De l’au tre , lesdépenses ainsi différées viennent s’im poser à une époque 
où l’on aurait à satisfaire à  de nouveaux besoins.

J ’ai des raisons de penser qu’en 1867 les ressources dont le budgei 
de l ’in térieur pourra  disposer, pour les constructions, dans les maisom 
centrales, devront être concentrées sur un petit nom bre d’établissements. 
Il im porte donc d’im prim er, en 1866, la plus grande activité à celte par
tie «lu service, afin de ne pas s’exposer à voir des travaux utiles indéfini
ment ajournés.

J ’ai cru devoir vous faire connaître cette situation et je  vous prie  d* 
la signaler-à l ’attention la plus sérieuse des d irecteurs des établissement! 
situés dans votre départem ent. Vous les inviterez à donner, dès à présent, 
e t sans attendre qu ’il ait été sta tué  sur le p ro jet de budget spécial des 
dépenses de l ’établissem ent, des.o rd res à l'arch itecte , pour la rédaction 
des devis concernan t les travaux jugés nécessaires, en 1866, e t leu r re 
com m anderez de veiller à ce que cespièces leur so ien trem ises dans u n b re  
délai. Ils vous les transm ettront ensuite, par lettres séparées, avec leur: 
observations.

J ’attache une grande im portance à ce que les prévisions de travaux 
pour l’exercice 1866, soient établies conform ém ent à ces recommanda
tions.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre :
Le Conseiller d 'E ta t, Secréta ire  général,

P u .  d e  B o s h e d o n .
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20 novem bre. —  C i r c u l a i r e . — Demande du  p ro je t de budget des 
m aisons centrales pour l'exercice  1866. —  Instruc tions. —  2e bu
reau .

M onsieur le Préfet, les budgets fpéciaux des m aisons centrales et des 
établissem ents qui leur sont assim ilés sous le rapport financier, ont é té , 
ju sq u ’à p résen t, dressés suivant un  modèle uniform e, à quelque mode 
de gestion q u ’y soient soumis les divers services.

C’est ainsi que, dans tous les établissem ents, en régie comme en en
treprise, les prévisions du chapitre II, dépenses de l ’entreprise ou de la 
rég ie, sont calculées, en raison de l ’elfectif probable, d’après un  prix 
m oyen, pour chaque journée de détention. Partout aussi, la dépense rela
tive aux travaux de bâtim ent figure intégralem ent au chapitre IV de la 
l rc section e t à la 2e section, e t celle qui 'concerne le pain de supplé
m ent, au chapitre V II.

La m êm e classification est reproduite  dans les comptes des dépenses 
par exercice.

Cette m anière de procéder avait été  adoptée en vue de ram ener à  un 
type unique la justification de l ’emploi des crédits et de m aintenir dans 
u n  éta t perm anent de com paraison les dépenses faites, soit par entre
p rise , soit par rég ie . Mais les deux systèm es p résen ten t tan t d’élém ents 
dissem blables, que l’unité désirée ne peut être  obtenue sans nuire à 
l’exactitude relative des divers articles, et que toute com paraison reste  
illusoire, si les indications des budgets et des com ptes purem ent finan
ciers des établissem ents en régie ne sont pas com plétées par celles qui 
résultent, tant de la com ptabilité-m atières quo de la com ptabilité des 
p roduits du travail et des autres produits accessoires.

En effet, dans une m aison centrale en entreprise, la dépense du cha
pitre  II com prend exclusivement les som m es revenant à l’entrepreneur, 
pour l’exécution des services économiques, d’après le prix  de journée sti
pulé dans son m arché, et l’indem nitc allouée accidentellem ent, à raison 
de l ’élévation du prix du from ent. Quant au chapitre IV de la l rc section 
et à la 2e section, les travaux de bâtim ent qui y sont m entionnés font 
tous l ’objet de devis et de décom ptes distincts et com plets, et l’exécution 
de ces travaux a  lieu par voie d’entreprise, soit à prix de règlem ent, 
conform ém ent au dernier paragraphe de l’article 38 du cahier des charges, 
soit en vertu de m archés spéciaux, soit par suite d ’adjudications; en tout 
cas, la dépense afférente à chaque travail est nettem ent déterm inée e t 
se traduit par un payem ent, en num éraire, im putable sur les crédits de 
l’exercice de l’exécution.

Il n’en est pas de môme dans les établissem ents en rég ie . Les achats 
de m atières dont le m ontant est inscrit au chapitre II, com prennent des 
approvisionnem ents qui sont employés, aussi bien au service de la cantine 
e t aux fournitures supplém entaires qu’au régim e norm al, aux travaux de 
grosses réparations, d’appropriation, do construction, etc ., au tant qu’aux 
réparations locatives. Par suite, les m entions du chapitre IV et de la 
2« section se trouvent incom plètes ou excessives.

11 m’a paru y avoir lieu, pour procéder d’une m anière plus conform e
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à la réalité  des faits, d ’adopter deux m odèles de budgets différents : 
l ’un pour les établissem ents en en trep rise , l’au tre  pour les établisse
m ents en régie.

Le p rem ier ne me paraît nécessiter aucune explication. Vous rem ar
querez seulem ent que j ’ai reporté  au chapitre  II , où cette dépense paraît 
plus régulièrem ent classée, la fourn itu re  du pain de supplém ent, qui 
figurait antérieurem ent au chapitre  des dépenses diverses e t accidentelles. 
A ce d e rn ie r chapitre, qui porte  m aintenant le n° 5, seront inscrits les 
frais de voyages que les employés peuvent faire, dans l’in térêt du  ser
vice ; ces frais seront, s'il y a  lieu, liquidés, m ensuellem ent ou trim es
triellem ent, à mon m inistère, sur la production d ’états détaillés.

En ce qui concerne le second, vous rem arquerez que, renonçant à com
p a re r les services en entreprise ou en régie, j ’ai classé au chapitre  Ier, 
fra is  d’a d m in is tra tio n  et de garde, les dépenses du  personnel spécial 
à la régie, qui faisaient l’objet d’un chapitre  Ier bis, et celles du personnel 
de l ’exploitation agricole qui figuraient au chapitre  VI.

Le chapitre  II  p résentera désorm ais l ’évaluation approxim ative, par 
groupe, de toutes les dépenses concernant les achats de denrées alim en
taires, m édicam ents, combustibles, 'tissus e t effets de lingerie, literie et 
vestiaire, objets m obiliers, au tres que ceux dont il va être parlé  ci-des
sous, m atériaux, pour l’entretien du m obilier des services économ iques, 
agricoles ou autres, ainsi que pour les travaux de toute nature exécutés 
aux bâtim ents, par voie de rég ie , quelle que soit leu r im portance, e tc .

A  l’égard  de ces derniers achats, je  dois signaler ce qu’a d’irrégu lier 
la  pratique suivie dans quelques établissem ents. Lorsque des devis de 
travaux à faire en régie sont approuvés, des d irecteurs ont pensé qu’ils 
devaient acheter spécialem ent les quantités de m atériaux nécessaires à 
l’exécution de chaque travail en particulier, et qu ’ils pouvaient se dis
penser de soum ettre à votre approbation  ou à la mienne, suivant le cas, 
■les m archés passés, à cet effet, même’au ftessus de 500 francs.

L es décisions contenant approbation de devis de travaux en régie 
n ’ont d’au tre  portée, indépendam m ent de l ’adhésion donnée aux disposi
tions des projets, que de perm ettre  l’emploi, aux conditions qui y sont 
indiquées pour la m ain -d ’œ uvre , des m atériaux que possède l ’adm inis
tration ou qu ’elle se p rocurera  conform ém en t a u x  règlem ents. Mais les 
m archés concernant les m atériaux ne sont, en rien, affranchis des p res
criptions de l’arrê té  du 25 septem bre 1856 (1). 11 est, d ’ailleurs, d ’une éco
nom ie bien en tendue, au lieu de faire  des achats partiels, au fu r e t à 
m esure des besoins, de pourvoir, pa r des m archés d ’une certaine im por
tance, à  l ’approvisionnem ent des chantiers en vue des travaux prévus 
pour une année.

Les objets m obiliers à inscrire au chapitre  III sont ceux qui servent à  
la  célébration du culte, aux secours contre l ’incendie, à l’arm em ent des 
gardiens, aux bureaux et aux logem ents des employés ou ci ceux qui, 
dans quelques établissem ents isolés, sont réservés aux fonctionnaires s u 
périeurs en tournée. Tous ces objets, quel qu ’en soit le prix , ne doivent 
ê tre  achetés qu’en vertu  de mon autorisation . L’acquisition des au tres , 
qui sont classés au chapitre II  ou au chapitre VI (services agricoles), peut, 
conform ém ent à  l ’a rrê té  du 25 septem bre 1856, être  autorisée par le di

;i) C. des Pr., t. III, p. i -2
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re c te u r , ju squ’à 500 francs, et pa r vous, ju squ’à 1,000 francs : au d é fi 
de ce chiffre, mon autorisa tion  est nécessaire.

Il resso rt des explications que je  viens de donner, relativem ent a u i  
tm a u x  en régie, que les seules dépenses à inscrire  au chapitre  IV et à la 
2e section sont celles qui s’appliquent à  des travaux que l’on proposerait 
de confier à  des en trep reneurs.

Le chapitre V ( dépenses diverses et accidentelles) s’applique aux 
mêmes objets, dans les deux catégories d’établissem ents. En rég ie , 
comme en en treprise, les frais de voyages faits, dans l’in térêt du-service, 
devront être  réglés à mon m inistère.

Les indications que renferm e le m odèle de budget au chapitre  VI 
■ (services agricoles), me paraissent suffisantes pour faciliter l ’iuscription 
des prévisions qui doivent figurer à ce chapitre.

Quant au chapitre VII (exp lo ita tio n  de tra v a u x  in d u str ie ls  au  com pte  
de l 'E ta t), je  ne  l’ai m aintenu dans le cadre que pour m ém oire, aucune 
exploitation de cette nature n ’existant actuellem ent dans les établissements- 
pénitentiaires.

La nouvelle classification des dépenses, prescrite  pour le budget de 
l ’exercice -1866, sera reproduite  au com pte dudit exercice .'V ous recevrez, 
en  tem ps utile , des instructions pour la rédaction de ce docum ent; mais 
je  dois, dès à  présent, faire connaître que, pour les établissem ents, en 
régie, le compte des dépenses contiendra, aux chapitres I I ,  III, V, VI et 
VU, s’il y a lieu, la récapitulation des totaux des douze relevés m ensuels 
du journal num éraire , m odèle B, annexé à  l’arrê té  du 25 sep tem bre 
■1856. Ces relevés devront donc, à partir de l’année prochaine, présenter 
les dépenses classées et totalisées par chapitre.

Vous trouverez ci-joint, sous les nos 1 e t 2, les m odèles des budgets 
des établissem ents en entreprise ou eu régie  (-1). J ’adresse les m ôm es 
m odèles, ainsi qu ’un exem plaire de .la  présente circulaire aux d irecteurs 
des établissem ents situés dans- votre départem ent. Je  fais parvenir, eu 
ou tre, à ces fonctionnaires, quatre exem plaires de la form ule qu’ils ont- 
à rem plir; le pro jet de budget devra être  rédigé sans re ta rd , et vous 
être transm is, pour que vous me le soum ettiez, en double expédition, 
avec vos observations.

Je désire recevoir ces docum ents avant le -15 décem bre prochain .
Recevez, eic.

Le M inistre de l 'in té r ie u r ,
Pour le m inistre :

Le Conseiller d 'E ta t, Secréta ire  g én éra !,  
P i i ., d e  Bo s r e d o n  .

20 novem bre. — C ir c u l a ir e  concernant les mesures à  prendre p o u r  
p réven ir  la ru p tu re  des m eules d ’a iguiserïc . —  2° b u reau .

Monsieur le Préfet, à  la date du 7 octobre (2) dernier, j ’ai eu  l’honneup 
d e v o n s  transm ettre  un rapport de M.' le général Morin, d irecteur du 
Conservatoire des arts et m étiers, su r l ’emploi des m eules d ’aiguiserie

( l )  Lo d e rn ie r  c a d re  ado p té  p o u r l ’é ta b lisse m e n t des b u d g e ts  des  m a iso n s  c e n -  
tr a ie s  fa it su ite  à la  c irc u la ire  du 25 n o v em b re  13G8. Voir p lu s  loin, à sa  d a te .

(■>} C. des Pr.,  t . iv , p .
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dans les ateliers des m aisons centrales, et sur les moyens d ’en p réven ir 
la ru p tu re . Je  vous recom m andais de signaler ce rapport à toute l’atten
tion des d irecteurs des établissem ents pénitentiaires situés dans votre 
départem ent, et de ne perm ettre  l’usage des appareils dont il s’a g it 'q u e  
sous la réserve expresse de l’application de toutes les sages précautions 
qtti y sont indiquées.

Les différentes m esures préservatrices conseillées par M. le g é n é ra l- 
M orin me paraissen t devoir ê tre  com plétées par celle ci-après, que  j ’ui 
trouvée m entionnée dans un  travail de i l .  l’ingénieur des m ines du Bas- 
Rliin.

Il s’ag it de soum ettre toute' m eu le , avant d ’en au to riser l ’emploi, à 
une épreuve, qui consiste la faire  m archer à  vide, pendant une heure, 
à une vitesse double de la vitesse norm ale.

Cette épreuve doit se faire, au moment où les ateliers e t les lieux avoi- 
sinants sont com plètem ent libres e t en présence seulem ent des agents 
qui sont chargés d ’en constater le résultat.

Je  vous invite à donner des instructions aux d irecteurs de votre dépar
tem ent pour que le procédé que je  viens d’indiquer so it, le cas échéant, 
ponctuellem ent suivi. Il est bien entendu que si l ’expérience donnait 
lieu à quelques dégâts, l'en trep ren eu r général des services en serait res
ponsable.

R e c e v e z ,  e t c .

Le M in is tre  de l’in térieu r,
Pour le m inistre :

Le Conseiller d ’E ta t, S ecré ta ire  gén éra l. 
Pu. d e  B o s r e d o n .

8 d é c e m b r e .  —  C i r c u l a i r e . —  Changem ents apportés sans a u to risa 
tion  a u x  p ro je ts  de tra v a u x  d e 'b â tim e n t.  —  2e bureau.

Monsieur le Préfet, je  suis informé que, dans quelques m aisons cen
trales, l'architecte a c ru  pouvoir, so it 'd e  sou propre m ouvement, soit sur 
l'invitation du d irec teu r, m odifier, dans l’exécution, des projets approuvés 
par décisions m inistérielles.

C 'est un abus que je  tiens à faire cesser.
A  cet effet, j ’ai cru  devoir a rrê te r les dispositions suivantes :
T out projet concernant des travaux neufs ou des travaux d ’appropria

tion ou de restauration , devra  ê lre  accom pagné do plans, coupes et élé
vations, en d e u x  exp éd itio n s.

Lorsque ce p ro jet aura  été approuvé, les feuilles de dessin qui s’v 
rapportent seron t revêtues d ’un tim bre spécial, et l ’une des expéditions 
vous sera renvoyée. '

L’autre  expédilioa sera conservée à mon m inistère et sera rem ise; 
soit à l’inspecteur général des prisons qui visitera l’établissem ent, soit 
à ' l ’inspecteur général des bâtim ents pén iten tiaires. Ces fonctionnaires 
s’assureront que les travaux- sont exécutés conform ém ent aux dispositions 
adoptées.
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L es dépenses résu ltan t de tou t changem ent non autorisé par une dé
cision m inistérielle resteront à la charge de l’architecte.

Veuillez adresser deux exem plaires de la présen te  circulaire à chacun 
des directeurs de m aison centrale ou établissem ent assim ilé situés dans 
vo tre  départem ent, en invitant ces fonctionnaires à en rem ettre  une à 
l ’architecte.

Je vous p r ie i lê  m’accuser réception de cet envoi.
Recevez, e tc .

L e  M inistre de l'in té r ieu r ,
. P o u r le m inistre  :

Le  C onseiller d ’É ta t ,  S ecréta ire  généra l, 
P u .  d e  B o s r e d o n .

4 janvier. — C irc u la ir e  su r  la nécessité  de donner une  p lu s  v iv e  im 
pulsion  à l'in s tru c tio n  p r im a ire .  — I e*' bureau.

Monsieur le D irecteur, on a rem arqué (et la statistique pénitentiaire 
vient à l’appui de cette observation) qu’un assez grand nom bre do con
dam nés sortent des m aisons centrales entièrem ent ille ttrés ou n ’ayant 
reçu  qu’une instruction prim aire fort incom plète.

Sans doute la circulaire m inistérielle du 24 avril 1840 (1) vous recom 
m ande de ne pas adm ettre tous les détenus indistinctem ent à l’école e t  
d ’en éloigner ceux qui y trouveraient un nouvel élém ent à leur perver
sité ; m ais, d ’un autre  côté, en présence de l’extension que prend  l ’ins
truction publique, l'adm inistration ne doit point nég liger de donner aux 
condam nés les m oyens de s’instru ire de leurs devoirs, de s’éclairer sûr 
leurs intérêts et de travailler ainsi eux-mêmes à leu r propre m oralisation. 
A ce point de vue, il est essentiel qu’ils ne quittent pas la m aison 
centrale sans avoir acquis les élém ents indispensables de l’instruction 
prim aire, des notions précises de lecture, d’écriture et de calcul qui 
peuvent leur être  d ’une grande utilité dans m aintes circonstances de leur 
vie et même pour se procurer du  trava il.

Par ces divers motifs, il paraît nécessaire de donner dans les lieux de 
détention où se subissent de longues peines une plus vive im pulsion à 
l'enseignem ent scolaire, afin q u ’il produise îles résultats plus satisfaisants 
que par le passé.

Pour atteindre cc but, il conviendrait peu t-ê tre  d ’adm ettre à l ’école 
la presque totalité des détenus, à l’exception de quelques condam nés 
arrivés au de rn ie r degré  de la perversité ou de ceux qui, à raison de

Ç.  des  P r . ,  I. I, p. MO.



1866. — 10 JANVIER. 251

leur vieillesse et de l'affaiblissem ent de leur intelligence ne pourraient 
re tire r  aucun profit des leçons de l'in stitu teu r.

Afin que je  puisse apprécier les dispositions qu ’il y au rait lieu d’adop
te r  à cet égard , je  désire, M onsieur le D irecteur, que vous me fassiez 
connaître :

1° La situation actuelle de votre établissem ent, c’est-à -d ire  le nom bre, 
pa r catégories pénales, des détenus qui suivent la classe, avec indication 
des résultats de l’enseignem ent;

2° Le nom bre des individus non adm is à l’école et les motifs de leur 
exclusion ;

3» Vos vues sur les m oyens de dispenser, à l ’aven ir, l ’enseignem ent 
prim aire à  un plus grand nom bre d e  détenus, et de le rendre  plus effi
cace.

Je vous invite à m’adresser ce travail dans le plus bref délai pos
sible.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l 'in té r ie u r , 

l'o u r le m inistre  e t par autorisation :
Le C onseiller à ’E ta t ,  Secréta ire  général,

P i j . D e  B o s r e d o n .

■10 janv ier. — C i r c u l a i r e . —  A d m issio n  de qua tre  n o u v ea u x  ouvrages 
a u  catalogue des livres de lecture destinés a u x ° condam nés. — 
2° b u reau .

M onsieur le Préfet, l’examen qui a-été fait d ’une collection présentée à  
mon adm inistration a donné lieu de reconnaître  que quatre des livres 
qui la composent pouvaient être placés utilem ent eutre  les m ains des 
condam nés des deux sexes. J ’ai, en conséquence, autorisé l’inscription de 
ces livres sur le  catalogue approuvé par l ’adm inistration. E n voici les 
nom s avec l ’indication des num éros d’o rd re  sous lesquels ils ont été  in s
crits :

.NUMEROS DÉSIGNATION DE3 OUVRAGES. DESTINATION.

' 6 i2 E p icu rien  (!’), p a r  Moore. i  vul. A vignon, 
C h a illu t.........................................................................

A m édée

043 F iancés  ( le s), p a r  M anzoni. 2 vol. A vignon, 
C b a illo t .........................................................................

A m édée

(i H N ouvelles cho isies de W a lte r  S co tt, C e rv a n te s , e tc . 
A vo l.. A vignon, A m édée G h a i l lo t .......................................

GiS V oyageu rs  am u san ts  (les). 1 vol- A vignon, 
C h a illo t..........................................................................

A m édée

K73v,i3gsra stftWi» M! tU.
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Veuillez inform er de celte décision le d irecteur de la maison cen
trale  de

Recevez, elc.
Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre et par autorisation : 

L e  Conseiller d’É ta t ,  S ecréta ire  général, 

P ii. D e  B o s r e d o n .

13 j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e  concernant la rédaction  des bu lle tins men
suels des dépenses. — E n vo i des m odèles. — 5 e b u r e a u .

Monsieur le Préfet, pa r une circulaire en date du 20 novembre 1865 (1), 
tim brée d irection  des p r iso n s , 2e bureau , je  vous ai adressé des instruc
tions pour la rédaction des budgets spéciaux des m aisons centrales et des 
établissem ents qui leur sont assimilés sous le rapport financier. Celte 
circulaire était accompagnée de deux modèles applicables, l’un aux mai
sons centrales dont les services font l’objet d’entreprises généra les, 
l’autre aux établissem ents adm inistrés par voie de 'rég ie .

La classification des dépenses adoptée pour les budgets doit être  
reproduite  su r les bulletins m ensuels.

Vous trouverez ci-joint les form ules d 'après lesquelles seront déso r
mais établis les docum enls dont il s’agit. Ces formules serviront, le n° 1 
dans les m aisons en en trep rise , le n° 2 dans les ‘établissem ents en rég ie .

La rédaction des bulletins des dépenses des m aisons en entreprise ne 
p résen te  aucune difficulté nouvelle.

Quant aux établissements en régie, l’inscription des dépenses aux cha
p itres II et VI exigera un dépouillem ent m inutieux du livre des prix  de 
revient, dont les résultats seron t vérifiés au moyen des chiffres totaux du 
journal num éraire. Cette opération sera aisém ent effecluée en tem ps 
utile si, comme j ’aime à le cro ire, les écritures de l’économat sont t e 
nues régulièrem ent à jou r.

D’après les dispositions de la  circulaire précitée du 20 novem bre 1865, 
le chapitre II  doit m entionner dans les établissem ents en régie toules les 
dépenses donnant lieu à  payem ent, pour achats de m atériaux ou frais de  
m ain-d’œ u vre , relatifs aux travaux de bâtim ents, quelle qu’en soit l ’im por
tance, exécutée par voie de régie.’On n ’inscrira  donc au chapitre  IV de la 
p rem ière section, et à la deuxième section, que les travaux faits par entre
prise.

Mais mon adm inistration a besoin d’étre constam m ent inform ée du- 
degré d ’avancem ent de l’exécution des travaux et de l ’étude des p rojets. 
A cet effet, le bulletin m odèle n» 2 contient une annexe qui donne, pour 
les travaux en régie, des renseignem ents analogues à ceux que présentent, 
pour les travaux en en treprise, le chapitre IV de la l lc section et la.

(I) C. des  P r . ,  t. IV, p. 2:iG.
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2e section. Les indications relatives au m ontant des travaux effectués 
depuis le com m encem ent de l'année seron t puisées dans la comptabilité 
spéciale de l’archilecte, don t la forme est déterm inée pa r l’instruction du 
7 m ars 1854 (1). La portion des travaux en cours d ’exécution restant à faire, 
du  p rem ier jo u r du  mois qui su it celui auquel se rapporle  le bulletin  ju s 
q u ’à la fia de l’année, sera évaluée d 'ap rès les chiffres afférents à ces Ou
v rages dans les dev is. Q uant aux travaux non com m encés, ils figureront 
au tableau pour le m ontant des détails estim atifs ou des avant-projets 
som m aires.

Le contrôle périodique que les architectes e t les d irecteurs seront 
dans la nécessité d ’exercer su r les dépenses applicables aux constructions, 
tiendra, je  l’espère, J’atteniion de ces em ployés assez en éveil pour q u ’ils 
ne se laissent point en tra îner à s’écarter, sans autorisation , des prévi
sions des devis approuvés.

Cette observation concerne les m aisons en entreprise aussi bien que les 
é tablissem ents en régie . Quel que so it, d’ailleurs, lé m ode d’exécution 
des travaux, ils doivent être  divisés, tan t au chapitre IV de la l re section, 
e t à la 2e sectiou, qu ’au tableau annexe du  bulletin m odèle n° 2 , en tra 
vaux term inés ou en cours d ’exécution; —  travaux autorisés non com 
m encés; — travaux à proposer ou proposés mais dont les devis ne sont 
pas encore approuvés. Chaque travail ou chaque g roupe  de travaux ayant 
été l’objet d ’un devis spécial, doit fiire m entionné séparém ent, pour les 
•dépenses faites ou à  faire.

Je ne term inerai pas sans recom m ander aux d irecteurs de surveiller 
personnellem ent avec le plus grand soin la rédaction des bulletins m en
suels des dépenses. C’est au m oyen des renseignem ents qui y sont relatés 

■que mon adm inistration apprécie les ressources dont elle p eu t disposer 
pour satisfaire aux besoins qui se Tévèlent dans le courant de l ’année ou 
pour donner une impulsion plus vive aux am éliorations entreprises. Il 

•importe donc de constater exactem ent loutes le s  dépenses faites, et d ’éta
blir, chaque m ois, les prévisions afférentes à la période restan t à courir 

.ju squ’à la fin de l'année, en tenant compte des m odifications qu’apporten t 
les circonstances aux évaluations prim itives des budgets spéciaux. Les 
om issions qui seraient commises pourraient donner lieu  en fin d’exer
cice à un découvert sur l’ensemble des crédits, tandis que l’exagération 
des dépenses prévues dans un établissem ent aurait pour conséquence de 
laisser absolum ent sans emploi des fonds qui auraient pu recevoir, dans 
une au tre  partie  du  service, une destination u tile . Ce sont là deux incon
vénients égalem ent fâcheux.

J ’adresse au d irecteur de l’établissem ent situé dans votre départem ent 
un exem plaire de la présente circulaire et des m odèles.

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l ’in térieur,

P o u r le m inistre e t par autorisation :

L e  Conseiller d 'É ta t, Secréta ire  général,

P n .  d e  B o s r e d o n .

(l)  C. des P r . ,  t. I l,  p .  :)23.
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MJNISTERE
D E  L ' I N T É R I E U R  .

E xercice 186 .

M o d è l e  n ° 1 . C IRCCLAtBB 
d u  1 3  j a n v i e r  -1 8 00 .

D É P A R T E M E N T  d

cffiAiPnirBiin ■
DU BU DG E T G É N É R A L .

POPULATION MOYENNE 
du mois <1

Nombre de journées de détention du  mois d 
Nombre de journées do détention des mois antérieurs 

de l ’année c o u r a n te ........................................................

T otal du 1er janvier au 18ü .

B U L L E T I N  des dépenses effectuées au 186 .

CHAPITRE
du

budget
spécial.

DÉPENSES ORDINAIRES, 

( ire  section du budget spécial.)

MONTANT

par
chapitre.

TOTAUX OBSERVATIONS.

C hiffre rectifié  d es  'd ép en ses  o rd in a ire s  
a u  186 ...................................

\
2

4

D É P E N S E S  O R D IN A I R E S
d u  m ois d  186 .

F ra is  d’a d m in is tra tio n  e t  do g a rd e . . . . *
D épenses de  l’e n t re p r is e ......................................
A chat d 'o b je ts  m ob ilie rs  à la  ch a rg e  de l’É ta t 
T ra v a u x  de b â tim e n t à la  c h a rg e  de l’É tat,

T o tal des  d ép e n ses  o rd in a ire s  au

N U M É R O S
j d’o rd re .

D É P E N S E S  E X T R A O R D IN A I R E S . 
(2e section du budget spécial.)

M O N T A N T
p a r

article.

C hiffre  re c tif ié  d es  d ép e n ses  e x tra o rd in a ire s  
au  ....................................................

D É P E N S E S  E X T R A O R D I N A I R E S  DU MOIS D

Total des d é p e n ses  e x tra o rd in a ire s  au

r é c a p i t u l a t i o n .

D ép en ses  e x t r a o r d in a i r e s ......................
T o tal g é n é ra l......................

| D épenses p ré su m é e s  du  m ois d  j  e x t r ^ r d in à i r e s  i 1

D ép en ses  p ré su m é e s  du  1e r  \ o rd in a ire s  . . . .  ) 
\ à  la  fin de l’a n n é e .......................................( e x tra o rd in a ire s  . S

,4 , le  1 8 6

( S u i v e n t  les  d é v e l o p p e m e n t s . )  I - r  D i r e c t e u r ,



MINISTÈRE
D K L ’ I N T É R I E U R .

1 8 0 6 .  —  1 3  JAiNViElt.

' .  M o d è l e  n ° 2 .
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E x e r c i c e  1S6 D É PA R TE M E N T  <1

(DMAB-’ï ’a'H&IE
P U  BU DG ET  G É N É R A L .

POPULATION JI0YEXNB
d u  m ois d

Nombro de journées de détention du mois d 
Nombre de journées de détention des mois antérieurs 

de l’année co u ran te .....................................................

T o t a l  d u  1er ja n v ie r  a u  186  _.__

B U L L E T IN  des dépenses e ffectuées au  186

CHAPITRE
du 

budget 
spécial.

DÉPENSES ORDINAIRES, 

( ire  section du budget spécial.)

MONTANT
par

chapitre.
TOTAUX OBSERVATIONS.

C hiffre  rec tif ié  d e s  d é p e n se s  o rd in a ires  
a u  - 1 8 6 ...........................................

i

4

6
7

D É P E N S E S  OR D IN A IR E S
d u  mois d  186 •

F ra is  d’ad m in is tra tio n  e t  de g a rd e ..................
D épenses de la  r é g i e .............................. : .  • •
A chat d’o b je ts  m ob ilie rs  à l a  ch a rg e  de l*Etat. 
T ra v a u x  de b â t im e n t 'à  la  c h a rg e  de l ’É ta t.
D épenses d iv e rse s  e t  a c c id e n te lle s .................
S e rv ic e s  a g r ic o le s . ...............................................
Explo ita tion  de  tra v a u x  in d u s tr ie ls  au 

com pte  d e  l ’E ta t...................................................

*

Total des d ép e n ses  o rd in a ire s  a u  18G .

. NUMÉROS 
d’o rdre .

D É P E N S E S  E X T R A O R D IN A I R E S . 
(2e section du budget spécial).

MONTANT
par

‘article.

C hiffre rec tif ié  d e s  d é p e n ses  e x t ra o rd in a i re s  
• a u  1 3 6 ................................... \  • *

D É P E N S E S  E X T R A O R D IN A I R E S  DU MO IS D 18G .

T otal des  d ép e n ses  e x tra o rd in a ire s  au 180 •

R é c a p i t u l a t i o n ,

D épenses e x t r a o r d in a i r e s .................
T o tal g é n é ra l.................

1 . . , . ' ( o r d in a i r e s . . . .
; D épenses p ré su m é e s  d u  m ois d  j e x t ra o rd in a i re s  . \

D ép en ses  p ré s u m é e s  du  1er * j o rd in a ire s  . . . .  ? 
à la  fin d e  l ’a n n é e .......................................( e x t ra o rd in a i re s  . 5

A  , U  186

(S u i v e n t  tea d é v e l o p p e m e n t s . )  T-e D m E C T B r i i .
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22 ja n v ie r .  —  A r r ê t é  fix a n t les indem nités de. voyage allouées a u x  
inspectrices générales.

Le M inisire de l ’in térieur,
Vu le décret du 20 octobre 1863 (1), qui a créé un  deuxièm e emploi 

ti’inspcctrice générale des prisons de femmes et établissem ents de jeunes 
filles détenues;

Vu l’arrê té  m inistériel du  10 octobre 1853 (2), qui fixe les -frais de 
tournée des dames inspectrices générales ;

A rrête  :

Les indem nités do voyage allouées aux inspectrices générales des p r i
sons de femm es e t établissem ents de jeunes filles détenues, sont fixées à
2,000 francs par an, à partir de 1865.

Fait à Paris, le 22 janv ier 1866.
L a. V a l e t t e .

•J février. —  D é c i s i o n  rela tive  à  l'e xécu tio n  des peines correctionnelles 
ord ina ires prononcées contre des jeunes d é ten u s, ‘p en d a n t la déten
tion  correctionnelle  (art. 66, C. P.], ou pendant leur évasion.

M onsieur le Préfet, j ’ai reçu votre lettre  du 3 janv ier, relative au 
nommé X ., jeune évadé de la colonie du  Luc, jugé en v e rtu  de l’article 66, 
pa r le tribunal de Lyon, et qui a été condam né en 1865, pa r le tribunal 
correctionnel de Nimes, à  huit mois d’em prisonnem ent, pourvo i commis 
pendant son évasion.

Vous dem andez si l’exécution du  jugem ent prononcé par le tribunal de 
Nîmes a interrom pu celle du  jugem ent du tribunal de Lyon et si, par 
conséquent, la peine de huit mois de prison à laquelle X . a  été con
dam né, doit pro longer d ’autant la durc'e de sa détention.

D’après les dispositions du chapitre X V I du règ lem ent général pour les 
colonies e t m aisons pénitentiaires, conccrlé avec le m inistre de la justice, 
lorsqu’un enfant détenu en vertu  de l ’article 66 est condam né, pendant 
son évasion, à une peine, cette peine doit ê tre  subie aussitôt que le 
jugem en t est devenu définitif. Il en résulte que le nommé X . ayant subi 
sa  peine pendant qu’il se trouvait encore sous le coup du jugem ent qui 
l’avait envoyé eh détention, cet enfant ne devrait pas, m algré sa con
dam nation, êlre re tenu  au delà de l’époque fixée par le jugem ent qui l’a 
envoyé en correction.

Mais comme il était évadé de la colonie du Luc le 27 juillet 1864, et 
q u ’il n’a été  repris et ccroué que le 27 mai 1865, il y a lieu, conform é-

(l)  C . des  P r . ,  t .  IV, p .  u j .
C . ilr.i P r .,  t .  I V,  1 1  _



m ent aux dispositions du règlem ent général précilé, de le re ten ir pen
dant un tem ps égal à la durée de son absence de l ’établissem ent, c’est- 
à -d ire  pendant dix m ois, en  sus des quatre  ans fixés pa r le jugem ent.

Je décide, en conséquence, que le nommé X ., quoique appartenant à 
la catégorie des jeunes détenus, reslera  renferm é dans la maison cenlrale 
de Nîmes, ju sq u ’au 11 août 1866.

Je  vous prie d ’en donner avis au d irecteur de cet établissem ent. 
Recevez, etc.

I x  M inistre de l 'in té r ie u r ,

P ar autorisation :

Le. D irecteur de l’a d m in is tra tio n  dns prisons 
et établissem ents pén iten tia ires ,

D ü p c v .

1866 . —  2 2  i-k vm iiit . 2 5 7

2 3  fév r ie r !  —  A r i i è t é  concernant les in d em n ités  allouées a u x  inspec
teurs' g én éra u x  en m ission .

Le Ministre de l’in térieur,
Vu l ’aiTêlé du 10 octobre 1853 (1) e t les décisions u ltérieures qui 

règlent les indem nités de voyage attribuées aux inspecteurs généraux des 
services adm inistratifs;

S ur lo rapport du conseiller d ’E tat, secrétaire  g énéra l;

A rrête :

A rt 1M. 'Les indem nités pour m issions et inspections, spéciales coi> 
fiées, en dehors des tournées annuelles,, aux inspecteurs généraux des ser
vices adm inistratifs, aux inspecteurs généraux adjoints et aux inspectrices 
générales des prisons de femm es, sont réglées à  raison de vingt francs 
'par journée d’absence, e t les frais de rou te  leur sont rem boursés sur 
états certifiés par eux.

A rt. 2 . Ces dispositions sont applicables aux indem nités pour frais 
de  déplacem ent auxquels les chefs de service du m inistère et l'inspecteur 
général des bâtim ents pénitentiaires peuvent avoir dro it.

A rt. 3. Il ne pourra être réclam é d ’indem nité que pour les m issions 
expressém ent ordonnées par le m inistre.

Art. 4 . Le conseiller d 'É tat, secrétaire  général, est chargé de l’exécu
tion du présent a rrê té .

L a Va l e t t e .

(i) C .  ( les Pr.-, t. IV. p. H.

17
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10  m ars C i r c u l a i r e  a u  su je t des propositions de grâce p o u r  le
15 août p ro ch a in , concernant des condam nes a ra b es.— 1er bureau.

M onsieur le P réfet, l’E m pereur, dans sa lettre  au gouverneur général 
de l’A lgérie, en date du 20 ju in  dern ier, a prescrit de dresser tous les 
ans, au 15 août, un état des condam nés arabes auxquels il est possible 
de faire g râce, en y com prenant principalem ent ceux qui. frappes sévè
rem ent par nos lois, n’auraien t encouru que des peines m oindres d ’après 
la  législation m usulmane.

Pour que l ’adm inistration soit à môme de rem plir à cet égard le devoir 
qui lui est imposé, il faut, avant tout, qu’elle soit édifiée su r la conduile 
tenue et les dispositions manifestées par les condam nés en question 'de
puis leu r incarcération.

Bien que la p lupart subissent leu r peine en A lgérie ou dans les bagnes, 
un  certain nom bre cependant son t écroués dans les m aisons centrales 
e t au tres prisons, en F rance.

Si donc il s’en trouve quelques-uns dans les établissem ents pén iten
tia ires de votre départem ent, je  vous prie d’inviter les d irecteurs ou g a r 
diens desdits établissem ents à p rép are r, s ’il y a lieu, en Yaveur de ces 
individus des propositions spéciales, e t distinctes de celles relatives aux 
au tres condam nés.

Ces présentations devront com prendre, dans un tableau particulier e t 
sans condition de durée d’expiation accomplie, tous les détenus d ’origine 
arabe qui se seront signalés par leur repentir e t leur soumission. Ce 
tableau, qui d’ailleurs devra être  com plété par tous les renseignem ents 
d ’usage, me sera  adressé avec ceux qui concernent les autres catégories 
de condam nés en exécution de l’ordonnance du 6 février 1818 et que je  
vous ai prié par m a dernière dépêche de faire préparer dans un b re f  
délai.

Je  désire égalem ent que la prom ptitude convenable et qu’un soin exact 
soient apportés à la confeciion de ce nouveau travail dont je  vous prie 
de me faire parvenir les pièces aussitôt que vous les aurez reçues et, dans 
■tous les cas, au plus tard , le 1er avril prochain. .

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in térieu r ,

Pour le m inistre et par autorisation :
Le ‘D irecteur de V adm in istra tion  des prisons  

et établissem ents p én iten tia ires .
D u p u y .

31 m ars. — C i r c u l a i r e .  —  Renseignem ents à fo u rn ir  su r  les em ployé» 
et agents des prisons. —  3e bureau.

Monsieur le Préfet, désirant connaître exactem ent la position de tous 
le s  employés de l ’adm inistration des prisons* je  vous prie  de m’adresser,



1 8 6 6 .  —  8 1  m a r s .

s u r  chacun d’eux, îe s  renseignem ents indiqués dans le cadre  dont vous 
trouverez c i-jo in t exemplaires.

Ces renseignem ents devront Être fournis pour le personnel du service 
■ordinaire qui comprend les d irecteurs, com m is-greffiers, gardiens-chefs, 
gard iens ordinaires e t surveillantes, ainsi que pour les m édecins e t les 
aum ôniers, e t, à l’avenir, vous voudrez bien  envoyer à mon m inistère une 
notice sem blable su r tou t nouvel agent qui sera  admis dans le service 
des prisons.

En ce qui concerne les surveillantes religieuses, il suffira que vous 
m e  transm ettiez une copie des traités particuliers conclus avec les com
m unautés dont elles dépendent.

Veuillez recom m ander au d irec teu r des prisons de vo tre  départem ent, 
■qui aura rem plir les cadres c i-jo in ts après s’être  assuré de l’exactitude 
des déclarations qu ’ils doivent contenir, de  vous m ettre à môme de m’en 
■faire le renvoi avant le lo  ju in  prochain.

■Recevez, etc.

L e  M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre e t pa r autorisation  -

Le  .Directeur de V adm in istra tion  des p r isa n t  
■c/ établissem ents p én iten tia ires.

D -u i't ja r .
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ADMINISTRATION DES PRISONS ET ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES.

D é p a r t e m e n t  d

NOTICE IN D IV ID U E L L E

Nom et prénoms , né le
à , département d

Indiquer si l’employé est marié, veuf ou célibataire nombre d’onfants \ivants
Date de l ’entrée dans l’administration des prisons 
Grades dans les facultés 
Décorations
Si l’employé jouit d’une pension de retraite, en indiquer le montant.

S E R V IC E S  A N T E R IE U R S  A D M ISSIBLES

P O U R  LA R E T R A I T E .

E m p lo is, 
grades 

ou  positions 

d iv erses.

DATES

des 
nom ina

tions 
à choque 

g rade  
ou 

em ploi.

de la 
cessa tion  
du service 

dans 
choque 
g rad e  

ou 
em ploi.

des serv ices 
da i2S • 

chaque emploi.

SE R V IC E S D A N S  L ’A D M IN IS T R A T IO N
D ES  P R I S O N S .

DATES

des

diverges
*

nom ma-

lio n s .

o
H

Certifié par le Directeur des prisons du 
Vérifié par le Préfet. , département d

^  , h  1R6
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i ‘2 a v r i l . —  I n s t r u c t i o n  au  s u je t  des mesures q u i  do iv e n t  é trepr ises -  
à  l 'eg a rd  des dé ten u s  p la c e s  d an s  les cellules ou cham bres  i n d i v i 
duelles .

Monsieur le Préfet, .on 1864 (1), mon prédécesseur, dont l ’attention 
avait été appelée sur les suicides fréquents qui avaient lieu dans les cel
lules ou cham bres individuelles des m aisons d ’arrô t, de justice e t (le cor
rection, prescrivit aux inspecteurs généraux des prisons de rechercher, 
pendant leu r tournée, les moyens de prévenir le renouvellem ent de^ces 
actes déplorables.

Les inspecteurs, généraux ont fait connaître dans leurs rapports qu’à la 
suite de l’examen auquel iis s’étaient livrés, conform ém ent aux instruc
tions m inistérielles, d 'u tiles indications avaient été données pa r eux sur 
les changem ents qui devaient être  apportés dans la disposition d ’un c e r
tain nom bre de cellules. ,

C ependant, l’adm inistration des prisons ayant eu encore à constater 
quelques nouveaux suicides, j ’ai reconnu la nécessité de compléter, en ‘ 
les généralisant, les précautions qui ont déjà été prises pour em pêcher 
que ces faits si regrettables ne puissent se renouveler. Dans ce but, j ’in
dique plus loin, d ’après l’avis de MSI. les inspecteurs généraux  réunis 
eu conseil, diverses m esures qu’il me paraîtrait utile d ’adopter en ce qui 
concerne ^ d isp o s itio n  des cellules, ou la surveillance des détenus soum is - 
à l’isolem ent. -

L ’em prisonnem ent individuel développe ou fait naître  dans l’esprit des 
détenus l’idée du suicide, e t lorsque la volonté de se donner la m ort est 
chez eux bien arrêtée, ils trouvent dans l’isolem ent où ils  sont placés les ■ 
moyens d’accom plir plus sûrem ent leurs sinistres p ro jeis.

Ce m ode d’em prisonnem ent a été abandonné p a r l’adm inistration, et, 
dans les prisons qui ont ôté construites à une autre  époque d’après le sys
tème cellulaire, les détenus, réunis pendant le jo u r pour travailler, ne res
tent dans leu rs cellules que pendant la nu it.

Cependant, l’in térêt du bon ordre et de la discipline dans les prisons,- 
ainsi que les nécessités de l’instruction judiciaire, exigent encore que des 
détenus soient isolés pour un tem ps plus ou moins long. Aussi a - t- i l  
paru nécessaire d ’établir dans les prisons départem entales un certain 
nom bre de cellules ou de cham bres individuelles destinées à recevoir :

1° Les détenus qui sont considérés comme dangereux ;
2° Ceux qui doivent ê tre  isolés pour expier une faute grave commise 

pendant la détention ;
3° Les prévenus e t les accusés mis au secret par o rdre  de l’autorité ju 

diciaire.
Il est à  rem arquer que la p lupart des suicides sont accomplis par des 

détenus appartenant à  ces deux dernières catégories. P lus, par consé
quent, on s’appliquera à en dim inuer le nom bre, moins on aura à craindre 
des tentatives de ce genre.

Les dispositions légales qui ont été prises pour abréger la durée des.

( i )  L e t t r e  d u  t  a v r i l  ( 8 6 t ,  C. d es  P r.., t .  i v ,  p .  (go.
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détentions préventives, celles qui ont été ajoutées à l’article 613 ifu coiTc 
(l’instruction crim inelle, auront pour effet de rendre à l’avenir m oins fré 
quentes et m oins longues• les m ises en cellule avec interdiction de com 
m uniquer ordonnées par les m agistra ts .

Il im porte que, de son côté, l'adm inistration s’abstienne, au tan t que  
possible, d ’infliger comme punition  aux détenus la séquestration ou le ca
chot. Ainsi qu’on l’a fait observer dans les circulaires des 22 avril 1841 (1) 
e t 8 ju in  1842 (2 ),relatives au régim e disciplinaire des m aisons centrales, 
« la mise en cachot est un moyen extrêm e de punition qui doit être réservé 
* pour les fautes les plus g raves et auquel il ne faut recourir que lorsque- 
« to u t autre châtim ent serait jugé insuffisant pour l’exemple et pour sou - 
« m ettre  les condam nés. » Si celte règle existe pour les m aisons centrales, 
à  plus forte raison doit-elle  êlre observée dans les m aisons d ’a r rê t,  de 
justice e t de correction, où les lois de la discipline peuvent sans inconvé
n ient être m oins rigoureuses. Je  vous charge expressém ent d’y veiller, et,, 
à  cet effet, vous inviterez le  d irecteur des prisons de votre départem ent 
à  vous envoyer chaque mois la liste de tous les détenus qui seront so u 
m is à la réclusion solitaire, et à vous faire connaître, en même tem ps, la 
du rée  de  la séquestration e t les m otifs pour lesquels elle aura été  p ro
noncée.

J ’arrive aux instructions spéciales que  je  vous charge d ’adresser aux a r
chitectes des prisons de votre départem ent, en ce qui concerne la cons
truction et l’appropriation des cellules, et au d irecteur des m êm es établis
sem ents, en ce qui concerne la surveillance. Ces ‘instructions son t 
spécialem ent rédigées en vue des m esures à prendre et de la surveillance 
ù exercer dans les cellules où les condam nés se trouvent com plètem ent 
isolés, pour un espace de tem ps plus ou m oins long, du reste de la popu
lation de la-prison . N éanm oins, elles contiennent un grand  nom bre de 
prescriptions qui peuvent et doivent être appliquées dans les cellules des
prisons dites cellulaires où les détenus sont m aintenus pendant la nuit 
seulem ent. Il ne faut pas, en effet, oublier que c’est pendant la nuit que 
s ’accomplissent, le plus souvent, les suicides.

L ’adm inistration n’entend p as, d ’ailleurs, rég ler d’une m anière abso
lue la  surveillance qui doit s’exercer dans les prisons pour prévenir les 
su ic ides;‘elle se borne  à indiquer les précautions qui lui paraissent les 
plus p ropres à  atteindre le bu t qu ’on se propose, laissant au directeur et 
aux gardiens-chefs, qui dem eurent responsables de tout ce qu i se passe  
dans l'in té rieur des p risons, le soin d’y ajou ter toutes celles que la  dis
tribution des locaux ou d ’au tres circonstances particulières-leur suggére
raient.

In stru c tio n s p o u r  l’architecte.
I

Les instructions que vous aurez à adresser à l’architecte  des p riso n s 
de votre départem ent, pour l’Sménagement des cellules, sont les sui
vantes : v

Il sera établi dans chaque prison un nom bre suffisant de cellules dite9- 
de sûreté qui devront, au tant que possible, être contiguës à une cham bre 
de gardien ;

( 0  d e s  P r . ,  t .  I. p .  301 •
<01 C . ilrs  t .  I, p .  381.
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ü e  larges guichets seront p ra tiqués, tant du côté de cette cham bre que 
su r le couloir de surveillance ;

On devra pouvoir, au besoin, placer plusieurs détenus dans chaque 
cellule ;

Le lit de  fer ou le hamac y se ra  remplacé par des lits de camp solide
m ent fixés au sol ou aux m u rs;

On s’abstiendra d’y placer des tablettes et on aura soin de n ’v laisser 
aucun  objet en saillie ;

Les bouches de chaleur ou de ventilation seront seulem ent recou
vertes d ’une légère toile m étallique;

Si cela est possible, on prendra du jo u r au moyen d ’une ouverture p ra 
tiquée dans le plafond de la cellule. A défaut, cette ouverture sera  p ra ti
quée à 2mb0 du sol ;

Les fenêtres seron t â poste fixe ; on y établira  un  appareil de ventila
tion qui ne pourra ê tre  mis en mouvement que par le gardien. Afin 
d ’augm enter l’action de ce ventilateur, une prise  d ’air se ra  m énagée au 
niveau du sol, dans le m ur donnant su r le couloir d esu rv eillan ce;

Dans les cellules où il n’aura pas été  possible de faire pénétrer le jo u r 
pa r le haut, on devra sceller la table et l’escabeau de m anière à ce que les 
détenus ne puissent s’en servir pour atte indre  les barreaux extérieurs 
ou même la boiserie de la fenêtre.

Ces dispositions devront être appliquées, non-seu lem ent aux prisons 
qui seront construites à l’avenir, mais même, autant que les locaux le 
perm ettront, aux prisons actuelles. On devra, tout au moios, p rendre dans 
celles-ci les précautions qui se rattachent à l’am énagem ent in té rieu r des 
cellules, et notam m ent à l’enlèvem ent de tous les objets qui pourraien t fa
c iliter les suicides par suspension.

A cet effet, vous chargerez l’architecte des prisons départem entales de 
se rendre, le plus tô t possible, dans ces établissem ents, d ’exam iner les 
m esures à p rendre  pour satisfaire aux prescrip tions qui précèdent, e t de 
vous indiquer celles qui, ne devant pas en tra îner une dépense considé
rab le , pourraient être  im m édiatem ent adoptées.

Les inspecteurs généraux des prisons seront invités à me rendre un 
com pte spécial, pendan t leur prochaine tournée, de la suite qui au ra  été- 
donnée à cette partie de m es instructions.

In stru c tio n s pour le d irecteur. .

Voici m aintenant les instructions que vous devrez adresser au directeur- 
des prisons de votre départem ent, à l’effet d ’exercer une surveillance plus 
active su r les détenus placés en cellule :

1° S’il s’ag it d ’individus qui, par suite de la nature de l ’accusation ou 
d e là  condam nation dont ils sont l’objet, ou bien  encore à raison de leur 
état m oral, peuvent faire redouter un suicide, on devra tenir la cellule 
constam m ent éclairée ;

La faire surveiller d ’heure  en heure p a r le gard ien  de service ;
Ouvrir, pendant la nu it, les guichets donnaut soit su r le corridor de 

surveillance, soit su r la cham bre du  gardien ;
R etirer, chaque so ir, les vêtem ents e t au tres objets p ropres à faciliter- 

»ine évasion ou un suicide.



CODE DBS I/IilSO.VS.

2° Pour les aulrcs prisonniers tenus dansT isolem ent 011 qui ne doivent 
pas com m uniquer, on devra, â m oins d 'o rdres contraires en co qui con
cerne cas dern iers de la p a rt de l’au tcrité  judiciaire, les faire •visiter, au 
m oins une fois pa r sem aine, en présence du gardien-chef, par le médecin 
de la prison.

Le résultat de chaque exam en sera consigné su r le registre  destiné aux 
prescriptions m édicales. S’il était constaté que le maintien du régim e de 
l’isolement p résen tâ t l’inconvénient d ’affecter gravem ent le m oral ou la 
santé de ceux qui' y seraient.soum is, il faudrait le faire cesser immédia
tem ent pour les individus autres quo les p révenus ou accusés auxquels il 
est interdit de com m uniquer. Pour ces derniers, on devrait concerter avec 
le m agistrat chargé de l ’instruction les m esures p ropres à  concilier l’in- 
térôt de la justice e t les lois do l'hum anité.

Dans les prisons dépourvues de préaux d ’isolement, les m ouvements 
de la population devront être  combinés de m anière â ce que les prévenus 
ou les accusés puissent chaque jo u r p rendre  l’a ir su r un préau  com
mun.

3? Pour les condam nés à la peine capitale, on prendra les précautions 
les plus généralem ent adoptées, c’e st-à -d ire  :

Les revêtir, aussitôt après leur condam nation, d ’une camisole de 
force ;

Les faire surveiller constam m ent, de jo u r e t de nuit, soit par des ga r
diens se re levan t à to u r de rôle, soit par des fonctionnaires ou des agents 
de police requis par qui de droit, su r la demande du d irec teu r ou du 
gardien-chef.

A près avoir appelé votre attention  su r les instructions qui précèdent, 
je  n ’ai pas besoin d ’ajouter, M onsieur le P ré fe t, que votre mission rie se 
b o rn e .p a sà  en assurer la stricie observation. Ce n’est pas seulem ent par 
des précautions m atérielles, c’est aussi par une action m orale sur les  ̂
détenus que vous parviendrez â em pêcher ie re to u r des faits douloureux 
dont l’adm inistration s’est émue. U convient, sans doute, d’exam iner la 
cellule et d’en écarter les objets qui peuvent faciliter le suicide; m ais 
c ’est surtou t l’homme qu’il faut étud ier et ne jam ais perdre  de vvue. 
Quand le dégoût de l’existence, la crainte du châtim ent ou quelque crise 
m orale  viennent a ltérer ou dom iner en lui les-instincis conservateurs do la 

-vie, il est bon qu ’il trouve, dans de fréquents entretiens avec les per
sonnes placées p rès de lui pa r la vigilance de la loi, la force de se sous
tra ire  à de coupables tentations. L 'intervention du gardien-chef, du di
recteu r, du  médecin, de l’aum pnier doit ê tre  régulière et constante. Rien 
ne saurait m ieux que leur influence et leu rs exhortations com battre les 
inspirations de la solitude e t du désespoir. Demandez le concours, stimu
lez le zèle de tous, pour obtenir ce résultat auquel tous doivent avoir à 
cœ ur de contribuer.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l 'in té r ie u r ,

La V a l e t t e .
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•12 avril. — Circulaire. —  A p p lica tio n  de la circulaire qu i précéda  
a u x  dépôts et chambres de sû reté . —  3“ bureau.

” Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous adresser une circulaire au 
sujet des m esures qui d o i\en t être  prises à l’égard des détenus placés 
dans les cellules on cham bres individuelles. Ses dispositions s’appliquent 
principalem ent aux m aisons d’a rrê t, d e .ju sûce  e t de correction.

Cependant le but que je  me suis proposé ne serait pas a tte in t, si votre 
attention ne se po rta it égalem ent, au point de vue où je me suis placé, su r 
les dépôts et cham bres de sûreté ainsi que sur les prisons m unici
pales.

Les individus qui sont placés dans ces lieux de détention n’y restent 
que pendant un espace de tem ps très-lim ilé ; m ais ils sont souvent aban
donnés sans surveillance, et les locaux présen ten t presque toujours les 
dispositions les plus défectueuses.

Je  vous charge"de rem édier à cet éta t de choses en ce qui vous con
cerne, et de stim uler le zèle des m aires pour q u ’ils s’efforcent do ré 
pondre aux intentions de l’adm inistration.

' Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .

2 mai. — D é c r e t  re la ti f  à l’avancem ent des em ployés co n tin en ta u x  
envoyés en Corse.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, E m pereur 
des Français,

A tous présenls et à venir salut :
Sur le rapport de notre m inistre , secrétaire  d ’État au départem ent de 

l’in térieur,
Vu les articles 12 et 13 de l’arrêté présidentiel du 7 février 1849 (1), 

portant que « nul ne pourra être prom u à une classe ou à un grade 
« supérieur, s’il ne com pte au moins deux années de services dans la 
« classe ou le grade auquel il appartien t. »

V u le s  deux décrets du 11 aoû t 1864 (2), déterm inant le cadre des 
directeurs de m aisons centrales et des conditions imposées à l'avance
m ent des inspecteurs e t greffiers-com ptables.

Avons décrété e t décrétons cc qui suit :
A rt. Le stage prescrit par les articles 12 et 13 de l’arrê té  présiden

tiel du 7 février 1849 susvisé est rédu it à  uue année, à  l’égard des 
employés continentaux des prisons, envoyés en Corse.

f l )  C. d es  t>r., I . I l,  p .  H30.
2- V .  t lex  1*1'., t. IV, ]). jKf,.
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Ce délai courra ù dater du jo u r de leu r installation dans les péniten
ciers de Chiavari, de Casabianda et de Saint-A ntoine (1).

A rt. 2. Ne sont pas applicables à ces mêmes employés les lim iles 
do cadres et les conditions d ’avancement fixées par les décrets du 
11 août 1864 (2).

A rt. 3 . N otre m inistre secrétaire d ’É tat au départem ent de l’in térieur 
est chargé de l’exécution du  présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 2 mai 1866.
NAPOLÉON.

10 mai. — L e t t r e  d 'envo i du  décret r e la ti f  a u x  em ployés des prisons 
envoyés en Corse.

Monsieur le Préfet, un décret rendu pa r Sa Majesté le 2 mai 1866 
rédu it à un an le lem ps que les employés continentaux des prisons, en
voyés en Corse, devront passer dans une classe pour être prom us à une 
classe supérieure. Le môme décret porte que les lim ites de cadre e t les 
conditions d ’avancem ent fixées par le décret du 11 août 1864 ne sont pas 
applicables à ces mômes em ployés.

Il était ju ste , en effet, d ’accorder à  des employés qui quittent le conti
n en t des avantages plus considérables qu’à ceux qui s 'éloignent peu de 
leu rs familles.

Tel a été le but du décret dont je  vous rem ets ci-joint 
exem plaires; l’un pour le service de votre préfecture, l’aulre p o u r l ’ad
m inistration de la m aison centrale située dans votre départem ent.

Recevez, etc.

Le M in istre  de l’in té r ieu r ,
Pour le m inistre .et par autorisation *:

Le D irecteur de l’a d m in istra tio n  des prisons 
fit établissem ents p én iten tia ires ,

D u p ü y .

12 i r .a i .— L e t t r e  in v ita n t M M . les inspecteurs g é n éra u x  à  v is ite r  
tou tes les vo itures cellulaires qu ’ils  rencontrent en route .

Monsieur l’Inspecteur généra^ l’instruction du 4 m ai 1865 (3) vous a 
invité, entre au tres recom m andations, à exam iner avec soin, pendant vos 
tournées, les voitures cellulaires que vous pourriez rencontrer et à me 
signaler les abus que vous auriez constatés dans ce service.

0 )  A c tu e llem en t d e  Caslclluccio.
(2) C. des P r . ,  t. IV, p .  i8 5 .
(3) C. des P r ., t , IV, p, 22 c».
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Les agents préposés à la conduite do ces prisons roulantes n 'on t q u e  
tro p  de facilités, à raison de la na tu re  de leur serv ice , pour se soustra ire  
à la surveillance de l'adm inistration : il im porte donc que celle-ci ne 
néglige aucune occasion d ’exercer sur leur gestion un contrôle reconnu 
indispensable. Je  désire, en conséquence, que vos investigations se- 
portent non-seulem cnl sur les voitures circulant dans les départem ents 
qu’em brasse votre tournée, mais encore sur les convois que vous pour
riez rencontrer en route en dehors du parcours d e  la circonscription 
fixée par votre itinéraire.

Recevez, e tc .
Le M inistre de l'in té r ieu r  ,

Pour le m inistre et par autorisation :
Le C onseiller d 'É ta t ,  Secré ta ire  gén éra l,

P u . de Bosredon .

4 ju in . —  Arrêté concernant l ’un iform e des gardiens des m a isons  
d 'a rrê t,  de ju s tic e  et de correction.

Un règlem ent, q u ia  pour objet l’adoption du même uniform e pour tous 
les gardiens des prisons de l’E m p ire ,é tan t à l ’é tu d e ,l’a rrê té  d u 4 ju in  1S6I» 
n ’a pas été inséré au présent volum e.

29 ju in . — Arrêté su p p r im a n t la colonie de S a in t-A n to in e .

Le m inistre de l’intérieur,

A rrête  :
Art. 1er. L a  colonie publique do jeunes détenus de Sain t-A ntoine 

(Corse) est supprim ée.
A rt. 2. L 'établissem ent de Saint-A ntoine est constitué m aison cen

trale  de force et de correction, sous la dénom iination de pénitencier 
agricole de  Castelluccio. ,

L a Va l e t t e .

c21 ju illet. —  Décret  su p p r im a n t la  m aison  centrale d ’E m b ru n .  •

•NAPOLÉON, pa r la  grâce de Dieu e t la volonté nationale, E m pereur 
des Français,

A tous présents et à  venir, sa lu t :
Sur le rapport de notre m inistre secrétaire d ’É tal au départem ent de  

l’in térieur, ,

o>
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Avons décrété et décrétons co qui suit :

A rt. l or. La maison centrale de force e t de correction établie à Em 
brun est supprim ée.

A rt. 2. Notre m inistre secrétaire  d ’É tat au départem ent de l’in térieur 
est chargé de l’exécution du  présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 21 ju illet 1866.

NAPOLÉON.

23 ju ille t. — Circulaire. —  R appel des 'prescriptions réglem entaires  
rela tives a u  pécule des lib érés. — 2e bureau .

Monsieur le D irecteur, aux term es de l’article 91 du  règlem ent du 
4 août 1864, le greffier-com ptable est tenu de rem ettre aux libérés, avec 
le solde en num éra ire  de leur pécule e t le  m andat dont ils doivent tou
cher le montant au bureau de poste de leur résidence, line note en forme 
d’avis im prim ée ou m anuscrite (modèle n° 28) faisant connaître»les rè
gles auxquelles est soum is, en ce qui les concerne, le payem ent du pé
cule par les bureaux de poste. 11 doit leur être donné lecture de cet avis.

J ’ai fréquem m ent il sta tu e r sur les réclam ations de libérés qui se sont 
présentés au  bureau de poste après l’expiration du délai fixé, ou qui p ré 
tendent avoir égaré leu r passeport dont l ’exhibition est rigoureusem ent 
exigée par le règlem ent.

Je  suis, dès lors, disposé à cro ire  que les prescriptions de l’article 91 
ne sont pas ponctuellem ent suivies dans toutes les m aisons centrales. Je 
crois devoir, en conséquence, vous les rappeler e t vous inviter à ten ir la 
main à ce que, dans aucun cas, le greffier-com ptable n’om elic d e  donner 
lecture aux libérés de l’avis qui doit être  jo in t à leu r m andat, en s’a tta 
chant il leu r faire bien com prendre l’im portance des recom m andations 
qui y sont contenues.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le ministre :

L e  Conseiller d ’E ta t, Secréta ire  général,.

Pu. de Bosredon .

24 ju illet. — C i r c u l a i r e . — E xé cu tio n  d u  nouvel article  613 du Code 
d 'in stru c tio n  crim inelle. —  3e bu reau . 0

Monsieur le P réfet, la loi du 14 ju ille t 1865 (1) a introduit dans l’ar
ticle 613 d u  Code d ’instruction crim inelle une disposition à L’exécution 
de laquelle les agents des prisons sont appelés à concourir.

’j) B u l l c U ' i  d e s  l o i s ,  n c série, l- XXVI, p. 3ï I •

<3
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Celle disposition, qui forme le paragraphe 3 dudit article, est ainsi 
conçue :

« Lorsque le ju g e  d’instruciion cro ira  devoir prescrire , à l’égard d’un 
« inculpé, une interdiction de com m uniquer, il ne pourra  le. faire que 
« pa r une ordonnance qui sera transcrite sur Je reg istre  de la prison. 
« Cette interdiction ne pourra s ’é tendre au délit de dix jou rs  ; elle p ourra , 
« toutefois,-être  renouvelée. Il en sera rendu compte au procureu r gé- 
« n é ra l. »

Bien que la nouvelle obligation imposée aux gardiens des m aisons d ’ar
rê t e t de justice  consiste en une simple opération  m atérielle, il m’a paru 
cependant nécessaire de tracer à ce su jet une règle précise. E n consé
quence, après m ’être  entendu avec m on collègue, M. le garde des sceaux, 
je  vous'charge d ’adresser au d irecteur et aux gard iens-chefs des prisons 
de vo ire  départem ent les instructions suivantes :

Les ordonnances portan t interdiction de com m uniquer devront être 
transcrites à la colonne 11 du registre d ’écro u 'd o n t l’intitulé e st celui-ci : 
M ouvem en t , changem ent de p o s itio n , sortie.

En tête de l’inscription, on aura  soin de re la te r le jo u r et l ’heure où 
elle sera faite; e t c 'es t à  la m êm e heure, après le délai fixé dans l 'o r 
donnance, que la m esure prescrite  par le m agistrat cessera de  plein 
dro it.

La prolongation de cette m esure tjc pourra avoir lieu qu’en vertu  d ’une 
nouvelle ordonnance, pour la  transcription de laquelle les mêmes form a
lités seront observées.

Ces sim ples indications suffiront pour donner aux gardiens-chefs les 
m oyens de satisfaire au vœ u de la loi, en m ettant à  couvert leu r respon
sabilité.

Il me reste  à  vous entre tenir d’une proposition de M. le garde des 
sceaux relative à une m esure qu’il considère comme devant égalem ent 
con tribuer à  ren d re  m oins fréquentes les interdictions de com m uniquer.

Won collègue dem ande que les m agistrats soient appelés à  apposer leur 
visa sur les perm is délivrés par l’au torité  adm inistrative pour autoriser 
les com m unications avec des détenus non encore jugés. 11 fait rem ar
quer à  ce sujet que le juge instructeur, qui seul connaît la situation p a r
ticulière de chaque affaire, est seul à même d ’apprécier l’opportunité ou 
le danger de ces comm unications, et qu ’en lui refusant la faculté d ’em - 
pôclter celles qui p o u rra ien t entraver l'action de la justice, on l’oblige 
souvent à les in terdire  toutes pa r l'application d’une m esure quelquefois 
trop  rigoureuse, même à ses p ropres yeux.

L’adm inistration ne me paraîtra it pas fondée à opposer à  ces considé
rations une lia de non-reccvoir. J ’admets donc qu’à l’avenir toutes les 
perm issions de visiter dans les prisons des prévenus ou des accusés de
vront, pour être  valables, porter le visa du juge d ’instruction ou du p ré 
s id e n t des assises; mais il est-bien entendu que le d ro it de délivrer ces 
permissions continue d ’appartenir exclusivement il l ’autorité  adm in is
trative.

Je vous recom m ande, Monsieur le Préfet, de vous concerter avec les 
chefs des parquets de vo tre  départem ent, atin de rég le r l’application de 
cette m esure de m anière qu’elle ne puisse donner lieu à  aucune difficulté, 
ni devenir un obstacle pour les visiteurs qui n ’auraient d ’au tre  but que 
d ’apporter des- consolations aux détenus.
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En dem andant que les m agistrats ne resten t pas é trangers i  la tlélï- 
vranee des perm issions de visite, M. le garde des sceaux ne se propose 
pas seulem ent de faciliter la  découverte de la vérité’ dans les instructions 
crim inelles : il cherche, en m êm e tem ps, comme m oi, à am ener un 
adoucissem ent dans le régim e de la détention . C’est à  vous d ’em pêcher 
que la m esure n ’aboutisse à un  résultat contraire  aux intentions qu i "nous 
d irigen t l ’un e t l’au tre , e t qui sont aussi celles du  législateur.

Recevez, e tc .

Le M in istre  de l 'in té r ie u r ,

La Va let te .

3  a o û t .  —  R è g l e m e n t  concernant l’un ifo rm e  des gardiens des m aisons 
centrales e t é tab lissem ents p én iten tia ires  assim iles.

Un nouveau règlem ent, qui a pour objet l’adoption du même uniforme 
pour tous les gard iens des prisons de l’E m pire , étant à l'é tude, celui du 
8  août 1866 n’a pas été inséré au présent volume.

21 août. —  C irc u la ir e  d u  m in istre  de la  ju s tic e  concernant Uexécution  
d u  nouvel a rtic le  613 d u  Code d ’in s tru c tio n  crim inelle.

M onsieur le P rocureu r général, M. le m inistre de l’in té rieu r vient 
■d’adresser à  MM. les préfets une circulaire  concertée avec mon départe
m ent e t relative au  service des prisons, en ce qui concerne les com m uni
cations des détenus avant jugem ent.

V ous en  trouverez c i-jo in t des exem plaires en nom bre suffisant pour 
3es cabinets d ’instruction e t les parquets de votre ressort.

Dans la prem ière partie  de cette circulaire, M. le m inistre de l'in térieur 
s ’occupe des ordonnances p o rtan t interdiction de com m uniquer qu’il p res
c r it  de transcrire  dorénavant sur les reg istres d’écrou, à  la colonne in ti
tu lée^  m ouvem en t, changem ent de p o s itio n  et sortie . U recom m ande de 
fa ire  mention de l’heure il laquelle au ra  com m encé, dans la  prison , l’exé
cution de l’ordonnance. Cette m esure  sera l’application exacte de la loi, 
d ’après laquelle les interdictions de com m uniquer ont leu rs effets légaux 
pendant dix jou rs pleins, si elles ne sont pas renouvelées . 0

Dans la seconde partie, M. le m inistre de l’in térieur adm et un  principe 
<iui au ra  pour effet de rédu ire  le nom bre des ordonnances officielles por
ta n t  interdiction de com m uniquer, e t p a r  suite, d ’adoucir réellem ent le 
«régime de la détection  préventive. 11 a reconnu, sur m a proposition, 
■futilité de faire participer l ’autorité  judic iaire  A la  délivrance des permis. 
<de visiter les prévenus et les accusés.
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Un conséquence, Son Excellence décide que dorénavant tout permis 
adm inistratif, pour êlre  valable e t exécutoire, devra ê tre  visé soit par ]e 
ju g e  d ’instruction, soit par le présiden t des assises ou  le m agistrat qui le 
rem place pour les in terrogato ires légaux.

Je  n ’ai pas besoin, M onsieur le P rocureu r général, de vous faire r e 
m arquer toute l’im portance de cette innovation qui rem édie à des incon
vénients souvent signalés par les parquels.

Je  vous prie d ’en bien  faire com prendre la portée aux m agistrats qui 
seront chargés de son exécution, et de leu r donner des instructions p ré
cises à cet égard. Vous veillerez à ce que ce droit de visa soit m aintenu 
avec ferm eté, mais uniquem ent dans l’in té rê t du service judiciaire  e t 
sans dégénérer en une entrave pour l’adm inistration qui aura délivré le 
perm is de v isite . C’est au  d irecteur ou gardien de la prison q u ’il appar
tien t de ne pas au to riser la  visite sans visa. Une ordonnance form elle 
d ’interdiction devra être  rendue toutes les fois qu ’on pourrait craindre urt 
conflit d 'a tiributions, et aucune observation officielle ne devra ê tre  for
m ulée contre l’usage que les agents adm inistratifs auraien t fait de leur 
droit, puisque le rem ède à tout abus se irouve dans l'obligation im posée 
aux gardiens-chefs.

Dans les rapports m ensuels que vous m ’adressez su r la m arche des 
procédures crim inelles e t correctionnelles de votre ressort, je  désire que 
vous me rendiez compte de l’observation de la présente circulaire dont 
je  vous prie  de m ’accuser réception.

Recevez, etc.

Le G arde des S cea u x ,
M in is tre  de la  ju s tice  et des cultes,

B a r o c h e .

■19 septem bre. —  D é c r e t  f ix a n t  les g ra tifica tio n s dues pour la  re 
p rise  des condam nés évadés des m aisons centrales.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Em pereur 
des Français,

A tous présents e t à venir, salut :
S u r le rapport de notre m inistre secrétaire d’É tat au départem ent do - 

l’in té rieu r;
Vu l’arrê té  du gouvernem ent, en date du  18 ventôse an x n  (1), dé

te rm in an t les gratifications qui doivent ê tre  accordées pour la reprise 
des condam nés évadés;

Avons décrété et décrétons ce qui suil :
A rt. 1er. En cas de reprise d ’un condam né qui se sera évadé d ’une 

m aison centrale de force e t de correction  ou d ’un pénitencier agrico le , 
il sera alloué, en gratification, à tout individu qui aura arrê té  cl am ené 
ce détenu, une  somme de SO francs.

( i )  B ulletin  des lois, 3e sér ie , t ,  IX, p .  r.if. ol C ,  des l ' ï .,  t .  I, p .  li>.
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A rt. 2 . —  La même gratification sera accordée, dans le cas où l'éva
sion aurai! eu lieu pendant le transfèrem ent opéré  sous la conduite des 
agents du service des transports cellulaires.

A rt. 3 . Toute personne p rétendant à celte gratification devra faire é ta 
b lir son droit par un proçcs-vcrbal ém ané de l’autorité locale et consta
tant l’arrestation , l ’interrogatoire et la détention du condam né.

S ur le vu  de ce p rocès-verbal, le préfet du départem ent fera payer 
im m édiatem ent la gratification à l’ayant droit.

A rt. 4 . Lorsqu’un individu repris sera conduit d irectem ent à  l’é tab lis
sem ent d’où il s’est évadé, le  greffier-com ptable pourra être  autorisé, 
par le d irec teu r, à  payer, su r sa caisse, le m ontant de la gratification 
allouée au capteur, sauf régularisation  ultérieure par l’autorité  préfec
torale.

A rt. 5 . L’a rrê té  du gouvernem ent du 18 ventôse an x n  est abrogé en 
ce qu ’il a de contraire  au  p résen t décret.

A rt. 6. N otre m inistre secrétaire  d ’È ta t au départem ent de l’intérieur 
est chargé de l ’exécution du présent décret, qui sera inséré au B u lle tin  
des lo is.

Fait au palais de Saint-C loud, le 19 septem bre 18G6.

N a p o l é o n .

26 Septem bre. —  I n s t r u c t io n  concernant les gra tifica tions dites p o u r  
la reprise des condam nés éva d és des m aisons centrales, des p é n ite n 
ciers agricoles, ou  des m a in s des agentsdes transports cellu la ires. — - 
E n vo i d 'u n  d écret. —  2e bureau.

Monsieur le Préfet, un décret im périal, en date du 19 septem bre 1866, 
dont vous trouverez, c i-jo in t, le texte, a modifié, en ce qui concerne les 
m aisons centrales, les pénitenciers agricoles et le service des transports 
cellulaires, les dispositions de l’a rrê té  du gouvernem ent, du 18 ventôse 
an  x ii , qui déterm ine les gratifications accordées, à raison de la capture 
des condam nés évadés.

Aux term es de cet a rrê té , il n’é la it dû de gratification que lorsque 
l’évadé était un hom me condam né aux fers ou à la détention, peines 
remplacées dans le Code pénal en v igueur par celles des travaux forc6s 
e t de la réclusion, et le taux de la prim e était fixé à 50 francs ou à 
100 francs, selon que la capture était opérée dans la ville ou hors de  la 
ville où l’individu était détenu.

Il suit de là que la gratification n ’était due, de plein droit, que pour 
une seule des catégories de détenus com posant la population des m aisons 
centrales et des pénitenciers agricoles, les hommes condam nés à la réclu 
sion . Q uant aux femm es condam nées à une peine quelconque et aux 
hom mes condam nés à plus d ’un an d ’em prisonnem ent, une instruction 
m inistérielle du .20 mai 1833 (1) explique que l’allocation d’une réeom -

(1) C. ( les  P r . ,  t. I, p . Kin.
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pense à leu rs capteurs e t sa quotité dépendent de  circonstances parti
culières, telles que les fatigues, les dangers ou les difficultés de  l ’opéra
tion  : aussi m on adm inistration a -t-e lle  dû, dans certains cas, refuser 
to u te  allocation ou rédu ire  notablem ent les chiffres fixés pa r l ’a rrê té  de 
Fan x i i  po u r l’arrestation des au tres classes de  détenus.

Cette réglem entation ne présen te  aucun inconvénient, en ce qui con
cern e  les femmes, a ttendu que les évasions, de leu r p a rt, sont ex trêm e
m ent ra res  e t no peuvent, en  général, en tra îner de conséquences graves.

Il n’en est pas de m êm e des hom m es.
Les condam nés à  p lus d’un an d ’em prisonnem ent sont souvent aussi 

dangereux pour la sûreté publique que les individus frappés de peines 
p lus fortes. Quelle que soit, d’ailleurs, la nature de la peine, l’évasion 
d ’un détenu est tou jours d ’un fâcheux exem ple pour les autres, et il im
porte, dans l ’in térêt de l ’o rdre  in té rieu r des établissem ents pénitentiaires, 
q u ’elle soit suivie d ’une prom pte ré in tégration .

D’un au tre  côté, les habitants des contrées voisines des m aisons cen
trales ou des pénitenciers agricoles, d o n t le  concours est su rtou t efficace 
d an s ces circonstances, savaient que la prim e pouvait leur être  refusée 
lorsque l ’évadé n’était condam né qu ’à l’em prisonnem ent. Il devait donc 
arriver que, dans la c rain te  de n ’être pas récom pensés, ils se m ontrassent 
peu em pressés d ’a rrê te r un détenu dont la situation pénale ne leu r était 
m ême pas révélée par le costume.

L’adoption de chiffres différents, selon le lieu où est opérée la cap
tu re , ne  parait pas plus motivée. Cette d istinction soulevait, d ’ailleurs, 
dans la p ra tique, certaines difficultés.

Enfin, le payem ent de la gratification é ta it subordonné à des form alités 
q u ’il convenait de sim plifier, au tan t que possible, dans l’in té rê t surtout 
des personnes qui, vivant de leu r travail, ne peuvent, sans inconvénient, 
subir des déplacem ents et des pertes de tem ps.

Le décret du 19 septem bre 1866 accorde, dans tous les cas e t pour 
toutes les catégories de  condam nés, une gratification de 80 francs à  tout 
individu qui aura  arrê té  et am ené un  détenu évadé, soit d ’une maison 
centrale ou d’un pénitencier agricole, soit des m ains des agents du  se r
vice des transports cellu laires. Il doit être  expliqué, toutefois, que lorsque 

. p lusieurs personnes concourent à une arresta tion , la gratification doit 
leur ê tre  attribuée en com m un, e t q u ’il n ’est dû que 50 francs pour cha
que détenu rep ris .

Le m ontant de la gratification sera toujours m andaté pa r vous, su r les 
fonds affectés à l’entre tien  des détenus, sans que vous ayez à  m’en référer 
préalablem ent, m ais vous n’om ettrez pas de me rendre  com pte aussitôt 
d e  la m esure  que vous aurez prise.

La dépense figurera au compte de la maison cenir.de d ’où le condam né 
se sera évadé, si la rem ise en tre  les m ains des au to rités est opérée dans 
le même départem ent, ou au compte des m aisons d’a rrô t, de justice et de 
correction (art. 5), si elle a lieu dans un autre ou s’il s ’agit d ’une évasion 
accomplie pendant le transfèrem ent elfeclué sous la conduite  des agents 
d es transports cellulaires.

Dans le cas prévu par l’article  4 du décret, le mandat se ra  délivré, au 
nom du greffier-com ptable, su r la production de la quittance des capteurs 
e t  d ’un certificat d u  d irecteur constatant l’évasion et la réin tégration  des 
condam nés.

IV. 18
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J ’adresse aux d irec teu rs des m aisons centrales et des pénitenciers 
agricoles un exem plaire de la présente circulaire et du décret.

Recevez, etc.

Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,
^  Pour le  m inistre :

Le Conseiller d ’É ta t,  Secréta ire  g énéra l, 
P h . d e  B o s r e d o n .

21 octobre. —  Circulaire a u  su je t des mesures qu i do iven t ê tre prises  
à Vêgard des détenus p la cés dans les cellules ou chambres in d iv i
duelles. —■ 3° bureau.

M onsieur le Préfet, par une circu laire  du  12 avril dern ier (1), j ’ai 
signalé la  fréquence des suicides dans les cellules des m aisons d’a rrê t, de 
justice et de  correc tion . P o u r en prévenir le renouvellem ent, je  vous ai 
adressé des instructions détaillées, tan t au point de vue de la surveillance 
que de l ’am énagem ent des c e llu le s .

Je  vous invitais spécialem ent à faire exam iner dans le plus b re f délai 
.possible pa r l ’architecte des prisons départem entales les m esures qu’il y 
au rait lieu  de p rendre  pour satisfaire  aux prescrip tions que je  vous in 
d iquais. Vous deviez vous trouver ainsi à même de faire exécuter im m é
diatem ent les m odifications qui pouvaient ê tre  apportées m oyennant une 
faible dépense, et de dem ander, pour les au tres, les crédits nécessaires 
au  conseil g én éra l.

M algré les recom m andations pressantes contenues dans cette circulaire, 
j ’ai eu  le reg re t d’apprendre , depuis cette époque, l ’accom plissem ent de 
p lusieurs su icides, e t le reg re t plus vif encore de constater, en me fai
sant rendre  com pte des circonstances dans lesquelles ils avaient eu  lieu, 
que les modifications prescrites n’avaient pas é té  apportées en tem ps 
utile à  l ’éta t m atériel des cellules. En effet, le plus g rand nom bre de ces 
suicides se sont accom plis, comme cela a lieu  d ’ord inaire, pa r suspen
sion aux barreaux qu i servent à g riller les ouvertures, ou aux appareils 
tels que crochets, tiges en fer, cordes, e tc ., employés pour ouvrir et 
ferm er les fenêtres.

Je  tiens d ’au tan t p lus, Monsieur le Préfet, à co que les instructions 
contenues dans m a circulaire du  12 avril ne  soient pas perdues de vue, 
qn’elles sont d ’une exécution facile, et n’exigent qu ’une vérification faite 
avec soin, suivie de quelques travaux dont la dépense sera le plus sou
v e n t insignifiante.

Je  vous invite donc de nouveau ,et d ’une m anière particulière, à en a s 
surer l’application.

Vous aurez à  m ’adresser dans un  court délai le rapport qui doit vous 
être  présenté par l’architecte des prisons départem entales; vous y jo in 
drez  vos observations, et vous m e ferez connaître quels sont les crédits 
dont vous pouvez disposer pour faire exécuter les travaux.

(1) C . des P r . ,  t .  IV, p.  261 .
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Je  vous invite en mémo tem ps à rappeler au d irecteur des prisons de 
v o tre  départem ent la .gravité de ses devoirs, e t à le prévenir que l’accom
plissem ent d’un suicide dans les p risons dont la surveillance lui est con
fiée donnera lieu, de m a part, à une investigation sévère. Sa responsa
bilité ne sera dégagée q u ’autant q u ’il é tab lira  qu’il a  fait p ren d re  les 
m esures de surveillance conseillées p a r la prudence, et provoqué Tes 
am éliorations nécessaires dans l ’état m atériel des cellules.

Recevez, etc.

L e  M in istre  de l ’in te 'rieur,

La Va lette .

4<-r décem bre. —  C i r c u l a i r e  concernant les dépenses et payem en ts des 
tra v a u x  a u x  bâtim ents des m a isons centrales. — In sertio n  des rensei
gnem ents a u x  bu lle tins m ensuels. —  5e bu reau . ,

Monsieur le Préfet, le règ lem ent des mémoires de travaux  exécutés 
aux bâtim ents des m aisons centrales e t des établissem ents qui leu r sont 
assim ilés, donne trop souvent lieu de constater su r le m ontant des devis 
approuvés des excédants considérables.

Ce fait engage gravem ent non-seulem ent la responsabilité des a rch i
tec tes , m ais encore celle des directeurs qui, tout en s’abstenant de s’im 
m iscer dans la direction technique des travaux, doivent en surveiller 
l ’exécution au  p o in t de vue adm inistratif.

Une circulaire du 8 décem bre 1865 (1) (tim brée : direction des p ri
sons, 2e bureau) recom m ande de n ’apporter aux dispositions des p ro jets 
aucun changem ent sans autorisation . J ’insiste tout particu lièrem ent pour 

■que cette prescrip tion-ne soit pas perdue de vue.
La décision pa r laquelle m on adm inistration approuve un devis n ’équi

vau t pas, comme sem blent le cro ire certains architectes et m êm e quel
ques d irecteurs, à l’ouverture d ’un crédit dont il soit loisible de faire un 
emploi quelconque sous la seule condition de n ’en point dépasser les 
lim ites. L’effet d ’une sem blable décision pst uniquem ent d ’au toriser 
l ’exécution de travaux déterm inés, décrits e t évalués au devis, en faisant 
seulem ent, par l’admission d ’une somme à valoir, la part des circon
stances im prévues. Si, en cours d’exécution, on constate que des ou
vrages indiqués aux plans approuvés, ont été, en  tout ou partie , omis au 
devis, si l ’on reconnaît l’utilité d ’autres travaux ou de changem ents aux 
dispositions a rrê tées par l’autorité  supérieure , des devis rectificatifs ou 
des devis supplém entaires doivent êlre dressés, et, à m oins d’événem ent 
de force m ajeure, il doit être sursis à l’exécution do ces travaux ju sq u ’à 
c e  que j ’aie statué.

(1) C . îles P r . ,  l .  IV, p .  219.



D ’un au tre  côté, j ’ai rem arqué que parfois le payem ent des à-com pte 
stipulés par les cah iers des charges, et la transm ission à m on m inistère 
des m ém oires définitifs don^ le règ lem ent doit p récéder l ’acquittem ent 
du solde des décom ptes, éprouvent de trop longs re ta rd s.

Ces re ta rds sont fâcheux à d ivers poin ts de vue.
E n privant les en trep reneurs des rentrées de fonds auxquelles leu rs 

m archés leur donnaient d ro it de  s’a ttendre , ils exposent l’adm inistration, 
d ’une p a rt, à des dem andes d ’indem nités fondées, de l’au tre , à des con
ditions plus onéreuses dans les adjudications suivantes. Ils ont, en ou tre, 
pour conséquence, la  p lupart du  tem ps, de nécessiter des rappels sur 
exercices clos, qui exigent des form alités com pliquées et de nouveaux 
délais, e t viennent rom pre l’équilibre des prévisions budgéta ires.

Il im porte donc de  tenir la main à ce que les à-com pte  soient exacte
m ent payés dans les proportions e t aux époques fixçps pa r les cahiers 
des charges, e t à  ce que les m ém oires définitifs m e soient soum is dans 
un délai aussi rapproché que possible de l ’achèvement des travaux .

Afin de m ettre mon adm inistration à portée d ’exercer su r cette partie 
du service un  contrô le perm anent, il m ’a paru  y avoir lieu de faire insé
re r  aux bulletins m ensuels, pour les travaux dont le m ontant dépasse
10,000 francs, une série de  renseignem ents précis e t com plets. L es0 
travaux de cette im portance é tan t habituellem ent exécutés p a r en treprise  
e t com pris à la 2e section des budgets spéciaux, je  n ’ai jugé  utile de 
modifier au bulietin que le tableau afférent aux dépenses dites ex traor
dinaires, tan t pour les établissem ents en en treprise  que pour les é tablis
sem ents en rég ie .

Si, par exception, des travaux excédant 10,000 francs et exécutés pa r 
en treprise  figuraient au chapitre  IV de la  l re section , les indications exi
gées par la  présente  circulaire seraient consignées dans la  colonne d’ob
servations.

Quant aux travaux effectués par voie de régie, les mêmes renseigne
m ents, m oins ceux qui concernent les payem ents' seront inscrits dans la 
colonne d’observations du tableau qui term ine le modèle n° 2 annexé à 
l’instruction du 13 janv ier 1866 (1).

Chaque travail ou groupe de travaux ayant fait l ’objet d’un devis spé
cial, ou ayant ôté adjugé séparém ent, form era un  article distinct. Si un 
devis s ’applique à la conslruciion ou à l’appropriation de plusieurs bâ ti
m ents ou de locaiix affectés à  des services différents, des chiffres détaillés 
devront être  inscrits dans les colonnes disposées à cet effet.

Le m ontant des devis approuvés, y com pris la somme à valoir, sera 
dim inué du rabais consenti pa r l ’en trepreneur. L orsqu’un travail au ra  
donné lieu à  un devis supplém entaire régulièrem ent approuvé, les chiffres 
en  seron t réun is à ceux du devis prim itif en tenant compte de m êm e de 
la somme à  valoir e t du rabais, m ais on aura soin d’indiquer la date de 
toutes les décisions approbatives.

D’après les eahiers des charges relatifs aux travaux en en treprise, la 
valeur des approvisionnem ents rendus à pied d ’œ uvre entre générale
m ent dans la supputation des som m es dues aux en trepreneurs. Le m on
tant en sera com pris dans celui des travaux fa its. Mais il pourra  a rriver
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O ) C .  d e s  P r., t .  IV, p.  255.
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que des m atériaux soient déposés sur le chan tier et reçus pa r l’archi
tecte sans avoir encore d ’affectation spéciale à telle ou telle  subdivision 
des constructions. Dans ce cas, on m entionnera séparém ent dans les 
colonnes.de  détail la valeur desdits m atériaux sous le titre de  : V aleur  
des approvisionnem ents applicables à  l’ensemble des co nstruc tions. 
Il est évident, d ’ailleurs, que, pour ce détail spécial, les chiffres pourron t 
varier tantôt en plus tantôt en m oins d’un m ois à l’au tre , attendu que les 
m atériaux réunis au dernier jo u r  d ’un  m ois seron t employés en tout ou 
en partie  le mois suivant, et figureront dès lors dans le m ontant des tra
vaux réellem ent effectués.

Pour évaluer les travaux restan t à exécuter, on ne devra  pas se con
ten ter de re tran ch er du m ontant des devis les dépensés déjà fa ites . C’est 
précisém ent l’emploi de ce procédé qui entre tient la  p lupart .du tem ps 
les architectes dans une fausse sécurité  su r le ré su lta t final de  leu r 
gestion. Il conviendra donc de faire chaque mois une évaluation aussi 
approxim ative que possible, en prenan t pour base, celle qui avait été  
donnée dans les devis aux travaux non encore exécutés, déduction faite 
du rabais, e t d e s  approvisionnem ents reçus.

Tous les renseignem ents à  insérer aux bulletins m ensuels se ron t four
n is pa r l’architecte au  d irecteur qui en vérifiera l’exac titude. Afin de 
sim plifier le  travail graphique, on devra faire im prim er à  part, pour le 
service de l ’architecte, des feuilles reproduisan t le cadre du chapitre  IV 
de la l re section e t celui de la deuxièm e. Ces feuilles dûm ent certifiées 
seront rem ises au  d irecteur assez à  tem ps pour que le bulletin  pu isse  
ê tre  établi de m anière à m e parvenir le 10 de chaque m ois au  plus tard .

C’est directem ent et sous le tim bre du 5e bureau  de la  d irection des 
prisons que cette pièce do it m ’être adressée. Les devis et les décom ptes 
continueront de m ’ê tre  transm is par vous, avec telles explications qu’il 
appartiendra , sous le tim bre du  2e bureau : on en  m entionnera l ’envoi 
dans la colonne d ’observations du bulletin.

J ’appelle tout particulièrem ent l’attention des d irec teu rs su r les pres
criptions d e là  p résen te  c ircu la ire ,don t je  leu r adresse deux exem plaires, 
pour leurs bureaux e t p o u r celui de l’arch itec te . Je  n’hésiterais pas à 
p rendre  des m esures sévères contre les fonctionnaires qui négligeraient 
de s ’y conform er..

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre  et pa r autorisation :

Le C onseiller d ’È ta t ,  Secréta ire général,

P h . d e  Bo s r e d o n . -
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29. décem bre. —  Circulaire concernant les détenus a liènes m a in ten u s
d'office; rem boursem ent des fra is  de leur tra item en t. —  In s tru c tio n s .
—  3° bu reau .

Monsieur le Préfet, en exam inant les états des dépenses acquittées sur 
le b udget des prisons pour frais de tra iiem en td es détenus aliénés, je  r e 
m arque que la date portée  à  la colonne n° 9 (d a te  de la sortie  de l’é ta 
blissement) coïncide 'le p lus souvent avec celle de la libération ; o r il 
sem blerait ré su lte r de  ce rapprochem ent que les détenus aliénés sont 
renvoyés de l ’asile le jo u r même où expire leur peine, quel que soit 
d ’ailleurs le u r  é ta t m ental.

Je  sais, cependant, q u ’il n ’en est pas toujours ainsi, car souvent j ’ai dû 
sta tuer su r des réclam ations soulevées re la tivem ent au rem boursem ent 
de  dépenses d ’aliénés qui, après avoir été  traités au  compte de l’É tat, 
tan t qu’avait duré leur déten tion ,avaien t été m aintenus aux frais du dépar
tem en t et de  la comm une du domicile de  secours. N éanm oins, pour n e  
laisser aucun doute, j ’estim e qu’il convient de rectifier le titre  de  là co
lonne 9. E lle devra p o rte r dorénavant la date du  jo u r  où  la dépense cesse 
d ’incom ber a u  service des prisons.

E n ou tre, je  tiens à vous rap p eler que les obligations légales sont les 
m êm es à  l ’égard de to u s les aliénés placés d ’office, que ceux-ci aient été  
ou  non séquestrés à la requête  de l’adm inistration  des p risons. Pour ces 
d e rn ie rs , comm e pour les autres, la sortie ne peu t ê tre  prononcée que 
su r la présentation du _cerlificat m édical attestant la guérison. (Loi du 
30 ju in  1838, articles 20 e t 23.)

Lorsque vous aurez eu à séquestrer un  détenu reconnu aliéné pendant 
le  cours de  sa peine, vous devrez donc, quelques jo u rs avant la date de  
sa libération , vous faire rendre  compte de la situation m entale du  m alade, 
et o rdonner le  m aintien d ’office si le m édecin de l’asilo ne le  déclare pas 
com plètem ent guéri. Dans ce cas, vous auriez ultérieurem ent à réclam er 
à  qui de droit le rem boursem ent des frais de traitem ent à p artir du  jo u r  
de la libération si, avant son incarcération, l’aliéné n’avait pas acquis le 
dom icile de secours dans v o tre  départem ent.'

Recevez, etc.

L e  M in istre  de l ’in térieu r,

P ar autorisation :

Le C onseiller d ’É ta t, Secréta ire  général, 

Pu. de Bosredon.
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14.février. — Instruction re la tive  à la p rép a ra tio n  des é ta ts  de p r o 
p o sitio n s de grâces p o u r  le 15 a o û t 1867 .—  1er bureau.

Monsieur le Préfet, je  vous envoie, ci-jo in t, les bulletins nom inatifs 
destinés à  recueillir les renseignem ents relatifs aux condam nés détenus 
dans les prisons de votre départem ent, qui, en exécution de l’ordonnance 
du 6 février 1818(1), auront été jugés dignes de participer aux effets de 
la clém ence im périale.

P o u r les conditions des présentations, la rédaction des notices, la 
distinction à observer en tre  les individus condam nés par les juridictions 
civiles ou m ilitaires, je  ne puis que vous engager à vous ré fé re r à  la 
circulaire du 6 m ars 1861 (2), dont je  vous prie  de faire exécuter très- 
exactem ent toutes les dispositions. L ’année dern ière, m algré m es recom 
m andations expresses, p lusieurs préfets oh t négligé de signer les notices 
qui accom pagnaient les tableaux de propositions : je  signale de nouveau 
à votre attention cette form alité, dont l’inexécution nécessite des renvois 
e t occasionne des re ta rds regre ttab les .

Je  vous prie  /îu ssi, M onsieur le Préfet, de vous référer aux observa
tions générales contenues dans la circulaire du 27 février 1864(3) e t qui 
sont relatives aux conditions d’admission des condam nés su r les listes 
de p résentation . J ’ai rem arqué que lés propositions faites, l ’année der
n ière , pour les détenus des prisons départem entales, portaient à  p eu  
près exclusivement sur des condam nés à plus d ’un an qui ne son t m ain
tenus dans ces établissem ents que par faveur. L eur situation exception
nelle, loin d ’être , pour eux, un  titre  à une nouvelle m esure d’indulgence, 
doit, au contraire, les rendre  l ’objet de cette réserve , conforme à la 
ju stice , qui est recom m andée à l’adm inistration pa r la  circulaire p ré 
c itée.

Veuillez, je  vous p rie , faire rem ettre  un  exem plaire de la p résen te  c ir
culaire aux directeurs e t gardiens-cliefs des établissem ents pénitentiaires 
situés dans votre départem ent. Vous les inviterez à vous faire parvenir, 
le  plus prom ptem ent possible, les états qu’ils auron t p réparés, e t qui de
vront m’être adressés p a r vous le 1er avril au  plus tard .

Je  rappelle que chaque tableau  de propositions doit m ’è lre  envoyé en 
double exp éd itio n , chaque notice en sim ple exp éd itio n .

Le M in is tre  de l ’in té r ie u r .

Pour le m inistre :

Le Conseiller d’É ta t, Secréta ire  g én éra l,

P h . D e  B o s r e d o n .

(1) C. des P r ., t. I, p . 70.
(2) C . des P r ., t .  IV, p . 100.
(3) C. d e t P r .,  t . IV, p. 150.
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14 fév rie r. — Circulaire a u  su je t des propositions de grâce po iu• le 
15 aoû t 1867 concernant les condam nés arabes. — 1 "  bu reau .

M onsieur le Préfet, l'E m pereu r, dans sa lettre  au gouverneur général 
de l ’A lgérie, en date du 20 ju in  1865, a prescrit de dresser tous les 
ans, au 15 août, un éta t des condam nés arabes auxquels il est possible 
de  faire grâce, en y com prenant principalem ent ceux qui, frappés sévè
rem ent par nos lois, n ’auraien t encouru que des peines m oindres, d ’après 
la  législation m usulm ane.

P o u r que l ’adm inistration soit à  même de rem plir â c e t  égard  le devoir 
qui lu i est im posé, il faut, avant tout, qu’elle soit édifiée su r la conduite 
tenue e t les dispositions m anifestées par les condam nés en question, 
depuis leu r incarcération .

B ien que la p lupart subissent leur peine en A lgérie  ou dans les 
bagnes, un certain  nom bre cependant son t écroués dans les m aisons 
centrales e t au tres prisons, en France.

Si donc, il s’en trouve quelques-uns dans les établissem ents péniten
tiaires de v o tre  départem ent, je  vous prie  d ’inviter les d irecteurs ou gar
diens desdits établissem ents à p réparer, s ’il y a lieu, en faveur d e  ces 
individus des propositions spéciales, e t distinctes de celles relatives aux 
au tre s  condam nés.

Ces p résentations devront com prendre, dans un  tableau particulier e t 
sans condition de durée  d ’expiation accomplie, tous les détenus d’orig ine 
arabe qu i se seron t signalés par leu r re p e n tir  e t leu r soum ission. Ce 
tableau, qui devra ê tre  com plété par tous les renseignem ents d’usage, 
m e se ra  adressé avec ceux qui concernent les autres catégories de  con
dam nés, en exécution de l’ordonnance du  6 février 1818 e t que je 
vous ai prié, pa r ma dernière dépèche, de faire p réparer dans un  b re f 
délai.

Je désire  égalem ent que la prom ptitude convenable et qu’un soin exact 
soient apportés à  la confection de ce nouveau travail, dont je  vous prie  
de me faire parvenir les pièces aussitôt que vous les aurez reçues e t, dans 
tous les cas, au p lus lard, le l ' r avril prochain.

Recevez, etc.
T e  M in istre  de l’in térieu r,

Pour le m inistre et pa r autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t, Secréta ire  généra l,

P u .  D e  B o s r e d o n .

15 février. — D é c r e t .

Par décret im périal en  date du  15 février 1867, la direction des p ri
sons e t établissem ents pénitentiaires a  été  supprim ée, et remplacée par 
une division'.
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2 8  f é v r i e r .  —  C i r c u l a i r e  re la tive  a u  p lacem ent des condam nés dans  
les asiles d ’a liénés. — l ct  b u r e a u .

Monsieur le P ré fe t, pa r une circulaire en date du  7 décem bre 1864 (1), 
m on prédécesseu r vous a recom m andé de soum ettre à son approbation 
les arrêtés qui ordonnent le placem ent, dans les asiles, des condam nés r e 
connus aliénés pendant la du rée  de leur détention.

Q uelques-uns de vos collègues ont pensé qu ’ils devaient surseo ir au 
placem ent des condam nés aliénés dans ces établissem ents ju squ’à  ce que 
la m esure  a it reçu  mon approbation . C’est donner à  la circulaire du  7 d é -  
cem bre 1864 une in terpréta tion  que ne com porte ni son texte ni son 
e sp rit. Des considérations d ’hum anité doivent, au con tra ire , faire un  de
voir à  l ’adm inistration de décider que les détenus qui, à  l ’avenir, auront 
été  reconnus a liénés, seront envoyés im m édiatem ent dans les asiles pour 
y  recevoir les soins qu’exige le u r  é ta t . C’est, en effet, dans les débuts de 
l'affection m entale, que le traitem ent à  appliquer à l’aliénation p eu t avoir 
le plus de chance de succès. Vous aurez seulem ent à  m’inform er de 
chaque placem ent dès q u ’il aura  été effectué, en me transm ettan t une co
pie de vo tre  a rrê té , accom pagnée du  certificat du m édecin exigé par ma 
circulaire du  8 novem bre 1865 (2).

L ’exam en des certificats m’a am ené à reconnaître que les dem andes de 
translation dans les asiles étaient le p lus souvent motivées su r le trouble 
que la présence de l ’aliéné apporta it dans l’ordre et dans la tranquillité 
de  la prison , ou  bien sur les dangers, que son m aintien sous les verrous 
pouvait am ener soit p o u r sa vie, soit pour celle de ses codétenus.

11 n ’est pas besoin de considérations de cette na tu re  pour déterm iner le 
p lacem ent d’un condam né aliéné dans u n  asile.

Ce placem ent do it avoir lieu dès que l ’aliénation est reconnue, quels 
que soient son caractère et son intensité.
. Lorsqu’on se trouve en présence d’un  hom m e privé de sa  raison, les 
intérêts de la répression  disparaissent pour faire place aux sentim ents de 1 
com m isération qu’une pareille infortune excite dans tous les esprits .

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .

23 m ars. —  R a p p o r t  à  M . le M in is tre  de l’in té r ie u r  r e la ti f  à  la  f ix a 
tio n  des tra item ents alloués a u x  gardiens des vo itu res cellulaires. — 
4° bureau.

Monsieur le Ministre,

Le service des agents préposés à  la conduite des voitures cellu
laires est rendu  très-pén ib le  p a r la nécessité où ils se trouvent de 
voyager jo u r et nuit pour exécuter leu r ordre de route.

(1) C. Iles P r . ,  t. IV, p . 221.
(2) C. des P r . ,  t .  IV,, p . av».
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La durée des absences de chacun d ’eux est, en m oyenne, de 224 jo u r
nées par an, pendant lesquelles les fatigues sont presque continuelles et 
les instants de repos fort rares.

D’un autre côté, ces gard iens, à raison de leu rs déplacem ents inces
sants, subissent toujours les exigences des aubergistes e t dépensent, en 
ro u te , la  presque to ta lité  de leurs appointem ents.

Cette considération avait déterm iné votre prédécesseur à  leur accorder 
une allocation trim estrielle de. 70 e t de 40 francs, suivant leu r grade, 
pour les indem niser de ce surcroît de charges.

Malgré cette am élioration, j ’ai pu  constater que les m aladies e t les 
vacances ne cessent pas d ’ôtre fréquentes parm i ces agents, e t ce fait est 
véritablem ent regrettable, dans un service où les m utations ont de graves 
inconvénients.

Il m ’a sem blé qu’une pareille  situation ne  pouvait ê tre  plus longtem ps 
ignorée de V otre Excellence e t je  crois devoir, après un sérieux exa
m en, soum ettre à  son approbation lés propositions suivantes que je  crois 
de nature à y porter remède dans la m esure du possible :

1° A ugm entation du nom bre des gardiens, qui de 45 sera it porté  à 50, 
ce qui perm ettra it de lim iter ordinairem ent les absences de chacun d ’eux 
à 15 ou 20 jo u rs  environ.

2° Fusion du traitem ent norm al des gardiens et de l’indem nité qui leur 
était allouée précédem m ent, laquelle indem nité cesserait de leu r être  
payée.

L eur traitem ent serait fixé, à  p a rtir  du 1er avril, ainsi qu’il su it ••

G ardiens co m p tab les  d e  1rc c la s se  2,200 f r .  a u  lie u  do 2,180 (indem nité  com prise).
—  d e  2» — 2,000 — 1,880 —

G ard iens od ina ires d e  l re — 1,800 — 1,660 —
— do 2« — 1,000 — 1,460 —

3° A ugm entation de 50 centim es, par jou r, du salaire  des gardiens 
auxiliaires, qui, de 3 fr. 50, serait porté  à  4 francs.

Si Votre Excellence daignait approuver ce rap p o rt, etc.

L ’Inspecteur g én éra l, C hef de la d ivision  des prisons  
et établissem ents 'p én iten tia ires ,

J .  J a i l l a n t .
A pprouvé :

Le M inistre  de l’in térieu r,

L a  V a l e t t e .

25 m ars. —  R a p p o r t  à S o n  E xcellence  le m in istre  de l’in té r ie u r .  — 
In s ti tu tio n  d ’une com m ission p o u r l’exa m en  des candidats a u x  ero- 
plois du  service a c ti f  de l’a d m in is tra tio n  des prisons.

Monsieur le Ministre,

Les différents em plois du  service actif de  l ’adm inistration des prisons 
sont, chaque année, l’objet de nom breuses sollicitations de la part de 
personnes entièrem ent étrangères à cc service.
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Ces candidats, ceux-là  mômes qui se p résen ten t pour rem plir les em 
plois les plus élevés de la hiérarchie, ne possèdent, en général, aucune 
des connaissances spéciales e t si variées qu’exige ce service, qui touche 
à  des questions très-cbm plexes, et auquel se rattachent, dans l’o rdre  
m oral comme au point de vue financier, des in té rê ts considérables.

L’adm inistration n ’a eu que trop  souvent à reg re tte r d’avoir accordé 
des emplois de cette na tu re  à  des hom m es dont l ’incapacité,et l’inexpé
rience ne tardaient pas à  se m anifester, et qui, n ’ayant ni une instruction 
prem ière suffisante, ni l’habitude du travail, é taient hors d ’éta t de faire 
le m oindre progrès.

Afin d’obvier à ces g raves inconvénients, et d ’écarte r des candidats qui 
n ’offriraient pas les garanties désirables, j ’ai pensé, M onsieur le M inistre, 
qu’il était nécessaire d’instituer, à l’adm inistration centrale, une com 
mission chargée d’exam iner le degré  d ’instruction et les aptitudes spé
ciales des postulants. Les m em bres de cette comm ission seraien t choisis, 
m oitié dans les bureaux de la division des prisons, m oitié dans le conseil 
de l’inspection générale.

Si V otre Excellence approuve cette m esure, je  vous priera i, M onsieur 
le  Ministre, de vouloir bien revêtir de votre signature le p ro jet d ’arrê té  
ci-joint, p réparé  à  cet effet.

Agréez, e tc . -

L 'In sp ec teu r  gén éra l, C h e f de la  d iv ision  des p riso n s 
e t établissem ents p én iten tia ires ,

J. J AILLANT.

A r r ê t é  .

Le m inistre de l’in térieur,
Vu le règlem ent d ’a ttributions du  5 octobre 1831 (1);
Le règlem ent sur les prisons départem entales du  30 octobre 1841 (2);
Le décret du  12 août 1856 (3) ;

A rrê te  :

II est form é, au  m inistère de l’in té rieu r (d iv is io n  des prisons) une 
comm ission pour l’exam en des candidats aux em plois du  service actif des 
m aisons centrales et des prisons départem entales, qui n’appartiendraient 
pas à l’adm inistration pénitentiaire .

Paris, le 25 m ars 1867.
x  L a  V a l e t t e .

Program m e de l’exam en  à  sub ir p a r  les candida ts a u x  em plois d u  ser
v ice  a c t i f  des m aisons centrales cl des priso n s départem en ta les, 
selon l’em ploi auquel ils a sp iren t. \

É critu re  ;
G ram m aire;

(1) C. des P r . ,  t .  I, p . 140.
(2) C. des P r ., t . 1, p. 339.
(3) C. des P r ., t. III, p . 36.
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A rithm étique ;
Principes de  com ptabilité ;
Géographie (spécialement celle de la F rance);
Notions générales sur la pénalité e t su r les prem iers actes de l’in struc

tion crim inelle ; '
Notions générales de d ro it civil ;
Notions générales su r l’organisation adm inistrative e t judiciaire  ’ en 

F rance;
Notions générales su r les principales dispositions des lois, décrets, 

a rrê tés, e tc ., relatifs au régim e pénitentiaire en F rance.
Com position écrite .

26 m ars. —  C i r c u l a i r e . — Demande du  com pte des dépenses de 
l ’exercice  1866 p our les m aisons centrales. —  2° bureau.

*
M onsieur le P réfet, pa r une c irculaire en date du 20 novem bre 1865(1) 

(direction des prisons, 2e bureau), je ,vous ai adressé, avec les m odèles 
à l’appui, des instructions au sujet de la classification des dépenses à 
inscrire  aux budgets spéciaux des m aisons centrales, en entreprise ou en 
régie, e t des établissem ents pénitentiaires qui leu r sont assim ilés sous le 
rapport financier.

Une au tre  circulaire, en date du 13 janvier 1866 (direction des prisons, 
5e bureau) (2) a  réglé l ’application, aux bulletins m ensuels, de ces dispo
sitions, qui ont été m ises cri v igueur à p a rtir  du  1er janv ier 1866.

La même classification devant être  suivie pour les com ptes annuels, j ’ai 
fait é tablir e t je  vous transm ets, c i-jo in t, deux m odèles d ’états p résen tan t, 
dans l’o rd re  p rescrit pour les budgets, les dépenses effectuées à la charge 
de l’exercice correspondant. Le m odèle n° 1 est applicable aux m aisons 
centrales en en treprise, le n» 1 bis aux établissem ents en régie. Gelui-ci 
e st sem blable au prem ier, pour les chapitres 1, 4 et 5 ;  mais il en diffère 
au chapitre  2, e t contient, en p lus, les chapitres 6 (services agricoles) 
e t 7 (exploitation de travaux industriels pour le compte de l’É tat).

L es com ptes, e t les états détaillés (n°5 2 à 4) qu i les accom pagnent,
sont disposés de m anière à  fourn ir à  mon adm inistration  les m oyens de
vérifier l ’exactitude des chiffres e t d ’apprécier la régularité  des dépenses 
au point de vue de l’exécution des règ lem en ts.

Ainsi, au^ chapitre 1er (frais d ’adm inistration e tjd e  garde), toutes les 
sommes inscrites sous le titre  de  traitem ents, indem nités fixes ou éven
tuelles, secours, e tc ., sont justifiées p a r des é ta ts nom inatifs faisant con
naître  la position des parties p renan tes, la  som m e afférente à  chacune 
d’elles e t les décisions générales ou spéciales en ve rtu  desquelles ont été 
effectuées les dépenses.

Au chapitre  2, dans les m aisons centrales en entreprise, figurent :
1° Le m ontant du prix de jou rnée  payé aux entrepreneurs pour les

fl)  C. d e s  P r . .  t .  IV, p .  24G./
{2) C. d es  P x t .  IV, p .  252.
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services économ iques, avec l’indication du  nom bre des journées de d é ten 
tion e t du prix alloué pour chacune d’elles; ces m entions peuvent ê tre  
contrôlées au moyen des é ta ts de population , des bulletins m ensuels des 
dépenses e t du  m arché de l ’en trep rise .

2° Le m ontant de l’indem nité allouée à raison de l’élévation du  prix  des 
grains e t des fou rn itu res de pain supplém entaires ; ces dépenses sont ré 
g lées, pa r v ous, tous les trim estres, e t un double des états trim estriels 
m ’est adressé p a rle  d irec teu r; ces docum ents perm etten t de vérifier l’exac
titude des chiffres portés aux deux articles dont il s’ag it;

3° Le m ontan t des boissons ou des alim ents, au tres que le pain, fournis 
à  titre  exceptionnel ; le com pte rappelle  la date dés décisions m in is té 
rielles approbatives ;

4» Le m ontant des fourn itu res de cercueils, dans les m aisons centrales 
où cette déppnse n’incom be pas encore à l ’en trep rise , e t des vêtem ents 
em portés pa r des condam nés transférés ou évadés, dans celles où  les 
cah iers des charges stipu len t un  rem boursem ent en espèces; Je com pte 
doit aussi faire connaître  les décisions concernant ces dépenses.

Dans les m aisons centrales e t les au tres établissem ents pénitentiaires 
en régie, le chap itre  2 com prend, ainsi que l ’explique la c ircu laire  du 
20 novem bre 1865 , non-seulem ènt toutes les d ép en ses , de  quelque 
n a tu re  qu ’elles so ient, relatives aux services économ iques, mais aussi les 
achats de m atériaux e t les salaires d’ouvriers lib res ou détenus em ployés 
aux travaux de bâtim ent ou autres travaux analogues, effectués par voie 
de régie .

Chaque mois, les. préfets des départem ents où sont situés des établis
sem ents soum is à ce m ode d e g e s tio n  me- soum ettent, en exécution de 
l’arrê té  e t  de  la  c ircu la ire  du  25 septem bre 1856 (1), avec le résum é des 
p rocès-verbaux  des séances du' conseil des dépenses de l’établissem ent, 
un  relevé des dépenses faites pendant le m ois, dressé d’après le journal 
num éra ire  de J’économ at. Ces docum ents détaillés, p résen tan t les dé
penses autorisées par le d irecteur et pa r le préfet, et rappelant celles qui 
on t fait l’objet d’une décision m inistérielle spéciale, sont soum is à m on 
approbation, après exam en par le comité perm anent de l’inspection géné
ra le . L a  circulaire p récitée  du  20 novem bre 1865 a prescrit d ’y clas
ser les dépenses par chapitre , e t de faire ressortir séparém ent ie total ' 
de  chaque chapitre. Il suffira donc, pour quo mon adm inistration soit à 
portée d ’apprécier la régu larité  des dépenses afférentes, pour le chapitre 2, 
à l ’exercice en tier, que le compte m entionne la somme portée pour ce 
chapitre, à chacun des douze relevés m ensuels, com plétés, s’il y a lieu, 
par un  treizièm e relevé rectificatif, avec la date de la dépêche m inisté
rielle qui a sta tué  sur les résultats accusés p a r chaque relevé.

Dans tous les établissem ents, les sommes portées au chapitre  3 (achats 
de m obilier à  la charge de l ’État), au chapitre 4 . (travaux de bâtim ent à 
la charge dp l’É tat) et à la 2e section (dépenses extraordinaires), doivent 
ê tre  accom pagnées de la m ention de la date de la décision qui a autorisé 
la dépense e t de celle qui l ’a réglée, c’e st-à -d ire  qui en a liquidé le m on
tan t, su r la production de pièces justificatives.

E n  ce qui concerne les travaux de bâtim ent com pris, soit au chapitre 4 
de la prem ière section, soit à la 2e section, vous rem arquerez que les dé-

( 1) C . iles P r . ,  t .  III  p .  41.
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penses doivent être groupées sous quatre titres distincts : l u portion, 
exécutée pendant l ’année , des travaux com m encés avant le l cl janv ier et 
term inés au 31 décem bre ; 2° travaux entièrem ent exécutés pendant l ’an
n ée ; 3° portion , exécutée pendant l ’année, des travaux comm encés avant 
le  l et janv ier et non term inés au 31 décem bre ; 4° portion, exécutée 
pendant l’année, des travaux com m encés depuis le l e ' janv ier et non ter
m inés au 31 décem bre. P our les paragraphes 1 et 2, on relatera la date 
de la décision qui a approuvé le décom pte définitif, pour les parag raphes 
3 et 4, celle de la décision qui a statué su r les états de situation au 31 
décem bre.

Je rappelle, d ’ailleurs, que, dans les établissem ents en régie, les cha
p itres 3 et 4 et la 2e section ne doivent m entionner que les dépenses ef
fectuées pa r en trep rise . Celles qu i l’ont é té 'p a r voie~de régie, soit pour 
la  confection d’objets faisant partie  du m obilier dit d ’adm inistration, soit 
p o u r l’exécution de travaux de bâtim ent ou au tres analogues, se trouvent 
com prises dans les dépenses du  chapitre 2.' Mais ces divers travaux n ’en 
doivent p as m oins donner lieu à  la rédaction de décom ptes dressés dans 
les form es prescrites p a r la  circulaire du 17 décem bre 1858 (1) e t figurer 
au  compte rendu  des dépenses de la rég ie , établi conform ém ent à  l ’in 
struction du 8 m ars 1855 (2).

Au chapitre  5 figure, pour tous les établissem ents, le m ontant des prim es 
allouées en cas de capture  d’évadés. Le décret du 19 septem bre 1866 (3) 
autorise les d irecteurs des m aisons centrales e t des pénitenciers ag ri
coles à faire p ayer, sur la  caisse de l’établissem ent, ces prim es dont le 
greffier-com ptable est couvert par un  m andat que vous délivrez en son 
nom , sous la  seule condition de me rendre  compte de la m esure prise  
par vous. Des dispositions analogues ont été prescrites en ce qui concerne 
les colonies publiques de jeu n es détenus.

P o u r les prim es payées antérieurem ent à  la mise en vigueur de  ces 
prescriptions, le com pte de 1866 devra re la te r les autorisations m in isté 
rielles. Q uant aux au tres, il suffira, pour m e perm ettre  d’apprécier la 
régu larité  de  la dépense, que l’on indique le nom des évadés, la date de 
l’évasion et celle de la ré in tég ra tion . Le reste  du  chapitre  5 se com po
san t de dépenses qui doivent ê tre  réglées par mon adm inistration , on 
aura  soin de rappeler la date des décisions qui s’y rapportent.

Les dépenses du  chapitre  6 seront accom pagnées de mentions sem bla
bles à  celles du  chapitre  2 du m odèle n° 1 bis.

II en serait de même à l’égard du chapitre  7 , si des ateliers de fabrica
tion étaient organisés pour le com pte de l’É tat.

L e compte des dépenses doit ê tre  dressé par le .directeur. Ce fonction
naire  ne perdra  pas de vue le principe de  comptabilité publique ainsi 
form ulé, dans le décret du 31 mai 1862, a rt. 6 : « Sont seuls considérés 
comme appartenant à un exercice, les services faits et les droits acquis, du 
l “r janvier au 31 décem bre de l’année qui lui donne son nom . » Il de
v ra  donc faire figurer au com pte le m ontant intégral des droits constatés, 
alors même que ces dépenses n ’auraien t pas été payées, ni même défini
tivem ent liquidées, à  l’époque de la rédaction de ce document. Dans cc

(1) C. des P r . ,  t .  III, p . 100.
(2) C. des P r . ,  t .  III, p .  392.
(3) C. des P r ., t . IV, p . 271.
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dern ier cas, l’indication de  la  décision approbativo serait remplacée par 
une m ention  faisant connaître  la date de l’envoi des pièces soumises à 
l ’adm inistration supérieure .

Indépendam m ent des justifications exigées par la p résen te  circulaire, 
on devra produire, avec le com pte annuel des m aisons centrales en en
treprise , un état (m od. n» 5) faisant connaître la situation, au  31 d é 
cem bre, des valeurs m obilières dont l’en trep reneur est comptable envers 
l’administration,' conform ém ent à  l’article 73 du  cahier des charges.

A près avoir vérifié le compte et les états à l ’appui, vous voudrez bien 
me les faire parvenir avec les observations qu’il vous paraîtra it y avoir 
lieu  d’y  jo indre . Je désire  recevoir ces documents avant le 1er mai p ro 
chain. Pour les exercices suivants, la date du 1er avril ne  devra pas être 
dépassée.

Je  fais un envoi d irect de la présente circulaire et des m odèles aux 
chefs d ’établissem ents.

Recevez, etc.

Le M inistre de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre :

Le Conseiller d 'É ta t,  Secréta ire  général,

P h . d e  B o s b e d o n .
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L e  P r é f e t ,
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COMPTE DES DÉPENSES MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION 
d

INSTRUCTION DU 2o MARS 1867 

M od èle  n °  3 .

E ta t des in d em n ités de logement et autres in d em n ités fixes  
annuelles acquises a u x  fonctionna ires et em ployés p o u r  l a n 
née  18

(T otaliser séparém ent chaque catégorie d’indem nités.)

N O M S .

Vu, 
Le 'Préfet,

E M P L O I.

N A T U R E

de

l’indem nité.

TOTAL

TAUX

de

l’indem nité .

TEMPS 
pour lequel 
l’indem nité 

est due.

MONTANT

en

num éraire .

DATE 
des décisions 
qui o n t fixé 

le taux ■ 
des indem nités.

OBSERVATIONS.

Certifié véritable p ar h  Directeur,
,  le 18

oo 
0 5  ■ —1

l-S
0 5

CO
Oe
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'DE L’EXEncicK 18 . ,  M odèle  n "  S . 04

E ta t des tra item en ts acquis a u x  fo n c tio n n a ires , em ployés cl agents pour l'année  18

•N o ta . —  T ota lise r s é p a ré m e n t  le s  s o m m e s  a f fé r e n te s  : 1° a u x  fo n c t io n n a ir e s  e t  e m p lo y é s  d e  l ’ a d m in is t r a t io n  e t  d e s  s e r v ic e s  s p é c ia u x ;  S« n u i  
g a r d ie n s ;  3 °  a u x  s œ u r s ;  4° a u x  s u r v e i l la n t e s  la ïq u e s ;  ti° a u x  c o n t r e - m a ît r e s  o u  a u t r e s  a u x i l ia i r e s  l ib r e s .

TRAITE
TEMPS

pour
SOMMES

RETENUES POUR LE SERVICE 
DES PENSIONS CIVILES. TOTA1.

du
tra ite
ment.

DATES
de*

NOM S. E M P L O I. CLASSE. MENT

an n u e l.

lequel 
le 

tra ite 
ment 

es t dû.

aux
ayants
droit.

Prem ier
dou

zièm e.
5 0/0.

Congés
OU

mesures 
d isd p li - 
naires.

TOTAL.

nominations
ou

promotions.

o b s e r v a t io n s .

i

a

ê

-

*

■ A  r e por t e r .

CODE 
DES 

PR
ISO

N
S
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T R A IT E
TEMPS

SO M M E S
R E T E N U E S  P O U R  L E SER VI CE  

D E S  P E N S I O N S  CIV IL ES. TOTAL DATES 1
NOM S. E M P L O I. CL A S S E . MEN T

annuel.

lequel 
le 

tra ite 
m ent 

est d û .

payées
aux

ayants
droit.

P rem ie r 
dou- '  

ziôme.
5 0/0.

Congés 
ou 

m esures 
discipli - 

naires.

T O TA L.

du
tra ite 
ment.

des
nominations

ou
promotions.

o b s e r v a t io n s .

R e p o r t  . . .

TO TA L.

V u:
Le Préfet,

A

Certifié véritable par le Directeur,

, le 18

§  —J

1867. 
— 

26 
m

a
rs.
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C O M P T E  D E S  D É P E N S E S  MAISON CENTRALE In slrucliO B  do Î 6  o i m t S G Ï .

de l’exercice 18 . *>« F 0 U C E  E T  C O R 1 1 E C T I O N  M o d è l e n t .

É T A T  des indem nités éven tue lles a u x  fonctionnaires et employés p o u r
l’année  18

(T otaliser séparém ent chaque catégorie d’indem nité.)

N OM S. E M P L O I.

N A T U R E
de

l’indem nité.
MONT ANT .

DATE
des décisions 
qui ont alloué 

les
indem nités.

OBSERVATIONS.

'

TOTAL. . .

1

Vu : Certifié véritable par le D irecteur,

Le Préfet, A , le 18
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C0M1M E DES DEPENSES Inslriiction du 26 mars 1867.

DE FORCE ET DE CORRECTION

d
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de l’exercice <8 M odèle n» r,.

V aleur du  m atériel dont l’en trepreneur é ta it 
responsable au  31 décembre 18

tr.

A DDITIONS O P É K É E S  PE N D A N T  L’A NN ÉE  18 fr .

Ensem ble

D ÉDU CT IO NS  :

Reste au 31 décembre 18

Certifié véritable par le Directeur, 

A , le 18

Reconnu exact le présen t état duquel 
il résulte que le soussigné est responsable 
envers l ’E ta t, au  31 décembre 18 ,
d ’une somme de

V  E n trep ren eu r, Vu : 
L e P réfe t,
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6 a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  concernant  les rense ign em en ts  à  p r e n d r e  su r  les
a n té c é d e n ts  des dé ten u s  p la c é s  d an s  les q u a r t ie r s  d ’am en d em en t ,
e t  su r  leurs fa m i l l e s .  —  1 er b u r e a u .

Monsieur le D irecteur, j ’ai eu occasion d 'en tre ten ir M. le m inistre de  
la justice des quartiers de (..réservation et d 'am endem ent, et j ’ai exposé à 
mon eollègue la pensée qui avait présidé à la form ation de cette œ uvre . 
J e  loi ai en outre exprim é l ’opinion que les parquets pourraien t s’asso
cier très-utilem ent aux efforts de l’adm inistration, en lui fournissant des 
indications sur les antécédents des individus à adm ettre dans ces q u ar
tiers spéciaux.

5Î. le garde des sceaux a apprécié favorablem ent l’essai tenté par mon 
adm inistration, mais il ne croit pas que les parquets soient en m esure 
d ’éclairer les d irecteurs des m aisons cen tra les 'su r le degré  de corruption 
des détenus qu’il s’agit de placer dans les quartiers d'am endem ent, si ces 
fonctionnaires ont besoin de renseignem ents pris à l’extérieur.

Mon collègue pense que les informations do celte nature ne pourraient 
ê tre  fournies que par les com m issaires de police; M. le garde des sceaux 
se m ontre néanm oins disposé à prêter son concours à mon adm inistra
tion cl à exam iner “sur quels points précis il lui serait possible de donner 
des instructions dans ce sens aux m agistrats des parquets.

Il me paraît ressortir des explications de mon collègue qu 'il ne faudrait 
consulter les parquets que relativem ent aux faits su r lesquels aurait porté 
la procédure ou sur l ’attitude des détenus pendant les débats. Mais, en 
cç qui concerne leur situation privée et principalem ent celle de leurs 
fam illes, ces renseignem ents devraient être  demandés aux commissaires 
de police, en leur rem ettant, dans ce but, un questionnaire im prim é indi
quant les nom et prénom s du condam né, la peine prononcée contre lui et 
au tres m entions portant su r l’extrait de jugem ent ou d ’arrêt.

Les dem andes de renseignem ents se feraient par l’interm édiaire de 
l’adm inistration centrale qui correspondrait directem ent avec le m inistère 
de la justice, lorsqu’il s’agirait d’ob tenir le concours du parquet de Paris, et 
cette dém arche me paraît indispensable. A l’égard des parquets des dé
partem ents, comme ils répondent d irectem ent aux comm unications que 
vous leur adressez, il n ’y a point lieu de suivre une autre voie.

Je  désire, Monsieur le D irecteur, que vous exam iniez, de concert avec 
les au tres m em bres du conseil institué près du quartier d’am endem ent, 
quels seraient les points précis pour lesquels il serait indispensable de 
recourir aux comm issaires de police, et de proposer un projet de formule 
dans ce bu t.

En ce qui concerne les parquets, au lieu de leu r envoyer un question
naire qui porte  en général su r des laits étrangers à leu r com pétence, il 
est plus convenable do leur écrire des lettres â la m ain, lors même qu’on 
au ra it toujours à leur poser les m êm es questions. Je désire donc que. 
l’on m ette de côté la form ule employée ju sq u ’à ce jo u r.

Il y a, du reste , Monsieur le D irecteur, d’autres moyens d’information 
aussi efficaces peu t-ê tre  que ceux dont il vient d ’être  parlé , e t qui ont 
dû déjà vous perm ettre  de connaître les antécédents des condam nés, la 
situation m orale et m atérielle de leurs familles et les dispositions de ces
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dernières à leu r égard. Avec le concours de MM. les aum ôniers et de vos 
autres collaborateurs, vous pouvez correspondre utilem ent dans ce but 
avec les m aires des com m unes où étaient domiciliés les détenus, avec les 
curés de leurs paroisses, avec leurs parents et d ’au tres personnes. Il 
faudra suivre celte marche ju sq u ’à ce q u ’il soit possible d’être secondé, 
principalem ent pour le placem ent des condam nés libérés, par une so
ciété de patronage dont le concours est indispensable pour consolider 
l’œ uvre tentée dans ces quartiers d ’am endem ent.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in té rieu r ,

P ar autorisation  :
L’Inspecteur g én éra l C hef de la d iv is io n  des prisons  

e t é tab lissem en ts p én iten tia ires ,
J .  J a i l l a n t .

17 a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  du  garde des sceaux  sur le m a in tien  des con
dam nés à p lu s  d ’u n  an  dans les p riso n s départem enta les  (1).

M onsieur le Procureur g én éra l, à  diverses reprises , l ’ad m in istra tio n  
centrale a constaté q u ’un nom bre trop considérable de condam nés à 
plus d ’une année d’em prisonnem ent étaient autorisés à  subir leu r peine 
dans I p s  prisons d’arrondissem ent mal disposées pour une surveillance 
efficace ou pour le travail des délenus.

M. le m inistre de l’in térieur, dont j ’ai récem m ent appelé l’a tten
tion su r ce point, me fait connaître que les parquets, toujours consultés 
pa r l’autorité adm inislraiive, ém ettent irop facilem ent des avis ou bien 
favorables sans aucun m otif, ou contenant seulem ent la form ule banale :
« il n ’y a pas d ’inconvénients. »

L’autorisation pour un condam né de subir sa peine dans une prison 
affectée à  des condam nés d 'une  caiégorie différente, porte une trop grave 
a tte in te  au  principe de l’égalité devant la loi, pour q u ’on puisse l’accor
der uniquem ent parce qu’elle ne présente pas d’inconvénients. Elle doit 
être m otivée par un avantage ou une nécessité, en un mot, pa r des con
sidérations sérieuses.

Je vous prie, en conséquence, de donner des instructions à  tous vos 
substituts pour que dorénavant ils n’aquiescent au m aintien des condam 
nés à  plus d’une année d’em prisonnem ent dans les prisons d ’arrondisse
m ent, que lorsqu’ils pourront justifier leur avis favorable d ’une m anière 
explicite. Dans le cas contraire , ils laisseront à  l’autorité adm inistrative 
la responsabilité de ses décisions.

Je  vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, etc. '

Le Garde des sceaux,
M inistre de la ju s tic e  et des cultes,

J. B a r o c h e .

( l )  Voir4 la C i r cu l a i r e  d u  m i n i s t r e  d e  l’i n t é r i e u r  d u  2 m a i  18G7. C. des  Pr,,  t. IV, 
p .  3 0 4 . ,
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24 avril. — C i r c u l a i r e . —  A n n exe  à la nom enclature des p ro d u its  
agricoles (a n im a u x  v iv a n ts , e tc .) .  — 5- bureau.

Monsieur le D irecteur, vous trouverez, c i-jo in t, avec une circulaire 
tim brée : D iv is io n  de la C om ptabilité  1er bureau, une nouvelle annexe 
à la nom enclature des m atières dont la com ptabilité est soumise aux d is
positions de l’ordonnance du 26 août 1844.

A partir du 1er ju illet 1867, les animaux de travail, de rente  et de garde 
seront com pris dans cette nom enclature.

Les m ouvem ents d’en trée  et de sortie opérés pendant le prem ier se
m estre, figureront au com pte des valeurs mobilières perm anentes à 
rendre  pour la gestion 1867, suivant les formes preserites pour cette 
catégorie d’objets. Le transport, dans la com ptabilité-m atières, des ani- 
m aux 'existant au 30 ju in , constaté, pour l’entrée, par l’inscription au 
livre à souche, au journal, au grand-livre et au livre des prix de revient, 
se ra  justifié, pour la sortie, par un éta t détaillé, rappelant les num éros 
des récépissés du livre à souche, et l’agent responsable p roduira cet 
état à l'appui de son compte des valeurs m obilières perm anentes.

Les opérations fi charge seront, à dater du 1er juillet 1867, constatées 
conform ém ent aux prescriptions de l ’article  21 da  règlem ent du 26 dé
cem bre 1853, soit pour les anim aux nés dans l’établissem ent, soit pour 
ceux qui proviendront de cession ou d ’achat. Il en sera de môme pour 
les anim aux passant d 'un  état à un au tre , comme le poulain devenu 
cheval en tier ou cheval hongre, l’agneau, am enais ; l’antenais, bélier, 
brebis ou m outon, etc.

Les opérations à décharge donneront lieu, suivant leur nature, aux 
écritu res prescrites par les articles 22, 24 et 25 du règlem ent.

Pour les anim aux passant d’un état à un au tre , les com ptes seront 
déchargés au vu d’ordres de livraison à la transform ation (modèle n» 3).

C’est aussi au moyen d’ordres de livraison, et non pas de bulletins de 
consom m ation, que sera justifiée la sortie des anim aux, autres que> 
ceux de basse-cour, tués pour se rv ira  l’alim entalion. Cette sortie, comme 
celle des anim aux qui seraient m is en destruction, se ra  suivie de l ’entrée 
des produits de l’abaiage, tels que viande, abats, peaux, suifs, e tc .,  qui 
figureront, comme provenant de ré tab lissem en t, à leurs num éros respec
tifs de nom enclature, avec l’unité applicable à chacun d’eux. Q uant aux 
anim aux de basse-cour, s’il arrivait que l ’emploi en fût p rescrit, à titre  
exceptionnel, pour lo régim e des malades, on inscrirait aux bulletins de. 
livraison les objets qui en tren t dans la consommation sous leur dénomi
nation et leu r unité prim itives.

Dans les pénitenciers agricoles de la Corse, où la com ptabilité des ser
vices économ iques et celle de l’exploitation sont séparées et confiées 
chacune à un agent responsable, les animaux destinés à  l’alim entation 
des condam nés seront livrés vivants, à titre  de cession, â l ’économat 
qui effectuera les opérations-m atérielles de transform ation et les écritures 
q u ’elles com portent. L’économ at devra donc ouvrir des comptes aux ani
maux qui peuvent en tre r dans la consommation ; mais pour assurer 
l'exacte appréciation de la dépense et fi u p roduit des divers services,
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le prix de oession de chaque anim al ne sera inscrit qu ’après l’abatage, 
et sera form é de la valeur totale du  rendem ent en viande, peaux, 
suifs, e tc ., au taux fixd annuellem ent par mon adm inistration, confor
m ém ent à la circulaire du 28 avrdJ 1858 (1).

Je  vous invite à  rem ettre  à l’économe e t au régisseur des cultures 
deux exem plaires de la présen te  circulaire et des pièces qui y sont jointes. 
Vous veillerez à  ce que les indications que contiennent ces docum ents 
soient exactem ent suivies à dater 'du .mois de ju ille t p rochain .

Recevez, e tc .
Le M inistre de l’in tc 'rieur,

L a  V a l e t t e .

2 mai 1867. — C i r c u l a i r e . —  M oyens de réduction  à organiser dans  
les q u a rtie rs  d ’am endem ent. — 1er bureau.

Monsieur le D irecteur, les quartiers de préservation et d’am endem ent 
form és dans les m aisons centrales ne-doivent pas différer du reste de ces 
établissem ents p a r  un régim e in térieur qui apporterait quelque inégalité 

.dans la-m anière uniform e dont les peines doivent ê tre  subies dans l ’une 
comme dans l’au tre  section. Mais il im porte cependant qu ’ils se d istin 
guent des lieux ordinaires de détention par un ensem ble de m esures 
ayant pour objet, non pas d’adoucir la rigueur de l’em prisonnem ent, mais 
de p réparer la m oralisation des détenus, ce qui est le bu t de cette insti
tution.

Ainsi on com prend que les „ d irecteurs p o rten t plus particulièrem ent 
leu r attention , dans Jes quartiers spéciaux où ils n’ont à s’occuper que 
d ’un petit nom bre d’individus, sur tous les moyens propres à refaire leur 
éducation et à red resser leur sens moral perverti. L’instruction  religieuse, 
l’enseignem ent prim aire, les adm onestations du prétoire peuvent, en .effet, 
recevo ir une extension capable de p roduire  des résu lta ts satisfaisants. La 
journée du  dim anche, pendant laquelle les travaux m anuels sont suspen
d u s, laisse le champ libre à des exercices intellectuels, tels que les lectures 
en comm un, des conférences su r différents sujets d’une application p ra 
tique, des chants religieux, etc. E n un m ot, il est essentiel que, sous ce 
rapport, on fasse,, dans les quartiers de préservation et d ’am endem ent, 
quelque chose de plus que dans là section ,p lus considérable de l’établis
sem ent affectée à la masse des détenus qui paraissent peu accessibles à 
des tentatives de  réforme'.

Je me plais à cro ire, Monsieur le D irecteur, que, dans lo quartier spé
cial institué dans votre m aison, vous avez déjà introduit, avec le con
cours du conseil qui vous seconde, quelques-unes des m esures que je  
viens d’ind iquer; il est probable égalem pnt que vous projetez d ’autres 
am éliorations. Je désire néanm oins être  fixé su r ce point et connaître, 
d’une m anière précise, l’ensem ble des dispositions que vous avez adop-

.'() C. ilf.i Pr-, t. III, p. 8G.



tées, ou que vous comptez m ettre  en p ratique pour do ter le quartier spé
cial d ’une organisation en harm onie avec le but q u ’on y poursuit. 

Recevez, e tc . _ .

L e  M in istre  de l ’in té r ie u r ,

P ar autorisation:

V In sp e c te u r  généra l, C hef de la d iv ision  des prisons 
et é tablissem ents p én ite n tia ire s ,

J .  J a i l l a n t .

3 0 4  CODE DES PRISONS.

2 m ai. — C ir c u l a i r e  concernant les d ispositions à  pren d re  à  l ’égard
des condam nés à p lu s d ’u n  a n , qu i so llicitent leur m aintien- dans
les prisons d ép a rtem en ta les . — 4e bureau.

Monsieur le Préfet, un certain  nom bre de condam nés à plus d’un an 
s’adressent journellem ent à mon m inistère, à l’effet d’obtenir l’autorisa
tion de subir leu r peine d;ins les prisons départem entales;

Ces dem andes vous é tant renvoyées, pour les instru ire  conform ément 
aux dispositions de la circulaire du 10 ju illet 18o8 (1), un tem ps souvent 
assez long s’écoule avant que vous ayez réuni les élém ents nécessaires à 
vos propositions.

Dans cet intervalle, les condam nés sont presque toujours un sujet 
d’em barras, à raison de h  situ a tio n ^ro v iso ire  dans laquelle ils se tro u 
vent. Leur travail est pour ainsi d ire  nul, et les règles de la discipline se 
relâchent à  leur égard . J 'a jou te  que leur présence dans une prison d é 
partem entale coûte beaucoup plus cher à l’É ta t que s’ils é ta ien t placés 
dans la m aison centrale où ils doivent norm alem ent sub ir leur peine.

Cet éta i de choses a appelé mon attention, ei j ’ai dû me rendre compte 
des inconvénients q u ’il présente à divers points de v u e . Indépendam m ent 
des considérations -qui précèdent, j ’ai été am ené, notam m ent, à recon
naître qu'en au torisan t avec trop  de facilité le  m aintien, dans les prisons 
départem entales, des détenus qui, par la durée de leur condam nation, ap
partiennent à la population des m aisons centrales, l’adm inistration court 
le risque de p o rter atte in te  au grand  principe de l’égalité devant la loi j et 
d’infirm er, ju sq u ’à un certain  point, les décisions des tribunaux (2).

Il me sem ble donc nécessaire d’adoplfcr une jurisprudence plus sé
vère et de prendre des m esures plus rapides, en ce qui concerne cette 
partie  du  service des p risons. Dans ce bu t, j ’ai décidé qu’à .l’avenir il se
rait procédé comme il va être d it:

1° Les condam nés seront avertis par le directeur des prisons e t les 
gardienf-chefs que toute demande de m aintien adressée directem ent à 
mon m inistère sera considérée comme non avenue.

2° Dans le cas où la demande sera form ulée par le condam né lui*

( t ) .  C. des Pr , t. III, p . 07.
(2) Voir la  c irc u la ire  du 25 aoû t 18S9. C. des P r .,  t. II, p . 192.



1 8 6 7 .  —  2  m a i . 3 0 5

mêm e, elle devra vous être  transm ise sans re ta rd  pa r l’in term édiaire d»  
d irecteur des prisons, av ec ,l’avis m otivé de ce fonctionnaire.

3» La famille devra toujours être consultée ; dans le cas où elle ne se
ra it pas favorable à  la dem ande, aucune suite n ’y serait donnée, à m oins 
que des circonstances particulières ne vous porten t à penser que l ’in 
struction doit être  poursuivie. Dans ce cas spécial, comme en cas d’in i
tiative ou d ’assentim ent de la famille, vous consulterez le  p rocureu r 
im périal, en invitant ce m agistrat à donner un  avis explicite e t motivé.

4° A près l’accomplissem ent de ces form alités, si la  dem ande vous a 
p a ru  susceptible d’être  accueillie, vous me transm ettrez  sans re ta rd , avec 
votre propre avis et vos propositions, le  dossier com plet de l’affaire. 
Dans le cas contraire , vous re je terez  la dem ande sans m’en ré fé re r .

Comme conséquence de ce qui précède, je  donne l’o rd re  aux vagents des 
voitures cellulaires de transférer-à  leu r destination  pénale tous les con
dam nés auxquels vous n’auriez pas accordé expressém ent un sursis.

J ’ai la confiance que votre action e t celle de l’autorité  jud ic iaire , avec 
laquelle je  vous invite à  vous concerter à ce sujet, m ’aideront à  rectifier 
le mode depuis trop longtem ps en usage, e t qui est fâcheux à  tous les 
points de vue. '

Je  vous prie  de m ’accuser réception de cette circulaire, dont vous re 
m ettrez une copie au  d irecteur des prisons de votre départem ent.

Recevez, e tc ,

Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

L a Va l e t t e .

2 mai. —  C ir c u l a ir e . — D em ande de renseignem ents au  su je t des e n 
fa n ts  dé ten u s p o u r  vagabondage e t m end icité . —  1er bureau.

M onsieur le D irecteur, m on adm inistration est saisie d ’une question au 
sujet de laquelle j ’ai ju g é  utile de recourir à votre expérience. On s’e s td e - 
m andé s’il ne conviendrait pas de sép are r, dans les colonies péniten
tiaires, les vagabonds et les m endiants des autres enfants détenus pour 
des faits p lus graves. Le vagabondage et la m endicité, deux délits qui ont 
entre eux une intim e connexion, car presque toujours l’un naît de l’autre , 
sont quelquefois la  conséquence d’une situation  plus digne de pitié que 
de blâm e. Des pertes de famille, la m isère ou de m auvais traitem ents 
poussent su r la voie publique des enfants qui, dans d ’autres circonstances, 
n ’au raien t pas déserté  le foyer paternel et s’y seraient paisiblem ent livrés 
au  travail. P a r ce motif, on a pensé que les jeu n es m endiants et vaga
bonds ne devraient pas être  confondus avec les m ineurs de 16 ans, pour
suivis pour a tten ta t contre les personnes ou les p ropriétés im pliquant de 
fâcheux instincts et une perversité précoce.

On peut faire observer, il est v ra i, que la loi ne fait aucune distinc
tion entre les jeunes gens envoyés en correction , quel que soit le crim e 
ou le délit qu’ils aient commis, à m oins toutefois qu’ils aient été déclarés 
avoir agi avec d iscernem en t. D ans ce cas, qu i constitue l’exception, ils 
sont condam nés à une peine e t, pa r conséquent, placés dans une situation 

• iv . 2 0
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toute particulière.* Mais la p lupart des jeu n es détenus ont été, au con
tra ire , acquittés comm e n ’ayant pas eu conscience de. la culpabilité de 
leurs actions, et, sans ten ir com pte de la nature des faits pour lesquels 
ils ont été poursuivis, il a été décidé qu’ils seraien t envoyés dans une 
m aison de correction  pour y  être  élevés, e t ram enés au bien au tan t que 
possible.

D’un autre côté, s’il est vrai que la m endicité e t le vagabondage ne  doi
vent pas ê tre  classés parm i les délits les plus, graves, au fond ils le sont 
p lus que beaucoup d’autres p a r les conséquences qui en découlent, car 
ils résu lten t très-souvent d ’une aversion prononcée pour le travail et pour 
toute discipline. Il arrive, dès lors, fréquem m ent que les su jets qui, dès 
leu r enfance, ont manifesté ces fâcheuses dispositions, ne peuvent plus s’en 
corriger et deviennent par la suite une charge e t quelquefois un  danger 
pour la société.

Y otre établissem ent, M onsieur le D irecteur, renferm e, comme les autres 
colonies pénitentiaires, un  certa in  nom bre de jeunes m endiants e t vaga
bonds, et il vous se ra  facile d’apprécier la portée de la m esure proposée 
en leu r faveur. E n conséquence, je  vous prie de me faire connaître , à  cet 
égard , votre opinion fondée su r les observations auxquelles vous avez pu 
vous livrer. Afin de m ’éclairer su r la question qu ’il s’ag it d e  résoudre, 
j ’ai besoin surtout de savoir quelles son t la conduite, la m oralité, l ’apti
tude au travail des jeu n e s  m endiants et vagabonds; quels sont leurs p ro 
g rès au  point de vue de l’instruction religieuse, prim aire e t profession
n e lle ; quelles différences se font rem arq u er, sous ce rapport, entre eux et 
les autres dé ten u s; quel avantage il pourrait y avoir à  les séparer de ces 
derniers et quels seraient les m oyens pratiques de réaliser celle mesure.

Je  désire que vos observations, que je  vous prie  de m 'adresser le plus 
tô t possible, soient appuyées su r des chiffres. Vous rem plirez, à cet effet, 
un tableau dont vous trouverez c i-jo in t le modèle.

Recevez, etc.

L e M inistre de l’in térieu r ,
P ar autorisation :

L ’Inspecteur généra l, Chef de la d ivision  des prisons 
et établissem ents p én iten tia ires , '

J . J a i l l a n t .
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4  m a i .  —  C i r c u l a i r e . —  D em ande de p ropositions p o u r  la m ise en li
berté des jeu n es détenus, à  l’occasion d u  15 a o û t. — 1er bureau . —
Jeunes détenus.

Monsieur le Préfet, aux term es des articles 9 et 15 de la loi du 5 août 
1850 (1), les jeu n es détenus de l’un et de l ’autre sexe peuvent obt'enir, à 
titre  d ’épreuve, d ’ê tre  placés provisoirem ent hors d e là  colonie. Tous les 
ans, des enfants sont confiés, à ce titre, à leurs familles ou à  des tiers 
qui présen ten t des garanties de m oralité . La solennité du 15 août est une 
occasion naturelle  d ’appliquer, par une m esure d’ensem ble, ces disposi
tions bienveillantes de la loi.

J ’ai l’intention de p rendre  cette année une sem blable m esure  à  l ’époque 
de là fête de l’E m pereur. Veuillez donc dem ander au chef de l’établisse
m ent d ’éducation correctionnelle  situé dans votre départem ent, un état 
nom inatif des jeunes délinquants qui, é tant dans cette m aison depuis plus 
d ’un an,, lui paraîtra ien t avoir des titres à la  bienveillance de mon adm i
n istration .

Le m inistère public p rès le tribunal qui a jugé chaque enfant devra 
être  ensuite consulté par vous au su je t de la mise en liberté provisoire de 
ces derniers.

Vous jo indrez à vos propositions des extraits ou des copies des ju g e
m ents ou arrêts par lesquels ils ont été condam nés.

Je  transm ettrai ces p ropositions, en ce qui concerne les condam nés 
(a rt. 67 du code pénal), à M. le m inistre  de la justice chargé de p rép are r 
le travail des grâces.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,

P o u r le m inistre  :

L e  C onseiller d ’É ta t,  Secré ta ire  g én éra l,

P h . de Bosredon .

10 mai. — Circulaire concernant les payem ents a u x  libérés. — •
2e bureau .

Monsieur le P réfet, le règlem ent du 4 aoû t 1864 (art. 87) défend de 
rem ettre directem ent aux détenus libérés , à l’époque de leur sortie de la 
m aison centrale, une somme en argent de plus de 20 francs, en sus de 
leurs frais de ro u te  e t d’habillem ent. Le surplus doit être  envoyé, par la 
poste, au lieu de leur résidence, à titre  d ’article d’argent.

D’après l ’article 98 du règ lem ent, il peut ê tre  dérogé à celte règ le , 
quand il s’agit du  payem ent du pécule d ’individus m is en  liberté  par

(<) c .  des P r . ,  t .  II, p .  204.
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suite de grâce. On com prend que d’au tres dérogations, qui n ’ont pu  être 
expressém ent prévues par le règlem ent, soient, dans des cas exception
nels, autorisées pa r les d irecteurs, sous leu r responsabilité.

Mais, dans un cas comme dans l ’au tre , il est nécessaire que les états de 
solde du pécule m entionnent, dans la  colonne d’observations, les c ir
constances par suite desquelles il a été dérogé au principe général que 
les fonds de pécule soient envoyés à dom icile.

L ’absence de ces indications, dans les pièces produites par les payeurs, 
a donné à  penser à  la cour des comptes que les dispositions ci-dessus 
rappelées n ’étaient pas toujours exactem ent observées.

J ’ai adressé  à M. le prem ier présiden t les explications que com portait 
la question; m ais il im porte que la cour puisse toujours s’assurer que les 
payem ents dont il s’agit ont été  régulièrem ent opérés.

E n conséquence, je  vous prie de donner des instructions aux directeurs 
des m aisons centrales e t des établissem ents assim ilés situés dans votre 
départem ent, p o u r ,q u ’ils n ’om ettent pas, à  l ’avenir, les justifications que 
je  viens d’avoir l’honneur d ’in d iq u er.

•Recevez, etc.
L e  M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m in istre :

Le Conseiller d’É ta t , Secréta ire  g én éra l,

P u . d e  B o s r e d o n .

45 m ai. —  C i r c u l a i r e . —  E n v o i d ’u n  su p p lém en t à  la nom enclature
a nnexe A , m odifiée et com plétée, à  appliquer à  dater d u  1er j u i l 
let 1867 (D iv is io n  de la  com ptabilité ).

Monsieur le D irecteur, pour répondre aux observations de la cour des 
comptes, j ’ai décidé qu ’à p a rtir  du 1er ju illet de l ’année courante, les 
anim aux qui existent dans les différents établissem ents soumis aux dispo
sitions du règlem ent du 26 décem bre 1853 (1) cesseraient de figurer dans 
les valeurs perm anentes où  ils ont été classés ju sq u ’à  ce jou r.

En conséquence, j ’ai ajouté au paragraphe 6 de la nom enclature a n 
nexe A que jé  vous ai adressée le  12 mai 1854(2), avec ma circulaire 
n° 16, les deux titres suivants qui p rennen t les n05 5 et 6, savoir :

5° A n im a u x  v iv a n ts .
t

187. Espèce chevaline e t asine.
188. Espèce bovine.
189. Espèce ovine et caprine.
190. Espèce porcine.
191. Espèce canine.
192. Anim aux de b asse-cour.

(l) C .  d e s  P r . ,  t . 11, p. 30f>.
(•2) C. d es  P r t. U, 341 et 348.
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6° D épouilles e t issues.

193. Peaux bru tes .
194. Laine en suint.
195. Crin.
196. Soies de porc.
197. Cornes e t sabots.
198. P lum e. '
199. Suif.

Vous rem arquerez :

1° Que cette addition à la nom enclature n ’autorise plus l’inscription 
des anim aux de la race porcine au n° 54 qui leur avait été  ouvert par 
la circulaire adm inistrative du 2 m ars 1854;

2° Que le n° 174 est supprim é et rem placé pa r le n° 194 qu ’assigne à 
la  laine en su in t sa nature de m atière b ru te ;

3° Que les n?5 195, crin , e t 198, plum e, ne sauraient être  confondus 
avec ces m êm es m atières préparées et inscrites sous le n» 82 de la no
m enclature A comme fournitures pour literie.

En exécution de la décision qui précède, vous ferez ouvrir au grand  
livre, conform ém ent à la nom enclature dont un  exem plaire est ci-joint, 
les com ptes nécessaires à l’inscription des anim aux vivants qui figurent 
à l ’inventaire de vos valeurs perm anentes au 30 ju in  1867, et vous por
terez les existants en entrée à leu r compte respectif, comme provenant 
de l’établissem ent.

Q uant au x  m ouvem ents auxquels donneront lieu à l ’avenir ces nouveaux 
com ptes, vous les constaterez conform ément aux dispositions du  règle
m ent du  26 décem bre 1853, articles 21 e t suivants, en ayant égard  aux 
différentes origines des en trées e t aux natures d iverses des sorties.

Recevez; etc.

Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .
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MINISTÈRE

DE L’INTÉRIEUR. SUPPLÉMENT

A LA NOMENCLATURE ANNEXE A,
D IV IS IO N

de , ap p licab le  à d a te r  du  1er ju i l le t  1867, c o n fo rm ém en t à la 
LA COMPTABILHE. c irc u la ire  n° 2 .

Comptabilité-matières. (A rtic le  2 du  rè g le m e n t d u  26 d éc em b re  1853.)

N « DENOM INATION E T  CLASSIFICA TIO N D E S  M A TIÈR ES,
D’OIIDRE

par
DENRÉES, OBJETS ET ANIMAUX V IVANTS,

unité
princi

pale.
Par unité principale ou collective. U nité. P ar unité  simple.

Nota. A jo u te r au  n» 162 : '

162 bis G rain es d iv e rs o s . j . * . .  * .

S u p p rim er le  n» 174 rem p la cé  

p ar le  n° 194 c i-a p rès.

S» ANIMAUX VIVANTS.

L itre . . . .

187 E sp è c e  c h é v a iin è  é t  a s in e . . . Nom bre . .

1 . C h ev a u x  en tie rs .
2 . J u m e n ts ,
3. P o u la in s .

, 4 . P o u lic h es .
5. C h ev a u x  h o n g re s .
6 . A nes, ‘i
7. A n esse s.
8 . A nons.
9. M ulets.

10. M ules.

188 E sp è ce  b o v in e: . . . . . . . . . N om bre . .,

1.  T a u re a u x .
2 . V aches .
3 . V eaux  e t  v e l le s .
4 . T a u rillo n s .
5 . G én isses .
6. B œ ufs.

189 E sp è ce  o v in e  e t  c a p r in e . . . . N om bre • •]

A. B élie rs .
2. B reb is .
3 . A g n eau x  e t  a g n e lle s
4. A ü te n a is .
5.  M outons.
6.'  B oucs.
7 . C h èv re s .
8 . C h e v re a u x  e t c h e v ^ s
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N0S
d’ordre

par

DÉNOMINATION ET CLASSIFICATION D ÏS  MATIÈRES, R
DENRÉES, OBJETS ET ANIMAUX VIVANTS, |

unité
p rinc i

pale.
Par unité  principale ou collective. U nité . P ar un ité  sim ple. |

190 N o m b re . J
i  V e r ra ts .
2 . T ru ie s .
3 . C ochons de la it .
4 . P o rc e le ts .
5 . P o rc s .

o

191 E sp èc e  c a n in e ................................... N o m b re . . 1 . C h iens  d e  b e rg e r .
2. C hiens  d e  g a rd e .

1 192

A n im aux  d e  b a s s e - c o u r .............

6° DÉPOUILLES ET ISSUES.

N o m b re . .,

-1. L a p in s .
2 . D indons.
3 . P in ta d e s .
4 . Coqs e t  p o u le s .
5 . P o u le ts .
6 . C a n a rd s .
7 . C y g n es .
8 . O ies.
9 . P ig e o n s ..

195 P e a u x  b ru te s  . . .......................... N o m b re . .

1. De l ’e s p è c e  c h e v a 
lin e  e t  a s in e .

! 2 . D e l ’e s p èce  bov ine .
3 . De l ’e sp è c e  ov ine

e t  c a p rin e .
4 . D iv e rse s .

194 L aine  e n  s u in t .  . . . . . . . . K ilo g r a m '.

' 195 H em .

196 S oies d e  p o rc .  . ........................... I d e m i

197 C ornes e t  s a b o ts . . . . . . . . Idem .

198 P lu m e .............................. •• . . • Idem.

199 S u if .......................... ......................... Idem .
‘ 1 . De b œ u f.

2 . De m o u to n . i
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24 m ai. —  C i r c u l a i r e . —  O bservations su r  le mode de consta ter les 
dépenses d u  service des priso n s a u x  b u lle tin s m ensuels e t a u x  bulle
tin s  rectifica tifs. — R enseignem ents à fo u rn ir  su r  les comptes 
annuels à  la  clô ture de chaque exercice. — 5= bureau.

• Monsieur lo Préfet, les circulaires m inistérielles des 2 décem bre 
1853 (1) e t 19 décem bre 1862 (2) prescrivent l’envoi à mon m inistère de 
bulletins m ensuels faisant connaître, par exercice, le m ontant des dépenses 
des divers services placés dans les attributions de la  division des prisons 
et établissem ents pénitentiaires.

La production de ces pièces a  pour objet de tenir mon adm inistration 
constam m ent inform ée de l’état et des besoins des services dont il s’agit 
et de lui perm ettre  de faire des crédits budgétaires l ’emploi le  plus u tile .

Ce but ne peut ê tre  a ttein t que par une rigoureuse exactitude dans la 
rédaction des bulletins m ensuels. Les dépenses y doivent être  inscrites 
aussitôt qu’elles sont effectuées, c’est-à-d ire  dès l’instant où  la réception 
des fournitures, l’exécution des travaux, e tc .,  a engagé le T résor, quelle 
que doive être , d’ailleurs, l’époque de la liquidation et du payem ent.

Sans doute il peu t arriver qu’au m om ent où l ’on dresse le bulletin , le 
m ontant d’une dépense faite ne se trouve connu qu ’approxim ativem ent, 
soit parce que le m ém oire du fournisseur n ’aurait pas encore été produit, 
soit parce qu’il serait susceplible de réduction . Cette circonstance ne doit 
pas faire obstacle à l’inscription de la dépense au bulletin  du mois auquel 
elle se rapporte, puisque l’adm inistration  locale connaît l’im portance et 
les conditions d e  la fourn itu re  : les bulletins des mois u ltérieurs de la 
m êm e année e t les bulletins supplém entaires qui me son t adressés ju s
qu ’au 10 mai de la seconde année de l’exercice, conform ém ent à la c ir
culaire d u  17 janv ier 1865 (3), donnent le m oyen d’opérer ensuite les 
rectifications reconnues nécessaires. v

Si l’on se conform e aux indications qui précèdent, le chiffre des dé
penses accusées au 31 décem bre ne doit pas d ifférer, dans une  forte  p ro 
portion, de celu i que constate le bulletin  rectifié au 30 avril, ou le total 
du  com pte définitif.

Cependant, des différences considérables, en p lus ou en moins, on t été  
relevées dans quelques départem ents, u rtou t en ce qui concerne le se r
vice des m aisons d ’a rrê t, de justice  et e correction et les transférem ents 
des détenus ad u ltes . Ce résu lta t provient évidem m ent de ce que l’on a 
pe rd u  de vue les règ les que je  v iens d e  rapp eler, tan tô t en n’inscrivant 
au bulletin, qu’après leu r liquidation, des dépenses réellem ent effectuées 
à une époque an té rieu re  ; tan tô t, au contra ire , en présentant comme faites 
des dépenses qui n’étaient encore qu’autorisées ou seulem ent p rév u es.

Il im porte de renoncer absolum ent à  ce procédé défectueux.
En ou tre, afin de m ettre  m on adm inistration à  portée  d ’apprécier les b e 

soins auxquels elle est appelée à pourvoir, il convient de m entionner, 
chaque mois, dans une co lonne spéciale, au bulletin concernant le service

(O  C. des P r ., t .  II, p .  298-
(2 )IC . des P r .,  t .  IV, p
(3) C . des P r. t ,  tv , p .  122.
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des prisons départem entales, conform ém ent à  ce qui est déjà prescrit 
pour les m aisons centrales, le détail des prévisions afférentes à la p é 
riode restant à courir, du prem ier jo u r du mois suivant ;ju sq u ’à la fin de 
l’année. Ces prévisions devront ê tre  établies avec le plus g rand  soin, en 
ayant égard aux divers élém ents d ’évaluation que l’on peui posséder au 
m om ent d e là  rédaction du bulletin.

Enfin, j ’ai rem arqué que la situation transm ise par les p réfets, en c lô 
tu re  d’exercice, à  la division de ia com ptabilité de m on m inistère, p o u r 
l’ensem ble des crédits applicables au service des p risons, diffère souvent 
de celle qui ressort des com ptes adm inistratifs. Ce fait ne  peut ê tre  que 
la  conséquence d’erreurs ou d ’om issions, sinon d ’infractions aux règles de 
la com ptabilité publique.

Pour être en m esure de  faire , s’il y a lieu, ré tab lir la concordance 
entre des documents qui doivent p résen ter des résu lta ts identiques, j ’ai 
décidé qu’il serait dressé, à l ’époque de la clôture des payem ents à faire 
par le T résor, c ’est-à-dire  au  31 août de la seconde année de chaque exer
cice, un tableau p résen tan t la com paraison des divers comptes a rrê tés à la 
division des prisons, avec la situation produite  à la division de la com p
tabilité. Je  vous transm ets, ci-joint, un  m odèle de ce tableau.

Dans le cas où le rapprochem ent des chiffres ferait resso rtir  des diffé
rences, vous auriez soin d ’en expliquer les causes e t de donner, dans la 
colonne 13, le détail des dépenses dont elles se composent. Les décisions 
en ve rtu  desquelles au raien t été autorisées ou réglées ces dépenses, se 
ra ien t égalem ent indiquées, ainsi que les nom s des ayants d ro it.

Ce tableau devra parvenir à mon m inistère’ au plus tard  le 10 septem 
b re  de chaque année, sous le tim bre du  5e bureau de la division des p ri
sons e t établissem ents pén iten tiaires.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in tér ieu r ,
P our le m inistre e t par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t,  Secréta ire généra l,

P h . d e  B o s r e d o n .
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11  j u i n .  —  C i r c u l a i r e . —  Règles à  observer p o u r la nom ination des 
gardiens des p riso n s départem entales.

Monsieur le Préfet, les articles 13 e t 25 du  règlem ent général du 
30 octobre 1841 (1), su r les p risons départem entales, disposent que nul 
ne peut être  appelé aux-fonctions de gard ien-chef ou de gardien o rd i
naire , s’il a plus de quarante  ans, à m oins d ’une autorisation  spéciale 
du  m inistre .

Des faits récents ont dém ontré que l’inobservation de cette règle et 
l’application trop  fréquente de l’exception qu’elle com porte, pouvaient 
en tra îner les plus sérieux inconvénients pour le service, e t m êm e pour 
les agents èn faveur desquels une dispense d’âge est réclam ée.

Les fonctions de gardien , en effet, exigent surtou t de la v igueur et 
de l ’activité, pa r conséquent de la jeu n esse . Si on les confie à des 
hommes déjà trop  âgés pour qu ’ils puissent se créer des d ro its à la 
re tra ite  avant que les infirm ités les aient rendus incapables de faire un 
bon service, l’adm inistration se trouve dans l ’alternative de conserver des 
agents insuffisants, ou de leur re tire r, en les privant de leu r emploi, 
leu r seul m oyen d’existence, au m om ent où ils n ’ont plus la possibilité de 
se p rocurer d ’autres ressources pa r un  travail quelconque.

Ces considérations m e déterm inent de plus en plus à n ’approuver les 
nom inations de gardiens ayant dépassé l’âge réglem entaire, que dans des 
cas tout à fait exceptionnels. Tel est, pa r exem ple, celui d’un candidat 
com ptant déjà des services m ilitaires ou d’autres services adm issibles 
pour la re tra ite , qu’il pourrait com pléter dans son nouvel emploi, de 
m anière à acquérir des droits à  la pension à l ’âge de soixante ans. Je 
vous recom m ande d ’observer, de votre côté, la même règle lorsque vous 
aurez à sta tuer sur le choix d ’un g a rd ien .

J ’ai encore été frappé d’un autre fait. Q uand un emploi de gard ien- 
chef vient à  vaquer, souvent on y appelle un hom m e étranger au ser
vice des p risons. Cette pratique a des inconvénients graves à un double 
point de vue ; elle paralyse le zèle des gardiens o rd inaires et peu t com
prom ettre gravem ent les in térêts qui leu r sont confiés. Il im porte donc 
que le recrutem ent des gardiens-chefs s’opère parm i les gardiens o rd i
naires, à  m oins que le personnel de ces agents ne puisse fourn ir aucun 
candidat véritablem ent apte à  rem plir des fonctions qui exigent une 
grande ferm eté et une certaine instruction . J ’appelle égalem ent su r ce 
point votre plus sérieuse  attention.

Enfin, M onsieur le P réfet, il me paraît utile  de vous adresser quelques 
recom m andations au su jet des gardiens des dépôts de sûreté. L eurs fonc
tions n ’ont pas, il est v ra i, la m êm e im portance que celles des gardiens des 
p risons d ’arrondissem ent, e t il n ’est, dès lo rs, pas nécessaire d ’exiger 
d ’eux toutes les garan ties dem andées à ces d e rn ie rs . Mais ce qui est ind is
pensable, c’est que ces deux classés d ’agents se com posent exclusivem ent 
d ’hom m es sûrs e t dévoués.

0 )  C . i e t  P r . ,  t ,  I , p .  339 .
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La nom ination dos uns et des au tres vous appartien t, e t il ne saurait 
en tre r  dans m a pensée de restreindre, quant au  choix individuel des 
personnes, le droit qui vous est attribué. Je tiens seulem ent à déterm iner 
les conditions générales dans lesquelles il convient de recru ter ces agents 
pour fortifier la surveillance qu’ils sont chargés d’exercer et, en m êm e 
tem ps, atténuer !a dépense qu’ils occasionnent à l’É ta t. C’est dans ce 
bu t que le décret du  22 novem bre 1863(1) a réservé au m inistre un droit 
d ’approbation. Ce contrô le n’a pas été institué pour faire intervenir 
l’adm inistration supérieure  dans la désignation des personnes, pour la
quelle les préfets conservent une com plète liberté d’action, npais afin de 
lui donner la possibilité de m aintenir certains principes généraux, d’après 
lesquels les choix doivent ê tre  faits pour répondre aux besoins du  ser
vice.

J ’étais guidé par les considérations qui p récèdent lorsque, à p lusieurs 
reprises, j ’ai invité MM. les préfets à transporte r, autant que possible, 
les dépôts de sûreté  dans les casernes de gendarm erie . Au moyen de 
cette  com binaison, les évasions de prisonniers sont m oins à craind re, et 
mon adm inistration n ’a pas à ré trib u er un gardien spécial. Je vous r e 
nouvelle avec plus d ’instance encore l’invitation de la  m ettre  en p ra 
tique, partout où les exigences du service n ’v feront pas obstacle, e t où 
elle ne rencontrera  pas d ’objection de la p a rt des autorités m ilitaires.

Les traitem ents alloués aux gardiens des dépôts de sûreté  son t relative
m ent m inim es ; m ais le nom bre de ces agents é tant considérable, il en 
résulte , en définitive, pour le budget des p risons, une dépense hors de 
proportion avec les services rendus.

Afin de rem édier à cet éta t de choses, vous devrez, quand il surviendra 
des vaeances, exam iner d’abord  s’il est indispensable d ’y pourvoir. Dans 
le cas où il ne serait pas possible de supprim er l ’em ploi, il conviendra 
d’y appeler de préférence des agents déjà ré tribués pour d ’au tres fonc
tions, tels que des concierges de m airie, des gardes cham pêtres, etc. Le 
supplém ent de traitem ent auquel ce surcro ît de service leur donnera 
d ro it, pou rra  ainsi être déterm iné en raison du total des p rix  de  jo u r 
nées payés dans l ’année, pour l’entretien  des détenus qui au ro n t été  r e 
m is à  leu r g arde.

Le d irec teu r des prisons, don t l ’action s’étend aux dépôts de sûreté, 
doit toujours ê tre  en m esure de fourn ir les inform ations qui vous seront 
nécessaires pour établir dans cette partie  du  service l ’organisation que je  
vous indique. Vous n ’hésiterez donc pas, j ’en ai la conviction, à  lui 
dem ander des propositions m otivées à ce su jet, comme vous êtes dans 
l’habitude de le faire lorsque vous avez à me proposer l’avancem ent des 
gardiens les plus m éritants des m aisons d ’arrê t, de justice et de correc
tion, ou à provoquer une décision de quelque im portance sur les diffé
ren tes parties du service des prisons de votre départem ent.

Veuillez m’accuser réception de la  présen te  circulaire.
Recevez, e tc .

Le M inistre de l’in térieur,

L a  V a l e t t e .

(1) . d e s  P r . ,  t .  IV , p ,  m .
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8 ju i l l e t .—  C ir c u l a ir e  . —  E m p lo i des hu iles m inéra les à  
l 'éc la irage. — . 2e bureau.

M onsieur le P réfet, l ’application des huiles m inérales à  l’éclairage offre, 
sous le rapport économ ique, des avantages incontestab les; m ais, d ’un 
au tre  côté, elle peut donner lieu à certaines appréhensions.

Mon adm inistration  a cru, dès lors, devoir exam iner avec a ttention  la 
question de savoir s’il convenait d’interdire l ’emploi de ces substances? 
dans les m aisons centrales, ou de l’autoriser d’une m anière générale , 
sous réserve de quelques m esures de p récau tion .

L’enquête à  laquelle  j ’ai fait procéder, su r cet objet, n’a pas été défa
vorable à l’usage des huiles m inérales.

S ur vingt-neuf m aisons centrales, pén itenciers agricoles e t colonies 
publiques de jeunes détenus :

Six em ploient le gaz ;
Onze les huiles m inérales ; ’
Douze on t conservé l’éclairage aux huiles végétales, sans qu ’aucun 

au tre  procédé y a it été expérim enté.
P o u r onze établissem ents où l’on se sert de l’huile de schiste, du pétro le 

ou de la luciline, neuf directeurs se prononcent, d’une m anière form elle, 
en  faveur de ce m ode d’éclairage, dont ils constatent la supériorité, au 
point de vue de l’économ ie, de la propreté, du  facile entretien des appa
reils, de l’absence de fum ée, etc .; les deux au tres, tou t en reconnaissant 
les avantages que présen ten t les huiles m inérales, sous le rapport écono
m ique, allèguent qu ’elles donnent une lum ière trop  vive et répandent une 
odeur désagréable. A ucun accident n ’est d’ailleurs signalé.

E n présence de ces renseignem ents, il m’a paru  y  avoir lieu  d’auto
riser, dans les m aisons centrales e t les établissem ents qui leu r sont assi
m ilés, l’emploi de l’huile de schiste et, de préférence, du  pétrole e t de 
ses dérivés, ou , pour l’éclairage extérieur, d’un m élange, pa r parties 
égales, d ’huile de schiste et de pétro le, qui p roduit une flamme résis
tant m ieux aux courants d’a ir .

Cette autorisation est subordonnée à l’exécution des m esures c i-après, 
qui sont p rescrites pa r le décret du  18 avril 1866, e t la circulaire de 
mon collègue, M. le m inistre de l’agriculture, du comm erce e t des tra 
vaux publics, du  20 octobre suivant, ou conseillées par la science et par 
la pratique.

On ne doit faire  emploi que d’huiles parfaitem ent épurées. Dans ces 
conditions, les huiles, quelle qu’en soit l’origine, n ’ém ettent de  vapeurs 
susceptibles de  p rendre  feu qu ’à  une tem pérature  égale ou supérieu re  à 
35° du therm om ètre centigrade. Pour constater le deg ré  d’inflammation, 
il suffit de faire chauffer, au bain-m arie , le liquide à essayer, dans uue 
capsule en cuivre de 6 à 7 centim ètres de d iam ètre e t de 2 à  3 cen ti
m ètres de profondeur : au m om ent où un petit therm om ètre dont le ré
servoir plonge dans le liquide rem plissant la capsule, m arque 33° centi
grades, on  prom ène une allum ette enflamm ée à  la surface du liquide 
ainsi échauffé, après quoi, on la plonge dans le liquide. Il a la qualité 
requise s’il ne se p roduit pas d ’inflammation de sa vapeur ou du liquide
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lui-m êm e. On p eu t aussi, pour plus de précision, chauffer tout d’abord  
le liquide à essayer, 'a u  bain-m arie , ju squ’à ce que le therm om ètre m ar
que plus de 33° (36° ou 37° pa r exem ple), laisser ensuite refro id ir len- 

. tem ent et procéder à l’essai, par l’approche d 'une allum ette enflamm ée, 
au m om ent où le therm om ètre est redescendu exactem ent à  35°.

La quantité d’huile en m agasin ne devra pas excéder 1,050 litres.
Le local du  dépôt ne pou rra  être  qu ’une pièce au rez-de-chaussée, ou 

une cave, il sera dallé en pierres posées et rejointoyées en m ortie r de 
chaux e t sable ou cim ent.

Les portes de com m unication avec les autres parties de la m aison, et 
avec l’extérieur, seront garnies de seuils en p ie rre , saillant d’un déci
m ètre  au m oins, sur le sol dallé , de m anière à. re ten ir les liquides qui 
viendraient à se répandre.

Si le dépôt est établi dans une cave, celle-ci devra être  bien  éclairée 
par la lum ière du jo u r, convenablem ent ventilée et sans aucune comm u
nication avec les caves voisines, dont elle sera séparée par des m urs 
pleins en m açonnerie solide, do 30 centim ètres au  m oins.

Si le local du dépôt est au  rez-de-chaussée, il ne pourra  ê lre  su r
m onté d ’étages ; il sera largem ent ventilé, e t éclairé pa r la -lumière du 
jo u r ;  les m urs seront en bonne m açonnerie e t la  to itu re  posée su r sup
po rts en fer.

Dans tous les cas, le local sera d’un accès facile, e t ne devra être en 
com m unication avec aucune pièce servant à  l ’em m agasinage du  bois ou 
d ’autres m atières com bustibles qui p o u rra ien t serv ir d ’alim ent à  un  in 
cendie.^

Les liquides seron t conservés, soit dans des vases en m étal m unis d’un 
couvercle, soit dans des fûts solides et parfaitem ent étanches, cerclés en 
fer, dont la capacité ne dépassera pas -ISO litre s , soit dans des touries en 
verre  ou en grès revêtues d’une enveloppe en tresses de paille, osier ou 
au tres m atières de na tu re  à garan tir le vase contre les effets du  choc 
accidentel d’un corps d u r;  la  capacité de ces touries ne dépassera  pas 
60 litres, et elles seront très-soigneusem ent bouchées.

Les vases servant aux d istributions journalières seront ferm és e t m unis 
de robinets.

Le transvasem ent ou dépotage des liquides en approvisionnem ent, et les 
distributions pour le service, ne se feront qu’à la clarté du jo u r, e t, a u 
tant que possible, au m oyen d’une pom pe.
' Il doit être in te rd it de c irculer dans le local avec des lum ières por
tatives découvertes qui ne seraient pas de sûreté, et pourraient com m u- 
n iq u erle  feu à un m élange d’air et de vapeurs inflam m ables; d ’y faire du 
feu , d’y fum er, e t d’y garder des fûts vides, des planches ou toute autre 
m atière com bustible. '

Une quantité de sable ou de terre , proportionnée à l’im portance du 
dépôt, se ra  conservée dans le local, pour se rv ir à éteindre un com m en
cement d ’incendie, s’il venait à se déclarer.

Au cas où il n ’existerait pas, dans la  m aison, de local réun issan t les 
conditions déterm inées ci-dessus, la quantité d ’huile nécessaire à la con
sommation devra ê tre , chaque jour, apportée  du  dehors.

Le transport de l’huile sera fait exclusivem ent dans des vases en tôle, 
en fer-blanc, en zinc ou en  cuivre, bien étanches, herm étiquem ent clos 
e t dont la  capacité ne dépassera  pas 150 litres.
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L es lam pes devront, autant que possible, être  en verre, en faïence ou 
au tres corps m auvais conducteurs du calorique ; si elles sont en m étal, les' 
assem blages devront ê tre  sim plem ent soudés et non agrafés. E lles seron t 
m unies d’un petit appareil spécial ayant pour objet de les éteindre, s’il y 
avait lieu de les regarn ir après qu ’elles auraien t été allum ées.

Les lam pes devront ê tre  garnies, dans la jo u rn ée , par des détenus 
préposés spécialem ent â ce service e t chargés de l ’allum age et de l ’ex
tinc tion . Aucun autre  détenu ne pourra  y toucher.

On devra in terd ire  la circulation avec une lampe allum ée.
J ’ai la confiance que ces dispositions rendront tout à  fait inoffensif 

l ’emploi des huiles m inérales. Les d irec teu rs devront ten ir la  main à ce 
qu’elles soient rigoureusem ent suivies, sans préjudice de l ’exécution des 
m esures prescrites pa r la circulaire du 29 mai 1842, su r l ’organisation 
des veillées (1).

J ’adresse aux d irecteurs des établissem ents situés dans votre départe 
m ent des exem plaires de la  présente c ircu la ire, en nom bre suffisant pour 
que chaque inspecteur, l’économ e ou l’en trep ren eu r, e t le  gard ien -chef 
en aient un  en tre  les m ains.

Le M inistre de l’in tér ieu r ,

P our le m inistre e t pa r autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t, S ecré ta ire  général,

P h . d é  B o s r e d o n .

17 ju i l l e t .  —  C i r c u l a i r e  p rescriva n t que les feuilles de cantine doiven t 
ê tre  tenues p a r  des agents de l ’en trep rise . — 1 er b u r e a u .

M onsieur le D irecteur, les rapports des inspecteurs généraux constatent 
que, dans quelques m aisons centrales, les feuilles de cantine sont encore 
tenues p a r des agents de l’adm inistration , suivant le m ode déterm iné par 
la circulaire du  21 mai 1860 (2).

Le bu t de  cette instruction avait été de rem édier à l’abus qui consistait 
à  faire ten ir ces feuilles par des condam nés, et elle avait aussi pour objet 
d ’indiquer les diverses m esures à  adopter afin d ’organiser, de la m anière 
la plus convenable, les distributions alim entaires de  la can tine. Mais, 
depuis lors, on a reconnu la nécessité de laisser à l ’entreprise le soin de 
ten ir les feuilles en question ; l’adm inistration doit donc s e -b o rn e r  à 
exercer un  contrôle actif su r ce service, e t à veiller notam m ent à ce que 
chaque détenu reçoive les rations qu’il a dem andées. Le règlem ent gé
néral du 4 août 1864 sur l’adm inistration et la com ptabilité des m aisons 
centrales a tracé à cet égard  (chapitre III, section II) des règles qui doi-

(1) C, des  P r . , . t.  I, p . 378.
(2) C. des P r . ,  t .  IH, p .  131.



vent être suivies dans tous les établissem ents placés sous le régim e de 
l’en trep rise .

Recevez, etc.
L e  M in istre  de l’in té r ieu r ,

Pour le  m inistre e t pa r autorisation : 

L ’Inspecteur général, C hef de la d iv is io n  des prisons  
' e t é tablissem ents p én iten tia ires .

J .  J a il l a n t .
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L o i du  22 ju i l le t  1867 re la tive  à  la con tra in te  p a r  corps.

A rt. 1er. La contrainte pa r eorps est supprim ée en m atière com m er- , 
ciale, civile et contre les é trangers .

A rt. 2. E lle est m aintenue en  m atière crim inelle, correctionnelle e t de 
sim ple police.

A rt. 3. Les a rrê ts, jugem ents et exécutoires portant condam nation, au 
profit de l’É ta t, à  des am endes, restitu tions et dom m ages-intérêts en ma
tière  crim inelle , correctionnelle e t de police, ne  peuvent être  exécutés par 
la voie de la contrain te p a r corps que cinq jo u rs après le  commande
m ent qui est fait aux condam nés, à la requête  du receveur de l’enregis
trem ent e t des dom aines.

La contrainte par corps n ’aura jam ais lieu pour le payem ent des frais 
au profit de l’É ta t.
_ Dans le cas où le jugem ent de condam nation n ’a pas été précédem 
m ent signifié au débiteur, le com m andem ent porte  en tête un extrait de 
ce jugem ent, lequel contient le nom  des p a rties  et le dispositif.

Sur le vu du com m andem ent e t su r la  dem ande du  receveur de l’en
reg istrem ent e t des dom aines, le p rocureu r im périal adresse les réquisi
tions nécessaires aux agents de la force publique et aux autres fonction
naires chargés de l ’exécution des m andem enls de justice .

Si le débiteur est détenu, la recommandation peu t être  ordonnée 
im m édiatem ent après la notification du com m andem ent.

A rt. 4. Les a rrê ts e t jugem ents contenant des condam nations en faveur 
des particuliers, pour répara tion  de crim es, délits ou contraventions com
m is à leur préjudice sont, à  leur diligence, signifiés et exécutés suivant 
les m êm es form es et voies de contrain te que les jugem ents portan t des 
condam nations au profit de l’État.

Art. 5 . Les dispositions des articles qui précèdent s’étendent au  cas 
où les condam nations ont été prononcées par les tribunaux  civils au 
profit d’une partie lésée, pour réparation  d ’un crim e, d ’un délit ou d’une 
contravention reconnus pa r la ju rid ic tion  crim inelle. i

A rt. 6. L orsque la  contrainte a lieu à la requête  et dans l ’in té rêt des" 
particuliers, ils sont obligés de pourvoir aux alim ents des détenus ; faute 
de provision, le condam né est m is en liberté .

La consignation d ’alim ents doit être  effectuée d ’avance pour tren te  
jou rs  au m oins ; elle ne vaut que pour des périodes entières de trente jo u rs.
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Elle est, pour chaque période, de quaran te-c inq  francs ;V P a ris , de 
quarante-francs dans les villes de. cent mille âm es, e t de  tren te-c inq  francs 
dans les autres villes.

A rt. 7 . L orsqu’il y a lieu à élargissem ent faute de consignation d’ali
m ents, il suffît que la requête présentée au président du tribunal civil 
soit signée par le débiteur détenu e t par le gardien de la m aison d’a rrê t 
pour dettes, ou m êm e certifiée véritable par le gard ien  si le détenu ne 
sait pas signer.

Cette requête  est p résen tée  en duplicata : l ’ordonnance du  président, 
aussi rendue par duplicata, est exécutée su r l ’une des m inutes, qui reste 
en tre  les m ains du g a rd ien ; l ’au tre  m inute est déposée au greffe .du  tri
bunal e t enregistrée  gratis.

A rt. 8. Le débiteur ('■largi faute de consignation d ’alim ents ne  peu t 
plus ê tre  incarcéré pour la même de tte . .

A rt. 9 . La durée  de la  contrainte par corps est réglée ainsi qu’il suit :
De deux jo u rs à vingt jo u rs , lorsque l’am ende e t les au tres condam na

tions n ’excèdent pas cinquante francs ;
Do vingt jo u rs  à quaran te  jou rs , lo rsqu’elles sont supérieures à  cin

quante-francs e t qu’elles n ’excèdent pas cent francs;
De quarante jou rs à soixante jo u rs , lo rsqu’elles sont supérieures à  cent 

francs et qu’elles n ’excèdent pas deux cents francs ;
De deux mois à quatre m ois, lorsqu 'elles sont supérieu res à deux cents 

francs et qu ’elles n’excèdent pas cinq cents francs;
De quatre mois à hu it m ois, lo rsq u ’elles sQnt supérieures à cinq cents 

francs et qu ’elles n ’excèdent pas deux mille francs; '
D’un an à deux ans, lorsqu’elles s’élèvent à plus de deux mille francs.
En m atière de sim ple police, la durée de la  contrain te par corps ne 

pourra  excéder cinq jo u rs .
A rt. 10. Les condam nés qui justifient de leu r insolvabilité, suivant 

l’article 420 du Code d’instruction crim inelle, sont m is en liberté  après 
avoir subi la contrainte pendant la m oitié de la durée fixée -par le ju g e- 

’m en t.
A rt. 11. Les individus contre lesquels1 la contrainte a été prononcée 

peuvent en prévenir ou eil faire cesser l’effet, en fournissant une caution 
reconnue bonne e t valable.

La caution est admise, pour l’É tat, pa r le receveur des dom aines; pour 
les particuliers, par la partie  intéressée ; en cas de contestation, elle est 
déclarée, s’il y a  lieu, bonne et valable par le tribunal civil de l ’a rron 
dissem ent.

La caution doit s ’exécuter dans le m ois, à peine de poursuites.
A rt. 12. Les individus- qui ont obtenu leu r élargissem ent no peuvent 

plus être détenus ou a rrê tés pour condam nations pécuniaires an térieures, 
à  m oins que ces condam nations n ’entraînent,- pa r leu r quo tité , une con
train te  plus longue que celle qu’ils ont subie e t qui, dans ce dern ier cas, 
leu r est toujours com ptée pour la durée de la nouvelle incarcération.

A r t.  13. Les tribunaux  ne peuvent prononcer la contrainte pa r corps 
contre les individus âgés de moins de seize ans accomplis à  l ’époque des 
faits qui on t m otivé la poursuite.

A rt. 14. Si le débiteur a comm encé sa soixantième année, la contrainte 

tv . 21
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p a r  corps est réduite  à  la moitié de la durée fixée pa r le jugem ent, sans 
p réjud ice  des dispositions de l’article  10.

A rt. 15. E lle ne peut ê tre  prononcée ou exercée contre lo débiteur au 
profit : 1° de son conjoint ; 2° de ses ascendants, descendants, frères ou 
sœ urs; 3° de son oncle ou de sa tante, do son grand-oncle ou de sa 
grand’tante, de son neveu ou do sa nièce, de son petit-neveu ou dé sa 
petite-n ièce , ni do ses alliés au  m êm e d egré .

A rt. 16. La contrainte par corps ne peut être  exercée sim ultaném ent 
contre le m ari et la femme, m êm e pour dettes différentes.

A rt. 17. Les tribunaux peuvent, dans l’in térêt dos enfants m ineurs du. 
débiteur et par le jugem ent de condam nation, surseo ir, pendant une année 
au plus, à l’exécution de  la contrainte p a r corps.

A rt. 18. Los articles 120 e t 35S, paragraphe 1er, du Code d ’instruction 
crim inelle, "174 e t 175 du décret du 18 ju in  1811 su r les frais de justice 
crim inelle, sont abrogés en ce qui concerne la contrainte par corps.

Sont égalem ent abrogées, en ce qu’elles ont de contraire à la présente 
loi, toutes les dispositions des lois antérieures ; néanm oins il n ’est point 
dérogé aux articles 80, 157, 171, i8 9 , 304, 355, paragraphes 2 et 3, 
452, 454, 456 et 522 du Code d’instrucûon crim inelle.

Le titre  X III du Code forestier et le titre VII ,de la loi sur la  pêche
fluviale sont aussi m aintenus, et continuent d’être exécutés, en ce qui
n ’est pas contraire à la présente  loi. . .

En m atière forestière et de pêche fluviale, lorsque le débiteur ne fait
pas les justifications de l’article 420 du Code d’instruction crim inelle, la 
durée  de la contrainte pa r corps est fixée par le jugem ent, dans les 
lim ites de huit jou rs à six m ois.

Art. 19. Les dispositions p récéden tes sont applicables à  tous jugem ents 
et cas de contrainte par corps an térieurs à la présen te  loi.

2 2  août 1867. —  R a p p o r t  à S .  E x c .  le M inistre de l’in té r ie u r . — 
P roposition  de supprim er le su rn u m éra ria t p o u r les em ployés des 
m aisons c e n tra le s .— 1 "  bureau.

M onsieur le M inistre,
' D epuis longues années, des surnum éraires sont attachés aux maisons 
centrales de force et de correction. Votre adm inistration, en admettant 
des, jeunes gens qui se destinaient au service des prisons à p rendre 
p a rt aux travaux des em ployés de ces établissem ents, avait pensé qu’elle 
trouverait on eux des commis aux écritures e t des teneurs de livres expé
rim entés. Sauf de ra res  exceptions, cette espérance ne s’est pas réalisée, 
pa r suite de la facilité avec laquelle on a in troduit dans les m aisons cen
trales, en qualité de surnum éraires, des jeunes gens dont aucun examen 
n’avait constaté le deg ré  d’instruction ni l’aptitude au travail. D’un autre 
côté, comme on a été amené, par différentes considérations, à leu r accor
der des indem nités annuelles d ’un chiffre assez élevé (quoique inférieur 
à  celui des plus m odestes traitem ents), leur titre  de su rnum éraire  avait 
cessé d’être rigoureusem ent exact.
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Enfin, l 'arrê té  de Votre E xcellence, en  date  du  25 m ars 1867 (1), qui 
assujettit aux épreuves d ’un concours oral et écrit les candidats aux em 
plois dans le personnel des p risons, exclut l'idée  du  surnum érariat.

Dans cette situation, je  pense que son m aintien n ’est plus justifié, e t 
j ’ai l ’honneur de proposer à Votre Excellence de vouloir bien en p ro 
noncer la suppression.

Agréez, etc.
Le Conseiller cl'É tat, Secré ta ire  général,

1 P u . d e  B o s r e d o n .
A pprouvé :

Le M in istre  cle l ’in té r ieu r ,

L a V a l e t t e .

26 septem bre. — C i r c u l a i r e . —  E n v o i d 'u n  dessin et d ’u n  devis  
d e sc r ip tif  de l it  de fer . — 3° bureau.

M onsieur le P réfet, l’article 70 du règlem ent général du 30 octobre 
1841 (2) adm et indistinctem ent, pour le coucher des prisonniers, les h a 
macs et les couchettes en bois ou en fer. Mais l’expérience a dém ontré 
que les lits en fer doivent ê tre  p référés à tous les autres, et, depuis plu
sieurs années, ce sont les seuls dont l’adm inistration autorise l’achat 
pour les prisons départem entales, comme p o u r les m aisons de force et 
de correction et les colonies de jeu n es détenus au com pte de l’É tat.

11 m’a paru utile d ’adopter, en outre, dans tous ces établissem ents, un 
modèle de lit uniform e. Après divers essais, m on choix s ’est définitive^ 
ment arrê té  su r celui dont vous trouverez c i-jo in t le dessin- et le devis 
descriptif. Veuillez, M onsieur le Préfet, en donner comm unication au 
d irecteur et à l’architecte des prisons de votre départem ent et les prévenir 
quo, dorénavant, les devis de lits on fe r qu’ils auron t à p rép are r pour le 
service de ces établissem ents, devront toujours ê tre  é tablis d ’après ce  
modèle.

Il est à  rem arquer cependant que le fond du lit en toile m étallique, des
tiné à recevoir un m atelas, devra êlre rem placé pa r un treillis en fer ou 
en tôle, dans les prisons où l ’usage des paillasses a été  m aintenu, con
form ém ent aux dispositions de l’article 70 du règ lem ent général précité.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in tc r ie u r ,

P o u r le m inistre et par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t, S ecréta ire  g én éra l, 

P h . d e  B o s r e d o n .

(1) V . c i-d e ssu s , à  sa  d a te .

(2) C. des P r ., t .  I, p. 339.
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D escrip tion , des lits  en f e f  à fo n d  en feu illa rd . ■

Le poids de chaque lit sera de 40 à 41 kilogram m es; la longueur, prise 
extérieurem ent, se ra  de l m9o et la largeur, prise de môme, sera  de 
70 centim ètres. —  Le dossier de la tête (fig. I»'») sera formé d’un fer 
rond  de 0m021 de diam ètre, fo rm ant, sans solution de continuité, les 
p ieds et la traverse h a u te ; il y au ra  trois petits m ontants de remplissage 
en fer rond  de 9 m illim ètres, rivés à la traverse  haute et à  la traverse du 
cad re ; l’extrémité des pieds sera renflée en boule de 4 centim ètres de 
diam ètre environ. La hauteur totale, du sol au-dessus de la traverse 
haute, se ra  de 64 centim ètres.

Le dossier des pieds (fig: 2) sera form é de même que celui de la tète, 
m ais il n’aura  que 55 centim ètres de hauteur et n’aura pas de remplissage 
entre  la traverse haute et celle du cadre.

Il y aura, à  chaque pied, une console de force (C, fig. 3) qui sera 
fixée aux longs pans du cadre pa r une forte rivure, et à la partie infé
rieu re  du pied par un anneau forgé em brassant ce piecl-au-dessus du ren
flement en boule. Ces consoles seront en fer rond de la  m illim ètres.

Pour tenir l’écartem ent des longs pans du cadre, il y aura deux tra 
verses interm édiaires en fer rond de 15 m illim ètres de diam ètre rivées 
aux longs pans et cintrées en dessous avec o centim ètres de flèche; elles 
seron t espacées de 65 centim ètres l’une de l ’autre (D, fig. 3 et 4).

Le cadre sera formé par les deux longs pans en fer plat de 9 m illim è
tres sur 36 m illim ètres, e t par les deux traverses de la tête et des pieds 
en même fer ; ces dernières, s’enroulant autour des pieds et se prolon
geant, à l 'in térieur du cadre, de 9 centim ètres sur les longs pans, où elles 
seron t fixées au m oyen d’une forte rivure.

Le dossier de la tête sera, en outre, relié avec le cadre du lit, au moyen 
de deux tiran ts en fer rond de 15 m illim ètres de diam ètre, fixés aux 
deux longs pans par chacun une forte rivu re , et à ,1a traverse du dossier 
de la tête pa r un  enroulem ent, Ces tirants devront avoir chacun une lon
gu eu r de 45 centim ètres.

Le fond du lit sera en fer feuillard de 18 m illim ètres (le largeur sur 
0m0015 d’épaisseur. Il sera com posé de treize bandes transversales 
rivées sur les longs pans, et de six bandes longitudinales rivées su r la tra 
verse basse du cadre et su r la partie  supérieure du dossier de la tête. Ces 
bandes se croiseront à angle d roit avec les bandes transversales aux
quelles elles seront réunies au m oyen de rivurcs. Il sera ainsi plus élevé 
de  la tête que des pieds, m ais son inclination form era une ligne brisée 
qui, en parlan t des pieds, suivra les longs pans et qui rem ontera ju sq u ’à 
la  traverse haute du  dossier de la tè te , en suivant l ’inclinaison des tirants 
qu i re lien t cette traverse avec les longs pans.

Les lits , ainsi com posés e t m ontés, seront peints à deux couches de 
pein ture  à l’huile, dont la p rem ière au m inium .
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1 er o c to b re .  —  C i r c u l a i r e  concernant le m a in tien , dans les p riso n s
départem entales, des condam nés à  p lu s  d ’u n ' an  et des fem m es en
ceintes où nourrices. —  1er bu reau .

M onsieur le P réfet, pa r une circulaire du  2 m ai dernier (1), j ’ai indi
qué le mode à suivre pour l ’inslruciion des dem andes formées par les 
détenus condam nés à plus d’un an e t par leurs fam illes, à  l ’effet d ’être 
autorisés à subir leu r peine dans les p risons départem entales.

Cette circulaire vous indiquait mon in tention  de restreindre, autant 
que possible, le nom bre des autorisations exceptionnelles qui peuvent 
ê lre  accordées en pareil cas. D’un autre côté, je ne su is pas éloigné de 
penser que la règle posée pa r la circulaire du 10 mai 1861 (2), relative
m ent au maintien des nourrices et femmes encçintes dans les mêmes 
prisons, pourrait n ’être pas appliquée indistinctem ent à  tou tes les con
dam nées de cette catégorie. Je  me propose, au surplus, de vous e n tre 
ten ir ultérieurem ent de cette  partie  du service des jirisons.

Q uant à p résen t, afin de connaître d 'une m anière précise et détaillée 
le nom bre, la situation de famille e t les conditions diverses dans le s
quelles se trouvent les condam nés à plus d ’un an, de l’un et de l ’autre 
sexe, autorisés à subir leur peine hors des maisons centrales, j ’ai besoin 
d ’avoir sous les yeux un çta t nom inatif de ces individus, avec l’indica
tion des faits particuliers qui se rattachent à  leur séjour dans les prisons 
départem entales.

Les états de quinzaine que vous ê tes dans l’usage de faire parvenir à 
m on adm inistration, en /vertu  des circulaires du 18 décem bre 1858 (3) et 
5 m ars 1862 (4), ne donnent, en ce qui concerne cette classe particu lière  
de détenus, que des indications num ériques. J 'a i pu  m êm e rem arquer, 
parfo is, que ces étals m anquent d ’exactitude, en ce sens que l ’on y con
fond souvent les condam nés à plus d ’un an, dont le sé jour est a u to risé , 
p u  bien auxquels vous avez accordé u n  su rsis pour l ’instruction de leur 
dem ande, avec ceux qui attendent leu r transfèrem ent dans les m aisons 
centrales.

J ’ai fait p réparer, et je  vous adresse c i-jo iu t, deux m odèles d ’état (4) 
à rem plir p a r le d irecteur des prisons de votre déparlem ent.

Sur le p rem ier (n“ 5), on devra faire figurer, sans aucune exception, 
les détenus des deux sexes a u to risés, par décision m inistérielle, à  sub ir, 
dans toutes les prisons de votre départem ent, des peines excédant une 
année.

Le m aintien de ces condam nés a été le plus souvent autorisé pour 
toute la  durée  de la peine; cependant, e t notam m ent depuis la circulaire
du  2 mai dern ier, j ’ai cru  devoir n ’accorder parfois que des autorisations
provisoires, c ’e st-à -d ire  dont la durée n ’é ta it pas égale à  celle du ju g e -

0) V. ci-dessus, à sa daté.
(2) C. des P r .,  t .  III, p . 1S8.
(3) V. c i-d e ssu s , à  s a  d a te .
(4) V. c i-d es su s , à  s a  d a te .
(5; On a  ju g é  in u tile  de re p ro d u ire  ici le s  é ta ts  do n t il  s 'a g it, le u r  em plo i n’ay a n t 

é té  q u e  m o m en ta n é .
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m ent. La colonne 8 de l’état n° 1 est destinée à faire connaître  l’époque 
à laquelle cette autorisation doit cesser.

S ur l'état n» 2, on désignera exclusivem ent les femmes enceintes ou 
nourrices m aintenues en exécution de la circulaire du 10 m ai 1861 (1).

' Le nom bre des individus dont il s’agit étant peu élevé dans chaque 
déparlem ent, je  suis porté à croire qu’il se ra  possible au directeur des 
prisons de rem plir prom piem ent ces états, et de vous les rem eltre  dans 
le délai de quinze jou rs .

Dans ce but, je  lui en adresse deux modèles avec une ampliation de la 
p résen te  c irculaire.

Recevez, elc.
L e  M inistre  de l ’in té r ie u r ,  

P o u r le  m inisire et par autorisation : 
Le Conseiller d 'É ta t , Secrétaire généra l, 

P u . d e  B o s r e d o n .

5  o c to b re .  —  C ir c u l a ir e . —  M odifications à  apporter à  la circulaire  
d u  4 novem bre  1868, afin de fac ilite r  le placem ent des jeunes détenus 
confiés à des cu ltiva teurs. —  1 er b u r e a u ,  je u n e s  d é te n u s .

M onsieur le P réfet, pendant l’année 1866, p lusieurs jeunes détenus 
appartenant aux différents établissem ents d ’éducation correctionnelle ont 
été  confiés à des cultivateurs, pa r. voie de libération provisoire, suivant 
le vœ u de la loi du 5 août 1850 (2), article  9, et aux conditions d é te r
minées pa r la circulaire du 4 novem bre 1865 (3).

Aux term es de l’instruction précitée, ces dem andes de placem ent doivent 
faire l’objet d’une enquête p réalab le ; m ais cette form alité donnant lieu à 
des lenteurs, il m’a .semblé qu ’il serait possible de  les éviter au moyen 
de quelques dispositions nouvelles.

Les d irecteurs de colonies e t maisons pénitentiaires sont invités, tous 
les ans, par une circulaire ém anée de mon adm inistration, à form uler 
leurs propositions pour les mises en liberté p rov iso ire; j ’ai décidé qu’à 
l’avenir, les chefs de ces établissem ents diviseraient leu rs propositions en 
deux parties :

La prem ière com prendra les enfants qu’il y aura  lieu de rem ettre  su r-  
le-cham p à leurs familles, à l’occasion de la fête de  l’Em pereur, e t la 
seconde ceux qui, dans le cours d ’une année, à partir de la même épo
q ue , pourron t être , au fu r1 et à m esure des demandes, placés chez des 
cultivateurs ou des p ro p rié ta ires ru raux  (* ).

(1) C. des P r ., t .  III, p .  158.
(2) C. (les P r ., t . Il, p. 204.
(3) V. c i-d e ssu s , îi s a  d a te .
(*) Un c e r ta in  n o m b re  d e  je u n e s  d é te n u s  ay a n t é té  confiés c e tte  a n n é e  à  le u rs  

fam illes , à  l’occasion  de la  fê te  de l ’E m p e re u r , le s  ch e fs  d ’é ta b liss e m e n ts  d ’é d u c a 
tio n  co rrec tio n n e lle  n ’a u ro n t à  m ’ad re s s e r  d es  p ro p o s itio n s  p o u r le  mOme o b je t que  
l’a n n é e  p ro c h a in e , à  l’époque h ab itu e lle  ; m ais  il  c o n v ie n t qu ’ils  m e fa s s e n t p a rv e 
n i r ,  d è s  à  p ré s e n t , la  lis te  des en fan ts  qui le u r  p a ra î tro n t devo ir ê tre  p la cés  ch ez
d e s  c u l tiv a te u rs  ou  des  p ro p r ié ta ire s  r u r a u x ,  d ’ic i au  m ois d ’ao û t 1868. — (Noie in 
sérée à la  circu la ire .)
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J ’autoriserai la sortie  des uns e t des autres p a r une  décision collective, 
com m e cela s’est pratiqué ju squ’à ce jo u r. Les enfants de la seconde ca
tégorie pourron t quitter l’établissem ent, si on leur trouve un placem ent 
avantageux, e t s ’ils persévèren t dans leu r bonne conduite. Ceux d’en tre  
eux qui n’auron t pas reçu, dans l’année, une destination, pourron t figu
re r  de  nouveau, s’il y a lieu, dans les propositions de l’année suivante.

Je  désire  que cette double liste  soit dressée, autant que possible, avec 
le  concours des inspecteurs généraux, au  m om ent de  leur visite, ou du 
moins q u ’on leu r présente les enfants désignés comm e pouvant être 
rem is à  des cultivateurs:

Le nouveau règlem ent général, don t vous recevrez u ltérieurem ent des 
exem plaires, charge ces fonctionnaires du soin d’exam iner, au  point de 
vue de l’éducation m orale et professionnelle, les enfants libérables dans 
l’intervalle des tournées d’inspection ; ils p o urron t ainsi reconnaître si 
m es instructions ont été bien comprises.

P ar suite de ces dispositions, il devient inutile, M onsieur le Préfet, 
que les culiivateurs désirant obtenir des jeunes détenus s’adressent d o ré 
navant à mon adm inistration. Ils devront se présen ter eux-m êm es aux 
chefs des> établissem ents, en justifiant de  leu r m oralité par la  production  
d’un certificat du m aire de leu r comm une, visé pa r vous ou par le sous- 
préfe t de leur arrondissem ent. Les d irec teu rs apprécieront si le p lace
m ent est entouré de garanties suffisantes, et, s’ils cro ient devoir accueillir 
la dem ande, ils pourront, sans autre form alité, rem ettre  l’enfant qui aura 
été choisi d’un comm un accord parm i ceux dont j ’aurai préalablem ent 
autorisé la m ise en liberté  provisoire. Si le nom bre de ces jeunes déte
nus étail épuisé, les d irecteurs pourraien t désigner un  ou p lusieurs 
autres enfants qui leu r paraîtraient dignes d 'ê tre  placés au dehors, sauf 
à  m ’en rendre  com pte dans un b re f délai par votre interm édiaire.

Les d irecteurs , s’efforceront d ’obtenir, autant que possible, du fu tur 
patron , un  engagem ent sur papier non tim bré, conform e au  m odèle ci- 
jo in t, afin de fixer les principales conditions du placem ent. Ils le tran s
m ettront sans re ta rd  au préfet du départem ent où est située la cplonie.

Cependant, si la signature de cet acte devait faire  obstacle aux p lace
m ents, comme contraire aux habitudes locales, ou pour tout autre  motif 
sérieux, les d irecteurs se contenteraient de conventions verbales, su r
tout de la part des propriétaires ou cultivateurs dont la  position et la 
m oralité bien connues offriraient des garan ties su ff isa n ts .

Je  prévois et j ’admets, en ou tre , qu ’ils auron t parfois à  se m ontrer 
conciliants quan t à  la fixation des gages des jeûnes.délenus, e t m êm e à 
consentir des placem ents g ra tu its, du m oins pendant une période d ’essai, 
comme l ’a expliqué la circulaire du  4 novem bre 1865(1).

Il est entendu que, dans ce d ern ier cas, les patrons prendraient à  leur 
charge, ou tre  les frais de nourriture et de blanchissage, ceux d’habille
m ent de leurs futurs pupilles. Le plus grand bienfait qu’on puisse assurer 
à  ces derniers jest, sans contredit, leu r introduction au  sein de familles 
honnêtes et laborieuses. C’est là , en effet, qu’en présence d’exem ples 
salutaires ils pourron t p rendre  de bonnes résolutions et devenir, à leur 
tour, des m em bres utiles de la société. C’est vers ce bu t que  doivent 
tendre tous les efforts de  l’adm inistration.

(i) V. ci-dessus, à sa  date. 1
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. Je  n’ai pas besoin d’ajouter, Monsieur le  Préfet, qu’â m oins de c ir
constances el do difficultés locales, qui doivent Être fort ra res , le m érite 
d’un établissem ent de jeunes détenus se m esure, en général, pa r lo nom 
b re  des placem ents qu’il opère, soit à titre  de liberté provisoire, soit à 
l ’époque de la libération définitive; aussi vous serai-je obligé de m e re n 
d re  compte, au  m oyen d’états trim estriels, des placem ents qui auront eu  
lieu  par les soins du  d irecteur-de la colonie instituée dans votre départe
m en t. Vous voudrez bien accom pagner ces états de tous les renseigne
m ents p ropres à  m’éclairer sur les soins qu’ils p rennent à cc su jet, non- 
se iflem enten cherchant des patrons à leurs élèves, mais en visitant ceux-ci, 
aussi souvent que possible, afin de s’inform er si 'on est satisfait de leur 
conduite e t si les patrons rem plissent loyalem ent, à leu r égard , les obli
gations qu’ils ont contractées.

Je  désire que la présente  circulaire soit portée , par vos soins, à  la 
connaissance des fondateurs et d irecteurs de colonies, comices agricoles, 
sociétés de patronage et autres personnes appelées à  s’occuper des jeunes 
détenus.

Je  vous en adresse, dans ce b u t, plusieurs exem plaires.
Recevez, etc. »

Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

L a V a l e t t e .
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m i n i s t k r e  ENGAGEMENT
de

L ’I N T É R I E U R . ' Au sujet-du placement en condition d nommé

ETABLISSEMENT

B'ÉDÜ U TIO SCO ttRECIIO JIttLS

d

Je, soussigné
JCl'A'KS DKTEXl.'S. d o m i c ü i ,  .

. . . . . .  . ■ arrondissement
E xecu tion  d es  c irc u 

la ir e s  du  4 novem - il d é p a r te m e n t
lira  j ne.* Af /lu •» a a ^  'I)re  i865 e t du  5 oc
to b re  H 807.

déclare avoir reçu des mains de M
chef de l’établissement

d’éducation correctionnelle il
1 nommé 
ûgé de

Je m’engage à  l’employer à  mon service comme

à lui fournir, â mes frais, le logement, la  nourriture et 
le blanchissage, à 1 soigner’tant en santé qu’en maladie 
à moins qu’ ne soit atteint d’une affection grave qui 
nécessiterait son envoi dans un établissement hospitalier.

Je veillerai, en outre, à  ce qu’ assiste à la 
messe le dimanche et les jours fériés, à ce qu’ ne fré
quente ni cabarets, ni cafés, ni aucun lieu de réunion où 

pourrait recevoir de mauvais conseils ou contracter 
de mauvaises habitudes. '  ' i

Je lui allouerai, à titre de gages annuels, la 
somme de dont moitié seulement l u i ,
sera payée par trimestre pour subvenir aux dépenses de 
son entretien. Le surplus sera tenu en réserve pour être 
remis soit à -même au moment de sa sortie de chez 
moi, soit à  sa famille, soit aux personnes désignées pour 
1 patronner, suivant ce que décidera M. le sous-préfet 
de l’arrondissement. Si l’enfant venait à s’évader où à 
décéder, je transmettrais la  sommfe qui lui serait due à ce 
fonctionnaire. 1

A. le 18

( S ig n é  ; )
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2  novem bre. — C ir c u l a ir e  d u  garde des sceaux. —  Renseignements 
re la tifs  a u x  in d iv id u s placés dans les .q u a rtie rs  de préserva tio n  ét 
d ’amendement.

Monsieur le P rocureur général, M. le m inistre de l’in térieur, désireux 
de favoriser la régénération morale des condam nés enferm és dans les 
m aisons centrales, a organisé, notam m ent à  C la irva u x , C lerm ont, 
M elun, D oullens, L o o s , H a g u cn a u , Eysses et A uberive  des quartiers 
de préservation et d ’am endem ent, où les détenus dont on peut espérer 
le re tour au bien seron t soustraits au contact pernicieux de la corrup
tion, sans cesser d’ê tre  soum is au  régim e e t aux règlem ents comm uns. 
Les adm issions dans ces quartiers spéciaux sont prononcées après.une 
délibération  à laquelle p rennen t pa rt le d irec teu r, l’inspecteur, l’aum ô
n ier e t le greffier.

Son Excellence a iavité les d irecteurs à s’entourer de tous les rensei
gnem ents de nature à éclairer les décisions de la commission, et elle 
s ’est adressée à moi dans le bu t d’obtenir le  concours des autorités ju 
diciaires pour cet essai de m oralisation.

Au prem ier rang  des renseignem ents nécessaires à une classification 
logique se placent des investigations, a u  p o in t de vue  m oral, su r les 
circonstances dans lesquelles ont été accom plisses délits qui ont motivé 
la p rocédure , su r les autres faits, prévus ou non par la loi pénale, qui 
ont été révélés par l’inform ation, e t su r l’attitude des condam nés au 
cours des débats. Les parquets peuvent d ’a illeurs posséder des indica
tions précieuses su r le degré  de corruption des détenus ou les chances 
de.régénération  qu’offrirait leur situation  de fam ille.

J ’ai ju g é , comme mon collègue, que des com m unications sur ces di
v e rs  points, entre  l ’adm inistration des p risons e t le m in istère  public, 
auraient de grands avantages.

E n vue d’éviter des re ta rd s  qu i seraient préjudiciables au  classem ent 
des détenus, les directeurs de prisons po u rro n t, dans chaque cas spécial, 
s’adresser sans interm édiaire aux procureurs im périaux.

Je vous prie  de vouloir bien inform er vos substituts de la création de 
ces quartiers d ’am endem ent, en leur recom m andant de fournir, sur la 
demande des d irecteurs de prisons, tous les renseignem ents qu ’ils pour
ro n t posséder e t qui seraien t dfc na tu re  à  faciliter de bons choix.

Je  vous prie  de m ’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, e tc .

Le Garde des S cea u x , M in istre  de la ju s tic e  et des cultes,

J. B a r o c h e .

12 novem bre. — I n s t r u c t io n  concernant la surveillance à  exercer sur  
l’exécu tion  des peines dans les m aisons centrales.

Monsieur le Préfet, l ’exécution des peines donne lieu à de fréquentes 
difficultés, e t occasionne m êm e, quelquefois, des détentions illégales, par
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suite de  l’inexactitude des m entions portées su r les actes d ’écrou des 
condam nés. Les m oyens em ployés ju sq u ’ici pour prévenir de regrettab les 
e rre iifs  n ’ayant pas p roduit les résu lta ts qu’on en attendait, j ’ai jugé  
nécessaire, après m ’être  concerté à  cet égard avec M. le m inistre de l a  
ju stice , d’adopter diverses m esures dont je viens vous entretenir.

Les détenus .des m aisons centrales peuvent être  classés en deux caté
gories : ceux qui n’ont à sub ir qu’une seule condam nation connue des 
d irecteurs des établissem ents ; ceux qui sont sous le coup de- p lusieurs 
jugem ents ou arrê ts.

1° L orsqu’il n ’y a  qu’une seule condam nation, le parquet qui l ’a fait 
p rononcer est responsable de son exécution: Dans cette circonstance, 
les directeurs^ des m aisons centrales doivent renvoyer aux parquets de 
qui ils ém anent les extraits de jugem ents ou d’arrêts dans lesquels ils 
relèveraient soit une om ission m atérielle, comme le défaut d ’indication de 
l ’époque de la libération, soit une e rreu r que leu r expérience person
nelle leu r fera it apercevoir, comme si, par exemple, le point de départ 
de  la peine é ta it déterm iné contrairem ent aux prescriptions de l’article 24 
du  Code pénal pour les peines correctionnelles, ou aux prescrip tions de 
l’article 373 du Code d’instruction crim inelle pour les peines crim inelles. 
Dans le cas où les rectifications opérées ne leu r paraîtra ien t pas con
form es'aux principes du droit, il deviendrait nécessaire  de  consulter, 
sans re tard , M. le m inistre de la justice, par m on in term édiaire. Dans le 
cas contraire , les d irec teu rs  se borneron t à vous rendre com pte m ensuel
lem ent des comm unications qu’ils auront faites aux parquets et des 
résultats de ces com m unications.

2° Lorsqu’il y a p lusieurs condam nations, les difficultés dem andent un 
examen plus approfondi. Les d irec teu rs des m aisons centrales sont dans 
l ’usage de faire transcrire , à la suite les uns des autres, sur les reg istres 
d ’écrou , les divers extraits de jugem ents ou d ’arrê ts  .applicables au 
même individu, sans ten ir compte de la confusion des peines, à m oins 
que les a rrê ts n ’en fassent mention. Cependant il est souvent.im possib le 
que les juges statuent su r la confusion de telle ou telle peine avec 
d’au tres, parce q u ’ils ignoren t la condam nation an térieure  ou les dates 
des faits qui ont en tra îné  les condam nations successives. •

Lors donc que le même individu se trouve sous le coup de p lusieurs 
condam nations, il est indispensable q u ’nne décision de l’au torité  jud i
ciaire intervienne pour préven ir tou te  réclam ation u ltérieure  de la part 
du condam né ; ce'.te décision doit ê tre  provoquée par le d irecteur, au 
m om ent même où l’existence de plusieurs condam nations lui est révélée. 
Si elles ont toutes été prononcées dans le même ressort, il en référera 
au  p rocureur général de ce resso rt, qui établira la situation jud ic iaire  du 
condam né. Dans le cas où la situation donnée-par le p rocureur général 
.paraîtrait soulever des difficultés, le d irecteur devrait m ’en ré fé re r. Dans 
les autres cas, il se bornerait à vous adresser un com pte rendu  mensuel 
dressé dans la form e indiquéè au paragraphe précédent. Si, au  con tra ire , 
les condam nations ont été prononcées dans des ressorts différents, le direc
teu r de  la  m aison centrale m e fera parven ir, pa r votre interm édiaire, les 
extraits de jugem ents ou d ’a rrê ts  à exam iner. Je  m e réserve de les 
transm ettre  à  m on collègue de la justice . Je  vous les renverra i ensuite  
avec la  décision de M. le garde  des sceaux.

Il est superflu d’ajouter que les condamnés ont toujours la faculté de
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s’adresser d irectem ent aux autorités judiciaires ou adm inistratives pour 
s’éclairer su r leu r véritable situation pénale. On pourra  m êm e leu r ac
corder la faculté de correspondre avec ces 'autorités plus d ’une fois par 
m ois, lorsqu’ils ne seron t pas en punition, ou lorsque des circonstances 
exceptionnelles ou m om entanées ne s’y opposeront p o in t; m ais, il im
p orte  que la vigilance des directeurs prévienne ces sortes de réclam a
tions, et qu’ils exam inent le dossier de chaque détenu avec u n  soin 
m inutieux, lors de son arrivée dans l’établissem ent, ou quand ils reçoi
vent un  nouvel ex tra it concernant le détenu.

De votre côté, M onsieur le Préfet, vous devez inform er exactem ent le 
procureur im périal de la destination que reçoit le condam né dont la 
peine est devenue définitive, qu ’il s’agisse de l’envoi dans une m aison 
centrale, dans un hôpital, dans un  asile d’aliénés ou dans une prison 
départem entale. La même information doit être  donnée lorsque le  détenu 
est d irigé d ’une m aison centrale su r une autre, ou su r les pénitenciers 
de la C orse; m ais, dans ce cas, l ’avis de transfèrem ent doit être  tran s
m is non pas au  p rocureu r im périal de l’arrondissem ent où se trouve la 
m aison c en tra le , mais au. procureur im périal du lieu de la condam nation, 

• qui seul a in té rêt à connaître où le condam né subit sa peine.'
Veuillez, M onsieur le P réfet, m ’accuser réception de la présen te  c ir

culaire, dont je  vous prie  de transm ettre  un  exem plaire au  d irecteur de
la m aison centrale d ..........

Vous inviterez, en m êm e tem ps, ce fonctionnaire à  faire une vérifica
tion générale des écrous; si, parm i les détenus, il en est quelques-uns 
dont la 's itu a tio n  pénale p résen te  des doutes, vous aurez soin de m ’en 
inform er im m édiatem ent.

Recevez, e tc . •
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

L a  V a l e t t e .

•16 novem bre. —  C ir c u l a ir e . — Renseignem ents concernant les de tenus 
•placés dans les quartiers de p ré se rva tio n  e t d ’amendem ent. — E n vo i  
de la copie d ’une in stru c tio n  ' d u  m in istre  de la ju s tic e  a u x  p ro cu 
reurs g é n éra u x .  — 1er bureau .

Monsieur le D irecteur, p a r le ttre  du iO octobre dernier, j ’ai fait co n 
naître  à  M. le m inistre de la  justice com bien il serait utile aux directeurs 
des m aisons centrales où se trouven t des quartiers de préservation  et 
d ’am endem ent, d ’ob tenir des parquets des renseignem ents détaillés su r 
les antécédents judiciaires des détenus, su r le degré de corrup tion  et su r 
les autres faits révélés au  cours des débats.

Mon collègue, appréciant les avantages qui peuvent résu lte r, pour la 
société, de la  form ation des quartiers d’am endem ent, et désirant s’asso
cier aux essais ten tés pa r m on adm inistration pour m oraliser les déte
nus, v ient de m ’inform er qu’il a  invité MM. les p rocureu rs généraux  à re 
com m ander à  leurs substitu ts de fourn ir aux d irecteurs des p risons tous les 
renseignem ents de na ture  à  les édifier su r les dispositions m orales des
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condam nés. De plus, M. le garde des sceaux a admis que ces fonction
naires pourra ien t s’adresser sans in term édiaire  aux p rocureu rs im pé
riau x .

V ous trouverez c i-jo in t, Monsieur le D irecteur, une copie de cette ins
truction , destinée à faciliter votre tâche, et qui est un tém oignage de 
l'in té rêt q u ’inspire à l’adminisiration de la justice l ’œ uvre spéciale des 
quartiers de préservation  et d’am endem ent.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in térieur,

Pour le m inistre et p a r  autorisation :

L 'Inspec teur généra l, C hef de■ la d iv is io n  des jrrisons 
et établissements pén iten tia ires ,

J . J a il l a n t .

28 novem bre. —  C i r c u l a i r e . —  In v ita tio n  de transm ettre  a  M. le 
p r é fe t  d u  départem ent u n  é tù t n o m in a tif  des condam nés e x tra its  de 
la m aison p o u r  la Corse. —  4° bureau.

Monsieur le D irecteur, aux term es d’une circulaire qui sera adressée 
prochainem ent à  MM. les p réfe ts, ces m agistrats doivent prévenir l’auto
rité  judic iaire  du  déplacem ent de tous les condamnés extraits des é ta 
blissem ents pénitentiaires situés dans leu r départem ent.

La rapidité qu ’exige le transfèrem ent des individus dirigés de votre 
m aison su r la Corse m ’a déterm iné à vous transm ettre  d irectem ent la 
liste des jeunes adultes e t des hom mes destinés aux pénitenciers agricoles. 
Vous n’en devez pas m oins inform er, p a r  la rem ise d’un éta t nom inatif, 
M. le préfet, des départs successifs qui ont eu lieu ou qui vont s ’effec
tu e r.

Recevez, etc. 1
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le Ministre e t par autorisation :

L 'Inspecteur général, C hef de la d iv ision  des prisons et 
établissem ents p én iten tia ires ,

J. J a il l a n t .

12 décem bre. —  C ir c u l a ir e . —  D em ande des p ro je ts  de budget des
maisons d ’arrêt, de ju s tic e  et de correction et dépôts clc sûreté.
Eœèrcice  1868. —  3° b u reau .

M onsieur le Préfet, je  vous transm ets, c i-jo in t, deux cadres du budget
que vous avez à é tab lir pour l ’exercice 1868, concernant les dépenses
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des maisons d ’a rrê t, de ju stice  et de correction et des dépôts de  sûretd 
de votre départem ent (1).

La form ule qui vous a été envoyée lés années p récédentes contenait, à 
l ’article 1er, une co lonne 'pour les propositions d’avancem ent en faveur 
des employés du service.

L’examen fie ces propositions donnant lieu, presque toujours, à  des 
dem andes de renseignem ents, il s’ensuit des retards pour le règlem ent 
dés budgets. Afin qu ’il n ’en soit point ainsi à l’avenir, j ’ai résolu d ’ar
rê te r ce travail sans y com prendre les augm entations de traitem ent, qui 
feron t u ltérieurem ent l’objet d’un travail d’ensem ble. Les d iverses 
colonnes de l ’ariicle 1er sont, dès lô rs, uniquem ent destinées à l ’inscrip
tion des traitem ents actuellem ent payés.

P o u r l ’évaluation des dépenses de l'entreprise  (article 2), il faudra 
nécessairem ent se reporte r au m arché en vigueur dans votre départem ent. 
À cette occasion, veuillez vous assurer de l’époque à laquelle ce m arché 
expire, et, s’il y a lieu, ne pas tard e r à  m’en proposer le renouvellem ent. 
D’une part, la p répara tion  e t l’impression du cahier des charges et des 
affiches, et les autres form alités à rem plir avant et après l’adjudication, 
en tra înen t toujours d’assez long dé la is ; et, d ’autre part, il est essentiel 
que le soum issionnaire à qui l’entreprise sera définitivement concédée, 
puisse connaître m a décision un mois ou quinze jou rs à l ’avance, afin de 
se m ettre en m esure  de satisfaire à ses engagem ents.

La hausse qui s’est produite , depuis quelque tem ps, su r le prix du 
blé, paraissant devoir persister pendant une partie au m oins de l’année 
prochaine, il appartiendra au d irecteur d ’évaluer, aussi approxim ative
m ent que possible, l’indem nité à  payer, en exécution o'e la clause que 
contient à cet égard  le cah ier des charges. Les calculs à l’aide desquels 
cette- indem nité aura été établie devront être  som m airem ent indiqués 
aux développem ents  dans la dernière  colonne, intitulée : m o tifs .

Enfin, au sujet des achats d ’objets m obiliers, je  vous rappelle  quo 
ces sortes de dépenses, m êm e quand elles sont prévues au budget, 
doivent toujours ê tre  préalablem ent autorisées (règlem ent du 30 n o 
vembre 1840, page 22-i). Vous recom m anderez/au d irecteur de détailler 
avec soin les objets dont il dem andera l’achat, et d ’expliquer la néces
sité de chaque article. Du reste, vous exigerez de ce fonctionnaire, à 
l ’appui de ses diverses propositions, un rap p o rt d’ensemble que vous 
voudrez bjen jo indre  à votre p ro jet de budget.

Cc travail devra me parvenir d’ici au 1S janv ier prochain. Je vous 
recom m ande expressém ent de veiller à  ce quo ce délai ne soit pas dé
passé.

Recevez, e tc .
Le M inistre de V in térieur,

Pour le m inistre et par autorisation :

Le Conseiller d’E ta t ,  Secréta ire  généra l, 

P h . De B o sred o n .

( t)  Ce c a d re  a  é té  m o d ifié  p a r  u n e  c i r c u la i r e  d u  10 d é c e m b r e  -1860. V . à  s a  d a te .
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a ju s t é e : 4 s e s .

G jan v ie r. —  C i r c u l a i r e  re la tive  a u x  fra is  de transfèrem ent p a r  les 
convois c iv ils  et les compagnies de chemins de fe r ;  envo i d 'u n  ta 
bleau in d ic a tif  des catégories de prisonniers don t les fra is  de trans
p o r t ne sont p as à  la charge du  budget de l’in térieur.  — 4e b u reau .

r Monsieur le Préfet, les m ém oires des frais dus aux convoyeurs ou aux 
compagnies de chem ins de fer, pour le transport des condafnnés, con
tiennent souvent des indications incom plètes ou inexactes, et qui ont pour 
effet de re ta rder le règlem ent des dépenses, e t même d’occasionner des 
e rreu rs d ’im putation .

Il est à rem arquer, notam m ent, qu’en général le libellé des ordres 
de fourn itu res ne fait pas connaître, d ’une m anière précise, la position 
légale des transférés.

Je  ne. me dissimule pas que le contrôle de ces dépenses exige des 
soins m inutieux; mais vous pourriez, .Monsieur le Préfet, faire seconder 
vos bureaux dans'la  préparation du travail, en réclam ant le concours du 
directeur des prisons de voire départem ent, si vous le jugez u tile. Ce 
fonctionnaire, habitué à  reconnaître la position légale des détenus de 
toute catégorie, est, mieux que personne, à même d ’exam iner les pièces 
qui form ent les dossiers de transfèrem ent. 11 pourrait, dès lors, signaler 
les élim inations ou rectifications à opérer, les com plém ents d ’in 
dications à fournir, et son intervention serait surtout efficace p o u r-p ré 
venir l ’im putation, au budget de l’in térieur, de dépenses afférentes à 
d ’autres adm inistrations.

J 'a i la confiance entière que le directeur des prisons de votre départe
m ent s’acquittera de ce soin avec autant de zèle que d ’intelligence, et je 
vous serai obligé de me faire connaître, à l’occasion, si vous trouvez en 
lui, à  ce po in t de vue, un  auxiliaire actif et vraim ent u tile. C’est, du 
reste , ce qui ressortira  de  la contre-vérification qui devra, en tout état 
de cause, avoir lieu dans vos bureaux et, plus tard , à mon m inistère.

Afin de simplifier, au tant que possible, l’exam en et la régularisation 
des pièces relatives à cette partie du service, j ’ai fait établir et j ’ai l’hon
neur de vous adresser ci-joint un tableau des diverses catégories de trans
férés, dont les dépenses de transport n ’incombent pas au  budget des 
prisons.

L’exam en de ce tableau vous perm ettra  d ’élim iner en parfaite  connais
sance de cause les individus dont la situation pouvait, ju sq u ’à ce jo u r, 
faire naître des doutes quant à  l’im putation de la dépense.

L ’étude de ce relevé vous servira aussi à .faire  dresser d’une m anière 
plus exacte, par les receveurs m unicipaux, les états de secours de route 
accordés aux libérés, et à reconnaître si, comme j ’ai lieu de le craindre, 
de regrettables confusions ne  seraient pas faites au point de vue des in té 
rê ts du  Trésor, dans la préparation de ces documents.
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Vous savez, M onsieur le Préfet, que le transfèrem ent des condamnés 
destinés au bagne, aux m aisons centrales et aux prisons départem entales, 
ainsi que celui des expulsés dirigés su r les frontières et des libérés con
duits aux dépôts de m endicité, s’exécute aujourd’hui avec régularité  et 
prom ptitude par les voitures cellulaires. Des lettres spéciales vous pré
viennent de leu r passage fréquent et périodique, en m êm e tem ps qu’elles 
désignent les catégories de prisonniers à rem ettre  aux agents de ce se r
vice. 11 im porte qu’aucun des individus destinés aux voitures cellulaire® 
ne soit transféré , à  m oins de circonstances tout à fait exceptionnelles, 
pa r un  autre  mode de locom otion.

J ’ai souvent occasion de rem arquer que, nonobstant une circulaire de 
M. le garde des sceaux, m inistre de la justice e t des cultes,' en date du' 
1er ju in  1864, les p rocureurs im périaux requ ièren t, fréquem m ent encore, 
le transport, à destination p énale , de condam nés dont les frais de con
duite sont réclam és ultérieurem ent à  m on adm inistration. Une entente  
avec ces m agistrats, auxquels vous rappelleriez au  besoin la circulaire 
précitée, suffira, j ’en ai la confiance, pour qu’à  l’avenir les condam nés 
allant subir leur peine, venus en appel ou en tém oignage, soient remis 
en tre  les m ains de l’autorité adm inistrative, seule chargée de leur tran s- 
fèrem enl.

Il me reste, Monsieur le Préfet, une_dernière recom m andation à vous 
adresser. Elle s’applique au transport des libérés qui, dans un  in térêt de 
sûreté publique, sont renvoyés sous l’escorte de la gendarm erie à leur 
domicile ou à leur résidence obligée. Ou bien; ces individus sont d irigés 
d ’étape en étape sur leur résidence, ce qui implique souvent un  long 
voyage et une perte considérable de temps pour la gendarm erie ; ou bien 
ils sont rem is aux com pagnies de chemins de fer, qui perçoivent le prix 
d ’un com partim ent em ier de deuxièm e classe pour leu r transport, dépense 
presque toujours très-élevée.

Afin d’éviter cette double alternative égalem ent onéreuse, il convien
drait de faire exécuter, par le service cellulaire, le transport des escortés 
dont il s ’agit. Mais, le cas échéant, vous devrez me prévenir dix jou rs 
à  l ’avance lorsqu’il y aura  lieu  d ’effectuer des translations de cette 
nature .

Je vous p rie  de m’accuser réception de cette circulaire, dont vous.- 
rem ettrez un exem plaire au  d irecteur des p risons e t à chacun de MM. les 
sous-préfets. Vous voudrez bien  aussi en porter les principales disposi
tions à la connaissance des m aires de votre départem ent.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té r ie u r ,

P in a r d .
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TABLEAU

Des d ifféren tes catégories d 'in d iv id u s  don t le tra n sp o r t n ’est, 'pas à 

la charge de l’adm in istra tio n  des prisons.

1. P ré v e n u s  ou  a c c u sé s . N
2 . C ondam nés p a r  co n tu m ace .
5 . C ondam nés p a r  d é fa u t ,  q u i so n t d a n s .le s  d é la is  lé g au x  

s p o u r fo rm er opposition , ê’e s t- à -d i re  d a n s  le s  d ix  jo u rs  
à  p a r t i r  de la  s ign ifica tion  d u  ju g e m e n t . (A rticle 203 du 
Code d ’in s tru c tio n  c rim in e lle .)

MINISTÈRE J  4 . E x tra d é s . (C ircu la ire  de la  J u s t ic e  d u  la  n o v em b re  106'i.)
DE LA j u s t i c e  \  C ondam nés a l la n t  en  ap p e l. (Même c irc u la ire .)

G. Ind iv id u s, condam nés ou  n o n , a l la n t  e n 'té m o ig n a g e  ou 
en  in s tru c tio n . •

7 . C ondam nés do n t l ’id e n tité  n 'e s t  p a s  c o n s ta té e  lé g a lem en t 
e t  do it d o n n e r  l ie u  à  la  p ro c é d u re  sp éc ia le  p rév u o  p a r
les a r t ic le s  518 e t  su iv an ts  du  Code .d’in s tru c tio n  c r i
m in e lle . (C ircu la ire  d u  4er ju in  1864. Ju stice .)

GUERRE. M ilitaires d ir ig é s  s u r  le s  p é n ite n c ie rs  m ilita ire s.

MARINE.

M arins, m ilita ire s  d e  la  m a rin e  ou  as s im ilé s , du  r e s s o n  
ju d ic ia ire  d es  a rro n d isse m e n ts  m a ritim es . (Voir le  d e r 
n ie r  p a ra g ra p h e  de  l ’a r tic le  253 d e  la  lo i du  4 ju in  1358 
e t  l’a r r ê te  d u  2 ja n v ie r  1859.)

É vadés  d u  b a g n e  e t  d e s  colonies p é n ite n tia ire s  de 
C ayenne.

FFNANCES. 
(D irection  g é n é ra le  

des  D om aines e t  de  
l 'E n re g is tre m e n t. )

Ind iv idus in c a rc é ré s  p o u r  re c o u v re m e n t d ’am en d es  p ronon 
cées  en  m a tiè re  de d é lits  fo re s tie rs , de p êc h e , de 
ch a sse , e t c . ,  ou q u i o n t à  s u b ir  la  c o n tra in te  p a r  co rps, 
fau te  d’a v o ir  a c q u itté  le s  fra is  d e  ju s tic e . (L e ttre  du  
m in is tre  d e s  f in a n ces  d u  30 ju i l le t  1864.)

BUDGETS 
DÉPARTEMENTAUX.

4 . M endiants s o r ta n t d e s  dépô ts de  m end ic ité , qu’ils  a ie n t 
ou n on  é té  condam nés.

2 . M endiants renvQ yés à  le u r  dom icile  d e  s e c o u rs  ou co n 
du its  a u  dépô t d e  m end icité .

3 .  V agabonds, p ro s ti tu é e s , re c o n d u its  d a n s  le u r  pays , sans
ê tre  sous  le  coup  d’u n e  m e su re  ju d ic ia ire .

4 . P rév en u s  ou a c c u sé s  a c q u itté s .
ti. R epris  de ju s t ic e  ou lib é ré s  soum is  à  la  s u rv e il la n c e  e t 

c h a n g e a n t de ré s id e n ce .
G. A liénés s é q u e s tré s  p ro v iso ire m en t en  a t te n d a n t le u r  e n 

voi d an s  u n  as ile . s

COLONIES PRIVÉES 
D’ÉDUCATION 

CORRECTIONNELLE.

f  Les frais  de tra n sp o r t des je u n e s  d é te n u s  év ad és  so n t à
) la  c h a rg e  des  é ta b liss e m e n ts  d’éd u ca tio n  co rrec tion -
i n e lle  cVoù l ’évasion  a lieu . (C irc u la ire  du  17 décem
V b re  1863.)

IV.
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\ 3 jan v ie r. — C ir c u l a ir e  concernant la q u a lité  du  p a in  de ra tio n . —
3* bureau.

M onsieur le Préfet, le pain constitue, dans les prisons e t établissements 
pénitentiaires, la partie  principale des alim ents livrés chaque jo u r aux 
détenus : il. im porte, dès lors, de veiller attentivem ent et d ’une m anière 
suivie, à  ce que cette fourniture  soit, de tou t po in t, irréprochab le .

La p lupart des en trepreneurs des services généraux com prennent 
au jo u rd ’hui que leur in térêt bien  entendu est de n o urrir convenable
m ent le prisonnier p o u r que son travail donne des produits sérieux. 
C’est seulem ent, en effet, dans l’exploitation des travaux industriels 
qn’un fournisseur intelligent et honnête doit chercher son bénéfice le 
plus sû r e t le plus légitim e. Mais il peut a rriv e r, notam m ent lorsque le 
prix des céréales est élevé, que les agents ou sous-tra itan ts des e n tre 
preneurs livrent, à l’insu de ces dern iers, des farines de basse qualité ou 
même défectueuses, que le pain soit mal m anutentionné, mal cuit, ou 
qu ’il n ’ait pas le poids réglem entaire. L’adm inistration ne saurait donc 
surveiller trop  attentivem ent ce service.

Je vous prie  d ’adresser, à  ce sujet, des recom m andations expresses au 
d irecteur des prisons de votre départem ent, qui doit, de tem ps à au tre , 
se faire envoyer des échantillons du pain livré dans les prisons d’a rro n 
dissem ent. '

Vous inviterez aussi MM. les sous-préfets à s’assurer, par des visites 
fréquentes à la prison, que lat'ourniture don t il s ’ag it s’exécute dans des 
conditions entièrem ent irréprochables.

Recevez, etc.
'  Le M inistre de l’in té r ie u r ,

P in a r d .

15 février. —  C ir c u l a ir e . —  D étenus a liénés p lacés dans les hospices 
ou asiles sp é c ia u x .  — 1er bureau.

M onsieur le P réfe t, dans le courant de l’année dernière, mon attention 
a été appelée su r les condam nés à plus d’un an qui, pour des m otifs 
divers, sub issen t tout ou partie de leu r condam nation en dehors des 
grandes prisons pour peines.

Par une circulaire du 1er octobre 1867 (1), vous avez été invité à  me 
transm ettre  l'é ta t nom inatif des condam nés de cette catégorie e t celui 
des femmes enceintesvou nourrices qui sé journen t dans les prisons d é 
partem entales en vertu  de l’instruction du 10 m ai 1861 (2).

Ces docum ents me perm ettron t de connaître  exactem ent, au moyen 
d’un travail d’ensem ble, la situation de cette partie  du 'service des pri
sons.

( i )  v .  c i - d e s s u s ,  à  s a  d a t e .
j-21 C . d e s  P r .,  t  III, p .  ( 5 8 .
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Comme suite à cette m esure, je  viens vous entre tenir au jo u rd ’h u i'd e s  
détenus aliénés (prévenus ou condam nés) soignés, aux frais de l’É tat, 
dans les asiles spéciaux; ils on t déjà fait l’objet de circulaires en date 
des 7 décem bre 1864, 8 novem bre 1866, 29 décem bre 1866 et 28 fé
v rie r 1867 (1).

La prem ière porte, qu,’en exécution de la circulaire m inistérielle du 
12 avril 1861, les avis de placem ent des aliénés libres ne doivent plus 
m ’être  adressés, m ais elle ajoute : « Cette décision ne saurait être  appli- 
« cable aux aliénés condam nés et il est indispensable que l ’adm inistra- 
a tion soit toujours inform ée du lieu où sont placés les condam nés. »

Celle du 28 février 1867 (2) vous donne toute latitude, Monsieur lo 
P réfet, pour statuer prom ptem ent su r la destination que doivent recevoir 
ces individus. Elle vous au torise  à placer dans les asiles les détenus 
reconnus aliénés, à la seule condition de rendre  com pte des m esures que 
vous aurez cru devoir p rendre  à leur é g a rd .

Ces dern ières dispositions ont pour bu t de sauvegarder les in térêts de 
l’hum an ité; m ais l ’autorité  a le devoir de porter aussi son attention sur 
d ’autres points.

L’exam en des états de dépense trim estriels m’a amené à reconnaître 
l’insuffisance des indications fournies par ces docum enls. Je  rem arque, 
par exem ple, que des prévenus ou accusés sont séquestrés comme avant 
donné des signes d ’aliénation m entale avant leur ju g em en t; des condam 
nés son t envoyés dans les asiles peu de jou rs  après leu r condam nation, 
ce qui po rtera it à supposer qu’ils ne jouissaient pas de la plénitude de 
leurs facultés m entales lorsqu’ils ont com paru devant les tribunaux . 
D’autres sont sortis de l’asile au moment de leur libération , sans qu ’on '  
indique s’ils étaient guéris, ou com m ent il se fait qu ’on les ait renvoyés 
à l’époque où l’É ta t cesse de payer leurs frais d’entretien. U im porte que 
je  connaisse tous les faits qui se ra ttachent au séjour de ces individus 
dans les hospices, tant avant leur admission qu’à leur sortie et, en outre, 
que je  sache s’ils sont l’objet d ’un jugem ent, si une ordonnance de non- 
lieu a été prononcée, en leur faveur, e tc .,  etc.

Les bordereaux trim estriels des hospices sont dressés exclusivem ent 
en vue du  rem boursem ent des frais dus par mon administration, mais il 
est facile d ’y consigner des renseignem ents plus étendus sur les antécé- 
dants, la position pénale et l’é ta t mental des p révenus ou condam nés 
aliénés.

Dans ce bu t, j ’ai fait disposer un nouvel état dont vous trouverez le 
modèle c i- jo in t; les directeurs des prisons départem entales, des maisons 
centrales ou des colonies de jeunes détenus devront en préparer un. 
dès à présent, pour chaque asile où sont placés les individus extraits <l«
<îes établissem ents. Les colonnes de 1 à 9 indiquant l’âge, la profession, 
la situation légale, la durée de la condam nation, la nature du délit ou 
du crim e et la date de la libération des aliénés seront rem plies par eux 
tan s  difficulté. Ils consigneront dans la colonne n» 15 tous les rensei
gnem ents q u ’ils po u rro n t recueillir sur les antécédents, la position de 
famille e t l’état mental du détenu avant son incarcération ainsi que pen
d an t son sé jou r dans la prison. r

(1) V. c i-d e s su s  ces q u a t re  c irc u la ire s , à le u rs  d a te s .
(2) v . c i-d e s su s , à s a  d a te .
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Lorsque ces indications auron t é té  inscrites sur la form ule dont il 
s’agit, celte pièce vous sera  adressée, M onsieur le Préfet, en triple 
expédition, e t vous voudrez bien la  tran sm ettre , après exam en, aux 
d irecteurs des établissem ents où se trouvent séquestrés les détenus 
aliénés.

Les comptables des hospices ou des asiles rem pliron t la partie  finan
cière com prise dans les colonnes 10, 11, 12, 13, 14 et 17. Les m édecins 
de l’asile porteront ensuite, dans la colonne n° 16, leu rs  observations 
sur la m arche de la maladie e t leur avis su r l’opportunité  de prolonger 
ou de restreindre  le séjour de l’aliéné dans l’établissem ent.

Vous me transm ettrez  deux expéditions fie ces é ta ts ; l’asile conservera 
la troisièm e.

La préparation  du tableau dont il s’agit a un double bu t ; il se r
vira : 1° A établir dans les bureaux du m inistère, un contrôle général 
des condam nés, prévenus, e tc^  existant dans les asiles d ’aliénés pendant 
le d ern ier trim estre 1867; 2° à rég le r les frais de traitem ent dus aux 
asiles pour le m êm e trim estre . Lorsqu’il s’agira de régler ceux des tri
m estres suivants, le m êm e état se ra  rem pli pa r l’adm inistration de l’asile, 
sans qu ’il soit besoin de recourir à l’intervention du d irec teu r des p r i
sons ou établissem ents pénitentiaires, par la raison que l’asile aura  con
servé, comme il est dit ci-dessus, une copie de l’é ta t.

En ce qui concerne les détenus envoyés à  nouveau dans les asiles, les 
d irecteurs des prisons e t établissem ents pénitentiaires devront fourn ir 
des renseignem ents analogues au moyen d’un bulletin  annexé à l’expé
dition de l ’arrê té  préfectoral qui au torisera  le transfèrem ent dans l’asile. 
Ce bqlletin  devra contenir tous les renseignem ents énoncés dans les 
colonnes de 4 à 9 e t  dans celle n° 15 de l’éta t ci-jo in t.

Il doit être entendu que, pour les détenus atteints d ’autres maladies et 
soignés dansées hôpitaux, on continuera à em ployer la formule, en usage, 
e t les d irecteurs des prisons auront, comme par le passé, à  y apposer 
leur visa après vérification.

J ’envoie une ampliation de la présente circulaire aux d irecteurs des 
maisons centrales, des p risons dépaiteinen tales, des établissem ents de 
jeu n e s  détenus, ainsi qu’aux directeurs des hospices e t asiles d ’aliénés 
publics ou privés, et j ’y jo ins quatre  form ules de l ’état, pour la préparation  
d u  travail relatif au dern ier trim estre 1867.

Les d irecteurs d ’asiles devront dem ander à  mon m inistère (Division 
des prisons), avant l’expiration de chaque trim estre , le nom bre de fo r
m ules qui leu r sera  nécessaire.

Recevez, e tc .
Le M inistre de l’in té r ie u r ,

P in a r d .
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C ircu la ire  d u  15 fév rie r  18GB.

DÉPARTEMENT

d

É T A T  n o m in a tif  d e s  d é te n u s  a lié n és  (c o n d am n és  ou  p ré v e n u s)  

p ro v e n a n t  d e  (1) 

e t t r a i té s  à  (2)

p e n d a n t le  e tr im e s tre  de  18 (3).

(1) In d iq u e r  la  m aison  c e n tra le , la  p r iso n  d é p a rte m e n ta le  ou la  m aison  d ’é d u c a 
tio n  c o rre c tio n n e lle  d ’où p ro v ie n t l ’a l ié n é .

(2) In s c r ir e  la  dénom in a tio n  e x a c te  d e  l’h o sp ice  ou d e  l’as ile , e t  le  d é p a rte m e n t 
où il e s t  s itué .

(3) L es p ré v e n u s , ac cu sé s  e t  co n d a m n és  a l ié n é s  d o iv en t seu ls  f ig u re r  s u r  ces  
é ta ts . MM. le s  d ire c teu rs  d es  p riso n s  so n t inv ités  à la is s e r  c in q  ou s ix  l ig n e s  d’in- 
te rv a ile  e n tre  ch a q u e  nom  à  p o rte r  au  p ré s e n t é t a t ,  afin  que MM. le s  m édecin s  
p u is s e n t a isé m e n t in s c r ire  le s  av is  q u i le u r  so n t d em andés .

D ans le  ca s  où la  p la c e  se ra i t in su ffisan te  po u r y  c o m p ren d re  to u s  le s  d é te n u s  
a lié n é s  du  m êm e asile , il d e v ra  ê t r e  a jo u té  d e s  in te rc a la ir e s  à  e n tê te s  coupés.

Si l 'é t a t  do it ê t r e  re fa it e n t iè re m e n t, le  tr a c é  e t  la  d im en s io n  du  p ap ie r se ro n t 
c o n se rv é s .
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ÎVota. — Ce document doit parvenir au ministère, dans la première quinzaine de chaque trimestre»

DÉSIG.UTiOJ

d e là

d ’où

p r o v i e n t

l ’oliéné.
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d ern iè re

SITUATION

L 'aliéné 
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seulem ont 
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ou prévenu,
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la condam nation  
c i in d ica tio n  
du trib u n a l 

q u i l'o  prononcée  
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d ont s’e s t 

rendu  co u p a b le  
l ’aliéné 

prévenu  ou  accu sé

D ÉSIGNER

les condam nations 
a n té r ie u re s .

DATES
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joitem en t

pour
les

con
damnés

d e

l’incor-
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p o u r
les
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d e là

l ib é ra 

tion

p o u r

l e s

a liénés

con*

damnés

do
l’envoi

au
ministre

de
l ’a r r ô l é
préfec
to ra l
qui

ordonn e
le

p lace 
m en t

do
l’aliéné

dans
l 'é ta 

b lisse 
m en t.

de

l’entrée

dans

l’é ta 

b lisse

m ent.

de la 
sortie 

par 
suite 

de 
guéri
son, 

transfè
rement 
dans 

un
autre 
asile 
ou de 

décès , 
etc.

11

Dressé par nous, directeur des prisons d département 
d en ce qui concerne les renseignements ioiaui. . .
contenus dans les colonnes n°s 1, 2, 3, i ,  5, 6, 7, 8, 9 et 12 du 
présent ctat.

. , (1) Certifié le présentétat s’éle-
A , le 18 . A

(1) C et a rrê té  d o it ê tr e  m it à l’hospice  (colonne» (0 , 11, 12, 15 e t  u ) .  U  co lonne n” Ifi e s t u c lu s ire m e n t

'

n double expédition.
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!

«OMBRE

de 

journées 

passées 

dans 

l’é tab lisse

ment 

pendant 

le trim estre

13

DE PEN SE

PRIX

do 

jo u rn é e .

13

i

1

M ON TAN T

de

la dép en se . 

14

RENSEIGNEMENTS 
donné» parles 

inecTEuns des fiusom

D ans c e tte  colonne, 
es d ire c te u rs  d ev ro n t 
n d iquer : 1° la  p o s i-  
inn de fo rtu n e  d e  l ’a- 
ién é ; 2® s’il e s t  cé li- 
witairc, marié ou veuf 
e t le s  re la tio n s  q u ’il 
avait o v ec  sa fam ille  
jen d o n t son séjour dons 
*a p r is o n ;  3° s’il est 
ï sa  connaissance  que 
\e m alade a it  donné 
des s ignes d’a liéna tion  
m en ta le  avan t son  or- 
res tu tio n ; 4° l’influence 
q u ’a pu  avo ir l 'in c a rc é 
ra tio n  su r l 'e sp r it  de l ’a
l ié n é ; Où en  e s t  la 
p ro céd u re  A l ’é g a rd  de 
l’a liéné  occusé ou p ré 
venu?

15

OBSERVATIONS

E T  A V I S  D B S  M É D E C I N S  .

MM. le s  m édecins des as ile s  d’alié- 
lé s  s o n t  in v ité s  à consigner dans 
cette  co lonne leu rs  observations su r 
a m arche  d c .lo  m olodie, p rin c ip a- 
em ent en ce q u i concerne l’é ta t  de 

c u ra b ili té ,  les causes de l ’a liéna
t io n , l ’époque 6 laq u e lle  e lle  p a ra it  

rem o n te r , e tc . ,  e tc .
I ls  v o u d ro n t b ien  égalem en t don

n e r le u r  av is su r l’opp o rtu n ité  d e  
p ro longer ou  de res tre in d re  le sé jo u r 
du  condam né ou du  p révenu  dans 

l’é tab lissem ent.

10

OBSERVATIONS |  

de j

UM. LES PRÉFETS.

Dire si l’aliéné 

condam né a  été 

m ain tenu  ap rès la 

da te  d e  sa lib é ra 

tion  ou  indiquer là 

d estina tion  q u i e 

é té  donnée & tous 

les  aliénés (con

dam nés ou  p réve

nus) b le u r  so rtie  

de l ’asile .

17

1

1
1
1

1

1

*

(

f
j

1

Va par nous» préfet du département d 

^  /i , le 18

! vanta la somme de
1 le 18

réservée nux a r is  do >1M. («s m édecin*.
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15 février. — C i r c u l a i r e . — É ta t m ensuel des condam nés tenus à  l’iso
lem ent dans les m aisons centrales. —  1er bureau.

f
Monsieur le Préfet, la circulaire m inistérielle du  4 février 1863(1) con- 

■ tenait des instructions relatives à l’établissem ent des états m ensuels de 
. situation des cachots et des cellules dans les m aisons cen tra les; ces in

structions paraissent avoir été généralem ent m al comprises, d ’où il suit 
- que les tableaux fournis sont à la fois incom plets et dissem blables 

en tre  eux.
Il im porte cependant que les documents dont il s’agit soient dressés 

avec soin pour m ettre l’adm inistration centrale en position de se rendre  
com pte de tous les faits qui se ra ttach en t-à  l’isolem ent des condam nés.

L’em prisonnem ent cellulaire n’est au jourd’hui qu’une exception dans 
les g randes prisons pour peine : presque toujours on l’emploie comme 
m esure disciplinaire. C’est, en effet, un m oyen puissant de rendre  au 
châtim ent légal le caractère d’intim idation que la détention en commun 
atténue, parfois, aux yeux d’un certain  nom bre de condamnés.

Mais, pour que cette pénalité  spéciale puisse avoir des résultats utiles, 
il faut qu’elle soit m ise en usage avec d iscernem ent. A ce point de vue, 
l’adm inistration supérieure a intérêt à en surveiller et rég ler l’applica
tion, à en constater l'efficacité. C’est seulem ent par un contrôlé perm a
nent qu’elle peut m aintenir la punition dans une m esure aussi éloignée 
de la. faiblesse que des sévérités inutiles.

Afin de faciliter ce travail, il m ’a paru nécessaire de déterm iner la 
formule d ’un nouvel état dont vous trouverez ci-jo in t deux exem plaires. 
Ses dispositions s’expliquent suffisamment par elles-m êm es.

J ’appellerai seulem ent votre attention sur les colonnes 6 d ’une part 
et 11, 12 e t 13 d ’au tre  p a r t. .Je désire que la prem ière.contienne l’ind i
cation précise e t détaillée des m otifs de la mise à l’isolem ent. Les trois 
colonnes destinées à recevoir les observations de l’inspecteur devront 
p résen ter un résum é de la conduite du condam né, Vappréciation de 
l ’effet m oral produit par les punitions infligées e t l'indication des m e
sures à p rendre en cas de persistance, de sa part, dans l'indiscipline, 
le refus de travail, l 'attitude m enaçante ou la violence. Le d irecteur 
com plétera ces renseignem ents par l’inscription de son avis dans la 
colonne 14. Si la résistance obstinée d ’un détenu, sa tenue ou ses excès 
-exigeaient qu’on eût recours, contre lu i, à des m oyens exceptionnels de 
répression , tels que la mise aux fers, les m enottes, e tc .,  l ’emploi qui 
au rait pu ê tre  fait d’une de ces m esures coercilives devra être  exacte
m ent m entionné.

Veuillez, Monsieur le Préfet, m ’accuser réception de la présente c ircu 
laire, dont je  vous p rie  de rem ettre  un. exem plaire au d irec teu r de. la 
maison centrale d en l’invitant à p réparer
à l’avenir les états m ensuels de situation de§ lieux de punition dudit 
établissem ent, conform ém ent au modèle ci-annexé.

Recevez, etc. ' Le M inistre de l ’in térieu r,
Pour le m inistre  e t par autorisation :

Le Conseiller d ’JStat, S ecréta ire  généra l,
P h . D e  B o s r e d o n .

( i ) V. c i - d e s s u s ,  à sa  d a te .
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MAISON CENTRALE
d

S IT U A T I O N
D E S  C A C H O T S  E T . D E S  C E L L U L E S  

du au 18

Existant au dernier jour du mois précédent. . 
Entres dans le courant du présent mois. . .

T o t a l .......................................

S o rtis .........................................................................

R e s t e  a u  18

C e t é ta t  d o i t  ê t r e  d iv i s é  e n  c in q  c a té g o r ie s  d is t in c te s ,  s é p a r é e s  p a r  d e s  1 
t i t r e s  t r è s - a p p a r e n ts ,  d o n t  v o ic i la  n o m e n c la tu r e .  , '  i

ORDRE TITRE A INSCRIRE
V 1

ü E K  TÈTE DÉSIGNATION DES CATÉGORIES.
suivre. de chaque catégorie.

1

2

3
4

5

En pun itio n , d isc ip li
n a ire  ..........................

En observ a tio n  . . .

I s o lé s .......................* .
C o n s ig n é s ......................

S é q u e s t r é s .................

D é ten u s  do n t la  pun ition  (p o u r in fra c tio n s  à 
la  d isc ip lin e ) e s t fix ée , q u a n t à  la  d u ré e , p a r  
une  déc ision  p ro n o n cée  au  p ré to ire .

D étenus  p lacés  à  l’iso lem ent, au  m om en t de 
l e u r  a r r iv é e , d an s  le  b u t  d ’o b s e rv e r  le u rs  d is 
positions.

D étenus  iso lé s  s u r  le u r  dem ande . 1 
D étenus  iso lé s, ju s q u ’à n o u v e l o rd re , p a r  m e- 1 

su re  de s û re té , en  v e r tu  d ’u n e  déc ision  m in is- E 
té r ie lle , d an s  l’in té rê t des m œ u rs  ou po u r d’au -  1 
t rè s  m o tifs . 1 

C ondam nés po u r c rim es com m is d an s  l’é tab lis-  1 
se m e n t, e t  qui d o iv en t ê tre  r e te n u s  en  ce llu le  i 
qu e lle  q u e  so it la  n a tu re  de la  pe ine . |

Le form at du papier et toutes 
exactem ent. On ajoutera, si

les indications du modèle doivent ôtre observés |  
besoin est, des intercalaires à entêtes coupés. |

C rt éihK poi vouiv nu M inistère du 1er au 40 de chaque mois. |

CACUOTS. CELLULES
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DCRÊE

J e t

pun itions

mnifcéos.
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de»
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à
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punition.
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' a g g r a v a t io n

| DB U  n C Ü T lo H

Mise aux fe rs , 

menottes, 

camisole 

do fo rce .

0

TH AV AIL 

a u q u e l 

les  d é tenus 

p un is 

so n t 

a s tr e in ts .

10

OBSERVATIONS DE L’INSPKCTEUll.

C onduite  

o rd in a ire  

d u  dé ten u . 

I! *

E ffe t p ro d u it 

p a r  les  punitions-

AVIS

M esures

b p ren d re . 

13

Dü D IR ECTEU R .

14

AVIS 

ou médecin 

su r l’é ta t de santé 

* du  d é ten u ,

15

\
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20 f é v r i e r .  —  R è g l e m e n t  concernant le m a térie l et ta c o m p ta b i l i té - 
m atières et deniers d u  service central des vo itu res cellulaires.

Le Ministre de l’in térieur,

A rrête :

Article  prem ier .

Aucun achat de m atières, denrées ou objets ne peut être  fait avant 
d’avoir été autorisé par le chef de la division des prisons et établisse
m ents pénitentiaires, qui consigne sa décision su r un registre  de p ropo
sitions (modèle n° 1) rédigé par le gardien  comptable en chef et visé 
par l’inspecteur d u m até rie l.

Art . 2.

Aucune répara tion  aux voitures ne peut être  exécutée sans l’auiori- 
sation du chef de la division, qui consigne sa décision su r un registre  
(modèle n° 2) réd igé par l’inspecteur du m atériel.

Ar t . 3.

Aucun travail aux bâtim ents devant entraîner une dépense supérieure 
à 10 francs ne peut être exécuté qu ’en vertu d ’une décision m inistérielle, 
approuvant le devis dressé par l’architecte de l’adm inistration. Les tra 
vaux évalués à 10 francs e t au-dessous peuvent ê tre  autorisés pa r le 
chef de la division, au vu de propositions inscrites au reg istre , modèle 
n» 1.

I
Ar t . 4.

Les registres de propositions sont soum is au chef de la division par 
le chef du 4e bureau.

Ar t . 5.

Le gardien comptable en chef a seul qualité, sous réserve , de l’appli
cation des dispositions précédentes, pour faire les achats ou com m ander 
l*-s travaux dont l’adm inistration ne juge  pas à propos d e  faire l’objet 
d ’un m arché ou d ’une adjudication, et pour requérir des tra itan ls ou 
adjudicataires l’exécution de leurs engagem ents.

A r t . 6 .

Cette prescrip tion  ne s’étend pas aux travaux de construction ou de 
réparation  des voilures, dont ia d irection reste exclusivem ent confiée à 
l ’inspecteur du m atériel.
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' Ar t . 7.

Celui-ci est chargé de vérifier l’é ta t des voilures e t de leu rs accessoires 
à  l’arrivée et au départ.

Il signale au gardien  comptable en chef les objets m anquants, et 
propose, dans la form e indiquée par l’article 2, les réparations néces
sa ires au  m atériel rou lan t.

A r t . 8.

Les m atières, denrées, objets, e tc ., sont reçus par le gardien  com p
table en chef, sous sa responsabilité.

L’inspecteur du m atériel a la faculté d’assister aux achats, com
m andes, e tc .,  ou à la réception des m atières, denrées et ob jets. Dans 
le cas où, contrairem ent à l’avis du gardien  com ptable en chef, il r e 
connaîtrait une fourniture ou un  travail non recevable, il en réfère au 
chef du 4e bureau  qui p rend les o rd res du chef de la division. Il ne 
peu t contraindre le gardien  comptable en chef à une réception que ce- 
lui-ci cro ira it devoir refuser.

Ar t . 9.

Les travaux de bâtim ent son t reçus e t vérifiés pa r l’architecte de 
l’adm inistration.

Ar t . 10.

Le gardien  com ptable en chef est agen t responsable des m atières e t 
du m atériel de tout le service. E n cette  qualité, il est soum is aux dispo
sitions du  règlem ent du 26 décem bre 1853. Les bulletins de livraisons à 
la 'consom m ation  sont dressés par l’inspecteur du m atériel, et la livraison 
des m atières ou denrées est constatée par la personne en tre  les m ains de 
qui elle a été  fa ite .

A r t . 1 1 .

Les procès-verbaux de déficit, détério ra tion  ou destruction son t d res
sés par le chef de la division des prisons ou pa r son délégué.

Ar t . 12.

Chaque fourniture , ou groupe de fournitures faites p a r  la m êm e per
sonne, donne lieu à la rédaction d’une facture (m odèle n° 3), établie, 
en’double expédition, au nom du fournisseur, certifiée véritable e t qu it
tancée pa r celui-ci ; une des expéditions doit être su r papier tim bré, 
lorsque la facture s’élève à plus de 10 francs.

L es factures sont vérifiées par l’inspecteur du m atériel et visées par 
le chef de la division. Elles sont accom pagnées du récépissé du  livre à
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souche de la com ptabilité-m atières, ou des certificats de prise en charge, 
suivant la na ture  des fo u rn itu res. Les num éros des articles des registres 
de proposition y sont rappelés.

A r t . 13.

Les frais de course en voitures, ports de lettres , achats de tim bres- 
poste , frais de dépêches télégraphiques, achats d’indicateurs de chemins 
de fer, avancés pa r le gardien  com ptable en chef, lui sont rem boursés 
chaque m ois, su r un  é ta t détaillé,, vérifié e t visé, comme il est dit ci- 
dessus. Il en est de  m êm e des dépenses de  10 francs e t au-dessus, 
pour lesquelles il ne serait pas possible d’obtenir des qu ittances des 
parties prenantes.

L’inspecteur du m atériel dresse séparém ent un éta t sem blable pour ses 
frais personnels de courses en voiture.

A r t . 14.

Les m ém oires de travaux aux bâtim ents sont révisés p a r le vérifica
teu r attaché à la division des p risons, et réglés définitivement par le m i
nistre.

A r t . 15.

Le gardien  comptable en chef reço it des titu laires des avances faites 
par le T réso r pour le service des transports cellulaires, les fonds néces
saires,' tant p o u r les dépenses des voitures en ro u te , que pour le paye
m ent des factures qu’il est chargé d ’acquitter, ainsi qu’il se ra  dit ci- 
après.

Les fonds sont rem is par le caissier payeur du m inistère au gardien 
comptable en chef, contre un bon détaché du livre à souche (modèle 
n» 4) signé, par le. chef du 4e bureau  e t quittancé par le gardien comp
table en chef.

Ar t . 16.

Les sommes destinées aux gardiens com ptables des voilures cellulaires 
sont inscrites sur le reg istre  tenu par le gardien comptable en chef 
(modèle n° 5 ); ce reg istre  contient un compte ouvert à chaque ag en t; il 
m entionne la rem ise qui lui est faite des fonds, le m ontant du borde
reau  d ’emploi, et la restitution des som m es non employées. Ces m entions 
sont accompagnées de l’ém argem ent du gardien comptable île voitu ie.

Dans le cas où il y a lieu à un envoi de fonds à un gardien eu tour • 
née, la somme envoyée est aussitôt inscri’e au registre, avec l'indication 
du mode de transport des fonds, et l'ém argem ent esi fait par le gardien 
à son re tour.

A r t . 1 7 .

Les som m es reçues en cours de voyage par les gardiens comptables, 
pour avaries aux voitures, sont encaissées par le gardien comptable en
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chef, et versées au T résor, aiirès payement des réparations, pour le m on
tant de ces reversem ents être  rétabli au créd it du m inistère de l ’in té 
r ieu r.

A r t . 18.

Les som m es revenant aux com pagnies de chem ins de fer, ou redues 
par elles, pour m oins ou  trop  perçu, sont payées ou encaissées par le 
gardien  com ptable en chef.

A r t . 19.

Le gardien com ptable en chef paye, au m oyen des fonds qui lui sont 
rem is, et su r un o rd re  du chef de la division (modèle n° 6), lequel est 
quittancé par la partie p renan te , toutes les factures dont le m ontant 
n ’excède pas 100 francs ainsi que les con tribu tions, à  quelque chiffre 
qu ’elles s’élèvent.

Les salaires des gardiens stag ia ires et des auxiliaires, sont payés par 
le caissier du m inistère, titulaire des avances, au vu d ’un état ém argé, 
a rrê té  par le chef de division.

Toutes les au tres dépenses du service central des voitures cellu
laires sont ordonnancées d irectem ent par le m inistre , au  nom des ayants 
dro it, et acquittées à la caisse du T résor public.

Ar t . 20.

Chaque m ois, les factures ou états, avec les pièces à l’appui, concer
nant les payem ents effectués par le gardien  com ptable en chef, sont 
récapitulés su r un résum é (modèle n° 7) vérifié par le chef du 4e bu
reau, arrê té  par le chef de division, et au vu duquel un bon est délivré 
pour une nouvelle provision.

Les résum és, avec une expédition non tim brée des factures ou é ta ts 
de frais, e t les o rdres de payem ents sont conservés au 4e bureau. Le 
m ontant des payem ents est inscrit, au nom de chaque partie  prenaute, au 
bordereau général des pièces justificatives de l’emploi des avances, à 
l’appui duquel sont produits les états de frais, et une expédition tim brée, 
s ’il y a lieu, des factures, avec les pièces.

Ar t . 21.

Tous les m ouvem ents de fonds opérés p a r le gardien comptable en 
chef, à quelque titre  que ce soit, sont inscrits sur-le-cham p au journal 
de caisse (modèle n° 8), tenu par lui.

Les recettes e t les dépenses sont totalisées chaque soir, avec-report 
des totaux antérieurs, de m anière à faire resso rtir constam m ent les 
opérations effectuées depuis le com m encem ent de  l’année.

A r t . 22.

La com ptabilité et la caisse du gardien com ptable en chef sont vérifiées 
au m oins une fois par mois par le chef de la division ou son délégué.
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Le résultat de ces vérifications est constaté sur un carnet qui reste entre 
les m ains du chef de la division.

Ar t . 23.

Le gardien comptable en  chef ne doit avoir qu’une seule caisse, dans 
laquelle sont déposés tous les fonds dont la com ptabilité lui est confiée.

A r t . 2 4 .

Sont in terd ites, toute perception de  deniers, toute dépense e t toute 
comptabilité ayant pour objet des opérations non autorisées par le présent 
règlem ent.

Le M inistre de l’in té r ie u r , 

P in a r d .
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21 février. —  C i r c u l a i r e  re la tive  à  l'exécu tio n  de celle d u  12 no
vembre  1867 su r  l’exécu tio n  des peines dans les m aisons centrales.
—  1er bureau.

Monsieur le Préfet, par suite de la circulaire du  12 novem bre 1867 (1), 
sur l’exécution des peines dans les m aisons centrales de force e t de 
correction, p lusieurs d irecteurs on t fait rem arquer que les parquets ne 
m entionnaient pas tou jou rs , su r les extraits de jugem ents, l’époque à 
laquelle les condam nés devraient ê tre  libérés.

Ces observations sont m otivées par un passage de la circulaire où  il 
est dit que les d irecteurs devront renvoyer aux procureurs im périaux les 
extraits dans lesquels ils relèveraient une e rreu r m atérielle, comme « le 
défaut d ’indication de la libération. »

La prescrip tion  don i il s’agit n ’a pas été comprise dans son véritable 
sens.

Il y aurait de sérieux inconvénients à m entionner, su r chaque ex tra it, 
l’époque à  laquelle doit p rendre fin la peine spéciale portée dans cet 
extrait, parce que l’époque de la libération peu t être  avancée ou reculée 
par suite de questions de confusion, de  cumul, d ’im putation de peine su r 
la détention préventive, de grâce, d ’évasion, e tc ., e tc ., circonstances qui, 
le plus souvent, ne sauraient être  connues du  parquet qui délivre 
l ’extrait.

A un aulre point de vue, il est évident que l’envoi d’un extrait de 
condam nation par défaut ne saurait, d’avance, indiquer le m om ent où la 
peine com m encera ou finira légalem ent, si le détenu est repris, ou  s’il 
subit eh cc m om ent même une autre  peine dont le parquet expéditeur 
ignore la durée  et le pojnt de départ.

D 'après ces considérations, il est hors de doute que les parquets rem 
plissent le m andat qui leur est déféré par la justice, en fixant, su r les 
ex tra its , le point de départ des peines réellem ent comm encées en dehors

(<) V. ci-dessus, à sa date.



1868. — 27 FÉV R IER . 353

de la m aison centrale. Cette indication de fa i t  entraîne nécessairem ent 
des conséquences légales, quant au jo u r où ia peine est expirée, e t l’ad 
m inistration ne doit renvoyer aux parquets que les extraits où elle ne 
trouverait pas les élém ents nécessaires pour reconnaître , d ’après, la pièce 
m êm e et sans a u tre  enquête, l’époque de la libération, de m anière que 
sa responsabilité soit dégagée le ( plus possible.

D’au tre  part, la m ention qui serait laite par les parquets, su r chaque 
extrait, de l’époque de la libération, devant être, dans un assez grand 
nom bre de cas, rectifiée d 'après diverses circonstances qui influent su r la 
durée de la peine, cette m ention com pliquerait le travail des d irecteurs 
au lieu de le sim plifier.
■ Je vous prie  de com m uniquer les observations qui précèdent au d irec 
teur de la m aison centrale d et de m ’accuser réception de
la présente dépêche.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té rieu r,

Pour le m inistre  et pa r autorisation :
Le Conseiller d''E tat, Secréta ire  général, 

P h . d e  B o s r e d o n .

27 février. — D é c i s i o n . —  Les greffiers com ptables ne doivent pas 
fa ire  d ’avances a u x  agents des vo itures cellu la ires.

Monsieur le Préfet, vous m’avez consulté, le 31 janvier dern ier, sur la 
question de savoir s’il convenait d ’au to riser le greffier-com ptable de la 
maison centrale de X . à délivrer aux agents du service cellulaire, sur 
leu r dem ande, des avances pour leu r perm ettre  d ’achever des voyages en 
cours d’exécution.

Les gardiens des voitures cellulaires reçoivent, avant de com m encer 
leur tournée m ensuelle do transfèrem ent, une somme calculée s-ur l’im 
portance des trajets à parcourir e t le nom bre approxim atif des individus 
à transporter. Mais les prévisions peuvent quelquefois-être dépassées, à  
raison d’un surcroît inattendu de condam nés à conduire à destination ou 
d’expulsés à  d irig e r su r les frontières.

T outefois, les gardiens ont toujours la possibilité de prévenir l’admi
nistration centrale de l’épuisem ent de leurs ressources et le tem ps de 
recevoir le supplém ent de fonds dont ils ont besoin.

Je pense, dès lo rs, M onsieur le Préfet, que ces agents doivent s’abstenir 
dorénavant de réclam er des avances en rou te.

Le d irecteur et le greffier-com ptable de X . auront donc à refuser, à 
l’avenir, d ’obtem pérer à des dem andes de cette nature.

Recevez, etc.

L e  M inistre  de l ’in térieu r,
Pour le m inistre et par autorisation :

L ’Inspecteur général, C h e f de la d iv is io n  des prisons  
et établissem ents pén iten tia ires ,

J .  Ja il la n t .

IV . 2 3
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15 m ars. —  C irc u la ir e .  —  N ouvelles instruc tions rela tives à  la p ré 
p a ra tio n  des é ta ts  de p roposition  de grâce p o u r  le 15 aoû t p rochain .
—  1er bureau.

M onsieur le P réfet, je  vous envoie, ci-jo in t, les bulle tins nom inatifs 
destinés à  recevoir les renseignem ents relatifs aux condam nés détenus 
dans les prisons de votre départem ent, qui, par application de l ’ordon
nance du 6 février 1818 (1), au ro n t été jugés dignes de participer aux 
effets de la clémence im périale.

Pour les conditions des présentations, la rédaction des notices, la dis
tinction à observer en tre  les individus condam nés p a r les jurid ictions 
civiles e t m ilitaires, je  ne p u is 'q u e  me référer à la circulaire du 
6 m ars 1&61 (2), dont il im porte de faire  exécuter très-exactem ent les 
dispositions.

Je vous prie en ou tre, Monsieur le Préfet, de vous reporter aux obser
vations générales contenues dans la circulaire du 27 février 1864 (3), qui 
sont relatives aux conditions d’admission des condam nés sur les listes de 
présentation.

Les vérifications auxquelles a donné lieu le travail des grâces du 
15 août d ern ier ont fait reconnaître que les principes de ju stice  et de 
sévère appréciation qui doivent présider à la répartition des faveurs du 
souverain n’avaient pas tou jours été observés. Les listes présentées par 
quelques-uns des d irecteurs des établissem ents pénitentiaires contiennent 
des e rreu rs, des exagérations regrettables, des combinaisons qui ne sau
raien t être acceptées. Ainsi quelques d irecteurs ont l ’habitude d’y porter 
tels ou tels détenus pa r la seule raison que ceux-ci ont subi la moitié de 
le u r  peine. Ce n’est pas là, cependant, une règle absolue ; la clémence doit 
se m esurer, avant tout, aux antécédents du  condam né, à sa  conduite 
dans la prison, à son repen tir, quand la sincérité n ’en est pas suspecte, et 
aussi à la nature e t à la gravité des faits doat il s’est rendu coupable; 
e t il y a  des condam nés qui ne peuvent être l’objet d’aucune proposition 
de grâce avant l ’expiation de leu r crim e. Il est donc indispensable que 
les d irecteurs exam inent, avec attention, l’ensemble des circonstances que 
je  viens d’indiquer, sans attacher une im portance prépondérante à la du
rée  de la peine subie.

Dans quelques établissem ents on se sert, pour-les propositions, de for
mules en quelque sorte stéréotypées à l’avance, ce qui laisse la justice  
dans une grande incerlilude. Les énonciations de ces form ules, par 
exem ple, se bornent à constater, en term es généraux, que les condam nés 
se conduisent bien. Ces m entions sont insuffisantes et n’offrent pas les 
garanties nécessaires.

Il est essentiel d ’y ajouter quelques inform ations sur l’état connu de 
la  famille du  condam né, sur le caractère de la correspondance qu’il 
en tretient avec elle, sur le m ontant du pécule-réserve qu’il a pu s’assu
re r  pa r son travail, e tc . ,  sans nég liger l’appréciation de la conduite du

( 1)  C . des Pr., t. I, p .  70.
(3) C. de s Pr., t. IV, p . hoo 
(3) v. ti-lessus, à sa date.
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détenu, au point de  vue des sen tim en ts e t des devoirs religieux, quoique 
la dissim ulation des détenus ne perm ette pas d ’attacher à ce dern ier 
renseignem ent toute l’importance q u ’il devrait avoir.

J ’ai rem arqué aussi que, dans quelques prisons départem entales, où 
des condam nés à plus d ’un an n’ont été m aintenus que par faveur, ces- 
individus sont portés sur les états de p résen ta tion , de préférence aux 
autres catégories de détenus, pour des réductions de p e ^ s ,  ou même 
pour des grâces entières que leu r situation exceptionne.-j est loin de 
justifier.

Dans certains établissem ents, quelles que soient les décisions de la ju s 
tice, les nom s des m êm es .individus reparaissent constam m ent sur les 
étais, ce qui décourage les au tres condam nés qui perden t ainsi tou t cs-- 
p o ir de voir am éliorer l?ur so rt.

Enfin, il y a des d irecteurs qui r;e tiennent pas compte des actes de 
clém ence dont les détenus out déjà pu  être  l’objet. 11 arrive souvent, par 
exem ple, q'ie des condamné-; aux travaux forcés, qui on t obtenu- la com 
mutation oe leur peine en celle de la récu sio n , figurent, l ' a n n é e  sui-' 
vante, sur les listes, pour de nouvelles propositions, sans qu ’ils aient 
m êm e subi la moitié ou, au m oins, le tiers de la peine substituée.

Je vous prie, M onsieur le Préfet, de faire rem ettre  un  exemplaire de 
cette circulaire aux directeurs des établissem ents pénitentîaires situés 
dans votre départem ent. Vous les inviterez à ten ir com pte des observa
tions qu’e lle 'con tien t et à  vous faire parvenir, lo plus tôt possible, les- 
états de présentation qu’ils auront préparés et qui devront m ’être adres
sés par vous, au plus tard, le 1er avril prochain .

Je rappelle que chaque tableau de propositions doit m ’être  envoyé en 
double exp éd itio n  et chaque notice en sim ple e xp é d itio n , revêtue de 
votre signa tu re .

Recevez, e tc .
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre e t par autorisation :

Le Conseiller d 'É la t , Secréta ire  général,' 
P u . d e  B o s r e d o n .

----------------  o

20 m ars. —  C ir c u l a ir e  d ’ensemble.

Monsieur le Préfet, les règlem ents et circulaires relatifs h l’adm inis
tration des prisons et établissements pénitentiaires sont, je  ne saurais en 
douter,.classés avec soin dans les bureaux de chaque préfecture, et cha
cun de ces docum ents est com m uniqué, au fur e t à m esure que l’envoi 
vous en est fait, aux d irecteurs des maisons centrales ou prisons dépar
tem entales, e t, quand il y  a lieu, aux fondateurs des colonies de jeunes 
détenus, refuges, m aisons pénitentiaires, etc.

Cependant, je  me vois fréquem m ent dans l’obligation de  renvoyer, 
pour com plém ent d ’instruction, des affaires dont la nature et l’im portance 
devraient rarem ent donner lieu, de la pa rt de l’adm inistration centrale, 
à des dem andes de renseignem ents ou à des redressem ents.
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c- Il faut en conclure que les instructions relatives à cc service ne to u t pas 
toujours suffisamment présentes à l’esprit des fonctionnaires chargés de 
les appliquer. E lles em brassent, à la v é rité ,id es m atières nom breuses et 
diverses qui exigent, pour être  traitées convenablem ent et en temps 
utile , des soins spéciaux, su rtou t dans les départem ents où il existe, à 
la fois,, des prisons et établissem ents de tout genre, gérés tant en 
entreprise ’en rég ie . Je -m e  fais rendre  compte particulièrem ent du  
travail des j>; cfectures sous ce rapport et j ’apprécie, comme il le m érite, 
celui qui me parvient dans de bonnes conditions d’instruction. Il n ’est 
possible, du reste , je  le reconnais, d’arriver à des résultats satisfaisants 
q u ’avec un concours efficace de la part des fonctionnaires et agents des 
p risons, e t il peu t se faire qu’ils ne possèdent pas tous, à  un  môme 
degré, le savoir et l’expérience qu ’exigerait l’accomplissem ent de leur 
m ission.

La bonne organisation des cadres du personnel et le choix sévère des 
nom breux em ployés qu’ils com prennent, me préoccupent à juste  titre  et 
je  fais grand cas, M onsieur le P réfet, de vos appréciations à ce su jet, 
ainsi que de celles de MM. les inspecteurs généraux du serv ice . Je vous 
p rie  donc de me signaler, à l’occasion, ceux des agents de tout grade 
qui vous paraîtra ien t m anquer des qualités essentielles que réclam e leur 
em ploi. Après la probité et le zèle, il faut placer, en prem ière ligne, la 
connaissance des règlem ents, l’étude consciencieuse et com plète des 
affaires su r lesquelles les d irec teu rs, notam m ent, doivent exprim er leur 
avis; elles sont, comme je  le disais p lus hau t, très-nom breuses, et leur 
variété est telle qu’à chaque instant surgissent des questions qui n’ont 
p u  être  prévues d’une m anière précise par le texte- des règlem ents ou 
des circulaires. Plusieurs sont consignées dans les rapports d ’ensemble 
que je  tiens à recevoir des inspecteurs généraux après leu r tournée 
annuelle. Ces rapport- résum ent, de la  m anière la plus utile, les faits 
principaux que les rapports particuliers ont fait ressortir, ainsi que les 
vues de chacun de ces fonctionnaires sur les am éliorations à introduire 
e t les besoins à satisfaire. Chaque objet, considéré isolém ent, n ’au rait 
pas tou jours une im portance suffisante pour m otiver la publication d’une 
nouvelle instruction; m ais leu r réunion constitue un ensemble qu’il est 
nécessaire de po rter à la connaissance de tous les fonctionnaires appelés 
à  s’occuper du service des p risons.

Ces considérations m ’ont déterm iné à  rappeler succinctem ent quelques 
détails des instructions anciennes ou récentes, qui paraissent avoir été  
négligés ou insuffisamm ent com pris ; à donner à tous les d irecteurs des 
indications sur diverses m esures adoptées par l’adm inistration centrale 
ou pratiquées, avec avantage, pa r quelques-uns de leu rs  collègues ; à 
provoquer, enfin, leurs 'av is et propositions pour l’application de quelques 
passages des règlem ents qui peuvent n’être, pas suffisam ment com plets : 
Tel est le bu t de l’instruction annexée à la présente, c irculaire. E lle se 
divise en quatre sections, savoir :

1° Objets d ’in té rê t général ;
2° Affaires spéciales aux m aisons centrales ;
3° Affaires spéciales aux prisons départem entales ; .
46 É tablissem ents de  jeunes détenus.

Je  vous p rie , M onsieur le P ré fet, de recom m ander à  MM. les d irec teu rs
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des établissem ents pénitentiaires placés sous vos o rdres l’étude des dis
positions q u ’elle renferm e. Celte étude simplifiera les correspondances, 
accélérera la m arche des affaires e t in troduira , dans la p ra tiq u e , des 
am éliorations utiles. E lle am ènera su rto u t ces résu lta ts si, comme je  
n ’en doute p a s , vous contribuez à  assurer l’exécution ,de l’instruction 
ci-jointe, pa r votre surveillance et par l’impulsion que vous imprimerez 
à l’ensem ble du service.

Recevez, e tc .
Le M in is tre  de l ’in té r ie u r ,  

P i n a r d .

P r e m i è r e  s e c t i o n . *

Suppression  d u  su rn u m éra ria t.

Un arrê té  m inistériel du  25 m ars 1866 (1) porte  qu ’à  l ’avenir les 
candidats aux emplois dans le service des prisons seront soum is à l ’exa- 

. m en d’une commission form ée au m inistère de l’in térieur. Il s’ensuit que 
le surnum érariat de deux années exigé pa r l’article 15 de l'ordonnanoe 
royale du 17 décem bre 1844(2) est e t dem eure supprim é. Il est utile  qu’à  
l’occasion, ces dispositions soient portées à la connaissance des pe r
sonnes qui désirent être  adm ises dans le service des prisons.

Logem ent des em ployés.

Les conditions auxquelles est soum ise la concession de logem ents aux 
employés de l’adm inistration dans les bâtim ents des prisons, paraissent 
avoir été  perdues de vue pa r quelques d irecteurs, notam m ent en  ce q u i 
concerne l’obligation, pour les occupants, de supporter les réparations 
locatives.

Ces conditions sont form ulées dans les circulaires en date des 
12 m ars 1831 e t 17 avril 1841 (Code des prisons, tom e II, page 6), en 
ce qui concerne les m aisons centrales : elles sont égalem ent applicables 
aux prisons départem entales. Il convient d 'en  assurer la stricte  exécu* 
tion .

On veillera notam m ent à  ce qu’il soit d ressé , pa r l’architecte, en 
présence de l’em ployé intéressé, un  é ta t des lieux, à chaque changem ent 
d ’occupant. E n cas de décès, les héritiers seron t appelés à  assister à  
cette opération . L 'em ployé sortan t ou les ayants d ro it du  décédé seron t 
m is en dem eure de faire exécuter, sans re ta rd , les réparations loca
tives.

Aussitôt qu’il survient une vacance dans’ les logem ents, des proposi
tions doivent être faites, afin de les u tiliser en faveur d ’em ployés jouis
sant d ’indem nités en num éraire.

(1) V. c i-d e ssu s , à s a  d a te .
(2) C . de* P r .,  t .  I, p . 172-
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F o u rn itu res fa ite s  p a r  les entrepreneurs a u x  employés.

Il arrive, parfois, que dos employés s’adressent aux en trepreneurs pour 
se p rocurer des fournilurcs qu’ils pourraient facilement acheter sans 
interm édiaire.

Cette m anière d’ag ir pouvant donner lieu à de graves abus ou à des 
in terprétations m alveillantes, il im porte d ’y renoncer de la m anière la 
plus absolue.

Gardiens et sœ urs chargés de la surveillance des détenus.

La discipline et le bon ordre, dans les prisons, exigeraient., à la rigueur, 
que les détenus ne fussent jam ais perdus de vue, non-seulem ent le jo u r, 
m ais encore la nu it. Le personnel des agents de surveillance atteint déjfi 
le chiffre de deux m ille, et il devrait être augm enté considérablem ent si 
on voulait assurer partout et toujours une surveillance efficace. La situa
tion des crédits ne perm et pas d’in troduire , en ce moment, une am élio
ration aussi coûteuse dans le service, m ais il ne  serait pas impossible, 
p eu t-ê tre , d ’arriver à  une m eilleure répartition  de l’effectif des agen ts de 
la  surveillance. Quelques établissem ents ont, com parativem ent à  d ’au tres , 
un  nom bre de gardiens ou de sœ urs qui parait hors de profiorLion avec 
le s  exigences d 'u n  bon service, tout en tenant com pte de la disposition 
des localités. Des études son t comm encées pour une m eilleure réparti
tion de l’effectif des surveillants, mais il est à désirer que, dès à p ré 
sent, les d irecteurs p rennen t à cœ ur d’u tiü ser, dans l’in térêt du service, 
tous les agents sous leurs ordres. Ils doivent se faire une règle rigou
reuse de n ’en dé tourner aucun de ses fonctions pourdesoccupaiions é tra n 
gères aux besoins de la prison, soit dans l’in térêt de l’entreprise des 
fournitures, soit dans celui des fabricants, soit pour toute autre cause. 
R ien n ’empêche même que la feuille de cantine soit établie, désorm ais, 
dans les maisons centrales par un agent de l ’en treprise, sous la surveil
lance d ’un gard ien ; il est h o rs de doute que les prescriptions de la cir
culaire du  21 mai 1860 (1) doivent cesser d’ê tre  appliquées dans un 
établissem ent aussitôt que le fournisseur est en m esure d ’opérer seul 
sous le contrôle de  l’adm inistration. Cc principe est, au surp lus, implici
tem ent admis pa r les prescrip tions -du règlem ent du 4 août su r la comp
tabilité des m aisons cen tra les.

Serv ice  re lig ieu x .  —  L ivres de messe. C rucifix  dans les dorto irs.

L’adm inistration n ’accom plirait qu ’une partie  de la m ission qui lui 
incom be si elle ne secondait pas, au tant qu ’il dépend d’elle, les efforts 
de MM. les aum ôniers, en m ettant à  la disposition des détenus les livres(*) 
ou objets pieux qui sont d e ,n a tu re  à favoriser, chez le p risonnier, le 
développem ent des sentim ents religieux et à  faciliter son re to u r au

(I)  C. des P r . ,  t . III, p . U l
(’) Des crucifix, par exemple, peuvent Gtre utilement placés dans les locaux où 

les détenus font leurs prières, si les mesures d’ordre appliquées dans rétablisse
ment doivent protéger ces images sacrées contre toute tentative coupable. (Note 
insérée à la circulaire.)
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bien  (1). Les propositions qui seraient faites dans cet ordre d’idées 
seront donc exam inées avec in térêt. D’au tre  part, on m ettra  prochainem ent 
à  la disposition des d irecteurs de prisons un  livre de  m esse et de prières, 
dont un exem plaire sera donné à tous les détenus qui tém oigneront le 
désir de l ’avoir, ou en tre  les m ains desquels on ju g era  utile de le  placer. 
L ’instruction élém entaire est offerte aux plus jeunes e t aux plus m éri
tants d’en tre  eux dans les m aisons centrales. Q uant aux prisons dépar
tem entales, la p lu p art dem eurent forcém ent privées d ’école, à raison du 
séjour très-re stre in t q u ’y font les détenus e t de l’obligation où l ’on 
est de séparer les catégories ; m ais l ’adm inistration est disposée à  en 
en tre ten ir une dans les prisons des chefs-lieux de départem ent où le 
chiffre, relativem ent élevé de la  population, exige l’emploi d ’un commis 
com ptable qui serait, en même tem ps, chargé de la tenue de l’école. Elle 
accueillera volontiers les com m unications qui lui seraient adressées su r 
ce po in t.

A lim en ta tio n .  —  V in . Régim e exceptionnel.

La circulaire du 13 janv ier (2) dern ier a appelé l ’attention de MM. les 
préfets et d irecteurs su r la fourniture du pain de ra tion , qui doit faire 
l ’objet d’une surveillance incessante. Il im porte, d’autre  p a rt, de p rendre 
des m esures, dans l 'in té rê t du bon o rdre  et de l’économ ie, pour éviter 
les distributions inutiles, le gaspillage, les détournem ents de toute sorte  
qui sont souvent signalés à l ’adm inistration . Quant au pain de supplé
m ent qui peut être accordé aux détenus privés de ressources personnelles, 
sur l ’avis des m édecins, on reconnaît qu’en général cette ra tion  excep
tionnelle peu t être fixée au poids de  200 gram m es, p a r  jo u r  de tra va il : 
c’est une lim ite qu’il convient de ne pas dépasser. Il est admis aussi que 
les repas réglem entaires doivent ê tre  fixés de  m anière à  ce qu’il y  ait 
toujours un intervalle de huit heures environ entre le p rem ier et le der
n ie r . Le vin, la bière, le c idre , e tc ., continuent d 'ê tre  interdits de la 
m anière la plus form elle à tous les condam nés valides.

Régim e exceptionnel p rescrit p a r  m esure sanita ire.

Il arrive parfois que, dans un in térêt sanitaire, on autorise, su r les 
c réd its du budget, la d istribution d ’alim ents ou de boissons, en dehors 
des prescrip tions du cahier des charges. II im porte que cette m esura 
exceptionnelle cesse avec les circonstances qui l ’ont motivée. Pour m ettre  
l ’adm inistration à portée d ’apprécier ce qu’il convient de faire à égard , 
on aura soin : 1° d’inscrire chaque m ois, au bu lle tin  des dépenses, le 
m ontant des fournitures supplém entaires ainsi effectuées, en rappelant 
la date de l ’autorisation ; 2° de porter, s’il y a  lieu , les prévisions affé
ren tes au mois suivant et à la période restan t à courir ju sq u ’à la fin de 
l’année ; 3° d’ind iquer, dans la colonne d’observations, les motifs qui 
justifieraient la prolongation des distributions dont il s’agit.

(1) P e n d a n t le  m ois d e  ju i l le t  1869 il a  é té  d is tr ib u é e  10,000 re c u e ils  d e  p r iè re s  
d an s  to u tes  le s  p r is o n s .d e  l ’E m p ire .

(2 ) Voir c i-d e s su s , à  s a  d a te .
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L ’insertion de ces renseignem ents aux bulletins m ensuels ne dispen
sera  pas les d irecteurs de l ’obligation de faire régler la dépense confor
m ém ent aux instructions et de rendre com pte de l’éta t des choses par un 
rapport détaillé, appuyé de l’avis du m édecin.

In s tru c tio n  des a ffa ires.

Il convient, pour la  bonne instruction des affaires, que MM. les préfets 
joignent à  leu r rap p o rt, dans chaque affaire, celui qui leu r a  été  
adressé pa r le directeur, et qui, en général, présente des détails plus 
com plets. De même il est utile que le directeur, lo rsqu’il s’agit d ’une 
question ren tran t dans un service spécial, annexe au dossier le rapport 
qui lui a été présenté par le fonctionnaireJou l’agent chargé de ce ser
vice.

Cette recom m andation n’exclut pas, bien entendu, pour MM. les préfets 
et pour les d irec teu rs, la faculté de soum ettre spontaném ent à l ’adminis
tration supérieure toutes les propositions qu ’ils jugeron t utiles dans les 
eas exceptionnnels.

A djud ica tions.

Los adjudications ne sont valables e t définitives qu ’après l’approba
tion du m inistre e t MM. les préfets doivent, en form ulant leurs p roposi
tions à ce su jet, faire parvenir à l’adm inistration une expédition du 
procès-verbal dressé en exécution de l’article 17 du  décret du 31 mai 1862.

Il est indispensable de jo indre à ce procês-verbal :
1° Les soum issions déposées p a r tous les concurrents, visées et datées 

par le  président du bureau ;
2° Un rapport du  d irec teu r;
3° Les pièces produites pa r l’adjudicataire ;
4° Lorsqu’il s’agit de denrées dont les prix  peuvent être  officiellement 

constatés, un exlràit des m ercu ria les .

Règlement des dépenses ava n t la fin  de l’exercice.

Il a été recom m andé souvent à  MM. les p réfets de ne pas attendre , 
pour l’envoi du  règ lem ent des dépenses des p risons, que l ’exercice au
quel elles se rapporten t louche à sa fin. Çn perdant de  vue cette recom 
m andation, on s’expose à ne plus pouvoir pîtyer les créances a rriérées 
que par rappel su r exercice clos; ce qui présente le double inconvénient 
de  préjudicier aux in térêts des fournisseurs de l’É ta t, et d’induire en e r 
reu r l’adm inistration centrale su r le chiffre réel des dépenses afférentes à 
un exercice écoulé.

Su icides , évasions, actes de violence, incendies.

Si la surveillance était bien organisée, les accidents do cette  nature  
devraient ê tre  trè s -ra re s . Les suicides, notam m ent, sont des faits extrô- 

. m om ent graves, lo rsqu’ils s ’accom plissent à l’in té rieu r d’une p riso n ,
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c ’est-à-d ire  à côté des agents spécialem ent chargés de veiller, jo u r  e t 
nuit, su r.la  population détenue.

Les circulaires des 12 avril et 21 octobre 1866(1) on t p rescrit les 
appropriations spéciales à faire dans les cellules pour prévenir les ten 
tatives de suicide : beaucoup de départem ents sont encore en re ta rd  sous 
ce rapport. MM. les préfets et MM. les d irecteurs voudront bien ne pas 
perd re  de vue la responsabilité que cette situation , si elle se prolongeait, 
ferait peser su r l ’adm inistration.

■ Ces observations s ’appliquent aux évasions.
Quant aux actes de violence, il n’est pas toujours possible de les pré

venir, puisqu’il faut, pour l’exploitation des travaux industriels, laisser des 
outils aux mains des p risonniers ; m ais il est indispensable que ceux-ci 
soient fouillés chaque soir, à la sortie  des a te lie rs , pa r les g a r
diens, et soient m is ainsi dans l'im possibilité d ’em porter des outils au 
dorto ir : on ne doit tolérer l’usage que de petits couteaux à pointe 
brisée.

S’il est essentiel d ’user de tous les m oyens recom m andés par la p ru 
dence pour prévenir ces sortes d’accidents, il ne l ’est pas m oins d ’avertir 
l’adm inistration centrale dès qu’ils se produisent.

H ygiène. —  V entila tion  des d o rto irs ,

La vie en comm un est une condition peu favorable à la santé des indi
vidus, surtout, lorsque la population d’un établissem ent atteint un chiffre 
élevé, eu égard aux locaux mis à leur disposition. Les dorto irs, notam 
m ent, sont, en général, ventilés d’une m anière défectueuse; plusieurs ne 
donnent qu’un cube d’a ir insuffisant à chaque détenu . Il im porte de 
rem édier à cet éta t de choses, en faisant l’essai de ventilateurs d ’un sys
tèm e éprouvé, mais simple et peu dispendieux. Plusieurs m aisons cen
tra les (2) sont aujourd’hui pourvues d ’appareils dont le fonctionnem ent 
parait atteindre le but qu’on se proposait, l e s  d irecteurs de ces établis
sem ents sont en m esure de fourn ir des renseignem ents d ’une grande 
utilité pratique.

Réfectoires.

Dans les m aisons centrales et dans les p risons départem entales im por
tan tes, il est u tile , pour l’o rd re , de m un ir les tables de réfectoirs de 
tiro irs en bois, où chaque détenu puisse placer ses vivres, si, d ’ailleurs 
la disposition des locaux est telle que le réfectoire so it facilement su r
veillé ou fermé à  clef, dans l’intervalle des repas.

M atériel d’infirm erie.

Il pourrait y avoir avantage à généraliser l’emploi de l’ustensile en 
usage, pour ce service, à la maison centrale de N îm es; il se compose 
d ’une planche de 0m21 de largeur su r 0m52 de longueur, dans œuvre,

(i) Voir c i-d e s su s , à sa  d a te .
(O  F o n te v ra u lt (M aine-et-Loire), L im oges (Ilau te-V ienne), e tc .
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e t0 m008 d’épaisseur, entourée d’une baguette de 0m 008 d ’épaisseur et 
de 0m022 de hauteur, form ant au-dessus de la p lanche une saillie ou 
rebord  de 0m014; cette planche est m unie, su r l ’un de ses côtés longitu
dinaux, de deux anneaux.

Au moment du repas des m alades, on dépose, su r la tablette d ’infir
m erie, la soupière, l’assiette, le gobelet, la cu ille r, la  fourchette , le 
couteau e t la ration  de pain. Le tout est suffisam ment retenu pa r la  saillie 
du  rebord .

A près le repas, on l’accroche par les deux anneaux à des pitons fixés au 
m u r, au-dessus de la table de nuit.

j DEUXIEM E SECTIO N . —  MAISONS CEN TRA LES.

R éhabilitations.

Il est im portant de bien  faire com prendre aux condam nés le bienfait , 
de la réhabilitation e t 'd e  leu r expliquer comment' ils peuvent l ’obtenir. 
La circulaire du 17 m ars 1869 (1) donne, à cet égard, des instructions 
précises. Le directeur devra m ontrer aux détenus la réhabilitation comme 
une récom pense assurée p a r la  loi au repen tir et à la bonne conduite; il 
leu r fera rem arquer qu’il dépend d’eux de faire  lever les incapacités dont 
ils sont frappés e t de reprendre  leur rang  dans la société.

Cet appel à des sentim ents d’honneur devra ê lre  fréquem m ent renou
velé. Si les efforts des d irecteurs ne parviennent pas à déterm iner de 
nom breuses demandes en réhabilitation, ils au ron t, du  m oins, pour r é 
sultat de soutenir le moral des condamnés, de les p o rter à  la réflexion 
et de venir ainsi en aide à l’o rdre  et à  la discipline.

Retenues su r le pécu le des détenus pun is de la cellu le.

Aux term es de l ’instruction m inistérielle du 28 m ars 1844 (2) et de 
l’ordonnance du 27 décem bre 1843 (3), tout; condam né puni de la cellule 
solitaire ou du  cachot, doit payer, sur son pécule, le prix de ses dér  
penses personnelles pendant toute la durée de la punition . Une circu
laire du  13 août 1846(4), en indiquant les bases de la fixation du taux 
de la retenue, a expliqué qu’elle atte indrait sans exception tous les dé te 
nus que leur séjour en cellule empêche de travailler.

Ces prescriptions ont été perdues de vue dans quelques établissem ents.
Il convient d ’inviter les d irecteurs à s ’y conform er rigoureusem ent.

Veillées.

Les dispositions de l’instructioij du 20 mai 1842 (5) doivent ê tre  su i
vies, en général, pour l’organisation des veillées. C ependant, il y a lieu

(O Voir c i-d e ssu s , à  s a  da te .
(2) C . des P r . ,  t .  I , p .  431.
(3 ) C. des P r ., 1.1, p .  426.
(4) C. des P r .,  t .  II, p .  35.
(5) C . d u  P r .,  t . I , p . 378.
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de ten ir compte de la différence des clim ats, pour déterm iner les 
époques de l’année, ainsi que les heures du jo u r où il convient de les 
faire comm encer e t fin ir. MM', les préfets se concerteront, à  cet égard , 
avec les d irecteurs pour p rép are r des arrê tés réglem entaires, qui seront 
soumis préalablem ent à l'approbation m inistérielle.

Barbe des détenus dont la libération est prochaine.

Plusieurs d irecteurs de m aisons centrales sont dans l’usage d ’autoriser 
les détenus qui se conduisent bien à porler leu r barbe e t à  laisser 
croître leurs cheveux quelques mois avant l’époque de leur libération.

Cette m esure constitue une véritable dérogation à  la règle et, par 
conséquent, une atténuation du châtiment. Cette considération et d ’autres 
encore ont déterm iné l’adm inistration à décider que la faveur dont il 
s’agit cesserait d’être  accordée dans les p risons.

T ravaux  a u x  bâtim ents. — E xécu tion  p a r  l’entrepreneur général 
des services.

L ’avant-dernier paragraphe de l’article 38 du cahier des charges ré 
serve à  l’adm inistration la faculté de faire exécuter par l ’en trepreneur les 
travaux d ’entretien et de grosses réparations aux bâtim enis.

Ces dispositions n ’ont d’au lre  bu t que d ’a ttrib u er à l’entrepreneur 
général, pour les besoins du service, la qualité d ’en trepreneur spécial 
de chacun des travaux dont l ’adm inistration ju g e  à propos de le charger.
On doit, dès lo rs, comme s ’il s’agissait du concessionnaire de ces tra 
vaux, soit par adjudication, soit par m arché de gré  à g ré , lui faire exé
cuter le devis, à 's e s  risques et périls, sans intervenir en rien  dans 
l’achat ou l ’emploi des m atériaux ou de la m ain-d’œ uvre des ouvriers 
lib res ou détenus.

En adoptant ce m ode de procéder, l ’ad m in istra tion^  voulu supprim er, 
dans les m aisons centrales en en trep rise , toute  opération se rattachant, 
d ’une m anière quelconque, au système de la rég ie , qui com porte, pour 
l’acquisition, la conservation et l’emploi des m atières, des formalités dont 
il se ra it impossible d’assurer l ’accom plissem ent avec le personnel des 
établissem ents soumis à un au tre  régim e.

C’est donc à tort que, dans quelques m aisons centrales, l’adm inistration 
locale a  pris une part directe à l’exécution des travaux qu’elle avait 
seulem ent pour m ission de surveiller. Cette pratique, défectueuse ne 
doit plus ê lre  suivie dorénavant.

D écom ptes des tra va u x .

Une circulaire du  17 décem bre 1858(1) a prescrit, pour la rédaction \ 
des décom ptes des travaux de bâtim ent, l’emploi d’une  form ule qui rap 
pelle , en regard  du m ontant des dépenses effectuées, les prévisions du 
devis.

(i)  C . 'd e s  P r . ,  t .  n i ,  p . ioo .
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Afin qu ’il soit possible do constater si l’on a suivi les projets approu
vés e t si l’on s’est renferm é dans les lim ites des évaluations adoptées, il 
est indispensable de d resser le décom pte dans la même forme et dans le 
môme ordre que le devis, et d ’v consigner les mêmes détails, en les clas
sant par ouvrage complet et pa r local, en face des énonciations co rres
pondantes du  devis. Les différences, en plus ou en m oins, seront aussi 
relevées en détail.

Lorsque les travaux présen ten t une certaine im portance, le décom pte 
e t le m ém oire doivent ê tre  accom pagnés d ’un résum é, pa r spécialité de 
travail, comm e : fouille pour fondations dans la te rre  franche, dans le 
roc, e tc .,  m açonnerie pour fondations, m açonnerie de moellons en éléva
tion, m açonnerie de p ierres dures, e tc ., e tc .

P o u r les travaux en régie, le décom pte doit faire connaître  de m êm e 
les ouvrages exécutés, avec l ’unité  de m esure applicable à chacun d’eux ; 
m ais il importe,,d’é tab lir le chiffre de la dépense, soit su r la pièce dont 
il s’agit, soit à part, si elle a trop de développem ents, d’après les quan
tités de m atériaux e t de m ain-d’œ uvre employées'. Ces quantités et leur 
m ontant en num éraire ressortiron t facilement de la com ptabilité auxiliaire 
de l’architecte, si elle est tenue suivant les prescriptions de la circulaire 
du  7 m ars 1 8 5 i(2 ) su r la com ptabilité-m atières. Le salaire des détenus 
est com pté pour la som m e ne tte  payée par le Trésor.

On n ’om ettra pas, d ’ailleurs, d ’indiquer l’époque de l’exécution  des 
tra va u x  e t, s’ils on t duré plus d ’une ann ée , la p o rtio n  de dépense 
afférente h chaque exercice.

Les recom m andations qui précèdent s’appliquent aussi à la confection 
des objets mobiliers.

Devis des travau x .

Lorsque l ’im portance des travaux ne com porte pas la form ation de lots 
séparés, tels que terrasse , m açonnerie, charpente, e lc ., le devis doit 
présenter l’évaluation com plète des diverses spécialités de travaux ou de 
fournitures concernant chaque ouvrage ou chaque local, e t non l’estim a
tion totale de chaque espèce de travaux ou de fournitures concernant 
divers ouvrages ou divers locaux . S’il est u tile  d ’indiquer la valeur des 
travaux, pa r spécialité professionnelle, ce renseignem ent peu t faire l’ob
je t  d ’un résum é annexé au  devis. s

Quel que soit le mode d’exécution, les devis doivent ê lre  fa ilsen  form e 
d ’avant-m étré. Les. travaux y . seron t portés, sous l ’unité d é m e su ré  
p ropre  à chacun d’eux, après achèvem ent, et pour le prix applicable 
à-cette unité . C’est ainsi, pa r exem ple, qu’au lieu d ’évaluer, comme le 
font plusieurs architectes, les quantités de chaux, de sable, de p ierre  et 
de  m ain-d’œuvre en tran t dans la construction d ’un m ur, on devra m en
tionner seulem ent le volume du m ur e t le^ ir ix  c\u m ètre cube de m açon
nerie , en renvoyant aux sous-détails et à la série pour les élém ents dont 
se compose ce prix .

Les dimensions ou le poids de tous les ouvrages doivent tou jours être 
exactem ent cotés.

( 1) C . des P r . ,  t .  I I , p .  3 1 t .
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D ans'les établissem ents en en treprise, si les travaux sont exécutés sui
van t le m ode prescrit par l’a rticle  38 du cahier des charges, il convient 
d ’avoir égard, pour la fixation des prix , aux facilités que  les conditions 
particu lières où il se trouve peuvent procurer à l ’en trepreneur, mais en 
tenant compte du bénéfice qu’il est on droit de réaliser.

Dans les établissem ents en régie, le prix d ’unité des ouvrages doit 
être  indiqué, comme il a été d it ci-dessus, et appliqué aux quantités 
ressortant de  l’avan t-m ctré; mais il y a  lieu de déduire du total du 
devis la! portion de la m ain-d’œuvre des détenus non a ttribuée au pécule, 
et qui est re tenue au profit du T résor. Los évaluations du devis seront 
d ’ailleurs établies sans distinction entre les m atériaux dont l’achat serait 
nécessaire, et ceux qui existeraient déjà en m agasin, ou qui pourraient 
être  extra its du dom aine do l’É tat, lesquels seraient com ptés pour leur 
prix  de rev ien t. En effet, quelle qu’en soit l’origine, la valeur des m até
riaux  employés à un travail n ’entre  pas moins dans la dépense résultant 
de ce travail. Seulement, pour éclairer l ’adm inistration su r l’im portance 
des charges dont - les crédits budgétaires peuvent être  grevés, il esf 
utile de m çnlionner,' à  titre de sim ple renseignem ent, le m ontant des 
approvisionnem ents disponibles.

Les instructions qui précèdent s’appliquent à la confection d’objets 
m obiliers, comme à l ’exécution de travaux aux bâtim ents ou autres travaux 
analogues.

Assurance contre l’incendie.

Les cahiers des charges réservent à l’adm inistration son recours contre 
l’entrepreneur, en cas d ’incendie provenant de son fait ou de celui de 
ses agents ou sous-tra itan ts : celle-ci l’astrein t spécialem ent à  faire 
a ssu rer les objets m obiliers dits do p rem ier établissem ent et de la va
leu r desquels il est responsable envers l’É tat.

Il im porte de ten ir la m ain à ce que  l ’entreprise justifie qu’elle est 
constam m ent en m esure  de satisfaire aux obligations qui dérivent, pour 
elle, des conditions précitées.

A cet effet, l’en trepreneur devra ê lre  invité à produire, dans le délai 
d ’un  mois, à  p a rtir  de la réception de la présente circulaire, un contrat 
d’assurance applicable, non-seu lem ent à la valeur du mobilier dont il a 
pris charge, m ais encore au risque auquel l’expose le recours de l ’ad
m inistration. La môme production sera exigée, dans un égal délai, à  tout 
changem ent d’entrepreneur.

En outre, afin de .prévenir, autant que possible, des om issions ou d es ' 
re ta rd s qui pourraient, en cas de sinistre, com prom ettre les in térêts de 
l ’adm inistration et ceux mêmes de l ’en trepreneur, celui-ci devra, chaque 
année, à  l’échéance de la police, p résen ter au directeur, qui y apposera 
son visa, la  quittance constatant le payem ent do la p rim e. La date do 
l ’échéance annuelle et celle du  dern ier payem ent seron t relatées su r 
l ’éta t nom inatif trim estriel servant au  règlem ent des som m es dues à 
l ’en treprise, pour l’entretien des dé ten u s. Dans le cas où ce renseigne
m ent m anquerait e t ferait ressortir une situation  irrégulière, la déli
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vrance du m andat de  solde des journées du trim estre sera ajournée. Les 
d irecteurs seront responsables de l’inexécution de cette p rescrip tion .

Le m ontant des sommes assurées, la date de la police, le m ontant de 
la  prim e et la date du dern ier payem ent seron t m entionnés à l’éta t (mo
dèle n° 5) faisant connaître la situation, au 31 décem bre de chaque 
année, des valeurs m obilières dont l’en trep ren eu r est com ptable envers 
l’adm inistration, état qui, aux term es de la circulaire du 2i> m ars 1867 (1), 
do it être  jo in t au compte annuel des dépenses des m aisons cen trales en 
en treprise.

Dans les établissem ents adm inistrés par voie de régie, où l’exploita
tion des travaux industrie ls est concédée à des particuliers, des m esures 
analogues seron t prises, à l’égard  des fabricants. Les indications re la 
tives au payem ent de la prim e seront insérées en tête de la lettre  qui 
leur est adressée à la fin de chaque m ois, pour établir leur compte avec 
l’adm inistration, et, s ’il arrivait qu’ils ne_ fussent pas en règle, la so n ie  
de leurs m archandises devrait être  suspendue.

Une no te 'jo in te  au compte des dépenses de la maison centrale (m odèle 
n° 1 bis annexé à la circulaire précitée d u ‘26 m ars 1867, contiendra, 
pou;' chacun des fabricants, les renseignem ents qui, pour les en trepre- 

, p reneurs généraux, figureront à l ’é ta t modèle n° o.
 ̂ /

Pécule des libérés.

D ’après les dispositions de l’article 92 du règlem ent du 4 août 1864, 
adoptées de concert en tre  l’adm inistration de l’in térieur et celle des 
finances, les m andats su r la poste rem is aux libérés, pour la solde de 
leur pécule, ne sont payables que pendant deux mois, et su r la re p ré 
sentation d ’un passeport. Ces conditions, ainsi que les autres règles aux
quelles est soumis le payement, des m andats dont il s’agit sont rappelées 

. dans une note im prim ée ou m anuscrite  (modèle n° 28), rem ise aux libé
rés et don t il leu r est donné lecture .

Cependant, il arrive parfois que des détenus ne se présen ten t au 
bu reau  de poste que plus de deux mois après leu r libération, sans four
nir d’explications plausibles su r les causes de ce re ta rd , ou bien se 
trouvent dans l’impossibilité de produire leur passeport, qu’ils prétendent 
avoir égaré. Dans l’un ou l’autre  cas, le pavem ent du m andat est refusé 
d ’une m anière absolue ; il im porte, en effet, que les libérés se renden t 
exactem ent à  la  résidence qui leur a été assignée ou qu’ils ont choisie, 
et ne puissent ni détru ire ni altérer ou em ployer à quelque trafic cou
pable la pièce qui doit servir à constater leu r identité.

Mais pour qu’ils se conform ent exactem ent aux prescrip tions qui leu r 
sont faites pour la conservation et la production u ltérieure  de leu r pas
seport, il est nécessaire qu ’ils soient bien éclairés siir les conséquences 
qu’entraîne pour eux la perte , accidentelle ou volontaire, de cette pièce. 
Les d irecteurs tiendron t donc la main à  ce que l ’on ne néglige pas de 
rem ettre aux condam nés l’avis, en forme do note, dont le m odèle est 
indiqué pa r le règlem ent, et de leu r en expliquer clairem ent la p o rtée .

( t)  v o ir  c i - d e s s u s ,  à  s a  d a te .
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L’usage s’est établi de  confectionner le collet et les parem ents 
en droguet de même étoffe que  le vêtem ent lui-m ême, e t le type 
généralem ent adopté est une veste ajustée à la taille, descendant seu le
m ent ju sq u ’à la cein ture, e t don t le corps est com posé de tro is pièces : 
le dos e t deux devants à revers.

Un nouveau m odèle a  été soum is à l’adm inistration. Les m anches son t 
sans parem ents, le collet estp eu  élevé, et le corps, fait d’une seule pièce, 
tom be droit, ju sq u ’au m ilieu de la hanche. Cette veste emploie m oins 
d'étoffe, droguet et doublure, et exige m oins de tem ps, pour sa confec
tion, que la veste à taille ajustée. Elle se prê te  mieux aux m ouvem ents 
des détenus, la souplesse et l'élasticité n ’é tan t plus détruites, pa r les 
coutures qui divisent, au jo u rd ’hui, en trois, la partie postérieure de la 
veste. Le vêtem ent nouveau tom bant d’aplom b, par devant comme par 
d e rriè re , se croise et se boutonne naturellem ent, tandis que la coupe 
actuelle exige, pour ob ten ir cc résu lta t, des efforts qui finissent toujours 
p a r occasionner, soit la déchirure des boutonnières et l ’arrachem ent des 
boutons, soit la ru p tu re  des coutures du  clos, surtout quand le détenu 
n’a  pas le soin de déboutonner sa veste en travaillant.

Les directeurs des m aisons centrales affectées aux hom m es en rece
vront prochainem ent un  échantillon, qui sera déposé au greffe , en exécu
tion de l ’article 21 du  cahier des charges, et servira de modèle pour 
toutes les vestes qui seront confectionnées dorénavant.

La même forme pourra  être appliquée à la veste d’été.

E ffe ts  apportés dans une m aison centrale p a r  des détenus venant
i d 'autres établissem ents.

\

C’est l’adm inistration qui, dans l’établissem ent expéd iteur, supporte  la 
dépense, quel que soit le m ode de gestion des services économ iques. Dans 
les établissem ents en en treprise, cette obligation est exécutée par l ’adm i
nistration, soit au m oyen du rem boursem ent effectif, au profit de l’en
trep reneur, de la valeur des effets em portés par les détenus transférés, 
soit au m oyen d ’une déduction d ’au tan t sur l’ensem ble des valeurs dont 
cet en trep reneur est responsable envers l ’É tat, aux term es de son 
m arché.

E n  ce qui concerne l’établissem ent destinataire, l’article  80 de  l ’édi
tion la plus récente du cahier des charges dispose que, a par récipro- 
« cité, les effets apportés p a r des détenus venant d’au tres établissem ents 
« seron t pris en charge pa r l’en trep ren eu r, pour la valeur qui aura  été 
« a ttribuée à ces effets pa r l ’adm inistration dans lesdits établissem ents. 
« Le m ontant en sera a jouté aux sommes dont l ’en trep reneur est re s- 
« ponsable envers l’É ta t. »

Ces dispositions doivent recevoir leu r application, m êm e dans les m ai
sons centrales où le cahier des charges ne contient pas le paragraphe 
précité , sauf en ce qui concerne l ’évaluation des effets, qu’à défaut de 
stipulations form elles, les entrepreneurs de ces établissem ents ne peuvent 
ê tre  tenus d’accepter. Dans ce cas, il doit ê tre  procédé à  une estim ation
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contradicto ire, en tre  l 'en trep ren eu r ou son rep résen tan t e t l’inspecteur. 
S’il survenait quelque difficulté, il en se ra it référé  à l ’adm inistration 
centrale.

On aura soin, d 'ailleurs, de jo indre  au certificat annuel de prise en 
charge du m obilier dit de p rem ier établissem ent, qui doit accom pagner 
le compte des dépenses, un  é ta t nom inatif et estim atif p résentant, par 
établissem ent expéditeur, le m ontant des effets apportés pendant l ’année.

Les mômes règles se ron t observées, relativem ent aux effets des g a r
diens, en cas de m utation de ces p réposés.

TROISIÈME SECTION —  MAISONS D’A RRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION.

Traitem ent des em ployés.

Les traitem ents des d irecteurs, gardiens-chefs et gardiens ordinaires 
sont fixés par des décre ts spéciaux : tou te  personne admise à un de ces 
emplois p rend rang  dans la  dern ière  c lasse; enfin, il est de règle qu’à 
m oins de services excep tionnels, nul n ’est prom u à une classe supé
rieure  s’il ne com pte au m oins deux années dans celle à laquelle il 
appartient.

Les autres employés du service, y com pris les surveillants, son t ré tr i
bués suivant l ’im portance des établissem ents auxquels ils sont attachés, 
tels sont les m édecins, aum ôniers, commis aux écritu res, etc. L orsqu’il 
e st pourvu à des vacances, MM. les préfets proposent fréquemment, 
d ’allouer au  nouveau titu laire  le traitem ent q u ’avait son prédécesseu r. 
Il faut considérer cependant que, dans la p lupart des cas, celui-ci n ’a 
vait obtenu son dern ier traitem ent qu’au m oyen d’avancem ents successifs; 
or, on ne saurait adm ettre  d ’em blée le nouveau titulaire à profiter de 
ces avancements, avant qu’il les ait m érités.

, Ce n’est donc pas le dernier traitem ent de l’agent à rem placer, mais 
bien celui don t il a joui à son d ébu t, qu’il convient de proposer tout 
d ’abord pour son successeur, sauf à en dem ander p lus tard l’augm enta
tion, en récom pense des services rendus.

Im p r im és et têtes de lettres.

Il resso rt de la vérification des com ptes annuels que les consom ma
tions d’im prim és, de papier, e tc ., sont, toute proportion  gardée, très- 
inégales en tre  les départem ents. Il faut en conclure que certains d irec
teu rs sont peu soucieux d ’économ iser les finances de l’État. Leurs actes, 
à  ce point de v u e , seront désorm ais soumis à un contrôle attentif. Les 
dépenses inutiles seront laissées à  la charge de ceux qui les auront o r
données. E n ce qui concerne spécialem ent les im prim és, les comm andes 
doivent se réduire au plus s tric t nécessaire pour le m om ent. Un travail 
général de révision de toutes les form ules se p répare  au m inistère, et il 
est p robab le  q u ’un certain  nom bre d ’entre elles seron t supprim ées.

■ Les bureaux dés préfectures qui ont à s’occuper des affaires des pri
sons doivent observer la même réserve. Les m archés passés pour ce 
service, les cahiers des charges à  p rép are r en vue des adjudications, ne
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devront plus ê tre  im prim és dans chaque départem ent; lorsque Ic u ré lcn - 
due exigera q u ’ils soient im prim és, on devra réclam er des form ules à 
l’adm inistration centrale.

R elativem ent aux fourn itu res de bureau, telles quo papier, plum es, 
encre , e ic ., il im porte de p révenir les abus par des recom m andations 
expresses adressées aux directeurs.

La consom m ation du papier servant à la correspondance officielle des 
d irecteurs et des gardiens-chefs est souvent exorb itan te  : il ne faut em 
ployer le plus souvent que du papier o rd inaire, sans im pression de tète 
de lettre e t notam m ent pour la correspondance dos gardiens-chefs avec 
les d irecteurs.

C onduite des détenus au torisés à su b ir  leur peine dans les p risons  
départem entales.

L’autorisation accordée à un  condam né hom m e ou à une femme en 
ceinte ou ilourrice, de subir sa peine de p lus d’une année d’em prison
nem ent dans une prison départem entale est une m esure exceptionnelle et 
toujours révocable. La bonne conduite des individus appelés à en profi
le r  est la  p rem ière  condition de leur m aintien (circulaires des 15 avril 
1833 (1) e t 10 ju ille t 1858) (2).

MM. les préfets ne doivent poin t hésiter à provoquer le transfèrem ent, 
dans les m aisons centrales, des condam nés de cette catégorie qui s’ex
posent à des reproches sérieux .

A u  su je t d u  m a in tien  des fem m es nourrices dans les prisons  
départem entales.

■ Une instruction du 10 mai 18G1 (3) autorise le m aintien, dans les 
prisons départem entales, des femmes condam nées à plus d ’un an qu i, 
é tan t accouchées dans les m aisons d’a rrê t, désiren t a lla iter leurs nou- 
v eau -n és.

Cette décision, fondée su r des considérations d ’hum anité, a  eu pour 
bu t d’assurer aux enfants les soins particuliers de leurs m ères, au lieu 
de les rem ettre  aux comm issions adm inistratives des hospices, comme le 
prescrivait l’arrê té  ministériel du 25 décem bre 1819 ( i) .

L ’application qui est faite de cotte m esure, depuis p lusieurs années, 
perm et aujourd’hui d 'en  apprécier les résultats ; on a constaté qu ’ils ne 
répondaien t pas toujours à la pensée qui avait motivé la circulaire du 
10 .mai 1861 : si beaucoup de m ères ont prouvé qu ’elles étaient dignes 
du  bienfait qui leu r é ta it accordé, d ’autres tém oignent peu d o  sollicitude 
pour le b ien -ê tre  et l’éducation prem ière de leur enfan t; celui-ci n ’est, 
en tre  leurs m ains, qu’un prétexte pour se liv rer l’oisiveté, un objet de 
dissipation ou de trouble pour leurs pom pagnes. P lusieurs finissent par 
dem ander son envoi dans un hospice, sans a ttendre  l ’expiration du délai

(1) C. des P r . , . t .  I, p . 62.
(2 ) C. des P r . ,  t .  III, p. 97.
(3) C. des P r . ,  t .  III, p . 15G.
( ! )  C. des P r . ,  t .  1, p . 79.

IV. 2 1
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pendant lequel il leu r é ta it perm is de le co n server; la p lupart quittent 
la  prison sans avoir amassé de pécule, et leur état de dénûm ent am ène, 
le  plus souvent, l’abandon de l ’enfant, à  l ’époque de leu r libération.

La faculté, accordée pa r la c irc u la is  du  10 mai 1861 n ’a donc pas 
p roduit les am éliorations qu’il ôtait perm is d ’espérer, e t il y a lieu, dans 
l ’in térêt m ieux entendu des enfants et des m ères elles-m êm es, de l’appli
quer désorm ais avec plus de réserve.

A l ’avenir, le m aintien des fem m es nourrices, dans les prisons d ép ar
tem entales, ne sera  autorisé que p o u r celles dont les antécédents, la 
conduite et les dispositions m orales seront de nature à justifier cette fa
veur.

MM. les préfets auron t, dès lors, à transm ettre  à cet effet à l 'adm in is
tration centrale des propositions spéciales pour les condam nées qui se ' 
trouveron t dans les conditions qu’indique la circula ire  précitée ; on y 
jo indra  l’avis de M. le p rocureur im périal, la dem ande de la famille, 
comme le p rescrit la circulaire du 2 mai 1867 (1), e t un rapport du 
m édecin de la prison.

Le m aintien de chaque femme nourrice se ra  ainsi l’objet d’une décision 
particulière qu ’il appartiendra  à MM. les préfets de p rovoquer.

Costume pénal.

Le règlem ent général du  30 octobre 1841 (2) (art. 65) astrein t les 
condam nés à porter le vêtem ent de la m aison. Cette p rescrip tion  est 
fréquem m ent m ise en oubli. Elle com porte, il est v ra i, .une exception 
pour les individus expressém ent dispensés de l’obligation dont i! s’agit 
p a r une  décision de MM. les p réfe ts, rendue sur l’avis de la comm ission 
de surveillance; en dehors de ce cas, le d irec teu r doit s’opposer à  toute 
dérogation à la règle. De leur côté, MM. les préfets se feront, à n ’en pas 
douter, une obligation étro ite  de n 'u se r de la faculté qui leur est a ttr i
buée par l’article  p récité  du règlem ent général du 30 octobre 1841, que 
dans des circonstances très -ra re s  e t pour des motifs sérieux .

D épôt de va leu rs , litres, livre ts de caisse d’épargne , etc.

L’article 11 du règlem ent général du 30 octobre 1841 prescrit la 
tenue d’un reg istre  par com ptes ouverts pour les bijoux appartenant aux 
détenus. Il paraît utile  d ’inscrire  au m êm e reg istre  les au tres effets p ré
cieux ainsi que les papiers, valeurs, titres de ren te , actions ou obliga
tions, liyrets de caisse d’épargne, ete ., et d ’appliquer, dans les m aisons 
d’a rrê t, de justice et de correction , autant que le perm ettent les condi
tions d ifférentes où Se trouvent ces établissem ents, les dispositions dos- 
articles 52 et 58 du règlem ent du 4 août 1864 sur l’adm inistration e t la 
comptabilité des m aisons cen tra les. **

(1) V. c i-dessus , à sa date .
(2) C. 'des P r ., t .  i . p. 330.



1 8 6 8 .  —  2 0  m a r s . 3 7 1

C om ptabilité  des fonds appartenant a u x  détenus.

La circulaire du  10 avril 1860 (1), relative à la com ptabilité des fonds 
des détenus, dans les prisons départem entales, ne p rescrit pas de diviser 
le p roduit de leu r travail en pécu le-réserve et péeu le-d isponib le. N éan
m oins il est à d ésirer que celte division soit établie, au m oins dans les 
m aisons de correction où les condam nés à plus de tro is m ois d’em prison
nem ent sont centralisés. Il suffira d’a jou ter, à  cet effet, une colonne aux 
livrets r t  au livre des comptes ouverts aux détenus.

II n’est pas fait m ention, dans la circulaire précitée, des som m es lais
sées entre les m ains des com piables par les détenus décédés. Pour com 
bler celte lacune, il a été décidé, de concert en tre  les deux m inistères 
des finances e t de l’in térieur, que les sommes dont il s’agit seraien t 
im m édiatem ent versées dans les caisses des trésoriers-payeurs généraux, 
au'cortipte' de la caisse des dépôts e t consignations, quand elles ne  se 
raient pas réclam ées par les héritiers. Il im porte d ’assurer l ’exécution de 
celte m esure.

B âtim en ts. —  P lans approuvés.

Lorsque l’adm inistration centrale sta tue  su r les p ro jets de construction 
ou d’appropriation  d ’une prison départem entale, les plans sont frappés 
d ’un tim bre relatant l ’avis donné, su r ce projet, p a r le  conseil des inspec
teurs généraux. Il im porte que ces plans soient m is à  la' disposition de 
ces fonctionnaires, lors de leu rs tournées, afin que ceux-ci puissent s’as
su re r su r place que les architectes n ’y apporten t, dans l’exécution, au 
cune mo_dificalion de quelque im portance. Il serait utile de déposer ces 
plans ou , du m oins, des calques certifiés conform es, dans chaque sous- 
préfecture.

Suppiression des cabinets d 'aisances dans les p ré a u x .

Des, considérations de salubrité , de sécurité  et de décence recom m an
den t la suppression  des cabinets d ’aisance dans les préaux.

Des dispositions devront être  prises p a rto u t pour substituer aux ca
b inets, des baquets ou tonnes m obiles, q u ’on installera p rès des angles 
des cours et des prom enoirs.

Ces baquets doivent ê tre  dérobés à la vue pa r un simple m ur en 
b riques, ou m êm e une sorte  d ’écran  en bois ou  tô le , d e  la  hau teu r d ’un  
m ètre environ.

Coucher des détenus.

Le règlem ent général du  30 octobre 1841 a d m e tta it , indistinçte-

(!) C . d e s  P r . ,  t. III, p. 121.
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m ent, pour le coucher des prisonniers, les hamacs et les couchctlcs en 
bois ou en 1er.

L 'adm inistration a définitivement adopté un modèle de lit, en fer, uni
form e pour loutes les prisons. Il ne s ’ensuit pas que les liis actuels, de 
quelque façon qu’ils soient établis, doivent être im m édiatem ent rem placés. 
Il convient, au contraire , de n’imposer de dépenses à l’État, pour cette 
partie du service comme pour toule autre, q u ’en cas de necpssité absolue. 
Mais il est bien entendu qu ’à l’avenir toutes les propositions ayant pour 
bu t de faire autoriser des .achats de lits, stipuleront l’adoption du m odèle 
déterm iné par la circulaire du 26 septem bre 1867 (1).

Tabourets.

On a reconnu que, pour les prisons départem entales, les tabourets à 
tro is pieds, solidem ent construits, sont plus comm odes que les bancs, soit 
pour je service des ateliers, soit pour celui des chauffoirs. Ge m odc.doit 
ê tre  adopté, désorm ais, uniform ém ent.

T u y a u x  de poêle.

Les devis concernant la fourn itu re  de ces tuyaux sont souvent c la- 
blis sans que les architectes locaux se soient suffisamment préoccupés 
des conditions de solidité et d’-économie que l’on doit rechercher dans 
l’in térêt du  budget de l’É tat.

Il est évident que l’épaisseur de la tô le à employer doit varier, 
lorsque, pa r suite de circonstances particulières au clim at, à la disposi
tion des lieu x , e tc .,  le diam ètre des tuyaux s’écarte  des dimensions 
ordinaires.

E n  général, les tuyaux de poêle en usage dans les prisons sont de 
pe tite  section, et atteignent rarem ent un diam ètre supérieur à 0m15. Dans 
ces lim ites, la  tô le  doit avoir 0m 001 d’épaisseur. Le prix  en est, celle 
année, de 70 centimes le kilogram m e, à Paris, pour tuyaux ronds o rd i
naires e t coudes de toute longueur.

Les devis devront toujours indiquer les dim ensions des tuyaux, qui 
seront comptés et évalués au poids.

Double e xp é d itio n  d u  devis d u  m obilier acheté au- compte de l’É ta t.

E n cas d’achat de m obilier pour le compte de l’É tat, le devis à p ro 
duire sera  toujours fourni en double expédition .

L’une sera renvoyée avec la décision in tervenue, et l’autre  conservée 
à l’adm inistration centrale, pour le service du con trô le.

E xp ertise  d u  m obilier a u x  fra is  des intéressés,.

L’inventaire descrip tif e t estim atif des m enus objets m obiliers et des 
effets de lingerie, literie  e t vestiaire, q u ’est tenu de reprendre  tout ad ju 
dicataire d’une entreprise de fournitures de prisons départem entales, aux

ft) v. ci-dessus, à sa date.
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term es du cahier des charges, doit ê tre  dressé p a r des experts nommés 
contradictoirem ent, et aux frais des deux parties.

L’É ta t, dont les in térêts sont sauvegardés pa r le cautionnem ent de  
l’adjudicataire , n ’a pas à  contribuer à  la dépense. Seulem ent, pour p ré
ven ir toute difficulté u ltérieure  avec ce dern ier, en cas de résiliation, par 
exem ple, le d irecteur des prisons aura soin de  c o n trô le r 'la  sincérité de 
l ’expertise. Il s’assurera, de plus, pendant la durée  du  m arché, au  m oyen 
de récolem ents, dont le dern ier précédera de quelques mois l ’expiration 
de  l'en trep rise , que le m obilier n’a pas éprouvé de dépréciation notable ; 
dans le cas con tra ire , il le fera ram ener, sans délai, à sa valeur nor
m ale.

L’inventaire p roscrit par le cahier des charges devient inu tile , lorsque 
* l’adjudication est passée au profit de l’en trep ren eu r en serv ice .

Les objets m obiliers q u i ne p eu ven t être rem ployés, do iven t être ven d u s  

avec le concours des domaines^

Il existe, dans les prisons, des objets im m obiliers et des objets m obi
liers. Les p rem iers sont la propriété  des départem ents, qui les fournissent 
e t sont chargés de les en tre ten ir e t de les renouveler.

Les seconds appartiennent, soit à  l’entrepreneur des services généraux, 
soit à l’É ta t.

Lorsque les objets m obiliers placés dans les prisons au com pte de 
l ’entrepreneur sont hors de service, celui-ci peu t, évidem m ent, en dis
p o s e r^  son g ré . Mais il n ’en est pas ainsi de ceux qui ont été  achetés 
su r les fonds de l’É tat, e t dont le récolem ent est fait, chaque année. A 
m esure que ces objets cessent d’être  em ployés, ils doivent être  re tirés 
du service et p résentés à MM. les inspecteurs généraux, qui ju g en t, lors 
de leu r tournée, s’il y a  lieu, ou non , de les réform er. Cette opération 
accom plie, la vente des objets réform és doit ê tre  faite, au profit du T ré
sor, par les soins des préposés des dom aines.

Il convient de rappeler ces règ les aux agents des p risons, e t d ’inviter 
spécialem ent le d irec teu r à  en surveiller l’observation.

Transport cellu la ire.

L es d irecteurs des prisons départem entales do iven t p rê te r  tout leu r 
coccours aux agents des voitures cellulaires, et leu r fourn ir, notam m ent, 
les renseignem ents propres à faciliter à ceux-ci le prom pt enlèvement 
des détenus destinés au bagne, aux m aisons centralesQou au tres p risons, 
aux dépôis de  m endicité, à la transportation , à l’expulsion, e tc ., e tc .

Ces fonctionnaires sont ten u s  aussi d’envoyer au  m inistère les 
états num ériques et nom inatifs, dans les tro is p rem iers jo u rs  de  chaque 
quinzaine. Il im porte que ces états contiennent toutes les indications 
p ropres à éclairer l’adm inistration centrale su r la  situation des mai
sons d’a rrê t et de justice. Les noms des condam nés à transférer, les 
m otifs et la date des condam nations, la religion à laquelle ils a p p ar-
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tiennent, doivent ê tre  m entionnés avec soin. Les états, dressés pa r les 
gardiens-chefs, seront revus et contrôlés par les d irecteurs, qui dem eu
ren t responsables des négligences e t des m entions erronées q u ’ils peuvent 
contenir.

MM. les préfets sont priés de ne  pas perdre  de vue que tous les frais 
de transfèrem ent doivent, avant le m an d a tem en t ê tre  soum is au con
trôle des bureaux du m inistère, pour qu’en fin d’exercice le compte 
général des dépenses concorde avec les écritures tenues, sim ultaném ent, 
à  l’adm inistration centrale e t dans les préfectures.

QUATRIÈME SECTIO N . —  JEUNES DÉTENUS.

Les colonies de jeunes détenus créées en vertu  de la loi du 5 août 
1850 (1) n ’ont pas tou tes donné les résultats qu’on pouvait en espérer. 
Quelques-unes ont été organisées avec des ressources insuffisantes; dans 
quelques au tres , les fondateurs de la colonie en ont abandonné la ges
tion à  des d irecteurs incapables; trop  souvent le choix, si difficile mais 
si im portant, des agents in férieurs a  porté  sur des individus dénués de 
l ’aptitude spéciale que réclam e l’éducation de l’enfance. L’administration 
a  accordé avec em pressem ent ses éloges, ses encouragem ents, et, dans 
certa ins cas, son concours financier, à plusieurs colonies dans lesquelles 
l’œ uvre de la m oralisation des jeunes détenus s’élève i\ la hau teu r d’un 
sacerdoce. Mais elle n ’a pas hésité à  sévir à l’égard  des établissem ents 
dans lesquels le b ien-être physique, intellectuel ou m oral des jeunes 
détenus é ta it compromis. Elle regarde, comme un devoir im périeux de 
veiller rigoureusem ent à cc que des institutions subventionnées par l’État 
soient gérées dans des conditions irréprochables, et elle appelle su r cette 
im portante question toute l’attention  des autorités locales.

Réorganisation  des conseils de surveillance.

Diverses instructions m inistérielles définissent les obligations et tracent 
les devoirs qu ’ont à rem plir les chefs d ’établissem ents d’éducation cor
rectionnelle, et, d’autre  part, la loi du 5 août 1850 a institué, près de 
ces m aisons, des conseils de surveillance, chargés d ’v exercer un con
trôle sérieux. M alheureusem ent ces conseils, dont le concours peut être 
si utile, n’ont quelquefois qu ’une existence nom inale. Cet état de choses 
s ’explique pa r la distance qui sépare p lusieurs colonies des villes e t des 
principales voies de com m unication. Cependant ces obstacles ne sont 

• pas insurm ontables, et l’adm inistration réussira presque partout les 
■ vaincre en faisant appel à la bonne volonté des personnes honorables 
qu’elle peut charger de celte m ission. Il est à désirer que, partou t où 
l ’on a laissé ces conseils se d issoudre , on procède, sans re ta rd , à leur 
réorganisation, et qu ’ils soient composés exclusivem ent de m em bres 
disposés à rem plir efficacement le m andat qu’ils auront accepté.

(<) C . i e t  P r . ,  t .  H , p .  204.
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Organisation d 'une surveillance locale et perm anente.

En outre, il est nécessaire qu’un des principaux fonctionnaires du dé
partem ent, ou le sous-préfet de l’arrondissem ent dans lequel est située la 
colonie pénitenliaire , soit chargé de s ’y rendre plusieurs fois par an , e t 
d ’une m anière in o p in é e , tantôt de jou r, tantôt de nu it, avec mission d ’en 
exam iner toutes les parties.

Enfin l’adm inistration centrale se propose d ’y envoyer directem ent et 
à l’im proviste, quand il y aura lieu, des inspecteurs généraux ou d ’autres 
fonctionnaires, appartenant aux cadres de l’adm inistration des établisse
m ents pénitentiaires.

S urve illance  de n u it.

La surveillance continue des dorto irs, pendant la nu it, doit être  l’objet 
des soins les plus vigilants. Ce service, si im portant pour les bonnes 
m œ urs et la santé des enfants, ne saurait être organisé avec trop de 
soin . Les d irecteurs doivent être astrein ts à avoir un  ; personnel de gar
d iens suffisant ; il faut en outre les préven ir que l’attention des autorités 
locales et celle des inspecteurs généraux se portera  particulièrem ent sur 
cette partie  de leu rs obligations.

Mesures à  prendre en p ré v is io n  d’une révolte.

. Mais si l’adm inistration prend les précautions nécessaires pour obvier 
ou rem édier aux abus qui peuvent se p roduire  dans les colonies, elle rïfe 
nég ligera  r ie n , 'd ’un autre côté, pour seconder l ’action des directeurs, en 
co qui touche le maintien du bon o rdre  et de la discipline in térieure.

Des troubles d’un caractère réellem ent dangereux ne sont jam ais à' 
red o u te r dans une colonie de jeunes détenus, lo rsqu 'e lle  est bien con
duite ; si p o u rtan t des faits graves venaient à se p roduire inopiném ent, 
le d irecteur peu t toujours req u érir  la  gendarm erie et la force arm ée, et 
faire conduire les principaux délinquants, soit dans la maison centrale, 
so it dans la p rison  départem entale la p lus rapprochée e t, autant que 
possible, dans une prison cellulaire, à la charge de ren d re  com pte de ces 
m esures. Les individus ainsi expulsés seront m is à  l’isolem ent : il sera 
statué ensuite  définitivem ent à leu r égard , su r la proposition de MM. les  
préfets e t le rap p o rt détaillé du  d irecteur de la  colonie.

Il est indispensable que la discipline so it o rganisée  fortem ent dans les 
établissem ents d’éducation correctionnelle; c’est un  devoir auquel l ’ad
m inistration ne faillira p as. Il appartient, au surplus, aux d irec teu rs de 
lu i faciliter cette  tâche, en s ’acquittant loyalem ent de leurs obligations, e t 
en apportan t, dans leurs rapports avec les enfants confiés à  leu rs  soins, 
cet esprit de m odération e t de ju stice , ce sentim ent chrétien, cette a lti
tude à  la fois paternelle e t ferm e qui son t, en  définitive, p lus puissants 
que la force et la r ig u e u r . '
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E va s io n s ,

Quelques directeurs négligent de signaler les évasions. Souvent l’admi
nistration  ne les apprend q u ’en vérifiant les états m ensuels de dé 
penses.

Il est nécessaire que chaque t'ait de cette nature soit annoncé d’une 
m anière spéciale et qu’on y joigne le signalem ent du fugitif, afin de 
faciliter les recherches pa r le m oyen des feuilles signalétiques.

Parfois les d irecteurs dem andent que les jeunes détenus repris après 
évasion ne soient pas ré in tégrés dans l’établissem ent où ils étaient 
précédem m ent renferm és. Il im porte, au contraire, que, dans l'in té rél de 
la discipline, les évadés soient ram enés dans l’établissem ent d’où ils se 
sont échappés. C’esü aussi cet établissem ent qui doit supporter les frais 
de capture et de ré intégration, à moins que l’adm inistration centrale n’en 
décide autrem ent à raison de circonstances exceptionnelles.

Frais de séjour des jeu n e s  d é ten u s. É ta ts  à  fo u rn ir .

Aux term es d 'une décision du  18 mai 1861 (1), les états m ensuels des 
frais d ’entretien dos jeu n es détenus dans les colonies pénitentiaires peu
vent être  rég lés dans les préfectures. Cependant leu r examen établit qu’à 
divers points de vue , ils laissent souvent à  désirer. A insi, en prem ier 
lieu , beaucoup d ’états ne sont pas conformes au m odèle annexé à la cir
culaire du 20 décem bre 18oo (2), et l ’on om et d’indiquer, su r certains- 
d ’entre eux, la date, soit de l’évasion, soit de la réin tégration  ou de tout 
autre m ouvem ent.

Dans la supputation des journées de présence, les jours d ’entrée et 
de sortie sont souvent com ptés en entier, ce qui ferait supposer que les 
jeunes détenus en tren t tous le m atin e t sortent ou s ’évadent, égalem ent 
tous, le soir.

D’autre part, si le jeune détenu atteint -15 ou 16 ans dans le courant 
du mois, cc qui modifie le prix de journée alloué pour son en tre tien , 
il n ’est parfois tenu compte de  ce changem ent d ’âge que le mois 
suivant.

Enfin, quant aux indications de l’âge des jeunes détenus, du  travail 
auquel ifs sont soum is, de fa durée  de la détention , de la nature  du 
délit ou du  crim e, e t de la date de la libération, il n ’est pas nécessaire, 
lorsque ces renseignem ents ont été donnés à l’entrée de l’enfant, de les 
ind iquer de nouveau dans' les états suivants.

E n résum é, pour d resser les listes dont il s ’agit,, il est préférable 
d ’adopter le mode en usage dans certains établissem ents, lequel consiste 
à inscrire d ’abord  les enfants qui n ’ont pas fait m utation  pendant le 
mois, c’est-à-d ire  devant ê tre  portés pour 30 ou 31 jo u rs  complels. A la 
su ite  sont m entionnés tous les jeunes détenus en trés dans l’établissem ent 
depuis le p rem ier jo u r du  m ois, et c ’est pour ceux-ci que les renseigne
ments doivent être  soigneusem ent complétés.

(1) C. des P r .,  t . IV, p .  lo i .
(2) C. tle s .P r ., t .  II, p . 439.
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Viennent enfin les enfants sortis pendant le m ois.
En disposant ainsi les tableaux, on en facilitera la vérification.
U est indispensable que les com ptables apportent un grand soin dans 

la préparation de ces états et que les d irecteurs les envoient avec ponc
tualité . Toute négligence à ce sujet aurait pour résultat d’en re ta rd er le 
contrôle et par conséquent d ’ajourner le règlem ent des som m es ducs aux 
colonies.

Dossiers transm is tard ivem ent.

L’adm inistration centrale constate fréquem m ent que les dossïbrs des 
jeunes détenus transférés dans les colonies et m aisons pénitentiaires 
n ’y parviennent que tardivem ent, ou bien ne contiennent pas tou tes les 
pièces p rescrites pa r les instructions m inistérielles.

SIM. les p réfets devront adresser aux directeurs des prisons départe
m entales les recom m andations nécessaires pour qu’ils rem etten t il la 
préfecture, aussitôt après le départ de chaque enfant, les docum ents il 
transm ettre  au chef de  l’établissem ent destinataire. Les inspecteurs géné
raux seront chargés, chaque année, de signaler au m inistre  les noms des 
jeunes détenus qui n ’auraient pas été  suivis de leu rs  dossiers ou dont les 
dossiers seraien t incom plets.

Transfèrem ent des jeunes dé tenus.

11 est nécessaire que l'avis du déplacem ent des jeunes détenus, soit 
donné au m inistère dûs q u ’il a lieu, afin d’éviter des frais de voyage eu 
pure  p e rte . Ainsi, il arrive qu’un enfant renferm é dans une prison d’a r
rondissem ent est transféré au chef-lieu du départem ent, en prévision de son 
envoi u ltérieur dans une m aison d ’éducation correctionnelle. La m esure 
est utile, m ais elle devient onéreuse, si l’adm inistration supérieure n ’en 
est pas inform ée im m édiatem ent; l’adm inistration, en effet, dans l’igno
rance où elle est du  déplacem ent déjà effectué, indiquera, au m om ent où 
elle devra p rép are r les ordres ayant pour objet de rég ler le transfère
m ent définitif, des prisons où les fondateurs des colonies enverraient 
inutilem ent chercher l’enfant, parti depuis longlem ps peu t-ê tre . C’est pour 
éviter ces fausses m anœ uvres, et les dépenses, quelquefois assez éle
vées, qui peuvent en résulter, qu ’une com m unication des déplacem ents 
effectués devra être  faite sans délai au m inistère.

10 avril. — L e t t r e  à  M M . les inspecteurs g é n é ra u x  p o u r  leur 
tournée de 1868.

Monsieur l ’Inspecteur général, vous allez recevoir prochainem ent l’état 
indicatif des prisons et établissem ents pénitentiaires com pris dans votre 
tournée ordinaire de 1868.

Si vous n’êtes pas retenu à Paris par les travaux du comité, des d é 
penses, je  désire que vous vous mettiez prochainem ent en route, afin de



pouvoir p rép are r et m’adresser vos rapports dans un b re f délai. Des d is
positions ont été prises pour que les observations critiques, présentées 
par l’inspection générale  su r les divers services des prisons, soient p o r
tées à la connaissance de MM. les préfets et d irecteurs, peu de tem ps 
après la réception des rapports à l’adm inistration centrale. Il im porte, en 
effet, de faire ces com m unications, dans les départem ents, assez à tem ps 
pour qu’il soit possible d’v donner suite avant que l ’inspecteur général 
commence sa tournée de l’année su ivan te ; o r, ce résultat ne saurait être 
obtenu, si les rapports ne sont pas déposés au  m ois d ’octobre au plus 
ta rd .

Il est indispensable qu’avant de p a rtir  vous preniez co nnaissance , 
dans lès bureaux  de la division, des réponses de MM. les préfets e t aussi 
des instructions et recom m andations que j ’ai dû, par su ite , adresser à ces 
m agistrats.

Vous n ’om ettrez pas de rappeler dans vos rapports les points de quel- 
*que im portance au sujet desquels des com m unications on t été échangées 
entre  l’adm inistration centrale e t les départem ents. Vous voudrez bien 
aussi exam iner, su r place, les objections p résen tées par les autorités lo
cales, en ce qui concerne les am éliorations réclam ées par l ’inspection 
générale. Je ne doute p a sq u è  les difficultés ou les incertitudes qui ont pu 
se p roduire  ne soient levées, en grande partie, lorsque vous les exam i
nerez, de concert avec MM. les préfets et Jes directeurs. V otre rapport 
devra rendre com pte particulièrem ent du résultat de cette entente.

Les besoins du service exigent que votre présence dans les d ép arte 
m ents soit utilisée pour l ’étude de certaines affaires qui me parviennent 
pendant votre absence; il est, dès lors, indispensable, non-seulem ent que 
vous me fassiez connaître  l’époque do votre départ, mais encore que vous 
m’indiquiez à l’avance, ou, du m oins, au fur et à m esure que votre 
voyage s’accomplira, les séjours que vous vous proposez de faire dans les 
prisons les plus im portantes, afin qu ’il soit possible de vous y adresser des 
instructions et des dossiers su r lesquels j ’aurais à p rendre votre avis.

P a r une circulaire en date du 24 novembre 1864, il a été recom mandé 
à chacun de MM. les inspecteurs généraux de résum er, dans un rapport 
d ’ensem ble, les faits principaux consignés aux rapports partiels,- et de 
p roposer, pa r voie de m esure d ’ensemble, les am éliorations que le 
service lui paraîtra it devoir com porter. J ’attache une im portance toute 
spéciale à cette partie  de votre travail : il donne l’occasion e t le moyen 
de faire connaître  aux divers fonctionnaires et employés des prisons les 
vues de l’adm inistration, d’appeler leur attention sur les points les plus 
saillants des règlem ents, de faire bien com prendre aux différents agents 
du personnel l’esprit qui doit guider chacun d ’eux dans l ’accom plisse
m ent de ses fonctions, de les rappeler, lorsqu 'il est nécessaire, à une ob
servation plus stricte des instructions, de leur recom m ander l’éèonomie 
dans les dépenses, etc.; de les am ener, enfin, à p rendre  l ’habitude d’in 
stru ire les affairés avec soin, afin d ’éviter les renvois et les redressem ents 
de la part de l’adm inistration centrale. C’est dans ce but que la circulaire 
du 20 m ars, dont vous avez reçu un exem plaire, a  été publiée.

L ’instruction annexée à  cette circulaire contient, ainsi que vous avez 
pu le rem arquer, des observations qui avaient été consignées dans qu e l- - 
ques rapports d’inspection générale et résum ées dans un avis du conseil 
du 13 août 1866. Il m e paraît utile que, tous les ans, une circulaire soit
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faite dans le m êm e but, et vous avez déjà com pris que je  com pte en trou
ver surtou t les élém ents dans le rapport d’ensem ble que je  vous prie  de 
p réparer indépendam m ent de vos rapports particuliers.

En ce qui touche la circulaire précitée du 20 m ars, vous devrez en fa
ciliter l’application,, en donnant aux directeurs les explications verbales 
qui vous sem bleront nécessaires. Vos rapports contiendront, je ne sa u 
rais en douter, l’assurance explicite que vous n’avez pas quitté  ces. fonc
tionnaires sans être convaincu qu ’ils ont étudié l’instruction dont il s ’a
g it, e t qu’ils se proposent de mettnc en pratique les recom m andations 
q u ’elle renferm e.
- Je n 'ai pas besoin de rappeler ici que votre contrôle doit se porter 

"p rincipa lem en t sur la m anière dont s’exécutent les m archés passés entre 
l’É tat et les en trep reneurs de fournitures e t su r l’application rigoureuse 
de toutes les prescriptions des règlem ents généraux e t particuliers. Telle 
est la base de vos travaux de tournée annuelle ; mais, indépendam m ent 
de ces m atières, il est des points que l’adm inistration a in té rê t à exam i
ner de plus près ù certaines époques. J ’indique, pour cette année, dans 
la note qui fait suite à la présente comm unication, ceux qui doivent ê lre , 
de vo tre  part, l’objet d ’études ou de recom m andations spéciales.

Recevez, etc.

Le M inistre de l ’in té r ie u r ,  

P i n a r d .

N o te  J o in te  ù  la  le t t r e  d ’ in s t r n e ü o n  a d re s s é e  ïe  i®  a v r i l  1 $ 6 §  
à  M SI. le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  île s  p r is o n s  e t  é ta b lis se »  
m e n t s  p é n it e n t ia ir e s  p a r  S o n  E x c e l le n c e  le  m in is t r e  «le 
l ’ in t é r ie u r .

M aisons centrales.

D é c o m p t e  d e s  d i x i è m e s  r é g l e m e n t a i r e s  jUe v e n a n t  a u x  d é t e n u s . 
—  On ne suit pas, dans toutes les maisons centrales, un m ode uniform e 
pour le décom pte.des dixièmes réglem entaires revenant à chaque détenu, ■ 
d ’après sa position légale. —  La règle est que la récidive adm inistrative, 
fixée par l ’orclonnancc-de 1843, doit s’appliquer, pour la répartition du ' 
produit du travail, suivant la nature et le nom bre des condam nations dont 
chaque individu a été l’ob jet; peu im porte que les peines aient été subies 
ou seulem ent prononcées, il suffit que les jugem ents qui les ont édic
tées soient distincts.

A g e n t s  c h a r g é s  d e  l a  s u r v e i l l a n c e . —  Le conseil de l ’inspection 
générale a été appelé, pa r une comm unication du 15 m ars dern ier, à exa
m iner la question de savoir s’il n’y avait pas lieu :

1° De reviser<ou de refondre en un seul déexet ceux des 2 décem 
bre  1857 et 22 novembre 1863, qui fixent les traitem ents e t l ’avancement 
des gardiens ;
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2° De rég ler annuellem ent cet avancem ent, non plus par m aison cen
trale ou p a r départem ent, comme on l’a  fait ju sq u ’ici, m ais en tenant 
compie de la situation respective île tous les gardiens-chefs et gardiens 
com pris dans le cadre des maisons centrales ou établissem ents assim ilés, 
d ’une part, et des'p risons départem entales, d ’au tre  part.

11 est à craindre que le conseil ne se trouve pas en position d’ém ettre  
un avis motivé sur cette affaire avant le départ de MM. les inspecteurs 
généraux pour la tournée de 1868. En ce qui concerne la  deuxièm e 
question, des m esures sont prises pour rég ler provisoirem ent cette par
tie du service; m ais, pour l ’étude de la p rem ière question, il sera utile  
que MM. les inspecteurs généraux recueillent, dans les d ifférents établis-, 
sem ents qu’ils vont visiter, tous les docum ents dont ils auraient besoin 
pour form er leu r conviction, de m anière que le conseil puisse, au mois 
de novem bre prochain, proposer, en toute connaissance de cause, les 
modifications à  apporter aux décrets des 2 décem bre 1857 e t 22 no
vem bre 1863.

Le conseil avait été précédem m ent consulté su r le nom bre de gardiens 
e t de sœ urs qui doivent com poser norm alem ent l ’effectif des agents 
de la surveillance dans les m aisons cen trales de femmes. Il im porte, en 
effet, de déterm iner ces chiffres par établissem ent dans la prévision du 
m aximum et du minimum de la population détenue qu’il p eu t renferm er.

MM. les inspecteurs généraux é tud ieron t donc, à ce point de vue spécial, 
les besoins de chaque établissem ent.

R è g l e m e n t s  i n t é r i e u r s . M e s u r e s  d ’o r d r e , e t c . — Le conseil, dans un 
avis motivé, en date du 13 août 1866, a exprim é le vœ u que l’adm inis
tration étendu  à l’ensem ble des m aisons centrales et établissements assi
milés l’application, soit de quelques règlem ents d’ordre e t de police 
in té rieu re  utilement m is en usage dans certains établissem ents, soit 
m êm e de m esures qui sont pra tiquées, sans avoir été l ’objet d’uu règle
m ent é c r it .

Telles seraient, par exem ple, les dispositions relatives à l ’inscription 
des dem andes d ’alim ents supplém entaires et à leur distribution ; — les jours

fixer pour recevoir les réclam ations des détenus; —  les heures du p ré
to ire, sa durée m oyenne, la tenue de l’audience, en ce qui concerne 
l’assistance des détenus, leu r attitude (debout ou assis); —  la réglem en
tation des punitions, am endes pécuniaires (m in im u m  ou m a x im u m  j>our 
les cas qu i se p résen ten t le p lu s  habituellem ent) ; —  l’emploi de la jo u r 
née du  dimanche : lectures au réfectoire, nettoyage e t rangem ent des ou
tils dans les a te lie rs; —  l’emploi des salles de discipline (circulaire du 
22 avril 1841); — l’usage e t le placem ent, pendant la journée, du linge 
à laver m is à  la  disposition de chaque détenu, e tc ., etc.

Il est nécessaire que MM. les inspecteurs généraux recueillent soi
gneusem ent, dans chaque maison centrale, tous les règlem ents, m esures 
d ’ordre (écrits ou non), qui ont tra it à ces différents services e t à  tous 
les mouvem ents qui s’opèrent dans une grande prison pour peines.

Q u a r t i e r s  d ’i s o l e m e n t  e t  d ’a m e n d e m e n t .  —  Ces quartiers existent 
déjà, ou sont en voie de form ation, dans un certain nom bre d’établisse
m ents. —  Leur constitution particulière et le bu t que s’est proposé
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l’admitiistralion en les •créant, exigent quo -l'emploi en soit réglem enté 
avec soin. Il im porte de prendre des m esures |>our que, dans les quar
tiers d ’isolem ent, la surveillance soit organisée m inutieusem ent, en vue 
de prévenir les suicides ou les tentatives d 'évasion. —  Le m édecin doit 
s’assu rer souvent de l’effet produit par rencellu lcm ent p ro longe.-.— 
Il serait utile de régler le mode de punition à infliger aux condam nés 
placés dans ces conditions, e tc .,  e tc .

En ce qui concerne les quartiers de préservation et d’am endem ent, il 
convient d ’étudier les bases d’un règ lem en t-in térieu r, dont les disposi
tions auraient pour double bu t •. de prévenir le relâchem ent de la dis
cipline et d ’assurer efficacement la m oralisation des individus qu’on a 
jugé utile de séparer de la masse de la population détenue.

Prisons départem entales.

D i r e c t i o n s  b i n a i r e s . —  L’adm inistration a cru devoir, dans uu but 
d ’économ ie, profiler des vacances qui se sont produites depuis un an, 
dans les directions, pour confier à un même fonctionnaire l'adm inistra
tion des prisons de deux départem ents contigus. Celte mesure a déjà été 
appliquée dans quatorze départem ents, qui ne form ent plus au jourd’hui 
que sept circonscriptions. L’expérience de ce nouveau mode n ’a révélé, 
jusqu’ici, aucun inconvénient sérieux. Cependant il im porte que l 'in 
spection générale se rende un compte exact de l’application qui en a été 
faite, et propose, s’il y a  lieu, les m esures qu’elle croirait utiles pour 
asseoir d’une m anière définitive ce nouveau service, qui devra s’étendre 
à  la plupart des départem ents d’une im portance m oyenne, quant à la 
population.

C a i s s e s  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s . — La circulaire du 29 mai i 867 
a posé, en principe, que les d irecteurs s’abstiendront rigoureusem ent de t  
ten ir la caisse du pécule. L’inspection générale devra s’assurer que cette 
prescription est exécutée et que, partout, les caisses sont confiées à  des 
employés soumis au contrôle de ces fonctionnaires.

C o m m i s s io n n a ir e s . —  Quelques budgets départem entaux contiennent 
encore des propositions de crédits pour la ré tribu tion  des « com m ission
naires » dans un  certain nom bre de prisons. Ces allocations sont m ain
tenues pour la dernière fois, à titre  p rovisoire, en-1868, e t MM. les préfets 
sont invités à p rendre les m esures u tiles pour arriver à la suppression 
des agents dont il s’ag it. L’inspection générale n ’ignore pas que le se r
vice autrefois a ttribué aux commissionnaires incom be au jo u rd ’hui, en 
très-g rande  partie, aux en trepreneurs, c’est-à-d ire  en ce qui concerne 
les fournitures à  faire au compte personnel des détenus. Quant au se r
vice de la correspondance adm inistrative, il doit être confié exclusivem ent 
à un gardien  vaguem estre. MM. les inspecteurs généraux auron t à  don
ner à  ce su je t, tant à  MM. les préfets qu’à MM. les d irecteurs, les expli
cations utiles pour que tous les comm issionnaires soient supprim és dans 
le courant de 1868.
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D é p ô t s  e t  c h a m b r e s  d e  s u r i î t é . — L’adm inistration a  recom m andé 
à MM. les préfe ts, de la m anière la plus instante, de faire tous leurs ef
forts pour que les casernes de gendarm erie com prennent des cham bres 
de sûreté dans les localités où ces lieux de dépôt sont encore u tiles. E lle 
a signalé aussi à ces m agistrats les disproportions parfois choquantes qui 
existent, soit dans le m êm e départem ent, soit d’un départem ent à un 
autre, quan taux  traitem ents des gard iens chargés d e sd ép ô tse t cham bres. 
— Dans plusieurs départem ents, ce service s’est fait, de tout tem ps, sans 
que le budget de l’É tat ait eu à pourvoir à la solde des agents, qui sont 
ré tribués par les caisses m unicipales. Dans d ’au tres départem ents, au 
contraire , non-seulem ent les traitem ents sont m is à la charge de l’É ta t, 
mais leur chiffre est très-élevé, relativem ent au nom bre de jou rnées con
staté . Ces irrégularités ne sauraient subsister plus longtem ps ; il im porte 
que la situation de chaque dépôt ou cham bre soit l’objet d ’un exam en sé 
rieux et d’une conférence spéciale do l'inspection générale avec MM. les 
préfets et d irec teu rs. 11 faut a rriv e r, dans un délai a iusi court que pos
sible, à supprim er les dépôts e t cham bres inu tiles; à placer dans les ca 
sernes de gendarm erie ceux qu ’il est indispensable de co n server; enfin, 
à rédu ire  le  traitem ent des agents dans de ju stes  m esures, en les averiis- 
sant à l’avance, sinon à supprim er ces traitem ents pour les rem placer, 
tou t au p lus, p a r  une légère indem nité dont le chiffre rep résen tera it le 
travail des écritures que les préposés ont à  tenir e t à  rem ettre  aux d ire c 
teurs des prisons.

L’altention de l ’inspecteur général devra aussi se p o rter su r le se r
vice sanitaire de ces dépôts ; il ne saurait être , en fa it, que d’une im por
tance très-m inim e. Cependant l'adm inistration centrale se voit encore, de 
tem ps à autre,, appelée à régler, en faveur des médecins de certaines lo 
calités, des frais de visite de passagers qui sem blent s’appliquer à la 
presque totalité des individus reçus dans ces dépôts. Cet éta t de choses 
constitue évidem m ent une exagération, ou même un abus auquel il im
porte  do rem édier.

B â t i m e n t s  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s . — Dans son avis du 
•13 août 1866, le conseil a exprim é l’opinion qu’il y avait lieu  de 
modifier le program m e relatif ù la construction des prisons départe
m entales. MM. les inspecteurs généraux profiteront de leur tournée de 
1868 pour' é tudier, su r place, cette question, de concert avec MM. les 
préfets, d irecteurs et architectes des départem ents, afin d ’arriver à la 
déterm ination  précise des modifications qui pourraient ê tre  apportées aux  
conditions du program m e arrê té  en 1853 et en 1860.

M o b i l i e r . —  La fourniture et le renouvellem eat des objets m obiliers ■ 
impose annuellem ent à l’É ta t une dépense d’environ 26,000 francs. 11 
est utile que l’inspeclion générale se fasse représenter et examine, avec 
attention, les objets fournis pendant l’année précédente, afin de s ’assurer 
qu ’ils sont bien ceux dont l ’achat ou la confection ont été autorisés par 
décision m inistérielle e t q u ’ils ont ôté fournis dans de bonnes con
ditions de solidité.
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T a r i f s  d e  l a  c i i a u s s o n n e r i e .  —  Cette occupation industrielle a été  
introduite dans un certain nom bre de prisons. Les tarifs qui règlent les 
prix  de la m ain-d’œ uvre à payer aux détenus pouvant être  a rrê tés  p a t 
MM. les préfets, sans recourir à l’adm inistration centrale, il arrive  que les 
prix diffèrent sensiblem ent d’un départem ent à un a u tre ;  c’est cc qu ’il 
convient d ’éviter, au tant que possible. MM. les inspecteurs généraux 
devront, dans ce but, se faire rem ettre  copie des tarifs en vigueur, afin de 
pouvoir les com parer entre eux à  leur re tour. Au mois de janvier 1861, 
l’adm inistration centrale avait a rrê té , pour cette industrie , un  tarif qui 
devait s’appliquer dans les prisons d ’un certain nom bre de départem ents 
non éloignés de Paris. Il im porte de rechercher si cc tarif a été modifié et 
pour quels motifs on aurait cru devoir le faire.

C o n d a m n é s  a  p l u s  d ’u n  a n . —  Lo nom bre des détenus de celte 
calégorie, m aintenus exceptionnellem ent dans les prisons départem entales, 
s’élevait, au l or janvier 1868, à  455, y compris 75 femmes nourrices ou 
encein tes. Il n’a été accordé, en 1867, qu’un très-petit nom bre d 'au tori
sations de ce g en re ; encore la  plupart ne son t-e lles que des sursis de 
trois ou de six mois au p lus. L ’inspection générale devra s ’assurer que 
les individus admis à jo u ir de cette faveur donnent, dans la prison, 
l ’exemple d ’une conduite  irréprochab le  et d’un travail assidu. L’adm inis
tration  n’hésitera  pas à envoyer dans les m aisons centrales tous les con
damnés de l’un ou de l ’au tre  sexe, qui lui seraient signalés comme ne 
m éritant plus de conserver la situation qui leur a été faite exception
nellem ent.

L e c t u r e s . —  Dans la presque totalité des prisons départem entales, les 
travaux industriels cessent, en toute saison, avec la fin du  jo u r, l’exploi
tation é tant rarem ent assez productive pour que l'en trep reneur ait in térêt 
à organiser les veillées. Il s’ensu it, que, en hiver notam m ent, les détenus 
sont envoyés vers 4 ou 5 heures dans les dorto irs, où ils passent souvent 
de 12 à 15 heures. Cet état de choses est évidem m ent contraire au bon ordre, 
sinon à la m oralité ; aussi quelques d irecteurs ont-ils pris lo sage parti 
de réun ir, dans les chauffoirs ou ateliers, jusqu’à 8 ou 9 heures du soir, 
l ’ensem ble des détenus dont on occupe l’attention, au m oyen de lec tu res 
instructives, faites à haute voix pa r l ’un deux. L’emploi de cette m esu re  
doit être  recom m andé partout, et MM. les inspecteurs généraux feront 
connaître, dans leurs rapports de 1868, si-rien ne s’oppose à ce qu’elle 
soit appliquée dans la p lupart des p risons qu’ils auront visitées.

M a n u e l s  d e s  g a r d i e n s - c h e f s .  —  I n c u l p é s .  —  T e n u e  d e s  é c r i 
t u r e s .  —  Dans son avis du 13 août 1866, le conseil a exprim é l’opinion 
qu’il y au rait lieu , par l’adm inistration, de form uler des dispositions p ré 
cises, en ce qui concerne ces divers services. Les m esures dont il s’a
git n e  sauraient, en effet, que produire d ’excellents résultats. Il est u tile  
que le conseil p répare  ces dispositions dans un  avis m otivé, et chacun 
de M M . les inspecteurs généraux pourra  profiter de sa tournée de 1868 
p o u r recueillir toutes les indications utiles, afin d’a rriv e r à une réglem en
tation définitive.
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Jeunes détenus.

T r a n s m is s io n  d e s  d o s s i e r s . —  C o n s t a t a t i o n  d e  l ’é t a t  r e l i g i e u x .
 L es 'd irecteurs des colonies privées ou publiques se p laignentsouvent,
nt avec raison, de recevoir tardivem ent les dossiers relatifs aux jeunes 
détenus qui leu r sont am enés. L’inspection générale s’assurera, soit dans 
les prisons départem entales, soit dans les établissem ents d ’éducation cor
rectionnelle, qu’on prend  les m esures nécessaires pour la prom pte trans
mission de ces docum ents.

Elle recom m andera, en m êm e tem ps, aux aum ôniers des colonies de 
se m ettre  en rapport avec les curés e t desservants des paroisses où les 
jeunes détenus sont nés, afin d’obtenir, pour chacun d’eux, la rem ise d’un 
ex tra it du registre  des baptêm es qui le concerne. 11 im porte, en effet, 
que celte pièce prenne place au dossier de 1’enfarri, aussitôt après son 
arrivée, et alors qu’on commence à lui donner l’instruction religieuse 
qui doit p récéder sa prem ière com m union. —  MM. les inspecteurs géné
raux voudront bien faire connaître, dans leurs rapports su r les colonies, 
si les dossiers des jeunes détenus sont com plets sous ce rapport.

6  mai. —  C i r c u l a i r e . — D emande de propositions p o u r  la m ise en  
liberté de jeunes détenus, à  l’occasion de la fê te  du  l a  a o û t. — 
1er bureau, jeunes détenus.

M onsieur le Préfet, aux term es des articles 9 et 15 de la loi du 3 août 
1850, les jeunes détenus de l’un et de l’autre  sexe envoyés en correction, 
sous les conditions prévues par l’article 66 du Code pénal, peuvent être 
confiés provisoirem ent à leurs familles ou à des tiers qui présentent des 
garan lies de m oralité. Q uant aux enfants condamnés à l’em prisonnem ent 
en verlu de l’article 67, dont la conduite s’est notablem ent am éliorée, 
m on adm inistration sollicite, en leu r faveur, une réduction' de peine, ou 
leu r grâce entière, quand il y a lieu. Ces dispositions bienveillantes de la 
loi sont habituellem ent appliquées à  l’occasion de la solennité nationale 
du 15 août.

J ’ai l ’intention de prendre, celte année, une semblable m esure, à  
l’époque d e là  fête de l’Em pereur.

Veuillez donc dem ander au chet do l’établissem ent d ’éducation co rrec 
tionnelle situé dans votre départem ent un élat nom inatif des jeunes délin
quants qui, é tant dans cette m aison depuis plus d’un an, lui paraîtraient 
avoir m érité un adoucissement ù leur position.

Cet état devra ê tre  divisé en deux parties, conform ément aux p rescrip 
tions de la circulaire du 5 octobre 1867 (1).

Vous consulterez le m inistère public près le tribunal ou la cour qui a 
jugé  chaque enafnt, au sujet de sa mise en liberté provisoire, et vous 
joindrez à  vos propositions des extraits ou des copies des jugem ents e t 
a rrê ts  qui ont déterm iné leur situation pénale.

i l )  V. ci-dessus, à sa date.



Je  transm ettra i ces propositions, en ce qui conccrnc les condam nés 
(art. 67 du  Code pénal), à M. le m inistre de la justice, chargé de préparer 
le travail des grâces.

Recevez, e tc .

Le M inistre de l’in térieur,

Pour le m inistre et par autorisation :

Le Conseiller d 'È ta t, Secrétaire g énéra l,

Pu . d e  B o s r e d o n .
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26 mai. —  I n s t r u c t i o n  ayan t p o u r  objet de constater les récidives 
p a rm i les in d iv id u s  sortis des quartiers de préserva tio n  e t d 'am en
d e m e n t.—  1er bureau.

Monsieur le Préfet, en form ant dans les m aisons centrales des quar
tiers de préservation et d ’am endem ent où sont placés les condam nés non 
récidivisles qu ’il sem ble possible de ram ener au b ien , l’adm inistration a 
pensé que l’un  des m oyens les plus propres à atteindre ce bu t é ta it de 
les soustraire au contact corrup teu r d'es,détenus plus dangereux dont so 
compose l’effectif ord inaire de ces grandes prisons.

Afin d ’apprécier les résu lta ts de cet essai, il im porte de savoir si les • 
condam nés sortis des quartiers d ’am endem ent figureront dans le chiffre 
annuel des récidives pour un chiffre m oindre, toute proportion gardée, 
que les autres libérés.

Pour effectuer les investigations nécessaires à cet effet, j ’ai dû  réclam er 
le  concours de M. le garde des sceaux dont l’adm inistration pub lie , tous 
les ans, sous ses auspices, le comple rendu  de la statistique crim inelle.

Mon collègue a déjà eu occasion de me faire connaître q u ’il approuvait 
l’expérience tentée dans les quartiers d’am endem ent; il s’e s t, dès lors, 
m ontré  tout disposé à  prescrire  des recherches dont il com prend toute 
l’u tilité . Il' désire toutefois que des précautions soient prises, afin que les 
travaux si m inutieux et com pliqués de son bureau de statistique ne soient 
pas entravés par cette vérification supplém entaire. Son Excellence de
m ande, en conséquence, ‘que chaque m aison centrale dresse à  la fin de 
chaque année, pour être transm ise à la chancellerie, une liste spéciale des 
individus sortis du  quartier d’am endem ent. M. le garde des sceaux fera 
p o rte r dans une colonne restée libre les récidives qui se m anifesteraient 
dans l’espace de tem ps qu’em brassent les com ptes statistiques, et la liste 
ainsi annotée sera renvoyée à mon m inistère.

Mais il faut que tous les libérés de chaque m aison continuent à figure: 
su r les listes générales, pa r ordre alphabétique, sans d istinction  des 
quartiers, sauf à noter à l’encre rouge les individus ayant appartenu  au 
quartier d ’am endem ent, afin d ’éviter dés e rreu rs  dans le travail d ’en
sem ble.
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Je vous prie de transm ettre  ces instructions au directeur de  la m aison 
centrale de . . .

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in té r ieu r ,

Pour le m inistre et pa r autorisation :

L ’Inspecteur gén éra l, C hef de la d iv is io n  des prisons  
et établissem ents p én iten tia ires ,

J .  J a i l l a n t .
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1 9  j u i n . — C m c u L A ï a u .  — D emande de renseignem ents au  su je t des 
jeunes détenus ind iscip linés ou condam nés à  p lu s  de d eu x  ans d ’em 
p risonnem en t, qu ’il  y  a u ra it lieu de p lacer dans des établissem ents  
correctionnels.

M onsieur le P réfet, la loi du  5 août 18o0 veut ( a r t .  1 0 )  que les 
jeu n es détenus renvoyés des colonies pénitentiaires pour cause d’insub
ordination et ceux condam nés à un  em prisonnem ent de plus de deux 
ans (a rt. 67 du Code pénal), soient soumis à un rég im e disciplinaire 
spécial dans les colonies correctionnelles.

Un établissem ent de ce genre est env o ie  de form ation dans les annexes 
de la colonie publique de Sain t-Ilila ire . Les ressources du budget des 
prisons ne perm ettant pas de fonder de sem blables m aisons sur les 
divers points du  territo ire  où elles seraient nécessaires, j ’ai pensé qu’il y 
avait lieu d’y suppléer provisoirem ent par l’installation de quartiers cor
rectionnels dans quelques m aisons d ’a rrê t nouvellem ent construites, et 
dans le voisinage desquelles il sera facile de louer, au besoin, aux frais 
de l’É tat, des jard ins ou des terres pouvant serv ir à l’instruction agricole 
des enfants.

M. le garde des sceaux, que j ’ai consulté au sujet de cette com bi
naison, qui sera étendue aux jeunes filles, l’a en tièrem ent approuvée, 
comme devant réaliser, dans la m esure du possible, les intentions de 
la  loi.- .

E n  conséquence, j ’ai p rescrit la form ation, indépendam m ent de la 
colonie correctionnelle do Saint-H ilaire, de tro is quartiers correction
nels, dans les prisons de Dijon, de Rouen e t de V îllencuve-d’Agen (1).

La création d’établissem ents de ce genre n’a pas été prévue pour les 
jeunes filles qui se trouvera ien t dans les conditions déterm inées par 
l’article 10 de la loi. On a .p u  penser, dès le principe, que les maisons 
pénitentiaires dont la loi avait ordonné la fondation pour les p rem ières, 
sans distinction de catégorie, suffiraient à  toutes les exigences de la 
rép ression . L ’expérience a dém ontré le contra ire . Les d irectrices de 
m aisons pénitentiaires sollicitent, chaque année, auprès de mon adm i
nistration, le re tra it d ’enfants dont elles se déclarent im puissantes à 
réprim er l ’insubordination ou les m auvais instincts.

( i)  Ces q u a r t ie rs  so n t m a in te n a n t occupés  p a r  le s  en fan ts  a u x q u e ls  il y av a it 
lieu  d’ap p liq u er le s  d ispositions  de l’a r t ic le  10 de la  loi du  D aoû t 1850.
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Pour faciliter l’œ uvre de  régénération m orale qui s’accom plit dans les 
colonies pénitentiaires, il est donc essentiel de donner une destination 
particu lière  aux jeunes détenues dont le caractère e t les m œ urs réc la 
m ent une répression  exceptionnelle afin de les ram ener au b ien .

P a r ces m otifs, je  m ’occupe d ’organiser un  quartier correctionnel dans 
les prisons de Nevers (1) que leu r disposition in té rieu re , le bon éta t de 
leur construction e t leu r situation centrale désignaient à mon choix, pour 
l ’unique établissem ent de ce genre qu’il me paraisse u tile  de créer quant 
à p résen t. Pour l’application de ces dispositions, il y a  lieu de dresser, 
conform ém ent à l ’article 10 de la loi du 5 août 1850, un éta t nom inatif 
des enfants de l ’un et de l’autre sexe q u ’il se rait utile de d iriger su r les 
quartiers correctionnels de Saint-H ilaire, R ouen, V illeneuve-d’Agen, 
D ijon , e t su r celui de Nevers.

Cet état, dont vous trouverez c i-jo in t le m odèle, devra com prendre : 
1° les enfants ju g és  par application de l’article 66 du Code pénal e t 
ceux condam nés (a rt. 67) à un em prisonnem ent de  m oins de  deux ans, 
qu ’il y aurait lieu de re tire r  des colonies ou des m aisons pénitentiaires 
p o u r cause d’insubordination ou d 'im m oralité persistan tes; 2° les jeunes 
détenus condam nés à un em prisonnem ent de plus de deux ans, p a r  app li
cation de l'article  67, qui se trouveraient actuellem ent, soit dans les é ta 
b lissem ents d ’éducation correctionnelle, soit dans les m aisons centrales, 
à  titre  do punition tem poraire, ou qui a ttendraient une destination dans 
les prisons départem entales.

Il y aura lieu de faire des étals séparés p o u r chaque sexe.
Je  vous invite, M onsieur le Préfet, à donner des o rd res , en ce qui vous 

concerne, pour que ces divers renseignem ents soient prom ptem ent re
cueillis e t transm is à  mon m inistère. Je désirerais surtout recevoir, dans 
le plus court déla i possible, les états relatifs aux jeunes filles.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in térieur,

Pour le m inistre e t pa r autorisation :

Le Conseiller d’É ta t ,  Secréta ire  g én éra l,

'  P u . d e  B o s r e d o n .

24 ju in . —  C i r c u l a i r e . —  L es com m issaires de po lice  seront in v ité s  à  
répondre a u x  directeurs dç m aisons centrales q u i auron t à  leur  
demander des renseignem ents concernant les détenus à p lacer dans 
les quartiers d ’am endem ent (D iv ision  de la sûreté  p u b liq u e).

M onsieur le Préfet, depuis quelques années, des quartiers spéciaux, 
dits de préservation et d ’am endem ent, on t été  créés dans plusieurs m ai
sons centrales.

A leur arrivée  dans ces établissem ents, les condam nés à l ’em prisonne-

(1) Le q u a r t ie r  c o rre c tio n n e l d e  N evers a  r e ç u  d es  je u n e s  filles in d isc ip lin é e s  
e t  c e lle s  co n d am n ées  à  u n  e m p riso n n em en t de p lu s  do d e u x  an s , à  p a r t i r  d u - 4 ja n 
v ie r 1868.
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m ent, non récidivistes, sont p lacés en observation et soum is à  l’isole
m ent.

 ̂ On étudie leurs dispositions, leu r caractère, on s ’enquiert de leurs 
antécédents, de la situation de  leurs familles et, quand cette instruction 
est term inée, une comm ission composée du d irecteur, de l’inspecteur et 
de  l’aum ônier de la maison prononce leur admission dans l’un des quar
tiers spéciaux, ou les l'ait passer dans celui de la détention commune.

U est nécessaire que cette instruction soit entourée  de toutes les ga
ranties désirables et ne se prolonge pas au delà d ’un certain  tem ps, car 
le maintien à l’isolem ent des condam nés dont il s’agit finirait par être 
une aggravation de peine, au lieu  de constituer une m esure préventive 
en  leu r faveur.

P o u r a tteindre ce double résu lta t, j ’ai autorisé les d irecteurs des m ai
sons centrales .où il existe des quartiers spéciaux, à  consulter d irecte
m ent les comm issaires de  police des lieux de  naissance ou de la dernière  
résidence des condam nés. Mais j ’ai le regret d ’avoir à  constater que les 
commissaires de police m ettent souvent peu d’em pressem ent il fournir 
les renseignem ents qui leu r 'sont dem andés : un certain  nom bre d ’entre 
eux se son t m êm e abstenus de répondre aux lettres qui leur ont été 
adressées.

Cette négligence est fâcheuse à  tous les points de vue ; aussi do is-je  
v o u s  prier, M onsieur le P réfe t, d ’adresser en mon nom des instructions 
aux com m issaires de police en exercice dans votre départem ent, pour les 
in v i te r  à répondre régulièrem ent, e t d ’une m anière explicite, aux dem andes 
d e s  directeurs des m aisons centrales.

R e c e v e z ,  e t c .
Le M in istre  de V in térieur, 

P i n a r d .

6  ju illet. —  C i r c u l a i r e . —  In terp ré ta tio n  des articles 24 d u  Code 
p é n a l e t 373 d u  Code d’instruc tion  crim inelle. —  1er bu reau .

M onsieur le P réfet, la circulaire du  12 novem bre 1867 vous a entretenu 
des m esures à  p ren d re  pour assurer l’exécution régu lière  des peines, 
lorsque les extraits de jugem ent envoyés aux greffiers des m aisons cen
trales peuvent donner lieu  à des difficultés d ’in terpréta tion .

Conform ém ent aux prescriptions de cette circulaire, les directeurs des 
m a is o n s  centrales m’ont fait parvenir un  certain  nom bre d ’extraits de 
jugem ents ou d ’arrê ts à  exam iner. Ils ont été renvoyés aux préfectures 
avec la  décision de M. le garde des sceaux.

L a  p l u p a r t . des difficultés ont pour objet principal le point de départ 
des peines e t, subsidiairem ent, l’époque de la libération des détenus.

La circulaire du 21 février 1868 établit que les parquets rem plissent 
le m andat -qui leu r est déféré par la ju stice , en fixant, su r les extraits, 
le  poin t de  départ des peines réellem ent commencées en dehors de la 
m aison centrale. Il appartient donc à . l’autorité  adm inistrative d’inscrire  
su r c e s . ex tra its le  jo u r  de la  libération des détenus, en tenant compte
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des diverses circonstances qui influent su r la durée des peines. La dé te r
m ination de cette époque présente parfois des difficultés. Les deux der
n iers paragraphes de  l ’article  40 du  Code pénal on t, à  la vérité , fixé une 
règle précise pour le cas où la durée  de la  peine se compte par jo u rs  e t ' 
pa r mois ; m ais, dans ceux où elle atteint une ou p lusieurs années, on 
peu t se dem ander, e t plusieurs d irecteurs m’ont consulté à ce su jet, si la 
mise en  liberté  doit avoir lieu le jo u r m êm e anniversaire du  comm ence
m ent do la peine, ou bien la veille de ce jou r. La jurisprudence de la 
chancellerie n’a jam ais varié  sur cette question : l ’époque de la libération 
doit avoir lieu, jo u r pour jo u r, à la date correspondant à l’en trée  en 
p rison , et non pas la veille. Si on prend  pour exem ple la  peine de cinq 
ans d ’em prisonnem ent, le condam né incarcéré le 1er mai d868 ne devra 
ê tre  rendu  à la  liberté que le 1er mai 1873, à l ’ouverture  des portes de 
la prison, et c’est déjà par m esure favorable qu’il est m is en liberté dès 
le matin de ce jour, car, régulièrem ent, il n ’au ra it d roit à  sortir de la 
prison qu’à l’heure  correspondant à celle de son en trée .

Il est im portant, Monsieur le Préfet, qu ’en portan t à la connaissance 
des d irecteurs et gardiens-chefs les principes généraux que je  viens d’in
d iq u er, vous leur rappeliez les prescrip tions de l ’article 40 du  Code 
pénal, relatives aux peines de un  jo u r e t un m ois : la p rem ière est de 
vingt-quatre heures, la seconde de trente jou rs .

Q uant au point de départ des peines, M. le garde des sceaux a d é te r
m iné nettem ent la portée des articles 24 du Code pénal et 373 du Code 
d ’instruction crim inelle.

L ’in terpréta tion  de l’article 24 du Code pénal n’a jam ais rencontré de 
difficultés Sérieuses toutes les fois qu’il s 'ag it de peines correctionnelles 
prononcées contre un inculpé : quelle que soit la ju rid ic tion  qui a statué, 
l ’article 24 est applicable, et l’exécution de la peine commence le jo u r 
m ême de la condam nation, si le condam né ne forme ni appel ni pourvoi.

S’agit-il, au contraire, d ’une p e in e  crim inelle , de la réclusion, pa r 
exem ple, l’article 373 du Code d’instruction crim inelle est seul appli
cab le; mais ici a surgi une question im portante.

E n présence du  texte de l’article 373, M. le m inistre de la justice 
avait décidé que l ’exécution do la condam nation devait com m encer le 
cinquièm e jou r, en laissant, entre ce jour et le point de dép art de  la 
peine, le délai de « trois jo u rs francs, » term es de l’article précité.

C’est dans ce sens qu ’il a été donné une solution à p lusieurs d irec
teurs de maisons centrales.

D epuis lo rs, la chancellerie.a modifié sa prem ière décision, au  vu d’un 
certain nom bre d ’arrê ts de la cour de cassation adm ettant que le pourvoi 
peu t être  utilem ent formé le quatrièm é jo u r après celui de l’a n ê t ,  par 
interprétation  des mots : « trois jo u rs  francs, » em ployés par la loi cri
m inelle. Or, le quatrièm e jou r, non com pris celui de l’a rrê t, appartenant 
tou t entier au condam né et à toutes les parties en cause, pour form uler 
leu r pourvoi, il s ’en suit que la condam nation n’est pas devenue défini
tive. M. le m inistre de la justice en a conclu que l’exécution de la peine 
ne peu t com m encer que le lendem ain, de telle sorte que, si l’a rrê t a été 
rendu lo 1er du mois, le point de départ dôit être  fixé au 6.

On doit encore observer que le désistem ent du pourvoi, à la différence 
du désistem ent de l’appel, a pour effet de rendre le pourvoi non-avenu,
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lorsque là cour de cassation en a d o n n é  acte sans en ordonner autrem ent. 
Dès lors, la peine rem onte à  l’expiration des trois jours francs.

Je  ne puis que vous inviter, M onsieur le Préfet, à  a ssu rer, en ce qui 
Voiis concerne, l’exécution de ces.dispositions, et, dans ce bu t, à  tran s
m ettre  un  exem plaire de la  présente circulaire au directeur de la maison 
centrale de et aux d irecteurs des prisons
départem entales, en y jo ignan t les recom m andations qui vous paraîtron t 
nécessaires.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in térieur, 

P in a r d .

2 9  ju illet. —  N o t e  concernant les é ta ts  mensuels dçp cachots 
e t cellules.

Des circulaires m inistérielles (4 février 1863-15 février 1868) recom 
m andent aux directeurs des m aisons centrales d’envoyer m ensuellement 
au m inistère un état des individus placés dans les lieux d’isolem ent, soit 
pour infraction à  la d iscipline, soit pour d ’au tres causes.

Quelques d irecteurs transm ettent, en m êm e tem p ^  une copie de cet 
é ta t à  la préfecture , et une au tre  copie à l'adm inistration centrale. C’est 
m ultiplier inutilem ent le travail du greffe.

MM. les préfets sont priés : 1° de recom m ander, pour l ’avenir, aux 
directeurs de  m aison centrale de ne point envoyer le double do l’état 
dont il s’agil, au m inistère ; 2° do transm ettre , aussi prom ptem ent que 
possible cet état, aussitôt qu’ils le reçoivent des m aisons cen tra le s , en 
s’assurant qu’il est établi suivant la formule prescrite par la circulaire 
du 15 février 1868, et en l’accompagnant des notes qu’ils cro iront néces
saires.

4 sep tem bre. — Décision  re la tive  a u  régim e des détenus p o u r dettes ■ 
envers V E ta t.

. Monsieur le P réfe t, vous m’informez par lettre  du 4 août dernier, quo 
la m aison d’a rrê t de Melun renferm e, en ce m oment, trois prisonniers, 
détenus pour, dettes envers l'É tat, par application de l'article  3 de la loi 
du 22 juillet 1867. »

Ils on t aujourd’hui subi l ’em prisonnem ent prononcé p r r  leu rs  juge
ments de condam nation, et le d irecteur des prisons de votre départem ent 
vous a adressé plusieurs questions que vous me transm ettez en ce qui 
concerne le régime disciplinaire auquel ils doivent ê tre  soumis. Il s’agit 
de  savoir s’il y a lieu de les astreindre  au travail, au costum e pénal, au 
régim e de la cantine des éondam nés, aux dispositions réglem entaires 'con-
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cornant la barbe  et les cheveux. Enfin cst-il nécessaire de les isoler 
pour les rep as, le travail, lé coucher e t la prom enade?

Il est h o rs de doute d’abord, M onsieur le  P ré fet, qu’en réalité  les 
détenus dont il s’agit ne sont plus en  éta t de condam nation. Si les lois 
et les règlem ents sur la m atière les assim ilent dans la prison aux con
dam nés pour le régim e général et la discipline, une distinction est tou te
fois à faire, selon que leu r déten tion  a lieu en m atière crim inelle, co rrec
tionnelle ou  de police, ou en m atière civile.

D ans le prem ier cas, on doit les soum ettre, sous certa ins rapports, au 
régim e des condam nés, dans le second à celui des.prévenus e t des accu
sés. D’après celte d istinction, l’usage du vin et des boissons ferm enlées 
ainsi que la  pistole seront in te rd its  aux prem iers, m aiso n  ne saurait les 
astreindre à  p o rte r le coslum e pénal ou à travailler, e t s ’ils consentent à 
s’occuper, leur salaire doit ê tre  fixé dans la proportion de celui des p ré 
venus, c’est-à-dire aux sept dixièm es. Pour la barbe e t les cheveux, 
comm e ils n e  sont pas tenus de porler le costume pénal, on ne saurait les 
assu je ttir aux règles disciplinaires su r ces deux points.

Quant à leur classification, si la disposition de la prison où ils sont 
détenus perm et de les isoler, il convient de leur appliquer celte m esure, 
comme cela sVxdcute du reste  dans certains établissem ents. Mais aucune 
prescrip tion  n’est form ulée à ce sujet par les instructions et les règ le
m ents. Le m ode de procéder est laissé ici à l’appréciation adm inistra
tive.

E n résum é, les débiteurs pour dettes envers l’É ta t doivent être astrein ts 
au régim e des condam nés, p o u r la n o u rritu re , la pistole, les vivres sup
plém entaires e t la d iscip line; m ais on ne peut les assujettir à l’observa
tion  des règles concernant la taille des cheveux, la barbe, le port du 
costum e pénal, ni les faire travailler, à m oins de leu r payer .les 
sept dixièm es de leu r travail.

Il est en outre très-désirable qu ’ils soient séparés des condam nés pour 
le coucher et la prom enade.

Je  vous invite à adresser des instructions dans ce sens au d irecteur des 
prisons.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’in té r ie u r .

Pour le m inistre e t par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t ,  Secré ta ire  généra l,

P i i  . d e  B o s r e d o n  .

-12 octobre. — C i r c u l a i r e . — F ra is d’en tretien , e tc ., des détenus con
dam nés par les tr ib u n a u x  de la p r in c ip a u té  de M onaco. —  2e bu
reau.

M onsieur le Préfet, aux term es de l’article  21 de la convention conclue 
le 9 novembre -1865, entre  la France et la principauté de Monaco, les 
individus condam nés à la prison, à la  réclusion ou aux travaux forcés, par



le s  tribunaux de la Principauté, sont reçus dans les prisons, bagnes et 
établissem ents pénitentiaires de la Franco.

Il résu lte  îles négociations verbales qui ont précédé la signature de la 
convention, qu’il a éié entendu entre les deux parties, que les frais de 
transfèrement., d 'en tre tien  e t de rapatriem ent des détenus dont il s’agit 
devraient êlre  supportés par le gouvernem ent de Monaco.

Afin que m on adm inistration puisse obtenir le rem boursem ent de ces 
dépenses, vous aurez soin de me transm ettre , â  la fin de chaque année, 
s’il y a lieu, un état nom inatif des individus condam nés par les tribunaux 
m onégasques, qui auraient été détenus à la m aison centrale siluée 
dans votre départem ent. Cet éla t fera connaître, p o u r chaque indi
vidu, le nom bre des jou rnées de p résence et le m ontant des frais de 
détention , d ’après le prix pavé à l’entreprise, ou le coût des services en 
rég ie , suivant le cas; il m entionnera en outre, s’il y a lieu, le m ontant 
des secours de route alloués aux libérés indigents.

Vous voudrez bien m e transm ettre , dès ù présent, les états afférents 
aux années antérieures "1SG8.

Recevez, cic.
Le M in istre  de l'in té rieu r ,

Pour lo m inistre e t p a r autorisation :

La Conseiller d 'K ta t, Secréta ire  gén éra l, 

P u . d e  BosniïnoN.
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21 octobre . —  R a p p o r t  a  l ' e m p e r e u r  et. d é c r e t  sitr les em plois c iv ils  
à a ttr ib u er a u x  m ilita ire s  congéd iés , après 10 ans de service  . —  Mi
n istère  de la guerre .

Sire,

La loi du 1er février 1868, sur le recrutem ent de l'arm ée, a rédu it i  cinq . 
ans ia durée  du service actif en tem ps de paix.

E n abrogeant les titres II, III  et V de la loi du 26 avril 1855 relative à  
la dotation, la nouvelle loi m ilitaire fait en outre d isparaître les avantages 
attribués au rengagem ent, pa r la suppression de la prim e.

Les prim es en argen t, en favorisant les rengagem ents successifs, alors 
que la durée du service actif était de sep t années, avaient l’inconvénient 
de re ten ir dans les rangs de l’arm ée un grand  nom bre de sous-officiers, de  
caporaux et m êm e de soldats qui, trop âgés pour reprendre  un état ou 
pour aborder une au tre  ca rriè re , prenaien t le parti de reste r sous le d ra
peau pour y a ttendre , au bout de v ingt-cinq ans de services et à qua
ran te-cinq  ans d 'âge, le term e de leu r re tra ite . L ’arm ée retenait dans ses 
rangs de vieux soldats, m ais l’avancem ent s’en trouvait ralenti dans les 
cadres inférieurs, qui s’encom braient de sujets trop vieux p o u r rendre  
d ’utiles services.

A ujourd’hui, le con tra ire  peut avoir lieu. Si l’ancien système, en dépas
sant le but, était devenu préjudiciable au bien  du service, il est m ain te
nan t de l’in té rê t do l’É tat, au poin t de vue de la bonne constitu tion  de 
l’arm ée, de la solidité des cadres et du  recrutem ent des corps d ’élite,
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d’encourager le rengagem ent dans la cinquième année du p rem ier congé, 
c’e s t-à -d ire  de solliciter les sous-roffîciers et les soldats, et surtout lés 
sous-officiers, à re ste r dix ans sous le drapeau, mais pas au de là .

Dans sa constante sollicitude pour l’arm ée, l’E m pereur s ’est préoccupé 
de  cette situation.

R echerchant, elle-m ôm e, le m oyen de rendre  aux m ilitaires rengagés 
un  équivalent de la p rim e, qui fût à la fois plus avantageux, e t satisfit en 
môme tem ps aux considérations d’in térêt général ci-dessus exposées, 
V otre Majesté a exprim é le désir que tous les sous-officiers et soldats, 
après dix ans de services, pussent être pourvus d ’un emploi civil.

Dans ce bu t, elle a invité ses m inistres à lui faire connaître, chacun pour 
son départem ent, le nom bre des emplois de toute na ture  en rapport avec 
la position, les aptitudes, le goût des m ilitaires de cette catégorie, et dont 
il fût possible de disposer chaque année en leu r faveur.

J ’ai l’honneur de placer sous les yeux de l’E m pereur, dans le tableau 
annexé au  p résen t rapport, la liste de ces emplois appartenan t aux divers 
services publics, y com pris ceux de l'A lgérie.

Afin de m ieux se ren d re  com pte de la portée de la mesure e t de ses ré 
sultats, il m ’a paru  utile  de pa rtag er d ’abord ces emplois en deux catégo
ries : ceux conférant le dro it, à  la pension de re tra ite  e t ceux qui n’y 
donnent pas d ro it. Des colonnes spéciales ind iquent ensuite  pour chacun f 
de ces emplois, à titre  de renseignem ents : la  quotité du traitem ent avec 
ses accessoires, la m oyenne des vacances annuelles, enfin la proportion 
qu’il convient d’en réserver en faveur des m ilitaires, et, comme consé
quence, le nom bre probable d’emplois civils qui pourraien t, dès lors, se 
trouver mis chaque année, en m oyenne, à la d isposition des candidats 
sortant de l’arm ée après dix ans de service.

Celle p roportion , déterm inée d’accord avec mes collègues, ne 'pouvait 
être  la même pour tous les services, car elle est nécessairem ent subor
donnée à la nature de l’emploi et aux exigences particulières du  recru te
m ent de son personnel; m ais, pour le plus grand n o m b r e ,  elle est des trois 
quarts du chiffre des vacances, et, en cc qui concerne les services civils 
dépendant du  m inistère d e là  g u e rre ,c ’est la-totalité.

E n s’a rrê tan t à ces bases, les ressources m ises ainsi à la disposition de 
l ’E m pereur son t considérables.

D’après la m oyenne des dern ières années, elles peuvent être  évaluées à 
près de 7,800 em plois disponibles, perm ettan t d’ouvrir chaque année à 
un pareil nom bre de m ilitaires l’accès do carrières, m odestes pour quel
ques-uns, plus élevées pour d’au ires, mais p résen tan t toutes le caractère  
de stabilité inhérent aux fonctions civiles, et la garantie  d’un avenir 
assuré.

Aux avantages de la position v ient s’ajouter, pour plus de la m oitié de 
ces emplois, le d ro it à la pension de re lra ite , tel que l’a réglé la loi du 
9 ju in  1S53, c’est-à -d ire  à 60 ans d’âge et 30 ans de services, pour les 
fonctions séden taires, et à  25 ans de services, sans conditions d ’âge, pour 
celles du service actif, comme dans les douanes, les forêts, les postes.

Circonstance très-im portante à rappeler, partout où le d ro it à la pen
sion de re tra ite  est ouvert, les années du service m ilitaire s ’ajoutent à 
celles du service civil pour le règlem ent des droits des titulaires. Quant 
aux emplois ne jouissant pas de ce droit, les in téressés y suppléent géné



ralem ent eux-mêmes par des versem ents à la C aisse'des re tra ites pour la 
vieillesse.

Déjà les sous-officiers et les soldats libérés du  service m ilitaire tro u 
vent dans les chem ins de fer, dans les forêts, les douanes, les postes, les 
télégraphes, des positions lucratives; m ais ces positions, sauf dans quel
ques cas régis pa r des règlem ents spéciaux, comme dans les adm inistra
tions des forêts e t des douanes, leu r sont données, pour la p lupart, sans 
conditions déterm inées de service, et il n ’en résu lte  aucun avantage pour 
l ’É tat.

Le soldat qui accomplit un congé satisfait à ses obligations de citoyen e t 
paye sa dette au pays. Celui qui contracte un rengagem ent volontaire s ’ac- 
quiert: des titres personnels dont il est juste de lui ten ir compte, si, en 
outre, par, sa bonne conduite, son application à ses devoirs, il a su se 
rendre  digne de la bienveillance du  Souverain.

En conséquence,, j ’ai l’honneur de proposer à Votre Majesté de poser en 
principe que les emplois com pris dans le tableau  ci-annexé seront, à  l’ave
n ir, exclusivem ent attribués, dans la  proportion déterm inée par ce tableau, 
aux m ilitaires qui, après la  prem ière période de cinq ans de service actif, 
auront contracté e t term iné un  rengagem ent de cinq au tres années, et 
qui auront m érité un  certificat de bonne conduite.

Seraient toutefois dispensés de la condition du rengagem ent et admis à 
participer aux m êm es avantages, les m ilitaires re tra ités ou réform és par 
suite de b lessures ou p o u r des infirm ités contractées au service. Cette 
exception se justifie d’elle-m ême p a r le  haut in térêt qui s’attache à une c a - ' 
tégorie de soldats m utilés ou devenus infirmes au service de l’État.

Dans ces dernières années, le chiffre .des rengagés s’est élevé, en 
m oyenne, à 12,000 par an. Mais il ne faut pas oublier que, sur cc nom bre, 
chaque année, par suite du  jeu  norm al de l’avancem ent, 600 sous-officiers 
environ parviennent au grade d ’officier.

D’un au tre  côté, plus de 1,400 sous-officiers et soldats, admis dans la 
gendarm erie et choisis parm i les candidats âgés dé plus de 25 ans, tro u 
vent dans cette arm e, où ils peuvent se m arier et a ttendre le term e de 
leu r retraite , un  débouché qui les d ispense de se re je ter du côté des car
rières civiles.

Dans ces conditions, e t en tenant compte des pertes naturelles qui se 
produisent dans le cours d ’un rengagem ent, du nom bre des hom m es qui, 
à  leur libération, préfèren t s’adonner au travail libre, à  l ’industrie ou  au 
comm erce, un chiffre de 7,800 emplois environ, chaque année, disponi
b les, doit pouvoir suffire pour satisfaire à toutes les dem andes légitim es, 
e t dans ce chiffre ne sont pas com pris les emplois de diverses na tu res que 
les compagnies de chem ins de fer sont tenues, aux term es de leurs cahiers 
des charges, de réserver aux anciens m ilitaires dans la-proportion  de la 
m oitié des vacances annuelles.

Je  ne doute pas, que sur lad em an d e  qui leu r en sera  faite pa r mon 
collègue M . le m inistre  de l’agriculture, du  comm erce e t des travaux 
publics, les com pagnies ne feron t aucune difficulté, pour en tre r dans les 
vues du gouvernem ent, de se rallier aux dispositions acceptées pa r toutes 
les grandes adm inistrations de l ’É tat, et qu’elles ne consentent à  disposer, 
autant que possible, des em plois destinés aux anciens m ilitaires, en fa
veur de ceux qui auront fait dix ans de services.

Le nom bre des em plois de cette catégorie ne s’élève pas actuellem ent,
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par année, à m oins de 400, qui viendraient d is , lors grossir d ’autant le 
chiffre des'■emplois civils réservés aux m ilitaires rengagés.

Mais, tout en se préoccupant de récom penser l ’ancienneté des services, ' 
il n ’im porte pas m oins; e t il est ju s te , de consacrer un  d ro it de p rio rité  
en faveur des cadres.

Je dem ande donc à Y otre Majesté de décider que les emplois civils à 
rép artir  chaque année en tre  les m ilitaires rengagés seront accordés de 
préférence, d ’abord aux sous-officiers, et subsidiairem ent .aux caporaux et 
aux soldats.

Quant au mode de nom ination, je  ne crois ni nécessaire ni opportun de 
changer les règles établies à cet égard  dans chaque adm inistration.

Le droit de nom ination dévolu à l’autorité  supérieure ou à l ’autorité 
préfectorale, comme celui de présentation réservé aux chefs de services 
responsables, doivent re ste r intacts, dans la lim ite e t sous les conditions 
stipulées en faveur des m ilitaires.

Ces dern iers, de leur côté, devront nécessairem ent satisfaire aux con
ditions d’âge, d ’aptitude ou d ’instruction exigées pour les emplois dont 
ils dem anderaient à  être investis.

Afin d’assurer au recru tem ent de leu r personnel les garanties néces
saires à la bonne exécution du service, presque toutes les adm inistrations 
ont dû fixer une lim ite d ’âge. Cette lim ite dépasse rarem ent 35 ans, et 
c’est parm i les candidats de 30 à 32 ans que leurs choix se portent de 
préférence.

Dans les conditions nouvelles de la loi du 1er février 1868, le m ilitaire 
rengagé peu t quitter les rangs de i'arm ée, pour en tre r dans une carrière 
civile, à  30 ans, c’est-àrd ire l’âge où lui-m ém e éprouve le besoin de s’é 
tablir, ,de se c rée r une position stable et une famille. L’emploi qui lui sera 
donné lui en facilitera le m oyen. Son propre  in té rê t se trouvera donc ici 
d ’accord avec celui des services publics, pour l’engager â saisir ce m o- . 
m ent d ’effectuer son changem ent de carriè re . Celui qu i, au lieu de p ro 
fiter des avantages que lui assure un p rem ier rengagem ent, pourrait être 
tenté d ’en contracter un  second, ferait dès lors un  m auvais calcul, car il 
s 'exposerait à  se voir plus tard  ferm er l’accès des carrières civiles comme 
ayant dépassé la lim ite d ’âge.

Les services publics ne devant, dans aucun cas, se trouver exposés â de
m eurer en souffrance, il y a lieu de spécifier qu’à défaut d ’un nom bre 
suffisant de candidats m ilitaires susceptibles de rem plir la totalité des 
em plois réservés, il pourra ê tre  pourvu à celte insuffisance par la no
m ination de candidats civils, lorsque ces em plois ne pourraien t re ste r 
plus longtem ps vacants sans danger pour le service.

P o u r com pléter l’ensemble do ces m esures em brassant des in térêts d i
vers, mais cependant plus particulièrem ent m ilitaires, et afin de rendre 
plus saisissants pour l’arm ée les résultats q u ’elle est appelée à en recueillir, 
il me paraîtra it très-utile de centraliser, à la fin de chaque année, les ré 
sultats obtenus, dans un travail établi d ’après les renseignem ents fournis 
p a r le s  m inistres com pétents, et qui, p résenté, sous la form e d ’un rapport à 
l’Em pereur, serait placé pa r le m inistre de la guerre sous les yeux de 
V oire M ajesté.

Sire, le projet dont je  viens, conform ément à ses ordres, de  soum ettre 
les bases à Votre Majesté, em brasse une sé lie  de m esures de la plus
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haute  im portance, destinées à devenir fécondes en résultats utiles pour 
l'arm ée comme pour les services généraux de l'É tal.

A insi réglem entée, l’adm ission dans les carrières civiles sera un encou
ragem ent des plus efficaces donné au rengagem ent, tout en le m aintenant 
dans la lim ite au delà de laquelle il y a plus d 'inconvénients'que d’avan
tages à en favoriser l ’extension.

Enfin, juste  récom pense réservée aux services volontairem ent rendus au 
pays sous le drapeau, une telle m esure constituera pour l’armée un  b ien
fait dont elle sera profondém ent reconnaissante à  l’E m pereur.

Si Votre Majesté daigne en approuver les dispositions, je  la prie  de 
vouloir bien revêtir de sa signature le projet de décre t ci-joint.

Je suis avec respect, Sire, e tc .

L e  M aréchal de F rance , M inistre  de la guerre,

N i e l .

NAPOLÉON, pa r la grâce de Dieu e t la  volonté nationale, E m pereu r, 
des Français,

A tous présents et à venir, salut :

V oulant a ssu re r aux m ilitaires qui, après avoir satisfait aux obligations 
de la loi sur le recrutem ent, auron t contracté un rengagem eut de cinq 
ans, des avantages spéciaux qui fussent à la fois la-récompense de services 
rendus volontairem ent au pays, e t, en même tem ps, un encouragem ent 
aux cadres inférieurs de l’arm ée, particulièrem ent pour les sous-officiers, 
à prolonger ju sq u ’à l’accom plissem ent de la dixième année la durée effec-: 
tive de leu r présence sous les d rapeaux;

Considérant qu’il existe dans p resque  toutes les adm inistrations ci
viles un grand  nom bre d ’em plois que les m ilitaires de cette catégorie sont 
susceptibles d’occuper;

Q u’en les nom m ant à ces em plois, c’est, sous la forme la plus digne 
d ’eux et dé l’É tat, procurer à  d’anciens et bons serv iteurs des moyens ho
norables d ’existence, et pourvoir à leur avenir dans des fonctions en rap
p o rt avec leurs goûts et leurs aptitudes personnelles;

Qu’il v a  tout avantage à  favoriser l ’admission, dans les services pu
blics, d’hom mes arrivés dans la force de l’âge, e t qui, par leurs principes, 
pa r les habitudes, d ’ordre et de soum ission au devoir, qui s’acquièrent ou 
se développent dans l’arm ée, constituent une pépinière de su je ts excel
lents pour le recrutem çnt du personnel des diverses adm inistrations de' 
l ’É ta t;

Sur la proposition de no ire  m inistre de la guerre ,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

A rt. l ' f .  Les em plois civils com pris dans l’état annexé au présent 
décret seront exclusivem ent a ttribués, dans la p roportion  du nom bre des 
vacances annuelles déterm inée audit état, aux sous-officiers, caporaux, 
brigadiers et soldais qui, après la prem ière période de cinq ans de se r-.
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vicc actif, auront contracté et term iné un rengagem ent do cinq autrès an 
nées et qui auron t m érité un certificat de bonne conduite.

A rt. 2. Seront seuls dispenses de la condition du rengagem en t, et adm is 
à participer aux mômes avantages, les m ilitaires retraités ou réform és par 
suite de blessures e t pour des infirm ités contractées au service.

A rt. 3. Les m ilitaires appelés à concourir pour l ’obtention des emplois 
civils, conform ém ent aux dispositions des articles d et 2 du présent décret 
devront, en ou tre, satisfaire aux conditions d ’âge, d ’aptitude et de connais
sances spéciales nécessaires pour rem plir ces em plois, selon les règle
m ents spéciaux à  chaque adm inistration.

A rt. 4. Les vacances d ’emplois revenant au tour des m ilitaires seront 
a ttribuées de préférence aux sous-officiers, et subsidiairem ent aux capo
raux, brigadiers et soldats qui en feraient la dem ande.

A rt. 5. A défaut d’un nom bre suffisant de m ilitaires susceptibles de 
rem p lir la totalité des emplois qui leur sont réservés, il pourra être  pourvu 
à celte insuffisance par la désignation de candidats civils, mais seulem ent 
dans ce cas et lorsque les emplois auxquels il s’agira de pourvoir ne 
pourraien t pas rester plus longtem ps vacants sans danger pour le service. " 

A rt. 6 . A la fin de ch iq u e  année, il nous sera rendu compte, pa r un 
rapport de notre m inistre de la guerre , de l’exécution du présent décret. • 

A rt. 7. Nos m inistres de la guerre, de l’in térieur, des finances, de l’ins- 
tructioa publique, de l ’agricu ltu re , du  com m erce e t des travaux publics, 
de la Maison de l’E m pereur e t des B eaux-A rts, et le gouverneur général 
de  l’A lgérie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du p résen t décre t.

Fait au palais de  Saiiit-Cloud, le 24 octobre 1868.

NAPOLÉON.

É T A T  des em plois c iv ils  a ttr ib u é s  a u x  m ilita ire s  qu i, après un  prem ier  
congé passé  sous le drapeau, a u ro n t contracté u n  rengagem ent de 
cinq ans, e t p ro p o rtio n  réservée à  ces m ilita ire s  su r la to ta lité  des 
vacances survenues dans l’année.

EMPLOIS.
• PROPORTION 

réservée 
aux militaires 

rengagés.

MINISTÈRE DE I.’lNTKKIF.l’R.

• P r i s o n s .

Gardiens des maisons centrales.........................................

Gardiens des prisons départem entales.............................
Les trois quarts.
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17 novem bre. — C i r c u l a i r e . — In v ita tio n  de fa ire  dresser et tra n s
m ettre  le tableau de l ’é ta t sa n ita ire  des condam nés e x tra its  des 
m aisons centrales et envoyés çn Corse. —  4e bu reau .

. Monsieur le D irecteur, je  vous ai fait connaître, par ma le ttre  du 
1er août, que des plaintes m’avaient été  adressées par les d irec teu rs e t 
les m édecins des pénitenciers de la Corse su r l ’état sanitaire d ’un certain 
nom bre de détenus transférés, en 1867, dans ces établissem ents.

P our en prévenir le retour, je vous invite à veiller personnellem ent à 
cc que les hom m es de l’a rt, chargés de la contre-v isite  médicale prescrite  
par m a dépêche précifée du 1er août, y procèdent avec le- soin le plus 
scrupuleux.

Je  désire, en outre, qu’un tableau constatant l’état de santé des con
dam nas, au  m oment de leur rem ise entre les mains des agents du service 
cellulaire, soit dressé conform ém ent au m odèle c i-con tre . Vous m e r e n 
verriez im m édiatem ent après le dép art de chaque convoi. Je transm ettrai 
ce tableau au  d irecteur du pénitencier sur lequel les détenus sont dirigés. 
Les m édecins de !a Corse inscriront, dans la c o lo n n e d ’Observalions, les 
rem arques qu’ils auron t été à même de faire su r l ’c'tat com paratif do 
santé au  d épart et à  l’arrivée.

Ces renseignem ents seron t particulièrem ent u tiles pour établir les con
ditions générales et. spéciales dans lesquelles s’opérera  désorm ais le 
recrutem ent des condam nés pour les pénitenciers de la Corse.

R ecevez, etc.

Le M inistre de l'in térieu r ,

Pour le m inistre  e t pa r auiorisation :

L ’In sp ec teu r g én éra l, C h e f de la d iv ision  des prisons ' 
e t établissem ents p é n ite n tia ire s ,

J . J a i l l a n t .
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i A I S O N  C EN TR A LE  DE

É T A T  n o m in a tif des dëtçnus ex tra its  de l’établissem ent le

et transférés clans le pénitencier agricole
de

i NUMÉROS NUMÉROS N O M S ETAT SANITAIRE
C O N STA TÉ

OBSERVATIONS
D E S M ÉD ECIN S

d ’o r d r e . d ’c c r o u . ET PRÉNOMS. a u  m o m e n t  ilu  d é p a r t . d u  p é n i t e n c i e r .

i • 2 3 * 5

-
■

............... ■--------------

Vu : Le m é d e c i n  Le m é d e c i n

Le d i r e c t e u r  de la maison centrale, du pénitencier, 1
de la maison centrale,

Vu :

Le Directeur du Pén iten cier ,
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25 novem bre. — D e m a n d e  du p ro je t de budget des m aisons centrales 
p o u r  l ’exercice  1869. —  Instructions. 2e bureau.

M onsieur le P ré fet; je  vous p rie  d’inviter le directeur de la m aison 
centrale située dans votre départem ent à  vous adresser, en triple expédi
tion et rem pli, en ce qui le concerne, le p ro jet de budget spécial des 
dépenses de l’établissem ent, pour l ’exercice 1869. Ce budget doit ètrè- 
dressé su r une feu ille  im p rim é e , entièrem ent conforme au m odèle qui 
accom pagnait la dem ande des projets concernant l’exercice 1866 (circu
laire  du 20 novem bre 1865) (1). Vous recom m anderez au  d irecteur de ne 
point bâtonner  ou rem plir p a r  le m ol : néant, les colonnes ou espaces en 
blanc que présen té  le cadre , et où il n ’a u ra it  à  inscrire  aucune p ro 
p o s itio n .  Cette recom m andation s’applique notam m ent aux colonnes 
réservées, soit à  l ’indication de l’objet des dépenses, soit à  la m ention 
des prévisions que les préfets, le s  inspecteurs généraux ou moi-môme 
pourrions avoir à y p o rter d’officc.

Dans les établissem ents adm inistrés par voie de régie, on devra faire 
figurer, indépendam m ent des employés e t p réposés des services adm inis
tratifs, des services spéciaux ou du service de garde, tous les agents 
libres, quels qu’ils soient et quel que soit le mode de leur admission, 
dont la rém unération ou le salaire, passible ou non de retenue, est im - 
p ü té  sur les fonds du  T résor, tels que contre-m aîtres d’état, bergers, com
m issionnaires, raccom m odeurs, couturières, e tc ., e tc ., et qui sont attachés, 
de-fa it, d ’une façon perm anente à l ’établissem ent. lis se ro n t portés in d i
v iduellem en t aux chapitres 1, 2 ou è, suivant les c as ; chacun d’eux 
sera désigné par l’indication du service qui a m otivé son adm ission ; 
dans les colonnes d’explications seront données les dates des décisions 
ém anées du  m inistre, du préfet ou du directeur, qui auron t autorisé ces 
adm issions ; enfin, dans les colonnes de chiffres, sera inscrit le m ontant 
des rém unérations ou salaires qui leur seront accordés.

Vous voudrez bien  m e transm ettre , en double expédition, le pro jet 
dont il s’agit, portant votre avis, de m anière q u ’il m e parvienne avant 
le 20 décem bre p rochain .

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in té r ieu r .

P o u r le m inistre et par autorisation :

Le C onseiller d ’É ta t ,  Secréta ire g énéra l, .

P u .  d e  B o s r e d o n .

( l)  V o ir c i-d e ss u s  à  sa  d a te . L es  m od èles  p re s c r its  p ar la  c irc u la ire  du  20 n o 

v e m b re  1865 n’a y a n t pas é té  in s é ré s  à  la  s u ite  d e  c e  d o cu m en t, i l p a ra ît n é c e s sa ire  
d e  le s  rep ro d u ire  ic i. •
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I n s t r u c t i o n  d u  20  n o v e m b r e  1865.

DIRECTION DES PRISONS 

el Établissements pénitentiaires

40 i
M odèle n» 1 . 

MINISTÈRE DE L’ INTÉIÎIEl’R

Chapitre du Budget général.

DEPARTEMENT
B U D G E T  S P É C IA L  des dépenses ordinaires et ex tra o rd in a ires  

p o u r 1’. exercice  18

P r o p o s é  p a r  l e  D i r e c t e u r ,

A  o le

A r r ê t é  à la somme fie

C
II

A
I'I

T
ltE

S l>’c SECTION

D É P E N S E S  O R D IN A IR E S .

PROP05

du
D IR E C T E U R

ITIONS

du 
P R É F E T  »

AVIS 
DU COM ITÉ 

de
l’inspection
générale.

ÉVALUATION 
adoptées 

par 
le ministre.

OBSERVATIONS. 
(Cette colonne est 

réservée au mi- 
nistve).

1

o

a

4

rî

Frais d ’adm inistration «t de garde

Dépenses de l 'e n tre p r is e . . . .

Achat d’objets m obiliers ù la 
charge de l’E ta t..........................

Travaux de bâtim en t à la charge 
de l’E t a t .......................................

D épenses diverses et acciden
te lle s ................. .............................

Total des dépenses ord inaires.

'Si •
w~  s£
”  c
s  3
<3 ~

2e SECTION 

d é p e n s e s  e x t r a o r d i n a i r e s .

'

Total des dépenses ex traord in .

ire  S ec tio n .......................................
2e S e c t io n ....................................... -

t o t a l  g é n é r a l . . .  .

✓
{

Vu par le Préfet,
le

IV.

P a ris , le

L e  M i n i s t r e  s e c r é t a i r e  d ’E t a t  a i : d é p a r t e m e n t  d e  i/ I n t é r î e c r ,

26



l«  SECTION. —  DÉPENSE 

C h a p it r e  I er.  — Frai

T i u i t r m e n t s .

D irecteur de classe
Inspecteur de —

Id. de —
Agent com ptable de —
< 1 refiler do —
Commis aux écritures de —

Id . id .  de —
Id. id . . de —

Aumflnier de —
Id . d e  —

M édecin de —
Chirurgien de —
Pharm acien de —
In stitu teu r de —
G ardien-chef de —
R elig ieuses à
to rs  G ardiens de l rc classc.de 2", 
G ardiens o rd inaires de t rc classe. . . .

Id . 2» — • ■
Id . 3» — • •

G ardiens provisoires a 60 fr. par mois
Architecte au tra item ent fixe de. • • • •

chacune 
de 3e

Indem nité do caisse fi l'agent comptable 
Indem nité de déplacem ent au même . . 
Indem nité au v ag u e m es tre ..........................

I n d e m n i t é s  d e  l o g e m e n t .

D irec teu r...............................................
Inspecteur........................   . . . .
Greffier, agent com ptable. . . . 
Commis aux éc ritu res . . . .
A u m ô n i e r ..................................; •
M édecin, ch irurg ien , pharmacien

T o t a l  du chapitre I " .

MM. nomme le 
ld.
Id .
Id.
Id.
Id.
Id .
l d .
Id.
ld .
ld .
ld .
Id .
Id .
l d .

nommé le

à la cil!

ORDINAIRES.

d’a d m in is t r a t io n  e t  d e  g a r d e .

an tra item em  acti

Cautionnem ent réalisé le 18
F ixée par décision m in istérielle du

Décision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du

«t du
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4 0 4 code UES PRISONS.

D ÉVELO f

OBJET DES DÉPENSES.
PH0P0SIT10.NS DU DIRECTEUR.

EXPLICATIONS.

J o u r n é e s  d e  d é t e n t io n ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

In d e m n ité  e n  ra iso n  d e  l 'é lé v a t io n  du  p rix  
d u  f r o m e n t ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . *

P a in  d e s u p p lé m e n t  k . ;i le  k i lo .

T o t a l  d u  ch a p itre  I I . . . .

C h a p it r e  II. —  Dépenses

Nombre de journées de détention  du 1« n» 
vem bre 18 , au 31 octobre 18 ,

Population au lc r  nov. 18 (année courante).
Nombre approxim atif de jo u rn ées  de détentid 

eu 18 , .
Le prix  du froment dans le départem ent pente 

lu 2« quinzaine d a été de
on pense qu’il pourra être  d’environ ' pei
liant l'année 18 . Le maximum lixé par II
rallie r des charges étant de 
l'indem nité  est calculée à raison de ccDtpu 
journée.

Pendant les 3 prem iers trim estres  de 18 , ladt
pense pour le pain de supplém ent a été de

Une quantité  de kilû!{. a été répartie  entre 
indiv idus. La d istribution  du pain de supplémeil 
se fait d 'après le mode suivant :

IE M E N T S .

PROPOSITIONS DU VUÉFET. AVIS DU COMITU
DE L’INSPECTION GÉNÉRALE.

EXPLICATIONS. SOMMES. ODSEHVATIÛNS. SuMMES.

DECISION DU MINISTRE.

OBSERVATIONS.

de l ’E n t r e p r i s e .

C h a p i t r e  I I I .  —■ A c h a t  d ’ o b je ts  m obiliers

T o t a l  d u  c h a p i t r e  I I I .  .

1° Portion  des travaux en to u rs  d’cx6r,u- 
tion res tan t â faire au 3 i décembre 18

2*» Travaux autorisés non commencés au 
31 décem bre 18

3° Travaux à proposer ou proposés, mais 
dont U»s devis ne son t pas approuvés.

T o t a l  du chapitre IV. . . .

à lu c h a r g e  d e  l ’ É t a t ,

C h a p it r e  I V .  —  T r a v a u x  d e  bfitiment

à  la  c h a r g e  d e  l ’ É t a t .
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D É V E L O P

OBJET DES DÉPENSES.

l» Portion des travaux en cours d’exécution 
res tan t à faire au 31 décem bre 18

2 “ Travaux au to risés , non commencés au 
31 décem bre 18

3° Travaux à proposer ou proposés, e t dont 
les devis ne son t pas encore approuvés.

4» A utres dépenses extraordinaires.

T o t a l  d e  la  2 e s e c t io n  .

PROPOSITIONS Dü DIRECTEUR.

EXPLICATIONS.

C h a p it r e  V .  —  D é p e n s e s  diverges

F rais  de capture d’é v a d é s ..............................

F ra is  des voyages effectués par les em 
ployés dans l'in té rê t du serv ice................

«

y

T o t a l  du chapitre V. . . .

->« S EC T IO N . -  DÉPENSES

I O U O .  ------ i O  ; \ U M S . I l U l l l i .

P E M E N T S .

PROPOSITIONS D ü  P R É F E T .

SOMMES, EXPLICATIONS.

e t  a c c i d e n t e l l e s .

EXTR AO R D IN A IRES .

AVIS DU COMITE 
de l'inspection générale.

OUSER VATIONS.

D E C ISIO N  DU M IN IS T R E .

OBSERVATIONS.

K





DIRECTION DES PKISOXS 

t l  Ê la b lis se a ie n ls  p e n i t« n l ia ir f i

2 *  B U R E A U .

DEPARTEMENT

1 8 6 8 .  r— 2 o  k o v k m u iie  4 0 9

I n s t r u c t i o n  d u  20  n o v e m b r e  18 6 5 - M o d è le  11°  2 .

ilI.'ilSTÈRB DE L’ ISTÉRIEUfi.

Chapitre dn Budget général.

B U D G E T  S P É C IA L  des dépenses ordinaires et ex traord ina ires  
p o u r  l'exercice  18

C
H

A
PI

T
R

E
S

1™ SECTION

D É PE N SE S O R D IN A IR E S .

PROPOS

du
D IR EC TEU R

1TIONS

du
P R É F E T .

AVIS
DU CO M ITÉ

de
l'inspection

générale.

ÉVALUATIONS 
adoptées 

par 
le ministre.

OBSERVATIONS.
(Cette colonne est 

réservée au mi
nistre).

1
(.»

4

5

(»
7

Frais d ’adm in istra tionet de sarde
Dépenses de la r é g i e ..................
A chat d’obje ts m obiliers à la

charge de l’E ta t..........................
Travaux de bâtim ents à la charge

de l’E t a t .......................................
Dépenses d iverses e t acciden

te lle s ...............................................
Services ag rico le s ..........................
Exploitation de travaux indus

tr ie ls  au com pte de l’E t a t . .

•

Total des dépenses o rd inaires.

& . O w 
& 

5  °S  s£ O

2« SECTION

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

-

Total des dépenses exU aoïrtin.

ire  S ec tio n ...................... . . .
2e S ec tion .......................................

TOTAL GÉNÉRAL. . . .
1

/- .

P r o p o s é  p a k  l e  D i r e c t e u r , P A R  L K  P r é f e t ,

le A  le

A r r c t é  à la  so m m e  do

Paris ,  le

i x  V i s i s t k i : S e c r é t a i r e  d ' E t a t  a u  D É P A i ; r t M f . s r  d e  l  I n t é r i e u r ,



D É V E L O P

OU JET DES DÉPENSES.
PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

EXPLICATIONS.

SECTION. — DÉPENSES 

C h a p i t r e  1 " .  —  V ra ia

T r a i t e m e n t s .

D irecteur de 
Inspecteur de 

Id . de 
A gent com ptable de 
G refller de
Commis aux éc ritu res de

classe

Id .
Id . i

A um ônier de 
Id . de 

Médecin de 
C hirurgien de 
P harm acien dp 
In s titu teu r de 
G ard ien-chef de 
R elig ieuses à

tic
de

chacune
1ers G ardiens de l re classe, d e2 ° , de 3 e 
G ardiens o rd inaires de l re classe . .

Id . id . . .
Id . id . . .

G ard iens prov iso ires à UO f r . p a r mois
E c a n o m e ................. .......................................
Econom e ad jo in t ou garde-m agasin . . 
Teneur de livres de l'Econom at . . .
R égisseur des c u ltu re s ..............................
Conducteur des travaux agrico les. . . 
Teneur de livres des cu ltu res  . . . .
A r c h i t e c te ....................................................
C onducteur des travaux de bâtim en t . 
C o n tre -m a î tr e s ...........................................

Indem nité de caisse à l’agent com ptable 
Indem nité de déplacem ent an môme . . 
Indem nité au  v ag u em es tre ..........................

Indemnités de iogement.
D ire c te u r ....................................................
Inspecteur . . .......................................
G refller, agent c o m p ta b le .................
Commis aux é c r i tu re s ...........................
A um ônier....................................................
Médecin, ch irurg ien , pharm acien . ,
E c o n o m e ......................................... '.  . .
Econome adjo in t ou garde-m agasin . 
T eneu r de livres de l'économ at. . .
R égisseur des cu ltu res..........................
Conducteur des travaux agricoles. . 
Teneur de livres des cu ltu res  . . .

I 'o t a i ,  du chapitra Ie r.

MM. nom m é le 
Id.
Id .
Id.
Id .
Id.
Id
ld .
Id.
ld .
Id.
ld .
Id.
Id.
ld.

à  la  classe

M. nommé le au tra item ent actuel-

Cautionnem ent réalisé  le 
F ixée par décision m inistérielle  du

D écision du 
Décision lin 
Décision du 
D écision du 
D écision du 
Décision du 
Décision du 
Décisi'on du 
D écision du 
Décision du 
Décision du 
Décision du

e t du

! P E M E N T S .

PROPOSITIONS DU PR ÉFET.
AVIS DU COMITÉ

DE L'INSPECTION GÉNÉRALE.

SOMMES. EXPLICATIONS. SOMMES. ODSEHVATIONS.

DECISION DU MINISTRE. .

SOMMES. OBSERVATIONS.

ORDINAIRES.

d’a d m in is t r a t io n  et d e  g a r d e .
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PEMENTS.

OUJMT DKS U lil’liNSKS.

F arine b l a n c h e ...................................................
F arine bise ite f r o m e n t ..................................
Farine bise de s e i g l e ..................... ....
Autres aliments............................................
Médicaments • • '.........................................
Chauffage. . ............................................
Eclairage . . s* ....................................................
Sel de soude t>t savon .......................................
Im prim és ei fourn itu res de bureau et d’école
Lingerie, lite rie , v e s t ia ir e ...............................
M obilier géné ra l et m obilier dus services

é c o n o m i q u e s .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H abillem ent et équipem ent des gardien* . 
Frais de roule des jeunes  détenus libérés.
D épenses d iv e rse s ...............................................
Salaire des détenus employés aux services 

économ iques, prévôts, m oniteurs, e tc.
Bois d’œ u v r e ....................................................
P ierres e t b r iq u e s ...........................................
F er e t f o n te ......................................................
A utres m a té r ia u x ..........................
S ala ire  des détenus em ployés aux travaux 

de bâtim ent ou de m obilier . . . .  
Sala ire d’ouvriers l i b r e s .....................

T o t a l  du chapitre II. . .

PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

EXPLICATIONS.

C h a p i t r e  SU. — D épenses

Nombre de journées de détention  du 1er no
vembre IK , au 31 octobre 18 :

Population  au 1er nov. 18 (année courante): 
Nombre approxim atif de jou rnées  de détentioi 

en i«t» :

M a té
riaux.

La dépense en m atériaux 
et main d’œuvre, m ontant 
à , paraît devoir
être ainsi répartie  : 

Kntktikn du {matériel de 
tous les services, y com
pris l’exploitation agricole. 

Entretien ordinaire des
b â tim e n ts ..............................

Grosses réparations et 
menues appropriations.

Savoir :
Travaux en cours d’exécution 
Travaux autorisés non com

m encés.
Travaux à proposer ou pro

posés, mais dont les devis 
ne son t pas encore ap
prouvés.

Travaux extraordinaires.
Savoir :

Travaux en cours d’exécution 
Travaux autorisés non com

m encés.
Travaux à proposer ou pro

posés, mais dont les devis 
ne so n t pas approuvés

Total. . .
A dédu ire  : 

A pprovisionnem ents ex istant 
au 31 décem bre 18 
env iron . ■......................

Reste . .
A ajou ter : 

A pprovisionnem ents devant 
ex ister au 31 décem bre 
18 .en v iro n . . .

Total égal à In dépense 
portée ci-conirc . .

Uaio- Total,

PROPOSITIONS DU l'HKFlCT.
AVIS DU COJI1TK

O r .  l . ' l N S i ' K C T H t N  U K .V K I IM . K .

' EXPLICATIONS. SOMMKS. OBSERVATIONS. SOMMES.

DECISION DU M lSlSTIlIi.

de la  R é g i e .
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PROPOSITIONS DU DIRECTEUR.

OBJET DES DÉPENSES.

T o t a l  d u  c l i a p i t r e  111 . .

1° P ortion  des travaux en cours d 'ex écu 
tion , restan t à faire au 31 décembre. 18

2» T ravaux'' au torisés non com mencés au 
31 décem bre 1H

3° Travaux à proposer ou proposes, m ais 
dont les devis ne son t pas approuvés.

To t il  du chapitre IV . . .

F ra is  de capture d 'é v a d e s ..............................
P o rts  de le ttre s  des jeunes  détenus . . . 
T ransfèrem ents de jeu n es  détenus . . . 
F ra is  des voyages effectues par les em

ployés dans l’in té rê t du serv ice . . . .

T o t a l  du chapitre V ,

F erm ages. .  ' . .
C o n tr ib u tio n s ......................................
M ain-d’œ uvre des détenus. . . . 
M ain-d 'œ uvre des ouvriers lib res
F ou rrages ......................................  ■ •
E n g r a i s ..............................................................
Sem ences................................................
M atériel v iv a n t ...................................
M atériel mort ( a c h a t ) ......................

T or» i. du chapitre VI

EXPLICATIONS.

C h a p it r e  111. —  Achat

C h a p it r e  I V .  —  Travaux

C h a p i t r e  V .  —  Dépenses

C h a p it r e  V I .  — Servie*!

1868. —  25 NOVEMBRE. 415

PEMENTS.

PROPOSITIONS OU PU É l'ET .

EXPLICATIONS.

AVIS DU COMITE
DE L’iXSPKCTlON UÉNÉIlALK.

OHSFJIVATIONS.

DECISION DU MINISTtttt.

OnSEUVATlONS.

d’objets m o b i l ie r s .

i b â tim e n t (en  e n t r e p r is e ) .

diverses et a c c id e n te lle s *

«agricoles..
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p r o p o s it i o n s  d u  d i r e c t e u r .

EX PL IC A T IO N S.
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ÏM E N T S .

PROPOSITIONS DU PR ÉFET.

C h a p it r e  V I I .  — E x p lo i t a t io n  d e  t r a în a i

T o t a i .  d u  c h a p i t r e  VU.

EX PLICATIO NS.

AVIS DU COMITE
D 6  l ’DtSPF.CTION C É N È IU L H .

O BSERVATIO NS.

DECISION, PU MINISTRE.

OBSERVATIONS.

Industriels a u  c o m p t e  de. l ’É t a t .

2* SKCTION. — DÉPENSES
EXTRAORDINAIRES.

i* Portion ücs travaux en en trep rise , on 
cours d ’oxéetilion , rustanl à faire au 
31 décem bre 18

2° Travaux en en trep rise  au torisés, non 
com m encés en is

3° Travaux en en trep rise  à proposer ou 
proposés; m ais don t le s  devis ne sont 
pas encore approuvés.

4° Autres dépenses ex trao rd in a ires .

T o t a i .  de la 2K section. . . .

IV. 2 7
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27 novem bre. — Circulaire . —  Les jeunes détenus condam nés à  deu x
ans d 'em prisonnem ent do iven t être envoyés dans les q u a rtiers correc
tionnels. — 1er b u reau . —  Jeunes détenus.

M onsieur le Préfet, aux term es de l’arlicle  10 de la loi du 5 août 1850, 
les jeunes détenus condam nés, par application de l’article 67 du Code 
pénal, à  un em prisonnem ent de plus de deux ans, doivent être  soum is 
à un  rég im e d iscip linaire spécial dans des colonies correctionnelles.

Ces établissem ents sont destinés, en ou tre, à  recevoir les jeunes dé te 
nus renvoyés des colonies pénitentiaires pour cause d’insubordination.

Par une circulaire du 19 ju in  d e rn ier, je  vous ai fait connaître que je  
venais de p rescrire , avec l’assentim ent de M. le garde des sceaux, la 
form ation, sur divers points de la France, de p lusieurs quartiers correc
tionnels provisoires destinés à tenir lieu des établissem ents spéciaux p ré 
vus pa r la loi.

Ces quartiers, qui renferm ent déjà un certain  nom bre d ’indisciplinés, 
sont annexés aux p risons de R ouen, de V illeneuve-d’Agen et de Dijon.

Un quatrièm e a été organisé pour les jeunes filles dans les bâtim ents 
des prisons de Nevers.

Enfin, à la colonie publique de Saint-IIilaire (V ienne), un quartier 
spécial a été disposé pour recevoir les jeunes garçons appartenant aux 
deux catégories spécifiées dans l ’article  10 de la loi du 8 août 1850.

Il im porte, Monsieur le P réfet, que, -dorénavant, les d irecteurs ou 
gardiens-cliefs des m aisons d ’a rrê t, de justice et de correction vous si
gnalent particulièrem ent les jeunes détenus de l ’un et l’au tre  sexe, qui, 
ayant été  condam nés p a r  app lica tio n  de l ’article  67 du  Code p é n a l à  
u n  em prisonnem ent de p lu s de d e u x  a n n ées , p o u r crimes ou  d é lits  
com m is avec discernem ent, d o iven t, à  ra ison de cette circonstance, 
être enferm és dans les q u a rtiers correctionnels.

Vous aurez  ensuite à  me transm ettre , pour chacun d ’eux, indépendam 
m ent du bulletin individuel dem andé par la circula ire  du 20 décem bre 
1855, les extraits de jugem en ts ou d’arré ts, afin que je  puisse connaître 
exactem ent leu r situation pénale, avant de leur assigner une destination 
définitive.

Ces enfants ne pourron t ê tre  re tirés de la prison départem entale avant 
la notification de mon autorisation ; ils ne devront plus, dès lors, être  
placés d’urgence dans les colonies ou m aisons pénitentiaires, ou rem is 
d ’office aux directeurs de ces établissem ents ou à leurs délégués.

Je vous prie  do donner des o rdres précis à cet effet.
Recevez, etc.

Le M in istre  de l'in térieu r ,

PINARD.
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8  d é c e m b r e .  —  N o t e  re la tive  a u x  casiers ju d ic ia ires  des jeunes  
détenus.

Dans beaucoup d ’adm inistrations publiques e t privées, e t dans l'arm ée, 
on  exige des candidats aux em plois et des rem plaçants m ilitaires la preuve 
q u ’ils n 'on t été  frappés d ’aucune condam nation.

A ce su je t, il est utile de faire rem arquer que les jeunes g en s d é 
tenus dans les colonies pénitentiaires ne doivent pas ê tre  assim ilés aux 
condam nés, lorsque les tribunaux, ayant reconnu qu ’ils avaient agi sans 
d iscernem ent, les ont préalablem ent acq u ittés  par l’application de l ’a r- 
licle 66 du Code pénal.

Plusieurs de ces jeu n es gens s’é tant trouvés dans la  nécessité d’établir 
q u ’ils n ’avaient jam ais été sous le coup d’une con d a m n a tio n , bien qu’ils 
eussent été rem is pendant un certain nom bre d ’années à l’adm inistration 
pour être  élevés dans un intérêt d ’ordre public, n ’avaient pu obtenir des 
greffiers des cours et tribunaux le bulletin en blanc qu ’on aurait dû leu r 
déliv rer à cet effet. Cela provenait de ce qu’ils avaient été inscrits au 
casier judiciaire comme ayant subi une  condam nation . Par suite d ece tte  
circonstance, la plupart d ’en tre  eux s’étaient vus repoussés pa r les ad
m inistrations, qui étaient auparavant disposées à  les adm ettre, après avoir 
éprouvé leur aptitude et leu r honnêteté. D’autres, placés comme ouvriers, 
ou comme dom estiques, avaient été, pour le même moiif, renvoyés par 
leurs patrons.

L’attention de M. le m inistre  de la juslice ayant été  appelée su r ces faits 
regrettables, Son Excellence a adressé les instructions suivantes à  MM. les 
procureurs généraux :

8 décem bre. —  C i r c u l a i r e  du m inistre de la justice (extrait). —  L a  d is 
p o sitio n  des ju g em en ts  ou a rrêts qu i on t envoyé en correction les 
jeu n e s  d é ten u s ju g é s  p a r  a p p lica tio n  de l'artic le  66 d u  Code p é n a l  
ne doit pas être m entionnée q u a n d  on leu r d é liv re  des e x tra its  de  
leur casier ju d ic ia ire .

M onsieur le P ro cu reu r général, je  vous adresse des cadres im prim és 
pour les com ptes annuels e t les états spéciaux de l’administration de la 
justice crim inelle, civile e t com m erciale de vo tre  ressort, pendant l’année 
1868, et pour les comptes trim estriels des affaires jugées, en 1869, par 
les cours d ’assises, soit contradictoirem ent, soit par contum ace.

Ces cadres ont subi quelques m odifications su r lesquelles je  dois appe
ler votre attention .

Aux term es de la circulaire du 30 décem bre 1850, on doit classer dans 
les casiers jud ic iaires les décisions concernant les jeunes délinquants en 
voyés dans des m aisons de correction  pour y être  élevés e t détenus en 
vertu de l’article 66 du Code pénal. Cette prescription, d’un in térêt ju d i
ciaire et social facile à com prendre, donne jiu  m inistère public, en cas de
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nouvelles poursu ites , le m oyen de porter à la connaissance des juges cet 
an técédent, et d’en faire m ention su r l’étal des récidives. L’adm inistra
tion, de son côté, peu t suivre les jeunes détenus à leu r sortie des maisons 
d ’éducation correctionnelle, et é tud ier, comme p o u rles  adultes, la récidive, 
dans ses rapports avec les établissem ents pénitentiaires. Tel était le bu t 
de cette  p rescrip tion ; il a été quelquefois m éconnu. Des greffiers ont d é 
livré des bulle tins ii° 2, et des extra its de jugem ents portant le m ot con
dam né. au lieu des term es mômes de l’article 66 du Code pénal : acq u itté  
com m e a y a n t ag i sans d iscern em en t. Dans m a circulaire d’envoi des 
cadres annuels, en date du 3 décem bre 1863, je  vous ai signalé les reg re t
tables conséquences de sem blables irrégularités. Elles se sont reproduites 
p lusieurs fois depuis, m algré mes recom m andations; il im porte donc d ’y 
m ettre  un  term e par une m esure radicale; voici ce que j ’ai décidé à cet 
égard  : toutes les applications de l’article  66 du Code pénal seront con
statées dans les casiers judiciaires, que l’enfant ait été remis à ses parents 
ou. qu’il ait été envoyé dans une m aison de co rrec tion ; leur situation  m o
rale est, en effet, la m êm e. Mais ces décisions ne devront être  relevées 
su r le bulletin  n° 2 qu’autant que l'extrait sera réclam é par le m inistère 
public; il nè faudra, au contraire , dans a ucun  cas, les p o rter sur les 
bulletins dem andés pa r les adm inistrations publiques ou les particuliers. 
On devra  m êm e, afin d ’éviter toute confusion, donner aux bulletins n° 1 
de celte  catégorie une  couleur différente de celle des au tres bulletins ; de 
cette m anière, le greffier ve rra  au prem ier coup d’œil que les indications 
d e .ce 'b u lle tin  ne doivent figurer que su r les extraits à délivrer au m inis
tère  public . Vous voudrez bien donner vos soins à ce que, dans votre 
ressort, les m esures soient prises im m édiatem ent pour répondre  aux exi
gences de cette nouvelle et im portante réform e. 11 y au ra  lieu d ’adopter, 
pour ces bulletins, la couleur rouge déjà em ployée spontaném ent par le 
parquet du tribunal de la Seine. La dim ension du papier restera  celle de 
la feuille de tim bre de 50 centim es.

10 d écem b re .—  C ir c u l a ir e . — D em ande des p ro je ts de budget (p r i
sons départem en ta les) p o u r  l'exercice  1869. —  3e bureau.

Monsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous transm ettre, en triple exem 
plaire, les cad resd u  budget que vous aurez à établir, pour l’exercice 1869, 
concernant les dépenses des m aisons d ’arrê t, de justice et de correction, 
dépôts et cham bres de sûreté  de votre départem ent.

Il appartien t au d irecteur des prisons de vous fournir les élém ents de 
ce travail. Je  vous prie  de lui faire rem etire une des formules im prim ées 
ci-jo in tes, qu ’il aura à vous renvoyer après l’avoir rem plie, et sur laquelle 
vous arrêterez définiiivement vos prévisions.

Il est entendu que les colonnes de l’article l ct du  budget (Adm inistra
tion) devront reproduire  exactem ent les chiffres des traitem ents actuelle
m ent payés, l’avancem ent des em ployés du service n’ayant lieu, d ’après 
la  règle adoptée par l’adm inistration, qu’une fois par au , à l’occasion de 
la fête du 15 août.

En ce qui concerne les articles 2 et 3 (Dépenses de l’en trep rise , e t d é 
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penses diverses), vous voudrez bien rappeler au d irec teu r les recom 
m andations contenues dans ma lettre-c irculaire  du 12 décem bre 1867 re 
lative aux budgets de  l’année courante.

Enfin, je  com pte que les propositions de ce fonctionnaire au su je t de 
l’article 4 (Dépenses des dépôts et cham bres dé sûreté), vous perm ettront 
de réd u ire , dans de ju s te s  proportions, conform ém ent aux instructions 
•qui vous ont déjà été  adressées à ce sujet, les allocations destinées à as
su re r le service de ces établissem ents.

Je vous sera i obligé de m e transm ettre  le  pro jet dont il s 'ag it, avant 
le 10 jan v ie r p rochain .

Recevez, etc.
Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

Pour le m inistre et pa r autorisation  :
Le  Conseiller d ’Ë ta t ,  Secréta ire  généra l, 

Pu. d e  B o s r e d q n .

14 décem bre. — C i r c u l a ir e  rapp e la n t les prescrip tions d u  règlem ent 
du  4 aoû t 1864. — 2e bureau.

Monsieur le Préfet, le règlem ent du 4 août 1864, su r la com ptabilité 
des m aisons centrales e t établissem ents assim ilés, charge le d irec teur de 
la tenue de p lusieurs reg istres, e t soum et à son visa toutes les pièces qui 
n’émanent pas de lui. Il l’astrein t, en outre, à  vérifier, au moins une fois 
par m ois, l’exactitude de  l’encaisse, par rapport à  la balance des livres.

Le système de com ptabilité organisé par le règlem ent contient des 
moyens de contrôle assez m ultipliés, pour préven ir les erreurs et les 
fraudes ou en am ener prom ptem ent la découverte, à  la condition toute
fois que le d irecteur s’acquitte  avec soin .de .cette partie  de ses a ttrib u 
tions.

Des faits récents dém ontrent qu’il n’en est pas toujours ainsi.
Dans la Maison centrale d e .................................le  com ptable, co n tra ire 

m ent aux  prescriptions du règlem ent (a rt. 196 e t 229), touchait en 
num éraire le m ontant des m andats de régularisation , bien qu ’ils • ne 
pussent, à  aucun titre , lui ê tre  payés, puisqu’ils sont destinés un ique
m ent, comme leur nom l’indique, à régu lariser, sous la signature du 
préfet, seul o rdonnateu r secondaire du m inistère de l’in térieur, les 
o rd res de payem ent délivrés par le directeur et acquittés p a r  le  com p
table, au  moyen des produits encaissés. Le sieur X . . .  opérait ainsi, en 
num éraire, tous ses versem ents. Une partie des fonds frauduleusem ent 
touchés ayant été détournée, lorsqu’il s’agit, à  la clôture de l’exercice 
1867, de solder le m ontant des titres de perception , le com ptable soum it 
à la signature  du d irec teur un ordre de versem ent, su r l’exercice 1868, 
d 'une somme égale à celle d’un m andat de régularisation récem m ent tou
ché pour led it exercice; puis il falsifia cet o rd re , en rem plaçant le m il
lésim e 1868 p a r 1867, et la somme primitivem ent inscrite, ipar le solde 
.restant à  v e rser sur les titres de perception de 1867.

D’un au lre  côté, le même comptable inscrivait., su r le livre de détail çt
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le journal de caisse, des sommes supérieures à celles qu'il payait réelle
m ent aux libérés e t s’appropriait la différence, sans que la balance de  ses 
livres cessât de concorder avec l’encaisse m atériel.

Le s ieu r X . . .  a  été  déféré à la justice .
Mais les actes crim inels qui lui sont imputés n’auraient pas pu s’ac

com plir, si le d irecteur avait fait constam m ent son devoir.
E n effet, pour q u ’il a it été possible de toucher les m andats, en num é

ra ire , il a  fallu : 1° que le d irecteur ne fit pas v e rser régulièrem ent cha
que m ois, so it en pièces, so it en num éraire , les produits disponibles, pa r
exerc ice ; 2° que ce fonctionnaire négligeât de vérifier les chiffres des
ordres de versem ent qu’il doit délivrer sous sa signature, e t non pas 
feulem ent revêtir de son visa, et qui m entionnent, s’il y a lieu, l’exis
ten ce  des m andais de régularisation  en tre  les mains du com ptable; 
3» qu’il om ît, en visant le récépissé de versem ent, su r lequel les valeurs 
versées (num éraire et pièces de dépenses) auraient dû ê tre  délaillées, de 
com parer les indications de ce récépissé, concernant l’exercice, le mon
tant et la nature du versem ent, avec le double de l’o rdre  conservé par 
lu i (art. 197-198).

Pour que les altérations com m ises sur le livre de détail e t le journal 
a ien t pu dem eurer cachées, il a fallu, soit que le d irec teu r ne vérifiât pas 
fréquem m ent la caisse, soit qu’il acceptât, sans les contrô ler, les chiffres 
accusés p a r le  comptable, comme constituant la balance de ses livres. Le 
contrôle ne p résenta it aucune difficulté, attendu, d ’une p a r t,  que les o rdres 
de payem ent aux libérés et les états à l’appui avaient dû être  préalable
m ent reconnus conform es aux reliquats portés fu r  les livrets e t su r le 
reg is tre  des com ptes individuels ; de l’au tre , que les bordereaux m ensuels 
avaient dû ê tre  collationnés avec les pièces. 11 suffisait donc de s’assurer 
que les livres étaient d ’accord avec les bordereaux, pour les dépenses dos 
m ois écoulés, et avec les pièces elles-m êm es, pour celles du mois cou
ran t.

En conséquence, je  n 'ai pas hésité à faire descendre le d irecteur de la 
Maison centrale d ..................................  m algré de longs et honorables serv i
ces, de la deuxièm e à la troisièm e classe. 11 m ’a paru utile do p o rter ces 
faits à la connaissance des d irec teu rs et des com ptables, afin que chacun 
d ’eux se pénétre bien de l’étendue d e  ses devoirs e t de la responsabilité 
qui lui incom be.

J ’ai, d ’ailleurs, p riéM . le m inistre des finances de vouloir bien rappeler 
form ellem ent aux trésorie rs-payeurs généraux et. aux receveurs des fi
nances qu’ils ne peuvent, sans engager leu r responsabilité, payer en nu 
m éraire  les m andais de régularisation, e t qu’ils ont à faire connaître, su r 
les récépissés, la nature des valeurs versées. Les d irecteurs devront re 
fuser de v iser celles de ces dernières pièces qui ne concorderaient pas, 
sous tous les rapports , avec les o rdres de versem ent.

11 ne  serait pas non plus inutile que vous prissiez, de votre côté, le 
soin de sig n a le ra  l’attention des fonclionnaires de l’adm inistration des fi
nances le caractère tout spécial du m andat qui leur est présenté :

Soit en en com plétant le litre  « m a n d a t de payem ent » par le m ot 
« rég u la risa tio n  » écrit, en tre  parenthèse, à l’encre rouge  e t de façon 
très-apparen te  ;

Soit en adoptanl, pour la deuxièm e colonne destinée à recevoir l ’indi
cation de l’objet du payem ent (V. le m od. n" 9 annexé au règlem ent du
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30 novem bre 1840), le libellé suivant : a rég u la risa tio n  des payem ents 
laits, d ’ordre du directeur, pour rem boursem ent sur les produits du tra
vail. »

En outre, dans le but d’assu rer l’exercice du  contrôle confié aux d irec
teurs, je  désire que, tous les trois m ois, en me transm ettan t le bulletin de 
caisse, ces fonctionnaires nie rendent compte du résultat de la vérification 
de la caisse et des écritu res. La note dont le m odèle est ci-joint (form at 
écu) devra ê tre  entièrem ent remplie de la main du directeur, e t signée de 
lui. Je n ’ai pas besoin d’ajouter que les vérifications dont le détail est 
donné par cette note, ne devront pas ê tre  faites à  jo u r  fixe, mais bien 
inopiném ent, au m oins une fois par trim estre. Dans le cas où des ir r é 
gu larités ou des re tards graves seraien t constatés, l’employé en faute de
vrait ê tre  m is en dem eure de s’expliquer, par écrit, et sa réponse serait 
annexée à la no te, avec telles observations qu’il appartiendrait.

J ’adresse à chaque d irecteur trois exem plaires de la présen te  circulaire 
e t du m odèle qui l’accom pagne.

Recevez, etc.
_ Le M inistre de l’in térieur,

Pour le m inistre et pa r autorisation :

Le Conseiller d 'É ta t, Secréta ire  g én éra l ,

P i i . d e  B o s r e d o n .
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MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION 

d  •

V É R I F I C A T I O N S  des écritures et de la Caisse, faites pendant 

le Trimestre 18

DATE

D ÉS  V É R I F I C A T I O N S .
O B JE T .

C onco rdance  d e  la  b a la n c e  d u  jo u rn a l de 
c a is se , a v e c  l ’en c a is se  e n  n u m é ra ire .

C onco rd an ce  de  la  b a la n c e  d u  liv re  à  souche  
e t  d u  l iv r é  d e s  m a n d a ts  d ’av a n c e  (ou dos liv re s , 

d a n s  le s  é ta b liss e m e n ts  en  rég ie), p o u r le s  re -  
c è tte s , e t  d ù  liv re  de d 'étail d e s  p a y e m e n ts  e t 
t ie â  v e rs e m e n ts  e n  n u m é ra ire , [p o u r le s  d é 

p e n s e s ,  a v e c  l ’e n c a isse  e n  n u m é ra ire  ou en  
v a le u rs  de p o rte feu ille .

C onco rdance  du  liv re  des t i t r e s  d e  p e rce p tio n  :
— av ec  le s  t i t r e s  é lé m e n ta ire s ,
— a v e c  le  ré su m é  d u  m ois d

—  a v e c  le  jo u rn a l d u  p é c u le .

C oncordance d u  liv re  à so u ch e  :

—  a v e c  4 e  j o u r n a l  d e  c a is s e ,

— a v e c  le  l iv re  de dév e lo p p em en t
d es  re c e tte s .

C onco rdance , p o u r le s  v e rs e m e n ts , du  liv re  de
d év e lo p p em e n t des re c e tte s  :

— , a v e c  le s  o rd re s  d e  v e rsem en t,
— av ec  le s  ré su m é s  m en su e ls .

C oncordance  d u  liv re  (ou d es  l iv re s , d an s  le s  
é ta b liss e m e n ts  e n  régie,} d e s  a v a n c e s , a v e c  le  

jo u rn a l d e  c a is se .

C onco rdance  d u  liv re  d e  d é ta il d e s  p ay e m en ts  :
— av ec  le  jo u rn a l d e  ca isse ,
— a v e c  le  liv re  des  av a n ces ,
— a v e c  le  jo u rn a l d u  p éc u le ,
— av ec  le s  b o rd e re a u x  m e n su e ls  de

p iè c e s  de d ép e n ses ,
—  av ec  le s  p iè ces  non  en co re  t r a n s 

m ise s.

RESULTAT 

D ES V ÉRIFICATIO NS.
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DATE

DES VÉRIFICATIONS.
OBJET.

V ersem en ts , s u r  l’Exerc*

— s u r  l ’E x e rce  i s

C oncordance , pour le  m ois d  ,
du jo u rn a l d u  pécu le  :

— a v e c  îe  r e g is tre  d es  com p tes
ind iv id u e ls,

—  av ec  le s  p ièces  d e  re c e tte  e t  de
d ép e u se  d ’o rd re ,

— a v e c  le  r e g is tre  des fonds des
d é c é d é s , e tc .

B alances d u  re g is tre  des  co m p tes  in d iv id u e ls , 
p o u r le  m ois d

n u m é ra ire , 

p ièces  

nu m éra ire , 
p iè ce s

P ré se n ta tio n  des  ré c é p is sé s  au  v isa . 

C onform ité dos ré c é p is sé s  e t  des o rd re s . 

R em ise  des  l iv re ts  a u x  d é ten u s .

C onco rdance  du  re g is t r e  n® 4 du  g a rd ien  c h e f  :
— av ec  le  liv re  d e  dév e lo p p em en t

d e s  re c e tte s ,
— a v e c  le  r e g is tre  d es  b ijo u x ,,
— a v e c  le s  l iv re ts  d e s  a r r iv a n ts . 

C oncordance  d u  liv re  d e  re c o u v re m e n t du

v a g u e m e s tre  :
— a v e c  le  re g is tre  n° 7 d u  d ire c te u r ,
—  a v e c  le  liv re  de dév e lo p p em en t.

C oncordance d u  re g is t r e  des  d ép ô ts  d u  v a g u e 

m e stre , a v e c  le  l iv re  d e  d é ta il d e s  p a y e m e n ts .

C onco rdance  d u  b u lle tin  d e  ca isse , a v e c  le s  
é c r i tu re s .

RÉSULTA'!'

DES VÉRIFICATIONS.

le 18

L e  D îrteë teu rfc
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AUTSTÉE flSS».

22 jan v ie r.— Circulaire rela tive  a u x  condam nations dues p a r  les d é 
tenus qu i décèdent dans les M aisons centrales ; m esures à prendre  
p o u r  en p ré lever le m o n ta n t sur le pécule. —  2e bureau.

M onsieur le Préfet, aux term es de l’arlicle 180 du règlem ent du 
4 aoû t 1864, su r l’adm inistration et la com ptabilité des m aisons centrales, 
les conjoints survivants, héritiers ou légataires des détenus décédés avant 
l’expiration de leu r peine, n ’obtiennent le rem boursem ent du pécule dis
ponible de leu r au teur qu’en justifiant du payem ent des am endes e t des 
frais de justice mis à sa charge.

Le recouvrem ent de ces condam nations est ainsi assuré, toutes les fois 
que les héritiers des détenus se p résentent pour obtenir le rem bourse
m ent du pécule disponible. Mais, ainsi que l’a fait récem m ent rem ar
quer M. le ministre des finances, il n’en est plus de même quand les hé
ritie rs ne se présentent pas ou se présentent tardivem ent, alors que la 
prescription a atteint une partie  des condam nations. Dans le prem ier cas, 
le pécule reste  sans affectation ; dans le second, le T résor est sans droit 
pour prélever les condam nations prescrites.

D’un autre côté, l'É ta t peut se trouver créancier de condam nations pro
noncées, non-seulem ent par l’arrê t, cause de la détention, mais encore 
par d’au tres a rrê ts ou jugem ents antérieurs. Or, le règlem ent n’oblige 
pas les héritiers à justifier du payem ent de ces dernières condam nations, 
alors cependant que  ceux-ci sont égalem ent débiteurs, envers le T résor, 
des unes et des autres.

Enfin, le règlem ent assurant le recouvrem ent des condam nations des 
détenus qui m eurent avant l’expiration de leur peine, il serait équitable 
que, dans le cas où un individu décéderait après l’expiration de sa peine, 
dans l ’établissem ent où il a été maintenu pour cause d a  maladie ou au
trem en t, ses héritiers ne pussent obtenir le rem boursem ent de son pé
cule disponible e t de son pécule-réserve, sans que l’adm inistration de l’en 
registrem ent en fût informée.

Ces observations de mon collègue m ’ont p aru  devoir êlre prises en 
considération.

Afin de m ettre, comme le désire Son Excellence, l’adm inistration de 
l’enreg istrem ent dans la possibilité d’agir, en tem ps utile, pour assurer, 
d’une m anière régulière dans tous les cas, le recouvrem ent des condam 
nations, le d irecteur de chaque maison centrale devra vous adresser, 
tous les tro is m ois, un éta t nom inatif, conforme au m odèle ci-joint, des 
détenus décédés pendant le trim estre précéden t, faisant connaître le 
m ontant du pécule disponible, ainsi que la valeur des effets et bijoux lais
sés par les condam nés, et, en outre, pour les individus décédés après 
l’expiration de leu r peine, le m ontant du pécu le-réserve. Une m ention
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inscrite  dans la colonne d ’observations indiquera la na ture  lies litres ou 
valeurs qu i pourra ien t se trouver en dépôt, au  nom des dcienus. Vous 
transm ettrez cet état au d irec teu r dn l'enreg istrem en t de votre départe 
m ent en môme tem ps que vous m’en adresserez une expédition.

Il n’est rien changé, d ’ailleurs, aux prescriptions préciiées du règ le
m ent, c ’est-à-d ire  que les conjoints survivants, héritiers ou légataires, 
ne se ro n t tenus de produire, indépendam m ent des pièces établissant 
leu r qualité, que la justification de l'acquittem ent des frais de la condam 
nation prononcée contre leur au teur, et q u ’ils seront dispensés de faire 
cette  justification, lorsqu’il s ’agira d’individus décédés après l’expiration 
de leu r peine. Mais toutes les fois qu’il y aura  réclam ation de la part 
de l’adm inistration de l’enregistrem ent, il n ’y aura  plus lieu à payem ent 
d irect. Dans ce cas, et conform ém ent au paragraphe 7 de l’ariicle 180 du 
règlem ent du 4 août 1864, vous me transm ettrez le m andat émis, au nom 
des héritiers du détenu décédé, sans au 're  désignation, afin que je  le fasse 
parven ir à M. le m inistre  des finances, chargé d’en faire régulariser la 
com pensaiioo.

Il en sera de même lorsque l’adm inistration de l ’enreg istrem ent de
m andera le rem boursem ent du pécule, avant que la famille l’a it réclam é, 
sauf à celle-ci à s’adresser ultérieurem ent à M. le m inistre des finances, 
pour obtenir le payem ent du reliquat, s’il y a lieu.

Dans tous les cas, mon autorisation sera nécessaire pour que vous man
datiez le m ontant du  pécule sur les crédits affectés aux rem boursem ents 
su r les produits du trava il.

J ’adresse  deux exem plaires de la présente circulaire et du modèle qui 
l’accom pagne aux d irecteurs des établissem ents situés dans votre dépar
tem ent.

Recevez, etc.

Le M inistre  de l'in té r ieu r  ,

Pour le m inistre et par autorisation :

Le Conseiller d 'E ta t ,  S ecréta ire  gén éra l,

P h . d e  B o s r e d o n .
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DÉPARTEMENT 

Maison centrale de fora
•< t

É T A T  des dé ten u s décédés dans l ’établissement

CODE DES PRISONS.

NOMS. PRENOMS. ACE.

LIEU

DE N A ISSANCE.

DERNIER

TRIBUNAL
ou .

COUR 

qui a p ron on cé 

la

co n d a m n atio n

DATE 

de la 

condamnatln

Vu :

L e  D i r e c t e u r ,

18R9. — 22 ja n v ie r . 429

et de correction d ------------

fendant l e __________ t r im e s t re  1 8 -

NATURE

ET DURÉE.

de la  

randamnation

DATE 

de

l ' e x p i r a t i o n  

d e  la  p e in e :

10

DATE

DU  D É C ÈS. 

11

MONTANT

du

PÉ C U L E

d is p o n ib le

12

E V A L U A T IO N  

d e s  

E F F F T S  

e t  b i jo u x

13

MONTANT 
ni; p é c u l e *  

r é s e r v e  
d es d éten u s 

d é c é d é s  
ap rès 

l ’exp ira tion  
d e

le u r  p ein e. 

1*

0)

TOTAL
d e s

SOMMES

r e m b o u r 

s a b le s .

15

OBSERVATIONS.

10

'  “  l!. 'Ce r t i f i é  v é r i t a b l e  p a r  l e  g r e f f i e r - c o m pt a b l e  s o u s s i g n é .

■ le . 1 8  . ■ .

Une c ircu la ire  du 18 o cto b re  1069, qu’on tro u v e ra  p lu s  lo in , ii sa  «lato, p ro s c rit  do d iv is e r  la  co lo n n e 
p e n  d eu x  p a rtie s , et d e  p o rter, d a n s  l’ u n e , la v a le u r  e s tim a tiv e  dos e fre ls , e t ,  dans la  su iv a n te , c e l le  

bijoux.
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Sire,

Le décret du  24 octobre 1868 su r les em plois civils réservés aux m ili
taires dispose :

« A rticle prem ier.

« Les em plois civils com pris dans l’état annexé au présent décret se- 
« ront exclusivem ent attribués, dans la proportion du nom bre de vacances 
o déterm inée audit é ta t, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers et sol- 
« dais qui, après la prem ière période de cinq ans de service actif, auront 
« contracté e t term iné un rengagem ent de cinq au tres années, e t qui au- 
« ro n t m érité un  certificat de bonne conduite.

« A rt. 2.

« Seront seuls dispensés de la condition du rengagem ent et admis A 
« participer aux m êm es avantages, les m ilitaires re tra ités ou réform és 
« par suite de blessures ou pour infirmités contractées au service. »

En ce qui concerne cette seconde catégorie, la moins nom breuse de 
beaucoup et ne com prenant que des m ilitaires dispensés, à raison de 
l’intérêt qui s’attache à  des situations tout exceptionnelles et des plus m é
ritantes, de l’obligation duT engagem ent comme de toutes conditions dé
term inées de service, l’application du décret du 24 octobre peut se faire 
régulièrem ent dès à p résen t.

11 n 'en  est pas de môme pour ce qui touche les m ilitaires com pris 
dans la prem ière catégorie, que le décret suppose régis par la loi du 
l« r février 1868 ; m ais les avantages con?idérables que Votre M ajesté a eu 
la pensée d ’assurer à. l’arm ée, tan t an point de vue du recru tem ent q u ’à 
celui de l’in térêt particulier des sous-officiers et soldats, peuvent ê tre  réa
lisés dès au jourd’hui par des m esures transito ires qu’il est facile de  faire 
ren tre r  dans l’esprit du décret.

11 existe actuellem ent sous les drapeaux, surtou t parm i les sous-offi
ciers et les caporaux, un g ran d  nom bre de sujets très-m éritants, com p
tant plus de dix ans de service, et qui, ayant déjà contracté un ou plu
sieurs rengagem ents successifs, réunissent, par leurs bons services dans 
l’arm ée, tous les titres que le décret du 24 octobre a eu principalem ent eu 
vue de récom penser.

C’est à  cette catégorie d ’anciens m ilitaires, dignes à  tous égards de la 
sollicitude du gouvernem ent de l’E m pereur, qu’il est possible d’appliquer, 
dès à p résen t, le bénéfice du d écre t; car il suffit, pour atteindre ce résu l
ta t, d’étendre  à tous les services les dispositions réglem entaires qui, de 
puis longtem ps e t au jourd’hui encore, régissent l ’admission des m ilitaires 
dans p lusieurs des grandes adm inistrations de l’É tat.

En partan t de ce principe, j ’ai l’honneur de proposer à Votre Majesté 
de décider que, ju sq u ’à ce que le décret du 24 octobre 1868 soit en tré  
dans sa période de plein exercice, et par analogie avec, ce qui existe pour

23 ja n v ie r . —  R a p p o r t  du ministre  de la guerre à l’Empereur.
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le personnel des g a rd es-fo restiers , des gardes-pêches, des proposés aux 
douanes, des agents dos lignes télégraphiques, l’accès de tous les emplois 
civils réservés à l’arm ée pourra être ouvert, à tilre  transito ire, aux sous- 
officiers, caporaux, b rigadiers et soldats en activité de service, sans distinc
tion d’origine, a ya n t con tracté  a u m o in s  u n  rengagem ent, et qu i, rem plis
sant, d ’au tre  part, les conditions d’aptitude et de m oralité nécessaires, 
com pteraient au m oins dix ans de service accomplis e t n ’auraient pas dé
passé la lim ite d ’âge fixée par chaque adm inistration .

C’est aux inspecteurs généraux que serait laissé le soin d’a rrê te r en 
dernier ressort, et en tenant com pte des exigences du service, la liste de 
ceux que leu r auraien t présen tés les chefs de corps comme les plus 
d ignes de cotte faveur.

Ne seraient pas admis, toutefois, à concourir : les m ilitaires liés au se r
vice en vertu  des lois du 26 avril 1855 et du 25 ju illet 1860, qui n ’au
raient pas accompli un  tem ps de  service égal il celui que représente la 
som m e qu’ils ont reçue au m oment du rengagem ent ou de l’engagem ent 
après libération.

Cette règ le  est-générale pour l’admission dans les services civils qui 
se recrutent actuellem ent parmi les m ilitaires en activité de service.

Enfin, il me paraîtra it opportun de décider que les m ilitaires sous les 
drapeaux, liés au service dans les conditions de la loi, deviendraient aptes 
A profiter du  bénéfice du  décret du 24 octobre, en contractant un renga
gem ent de trois ans, au m oyen duquel ils arriveraient à com pléter les 
dix années exigées.

Telles sont les dispositions que, d ’accord avec mes collègues les m i
n istres de l’in térieur, des finances, de l’instruclion publique, de l’agri
culture, du  comm erce et des travaux publics, de la maison de l’E m pereur 
et des beaux-arts , il m ’a paru utile de soum ettre à la sanction de l’Em 
pereur.

Ces dispositions transitoires, qui n ’auraien t d ’effet que ju sq u ’en 1878, 
époque à laquelle on ren tre ra it dans la règle  absolue prévue par le d é 
cret du 24 octobre, perm ettraient le passage dans les services civils d’un 
certain nom bre de gradés, surtou t rie sous-officiers; elles auraient pour 
conséquence d ’im prim er à l’avancem ent des cadres inférieurs, en les ra 
jeunissant, une im pulsion qui ne peut m anquer de produire un  excellent 
effet su r l’esp rit de l’arm ée, e t de réaliser, dans un avenir prochain, les 
intentions bienveillantes de l’E m pereur.

Je  suis avec respect, etc.

Le M aréchal de France, 

M inistre Secréta ire  d 'E ta t de la Guerre ,

N i e l .

ApprouvÉ :

NAPOLÉON.
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10 février. —  C i r c u l a i r e . — ■ Demande de propositions à  l’e ffe t de 
m ettre  des jeunes dé tenus en  liberté p roviso ire  à  l’occasion de l'ann i
versaire  d u  16 m ars. — 1er b u reau . —  Jeunes détenus.

Monsieur le 'P ré fe t, à  l’occasion de l’anniversaire d e là  naissance de Son 
Altesse le Prince Impérial, m on intention est de rendre à leurs familles 
ou de p lacer en apprentissage hors des m aisons fie correction, les jeunes 
détenus de ces établissem ents qui, à raison de leur âge, de leur bonne 
conduite , de l’avancenient de leur instruction professionnelle, paraîtraient 
d ignes de eette faveur.

Je désire recevoir, dans les dern iers jo u rs  du m ois de février courant, 
des propositions à cet effet.

Je  vous recom m ande d ’instru ire prom ptem ent cette  affaire avec le con
cours du chef de l’établissem ent d’éducation correctionnelle situé dans 
votre départem ent, et en vous conform ant aux instructions qui vous sont 
adressées, chaque année, pour le m êm e objet, aux approches de la  fête 
de l ’Em pereur.

R ecevez, e tc .
Le M in istre  de l’in té r ie u r ,

Pour le m inistre e t par autorisation 

L e  C onseiller d ’Ê ta t ,  Secréta ire  g én éra l , 
P h . d e  B o s r e d o n .

2 7  février. —  L e t t r e  re la tive  a u x  renseignem ents s ta tis tiq u es à  fo u r
n ir  p o u r  1868. —  5e b u reau . —  Prisons départem entales.

M onsieur le D irecteur, vous trouverez joints à  la présente circu
laire, les tableaux de la statistique des maisons d 'a rrê t, de justice e t de 
correction, pour 1868.

Comme l’année dern ière, chaque tableau vous est envoyé en autant 
d’exem plaires que le départem ent compte d’arrondissem ents, plus un qui 
servira à la rédaelion du travail d ’ensemble.

Vous rem arquerez les modifications apportées au tableau I, où se 
trouve supprim é l ’article spécial, in titulé : « M ilita ires  et m a rins de 
passage. » Les journées afférentes à cette catégorie de détenus devront, 
désorm ais, se confondre, su r le tableau dont il s’agit, avec celles des 
au tres individus ayant séjourné dans les dépôts et cham bres de sûreté.

Cette m odification n’apportera aucun changem ent aux élém ents du ta
bleau u n iq u e  qui p résentera, comme par le passé, le m ouvem ent spécial 
de la population des dépôts e t cham bres de sûreté, en ce qui concerne 
les prisouniers civils des deux sexes, et les m ilitaires e t m arins de p as
sage.

Je  désire que vous me transm ettiez ces tableaux statistiques avant le 
l" r mai prochain.

La circulaire du  22 mai 1867 expliquait qu’aux term es du m arché géné
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ral passé pour la fourn itu re  des cadres de  la statistique, le payem ent des 
livraisons tft'eeluées doit avoir lieu à P a r is ;  dès lo rs, il n 'y  a  p lus à ten ir  
com pte de la valeur des feuilles qui vous seront adressées, dans les 
dépenses concernant les achats d ’im prim és faits, dans votre déparlem ent, 
pour le service des prisons.

R ien n’est changé à celte disposition.
Recevez, etc.

Le M in istre  de l’in té r ie u r ,
Pour le m inistre e t par autorisation ;

L ’Inspecteur g én éra l, C h ef de la d ivision  
des prisons et établissem ents p é n ite n tia ire s ,

J .  . 'a i l l a n t .

• 21 février. —  L e t t r e  d 'en vo i des cadres re la tifs  à la sta tis tiq u e  
de 1868. —  5e bu reau : Maisons centrales.

Monsieur le D irecteur, je  vous adresse, ci-joint, v ingt-tro is cadres des
tin és h recevoir les renseignem ents relatifs ii la statistique pénitentiaire 
de 1868.

J ’appelle tou t particulièrem ent votre attention su r les tableau* suivants :
É t a t  I X .  —  In s tru c tio n  : m ouvem ent de l'.école.
É t a t  X II. .—  P u n itio n s.
E t a t  X III. —  R éc id iv is te s.
É t a t  X X II. —  R ép a r titio n  des jo u rnées.
Ces tableaux ont subi des m odifications. , ,
É t a t  XV I. —  Décès. • '
On aura soin d ’indiquer, p a r  une  note, le nom bre, pour chaque .es

pèce de m aladie, des individus décédés, en 1868, e t qui avaient été 
-admis à l’infirm erie avant le 1er jan v ie r.

É t a t X Y I H .  —  T ra va il. Le nom bre moyen des travailleurs pendant 
•l'année sera calculé, pour toute espèce d 'occupations, d’ap rès le chiffre 
310, nom bre des jo u rs  ouvrables en 1868.

Yous voudrez bien veiller personnellem ent à ce que les cadres soient 
rem p lis avec exactitude e t conform ém ent aux en-têle et aux annotations 
•consignées au bas de chaque tableau. — L 'adm inistration centrale s ’est 
vue dans la nécessité de renvoyer, pour rectifications, le travail don t il 
.s 'agit dans un certain  nom bre d’établissements. Je désire  qu ’on procède 
avec plus de précision à l’avenir.

Comme l’année dernière, chaque docum ent portera  le nom du rédac
teu r.e t de l’expéditionnaire.

La fourniture, des im prim és relatifs à la staiistique sera faite aux mêmes 
■conditions e t de la m êm e m anière qu ’en  .1867 e t 1868.

Le travail devra m’être parvenu le l or ju in  au plus tard .
Recevez, etc.

Le M in istre  de l 'in té r ieu r .
Pour le m inistre e t pa r autorisation  :

L 'In sp ec teu r g é n é r a l , C hef de la d iv ision  
des p risons et é tablissem ents pén iten tia ires;

J .  J a il t . a n t .

.iv . .8
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✓ 3 m ars. — I n s t r u c t i o n  re la tive  à la prép a ra tio n  des é ta ts  de proposi-
c tions de grâces p o u r  le 15 août 1869. —  1er bureau.

Monsieur le P réfe t, j ’ai l ’honneur de vous transm ettre  les form ules des 
bulle tins nom inatifs destinés à  recevoir les renseignem enis relatifs aux 
condam nés détenus dans les prisons de votre départem ent, qui, par appli- 
alion de l’ordonnance du 6 février 1818 (1), auron t été jugés dignes de 

participer aux effets de la clém ence im périale.
L ’instruction  du  6 m ars 1861 (2) contient toutes les indications néces

saires à  l’établissem ent de ce Iravail. Je  ne  pu is donc que me ré fé re r 
à cette com m unication, en vous invitant à  vous y conform er, en ce qui 
concerne les condam nés civils e t ceux jugés par les tribunaux m ilitaires, 
qu ’ils aient ou non appartenu à l ’arm ée.

Q uant aux condam nés d ’origine arabe, je  vous prie  de vous reporte r 
aux c ircu la ires des 10 m ars 1866 et 14 février 1867 (3).

Je rappellera i égalem ent les recom m andations qui vous ont été adres
sées le 27 février 1864et le 15 m ars 1868 (3). Cette deuxièm e circulaire in
sistait particulièrem ent su r la nécessité, pour les d irecteurs des établis
sem ents pénitentiaires : 1° d’exam iner l’ensem ble des circonstances qui 
on t am ené les condam nations des détenus ; 2° de ne pas attacher une im
portance prépondéran te  à  la durée de la peine subie ; 3° de donner sur 
les individus proposés les renseignem ents les plus é tendus; 4° de ne faire 
qu’avec la plus g rande  réserve dès présentations concernan t les condam 
nés à plus d ’un an , au torisés à subir leu r peine dans les prisons départe
m entales ; 5° enfin, de ten ir compte des actes de clémence dont les d é 
tenus on t déjà  pu  être  l’objet.

Ces prescrip tions ont é té  suivies généralem ent, l’année dern ière, avec 
exactitude, e t les propositions que j ’ai eu à transm ettre  à M. le garde des 
sceaux 'm ’ont paru  satisfaisantes, à très-peu  d ’exceptions p rès. Je  ne sau
ra is trop insister, toutefois, pour que ce travail soit établi avec un soin 
plus a tten tif encore, S’il est possible.

Les rem ises de peine accordées précédem m ent devron t ê tre  indiquées 
dans la  colonne d ’observations de l’éla t pa r une note à  l’encré rouge; ce 
renseignem en t sera  rep rodu it su r la notice individuelle.

Il conviendra de ne  pas faire figurer les 'détenus qui n ’auraien t plus, 
’ au 15 août, qu’un petit nom bre de jo u rs  à passer en détention, surtou t 

lorsqu’ils ont déjà été l’objet d’une réduction de peine.
Je  v'oüs prie, en outre, de recom m ander aux d irecteurs de vous in for

m er, en  tem ps u tile , des changem ents qui pourra ien t survenir d a n s 'leu r  
trava il pendan t l ’in tervalle qui s’écoulera entre  sa date et le 15 août 
prochain . Je  veux p a rle r principalem ent des condam nés qui, nprôs'avoir 

" été  portés su r la liste, seraient, pour une cause quelconque, transférés dans 
une  autre prison . Il im porte que je  sois m is en position d ’inform er de ces 
m ouvem ents m on collègue M. le m inistre de la justice.

Vous voudrez b ieu , M onsieur le Préfet, faire rem ettre un exem plaire

(1) C. des Pr. t .  I p. 70.
(2), c: des P r . t .  IV, p . 100.
(3) Voir à c e lte  d a te .



de la présente circulaire aux .directeurs des établissem ents pénitentiaires 
s itu és dans votre départem ent. Yotis les inviterez à  ten ir compte des 
■observations q u ’elle contient, e t ,à vous faire parven ir le p lus tôt possible 
le s  états de  présentation qu’ils auront p rép aré s ; ils devron t m’être  ad res
sés pa r vous, au plus tard , le 1er avril p rochain .

Chaque tableau sera  envoyé en double expédition, e t chaque notice en 
sim ple  expédition, revêtue de votre s ig n a tu re .

Recevez, etc.
Le M in istre  de l'in té rieu r ,

Pour le m inistre  et par autorisation :

Le Conseiller à’É ta t, Secré ta ire  généra l, 

P h . ' d e  B o s r iîp o n ’ .
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15 m ars. —  L e t t r e  é'enooi de 15 cadres à  rem p lir  p o u r la sta tis tiq u e  
de  1868 (jeunes détenus); —  5* bureau.

M . . j e vous adresse, en tro is exem plaires, une série de 15 cadres à 
rem plir p o u r la statistique de 1868.

. P a r  m es circulaires précédentes, et notam m ent celle du 1er ju ille t 1S68, 
j ’ai appelé votre attention su r les annotations qui indiquent, au bas de 
chaque tableau, les diverses concordances à  observer.

Je  me borne au jou rd ’hui à vous signaler les tableaux relatifs à  l’instruc
tion e t aux professions, qu i doivent ê tre  établis avec le plus grand  soin . 
V ous rem arquerez que les élém ents dont se compose le tableau IX , et qui 
font, connaître en  totalité  le  nom bre des enfants occupés à dés travaux 
agricoles ou industriels, aux services in térieurs, e tc ., se trouven t rep ro 
d u its  en détail par na ture  d’occupation au tableau X III. Il faut donc 
qu ’une  concordance rigoureuse existe entre leurs chiffres respectifs.

Q uant au m ode de payem ent des cadres destinés à la statistique, vous 
aurez à vous conform er aux prescrip tions de m a circulaire du 
27 ju in  1867.

Ces tableaux, dûm ent rem plis, devront ê tre  adressés à mon adm inistra
tio n , avant le 1er mai prochain.

. Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té rieu r,

P o u r le m inistre e t pa r autorisation :

L ’In sp ec teu r  g é n é r a l, C h e f de la d ivision  
des p riso n s et é tab lissem ents p én iten tia ires ,

J .  J a t l l a n t .

20 m ars . — C i r c u l a i r e  d 'ensem ble.

Monsieur le P réfe t, j ’ai l ’honneur de vous transm ettre , ainsi qu£ je  l’ai 
l’ail l’am ife -dernière, à pareille époque, lin cahier d’indications « d é n o te s



4 3  G CODE DES PKISONS.

diverses relatives,au service de l’adm inistration des prisons et établisse
m ents pénitentiaires.

J ’ai constaté, avec satisfaction, que les bureaux des préfectures et les 
d irecteurs des établissem ents pénitentiaires on t p ris  soin généralem ent 
de consulter les prescrip tions de la circulaire d’ensem ble de 1S68 ; par 
suite, les renvois pour com plém ent d’instruction on t été m oins nom breux 
que précédem m ent.

J ’ai rem arqué, toutefois, que la régularisation  de quelques dossiers lais
sa it encore parfois à désirer en ce qui concerne :

■1° Le m aintien des femmes enceintes ou nourrices dans les prisons 
départem entales, ou leu r transfèrem ent dans les m aisons centrales de 
force e t de correclion;

2° L ’envoi au m inistère des dossiers relatifs aux jeu n es détenus, e t l ’a
vis de leu r centralisation au chef-lieu du. départem ent.

3° L ’inscrip tion , par les gardiens-chefs, des noies que doit contenir la 
colonne n° 9 des é ta ts de  population transm is, tous les quinze jo u rs, au 
m inistère ;

4° Les achats de m obilier, dont les devis ne sont pas toujours produits 
en double expédition. (Il est utile q u ’on fournisse égalem ent deux copies 
des m ém oires e t factures, don t le règlem ent est soum is au m inistère. 
L’expédition tim brée sera régulièrem ent renvoyée dans les départem ents.)

Je vous p rie , Monsieur le Préfet, de faire des recom m andations nou
velles à tous les fonctionnaires ou agents sous vos ordres pour que, dans 
l’in térêt du  service, on se conforme exactem ent aux indications conte
nues, soit dans les circulaires d ’ensemblf*, soit dans les instructions insé
rées aux tro is volumes du recueil dit : Code des priso n s .  Je p rends des 
m esures pour que le 4e volume de cette collectiou (de 1862 à 1869 inclu
sivement) soit im prim é p rochainem ent; je  me propose de la m ettre en tre  
les m ains de tous les fonctionnaires et agents principaux des établisse
m ents pénitentiaires, et même de fournir périodiquem ent à chacun d ’eux, 
su r des feuilles tirées m ensuellem ent ou trim estriellem ent, copie des c ir 
culaires, règlem ents ou instructions, au fur et à mesure de leur publica
tion . Au moyen de ces dispositions, l'instruction  des affaires ne devra 
pliis, à l’avenir, ren co n trer aucune difficulté, puisque toutes les'personnes 
appelées à les préparer seront m unies des docum ents nécessaires.

J ’ajoute q u ’indépendam m ent des circulaires et instructions proprem ent 
dites, dont les d irecteurs e t agents des prisons recevront directem ent un 
exem plaire, ceux-ci ont in té rê t à connaître  les décisions qui in terv iennent 
su r des affaires spéciales. Je  ne saurais donc renouveler, avec trop d’ins
tance. l’invitation de transm ettre à chacun d ’eux, so it une copie, soit un 
extra it de ces décisions, avec indication de leur date, afin qu’ils puissent 
le s  p rendre  pour règle  dans les affaires analogues e t les citer dans leurs 
rapports, notes e t pièces de correspondance.

Je vous serai obligé, Monsieur le Préfet, de m ’accuser réception de la 
présente c irculaire, dont j ’envoie une expédition aux directeurs e tfo n e -  
ionnaires de tous-les établissem ents pénitentiaires.

Recevez, etc.
Le M in is tre  de l’in té r ie u r ,

De  l 'oncAOi:.
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' OBSERVATIONS g é n é r a l e s  .

Personnel a d m in is tra t if  et de surve illance. — A vancem en t et g r a 
tifica tions. '

Les diverses instructions ou décisions spéciales do 1868 on t fait con
naître  à MM. les préfets et d irecteurs des prisons que l ’adm inistration a 
pris pour règle  d ’accorder l’avancem ent : aux fonctionnaires et agents du 
service adm inistratif, à l’époque de la fête nationale du 1 ü août ; aux ga r
diens, le 30 ju in  de chaque a n n é e ;  les indem nités pour serv ices-ex
ceptionnels, au 31 décem bre.

Il im porte, pour la régularité  du service, e t afin d 'év iter la m ultipli
cité des écritures, qu’à  m oins de circonstances tou t à  fait exceptionnelles, 
aucune proposition ne soit faite pour d’autres époques que  celles qui 
viennent d’être  indiquées. Un travail extraordinaire, des m utations dans 
la personnel, déplacem ents m om entanés, fonctions intérim aires, e tc ., e tc ., 
ne soin pas des causes suffisantes pour m otiver une exception à cette 
règ le .

M édaille  d 'honneur.

L’adm inistration apprécie, com m eil le m érite, lé service souvent p é 
nible, parfois dangereux, auquel sont astrein ts les gardiens des prisons.- 
Elle s’efforce, dans la lim ite des ressources dont elle dispose annuelle
m ent, d ’am éliorer la situation de ces utiles auxiliaires. E lle n ’ignore pas 
que souvent ils sont exposés à recevoir'des blessures plus ou m oins graves; 
quelques-uns on t payé de la vie leu r dévouem ent. D ans ces circonstances 
si regrettables, l ’adm inistration s’est fait un devoir de ven ir en aide aux 
gardiens ou  à leur fam ille.

Mais il est des cas où une indem nité pécuniaire ne saurait ê tre  re g a r
dée comme une récom pense suffisante pour un acte de courage excep
tionnel ; l ’adm inistration a décidé que, lorsqu’il y  aura  lieu, des m édailles 
d ’honneur, en o r ou en argen t, parfois même avec a ttribu tion  d ’une prim e 
annuelle, pourraien t ê tre  accordées aux gardiens, su r le rapport circons
tancié du d irec teur e t la proposition motivée du préfet.

Le B u lle tin  d u  m in istère  de l’in té r ie u r  m entionnera  les récom penses 
qui auront été  ainsi accordées.

R ecrutem ent d u  personnel de surveillance.

0
L’article 606 du code d ’instruction crim inelle confère à  MM. les pré* 

fets le d ro it de nom m er les g a rd iens des p risons.
Diverses circulaires, et notam m ent celle du  11 ju in  1867 (1) rappellent 

les conditions principales que doivent rem plir les candidats aux fonctions 
don t il s ’ag it. D epuis lors, un décret du 24 octobre 1868, suivi d’un r a p 

( i )  Voir h ce lte  d a t* .
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port de S. Exc. le m aréchal m inistre de la guerre  â S. M. rE m 'pcronr,cn  
date  du 23 janvier 1869, a  réservé aux m ilitaires ayant passé dix ans 
sous les d rapeaux, une partie  des em plois de diverse na ture  don t peuvent 
d isposer les adm inistrations publiques: p o u r le serviee des prisons, la 
proportion  a été fixée aux tro is quarts des places de gardiens disponibles.

Des instructions spéciales seront publiées pour l’exécution des dispo
sitions proposées par le rapport du  23 janv ier 1869. Q uant aux nom ina
tions auxquelles il se ra  pourvu su r le quart des vacances non réservé' 
aux m ilitaires dont il vient d’être question, le choix de SIM. les préfets 
pourra  se porter soit su r  des. candidats civils, soit su r des m ilitaires autres- 
que ceux indiqués au décret précité.

On rappelle , à  cette occasion,' que le servive des transports cellu laires 
com pte, tous les ans, un certain  nom bre d 'agents fatigués par ce se r
vice spécial. Ces p réposés sont tenus,' p a r  l’adm ihistrâtion centrale, à 1» 
disposition de MM.' les préfets qui n ’auraient pas de candidats capables. 
Tous ces em ployés, habitués à un  service rigoureux e t souvent difficile, 
sont en éta t de rem plir très-convenablem ent les fonctions àe  gardieri-chcf, 
m êm e dans les p risons im portantes.

Personnel de surveillance, conduite  des gardiens.

D epuis un certain  nom bre d 'années', le personnel des agents de la su r
veillance dans les m aisons centrales e t plus encore dans les maisons 
d ’a rrê t, de justice e t.d e  co rrec tio n ,,a  été .renouvelé en grande partie. Le 
recru tem en t s’en est opéré, généralem ent dans-de m eilleures conditions 
que par.le passé; il ne reste plus, su r les contrôles qu ’un très-petit nom bre 
d ’anciens gardiens qui avaient p ris  l ’habitude de s’imm iscer dans les four
n itu res à  faire aux détenus, e t dont la situation était devenue ainsi irré 
gulière, e t incom patible avec l.e caractère d’intégrité e t de digniié qui doit 
d istinguer les employés d e  l ’adm inistration , à quelque rang qu ’ifs appar
tiennent.

II. im porte au p lus haut .point que ces e rrem en ts d isparaissent entiè
rem ent. M M .,les d irecteurs des m aisons centrales et établissem ents assi
m ilés e t su rtou t ceux des prisons départem entales, doivent veiller à ce  
que  les, gardiens éviteni scrupuleusem ent toute espèce de rapport 
d ’intérêts,.sqit.avec les entrepreneurs des services généraux, ou fournis
seurs quelconques, soit avec les détenus et leurs familles, pendant et ap rès 
l’incarcération. Aucune, tolérance ne saurait ê tre  accordée-à cet égard , et 
l ’adm inistration centrale est ferm em ent décidée à révoquer tou t agent 
qu i lui serait signalé pour des faits de cette nature.

Écolo des gardiens.

Les agents de la surveillance sont appelés très-fréquem m ent, et su r
tout dans les m aisons centrales et colonies agricoles gérées au com pte de 
yÉtaV, à constater, par 'écrit, les divers faits don t ils.sont témoinè pendant 
leur service, e t notam m ent les infractions disciplinaires commises par 
les détenus.

Bien que ces rapports ou notes com portent peu de développem ents, il 
est très-utile que le gardien qui les rédige soit en position de le  faire cou-
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v ranim ent et d ’une m anière  exacte . Il im porte, dès lors, que ceux qui ne 
possèdent pas une instruction é lém entaire suffisante soient m is en posi
tion de l'acq u érir. D ans ce but, quelques d irecteurs de  m aisons centrales 
on t c ru  devoir faire appel au concours de l’in stitu teu r et de  l ’inspecteur 
pour organiser une école de gard iens. Il est à désirer que cette  m esure 
soit adoptée dans l’ensem ble de ces établissem ents e t dans les p risons des 
chefc-licux de départem ent, su rtou t dans celles dont le  cadre adm inis
tra tif  com prend un  in stitu teu r, un  greffier ou un com m is aux  écritu res.

R etenues p o u r  le service des pen sio n s c iv iles.

A ux term es des règlem ents relatifs aux pensions de re tra ite  des fonc
tionnaires ou em ployés, et p a r  suite des dispositions concertées en tre  le 
m inistère de l’in té rieu r et celui des finances, la  re tenue p o u r le  service 
des pensions civiles doit être  exercée sur. le traitem ent de tou t agent 
don t les fonctions réun issen t le trip le  caractère  de la perm anence, du ser
vice exclusif e t de  la ré tribu tion  d irecte par l ’E ta t. La circulaire du  20 
avril 1854 (1) adm et toutefo isque les traitem ents inférieurs à  250 francs ne  
sont point passibles de la retenue, parce qu’on peut les considérer comme 
des indem nités qui ne représentent pas le salaire  d ’uu employé consacrant 
tout son tem ps au service de l’E ta t. C’est, dans l’adm inistration des prisons, 
le cas- qui se p résen te  pour les surveillantes des q u artiers des fem m es. —  
Toutefois, celles qui subissent en ce m om ent la re tenue, bien que leu r 
traitem ent soit in férieur à 250 francs, peuvent con tinuer à le faire  pour ne 
pas perdre  leurs d ro its à  une re tra ite . Le cas échéant, l ’inscription de ces 
traitem ents au b u d g e t doit avoir lieu  dans la colonne des ém olum ents 
sujets à re tenue, avec indication, en m arge, de l ’époque à p a rtir  de laquelle 
cette retenue a  été  ex ercée .

B ib lio thèques. A d d itio n  de tro is n o u v ea u x  ouvrages a u  catalogue.

Les circulaires des 24 août 1864 et 10 janv ier 1866(2) accom pagnent les 
catalogues des ouvrages qui peuvent ê tre  donnés en lec tu re  aux détenus. 
Il est de principe qu’aucun autre  livre ne peut p rendre  place dans les bi
blio thèques des prisons, soit par voie d ’acquisition su r les fonds de l’E tat, 
soit par suite de dons faits aux établissem ents par des particu liers .

Depuis le m ois de jan v ie r 1866, quelques nouveaux ouvrages ont été  re
connus bons à ajouter aux catalogues sus indiqués.

1» DÉSIGNATION DES OUVRAGES. DESTINATION.

646

647

648

La reine H ortense,par Eugène F ourm estraux ,8“ édition.
— Paris, P au l D u p o n t........................................................

Le prince Eugène, p a r  Eugène Fourm estraux, 8e édition.
— P aris, P au l D u p o n t........................................................

Le Bon Gunie de la  Jeunesse,' par Regley. — Paris,
Brunet, 31, rue B o n a p a r te ................................................

H . F . 

H . F . 

E .

(1) C. des Pr.  t .  IV, p a g e  2$.
(2) V o ir  à  c e t t e  d a t e .
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Ces ouvrages pourront, l’occasion, faire partie  dos propositions qinr 
les d irecteurs m iraient à form uler.

In s tru c tio n  des a ffa ire s .

Ainsi que le rappelait la circula ire  du 20 m ars 1868 (page 5), il importe- 
que les d irecteurs des prisons e t établissem ents pénitentiaires assim ilés 
reço iven t régulièrem ent des préfectures un double de chaque circulaire 
au fur et à m esure de sa prom ulgation, tou tes les fois que l'instruction 
elle-m ême ne fait pas connaître  q u ’il en a été  adressé directem ent un 
exem plaire à ces fonctionnaires. MM. les préfets peuvent, s ’ils le jugen t 
utile , y ajouter des recom m andations spéciales.

Il im porte enfin que les d irec teu rs a ient toujours connaissance des 
décisions m inistérielles qui interviennent, p o u r  chaque affaire, dans le 
courant de l’année, e t de la date de ces décisions, pour qu’ils puissent 
eux-m êm es les rappeler dans leu r correspondance u lté rieu re .

Transm ission  de pièces, etc.

Il arrive  parfois que l’on transm et A l’adm inistration centrale des 
pièces non datées ou non signées, e t que l ’on ne m entionne pas, su r les 
m ém oires, la date de la  livraison des fourn itu res ou de l’exécution des 
travaux. On devra veiller à ce que ces om issions ne se p roduisent pas.

R ecom m andation est faite, d ’a illeurs, aux d irecteurs, lo rsqu’ils ont à 
jo indre  à leu rs  rapports des copies de pièces, de faire é tab lir séparé
m ent chacune d ’elles (au lieu de les réu n ir en un cahier) e t de les certi
fier conform es aux orig inaux.

Les registres e t docum ents r e la ti fs  h  la  co m p ta b ilité  do iven t  
être catalogués.

Des pièces e t  des reg is tres de  com ptabilité sont parfois détruits p a r  
les em ployés ou agents qui les ont entre  les m ains, sous le prétexte nue 
ces docum ents son t devenus inutiles: Les d irecteurs doivent veiller à  ce 
que les pièces soient m ises en liasses étiquetées, e t A ce que les registres 
principaux ou auxiliaires soient, lo rsqu’ils se trouvent rem plis, conservés 
avec soin : le tout do it ê tre  déposé aux archivés de l'établissem ent et 
inscrit su r un  catalogue tenu constam m ent à jo u r ;  aucune vente, aucun 
emploi de papier p rovenant de ces docum ents n ’au ra  lieu sans l’autori
sation du d irecteur, qui p ren d ra  les instructions de l’adm inistration cen 
trale  lo rsqu’il s ’ag ira  d’éta ts ou de livres pouvant serv ir à la justification 
des opérations des agents com ptables. M ention des autorisations sera  
faite "au catalogue.

A d ju d ica tio n s .

Le règlem pnt général du 30 novem bre 1840 su r la com ptabilité du 
m inistère de l ’in té rieu r laisse à l’adm inistration  la faculté de fixer, pour 
les adjudications de fournitures, services, ou travaux, un m axim um  de 
prix  ou. un  m inim um  de ra b a is .

L rs dispositions à p rendre , lorsqu’il est, fait usage  de celte faculté
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(fans l is  adjudications relatives aux services des m aisons centrales e t é ta 
b lissem ents assim ilés adm inistrés par voie de régie, sont indiquées par 
les a rrê tés des 31 ju ille t (1) e t l ‘r septem bre 18ü2 (2) e t les instructions y 
annexées.

L es m êm es procédés doivent être  sn iv ispour les adjudications concer
nant I p s  autres établissem ents pén iten tiaires.

La fixation d ’un maxim um  de prix o u  d’un minim um  de rabais peu t 
offrir certains avantages; m ais cette  m esure  n 'e s t pas exem pte d ’inconvé
nients.

On ne sau rait donc tracer, à cet égard , des règ les absolues ; il ap p ar
tien t à MM. les préfets de sa concerter avec les d irec teu rs  des é tablis
sem ents pénitentiaires pour chacune des adjudications à  passer, e t de 
so u m e ttre , s’il y a lieu , à l'adm inistration centrale telles propositions 
q u ’il appartiendra .

Au cas où l’on au rait à dé term iner un  m axim um  ou un minimum,' on 
devra apporter le p lus grand  soin dans la fixation de ces lim ites, afin d’é 
v ite r  des exagérations qui pourraien t faire échouer les adjudications ou 
les rendre désavantageuses pour l’État.

E x é c u tio n  des peines.

Q uelques d irecteurs ont émis des doutes relativem ent à l 'o rd re  dans ■ 
lequel doivent être subies p lusieurs peines de différents d eg rés .

La ju risprudence constante du. m inistère de la ju stice  veut que , de 
deux condam nations, la plus forte soit subie la p rem ière , c’es t-à -d ire  
dans l’o rdre  décroissant de leu r gravité. Dès lors, et p a r  application d e  
ce p rincipe, quand une peine n ’excédant pas un an est en voie d’exécu
tion , e t qu’un second jugem ent, en tra înan t l’em prisonnem ent à plus 
d ’un an est prononcé contre un d é ten u , il n ’y a pas lieu  de m aintenir 
ce lu i-c i dans une prison départem entale, ju sq u ’à  l’expiration de sa p re
m ière condam nation. Il convient de le d irig e r im m édiatem ent su r une 
maison cen tra le . Dans ce cas, les pièces rem ises à l’agent chargé du 
transfèrem ent doivent rela ter très-exactem ent la situation  pénale du 
condam né, de m anière à faciliter le décom pte u lté rieu r du tem ps qui 
lui reste à faire su r la p rem ière  condam nation.

E va sio n s ; p r im e  de capture.

Le décret du 19 septem bre 1866 (3) fixe à cinquante francs la prim e à 
payer aux cap teurs des évadés. On doit faire observer que cette disposi
tio n  s’applique à tous les condam nes adultes, quelle  que soit la na ture  de 
l 'é tab lissem ent dans lequel ils étaient ren fe rm és . Il est inutile d ’a jou ter 
qu ’e 'le  ne concerne en aucune façon les, fem m es.

E n ce qui touche les jeunes détenus placés dans les établissem ents 
publics d’éducation  correctionnelle, l’É ta t paye aux cap teu rs  des enfants 
évadés une prim e de l a  francs. 11 n’y a pas de ra ison pour q u ’une rém u 
nération  sem blable ne soit pas accordée, dans les m êm es conditions,

(1 )  C .  d e s  P r .  t .  I I ,  p .  24S.  
'2)  C. d es  Pr.  t .  I l ,  p .  2'M. 
(3;  V o i r  à  c e t t e  r i a l e .
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par les d irec teu rs des colonies privées aux personnes qui arrêtent leu rs 
évadés. Les Irais de  ré in tég ra tio n , quels qu’ ils soient, sont excl usivcm cnl à  la 
charge de ces établissem ents.

Il convient de faire connaître , à cette occasion, qu 'il n ’y a pas lieu de 
réclam er les frais de ré in tégration  aux asiles d ’aliénés, dépôts de. m endi
cité et établissem ents hospitaliers.

D égâts com m is p a r  les détenus.

L’instruction du 30 octobre 1841 (1), qui fait suite au règlem ent gé
néral, p o rte , ch. IV, § 1er : •

« Les punitions infligées aux détenus ne peuvent p réjud icie r à la répa- 
« ration des dégâts et dom m ages commis pa r eux (art. 101 d u l l .  G.) (2). 
« Il faut com prendre ici non seulem ent la destruction d ’objets m obiliers, 
« m ais toutes les dégradations aux m urs e t au tres parties de la prison , 
a qui doivent être  réparées aux frais des détenus qui les ont faites, quelle 
« que soit la position légale de ceux-ci. »

D’autre p a rt, l ’article  7 du  pro jet dé règlem ent in térieur annexé à la 
circulaire du  28 ju in  1843 (3) est ainsi conçu :

« Lorsque le détenu qui a causé un dom mage quelconque ne p eu t en 
« acquitter le m ontant, l’adm inistration peut s’en rem bourser par la re - 
« tenue de tou t ou partie des vivres au tres  que le pain. Le préfet (4) 
a sta tue  à cet égard su r le rap p o rt du d irec teu r, l ’avis du m aire et celui 
« de la Commission de surveillance, en prenan t en considération les c ir- 
« constances du fait et la  conduite habituelle de son au teu r.

« S i.l’auteur du  dom m age n’est pas connu, tous ceux qui ont été dans 
a la position de le com m ettre sont solidairem ent responsab les. »

Ces dispositions ont été souvent perdues de vue, et il en résulte  que le 
...payement des dégâts constatés retom be, soit su r le budget de l ’É tat, lors

qu’il s’agit de b ris ou de destruction de gros objets m obiliers, so it 'su r le 
budget départem ental, lorsqu’il s’agit de dégradations aux bâtim ents.

A la vérité, quand les détenus qui ont comm is des dégradations ne font 
q u ’un séjour de peu de durée dans les établissem ents de répression , ou 
lorsqu’ils les com m ettent au m om ent de leu r sortie, il devient plus difficile, 
parfois même im possible, de leur en faire su p p o rte r la dépense ; m ais 
horm is ces cas exceptionnels, il convient que los d irecteurs im posent 
toujours aux détenus coupables de ces désordres la privation de vivres 
chauds indiquée par les instructions précitées, e t q u ’ils ren d en t compte 
à  MM. les préfets de l’application de la m esure au point de vue financier.

i
P unitions à in fliger a u x ' dé tenus. M ise a u x  fer$.

. L ’article 614 du code d’instruction crim inelle p o rte :

( O  C .  (les P r .  I .  I, p .  33 3 .
(2/ C. d e s  P r .  t .  1 , - p .  35j.
(3) C .  d es  P r .  t. 1, p .  ^ 2 2 .
( ï )  Ou lo sous-p ré fe t.
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a Si quelque prisonnier use de m enaces, in jures ou violences, soil à l’é- 
« gard du gardien ou de ses préposés, soit à l’égard des au tres p rison- 
« n iers ; il sera resserré  plus étroitem ent, enferm é seul, môme mis aux 
« fers en cas de fu reu r ou de violences graves, sans préjudice des. p o u r- 
k suites auxquelles il pou rra it donner lieu (1). »

Les dispositions qui précèdent, ainsi que celles de l’a rrê te  du  25 d é 
cem bre 1819 (2) (art. 14) et du règlem ent général du 30 octobre 1841 (3) 
(a rt. 101) tracen t d e  la m anière la plus nette e t la plus explicite les 
m esures à p rendre  en ce qui concerne : 1° les condam nés aux travaux 
forcés, 2° les détenus de toute catégorie qui com m ettent des actes de 
violence.

En ce qui concerne les p rem ie rs , l ’adm inistration fait anx d irec teu rs 
e t gardiens-chefs les recom m andations les p lu s expresses pour que les 
fers ne soient jam ais m is aux condam nés aux travaux forcés, tan t que la 
condam nation n ’est pas devenue définitive, c’e s t-à -d ire  pendan t les trois 
jo u rs  francs accordés pour form er pourvoi, et tan t qu’il n ’a pas été  sta 
tué, so it su r le pourvoi en cassation, soit su r  le recours en grâce.

E n ce qui concerne les seconds, les fers aux pieds, les m enottes, la 
cam isole de force, les liens ou entraves, de quelque nature  que ce soit, ne 
doivent ê tre  em ployés que dans les cas prévus p a r l’article  614 précité.- 

Il convient d ’a jou ter que les m enottes ne doivent, pas être  laissées la 
nu it, non plus q u ’au m om ent des rep as, â m oins que les m enaces ou 
l ’attitude du condam né ne puissent faire red o u te r, de sa part, des vio
lences contre le gardien ou les détenus chargés du service des cellules.

Dans ce cas, l’hum anité conseillerait de div iser le pain de ration  en 
plusieurs fragm ents qui sont mis à portée de ses m ains e t de  d isposer 
ses vêlem ents de m anière à  lui faciliter les m ouvem ents les p lus indis
pensables.

Les m ains ne doivent être  attachées derriè re  le dos que dans les cas 
extrêm es, seulem ent dans le jour et pendant quelques heures.

E h conséquence, il est in terd it de la m anière la plus formelle d ’user 
de  ces m oyens de répression  pour tout au tre  acte d ’infraction à la disci
p line , à l’o rd re, aux m œ urs ou aux convenances. A u /un  m otif ne peut 
au to riser à  déroger à des règles aussi précises.

■ Si l’on juge qu ’un détenu a des projets d’évasion, de suicide ou de 
violence, il peut être resserré  p lus é tro ilem ent, c’est-à-d ire  placé à l’i?o 
lem ent, dans une cellule obscu re , pourvu de vêtem ents e t d ’ustensiles 
appropriés à  sa situation, de façon qu ’il n ’en puisse faire usage contre 
lu i-m êm e ou contre les personnes qui l’approchent. En outre, il doit 
ê lre , s ’il y-a lieu, l’objel d ’une surveillance incessante de jo u r et de nuit. 
Dans les cas trè s -ra re s  où l ’effectif des gardiens ne p e rm ettra it pas d’as
surer ce service d ’une m anière suffisante, l’adm inistration centrale est 
disposée à  au to riser l’emploi de gardiens auxiliaires, su r le rapport des 
d irecteurs e t la proposition do MM . les préfets.

( 1 )  T o u t e s  p e i n e s  d i s c i p l i n a i r e s  i n f l i g é e s  p a r  l e  g a r d i e n ,  a n t r e s  ( | u e  c e l l e s  p e r 
m i s e s  p a r  l a  J o i ,  r e n d e n t  a p p l i c a b l e s  c o n t r e  l u i  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’a r t i c l e  82  d e  l a  
C o n s t i t u t i o n  d e  l ’a n  v i n ,  c o n f i r m é  p a r  l ' a r t i c l e  6 15  d u  C u i l e  d ’i n s t r u c t i o n  c r i m i n e l l e .  
( V o i r  a u  Coda des p r iso n s,  n o t e ,  p a g e  .13, t o m e  I . )

(2) C. des P r . 1 . 1 ,  p .  S t .
(.1) C. des P r . 1 . 1 ,  p .  3 5 5 .
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A lièn es .

Aux term es (le la décision m inistérielle du 12 avril i 80 1 , MM. les 
p réfets ont la faculté de d iriger su r des asiles spéciaux les détenus de 
toute catégorie qui sont signalés pa r les d irecteurs des prisons et établis
sem ents pénitentiaires comme atte in ts d ’aliénation m entale. L ’arrê té  qui 
ordonne cette m esure est transm is à l’adm inistration centrale (circulaire 
du 7 décem bre 1864) (1) avec le rapport du médecin qui l’a motivé.

il arrive fréquem m ent que l ’exam en fait par le m édecin de la prison 
laisse beaucoup à désirer. Les renseignem ents fournis sur la situation 
m entale du détenu sont insuffisants; parfois,“la folie est sim ulée et l’in 
dividu est renvoyé, quelque tem ps après, dans la prison d 'où  il sortait, 
ce qui établit surabondam m ent qu’il n’avait pas été l’obipt d’un examen 
assez a ttentif ou assez prolongé ; le diagnostic des m aladies mentales 
p résen te  d ’ailleurs des difficultés particulières pour les p ra tic ie n s , si 
habiles qu ’ils soient d ’ailleurs, lorsqu’ils n ’ont pas fait une é tude  spéciale 
de ces affections. L’adm inistration recom m ande à tous les médecins de 
prisons d ’apporler une attention  scrupuleuse la constatation des faits 
de ce genre qu ’ils sont appelés à étudier : ils pourron t consulter utile- 
ment l’ouvrage de M. Marcé ( T ra ité  des m aladies m entales. Paris, Dela- 
haye,. place de l’École-de-M édecine). En o u tre , avant de réd iger leur 
rapport ils devront se reporte r à la notice im prim ée, join te à la présente 
circulaire (sous la lettre  A) ; ils s’a ttacheron t à fournir les indications 
principales contenues dans ce docum ent su r la situation des détenus sou
mis à leur exam en.

B u lle tin s  de décès.

Les bulletins trim estriels destinés à  faire connaître les décès survenus 
dans les établissem ents pénitentiaires n’indiquent pas toujours les a rro n 
dissem ents où sont situés les lieux de naissance des condam nés décédés. 
—  On recom m ande aux d irec teu rs de veiller soigneusem ent à ce que 
ces docum ents soient établis à l'avenir avec to u t le soin nécessaire.

MAISONS CENTRALES.

R apport sem estriel su r le personnel a d m in is tra tif.

Le Code des p risons  contient : volum e Ier, page 124, une circulaire qu i 
a pour double objet :

1° De réglem enter l ’octroi des congés aux employés des m aisons 
centrales ;

2° De recom m ander aux directeurs l’envoi sem estriel d’un rapport su r 
la conduite des agen ts du service adm inistratif.

Cette seconde partie de la circulaire du 25 octobre 1830 ayant été 
om ise lors de l’im pression, il s’ensuit que les établissem ents qui ne nos-

Ci; voir à cctte date.
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sèilent pus dans leurs archives , on dehors du Code des prisons, la col
lection com plète des règlem ents et instructions, ne sont pas en m esure 
d’cxècuter les prescriptions relatives à  l’envoi de l'é ta t sem estriel des 
employés du cadre adm inistratif. La p résen te  note a pour bu t de rap 
peler cette obligation aux directeurs, en leur donnant, pour la partie omise 
au Code des p risons, le texte de la circulaire du 2Q octobre 1830(1).

L’adm inistration attache une im portance sérieuse à recevoir régu lière
m ent des états le 30 juin et le 3 1 -décem bre de chaque année. Elle pro
fite de l’occasion qui se présente pour inviter les d irecteurs à  consigner 
dans ces notes, qui ont un caractère tout à fait confidentiel, l’expression 
sincère et suffisam ment développée de l’appréciation qu’ils ont pu faire, 
pendan t le sem estre é c o u lé , des aptitudes générales e i spéciales des 
em ployés placés sous leurs ordres, et du zèle q u ’ils apporten t dans l'ac
com plissem ent de leurs devoirs. Un m odèle d ’éta t-un iform e sera  pro
chainem ent donné par l’adm inistration centrale : le travail dont il s’agit 
devra parvenir au m inistère par l’interm édiaire de MM. les préfets, qui 
pourront, s 'ils le jugen t nécessaire, y consigner leurs p ropres obser
vations.

Service  de l'arch itecte .

Lps instructions m inistérielles ont donné la formule des registres p rin 
cipaux, rapports, e t écritures diverses à tenir pour la constatation jo u r
nalière de tous les faits qui se produisent dans les divers services. 
L’expérience a am ené ies adm inistrateurs habiles e t soigneux à faire 
supplém entairem ent des constatations de détail au m oyen de cahiers ou 
notes qui aident, d’une m anière efficace, à  régu lariser ou à am éliorer 
certaines parties du service, en évitant, toutefois, d ’augm enter inutilem ent 
e t su rtou t de  ten ir en double les docum ents nécessaires à la m arche 
régu lière  de l ’établissem ent. De ce nom bre sont les constatations re la 
tives à  l’entretien  des bâtim ents. Lorsqu’un e , m aison cen trale  compte, 
dans son personnel adm inistratif, un architecte in te rne, celui-ci est exclu
sivem ent chargé de constater, et de signaler à l’attention  du d irecteur 
tous les travaux à faire, soit au com pte de l 'en trep ren eu r, soit au compte 
de l’É tat. L orsq u e , au contraire, l’architecte est externe, c’est-à -d ire  
lo rsqu’il ne visite la-m aison centrale qu’à des époques périod iques,-il 
est nécessaire que les dégradations survenues dans l’intervalle de ses 
visites soient constatées, jo u r par jo u r, par l'inspecteur, su r un  carnet 
spécial qui doit être rem is à l'architecte lorsqu’il se rend  dans l’établis
sem ent. Cette m esure, appliquée déjà dans quelques m aisons centrales; a 
produit des effets u tiles. Les directeurs qui ne l’ont point encore employée 
s a i t  invités à la m ettre  en usage.

( 1) a l . ’i n t é r ê t  d u  s e r v i e s  e t  l ' u t i l i t é ,  p o u r  m o i ,  d o  l ) i e n  c o n n a î t r e ,  l e  p e r s o n n e l  
u d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s  m e  f o n t  d é s i r e r  é g a l e m e n t  q u e  v o u s  m ’a d r e s s i e z ,  t o u s  l e s  
« s i x  m o i s ,  u n e  n o t i c e  s u r  l a  m a n i è r e  d o n t  c h a q u e  e m p l o y é  f a i t  s o n  s e r v i c e .  L e  
«  p r e m i e r  r a p p o r t  d e  c e t t e  n a t u r e  d e v r a  m ' ê t r e  t r a n s m i s  à  l a  f i n  d u  1er  s e -  
«. m e s t r e  18 31 .  V o u s  n e  c o m p r e n d r e z  p a s  l e s  g a r d i e n s  d a n s  c o  t r a v a i l ,  c e s  p r é p o s é s  
« d e v a n t ,  a u x  t e r m e s  d e  l ' a r t i c l e  -'i:j d u  r è g l e m e n t  d u  30 a v r i l  1 8 2 2 . f a i r e  1 o b j e t  d e  
.. r a p p o r t s  t r i m e s t r i e l s  d e  l a  p a r t  d e s  d i r e c t e u r s .  »

o
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Échange de m atières , denrées ou  objets m o b ilie rs .

Les d irecteurs d ’établissem ents en  régie p ro p o se n t, p a r fo is , des 
échanges de  m atières ou d’objets m obiliers entre  l ’adm inistration e t les 
particuliers ; par exem ple, de la graine de colza contre de l’huile , de la 
ferraille contre du fer forgé, etc.

Cette m anière de procéder est contraire aux prescriptions des articles 7 
ot GO du règlem ent du 30 novem bre 1840. Toutes les m atières e t tous 
les objets non susceptibles d ’ê tre  em ployés pour le service de l’adm i
nistration , doivent ê tre  vendus au profit du T résor. Q uant aux m atériaux 

. susceptib les d’un emploi, il y a  lieu de les décrire e t m esurer ou peser, e t 
'leur cession doit êire  prévue dans les devis, détails estim atifs ou com
m andes, en déduction du travail à exécuter. Cette cession est faite, à 
•prix déterm iné, pour la dém olition , le transport e t la façon, et elle ne 
peut être  stipulée qu’avec l’en trep reneur du travail même d ’où ils p ro 
viennent e t auquel ils peuvent ê tre  rem ployés.

T r a v a u x  in d u s t r i e l s .

L’adm inistration considère comme un de ses devoirs les plus im pé
rieux de veiller attentivem ent à c e q u o  les ate liers industriels, organisés 

■dans l ’in térieur des établissem ents , ne  portent aucun préjudice aux 
industries sim ilaires du  dehors. L ’inspection généra le  constate, tous les 
ans, que les tarifs de m ain -d ’œuvre sont révisés trop  rarem ent. Comme 
les en trepreneurs et fabricants o n t,  aux term es des règlem ents e t des 
conditions de leurs m archés, la faculté de provoquer eux-m êm es, chaque 
année, la révision des tarifs, on est en droit de supposer que les prix 
en vigueur leu r sont entièrem ent favorables e t, par conséquent, p ré ju 
diciables, ju squ’à  un certain  poin t, à  l ’industrie  libre, lorsque les tarifs 
datent de p lus d’une année. Cet éta t de choses a ccu se , jusqu’à un 
certain point, la négligence de l’adm inistration locale qui, de son côté, 
a  le d ro it, sinon le devoir, de provoquer cette révision après s’être  as
su rée  que les prix de m ain -d ’œ uvre en vigueur sont inférieurs à ceux de 
l’industrie lib re .

Il convient de signaler ici une m anœ uvre des en trep reneurs e t fabri
cants contre laquelle  l ’adm inistration  doit se ten ir en g a rd e .

Lorsqu’un de ces dern iers a quelque raison de  craindre que la révi
sion  des tarifs provoquée pa r l’adm inistration p eu t avoir pour résu lta t 
d ’en relever le taux, il dem ande habituellem ent aux d irecteurs d ’au tres 
m aisons centrales l’autorisation d’y in troduire son industrie à titre  d’essai. 
Dans certains cas, cl lorsque l ’exploitation du travail n ’est pas très-active 
dans l’établissem ent auquel ils s’adressen t, le d irecteur se m ontre d is
posé à l’accueillir e t à au to riser l’exploitation pendant six mois, au 
m oyen d ’un tarif provisoire qu i toujours se compose de prix inférieurs à 
ceux du dehors.

On com prend que le d irecteur ne sache pas toujours à  quelles condi
tions l’industrie  dont il s’agit s ’exerce dans les au tres m aisons centrales, 
■et, le plus souvent, l’autorisation est donnée  par application de l’a r-
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tièîe 82 du nouveau cahier des c h a rg e s , d 'où  résulte le double incon
vénient de faire trava ille r, pendant un  certain  -temps, les déienus à des 
prix trop bas, et de supprim er une industrie  qui était, depuis longtem ps, 
o rgan isée  dans une autre  m aison cen trale . Afin de  prévenir le retour de 
c e s -a b u s , les d irecteurs d ev ro n t, avant d’au to rise r à titre  provisoire 
l’exercice d ’une industrie  , s’ad resser à l ’adm inistration centrale pour 
ob ten ir la copie des tarifs qui sont appliqués, pour le môme travail, dans 
d ’au tres établissem ents pén iten tiaires.

D écom pte des d ix ièm es rég lem en ta ires revenan t a u x  d é te n u s .

On ne suit pas, dans toutes les m aisons centrales, un m ode uniform e 
pour le  décom pte des dixièm es réglem entaires revenant à chaque détenu, 
d ’après sa position légale. La règle est que la récidive adm inistrative 
fixée pa r l’ordonnance royale du 27 décem bre 1843 (1) doit s’appliquer, 
pour la répartition  du produit du travail, suivant la na ture  e t le nom bre 
des condam nations dont chaque individu a été l’objet : peu im porte que 
les peines aient é té  subies ou  seulem ent prononcées ; il suffit que les 
jugem ents qui les ont édictées soient distincts.

E n exécution de la  circulaire du -18 m ars 1856 (2), tou tindiv idu détenu 
dans une m aison cen tra le , en vertu  d’une condam nation à plus d’une 
année, est maintenu dans l’établissem ent pour y sub ir une autre  peine 
correctionnelle dé p lus courte d u rée , encourue, soit avant, soit depuis 
son entrée dans la m aison. En ce qui concerne cette catégorie de 
condam nés, c l ju sq u 'à  ce qu 'il en ait été décidé autrem ent pa r une mesure 
générale , la répartition  du produit du travail doit être fa ite , lo rsqu’ils 
n ’ont plus à  sub ir q u ’une peine n ’excédant pas une année, de la même 
m anière que s’ils étaient, détenus dans une prison déparlcnaentale. Il y a 
donc lieu dé  leur a ttribuer les cinq dixièmes.

E ffe ts  de lingerie e t ves tia ire  em portés p a r  des tra n s fé ré s .

La circulaire d’ensem ble du 20 m ars 1868 fait connaître les dispositions 
à  prendre, pour qu’il soit tenu  compte à l ’en trep reneur de l’établisse
m ent expéditeur des effets em portés par les détenus transférés définiti
vem ent dans un au tre  é tab lissem en t, et pour qu’il soit p ris  charge 
desdits effets par l’en treprise  ou la régie de l’établissem ent destinataire.

Afin de faciliter l'inscrip tion  régu lière  de la valeur desdits effets, soit 
à  l’inventaire des en trep reneurs, suit aux livres de com piabilité des 
économ es, suivant le m ode de geslion, il y aura lieu de transm ettre  au 
m inistère, avec les livrets des détenus transférés, un bordereau nom i
natif portant le détail e t l’évaluation des effets em portés par chaque 
couvoi.

Secours dem andés p ar les détenus à  leurs fa m ille s .

L’inspection générale a  constaté, plusieurs fois, que les détenus des 
m aisons centrales, ceux surtou t qui m ontrent peu de bonne volonté au

M) C. de-1 P r .  t .  I, p .  iZ6.
(j) C. </«•’ P r .  t. 111, !'• 30.
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travail, p rennen t l'habitude de dem ander des secours pécuniaires à leurs 
fam illes, afin de pouvoir acheter à la canline des vivres supplém entaires. 
L’adm inistration n ’entend pas p rohiber les envois de fonds d ’une m a
nière  absolue, m ais elle recom m ande aux directeurs de veiller à ce 
q u ’ils soient convenablem ent restrein ts , lo rsqu’il s’agit de condam nés 
valides, qui m ontrent peu de bonne volonté pour le travail.

Dans le m êm e o rd re  d’idées, il y a lieu de rég le r les dépenses, à  la 
canline, de certains condam nés, qui sont portés à em ployer exclusive
m en t en achats de viande, de fru its , e tc . ,  la portion du pécule dont ils 
on t la faculté de d isposer, au lieu de se p ro cu re r les quantités de pain 
don t ils pourra ien t avoir besoin, à  titre  de supplém ent, et qu i, après 
avoir épuisé leu r pécule, se font inscrire  su r la liste des distributions 
g ra tu ités de pain.

Il appartient spécialem ent à l’inspecteur de la m aison de veiller à ce 
q u 'il ne s-e p rodu ise  pas d ’abus du genre de ceux dont il s’agit.

E nca issem en t des m a n d a ts su r la poste .

L’inspection générale a constaté que, dans que lques'm aisons cen trales, 
tous les m andats su r la poste reçu s au nom  des condam nés dans le cou
ran t d ’un mois é ta ien t encaissés en une seule fois.

Les d irecteurs doivent ten ir la main à l’exécution des articles 41 à 43 
du  règlem ent du 4 aoû t -1864, et notam m ent du paragraphe 2 de ce d e r
n ie r  article, qui porte  : « Les m andats su r la  poste sont remis par le 
« com ptable.au vaguem estre, qui en constate la réception par sa signa- 
« tu rc  au bordereau, lequel reste  en tre  les m ains du com ptable, e t les 
« transcrit su r son reg istre . L e 'm o n tan t de chaque bordereau est recou- 
» vré à  la poste e t versé, dans les v ing t-quatre  heures de la rem ise des- 
« d its m andats au vaguem estre. »

E ta ts n o m in a tifs  des condam nés eiUré&ct sortis.

Une circulaire du 30 jan v ie r 1860 prescrit l’envoi à l ’adm inistration 
cen trale  d ’un  éta t nom inatif des condam nés en trés dans les m aisons cen
tra les  et sortis de ces établissem ents pendant le m ois. Par suite de dis
positions p rises dans les bureaux  du m inistère, il n’v aura plus lieu à 
l'avenir d’établir ce travail.

P R IS O N S  D ISPA K TE .V EN TA I.K S .

A u m ô n ie r s .

Les devoirs de MM. les aum ôniers sont déterm inés de. la manière su i
vante par le règlem ent général du 30 octobre 1841 su r les prisons d ép ar
tem en ta les (paragraphe 8) :

« L’aum ônier célébrera  la me. se les dim anches et l'êtes dans l’é tablis- 
« sem ent; il fera aux détenus une instruction religieuse au moins une
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« fois pa r sem aine, et le catéchism e aux jeunes détenus qui n ’au ron t pas 
« fait leu r prem ière com m union. Il visite les infirm eries et se rend  au - 
« p rès des m alades qui le font dem ander.

« Ses visites périodiques dans la prison on t lieu au  m oins deux fois 
« par sem aine. »

L’inspection générale constate, dans ses rapports annuels, que quelques 
uns de MM. les aum ôniers no se conform ent pas ponctuellem ent aux p res
crip tions qui précèdent. L’adm inistration tien t essentiellem ent à ce que 
ce service ne soit négligé sur aucun po in t; elle recom m ande de la m a
nière la plus spéciale à MM les préfets de lui signaler ceux de ces ecclé
siastiques qui se bornen t à d ire la m esse le dim anche, et négligent de 
faire les instructions en sem aine e t de v isiter les m alades.

G ardiens-com m is-gref/iers. '

Dans la p lupart des prisons départem entales dont l ’effectif dépasse 
ISO indiv idus, le  gard ien -chef p eu t n ’avoir pas assez de tem ps à consa
c rer aux écritures ; dans ce cas, le  service du greffe est confié à  des em 
ployés spéciaux dont les titres va rien t. Il ne paraît cependant pas indis
pensable de c rée r, lorsque l’occasion s’en présente, des em plois de com 
m is-greffiers ou de commis aux écritu res. L’expérience a démontré que, 
le plus souvent, quelques h eu res de travail par jo u r suffisent pour assu 
re r  cette p a r tie . du service, a lors su rtou t que le gardien-chef est jeune  
encore et habitué aux écritu res. L orsque, pour répondre  à des besoins 
analogues, on nom m e, dans un  départem ent, un commis spécial, cet em 
ployé a habituellem ent en ville une autre occupation, parce q u ’il ne con
sacre à la prison qu’une partie  de son tem ps, et encore le fait-il d’une 
façon irrégu lière . Un agent, dans ces conditions, échappe, ju sq u ’à un 
certain  point, à l’autorité  du  gardien-chef, souvent même il se considère 
comme son supérieur, ce qui constitue un grand inconvénient, su rtou t si 
le directeur n ’habite  pas la prison ni môme le départem ent. Ces consi
dérations ont déterm iné l’adm inistration à nom m er, dans les prisons où 
le service des écritu res a  besoin d’être  renforcé , non p o in t u n  commis, 
mais un simple gardien  ayant une certaine  instruction , avec le titre  de 
gardien-cojnm is-greffier et une rém unération  exceptionnelle dont le taux 
est déterm iné en fin d ’armée, .sur la proposition du  préfet et d ’après l ’im 
portance de la prison . Ce systèm e, déjà appliqué dans p lusieurs chefs- 
lieux de départem ent, p roduit d’excellents résultats ; il com plète suffisam
m en t le service des écritures, e t donne au gardien-chef un  auxiliaire dont 
on peut tire r parti pour la surveillance soit de jo u r, soit de nuil ; c’est 
enfin un  m oyen de form er des gardiens-chefs, qu i acquièrent ainsi l’expé
rience de toutes les parties du service. Quand il y aura lieu de donner 
des auxiliaires aux gardiens-chefs, MM. les préfets sont, invités à rech er
cher, soit dans le personnel de garde des prisons du départem ent, soit 
au dehors, des su jets capables de rem plir convenablem ent les fonctions 
dont il s’agit.

IV . 2 9
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Caisses des priso n s départem entales.

La circulaire du  20 m ars 1868 recom m ande aux d irecteurs de ne pas 
prendre  en main la caisse du pécule, des dépôts, e tc ., appartenant aux dé
tenus. Cette prescription, pa r voie de conséquence, doit s’entendre de la 
tenue des écritures de com ptabilité. L ’action de ces fonctionnaires, en ce 
qui concerne la partie  du service dont il s’agit, a un caractère  spécial et ■ 
tout au tre  : c’est celui d ’une surveillance incessante qu’ils doivent exer
cer, de m anière à pouvoir tou jours ê tre  sû rs de l’exactitude des opé
ra tions financières et en répondre  adm inistrativem ent en ce qui les con
cerne .

A cette occasion, on rappelle  que les fonds provènant des dons ou 
quêtes faits en faveur des prisonniers, p a r  les soins des comm issions de 
surveillance, ne doivent jam ais être remis entre  les m ains des agents de 
l ’adm inistration, qui entend rester en tièrem ent étrangère  à leur gestion 
com m e elle l’est à leur provenance. Ce n ’est pas à d ire , toutefois, que 
l ’adm inistration n’ait pas, ju sq u ’à un  certain  point, à  se préoccuper de 
l ’emuloi de ces ressources : elle doit s’opposer, en prem ier lieu, à  ce 
que  les offrandes de la charité  privée soient provoquées pa r des avis 
affichés ou des troncs placés soit à l’in térieur, soit à l’extérieur des p ri
sons ; en second lieu, à ce que ces fonds servent à fournir aux détenus, 
à certaines époque de l’année, des alim ents ou boissons prohibés par 
les règlem ents. Les comm issions de surveillance n ’ignorent pas que 
l ’adm inistration fournit aux détenus tout ce qui leur est nécessaire; m ais 
comme les crédits alloués au budget de ce service ne sont pas destinés à 
venir en aidé aux libérés, les m em bres de ces comm issions com prendront, 
sans doute, que le m eilleur usage qui puisse ê tre  fait des fonds dont ils 
disposent est l’achat d’objets de vestia ire , lingerie et chaussure, e tc ., 
dont les prisonniers peuvent avoir besoin au m om ent de leur sortie.

S é p a ra tio n  des catégories.

Plusieurs prisons départem entales sont insuffisantes ou incom plètes, 
soit comme dimension de locaux, soit comme d istribution , et il en résulte  
certaines difficultés pour la séparation  des diverses catégories qui for
m ent la population de ces é tab lissem ents. L’adm inistration ne m éconnaît 
pas ces difficultés, m ais elle est convaincue que, dans la p lupart des 
cas, les séparations, celles du m oins qu’il im porte le plus d’opérer, 
po u rra ien t presque tou jours avoir lieu si les gardiens-chefs prenaien t à 
ce su je t toutes les précautions utiles. Il est rare , en effet, que les diverses 
catégories ne puissent pas ê tre  divisées, soit au chauffoir, so it dans les 
préaux, si les agents de la surveillance ont soin de faire passer successi
vement les détenus dans ces locaux à des heu res différentes. C’e st un 
poin t essentiel, et MM. les sous-préfets sont invités spécialem ent à s’assu 
rer personnellem ent, par des visites inopinées, que ces diverses p rescrip 
tions sont suivies d ’une m anière constante dans la prison de leu r a rro n 
dissem ent. Ils voudront bien veiller surtou t à  ce que les jeu n es détenus
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soient séparés, m êm e de jo u r, des condam nés adultes quels qu 'ils  soient. 
Il est toujours possible d’iso ler les enfants en les plaçanl dans des locaux 
qui, le plus souvent, sont inoccupés, tels que : infirm eries, cham bres 
dites de pistole, etc. On ne doit pas s’arrê te r à celte considération  qu’un 
jeu n e  détenu mis à l’isolem ent souffre particulièrem en de l’ennui; les 
gardiens-chefs intelligents e t soigneux savent, presque to u jo u rs , leur 
procurer quelque travail; ils ne doivent jam ais oublier, d ’ailleurs, qu ’aux 
term es du dernier paragraphe de la circulaire du  3 décem bre 1832 (1), 
ils s’exposent à être  révoqués lorsqu’ils ne p rennen t pas soin de séparer les 
enfants des ad u ltes.

C ondam nés à  p lu s  d ’u n  an  et fem m es enceintes ou  nourrices.

L’application suivie des prescrip tions de la circulaire du 20 m ars 1868 
a am ené déjà  une dim inution notable dans le  nom bre des condam nés à 
plus d’un an, y com pris lee femmes enceintes ou nourrices, qui se tro u 
vaient les années précédentes dans les prisons départem entales. Il im
porte de redoubler de soins et d’attention pour que l’adm inistration  cen
trale  soit toujours mise en position de statuer, su r ces sortes d ’affaires, 
aussitô t que la condam nation de l’individu qui en fait l ’ob jet est devenue 
définitive (Voir aussi : T ransfèrem en ts , page 453). Enfin, pour que les con
trô les dressés au m inistère, en ce qui concerne cette partie  du  service, 
pu issen t être  tenus constam m ent à jo u r, les d irecteurs devront faire c o n 
naître, en  tem ps u tile , toutes les rem ises de peines entières ou partielles 
qui seraien t accordées aux condam nés de cette catégorie.

Condam nés m ilita ire s .

M. le m aréchal m inistre  de la guerre  a p rescrit, pa r une circulaire du 
21 décem bre 1868, les m esures re la tives à la destination que doivent re
cevoir les militaires détenus dans les d iverses p risons.

Un exem plaire de cette instruction  e st jo in t à  la présente  circula ire. 
MM. les préfets et d irecteurs des p risons au ro n t à  en p ren d re  connais 
sance, e t à la faire exécuter, en  ce qui les concerce , p o u r les condam nés 
de cette catégorie qui ont été jugés par les tribunaux  civils.

D étenus m alades envoyés à  V hôpita l.

Dans p lusieu rs p risons départem entales, on continue de faire transférer 
à  l’hôpital de la localité des détenus m alades, soit parce qu’il n ’existe pas 
d ’infirmerie à l’in té rieu r de l’établissem ent, soit parce qu’ils ne pou rra ien t 
nas v recevoir tous les soins dont ils ont b eso in . En prem ier lieu , il est 
très-peu  de p risons où une infirm erie ne puisse être  organisée si on prend 
la peine de bien  é tud ier le parti qu ’on peut tire r des locaux; souvent le 
sa rd ien -ch ef occupe plus de  pièces qu’on ne lui en a a ttribué 
dans l’o r is in e -  des gardiens o rdinaires sont logés avec leu r famille dans 
l’in térieur de la  prison ; l’entrepreneur se  réserve comm e cham bres de

(O C. des Pr.,  t ,  I , p . « 1 -
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pistole fies locaux qui reçoivent très-ra rem en t cette destination, ou bien 
qui la reçoivent indûm ent en ce sens qu ’on y place non des p révenus, 
m ais des condam nés. Aux divers points de vue de la sécurité, de l’exé
cution des peines, du bon ordre et de lV conom ie, l’adm inistration tien t à 
ce que les détenus m alades ne  soient envoyés aux hôpitaux que dans des 
cas tou t à fait exceptionnels, c ’est-à-d ire  lo rsqu’il est absolum ent impos
sible d’organiser des infirm eries à l’in té rieu r des p riso n s; les p re sc rip 
tions du règlem ent du 30 octobre 184.1 (art. 76) (1) e t de la circulaire du 
25 août 1849 (2), doivent a lors ê tre  exécutées ponctuellem ent.

Il im porte, en ou tre, que les envois des détenus à l’hôpital soient con
signés su r le reg is tre  destiné à constater les visites quotid iennes du m é
decin, avec indication précise de la maladie q u ia  motivé le transfèrem ent, 
de sorte que les inspecteurs généraux puissent, lors de leur visite, exa
m iner dans quelles conditions la m esure a été p rise , e t en ren d re  compte 
dans leurs rap p o rts  à l’adm inistration centrale.

TRANSFÈREMENTS.

Concours à  p rê ter  a u x  agents.

Les wagons cellulaires de nouveau modèle com portent l’emploi de tro is 
gardiens au lieu  de deux . Cette m esure a pour but de procurer une éco
nom ie au T résor en perm ettan t d ’am ener, à l’avance, aux g a res des che
m ins i.ie fer, les condam nés q u ’on doit transférer, de façon' à profiter du 
prem ier train  en partance. Pour l’exécution de cette m esure, un des g a r
diens est obligé, parfois, de passer une nu it dans la localité où il attend 
le re tou r du w agon. Il est utile que les directeurs et gardiens-chefs p ro 
curent à  ces agents, toutes les fois que cela se ra  possible, les m oyens de 
coucher à la prison, soit au corps de garde, soit dans les cham bres va
cantes de pistole, infirm eries, m agasin de literie, e tc .,  pour qu’ils ne 
soient pas obligés de passer la nuit dans un hôtel.

Documents à  m e ttre  à  la  d isp o sitio n  des agents. E ta ts  de q u inza ine.

Le service des transports cellulaires p rend  tous les ans plus d ’extension, 
e t, à l’aide d’un surcroît de dépense re la tivem ent peu élevé, il transfère 
au jourd’hui un nom bre d ’individus beaucoup plus considérable que les 
années p récédentes. Ce résu lta t a une im portance notable au point de 
vue de la sûreté  publique ; mais pour que ces bons effets soient complè
tem ent assurés e t m êm e étendus encore s’il est possible, les d irecteurs 
des prisons départem entales doivent faire en sorte que, dans chaque 
chef-lieu de départem ent, les gardiens com ptables des voitures cellulaires 
trouvent, au grefie même de la prison, les renseignem ents dont ils ont 
besoin pour l ’économie de leu r voyage, notam m ent la situation jo u rn a 
lière e t exacte des m aisons d’arrê t des autres arrondissem ents. E n ou tre, 
ces fonctionnaires devront s’attacher tout spécialem ent à rem plir et à  faire 
r em plir par les gard 'ens-chefs, do la m anière la plus com plète e t la p lus

( 1) C . des P r., t. I, p .  381.
(2) C. des  P r., t .  II, p. (9 2 .
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détaillée , les é ta ts de quinzaine d ressés en ve rtu  des circulaires des 
5 m ars 1862 et 4 novem bre 1864 (1), et particulièrem ent à indiquer les 
nom s :

1° Des é trangers soum is à l’expulsion, dont la libération aura  lieu dans 
la quinzaine do l’envoi de l’état; la nationalité de ces individus devra éga
lem ent être  désignée très-exactem en t;

2° Des condam nés destinés au dépôt de m endicité, dont la peine expirera, 
dans la quinzaine suivante;

3° Des condam nés à un an et au-dessous à centraliser au chef-lieu;
4° Des condam nés à un an e t au-dessous, venus en appel, à ré in tégrer 

dans les départem ents où le jugem ent a été prononcé en p rem ière instance.
La colonne d ’observations de ce docum ent contiendra ,en  ou tre, toutes 

les indications de nature à faciliter les transfèrem ents, et des explications 
détaillées sur les motifs qui peuvent re ta rd e r le départ des prisonniers 
jugés définitivem ent.

Condam nés libérés a y a n t u n  long tra je t à  parco u rir .
F o u rn itu re  de souliers.

Une circulaire du 13 m ars 1856 (2) et une autre  plus récente du 6 jan 
vier 1868 (3), toutes deux relatives au transfèrem ent des détenus, recom 
m andent, dans le but de dim inuer autant que possible les frais de tran s
fèrem ent, de fourn ir des souliers aux individus qui peuvent faire ia ro u te  
à pied et de rem ettre  aux voitures cellulaires, de préférence à lout autre 
m ode de locom otion, les condam nés libérés qui, dans un  in té rê t de sûreté 
publique, sont renvoyés sous l’escorte de la gendarm erie à leur dom icile 
ou à leur résidence obligée.

Le règlem ent quotidien des frais relatifs au transport des condam nés 
libérés am ène à constater que ces p rescrip tions ne sont pas toujours 
exactem ent suivies. Les directeurs et les gardiens-chefs doivent les exé
cuter scrupuleusem ent.

T ransfèrem ent des jeu n es dé ten u s.

(Voir : Jeunes dé ten u s, page 455.)

F em m es enceintes ou nourrices.

L es m aisons centrales ne sont pas organisées pour recevoir des fem m es 
enceintes ou nourrices. On do it s’assurer, au moment du transfèrem ent, 
d e là  situation des condam nées sous ce rapport. Le médecin de la prison 
fera connaître, sur le reg is tre  spécial de son service, quelle est, sous ce 
rapport, la situation de chaque femme à tran sfére r. Dans le cas où l ’é ta t 
de grossesse ne peut ê tre  constaté d’une m anière certaine, il est préférable 
de surseoir au  d épart pendant un  m ois ou deux.

Enfin le m aintien provisoire ou définitif doit toujours faire l’objet d’une 
com m unication spéciale à l’adm inistration centrale au m om ent où la peine 
est devenue exécutoire. (Voir : Prisons départem enta les , page 451.)

(1 ) Voir le u r s  d a te s .
(2) C. des P r ., t. II, p.
(3) Voir c i-d e ssm  à  s a  d a te .



CODE DES PRISO N S.

C ondam nés n ’ap partenan t p a s  à  la religion^ ca tho lique.

Les m aisons centrales de Nim es, Ensisheim , E ysses, Loos et Limoges 
pour les hom m es, celles de H aguenau e t M ontpellier pour les femmes, 
reçoivent les condam nés des deux sexes appartenant aux cultes p rotestant 
e t israélite. C’est donc exclusivem ent sur les établissem ents dont il s’agit 
que ces détenus doivent être  d irigés.

Il arrive fréquem m ent que ces prescriptions ne sont pas observées parce 
que les d irec teu rs et les gardiens-chefs n ’ont pas recherché, avec une 
attention suffisante, à quelle  religion appartiennent les individus à tran s
fé re r . Les dossiers de chacun d ’eux doivent donc être  examinés en tem ps 
utile e t à ce point de vue. Dans le doute, les détenus seront in terrogés 
et, au besoin, on dem andera  dos renseignem ents dans les localités où ils 
sont nés e t où ils ont été baptisés, e tc . Les renseignem ents obtenus se
ro n t consignés sur les pièces de leur transfèrem ent. L ’obligation dans 
laquelle  on se trouve d ’extraire  d ’une m aison centrale, pour le transférer 
dans une au tre , souvent fort éloignée, un détenu qui a déjà fait, pendant 
p lusieurs m ois, l’appreniissage d’une in d ustrie , a  de graves inconvénients 
q u ’il est inutile de rappeler ici; tous les fonctionnaires e t agents des 
p risons en connaissent la na tu re  et l’im portance. L ’adm inistration désire 
que ces fausses m anœ uvres soient évitées avec so in .

E x p u lsé s .

11 arrive  souvent que des étrangers désignés pour être  reconduits à  la 
fro n tiè re  ne connaissent pas la destination qui leur e=t donnée, par suite 
d e  leu r ignorance de la langue française. Il est à désirer que les g a r- 
diens-chefs se concertent avec les autorités locales pour q u ’au moyen d ’in
terp rè tes, ces individus soient inform és à l ’avance du pays su r lequel ils 
sont dirigés.

E n v o is  en Corse.

L’adm inistration tient essentiellem ent à ce que le choix des condam nés 
qu i doivent être  d irigés su r les pénitenciers de la Corse se fasse avec le 
p lus grand soin. La circulaire du 18 avril 1864 (1) doit être  ponctuellem ent 
observée, et il convient, en ou tre, qu’on évite de désigner des détenus qui 
on t déjà séjourné dans l’un de  ces établissem ents et aussi des condam nés 
à  de longues peines, c 'e s t-à -d ire  ayant plus de trois à quatre ans à passer 
encore  en dé ten tion .

Condam nés p o u r  m e n d ic ité .

Lorsqu’un détenu do it, à  l’expiration de sa peine, être  d irigé su r un 
dépôt de m endicité, il im porte qu’on lui fasse subir sa détention dans la

( l )  V o ir à  c e t t e  d a te .



a
prison départem entale la plus rapprochée de ce m êm e dépôt, afin d ’éviter 
de fausses m anœ uvres et de prévenir le m aintien de ces individus, par 
m esure  adm inistrative, dans les prisons d ’arrondissem ent.

M aladies contagieuses et soins de p ro p re té .

Il est utile que les m édecins soient tou jours appelés p a r le  g a rd ien -ch ef 
à  exam iner tous les individus des deux sexes désignés pour ê tre  rem is 
prochainem ent au service du tran sp o rt par les voitures cellulaires, afin dœ 
s’assurer q u ’ils ne sont pas atteints de maladies contagieuses telles que la 
gale, la teigne, etc. Ces agents doivent, en outre, veiller à ce qu’aucun 
détenu ne soit transféré  dans des conditions de m alpropreté . Il convient 
que les détenus soient baignés, s’il est possib le; que leurs vêtem ents 
soient nettoyés et leur linge lavé, de façon à leu r être rem is en bon état 
pour le jo u r du départ.
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JEUNES DÉTENU S.

P u n itio n s corporelles.

La loi du 5 août 1850 veut (a rt. 3) que les jeunes détenus acquittésen  
vertu  de l’article  66 du Code pénal, comme ayant agi sans d iscernem ent, 
mais non remis à leurs parents', soient conduits dans une colonie péniten
tia ire ; ils ÿ sont élevés en com m un, sous une d iscipline sévère, et appli
qués aux travaux de l’agriculture ainsi qu’aux principales industries qui 
s’y ra ttachen t.

On a pu se dem ander si cette disposition form ulée ainsi, en term es 
généraux, com portait l’usage des châtim ents corporels à l’égard  des en
fants indisciplinés ou môme considérés comme incorrig ib les. L’adm inis
tration a pensé, au début, qu ’i! pourrait être utile d ’avoir recours à ces 
m oyens de discipline exceptionnelle, du m oins dans une m esure  res
trein te, à l’égard des enfants su r lesquels les m oyens ordinaires de 
répression, tels que privation de vivres, m ise à l’isolem ent, e tc ., n 'au 
ra ien t aucune action. Dans cet o rdre  d’idées, le règlem ent provisoire du 
31 m ars 1864 autorisait l’emploi, de la férule.

L’expériehcè a m ontré que cette punition, même em ployée avec toutts 
là réserve nécessaire, pouvait avoir des inconvénients plus ou m oins 
graves. L’adm inistration a pensé qu ’il devait ê tre  tou jours possible de là 
rem placer par d’autres m oyens de répression  ; aussi a -t-e lle  süpprim é 
définitivem ent l’em ploi de la férule dans le règlem ent qui va êtré 
publié .

L ’adm inistration recom m ande donc, de la m anière la p lus instan te , à 
tous les directeurs des colonies publiques ou privées, de s’abstenir rigou
reusem ent de toutes punitions corporelles. E lle est convaincue, plus que 
jam ais, que, m êm e à l’égard  des n a tu res vicieuses et violentes, ces 
m oyens de répression doivent être  absolum ent abandonnés. Les punitions 
o rdinaires peuvent d ’au tan t plus suffire dans tous les cas qui se présen-
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le n t , 'à  l’égard  de la population ordinaire et norm ale des colonies, que les 
enfants indisciplinés sont désorm ais envoyés dans les quartiers co rrec 
tionnels (d) et placés ainsi sous la main de l’adm inistration qui exam inera 
soigneusem ent ju sq u ’à quel point elle devra, sous sa responsabilité, auto
rise r des punitions plus sévères, en ce qui concerne les jeunes détenus 
dont les habitudes exceptionnellem ent perverses ou violentes pourront lu i 
être  signalées par les d irecteurs et les comm issions de surveillance de 
ces établissem ents.

Transfèrem en t des jeu n es d é te n u s .

L’inspection générale signale ' tous les ans les re ta rd s qu’éprouve l’en 
voi, dans les colonies pénitentiaires, des jcuiies détenus jugés par appli
cation de l’article 66 du Code pénal. Ces re ta rds sont d ’autant plus 
fâcheux que les prisons départem entales ne possèdent pas toutes des 
locaux spécialem ent destinés aux enfants, et que, dès lors, leu r séjour 
prolongé dans ces établissem ents présente les inconvénients les plus 
graves. Pour y obvier, il a été décidé que les jeunes garçons seraien t 
désorm ais conduits au point le plus rapproché de leur destination au 
m oyen des voitures cellulaires. MM. les préfets useront d’ailleurs, comme 
par le passé, de la faculté que leur d o n n e la  circulaire du 18 février 1856 
de les faire d iriger, aussitôt que le jugem ent est devenu définitif, sur les 
colonies pénitentiaires, lorsque celles-ci sont très-rapprochées de la m ai
son d ’a rrê t, et lorsque les voitures cellulaires ne peuvent être  utilement 
em ployées.

Quant aux jeunes filles, on continuera de les envoyer p rendre  pa r les 
personnes que com m issionnent, à cet effet, les m aisons pénitentiaires où 
elles doivent être  enferm ées.

A

In d ica tio n s  u tile s  à  consulter p o u r  la réd a c tio n  des R apports m é d ica u x
re la tifs  a u x  détenus a tte in ts  d’a lién a tio n  m en ta le .

ANTÉCÉDENTS DE L’ALIÉNÉ ET CAUSES DE LA MALADIE.

1 É ducation; degré de développem ent des facultés in te llec tu e lle s  e t  m orales. 
— In d iq u e r si le  m alade  sa it lire  e t é c r ire , s ’il p o ssèd e  d es  ta le n t s ;  
s’il a  m on tré  d e  l’in te ll ig en ce  d an s  l’a p p re n tis sa g e  e t la  p ra t iq u e  de 
sa  p ro fess ion , d a n s  là  g e s tio n  de ses  a ffa ires , la  d é fen se  de s c s  in té 
rê ts , etc .

0 )  Loi du  5 ao û t 180O, a r t ic le  10. — Il e s t  é tab li so it en  F ra n c e , so it en  A lgérie , 
u n e  ou p lu s ie u rs  co lon ies co rre c tio n n e lle s  où so n t co n d u its  e t  é le v é s  : le s  je u n e s
d é te n u s  condam nés à u n  em p riso n n e m e n t de p lu s  de d e u x  a n s ;  2° le s  je u n e s  d é te 
n u s  d e s  co lon ies p én iten tia ire s  q u i o n t é té  d éc la ré s  in su b o rd o n n é s .

( 2)  C. des P r., t. IV, p .  4 2 .
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1
(Suite)

D onner d es  d é ta ils  s u r  s e s  p rin c ip es  m o ra u x , ses  c ro y an c es , ses  p r a -  : 
tiq u es  re lig ie u se s , ses  p ré ju g é s , son  c a ra c tè re , s e s  goû ts, ses  hab i-  ; 
tu d e s , son g e n re  de v ie ; scs  m œ urs a v a n t sa ou ses co ndam nations  1 
e t d an s  la  m aison. — Le n o m b re  d es  co n d am n atio n s , le u r  d u ré e , 
com bien  de te m p s  fa it e t  à  fa ire  s u r  la  d e rn iè re . — Q uels d é lits  ou 
c rim es le s  o n t m otivées.

2 Tem péram ent, santé physique habituelle. — Le m a lad e  e s t- i l ou é ta it - i l  « 
s u je t à des h é m o rrh ag ie s , hém o rro ïd es , e p i ta x is ;  à d es  éc o u le m e n ts , , 
la  d ia rrh é e , la  le u co rrh ée , à des su e u rs  p a r tie lle s , à  d es  e x a n th è m e s , 
à  des  a t ta q u e s  de go u tte , de rh u m a tis m e ?  A -t-il p o rté  d es  e x u -  
to ire s , d ’an c ie n s  u lc è re s , e tc .?  In d iq u e r av ec  so in  l’ép o q u e  d es  s u p -  ; 
p re ss io n s  ou rép e rc u ss io n s . . ;

5 M enstruation. — Son d é v e lo p p e m e n t; l’cpoque d u  re to u r  e t  la  d u ré e  du 
flu x  m e n s tru e l;  tro u b le s  e t  ir ré g u la r ité s  d e  c e tte  fonction .

Grossesses, accouchem ents, su ites de couches. 1

Age critique .

4 H érédité. — in d iq u e r , s ’il e s t  p o ssib le , s’il e x is te  d es  c a u se s  h é ré d i
ta ire s , si e lle s  son t d ire c te s  ou in d irec te s , d u  cô té p a te rn e l ou m a
te rn e l ;  s i  le s  p a re n ts  o n t é té  su je ts  à  des  m a lad ies  c é ré b ra le s  ou 
n e rv e u se s .

5 M aladies convulsives. — C o n s ta te r  si l ’a lié n é  a  é té  s u je t  à  des  ac cès  
d ’ép ilep sie , de ca ta le p s ie , e tc .

(î M aladies cérébrales antérieures et autres que la fo lie .

7 ' Accès de fo lie  a n térieurs. —  L e u r n o m b re ; in d iq u e r  l ’ép o q u e  d ’inv asio n  
des accès , c e lle  de  te rm in a iso n , e t, a u ta n t que  p o s s ib le ,  le s  c a ra c 
tè re s  s a il la n ts  d u  d é lire  e t le s  tra ite m e n ts  em p loyés .

! 8 M aladies non cérébrales qui ont précédé im m édia tem en t l'invasion de la 
fo lie . — In d iq u e r le  tra ite m e n t q u i a  é té  su iv i, d an s  la  d é te n tio n  e t 
a n té r ie u re m e n t , s’il e s t  p ossib le .

0 Coups, chutes su r  lu tê te , insola tion , etc.

10 E xcès  de boisson:,, avan t la d é ten tio n .— In d iq u e r la  n a tu re  d es  bo issons, 
v in , ea u -d e  v ie , e tc .

1 11 E xcès  vénériens. — N oter le s  ac c id en ts  sy p h ili tiq u e s  e t le s  tra ite m e n ts  
em p loyés .

12 D énüm ent, m isère.

13 Causes m orales. — E x c ès  d’é tu d g s, con ten tion  d’e sp rit , e tc . — C hagrins 
d o m estiq u es , am o u r co n tra r ié , ja lo u s ie , am b ition  d éç u e , v a n ité  fro is- j 
sée , dévo tion  e x a g é ré e , r e v e rs  de fo rtu n e , f r a y e u r ,  co lè re , e tc . I
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DÉVELOPPEMENT, SYMPTOMES ET MARCHE DE L’ALIÉNATION MENTALE.

1 4 Prodrom es ,
Mode d 'invasion.
Epoque précise du début.

1 5 Sym ptôm es psychiques.
H allucinations e t illu s ions  des sens,. — Le m a lad e  v o it e t  e n te n d  d es  

p e rso n n es  ab se n te s , d es  ê t r e s  s u rn a tu re ls ;  p re n d  d es  é t r a n g e rs  p o u r 
ses  p a re n ts , d es  am is , e tc .

Idées. — E lles so n t f ix e s , assoc iées  d a n s  u n  o rd re  lo g iq u e  ou  in c o h é -  ; 
r e n te s .

E lles so n t g a ies , t r i s te s ,  rè l ig ie u se s , e tc .
In d iq u e r d’u n e  m a n iè re  p réc ise  le s  id é es  d o m in an te s  e t  le s  co ncep tions  

d é lira n te s ; le  m a lad e  se  c ro it ro i, ou  r ic h e , ou  dam n é , ou em po isonné, 
ou p e r s é c u té , e tc .

M ém oire.  — E lle  e s t  c o n se rv é e , a ffa ib lie , p lu s  v iv e  q u e  d a n s  l’é ta t  h a 
b itue l.

A ffec tio n s . — E lles  so n t co n se rv é e s  ou p e rv e r t ie s . L e m aladô  a jjris  en  
h a in e  q u e lq u es-u n s  d e  ses  p a re n ts , de s e s  am is, de  s e s  co d é ten u s .

Sen tim en ts ou penchants prédom inants. — T endance a u  su ic ide , à  l’hom i
cide , a u  vo l, à  l’in c e n d ie ; p en c h an ts  é ro tiq u es , etc.

1 6 Actes de l'a liéné. — E x p o se r a v e c  déta il le s  ac tio n s  qui so n t en  opp o si
tion  a v e c  la  co n d u ite  a n té r ie u re  e t  le s  q u a lité s  m o ra les  de l’ind iv id u , ; 
in d iq u ées  au n ° i .

E x p o se r a u ss i av ec  d é ta il lè s  fa iis  qu i so n t sù c ep tib le s  de fa ire  c la s se r  
le  m a lad e  au  n o m b re  des a lién és  d a n g e re u x  ou se u le m e n t incom 
m odes.

P ré c ise r  s i l e s  a c te s  ou te n ta t iv e s  de  su ic id e , d’hom icide , d’in c e n d ie ,e tc .,  
so n t d é te rm in é s  par u n e  p en sée  fixe , d es  te n d a n c e s  m o ra les  p ro n o n 
c é e s ;  ou s’ils so n t le  r é s u l ta t  fo r tu i t du  d éso rd re  in te llec tu e l, e t  s’ils 
d o iv e n t ê t r e  a t tr ib u é s  s im p lem e n t â l’im p ru d en ce , à l’im prév o y d n ce  e t  1 
au  m an q u e  do d is c e rn e m e n t n a tu re l chez  le s  a lién és .

1 7 Sym ptôm es physiques. —  E x a m en  g én é ra l des  fonc tions , e t  p lu s  sp é c ia 
le m en t d e s  fonctions d ig e stiv es , d u  som m eil, d e  la  sen s ib il ité , des 
m o u v em en ts  e t  d e  la  p a ro le .

S’il e x is te  dé l’e m b a rra s  d an s  l ’a rtic iila tio n  d es  m o ts, s ig n a le r  l ’époque 
p réc ise  où a  co m m en cé  c e t e m b a rra s , s’il a p ré c é d é  ou  su iv i l’ap p a 
rition  d u  d é lire , ou si le  b ég a iem e n t d a te  de l’en fan ce .

1 8 M arche de la m aladie . — L’a lién a tio n  m e n ta le  e s t  co n tin u e , ré m itte n te , 
ou in te rm itte n te .

E lle  e s t  a c co m p ag n é e  d e  lo q u à c ité , ag ita tio n , com pliquée d ’a c c è s  d e  fu
re u r , in d iq u e r  la  d u rée  e t  la  f ré q u e n c e  de c e s  accès de fu re u r .

In d iq u e r la  form e q u e  p ré s e n te  la  'm a lad ie  : m onom anie, ly p é in an ie , 
(m élancolie), m an ie , dém ence, im bécillité , idiotie.

1 1 9 T ra item en t. — in d iq u e r  le s  p a r t ic u la r ité s  d u  tr a ite m e n t e t  s e s  r é s u lta ts  
ju s q u ’à l’épo q u e  d e  la  d em an d e  d e  tra n sfè re m e n t.
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ÉPILEPSIE.

20 Si le  m a lad e  e s t  ép ilep tiq u e , on d é c r ira  l ’a t ta q u e , e t  on in d iq u e ra  
l’ép o q u e  où  la  m alad ie  a  com m encé ; sa c a u s e ; la  m a rch e , la  lo n g u e u r, 
l’in te n s ité  e t  la  f réq u en c e  d es  a t ta q u e s . Si e lles  o n t l ie u , le  p lu s  
o rd in a ire m e n t, la  n u it ou le  jo u r ;  le u rs  c a u se s  d é te rm in a n te s ; si le s  
a t ta q u e s  d ’ép ilep sie  so n t an n o n cées  p a r  d es  s ig n es  p ré c u rs e u rs  ; si 
e l le s  so n t -précédées ou su iv ie s  d e  d é lire , e t, d an s  ce  ca s , la  d u rée  
e t  le  c a ra c tè re  d u  d é lire  ; en fin , le s  c irco n s tan ce s  h é ré d i ta ire s  que  
p e u t p ré s e n te r  la  m a lad ie .

10 av ril. —  L e t t r e  à  M M . les inspecteurs g én éra u x  
p o u r  la tournée de 1869.

M onsieur l’Inspecteur général, à l’occasion de la tournée de 1868, j ’ai, 
par Une lettre-c ircu laire  du 10 avril, appelé votre attention su r certaines 
p arties du  service des prisons et établissem ents pénitentiaires qui 
devaient ê tre , de votre part, l’objet d ’une étude spéciale. Je  vous tran s
m ets p o u r eette année, une nouvelle note dans le même bu t.

Il doit être  entendu que les diverses affaires signalées dans celle 
de 1868 seront encore l’objet de vos recherches, si, l ’année dern ière, il 
ne vous a pas été possible de réu n ir tous les renseignem ents dont vous 
aviez besoin pour form er votre opinion.

Je vous rappellerai particulièrem ent lés points c i-ap rès  :
1° Fixation du nom bre de gard iens e t de sœ u rs dans les m aisons 

centrales de femm es.
J ’ajoute qu’il y au ra  lieu d ’exam iner, dans le même o rdre  d’idées, 

quel doit ê tre  le nom bre des agents de la surveillance dans chacune des 
prisons départem entales que vous avez à visiter.

2» Indication des dispositions principales à adopter pour la p répara
tion d 'u n  règlem ent re la tif au régim e in térieu r des quartiers d ’isole
m ent et des quartiers de préservation et d ’am endem ent.

3° D irection des prisons départem entales b inaires. D ésigner les dép ar
te m e n ts  non encore réunis et qui pourraien t l ’ê tre , soit pa r deux, soit 

m êm e par tro is . M ettre en regard  les avantages et les inconvénients de 
cette m esure, e t, enfin, indiquer les dispositions à p rendre  pour assurer 
ce service d ’une m anière satisfaisante (1).

4° Bâtiments départem entaux ;
5» Tarifs de la chaussonnerie ;
6° M anuel des gardiens-chefs et gardiens.

(1) A c e tte  occasion , on c ro it d ev o ir  reco m m an d e r  à  MM. le s  in s p e c te u rs  g én é ra u x  
d’a v e r t i r  à  l ’av a n ce  le s  d ire c te u r s  b in a ire s  de l’é p o q u e  à  la q u e lle  i ls  s e  tra n sp o r te 
ro n t d a n s  le  d é p a rte m e n t où  c e u x -c i n ’o n t p a s  le u r  ré s id e n ce .
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Pour les six objets qui précèdent et pour ceux de la no te  ci-annexée 
qui sont désignés par la lettre A, il sera utile, Monsieur l’Inspecteur 
général, que vous rédigiez, une note spéciale e t d istincte qui me p a r
v iendra, soit avec vos rapports sur les prisons de chaque départem ent, 
soit accom pagnée d ’une lettre d’envoi spéciale, si vous le jugez utile. Il 
est indispensable, en effet, d’em ployer ce mode pour que les notes dont 
il s’agii soient réunies par spécialité et fassent ensuite l’objet d’une com
m unication distincte que je  me propose d’adresser au conseil à l’ouver
ture de sa session 1869-1870.

Je vous renouvelle l’invitation, déjà contenue dans la lettre-c irculaire  
do 1868, de faire connaître à l’adm inistration centrale l ’époque de votre 
départ, e t u ltérieurem ent les sé jours que vous vous proposez de faire 
dans le cours do votre tournée.

Je  désire qu’à l’avenir les m atières de vos rapports soient traitées dans 
l ’ordre su ivan t:

Personnel;
Service religieux, m oral e t san ita ire ;
Instruction  élém entaire;
O rdre, police et discipline ;
Bâtim ents;
Clauses et conditions du cahier des charges.
11 est utile aussi que les pages du rapport soient num érotées, e t que ce 

docum ent fasse connaître, au com m encement, à quelle date chaque p ri
son a été inspectée par vous-, quelle que doive être  celle de la rédaction 
du rap p o rt. .

Les notices confidentielles au m oyen desquelles vous faites connaître 
v o tre  opinion su r chacun des fonctionnaires et em ployés de l’adm inistra
tion m’ont paru devoir être  m odifiées; d ’autres im prim és ont été adop
tés. Les nouvelles form ules, don t u n  m odèle est c i-jo in t, p lus com plètes 
que celles qui étaient en  usage, fourniront à l ’adm inistration centrale 
toutes les indications qu ’elle a  besoin de posséder sur la situation des 
agents du service des p risons. Un certain  nom bre de ces cadres vous 
sera  rem is avant votre d ép art. •

Recevez, etc.

Le M inistre de l ’in té r ie u r ,

D e  F o u c a d e .

N o t e  jo in te  à la lettre adressée le 10 a v r il  1869 à  M M . les inspecteurs  
g é n é ra u x  des prisons e t é tablissem ents p é n ite n tia ire s  p a r  S .  E x c .  
le m in istre  de l’in té r ie u r .

Contenance des m aisons centrales.

Le recru tem en t'd e  l’effectif de chaque m aison centrale s’opère dans 
le périm ètre de circonscriptions a rrê tées depuis longtem ps. Le nom bre 
des places de chaque établissem ent a été fixé, dans le tem ps, d ’après la 
moyenne des détenus fournis pa r les départem ents qui composent la c ir 
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conscription. Ces deux élém ents ont dû varier depuis lo rs, e t il est cer
tain  que, par suite des travaux exécutés aux constructions, la dim inution 
ou  l’extension des ateliers et au tres locaux, e tc . ,  le nom bre-des places 
peu t se trouver au jou rd ’hui in férieur ou supérieur au chiffre ancienne
m ent a rrê té. L ’adm inistration, en tra itan t avec les en trepreneurs des 
services généraux, ne leur garan tit point un nom bre minim um  de détenus. 
Elle ne saurait, toutefois, avoir la pensée de changer, sans motifs graves, 
les conditions actuelles des établissem ents sous ce rap p o rt, m ais elle 
considère comme un devoir de déterm iner l’effectif de chaque établisse
m ent d’après les règles de l'hyg iène qu’il im porte de ne jam ais perdre  de 
vue, surtou t dans les p risons dont la population a ttein t un chiffre élevé. Jl 
est donc indispensable que, pour toutes les m aisons centrales, le nom bre 
des places soit calculé en prenan t pour base, dans les dorto irs, un m ini
m um  de 15 m ètres cubes d’a ir par détenu . Des indications ont été 
dem andées à ce suje t aux d irecteurs : celles relatives aux grandes p ri
sons pour peines de chaque circonscription d’inspection générale  sont 
jo in tes à la présente note. MM. les inspecteurs généraux au ro n t  à con
trô le r, su r place, ces indications et à faire connaître , par une note dis
tincte, leur avis sur la fixation définitive du  nom bre m aximum des détenus 
que peuvent contenir ces établissem ents.

Logem ents des em ployés.

Il sera utile  que MM. les inspecteurs généraux exam inent s’il n’a été 
apporté  aucun changem ent à la répartition  qui a dû être faite par déci
sion  m inistérielle, en tre les em ployés, des logem ents existants dans les 
bâtim ents de l’É tat. Au cas où il n’y au rait pas d ’acte régulier d ’affecta
tion, ou bien si la répartition  annuelle paraissait devoir être modifiée,-on 
devrait faire connaître la situation et form uler des propositions à ce sujet. 
On cherchera notam m ent s’il ne serait pas possible de fournir une habi
tation à un plus grand nom bre d’em ployés, de m anière à réduire  autant 
que possible les indem nités de logem ent.

La question devra être traitée dans la partie  du  rapport relative aux 
bâtim ents : on y jo ind ra  un plan m assé ou un simple croquis des locaux 
attribués aux employés, avec l’indication des changem ents proposés, s’il 
y a lieu.

A lim e n ta tio n  e t  logement des gardiens.

Dans quelques m aisons centrales, les d irecteurs ont fait organiser, 
pour le service alim entaire des gardiens, une cuisine commune où ces 
préposés trouvent journellem ent une n o u rritu re  substantielle, bien p ré 
parée et servie à heure fixe. Ce mo.ie a des avantages sérieux pour l’ad
m inistration en ce sens que les agents convenablem ent nourris s’acquittent 
incontestablem ent m ieux de leur service. On peut objecter, à lu vérité, 
que la dépense faite à la cuisine comm une par les gardiens pourrait être 
un peu m oins élevée s’ils se nourrissaient dans leurs familles. Il est à 
p résum er, cependant, que la différence doit ê tre  m inim e; il convient
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d’exam iner sur place quels seraient, pour chaque m aison centrale, les 
inconvénients que p résen terait l'organisation de ce systèm e.

Il est un autre point qui intéresse aussi le b ien -ê tre  des agents de la 
surveillance : c’est le logem ent de leurs familles. L a p lupart des m aisons 
centrales e t établissem ents assim ilés sont placés dans des com m unes 
rurales et môme dans des ham eaux où la rare té  des habitations en rend le  
prix relativem ent élevé.

L ’adm inistration ne saurait songer, en présence du chiffre re stre in t 
des c réd its dont elle dispose, à construire des bâtim ents pour les ga r
diens; m ais on se dem ande s’il ne serait pas possible de déterm iner dans 
chaque localité des capitalistes à en treprendre  cette  spéculation. On 
fixerait les conditions générales e t particulières des bâtim ents à  ériger, 
et l ’adm inistration assurerait à  l’en trepreneur le payem ent du loyer qu i 
serait déterm iné à l’avance, le tout par assim ilation avec ce qui est pra- 
tiqué pa r la p lupart des com pagnies formées pour l’exploitation des 
m ines, usines, etc. MM. les inspecteurs généraux  son t invités à étud ier 
cette question, sur place, de  concert avec les d irecteurs e t au  besoin avec 
les autorités locales.

D étenus envoyés en Corse.

La désignation des détenus à extraire  des m aisons centrales pour les 
pénitenciers de la Corse a été faite avec soin en 1868 : elle n’a donné lieu 
q u ’à un très-petit nom bre de réclam ations de la part du service médical 
des pén itenciers.

Il im porte que ce service ne cesse p a s  d’être l’objet d’une attention 
spéciale d e là  pari de MM. les inspecteurs généraux.

A cette occasion, on croit devoir faire connaître  que, suivant les vœux 
exprim és par les d irec teu rs, il y a lieu :

1» De ne plus désigner pour la Corse les détenus qui déjà y  ont fait un 
sé jo u r; 2° d ’y envoyer, autant que possible, des condam nés n ’ayant à 
sub ir que trois années (quatre  au plus) sur la durée de leur peine.

On rem arque, en effet, qu’après un séjour de quelques années, les 
détenus, quels que soient leu r âge et leu r constitution, sont sensiblem ent 
affaiblis, p lus im pressionnables aux influences clim atériques, etc ., dès 
lo rs, beaucoup moins en é ta t de supporter un travail soutenu.

;>
F e rs , m enottes, camisoles de force , etc.

La circulaire d ’ensemble du 20 m ars 1869 contient à l’adresse des 
directeurs e t gardiens-chefs des recom m andations expresses, en  ce qui 
concerne l’em pioi des m enottes, fers, e tc . L’adm inistration entend que, 
dans aucun cas, l ’emploi de cës m oyens de coercition n’ait lieu en dehors 
des prescrip lions légales et rég lem en taires; mais il convient d’observer 
que la mise aux fers peut constituer une m esure plus ou m oins rigou
reuse, suivant la forme et le poids de ces en g in s . Il est, en effet, tels 
d ’en tre  eux qu’on pourrait considérer, jusqu’à un certain  point, comme 
de véritables instruments de torture.



1 8 6 9 .  —  1 0  AVRIL. 4 6 3

L’adm inistration a  réu n i, à ce su je t, p o u r chaque départem ent, des 
renseignem ents détaillés, dont les tableaux sont jo in ts à la présente lettre  
circulaire.

MM. les inspecteurs généraux voudront bien  exam iner, tan t pour les 
p risons départem entales, que pour les m aisons centrales et autres établis
sements assimilés : 1» l’état des m enottes, fers, e tc ., actuellem ent em 
ployés; 2° s ’il y a lieu de les rem placer par des engins plus légers et 
m ieux organisés, au double po in t de vue de la sécurité e t de  l’hum anité ; 
3° enfin s’il ne conviendrait pas de substituer, dans certains cas ou dans 
certains établissem ents, à  l’em ploi des m enottes e t fers, celui des cam i
soles de force, entraves en toile forte pour les jam bes, p a r analogie avec 
ce qui se pratique dans les asiles d ’aliénés.

Les renseignem ents et propositions à fournir, à 'c e  su je t, pa r MM. les 
inspecteurs généraux  feron t l’objet d ’une note spéciale.

Religieuses ré tr ib u ées  p a r  les entrepreneurs.

Aux term es de l ’article 4 du  cahier des charges relatif à l’entreprise 
générale des fournitures à faire aux m aisons d ’a rrê t, de justice e t de 
correction, les agents du service de surveillance ne  peuvent être  admis 
comme représen tan ts de l ’entrepreneur.

Ce principe reçoit au jou rd ’hui son application rigoureuse  en ce qui 
concerne les gardiens et les surveillantes laïques  des prisons de l’em pire. 
Cependant l’adm inistration  a to lé ré , ju sq u ’à p résen t, un usage suivi par 
les en trepreneurs dans p lusieurs m aisons centrales ou prisons départe 
m entales e t qui consiste à ré trib u er un certain  nom bre de religieuses, 
en dehors des sœ urs payées par l’É ta t, p o u r la direction des travaux in 
dustriels, de la lingerie, de la cuisine, etc.

Les sœ urs desservent hu it m aisons centrales et c inquahte-deux prisons 
départem entales. Au 1er janv ier 1869, le service, de surveillance des 
p risons ou quartiers affectés aux femmes com ptait 302 religieuses appar
tenant à tro is congrégations principales : le total de leu rs  traitem ents 
s’élevait à 191,240 francs.

A  la m êm e date, les en trepreneurs des services généraux rétribuaient, 
dans 28 p riso n s, S8 au tres relig ieuses don t les ém olum ents a tteignaient 
le  total de 35,550 francs.

Ne se rait-il pas u tile, à divers points de v ue , d’év iter toute confusion 
entre les em plois de la  surveillance adm inistrative e t ceux qui n ’in téressen t 
que l’e n trep rise?

Cette confusion existe  ju sq u ’à un certain  point alors q u e , dans un 
m êm e é tab lissem en t, les deux services don t il s ’agit sont- rem is aux 
m ains de personnes unies en tre  elles pa r le lien de l’association religieuse. 
Enfin, cet usage ne doit-il pas être supprim é p o u r des motifs analogues 
à  ceux qui ont déterm iné l’adm inistration à l’in terd ire en ce qui concerne 
le s  surveillantes la ïq u es?  S’il est m aintenu, ne conviendrait-il pas de le 
soum ettre à des prescrip lions particulières ?

L ’exam en des budgets présentés pour l ’année 1869 a fait connaître 
égalem ent qu’il e x is te , dans quatre m aisons centrales de femmes, des 
surveillantes laïques em ployées en qualité de visiteuses. Ces emplois
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n ’exislcnt plus dans les quatre au tres m aisons centrales, et l’inspection 
générale  ii’a pas fait connaître q u ’il résultât quelque inconvénient de ces 
suppressions.

Il y a lieu  d ’exam iner si la m esure dont il s’agit doit être généralisée.

Bibliothèques e t écoles.

Le conseil de  l ’inspection générale a dem andé, dans son avis m otivé 
du 26 février 1869 (avis su r les rapports d’ensem ble), que chacun de ces 
fonctionnaires fût invité à présen ter en 1869 : 1° des propositions re la 
tives à l’organisation d ’une bibliothèque dans les principales m aisons de 
correction de sa circonscrip tion; 2" des projets d’organisation, dans ces 
établissem ents, d 'écoles élém entaires qui seraient tenues, soit par un des 
em p loyés, aum ônier,-com m is greffier, etc ., soit même par un détenu, 
sous la surveillance d’un agent de l'adm inistration.

MM. les inspecteurs généraux voudront bien, à ce su je t, fournir une 
note spéciale dans laquelle  ils exam ineront, non-seulem ent les questions 
posées ci-dessus, m ais encore celles qui se trouvent com prises dans les 
comm unications adressées au conseil les 16 novem bre 1867 e t 23 fé
vrier 1869.

P écule des dé tenus. —  F ix a tio n  des d ixièm es.

L’article  15 de l’arrê té  du 28 m ars 1844(1) déclare que l ’ordonnance 
royale du  27 décem bre 1843 (2) est applicable aux condam nés à un an et 
au-dessous renferm és dans les prisons départem entales.

Les dispositions principales de l ’ordonnance précitée déterm inent :
La division du pécule en deux parties égales ;
Le quantum  du salaire des détenus, par rapport à leu rs antécédents 

judiciaires ;
La prem ière de ces dispositions est appliquée dans les deux tiers des 

chel's-lieux de départem ent, bien que les registres et im prim és prescrits 
pa r la circulaire du 16 avril 1860 (3), sur la comptabilité des fonds des d é 
tenus, ne soient pas établis de m anière à opérer cette division dans les 
écritures.

Q uant à la deuxièm e, elle n ’a généralem ent pas été observée ju sq u ’à 
ce jou r.

Des difficultés dont on ne saurait m éconnaître l'im portance relative 
ont pu re tarder, ju squ’à p résen t, l’application, dans les prisons d ép arte 
m entales, des prescrip tions de l’ordonnance de 1843, mais on doit se 
dem ander si ces difficultés ne pourraien t pus être  levées, au jourd’hui que 
le service pénitentiaire est centralisé au m inistère de l’intérieur et que ces 
établissem ents sont adm inistrés par des d irecteurs.

Tous ces fonctionnaires ont été consultés à ce sujet ; les indications 
qu’ils ont fournies se résum ent ainsi :

Cl) C. des Pr., t .  t, p .  4M .
(2) C. des P r.,  t. I, p .  426.
(3) C . des P r.,t .  l i t ,  p . 121.
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P r e m i è r e  q u e s t i o n  : D ivise-t-on le gain des délenns en pécule dispo 
n ib le  et en pécu le-réserve?

O ui. — Dans 10 départem ents, pour la prison du chef-lieu e t celles 
des au tres arrondissem ents ;

O ui. —  Dans 52 départem ents, pour la prison du chef-lieu seulem ent ; 
N on. —  Dans 26 départem ents.

D e u x i è m e  q u e s t i o n  : Peu t-on  appliquer rigoureusem ent l’ordonnance 
de 1843, au m oins dans la prison du chef-lieu?

Il est donc indispensable que MM. les inspecteurs généraux fassent 
connaître, dans une note spéciale, p o u r les départem ents qu’ils doivent 
v isiter, les considérations qui pourraien t déterm iner l’adm inistration à 
appliquer, sinon dans toutes les m aisons de correction, du  m oins dans les 
plus im portantes, les dispositions de l’ordonnance royale d u -27 dé
cem bre 1843.

La circulaire du  15 octobre 1857 (1), transm issive desfo rm ulesde  budget 
pour les m aisons centrales, recom m ande aux d irecteurs de ces établisse
m ents de soum ettre à  l’exam en des inspecteurs généraux, lors de  leur 
tournée annuelle, les dem andes d’objets m obiliers qu’ils se proposent de 
p résenter pour l’année su ivante. Il est utile que cette  prescription 
s’étende aux prisons départem entales. En conséquence, MM. les inspec
teurs généraux voudront bien  inv iter expressém ent les d irecteurs à leur 
faire connaître les besoins du service sous ce rapport. Ils les avertiron t 
que l ’adm inistration centrale se verra it dans l’obliga'.ion d ’a jo u rn er toute 
décision sur les dem andes présentées u ltérieurem ent, si l’inspecteur géné
ral n ’a pas constaté, sur place, la nécessité des acquisitions proposées.

Il est inutile de rappeler que les objets achetés dans le couran t de l’an
née doivent être exam inés au poin t de vue de la confection, et des condi
tions dans lesquelles ils ont été livrés. (L ettre-circulaire de 1868).

Chômage des dé ten u s dans les p risons départem enta les.

Les cahiers des charges qui règlent les m archés actuellem ent en v igueur 
n ’imposent aucune pénalité  aux en trep reneurs lorsque, par leur faute, 
ceux-ci laissent les condam nés m anquer de  travail. Une disposition nou
velle insérée dans le cah ier des charges qui v ient d’être récem m ent pu 
blié donne la faculté d ’infliger des am endes dans ce cas; l ’ancien e t le j 
nouveau cahier des charges réservent à l’adm inistration le droit d ’em ployer si

/
; i )  C . d es  P r . ,  t .  III, p .  71. .7
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les détenus, à défaut de l’en trep ren eu r. Cette m esure présente, toutefo is, 
à l’application des difficultés qu’il im porte d’étudicr. Lorsqu’il s’agit de 
simples occupations ou de travaux qui s’exercent seulem ent à certaines 
époques de l’année, tels que le cassage des noix, l ’aiguisage des pais
seaux, l’ép 'uchage du lin , Me., il est habituellem ent facile de suspendre, 
ou de faire cesser entièrem ent ces sortes d’occupations; mais une diffi
culté sérieuse se p résente, au contra ire , lorsque le d irec teu r ou le ga r- 
d ien -ch ef ont p rocuré  aux détenus une véritable industrie . En effet, 
l’installation d 'un  atelier proprem ent dit ne saurait ê tre  utilem ent faite 
qu’avec la garantie  d’une certaine durée d’exploitation, et alors on peut 
se dem ander si l’adm inistration qui s’est substituée à l’en trepreneur peut 
traiter avec un  fabricant, pour une ou p lusieurs périodes du m arché en 
voie d’exécution, sans encourir, de la part de l’en trep reneur, des ré p é 
titions fondées de dom m ages et. in térêts pour le cas où il m anifesterait 
lui-m êm e ultérieurem ent l’intention d’installer, pour son compte, une 
industrie  définitive.

Il im porte que cette question so it exam inée avec soin, afin que l’adm i
nistration puisse être  fixée su r le  parti à pre. dre en pareil cas, e t donner 
des instructions aux directeurs.

Jeunes détenus libérables dans le dé la i d ’une année.

L’article 117 du nouveau règlem ent général pour les colonies et mui
ons pénitentiaires de jeunes détenus (1) porte  :

« Les jeunes détenus libérables dans le délai d’un an seront présentés 
* aux inspecteurs généraux en tou rnée , afin qu 'ils puissent constater, par 
o un in terrogato ire  som m aire, leur instruction religieuse, m orale, pri- 
« m aire e t professionnelle, et se faire rendre  com pte des m esures que la 
« direction se propose d’adopter pour le placem ent de ceux d ’entre  eux 
o qui seraient orphelins ou qui ne devraient pas être  rem is, à leu r 
« famille.

« Les inspecteurs généraux consigneront, dans leurs rapports, leurs 
« observations su r les résu lta ts de cet exam en. »

Les rapports à  faire su r les colonies privées ou publiques de jeunes 
détenus devront donc ê tre  accompagnas d ’une liste des enfants dont il 
s’ag it. L’inspecteur général les exam inera spécialem ent e t fera connaître, 
dans des colonnes distinctes, leur degré d’avancem ent au, point de vue de 
l’instruction religieuse, prim aire et professionnelle, eu indiquant, pour 
ceux qui sont le m oins avancés, si on présum e qu’ils seron t suffisamment 
in stru its  à l’époque de leur libération .

Prévenus et accusés.

Dans quelques départem ents où les colonies de jeunes garçons et les 
m aisons pénitentiaires destinées à recevoir les jeunes filles détenues sont 
à proxim ité de la  ville chef-lieu du départem ent, les enfants des deux 
sexes, prévenus ou accusés, sont placés dans ces étab 'issem ents, au lieu

V o ir p a g e  488.
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d’être  conservés dans les prisons départem entales. Cette m esure ne  sau
ra it ê tre  prise que dans les localités où l’envoi de ces enfants au tribunal, 
pour l ’instruction, peu t se faire facilem ent e t sans inconvénient aucun.' 
MM. les inspecteurs généraux voudront b ien  exam iner, dans chaque d ép ar
tem ent, de concert avec MM. les préfets et procureurs im périaux, s’il ne 
sera it pas possible d’v appliquer cette m esure.

Jeunes dé ten u s a tte in ts  d ’engelures.

Dans la plupart des colonies, notam m ent celles du nord et du centre de 
la F ra n c e , ceux des enfants qui travaillent à l’extérieur, pendant les mois 
d ’hiver, sont' a tte in ts, p resque tous, d’engelures aux pieds e t aux m ains. 
11 est possible, sans doute, d ’ôter à cette affection toute gravité si on a 
soin, dès le début, de soum ettre les jeu n es détenus qui en sont attein ts à 
un traitem ent et à des soins spéciaux ; m ais lorsque ces précautions ne 
sont pas prises en tem ps u tile, le? engelures se développent, elles prennent 
m êm e le caractère d’ulcéralions qui, par leu r étendue et leu r profondeur, 
peuvent être  regardées comme une véritable m aladie, e t il en résulte , à la 
fois, pour l’enfant une dou leur et une incapacité de travail qui se prolongent 
souvent pendant p lusieurs mois et ju squ’au re tour de îa belle saison. 
Dans quelques colonies on a le soin de fournir aux enfants qui travaillent 
en plein a ir, pendant l’hiver, des gants en peau d’agneau dont la laine est 
placée in térieurem ent. MM. les inspecteurs généraux sont priés de se 
rendre  com pte, dans chaque établissem ent de jeunes détenus, des m esures 
prises soit pour p révenir l’apparition  des engelures, soit pour en activer 
la guérion. Les indications qu’ils au ron t recueillies à ce sujet trouveront 
naturellem ent leu r place dans la partie du rapport présenté pour chaque 
colonie en ce qui concerne-l'état sanitaire, le régim e hygiénique, e tc ., etc.

10 avril. — C ir c u l a ir e  re la tive  a u  règlem ent généra l d é fin i t i f  p o u r  les 
colonies et m aisons pén iten tia ires a ffectées à l ’éduca tion  correction
nelle des jeu n es détenus.

Monsieur le P réfe t, la loi du 5 août 1850(1) a subordonné la fondation 
des colonies privées de jeunes détenus à  l’approbation, p a r  l’adm inistra
tion su p érieu re , d ’un règlem ent ayant pour objet de dé term iner, dans 
chacun de ces établissem ents, le régim e q u i, soit au poin t de vue m até
riel, soit au point de vue m oral ou disciplinaire, doit y être  appliqué.

La loi avait adm is que l’initiative de ces règ lem en ts appartiendrait aux 
fondateurs des colonies privées, e t q u ’en général l’adm inistration n ’aurait 
à in tervenir que pour sanctionner leu rs propositions. Mais l’expérience a 
prouvé que les personnes qui offraient de c rée r des colonies éprouvaient 
quelque em barras pour form uler des règlem ents précis, p o u r la rédaction 
desquels il n ’existait, avant 1850, aucun p récéd en t; elle a m ontré, en 
m êm e tem ps, q u ’il existait un certain nom bre de prescriptions essentielles 
que l'adm inistration avait le devoir d’im poser, sans distinction, à tous les 
établissem ents de ce g e n re .

(1) C. des Pr. ,  t. II, p. 204 .



4 6 8 CODE D E S P R IS O N S .

Ces considérations ont décidé l’adm inistration à p rép are r un règ lem ent 
général auquel seraien t assujetties, d’une m anière uniforme, toutes les 
colonies privées, sauf, d ’ailleurs, aux d irecteurs de  ces colonies à  les com 
p léte r par des règlem ents particuliers qui s ta tu e ra ien t sur les questions de  
détail, et qui pourraien t subir des m odifications, suivant le clim at ou la 
localité, et s’adapter aux circonstances spéciales à chaque établissem ent.

L 'adm inistration a pensé, en même tem ps, q u ’avant d’a ttribuer à  ce 
règlem ent général un caractère définitif, il convenait de le soum ettre à 
une expérim entation approfcm die.

Dans ce but, un p ro je ta  été rd ressé  à MM. les p réfets. Les d irec
teurs des colonies ont été invités à  en faire l’application, les inspecteurs 
généraux à en vérifier le fonctionnem ent et à en consta ter les résultats.

Cet essai s’est poursuivi pendant cinq ans. Il a confirm é, dans leur en
sem ble, les dispositions qui avaient été précédem m ent a rrê tée s ; il a, en 
m êm e tem ps, perm is de reconnaître quelques am éliorations qu’il était 
utile d 'y in troduire , et quelques lacunes qu’il- était nécessaire de  com
bler.

J ’ai l’honnear de vous adresser au jou rd ’hui, M onsieur le Préfet, le rè 
glem ent général, com plété et approuvé définitivem ent, su r l ’avis du  con
seil de l’inspection générale des prisons. Les prescriptions qu’il contient, 
élaborées avec soin et sanctionnées par la pratique, doivent désorm ais 
être  regardées comm e rigoureusem ent obligato ires, sauf les dérogations 
exceptionnelles qui pourraient être motivées sur quelques points, e t p o u r 
lesquelles les d irecteurs îles colonies privées devront se m unir d ’une 
autorisation spéciale.

L es dispositions de ce règlem ent sont suffisamment précises, et il 
serait superflu d’y ajouter des explications. E lles sont, d’ailleurs, pour 
la p lupart, la reproduction du règlem ent provisoire en v igueurdepuis 1864. 
Celles qui ont été form ulées p o u r la prem ière fois, ou modifiées dans le 
nouveau règlem ent, on t pour objet :1a fixation du nom bre m inim um .des 
agen ts préposés à la garde des enfan ts; l’organisation d ’un service de 
surveillance de jo u r et de n u it dans les d o rto irs ; l’enseignem ent élém en
taire  des notions théoriques les p lus usuelles de l’agricu ltu re  e t de l’hor
ticulture ; les engagem ents m ilitaires ; les dépôts à la caisse d’épargne 
des fonds appartenan t aux jeu n es d é ten u s; l’in terdiction  absolue de tout 
châtim ent corporel ; le régim e des enfants punis de la c e llu le , l’envoi des 
indisciplinés dans les colonies correctionnelles ; les m esures de p réser
vation à  p rendre  à l ’égard des m ineurs libérés, dont la m auvaise conduite 
serait constatée ; enfin, le contrôle des inspecteurs généraux  sur la situa
tion de ceux qui doivent ê tre  m is en liberté dans le courant de l’année. 
Les prescriptions relatives" à l’alim entation n ’ont pas é ié  modifiées d ’une 
m anière sensible.

L’étude du règlem ent définitif fait ressortir toute l’im portance des m e
sures qui concernent le régim e m atériel et le développem ent physique 
des jeunes détenus ; m ais on y trouve surtout la preuve que l'éducation 
m ora'e  et religieuse de ces enfants tien t la prem ière place dans les p ré 
occupations de l’adm inistration. Pour ob tenir un résultat qui réponde à 
nos efforts com m uns, il est indispensable que les fondateurs de ces éta
blissem ents se pénètrent de la même pensée. Ils ne devront jam ais perdre  
de vue que les jeunes détenus placés sous leu r garde ne leu r sont pas 
confiés comme un instrum en t de travail lucratif ; que la loi, dans sa p ré -
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voyance paternelle, s ’est m oins proposé de p un ir ces enfants que de les 
réfo rm er, et qu ’il n ’est pas impossible de  rem plir ce vœu de la loi en 
faisant revivre en eux, avant de les rendre  à la société, l ’am our du bien 
e t le sentim ent du devoir.

Le nouveau règlem ent facilitera aux d irecteurs l’accom plissem ent de 
cette m ission, e t à vous-même, Monsieur le Préfet, l’exercice de la su r 
veillance qui vous est dévolue.

Il ne dispensera pas, d’ailleurs, les d irecteurs des divers établissem ents 
de p roposer le règlem ent in térieur prévu pa r l’article 6 de la loi du 
5 août 1850. Vous vous concerterez, à cet égard , avecjles fondateurs et 
avec les conseils de surveillance. *

Dans le cas où quelques explications com plém entaires leur paraîtra ient 
utiles, ils pourron t se rep o rte r, avec fru it, aux instructions m inistérielles 
qui régissent les établissem ents de jeunes détenus, et notam m ent aux 
c irculaires d’ensemble des 20 m ars 1868 et 1869.

Vous trouverez, ci-joini, exem plaires du règlem ent général, pour 
vos bureaux , pour l ’établissem ent correctionnel d 
e t pour le conseil de surveillance.

Vous voudrez bien m ’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, etc.

Le M in is tre  de l’in té r ieu r ,

D e  F o r c a d e .

A r r ê t é .

Le Ministre de l’in térieur,

Vu la loi; du a août 1850 su r l’éducation e t le patronage des jeunes 
détenus ;

Vu la  circula ire  du  31 m ars 1864 (1) et le p ro jet de règlem ent y annexé ;
Vu l’avis du  conseil des inspecteurs généraux d es prisons, en date du 

12 avril 1867 ;
S ur le rapport du conseiller d 'É ta t, secrétaire  général,

A rrête :

A r t i c l e  p r e m i e r .

E st approuvé, pour être  m is en vigueur, à  p a rtir  de la notification du  
p résen t a rrê té , le règlem ent général pour les colonies e t  maisons péni
ten tiaires de jeunes détenus, don t la teneur est ci-annexée.

A r t . 2 .

Le conseiller d ’É tat, secrétaire général du m inistère de l’in té rieu r, est 
chargé de veiller à l’exécution du présent a rrê té , ’

De  F o r c a d e .

( O  V oir à  c e t t e  d a te .
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Règlement g én éra l p o u r  les colonies et m aisons p é n ite n tia ire s  a ffec tées  
à l ’éducation  correctionnelle des jeu n es d é ten u s. '

CHAPITRE PREMIER

DES PLANS ET DU RÉGIME IN TÉRIEUR.

1. Aux term es de l’article 6 de la loi du 5 août -1850, les particuliers ou 
les associations qui se proposen t de créer des colonies pénitentiaires 
p o u r les jeu n es détenus, doivent ad resser au m inistre de l ’intérieur une 
dem ande en autorisation , e t p roduire à l’appui les plans et p ro jets re la 
tifs à la construction de ces établissem ents, ainsi que les règlem ents inté
rieu rs  q u ’ils entendent y appliquer.

Les plans et projets ind iqueron t la situation, la nature et la  contenance 
des terra ins divisés en hectares ; l’espèce des m alériaux employés, les di
m ensions des bâtim ents, le nom bre des éiâges, le cube de chaque pièce, 
la destination de chacun des locaux, etc.

2. Avant d ’au toriser la fondation d ’un établissem ent de jeunes dé te 
nus, l’adm inistration fera con trô ler, su r place, les renseignem ents dont 
il s’ag it pa r un inspecteur général ; elle p rescrira  les app ro p ria tio n s né
cessaires e t fera ensuite consta ter leur exécution.

3 .  Les corporations religieuses devront fo u rn ir les m êm es  renseigne
m ents e t se soum ettre au  môme contrôle, relativem ent aux bâtim ents e t 
dépendances des com m unautés dans lesquels elles voudraient fonder des 
établissem ents pén iten tia ires affectés à  l’éducation des jeu n es dé lin 
quants.

4. Le règlem ent in térieur de la colonie projetée fera connaître les d is
positions que le fondateur se 'p ro p o se  d ’adopter en ce qui concerne :

L’instruction  m orale et re lig ieuse .
L’enseignem ent prim aire,
Le régim e disciplinaire,.
L’enseignem ent professionnel,
La rém unération du  travail des enfants,
Le régim e alim entaire,
Le serv ice de santé,
Le vestia ire , le coucher, e tc .,
L es secours aux libérés au  m om ent de la sortie et hors de l’é tablis

sem ent,' quanti il y aura lieu .
Ce règlem ent in té rieu r ne pourra  êire  mis en vigueur, q u ’après l’ap 

probation du m in istre .

CHAPITRE. II.

DU PRIX  DE JOURNÉE ALLOUÉ AUX FONDATEURS.

8 . Les personnes ayant ob tenu , suivant l’article 6 de la loi du 
5 août 1850, l’autorisation de  fonder soit ane  colonie, soit une m aison
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pénitentiaire , reçoivent un prix de jou rnée  déterm iné pa r l’acte de con
cession, à la charge par elles de pourvoir à tous les frais d ’instruction 
m orale, religieuse, prim aire et professionnelle, de nourriture, d ’habille
m ent, d ’entretien , de garde e t généralem ent à  toutes les dépenses q ue l
conques des jeunes détenus confiés à leurs soins.

Sera compté au fondateur le jo u r de la sortie, soit par libération, soit 
p a r décès ; pour le  jour de l’en trée  e t pour celui de l’évasion d ’un jeu n e  
détenu, le prix de jo u rn ée  ne sera pas compté.

6. Le fondateur a droit, en o u tre , au produit intégral de la m ain- 
d ’œ uvre des enfants, sauf le prélèvem ent à exercer à leur profit pour ré 
com penses pécuniaires, secours de rou te  en a rg en t e t en effets d ’habil
lem ent au moment de la sortie, ainsi qu’il sera expliqué c i-après.

CHAPITRE III.

DU L EFF E C T IF  DES ÉTABLISSEM ENTS ; DE LEUR SUPPRESSION .

7. Lt décision m inistérielle' au torisan t la fondation d’une colonie ou 
maison pénitentiaire  d é te rm in e  le chiffre de son effectif. L es accroisse
m ents de population au-dessus de ce chiffre ne peuvent avoir lieu qu’en 
vertu  d ’une décision m in istérie lle . Le maximum de 300 enfants ne sera 
pas dépassé, quelle que soit l’é tendue des terres de l’établissem ent.

Ces décisions seront rendues su r la proposition m otivée du préfet et 
l’avis du conseil de l ’inspection générale des p risons.

8 . L’adm inistration ne s’engage, ni à fournir, dans un délai quel
conque, ni à ten ir au com plet, les effectifs qu’elle aura  déterm inés.

9 . E lle  se réserve la faculté de re tire r de l’établissem ent les jeunes 
détenus qu ’elle c ro ira  devoir m ettre  en liberté  provisoire, ou  auxquels 
elle jugera  utile  de donner une autre  destina tion .

10. 11 ne sera pas dû  d’indem nité, en cas de suppression, dans les deux 
circonstances suivantes : 1° si l’adm inistration prononçait la suppression 
d ’un établissem ent dont la gestion donnerait lieu à de graves rep roches; 
2° si, par suite d ’une loi nouvelle qui m odifierait essentiellem ent le m ode 
d ’éducation des jeunes détenus, l’adm inistration  é ta it dans l ’obligation 
de re tire r ces enfants avant le term e fixé, ou  bien  à une époque quel
conque après la form ation de l ’é 'abüssem ent, s 'il n ’a point été fixé do 
term e.

CHAPITRE IV.

DU DIRECTEUR ET DES AUTRES EMPLOYÉS.

H . Les fondateurs qui ne pourront pas exercer eux-mêmes les fonc
tions de d irecteur présenteront, p o u r rem plir cet em ploi, un  candidat, 
qui dev ra  ê tre  agréé pa r le m inistre, conform ém ent à l’article  7 de la 
loi du  5 août 1850.

Ils adresseron t au m inistre, par l’in term édiaire du préfet, une notice
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indiquant les nom e l prénom s, l ’âge, le lieu  de naissance, le d ern ier do
m icile, les occupations antérieures de la personne présentée.

12. Les fondateurs ou d irecteurs feront pareillem ent ag réer par le p ré 
fet les em ployés et surveillants placés sous leu rs o rd res . Les candidats 
qui n ’offriraient pas toutes les garanties de m oralité désirables, ou qui 
au ra .en t subi des condam nations jud ic iaires, ne p o urron t être  présentés 
clans aucun cas.

Le nom bre des agents chargés des services de ga rd e  e t de surveil
lance devra être, au m inim um , dans la proportion de six agents pour 
cent jeu n es dé tenus.

13. Dans les maisons dirigées par des religieux, il est entendu que 
ces dispositions ne s’appliquent pas aux pères, mais aux frères, e t au tres 
personnes em ployées sous les o rd res des pères.

CHAPITRE V.

DES DOSSIERS DES JEU NES D ÉTENUS.

14. Chaque jeune  détenu, lors de son entrée dans la  m aison, subira un 
interrogato ire su r ses antécédents (1).

CHAPITRE VI.

SALUBRITÉ ET  PROPRETÉ ; SURVEILLANCE DE NUIT.

15. Les jeunes dé tenus, à leur entrée dans l’établissem ent, seront dé 
pouillés de leurs linge et vêtem ents, baignés e l revêtus de l’habit de la 
m aison. Les garçons auron t les cheveux coupés tous les deux m ois. Ils 
seront, lo rsqu’il y au ra  lieu, rasés une fois pa r sem aine en hiver, et deux 
fois en é té.

16. Le d irecteur fera laver les pieds aux enfants tous les quinze jo u rs , 
et fournira à chacun d’eux au  m oins deux bains chauds pa r an. Ceux qui, 
à 'ra iso n  de leu r travail, seraient exposés à se salir le corps, p rendron t

( l )  C et in te r ro g a to ire , d e s tin é  à con firm er ou à  re c t if ie r  le s  re n se ig n e m e n ts  p o r té s  
s u r  la  no tice ou feu ille  d 'e n q u ê te , s e ra  fait d’a p rè s  le s  q u es tio n s  én oncées  d a n s  ce 
d o cu m en t. Un ré su m é  d es  in d ica tio n s  o b te n u e s  p a r  ces  d e u x  m odes d’info rm ation  
«era  t r a n s c r i t  d an s  la  co lonne d isposée  â  c e t e ffe t s u r  le  r e g is t r e  d’e n tré e  e t  d e  
l ib é ra t io n , p a rm i le s  a u t re s  re n s e ig n e m e n ts  q u ’il do it c o n te n ir . (M odèle n °  1 d es  
an n ex es.)

I l y au ra , p o u r ch a q u e  en fa n t, u n  d o ss ie r  re n fe rm a n t, d a n s  u n e  chem ise  p o r ta n t 
le s  nom  e t  p rénom s d u  je u n e  d é te n u :  1° son  e x t r a i t  de  ju g e m e n t ou  d 'a r r ê t ;  
2° son  ac te  d e  n a is s a n c e ; 3° sa  no tice  ou feu ille  d’e n q u ê te ; 4“ l’av is  de la  com m is
sion de  su rv e illa n c e  e t  d u  m édecin  d e  la  m aison  d ’a r r ê t  où  il a u ra  é té  p ré c é d e m 
m e n t d é te n u ; 5° le s  le t t r e s  v e n u e s  p o u r lu i du  d eh o rs , q u i c o n tie n d ra ie n t d ’u ti le s  
ind ica tions  s u r  la  position , la  m o ra lité , le  lieu  de dom icile  d e  ses  p a r e n ts ,  e tc . ;  
6 °  u n e  fiche in d iq u an t ses  nom  e t  p rén o m s, le  lieu  d e  s a  n a issa n c e  e t  ce lu i d e  son 
ju g e m e n t . L es d o ssie rs  e t  le s  f iches  s e ro n t c la s sé s , s u iv a n t l 'o rd re  a lp h a b é tiq u e , d« 
m a n iè re  à  fac ilite r le s  re c h e rc h e  p a r  u n  co n trô le  réc ip ro q u e .
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des bains p lus fréquem m ent. L eur linge e t leu rs d raps de lit devront 
ê tre  changés plus souvent.

Lé d irec teur fourn ira  à chaque enfant un peigne, une brosse à tète, et 
un essu ie-m ains, qui sera blanchi tous les quinze jo u rs  en  h iver e t tous 
les huit jo u rs  en é té.

Il devra ê lre  établi, dans chaque m aison, un lavabo où les enfants se 
netto ieront le m atin , avant les repas et avant le coucher.

17. Les dorto irs, ateliers, réfecto ires, escaliers, la trines, e t généra le 
m ent toutes les parties de la  m aison affectées aux jeunes détenus, seront 
balayés, ne ttoyés, et lavés, s’il y a lieu, tous les jo u rs . On s’abstiendra 
de tout m oyen de lavage contraire  à l’hygiène e t à la salubrité .

Les cours de  l ’établissem ent seront égalem ent nettoyées et tenues dans 
un éta t constant de p ropreté .

18 . Le d irec teu r fera b lanchir tous les an s, au  lait de chaux, les ate
lie rs, les dorto irs, les cages d ’escaliers et les co rrido rs de la m aison, la 
chapelle , les réfecto ires et généralem ent toutes les localités où ce p ro 
cédé p eu t s’appliquer et qui seraient affectées aux jeu n es détenus.

19. Les infirm eries seront blanchies p lus souvent, si cela est ju g é  né
cessaire par l’adm inistration.

20. Les dorto irs seron t éclairés tou te  la n u it;  il y sera, en outre, 
exercé une surveillance continue pa r un ou plusieurs veilleurs am bulants, 
selon le nom bre, la  dim ension et la distance séparative des dorto irs.

21. Les écoles e t a te liers seron t chauffés pendant six m ois d e  l'année, 
du  15 octobre au 15 avril.

22. Les infirm eries et les salles de bains seron t chauffées plus long
tem ps, si le médecin le juge nécessaire.

CHAPITRE VII.

RÉGIME ALIM ENTAIRE DES VALIDES.

23. Le nom bre des repas sera  de quatre , p endan t huit mois de l’an 
née, e t de tro is , pendan t les quatre  autres m ois.

24. Le pain se com posera, soit de pur from ent b lu té  à 10 p. 0 /0 , soit 
de 2/3 from ent b lu té à 12 p. 0 /0  e t 1/3 seigle ou orge b lu tés à  21 p . 0/0.

25. Le m aïs pourra  être  admis en rem placem ent du  seigle ou de 
l'o rge, en vertu  d ’une autorisation  m inistérielle, m ais avec un blu taee 
de 25 p . 0 /0 .

2 6 . Les grains e t farines devront nécessairem ent ê tre  de bonne qua
lité.

27 . Le pain de ra tion  sera donné à  discrétion.
28. Il y  au ra  au m oins deux services g ra s  pa r sem aine (1).

( l )  P en d a n t le s  jo u rs  d e  la  sem a in e  q u i s e ro n t a ffec tés  au  rég im e  m a ig re , c h a q u e  
e n fan t r e c e v ra  p a r  jo u r , e n  d e u x  d is tr ib u tio n s , d o n t l’u n e  a u  le v e r , l’a u tre  so it au  
d tn e r , so it a u  re p a s  d u  so ir , 12 d é c ili tre s  d e  so u p e  com posée d an s  le s  p ro p o rtio n s  
c i-ap rè s  p o u r  c e n t in d iv id u s  :

8 k ilo g ram m es d e  lé g u m e s  v e r ts ,  c a ro t te s , ch o u x -rav e s , n a v e ts , p o ire a u x , c h o u x , 
ép in a rd s , o se ille , e tc . ,  b ie n  é p lu c h é s , d e  te lle  so r te  que  le s  c a ro t te s , c h o u x -ra v e s .
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29. L’eau pure  et de bonne qualité doit être la boisson o rd in a ire ; m ais, 
pendant les tro is m ois d ’été, on devra d istribuer du vin coupé au  quart, 
dù  c id re  ou  de la b ière  de bonne qualité coupés à la moitié (un litre  par 
jo u r et par individu).

30. La composition des soupes et des autres parties  du régim e alim en
taire  po u rra  être  modifiée, avec l’autorisation de  l’adm inistration, si les 
habitudes locales et les besoins du  régim e hygiénique exigent ces m o d i
fications.

31 . Des écritu res doivent établir pa r jo u r les opérations relatives au 
service alim entaire (m odèle n° 2 ).

La com ptabilité des m agasins, en ce qui concerne ce service, sera d re s
sée de m anière à perm ettre  le contrôle de  ces opérations.

n av e ts  e t  c h o u x 's o ie n t  d an s  la  p ro p o rtio n  d es  d e u x  tie rs , e t  e n  o u tre  5 k i lo g ra m m e  
de  pom m es de  t e r r e ;

ou 3 k ilo g ram m es  d e  lé g u m es  sec s ,
e t  3 k ilog ram m es de c a ro t te s  ou o ignons é p lu ch és .
* k,500 de g ra is s e , 
ou *k,600 de b e u rre , 
i k,5oo de  se l,

g ram m es d e  p o iv re ,
10 k ilo g ram m es de pain ,

L es lé g u m e s  d e v ro n t ê tre  p e s é s  a p rè s  l’é p lu ch em e n t.
P en d a n t le s  q u a tre  m ois d ’é té , le  n o m b re  d es  m ôm es ra tio n s  de soupe s e ra  p o rté  

à tro is  au  l ie u  d e  d eux .
Les jo u rs  de se rv ic e  m a ig re , c h a q u e  e n fa n t r e c e v ra , en  o u tre , à  u n  tro isièm e  

re p a s , u n e  p ita n c e  com posée, po u r ce n t ind iv idus , so it de 35 k ilog ram m es d e  pom m es 
d e  te r r e ,  so it de 15 k ilog ram m es de lé g u m es  se c s , te ls  q u e  p o is , le n til le s , h a r ic o ts , 
de  m a n iè re  q u e , d an s  le  co u rs  d e  la  sem a in e , il  y  a i t d e u x  se rv ic e s  de pom m es 
de  te r r e  e t  tro is  d e  lé g u m es  secs .

(1 e n t re ra  d an s  la  p ré p a ra tio n  d e  c e tte  p itan ce , p o u r c e n t in d iv id u s , 750 g ram m es 
d e  g ra is s e  d e  p o rc  o u  800 g ram m es  d e  b e u r re , 750 g ram m es  d e  se l e t  5 g ram m es 
d e  po iv re .

Le se rv ic e  g ra s  c o n s is te ra , s a v o ir : .
Le d im an ch e , en  u n e  ra tio n  d e  so u p e  p ro v en an t de la  cu isso n , p o u r  ce n t ind iv idus , 

d e  45 k ilo g ram m es de v ia n d e  fra îch e  d e  b œ u f ou de v a c h e , de  b o n n e  q u a lité , avec  
4 k ilog ram m es de c a ro t te s  b ie n  é p lu c h é e s  e t  co u p ées  e n  ro u e lle s , e t  d ’a u tre s  
lé g u m es  fra is  e n  p ro p o rtio n , e t  *jk,$oo de pa in  ra s s is . L a  cu isson  d e v ra  p ro d u ire  5 ii 
6 d é c ili tre s  d e  bou illon  g ra s  p a r  ind iv idu .

Il s e r a  m is en  ré s e rv e  u n e  q u a n tité  su ffisan te  de bou illo n  p o u r l’a s sa iso n n em en t 
d u  re p a s  du  so ir, do n t le  se rv ic e  se  co m p o se ra  de la  v iande, à  la q u e lle  on a jo u te ra , 
p o u r  ce n t ind iv idus , 35 k ilo g ram m es de  pom m es d e  te r r e  ép lu c h é e s , 500 g ram m es  
d e  g ra iss e  e t  2 k ilog ram m es d’o ignons, le  p o iv re  e t  le  se l n é c e ssa ire s . Ces a lim en ts  
d e v ro n t ê t r e  cu its  d a n s  le  bou illon  en  ré s e rv e , de m a n iè re  à  fo rm er, pour, ch a q u e  
ind iv idu , u n e  ra tjg n  d e  4 d é c ili tre s  e t d e  70 à  75 g ram m es d e  v ia n d e  cu ite  e t  
déso ssé e .

Le je u d i, le s  soupes s e ro n t le s  m êm es q u e  ce lles  p re s c r ite s  p o u r le  s e rv ic e  
m a ig re .

Mais il s e ra  fait, so it p o u r le  r e p a s  de  m idi, so it p o u r ce lu i d u  so ir, u n  se rv ic e  
com posé d ’u n e  p itan ce  d an s  la q u e lle  e n tre ro n t, p o u r ce n t ind iv idus , HO k ilogram m es 
de  v ian d e  fra îc h e  ou sa lé e , 6 k,500 d e  riz  ou  de fa rin e  de m a ïs  ou de sa rras in»  
500 g ram m es de g ra isse  e t  2 k ilog ram m es d’o ig n o n s.

D ans la  sa ison  où le s  pom m es d e  te r r e  n e  p o u rro n t ê tre  e m p lo y ées , e l le s  s e ro n t 
rem p la c é e s  p a r  7 k ilo g ram m es d e  le n til le s  ou h a rico ts  secs, ou p a r  16 k ilo g ram m es 
d es  m êm es lé g u m es  v e r ts .

Un se rv ic e  sem b lab le  à  ce lu i d u  d im anche s e r a  d é liv ré  le  jo u r  d e l à  fê te  n a tio n a le  • 
d u  15 aoû t, à l’A scension , à  la -T o u s sa in t e t  à  N oël. Le s e rv ic e  o rd in a ire  d u  je u d i 
de  l’A scension  s e r a  d is tr ib u é  un  a u tre  jo u r  d e  la  m êm e s e m a in e ; il en se ra  do 
m êm e lo rsq u e  le s  a u tre s  fê tes  to m b e ro n t u n  d im a n c h e 'o u  u n  je u d i.
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32. Le fondateur fournira à chaque enfant une cuiller et une fourchette 
en fer étam é, une gam elle et un gobelet en étain, en fer-b lanc ou en 
zinc.

CHAPITRE VIII.

RÉGIME DES MALADES.

33. Les jeu n es détenus affeciés de m aladies cutanées, telles que. 
dartres, gale, teigne, e ic ., ne recevront que la no u rritu re  des enfants en. 
santé, à m oins qu’il n’en soit au trem ent ordonné par le m édecin .

34. Le chef de l’établissem ent fournira la subsistance des enfants m a 
lades, selon l’ordonnance du médecin (1).

(*) E lle  e s t  fix ée  p o u r v in g t-q u a tre  h e u re s , a in s i qu ’il su it, s a v o ir  :

MALADES AU RÉGIME GRAS.

PORTION ENTIÈRE.

D eux  so u p es  d e  A d éc ilitre s  d e  bou illon  ch a c u n e , a v e c  50 g ram m es d e  p a ie , m atin  
e t  s o ir ;

P ain  com posé d e  fa r in e s  b lu té e s  à  22 p . 0/0, 500 g ram m es  e n  d e u x  d is tr ib u tio n s .

TROIS QUARTS DE PORTION.

V iande cu ito  'e t  d é so ssé e , 200 g ram m es  en  d e u x  d is tr ib u tio n s .
D eux  soupes  de 2 d é c ili tre s  d e  bou illon  c h a c u n e , a v e c  30 g ram m es  d e  p a in , 

m a tin  e t  s o ir ;
P ain , 450 g ra m m e s ;
V iande c u i te  e t  d éso ssé e , 130 g ram m es  en  d e u x  d is tr ib u tio n s .

DEMI-PORTION.

Même soupe q u e  po u r le s  m a la d e s  a u x  tro is  q u a r ts  ;
P ain , 400 g ram m es;
V iande, ioo  g ram m es en  d e u x  d is tr ib u tio n s .

QUART DE PORTION.

M ôme soupe q u e  p o u r  le s  tro is  q u a r ts  e t  la  d em ie ;
P a in , 250 g ra m m e s ;
V iande cu ite  e t  d éso ssé e , 60 g ram m es  en  d e u x  d is tr ib u tio n s .

MALADES AU BOUILLON.

Le n o m b re  d es  bou illons e s t  p re s c r i t  p a r  .le m é d ec in . C haque bou illon  s e ra  de 
s  d éc ili tre s .

MALADES AU RÉGIME MAIGRE.

S iu p e . — D ans le s  m êm es p ro p o rtio n s  q u e  la  soupe g ra s s e . C ette  so u p e  dev ra  
ê tre  p ré p a ré e  av ec  du b e u r re  fra is , d es  h e rb e s  e t  lé g u m e s  fra is , a u ta n t q u e  le s  
lo c a lité s  e t  le s  sa iso n s  le  p e rm e ttro n t.

L a it .  —  D ans le s  m êm es p roportions q u e  le s  a u t re s  so u p es .
L égum es. — Les lé g u m es  fra is  s e ro n t v a r ié s , a u ta n t q u e  p o ss ib le , s u iv a n t le* 

B a is o n s ,  m ais i l s  n e  d e v ro n t ê tre  s e rv is  q u ’à l’é ta t  rie p u rée .
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O B SER V A T IO N S G É N É R A L E S .

35. La viande fournie, tan t pour les m alades que pour les valides, 
se ra  bien saignée e t de bonne qualité, sans qu’il puisse y ê tre  admis de 
tête , col, fressures ou p ieds.

36. Le vin fait partie  du régim e alim entaire de l’infirm erie. Le méde-

P O R T IO N  E N T IÈ R E  D E  LÉGUM ES*

4 d é c ili tre s  le  m a tin , a u ta n t  le  soir.
P ou r le s  a u tre s  portions, le s  lé g u m es  s e ro n t d is tr ib u é s  d an s  la  m ôm e p ropo rtion  . 

•que la  so u p e .
CEufs, — L es lé g u m e s  s e ro n t re m p la c é s  p a r  d e s  œ ufs, lo rs q u ’il y  a u ra  lieu , d an s  

le s  p ro p o rtio n s  su iv a n te s  :

P O R T IO N  E N T IÈ R E .

N éant.

T R O IS  Q U A RTS D E  PO R T IO N .

Trois oeufs, d e u x  le  m a tin  e t  u n  le  so ir.

D E M I-PO R T IO N .

D eux  œ u fs.

Q U A R T D E P O R T IO N .

D eux  œ ufs.
Il e n t r e r a  d an s  la  p ré p a ra tio n  d es  œ ufs, a u  m iro ir, a g ram m es de b e u r re  p a r  œ uf, 

©t e u  o m e le tte , io  g ram m es  p a r  œ uf.
L es lé g u m e s  e t  le s  œ ufs s e ro n t rem p lacé s  p a r  d e s  p ru n e a u x , lo rsq u 'il y a u ra  l ie u , 

d a n s  le s  p ro p o rtio n s  s u iv a n te s  :
Pruneaux. — P o rtion  en tiè re  e t  tro is  q u a r t s .  — N éant.

D E M I-P O R T IO N .

300 g ram m es ; p ru n e a u x  p e sé s  s e c s ,  m oitié  le  m a tin , m oitié  le  so ir.

Q U A R T D E  P O R T IO N .

100 g ram m es .
L a ra tio n  d e  p a in  po u r le s  m a lades  ou m a ig re  se ra  la  m è m e q u o  p o u r le s  m a lad es  

d u  g ra s .

MALADES UNIQUEMENT AU LAIT.

La q u a n tité  de la it e s t  p re s c r ite  p a r  le s  m édecin s.
Le m a rd i, le  v en d re d i e t  le  d im an ch e  de  ch a q u e  sem a ine , le , pa in  s e r a  rem p lacé  

p a r  d u  r iz , d u  v e rm ic e lle  o u  a u tre s  p â te s .
L e  d ire c te u r  fo u rn ira  to u t ce  q u i e s t  o rd o n n é  a u x  m a lad es  p a r  form e d e  rég im e  

p a r t ic u l ie r , e n  ta n t  que  la  v a le u r  d e s  o b je ts  p re s c r it s  n ’e x c é d e ra  p a s  tro p  se n s ib le 
m e n t  ce lle  d u  rég im e  o rd in a ire  d e  l’in firm erie .

l e s  e n fan ts  fa ib les , ra c h i tiq u e s  ou  s c ro fu le u x , d éc la ré s  te ls  p a r  le  m é d ec in , a in s i 
q u e  le s  co n v a le sc e n ts , re c e v ro n t to u s  le s  jo u rs  le  rég im e  g ra s  (la  v ia n d e  s e ra  rô tie  
d e u x  fois p a r  sem aine) e t  la  boisson  fe rm e n té e  e n  u s a g e  d a n s  l ’é ta b lisse m e n t p e n 
d a n t  le s  m ois d’é té .

La com position d u  bou illon , p o u r  la  ra tio n  jo u rn a liè re  d e  chaque  m a lad e  a u  g ra s , 
s e ra  d e  25 d écag ram m es d e  v ia n d e  c ru e  e t  de 6 d éc ag ram m es  de lé g u m es  fra is .

L a  q u a n tité  d’ea u  d e s tin é e  à  fa ire  le  bou illon  s e r a  d an s  la  p ro p o rtio n  d ’u n  li tr e  
p a r io o  g ra m m e s  d e  v ia n d e  c ru e .

L a com position du  bou illon , p o u r  le s  m alades  a u  m a ig re , s e ra , po u r i l i tr e  de  
b ou illon , s a v o ir :  b e u r re  fra is , 25 g ram m es;, lé g u m e s ,.60 g ram m es fies ch o u x  e x c e p 
té s ) ;  le  se l o rd in a ire .



ein déterm inera dans quelle quan tité  il devra en tre r dans la boisson d e  
chaque enfant. (

Les vins seron t vieux, c’est-à-d ire  de  l’avan t-dern ière  récolte, et de- 
bonne qualité.

CHAPITRE IX . ’
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V E S T IA IR E  ;  COUCHER D E S  V A L ID E S .

37. Chaque enfant au ra  u n 'tro u sseau  (1).

(i) Ce tro u sseau  c o m p ren d ra , au  m in im um , le s  o b je ts  m e n tionnés  c i-ap rè s  :

PO U R  LES JE U N E S  G A RÇO N S.

Trois ch em ises .
Une v e s te  .en  étoffe de la in e .
Un g ile t en  étoffe de la in e .
Un p a n ta lo n  e n  étoffe de la in e .
Une v e s te  en  tre illis.
Un g ile t e n  tre ill is .
Un p a n ta lo n  e n  tr e il l is .
D eux  b louses  en  t is s u s  à c a rre a u x , (il e t  coton.
D eux  p a ire s  d e  c h a u sse tte s  d e  la ine .
D eux  ca leçons .
T ro is c ra v a te s  en  co lon  à  c a r r e a u x . ^
Trois m oucho irs .
Une p a ire  d e  ch a u sso n s  g a lo ch és .
Q u a tre  p a ire s  de c h a u ss e t te s  d’é té .
D eux  p a ire s  de sab o ts . '
D eux  p a ires  de g u ê tre s .
Une c a sq u e tte .
Un c h a p e a u  de p a ille .
Une c e in tu re .
Une p a ire  de b re te lle s . *

PO U R LES JE U N E S  F IL L H * .

T rois c h e m ises  en  to ile  de co ton  (fil e t  coton).
Un co rse t en  tre ill is  o u  e n  to ile .
D eux  c o rn e t te s  p o u r coiffures d e  jo u r .
D eux, s e r re - tê te  e n  to ile  de coton  p o u r  la  n u it 
D eux ta b lie rs  d e  tra v a il  en  to ile  de coton .
Trois m oucho irs  d e  poche .
D eux  p a ire s  d e  sa b o ts  ou so u lie rs .
Une c e in tu re .

p o u r  l ’é t é .

Une ro b e  e n  t i s s u  de c o u le u r  (fil e t  co ton ).
Un ju p o n  de  d esso u s  e n  to ile  de  coton é c ru e .
D eu x  p a ire s  de b as  de co ton .
D eux  p a ire s  de ch a u sso n s  en  t is s u  cro isé  (Ü1 e t  co ton).

P O U R  l ’H IY E R .

U ne ro b e  d’é to ffe d e  la in e  e t  fil.
Un ju p o n  de d esso u s  en  to ile  (fil e t  coton).
D eux  p a ire s  d e  c h a u sso n s  e n  é to ffe ( la in e  e t  fil).
D eux  p a ire s  d e  b a s  d e  la in e .
D eux  fichus c a rré s  po u r le cou , en  co ton  de  c o u le u r , a y a n t 90 ce n tim è tre s  de c6 té.
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38. Il y aura, au tant que possible, un vêtem ent réservé pour le di
m anche, e t une quantité suffisante d ’objets de rechange à  donner aux en
fants mouillés accidentellem ent. E n ou tre, les m agasins devront conte
n ir, en effets de vestiaire (pantalons, vestes, robes, chaussons, e tc .), un 
approvisionnem ent calculé à raison de iO p. 0 /0  de  la population.

BLANCHISSAGE.

39. Le cher de l’établissem ent fera blnnchir à ses frais le linge, les ef
fets d’habillem ent et de coucher des jeunes détenus, tan t en santé qu ’en 
m aladie.

Pour les détenus en santé, les chem ises et les m ouchoirs seront b lan
chis toutes les sem aines, les draps d é lit ,  les caleçons e t les jupons de des
sous tous les m ois, les chaussons tous les quinze jo u rs en été et tous les 
m ois en h iv e r ;  les au tres effets d ’habillem ent, de linjre et de literie , toutes 
les fois qu’il sera jugé nécessaire. Q uant aux effets de coucher, linge et 
au tres objets d ’infirm erie, ils se ron t blanchis aux époques déterm inées 
p a r les règlem ents de la  maison, et aussi souvent qu ’il sera nécessaire ou 
que le m édecin le p rescrira .

Les couvertures servant aux jeunes détenus seront b lanchies deux fois 
par an ; celles des infirm eries le se ro n t trois fois chaque année, sans p ré

j u d ic e  de ce qui est p rescrit pour celles qui auront servi ;'t des enfants d é 
cédés, ou traités pour des m aladies contagieuses.

40. Les effets e l vêtem ents apportés pa r les jeunes détenus e t leur ap 
partenan t seront enregistrés et étiquetés, après avoir été lavés, repassés, 
désinfectés et réparés.

Les chefs d ’établissem ent veilleront à leur conservation ; ils les rem et
tron t aux jeunes détenus à l'époque de leur libération, sans préjudice 
des habillem ents neufs que recevron t ces dern iers, conform ém ent aux 
dispositions du chap itre  XVI du présent règlem ent.

41. Lorsqu’à raison d e là  durée  de la détention d ’un enfant ou du m au
vais éta t de ses vêtem ents, ceux-ci ne pourraien t êlre  plus tard  d’aucune 
u tilité , il y au ra  lieu de les vendre à son profit, s’ils out quelque 
valeur.

42. Le vêtem ent d’hiver sera donné au 15 octobre et celui d’été au 
15 mai de chaque année. Ces époques pourront toutefois, su r l’avis du 
m édecin, être  avancées ou reculées par le d irecteur, suivant la rig u eu r de 
la saison.

43. Si, parm i les enfants, il s’en trouvait qui, à  raison de leur âge, de 
la faiblesse de leu r tem péram ent, d ’infirm ités, ou de  la nature de leur 
travail, eussent besoin de p rendre  le vêtem ent d’hiver avant les autres et 
m êm e de le conserver toute l’année, le directeur, su r l’avis du m édecin, 
ordonnera ce qui sera jugé nécessaire.

COUCHER DES VALIDES.

' 44. Le coucher des valides se compose d ’une couchette dont la Ion-
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g u é u rse ra  proportionnée à l’âge des enfants ; la larg eu r sera de 70 cen 
tim ètres.

Il y aura, pour chaque lit, une paillasse ou un m atelas.
Si le coucher se compose d ’un m atelas, il sera  rebattu  au m oins une 

fois l’an ; quan t à la paillasse, elle se ra  changée tous les trois mois.
Chaque lit sera  garn i d’une paire de d rap s , d ’une couverture e n 'la in e  

pour l’été e t d’une seconde couverture en coton pour l’hiver, et d ’un tra
versin .

45. Dans tous les é tablissem ents d ’éducation correctionnelle, quel que 
■soit le m ode de coucher en usage, lès dorto irs doivent ê tre  installés de 
m anière à  fourn ir au m oins 15 m èlres cubes d ’air par individu; ils d e 
vront être, en ou tre, pourvus de m oyens de ventilation suffisants (’l ) .

CHAPITRE X .

SERVICE DE SANTÉ. —  IN FIRM ERIE .

46. Un médecin sera  attaché à  chaque établissem ent; il doit y faire au 
m oins tro is visites par sem aine; les visites seront quotidiennes lorsqu’il 
V aura à l’infirmerie des m alades alités et réclam ant un traitem ent suivi. 
Les visites et les prescrip tions seron t constatées chacune su r un registre  
spécial.

47. Tout jeune  détenu, lors de son en trée  dans l’établissem ent, doit 
être l’objet, de la part du m édecin, d ’un exam en ayan t p o u r bu t de cons
tater l ’état de  santé, les vices de conform ation, infirm ités ou maladies 
antérieures, e t de reconnaître  s’il a été vacciné, afin que, dans le cas con
tra ire , il le soit le plus prom ptem ent possible. Le résu lta t de cet examen 
sera consigné su r  un bulletin m édical. (Voir le modèle n° 3.)

48. Aucun jeune détenu ne pourra  ê tre  chargé des fonctions d’infir
m ier en chef; elles seront confiées à un adulte, hom m e ou femm e, suivant 
le sexe des enfants placés dans l’établissement.

Les d irec teu rs de colonies agricoles qui cro iron t devoir c h a rg e r’ des 
sœ urs ou des femmes laïques du servir,e de l’infirm erie ne p o urron t le 
faire qu’avec l’autorisation  préalab le  du 'm in istre .

49 . Les enfants a tte in ts  de maladies exigeant un  traitem ent spécial 
pourron t ê tre  m om entaném ent placés dans un hospice aux frais du T ré
sor. Ils cesseront, dès lors, de figurer su r les états mensuels des dépenses 
de l'établissem ent. Si leu r m aladie est reconnue incurable ou exige un 
traitem ent de plus de six m ois, le préfe t provoquera, leur mise en liberté

( l )  D ans le s  é ta b lisse m e n ts  où l’on se  s e r t  de h a m a c s , il e s t  e x p re s s é m e n t 
in te rd it  d é  lçs m e ttre  s u r  d e u x  ra n g s  su p e rp o sés .

L es to iles  de h am acs  d o iv en t to u jo u rs  ê tre  b ie n  te n d u e s  d a n s  to u s  le s  s e n s ;  le s  
ch e fs  des é ta b lisse m e n ts  v e i lle ro n t à ce  q u e  c h a q u e  en fa n t, a  so n  le v e r , ro u le  so n  
m a te la s , ses  d ra p s  e t  s a  c o u v e rtu re  e t  a c c ro c h e  son  ham ac.

Les h am acs  ne p e u v e n t ê t r e  em ployés n i po u r le s  e n fa n ts  adm is à  l’in firm erie , n i 
p o u r  c e u x  q u i s e ra ie n t affec tés d’in c o n tin e n ce  d’u r in o .

L es l i ts  ou  le s  h am acs  d e v ro n t ê t r e  .e sp acé s  de  70 c e n tim è tre s  a u  m oins, s u r  le s  
cu tés , e t  d isposés  de  m a n iè re  à  p ré s e n te r  a l te rn a t iv e m e n t, s u r  u n  m êm e ra n g , la  
tê te  e t  le s  p ie d s .



pro v iso ire ,'e t ils seron t, suivant les circonstances, rendus à leurs familles 
ou mis à  la charge de la com m une où ils auront leu r dom icile d é  se 
cours. Les enfants gâteux devront ê tre  l ’objet de soins particuliers,, con
form ém ent à  l’instruction m édicale annexée au p résen t règlement. 
(Annexe A.)

50. Les épidém ies, les m orts accidentelles ou par suicide, les blessures 
graves, doivent être im m édiatem ent signalées au m inistre pa r l’interm é
diaire du préfet.

L ors d ’une invasion d ’épidém ie, les chefs d’établissem ent feront con
naître les dispositions qu’ils auront adoptées afin de la com battre . Ils de
vron t constater la m arche et les phases de la m aladie pa r des bulletins 
d ressés par le médecin et qui seront envoyés au préfet tous les cinq jours, 
e t plus souvent, s’il y a lieu.

51. Il sera tenu en  tout tem ps un  registre  indiquant, en tre  au tres ren
seignem ents, l’entrée de chaque enfant.à  l ’infirm erie, la date de sa sortie 
ou de son décès, la nature de la maladie dont il était affecté eî les p res
criptions médicales suivies à son égard (1). (Modèle n° 4 .)

52 . Les chefs des établissem ents feront constater les décès en se con
form ant aux prescrip tions de l’article 80 du  Code Napoléon. Us indique
ro n t à l’officier de l’éta t civil le dern ier dom icile du  décédé, le lieu et la 
daté de sa naissance. Us fourniront, pour chaque enfant décédé, un 
suaire  en toile com m une e t un  cercueil.

53. Le coucher des jeu n es détenus m alades se com posera, pour chaque 
ind iv idu , d ’un lit de fer de 2 m ètres de longueur, de 85 centim ètres de 
la rg eu r (2), d ’une paillasse rem plie de 20 kilogram m es de paille, d’un m a
telas pesant d l  kilogram m es, dont 8 kilogram m es de laine et 3 kilo
gram m es de crin , d ’une paire  de d raps, d’un traversin  soit en la in e ,so it 
en crin ou en plume com m une, d’un oreiller recouvert d ’une taie et de 
deux couvertures : une de ces couvertures pourra  être  en coton ou en 
droguet. Les couvertures neuves en laine auront 2ln55 à 2,n60 de lon
gueur. Elles devront peser 3k500 à 3k750.

54. Les vêtem ents des enfants seront changés tant à leu r entrée  à l ’in
firm erie qu’à leur sortie.

55. La paille des paillasses d’infirm erie sera renouvelée aussi souvent 
que le m édecin le ju g era  nécessaire, m ais régulièrem ent après chaque 
décès, et deux fois par an pour les lits qui auront servi à des enfants af
fectés de m aladies ordinaires. A chaque renouvellem ent de la paille, les 
toiles des paillasses seront lavées. Les m atelas sur lesquels un détenu 
sera décédé seron t rebattus, de m êm e que les traversins. Les toiles seront 
lavées ainsi que les couvertures.
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0 )  L es m éd ec in s  t ro u v e ro n t d’u ti le s  in d ica tio n s , p o u r la  te n u e  de  c e  r e g is tre , 
d an s  le s  a n n e x e s  d u  rè g le m e n t d u  5 ju in  4860, pou r le  s e rv ic e  d e  s a n té  d es  m ai
sons  c e n tra le s .

(2) C haq u e  l i t  se ra  p o u rv u  d ’u n e  c a p o te  ou ro b e  de c h a m b re  e n  d ro g u e t d’h iv e r , 
<l’u n e  cam iso le  b la n c h e  en  co ton  p o u r  le s  je u n e s  fille s , de sa n d a le s , d ’u n e  p a ire  de  
d em i-b as  en  la in e  ou en  co ton , s u iv a n t le s  sa iso n s , e t  d e  tous  le s  ac co sso ire s  n é 
c e s s a ire s , te ls  q u e  ta b le t te s , c ra c h o irs , p o ts  à tisa n e , gob e le ts , ëcuelle s,- a s s ie tte s , 
c u i lle rs , e tc .,  a in s i que  d’un e  ta b le  d e  n u it e t  son  v a se  e t  d ’u n  ta b o u re t.  L es po ts  
à  t isa n e , g o b e le ts , é c u e lle s  s e ro n t en  é ta in , il y  a u ra  u n  b a s s in  e t  u n e  éponge 
p o u r six  lits  pour le  p a n se m e n t d e s  p la ie s . C haque sa lle  se ra  p o u rv u e  d’u n  ba la i 
de c rin , de b ro sse s  e t  de c ire  à f ro tte r .
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Si le m édecin le juge  utile , la  laine e t le crin  resteron t exposés, p en 
dan t un  tem ps déterm iné, à l ’a ir ou à  des fumigations. •

56. Le linge des infirm eries ne sera  pas lessivé avec celui des détenus 
valides.

57. Les matelas d ’infirm erie e t les traversins en laine ou en  crin  devront 
être rebattus deux fois par an , et plus souvent m êm e, lorsque des cas 
extraordinaires l’exigeront.

58. Les lits devront ê tre , au  prin tem ps, et plus souvent, s’il y a lieu , 
suivant la n a tu re  de ces m eubles, échaudés à  l’eau seconde ou nettoyés 
p a r tout au tre  procédé reconnu  préférable pour détru ire  les insectes.

Chaque fois qu’un enfant sera admis à  l’infirm erie comm e attein t de la 
gale, de la teigne ou de  toute  au tre  m aladie contagieuse, il conviendra 
de faire laver ou désinfecter tous les effets de literie  et d ’hab illem ent qu  
auron t été  à son usage. Son m atelas devra être  rebattu .

59. L’infirm erie sera , au tan t que possible, établie dans un  bâtim ent 
isolé.

Elle se com posera d ’au m oins deux pièces, don t l’une p lus petite, dite 
cham bre d ’isolem ent, pour les cas de m aladies contagieuses. Les deux 
ensem ble contiendront un  nom bre de lits  égal à 5 p . 0/0 de la  popula
tio n .

Elles seront bien  aérées; ventilées, percées de fenêtres opposées, 
laissant, en tre  deux, un  trum eau de 2m55 environ, c’est-à -d ire  la place de 
deux lits  et un  intervalle égal à  la  la rg eu r d’un lit. L eur capacité sera  
suffisante p o u r que le cube d’a ir afférent à chaque lit  ne  so it pas infé
rieu r à  un  minim um  de 25 m ètres cubes.

Les salles seront parquetées e t cirées.

60. R é g i m e  a l i m e n t a i r e  d e s  m a l a d e s .  (Voir le chap itre  VIII du  p ré 
sent règlem ent.)

CHAPITRE X I.

IN S T R U C T IO N  R E L IG IE U S E .

61. Les jeunes dé tenus de l ’un e t de l ’au tre  sexe seron t tenus de 
suivre les exercices de la religion à laquelle ils appartiennent.

Us assisteront aux offices religieux les dimanches et les jo u rs  fé rié s . 
L a durée de chacun de ces offices devra ê tre , au tan t que possible, réglée  
de m anière à ne pas fatiguer les enfants.

62. L’aum ônier fera au m oins une instruction religieuse aux jeu n es 
dé tenus, dans le courant de la  sem aine, indépendam m ent de celle du 
dimanche.

Il s’occupe spécialem ent d’instru ire  les enfants qui n’ont pas fait leur 
prem ière com m union.

63. L es ecclésiastiques qui dirigent des établissem ents d ’éducation co r
rectionnelle e t qui prononcent, à  ce litre , les punitions et les récom 
penses, ne peuvent pas entendre les jeu n es détenus en confession, e t 
doivent charger de ce soin un au tre  p rê tre .
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64. L e prosélytism e est abso lum ent in terd it dans les établissem ents 
d ’éducation correctionnelle.

T out chef d ’é tablissem ent à  qui l ’adm inistration au ra it rem is, p a r  suite 
d ’une e rreu r, des jeunes détenus appartenan t à une religion a u tre  que 
celle pratiquée dans cette m aison, doit, dès que cette e rreu r est constatée, 
en  prévenir im m édiatem ent le p réfet, afin que ces enfants puissent ê tre  
d irigés, dans le plus b re f délai, su r les colonies ou maisons pénitentiaires 
destinées à les recevoir.

65. A utant que possible, un aum ônier devra ê tre  spécialem ent a ttaché 
à tout établissem ent don t l’effectif dépasserait le chiffre do 1&0 enfanls. 
Dans les m aisons dont la. population n ’atteindrait pas ce chiffre, l’ins
truction  religieuse des jeunes détenus pourra  ê tre  conliéc- au curé ou 
desservant, de la; paroisse.

CHAPITRE X II.

IN ST R U C TIO N  P R IM A IR E .

66. Les. jeunes,- dé tenus passent tous les jou rs , à l'école* u n e  heure  au 
m oins.

Toutefois,, au m om ent des récoltes,, l ’école peu t n’avoir lieu  que le 
dim anche p o u r les, détenus em ployés aux travaux les plus urgents.

67.°L’enseignenient com prend la lecture , l’écritu re , le sq u a tre  prem ières 
règles de l’arithm étique et le système- légal des poids et m esures (1).

68. On peut y jo in d re , en ou tre, le calcul m ental, l ’arpen tage, le des
sin linéaire et des notions sur la géographie et l’histo ire de la France.

69. Les institu teurs devron t ten ir les écritures nécessaires pour faire 
connaître  les résulta ts de leur enseignem ent. Us constateront le degré 
d ’instruction  des jeu n es détenus au m om ent de leur entrée. Une mention 
à  ce sujet (ainsi que la  date de l’adm ission à; l ’école) sera inscrite su r les 
cahiers de chaque élève, à la suite de ses nom et prénom s et de l’indi
cation de son âge.

Ces cahiers seron t m is sous tes 'yoox dos inspecteurs généraux.
70. Les tond ions d’institu teur sont com patibles avec l ’exercice dans 

l ’établissem ent de tout autre em ploi, sauf.celui de surveillant.
71. Les chefs-d’établissem ent feron t connaître au  m inistre  la m éthode 

d ’enseignem ent qü’ils se proposeront d ’in trodu ire  dans leur m aison.

CHAPITRE XIII.
O

INSTRUCTION PROFESSIONNELLE. —  TRAVAIL.

72. Les travaux sont in te rd its les dim anches et les jo u rs  de fête.
73. Les jeunes détenus ne  pourront, être, occupés; à  un  travail nvantiei 

plus de dix heures par jo u r.

( l )  Loi du î s  j ’J in  1833, a r t ic le  i « .
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74 . Les garçons, sauf les exceptions c i-ap rès ind iquées, se ron t ap 
pliqués à  l’ag ricu ltu re  e t aux principales industries qui s ’y ra tta c h e n t, 
telles que le charronnage, la taillanderie, e tc ., sous les conditions d’épreuve 
déterm inées par l’article 3 de la loi du 5 août 1850. ■

Dans les maisons pénitentiaires, les jeunes filles appartenant à la  popu
lation des cam pagnes devront être  appliquées aux travaux agricoles.

7 5 . Il sera fait un  cours élém entaire d ’agriculture  et d ’horticu ltu re  
dans les établissem ents où ces travaux sont en v ig u eu r; on y enseignera, 
en outre, la greffe et la taille des a rb re s  fru itiers.

Les enfants devront être  em ployés successivem ent aux différents tra 
vaux agricoles, de m anière à posséder, au m om ent de leu r libération , un  
enseignem ent professionnel complet.

7 6 . Les d irecteurs de colonies pourront être, autorisés pa r le m inistre 
R em ployer aux travaux sédentaires les enfants qui, à ra iso n d e  leu r âge, 
de leu r constitution physique, de leur apprentissage antérieur, de leur 
aptitude spéciale ou de la profession de leurs paren ts, devraient ê tre  
préférablem ent appliqués aux travaux industriels.

77. Aucune industrie  ne  peut être introduite  dans un  établissem ent 
sans l’autorisation  préalable du m inistre et su r l’avis du p réfe t.

78 . Les occupations qui.ne constitueraient pas l’apprentissage d ’une vé
ritable profession, telles que la chaussonnerie, l’épluchagedu  coton, e tc ., 
ne seron t pas au to risées.

79. Les d irecteurs de colonies p o urron t lo u er ou confier tem poraire
m ent des jeunes détenus à des particu liers pour l ’exécution de travaux 
agricoles, avec l’agrém ent du m inistre de l’in térieur.

8 0 . Lorsque ces travaux seront u rgen ts , le d irecteur devra se pourvoir 
de l’autorisation du préfet, qui rendra  com pte au m inistre .

Les jeu n es détenus ainsi détachés de l ’établissem ent devront ne re 
présenter, sauf des circonstances exceptionnelles, qu’une très-faib le por
tion de l’effectif. On les choisira parmi ceux qui se seront fait rem arquer 
par leur bonne conduite ; ils seront placés sous la surveillance d ’un g a r
dien.

81. Ils au ron t droit à la  m oitié du salaire  payé pour leu r travail. Ces 
sommes leu r seron t rem ises à l’époque de leu r libération.

82. Il est expressém ent défendu de m ettre des jeunes détenus à  la dis
position des particuliers p o u r l ’exécution des travaux industrie ls, si ce 
n ’est dans u n  b u t d ’utilité  publique, pour des m otifs graves e t u rg en ts , et 
avec l’autorisation du  préfet.

Les établissem ents autorisés à enseigner des industries devront, autant 
q ue  possible, ne  fabriquer que des objets destinés à  l’usage de la m ai
son.

CHAPITRE XIV.

RELATIONS DES JEUNES DÉTENUS AVEC LEURS FAMILLES.

83. Les jeunes détenus des deux sexes pourron t com m uniquer v'crba- 
. lem ent ou pa r écrit avec leu rs plus proches parents, quand ceux-ci p ré 
sen tero n t des garanties suffisantes de m oralité , ou avec leurs tu teu rs.
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84. Les visités n’auron t lieu  que quatre  fois pa r an, e t  tou jours en 
présence d ’un surveillant, d ’une sœ ur ou de tou t autre em ployé. Le chef 
de l'établissem ent pourra  toutefois accorder des autorisations p lus fré 
quentes, lorsque les familles p résenteront des garanties de m oralité.

8 5 ..Les parents qui auron t abusé de ces com m unications pour rem ettre 
aux enfants des objets prohibés, ou pour leur donner de m auvais con
seils, ne seront plus admis dans ia m aison.

L 'interdiction sera  prononcée par le préfet, sur un rapport motivé du 
d irec teu r.

86. Les jeu n es détenus autorisés à correspondre avec leu rs familles 
pourron t lui écrire  une fois p a r  m ois. Les chefs d 'établissem ent veil
le ron t à ce qu’ils s’acquittent de ce devoir dans certaines circonstances, 
par exem ple, au renouvellem ent de l ’année. Ils p rendront connaissance 
de cette correspondance au départ e t à l 'arrivée. Les lettres envoyées par 
les enfants ne  seront pas affranchies; celles qu’ils recevront seront clas
sées à leur dossier quand il paraîtra  u tile  de les conserver à  raison de 
leu r contenu.

87. Les parents se ron t invités à affranchir leurs lettres et à s’abstenir 
de toute réflexion su r les travaux et le régim e in té rieu r de la m aison, 
sous peine d 'ê tre  privés de toute comm unication avec leurs enfants..Ils 
devront se borner à donner à ces dern iers de leurs nouvelles ou à  leur 
adresser des exhortations au travail et il la bonne conduite.

8 8 . Les lettres dont le contenu pourrait donner lieu à  des dangers ou 
à de  sérieux inconvénients seront transm ises au préfet, qui ordonnera, 
suivant les cas, la  suppression provisoire ou définitive de toute corres
pondance.

89. Les lettres qui pourraien t ê tre  adressées, pour un  m otif quel
conque, p a r les jeu n es détenus à  l’adm inistration ou à  l’autorité ju d i
ciaire, seront cachetées sans être  lues par les chefs des établissem ents (1).

CHAPITRÉ XV.'

RÉGIME DISCIPLINAIRE : PUNITIONS E T  RÉCOMPENSES.

90. Le régim e disciplinaire de chaque établissem ent devra être  p réala
blem ent soum is à l’approbation du m inistre. Il com prendra nécessaire
m ent des punitions et des récom penses (2).

( ( )  Ces le t t r e s  s e ro n t m e n tio n n é es  s u r  u n  re g is t r e  spécia l a v e c  l’ind ica tio n  du 
d e s tin a ta ire  e t  le  nom  de l’e n fan t qui le s  a u ra  é c rite s . E lles  r e c e v ro n t u n  n u m é ro  
d ’o rd re  a u  re g is tre  où s e r a  in sc r ite  c e tte  co rre sp o n d a n c e . E lles  ne s e ro n t pas m ises 
so u s  en v e lo p p e , m a is  s im p lem e n t p lié e s  e t  c a c h e té e s , afin  q u e  le  n u m é ro  d’o rd re  
q u ’e l le s  re c e v ro n t a u  d é p a rt d e  l’é ta b liss e m e n t se  re tro u v e  s u r  la  feu ille  m êm e qui 
c o n tie n t le  co rp s  de la  le ttre .

On p o u rra  a in s i re c o n n a ître  u lté r ie u re m e n t l ’a u te u r  d’u n e  le t t r e  d o n t le  c o n te n u  
p # u rra i t  d o n n e r  lieu  à  u n e  m e su re  r ig o u re u se  c o n tre  son au te u r .

(2) L es réco m p en ses  e n  u s a g e  d a n s  la  p lu p a r t  d e s  é ta b lisse m e n ts , e t  qu i p e u v e n t 
s e rv ir  d e  b a se  à  u n  sy s tè m e  d isc ip lin a ire , s o n t :

L’in sc rip tio n  a u  ta b le a u  d’h o n n e u r , la  ta b le  d’h o n n e u r , u n  s u p p lé m e n t do v iv re s , 
d e s  bons p o in ts , des  g ra d e s , des  ga lons  (d e s  ru b a n s  p o u r le s  je u n e s  D ites), a v e c  ré 
m u n é ra tio n  p é c u n ia ire , des  em plo is de con fiance , l ’é loge  p u b lic , d es  p r ix  lo rs  de la
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91. Les chefs d’établissem ent soum ettront au m inistre  des dispositions 
ayant pour bu t de rém unérer, p a r  une ré tribu tion  pécuniaire prélevée 
su r les produits de la m ain-d’œ uvre , les jeunes détenus qui se seront fait 
rem arquer par leu r application au travail, leu rs  sentim ents relig ieux ou 
leu r obéissance.

92. Les som m es allouées aux jeunes dé tenus, à  litre  de gratification, 
en récom pense de leur travail et de leu r bonne conduite, e t celles leur 
appartenant à un au tre  titre  lég itim e, seront déposées à  la  caisse d ’é
pargne, sous la condition expresse que le rem boursem ent de ces fonds 
ne p o u rra  avoir lieu  qu’à l ’époque d e là  m ajorité  légale  des titulaires.

Ces p lacem ents ne seron t effectués qu’après prélèvem ent d’une som m e 
de 50 francs destinée  à  pourvoir à  leurs p rem iers besoins lors de la libé
ra tion  définitive.

L es porteurs de livrets ne pourron t ob ten ir des payem ents pa r anti
cipation avant l ’époque susm entionnée qu’avec l'au torisation  de l’adm i
nistra tion . - t

E n cas de  décès du  titu laire  d’un liv re t pendan t la  dé ten tion , les 
som m es p lacées à son nom  feront re to u r à l’établissem ent donateu r.

Si le décès avait lieu après la libération, définitive, elles appartien
dra ien t aux héritie rs  naturels e t, à leu r défaut, au dom aine.

93. Tous les ans, à l ’occasion de  la fête de l’E m pereu r, et un m ois au 
moins avant cette  solennité, les chefs d ’établissem ents adresseron t au 
m inistre , p a r  l’in term édiaire du p ré fe t, la  liste  des jeunes détenus jugés 
pa r application de l’article 66 d u  Code pénal, auxquels il y aura  lieu 
d’accorder leu r sortie  anticipée, et des condam nés (article  67) qu i au
ro n t m érité  une rem ise de peine ou  leu r grâce en tiè re . D 'au tres libéra
tions provisoires pourron t, en ou tre, ê tre  accordées pendant le courant 
de l’année.

94 . Les enfants qu i au ron t comm is des tentalives d’évasion seront 
exclus de celle faveur.

Ils pourront en  o u tre , dans certains cas , ê tre  détenus dans l ’établisse
m en t pendant un tem ps égal à celui qu’au ra  du ré  leu r absence (1).

95 . Les d irec teu rs  devront s’absten ir de p roposer la mise en liberté

d is tr ib u tio n  g é n é ra le ;  le  d on  de m e n u s  o b je ts  à  l’u sa g e  d es  e n fan ts , u n  d ép ô t d’a r 
g e n t à  la  ca is se  d’é p a rg n e  ; la  m ise  en  l ib e r té  p ro v iso ire  ou le  p la c e m e n t en  a p 
p re n t is sa g e  h o rs  d e  la  m aison  e t  le s  e n g a g e m e n ts  m ili ta ire s .

Voir a u x  a n n e x e s  (a n n e x e  B) l ’opin ion  e x p r im é e  p a r  M. le  g a rd e  d e s  s c e a u x  au  
s u je t  d e  la  lé g a lité  des  e n g a g e m e n ts  m ilita ire s  p re s c r i t s  p a r  l’a d m in is tra tio n .

(1) L o rsq u ’u n  e n fa n t , d é te n u  p a r  ap p lica tio n  d e  l 'a r t ic le  66 d u  Code p én a l, 
S’év a d e  de l’é ta b lis s e m e n t d an s  le q u e l il e s t  re n fe rm é , on do it, lo rs q u ’il e s t  r e p r is ,  
n e  pas  lu i co m p te r, po u r la  d u ré e  de  sa  d é ten tio n , le  te m p s ’p e n d a n t le q u e l il a  é té  
a b s e n t  de la  co lon ie , si la  d é te n tio n  a  é té  o rd o n n ée  p o u r u n  tem p3  d é te rm in é  e t  non  
ju s q u 'à  u n  Age d é te rm in é . On n e  p e u t , d an s  c e  d e rn ie r  c a s , le  r e te n ir  au  d e là  d e  
l ’âg e  d e  v in g t an s .

2° Si, p e n d a n t son  év asio n  ou  p o n d a n t la  d u ré e  do  s a  d é te n tio n  e n  v e r tu  d e  l’a r 
tic le  66 du  Code p é n a l, l 'e n fa n t e s t  condam né  à u n e  p e in e , c e tte  p e in e  do it ê tre  
su b ie  a u s s itô t q u e  le  ju g e m e n t e s t  d e v e n u  défin itif.

3° S i la  d é ten tio n  é ta i t  le  r é s u l ta t  d’u n e  co n d a m n a tio n  p ro n o n c é e  e n  v e r tu  d es  
a r t ic le s  67 e t  69 d u  m êm e Code, le  te m p s  de  son  év a sio n  n e  d e v ra i t  p a s  ê t r e  d éd u it 
d e  la  d u ré e  d e  la  pe in e , la q u e lle  d e v ra i t ê tre  su b ie  en  e n t ie r , q u e l  q u e  fû t l’âg e  
qu ’au ra i t  l’e n fa n t à  l’e x p ira tio n  d e  c e t te  p e in é . (Avis d u  m in is tr e  d e  la  ju s t i c e  d e s  
9 m a rs  e t  i  d éc em b re  1857.)
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provisoire de jeunes détenus qui n’auraient pas encore fait leu r prem ière 
com m union.

Seront d ispensés de tonte condition, les enfants qu’il y  aurait lieu  de 
rendre  à la vie lib re  pour les rem ettre  à leu rs  familles ré sid an tà  l ’étranger 
ou dans U s colonies, ou qui seraien t su r le point de qu itte r la F ran ce .

96. Les punitions corporelles, quelles qu’elles soient, sont expressé
m ent in te rd ites.

97. Les autres punitions autorisées sont :
La privation de récréation , de correspondance e t de visites ; ld piquet, 

la m ise à genoux, les travaux de p ropreté  générale, le  port d’an  vê te 
m ent d iscip linaire; la perte  des g rades, des galons, des emplois de con
fiance; les m auvais poin ts, la  réprim ande en particu lier ou en public, 
l ’isolem ent pendant les repas, la radiation du tableau d’honneur, la cei- 
lule de pun ition .
' Aucun prélèvem ent, soit à titre  de punition, so it pour achat de m enns 
objets ou alim ents supplém entaires, ne pou rra  être  fait su r le salaire  du 
travail ou la gratification.

La réparation  du dom m age m atériel causé pa r l ’enfant sera  seu le  im 
putable sur ce salaire.

Le cas d’évasion entra îne  la perte  du pécule du jeu n e  détenu.
98. La mise en cellule de punition ne sera prononcée que. p o u r les 

fautes les plus graves. Quand sa durée- devra dépasser quinze jo u rs, il 
en sera  donné avis au préfe t pa r un rapport indiquant le nom d cT en fau t 
e t les motifs de la punition prononcée contre lu i. Dans aucun cas, elle 
ne pourra  excéder trois m ois.

99 . Aucune cellule ne pourra  serv ir ds lieu de punition, avant que l’arl- 
m inistralion cen tra le  ait fait constater son état de salubrité  e t déterm iné 
rem placem ent, les dim ensions e t l’am énageinent in té rieu r de chaque cel
lu le  (1).

100. Les jeunes détenus m is à l’isolem ent seron t l’objet d’une surveil
lance continuelle ; ils seront fréquem m ent visités pa r le chef de l’établis
sem ent, pa r l’aum ônier, et e x am in és 'p a r  le m édecin lors de scs. visites. 
Un surveillant devra, en o u tre , coucher dans le quartier des cellules.

Les jeunes détenus ne pourront être  séquestrés d ’une m anière continue, 
le jo u r e t la nuit, que dans les établissem ents dont les cellules seront dans 
les conditions déterm inées p a r l’article  99 ci-dessus e t par la note 
annexée.

101. Les enfants p o urron t être  privés de leur pitance à titre  de puni-, 
tion, mais deux fois par sem aine seulem ent, et à tro is jo u rs  d ’in tervalle. 
La soupe leu r sera  donnée tous les jo u rs.

102. Les jeunes garçons reconnus incorrigibles seron t, d irigés su r une 
colonie correctionnelle ou su r l'établissem ent public destiné à en tenir, 
lieu, et ils y seront soum is à un régim e répressif.

Cette punition ne pourra  être  infligée qu'avec l’a u to risa to n  d u ïn in is lre , 
su r l ’avis du conseil de surveillance e t celui du  préfet.

103. Les enfants de l’un et do l’au tre  sexe qui se feront remarquer., 
vers l’époque de leu r libération, pa r leu r m auvaise conduite ou par un 
re lâchem ent dans leu r travail, p o urron t être placés, après leur libération , 
par m esure d isciplinaire, clans un orphelinat, asile , refuge ou tout autre

Ci) Voir l 'a n n e x e  C.
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établissem ent qu’une m aiso n  d e  correction , p e n d a n t-u n ‘tem ps don t le 
■ministre déterm inera la durée, sans excéder toutefois leu r m ajorité . 
Dans la m êm e lim ite, il pourra  égalem ent leur être  fait application fies 
articles 375 et suivants du Gode Napoléon s itrla  puissance paternelle. (Avis 
deM . le m inistre  de la ju stice  en date des 2 ju ind853  e t l cr e t2 S a o ù tl8 6 5 .)

104. Les jeunes détenus reconnus coupables d ’actes qui, par leur g ra 
vité, échapperaient à  l’action d isciplinaire de la m aison , seron t déférés à 
la ju stice .

105. Les punitions encourues pour infraction aux règlem ents de ‘la 
•maison devront être  p rononcées, au tan t que possible, devant les enfants 
assem blés, après que les contrevenants auron t été entendus dans leurs 

-explications, quand l’exposé des faits qui leu r seron t rep ro ch és n e  sera 
pas de nature .à  p ro d u ire  du scandale.

106. Le chef de l’établissem ent peut seul infliger les ■punitions.
107. II sera tenu un registre des punitions e t des récom penses, et des 

faits qui :Ies auron t m otivées. Les m êm es m entions seront inscrites su r un- 
bulletin  de statistique m orale classé au  dossier de chaque en fan t. (Mo
dèle n° 5 .)

108 . Lorsqu’un jeu n e  détenu v ien t à s ’évader, les d irec teu rs doivent 
im m édiatem ent en inform er l’adm inistration supérieure , le p réfe t e t le 
com m andant de gendarm erie , en transm ettan t les nom  et prénom s et le 
signalem ent du  fugitif, et en faisant connaître, en outre, le dom icile de 
ses parents et de quel côté on présum e qu’il a pu se d iriger.

109. T o u tje u n e  détenu, à  moins q u ’il n ’en soit décidé au trem ent p a r le  
m in istre , doit ê tre  ram ené dans R établissem ent d ’où il a cherché à s’e n -  
-fuir. ,

Les frais de cette ré in tégration  et la p rim e qu ’il peu't y  avoir lieu  de 
payer au capteur sont à  la  charge de l’établissem ent (1).

■110. Le tabac, sous-toutes ses form es, est expressém ent in terd it aux 
jeunes détenus.

CHAPITRE XV I.

CE LA LIBÉRATION PROVISOIRE -OU D ÉFIN IT IV E• —  .SECOURS 

AUX JEUNES -LIBÉRÉS.

Î H ,  En transm ettant aux directeurs d ’établissem ents les dossiers des 
jeunes détenus, les p réfets indiqueront, d ’après l ’exam en -des extraits 
d ’a rrê t ou de jugem ent, le  jo u r précis de chaque libération . Lorsqu’il 
surviendra quelque difficulté pa r suite de i ’absence de l ’acte de n a is
sance. d ’une confusion de nom s ou de toute au tre  circonstance, il en 
sera référé  au m in istre .

112 . L es jeunes détenus condam nés de dix -à v ing t ans d’-empr-ison- 
ncm ent, comme ayant encouru la peine de m ort, des travaux forcés, de

( i )  D ans le s  co lon ies p u b liq u es  q u i so n t d ire c te m e n t ad m in is tré e s  p a r  l’É ta t,  
to u te  p e rs o n n e  qu i a r r ê te  e t  ram èn e  u n  je u n e  d é te n u  r tç o i l  u n e  p rim e  de 
l à  f ra n c s .
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la  déportation  (art. 67), seront placés dans les colonies correctionnelles 
ou dans les quartiers en tenant lieu, ju squ’à leu r m ajorité . A cette époque, 
s ’ils on t subi la m oitié de leu r peine, et s’ils ont ténu une bonne con
du ite , leur grâce partielle ou entière pourra  être proposée. Dans le cas 
con tra ire , ils seron t envoyés dans une  m aison cen trale  e t soum is au ré 
g im e des adultes.

113. Les familles qu i auron t obtenu la rem ise de leu rs  enfants, à  titre  
d ’épreuve, conform ém ent à l ’article  9 de la loi du  5 aoû t 1850, devront 
pourvoir aux frais de  re to u r de  ces dern iers, à  m oins qu’elles n e  four
n issent un  certificat d ’indigence. Dans ce cas, l ’établissem ent au ra  à 
su pporte r cette dépense.

114. A utant que possible, les jeu n e s  filles confiées à  leurs familles d e 
v ron t ê tre  rem ises d irectem ent en tre  les m ains de ces d ern ières , ou  con
duites à  leur destination pa r une sœ u r de l’établissem ent.

' 115. T rois m ois avant l’époque de la libération d ’un jeune détenu, le 
chef de l ’établissem ent devra recueillir des inform ations su r la famille de 
l’enfant, afin de savoir s’il n ’y au ra it aucun inconvénient à  le  lu i ren 
voyer. Le résu lta t de cette enquête sera  transm is au préfet, qui p ren d ra , 
de  son côté, les renseignem ents nécessaires p o u r la com pléter, s ’il y a 
lieu .

D an slecas où la famille au rait d isparu , ou si elle refusait de reprendre  
l ’enfant, ou si un jeune  détenu n’avait ni parents ni protecteurs, le chef 
de l ’établissem ent indiquerait les dispositions qu’il com pterait p rendre  
dans l’Intérêt du  jeu n e  libéré.

116. Si l’enfant appartenait à  une famille sans m oralité, e t s’il était 
indispensable d ’adopter à son égard  les m esures prescrites p a r la circu
la ire  du  4 juillet 1853, concertée avec M. le m inistre de la justice , il en 
serait référé  au m inistre  de l’in té rieu r.

117. Les jeunes détenus libérables dans le délai d’un an seront p ré
sentés aux inspecteurs généraux  en tou rnée , afin qu’ils puissent consta
te r , pa r un  in terrogato ire  som m aire, leu r instruction  religieuse, m orale, 
prim aire et professionnelle, et se faire  ren d re  compte des m esures que 
la  direction se propose d’adopter pour le placem ent de ceux d ’entre  eux 
qui seraient orphelins ou ne  devraien t pas'ê tre  rem is à leurs fam illes.

Les inspecteurs généraux consigneront dans leurs rapports leu rs obser
vations su r les résu lta ts de cet exam en.

118. Les fondateurs d ’établissem ents donneront, à leurs frais, aux jeunes 
détenus les secours nécessaires pour se rendre  à leu r destination.

Il est expressém ent in terd it de leur faire déliv rer des passe-ports d ’indi
gen t.

Ils leu r fourn iron t en  ou tre  u n  habillem ent com plet (1).

( I )  C et h a b ille m e n t c o m p re n d ra  le s  o b je ts  su iv an ts  :

PO U R  L E S  G A R Ç O N S.

En hiver. — D eu x  ch e m ise s , u n  p a n ta lo n , u n e  p a ire  d e  s o u lie rs , d e u x  m o u ch o irs  
de  poche , u n e  c ra v a te , u n  g ile t, u n e  b lo u se , u n e  c a sq u e tte , d e u x  p a ire s  d a  c h a u s 
su re s , un  tr ico t, le  to u t n e u f  e t  d e  b o n n e  q u a l i té .

En été. — Les m ûm es o b je ts , m oins le  tr ic o t.

P O U R  L E S  F IL I .E S .

F.n h iver. — u n e  ro b e  d e  la in e , u n  ju p o n , d e u x  ch e m ise s , d e u x  p a ire s  de b a s  de
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119. Les d irecteurs rem ettron t de plus aux jeunes détenus libérés les 
effets d’habillem ent, l’a rgen t e l les b ijoux qu’ils po rtaien t su r eux au 
m om ent de l ’entrée dans la m aison, e t dont ces dern iers donneron t 
reçu .

120. Le dossier de chaque jeune  détenu  sera conservé pendant cinq 
ans au m oins, après l’époque de sa sortie, dans les archives de l’é tab lis
sem ent. Il contiendra toutes annotations, le ttres , e tc ., relatives au  p a tro 
nage accordé à chacun de ces libérés.

CHAPITRE X V II.

DES MINEURS DÉTENDS PAR VOIE DE CORRECTION PATERN ELLE.

121. Les m ineurs des deux sexes, détenus par voie de correction  pa
ternelle  dans les établissem ents pénitentiaires, seront enferm és dans une 
cham bre séparée et ne po u rro n t avoir aucune com m unication avec les 
au tres enfants.

Les enfants de celte catégorie ne doivent pas figurer su r le  registre  
d ’entrée eP d e  libération .

CHAPITRE X V III.

DE L’EXÉCUTION DU PRÉSEN T RÈGLEM ENT.

122. Les d irecteurs ne peuvent laisser sortir les jeunes détenus e t se 
dessaisir de leu r personne que dans le cas où ces jeunes détenus sont 
appelés ou poursuivis en justice, e t, à l’égard des condam nés, sauf le cas 
de  grâce , que su r l’o rdre  form el du m inistre de  l’in térieur.

123. Les préfets des départem ents où sont situés les établissem ents 
d ’éducation correctionnelle, le s  sous-préfets, .les inspecteurs généraux 
des prisons en tournée, les conseils de surveillance institués en vertu de 
l’article 8 de la loi du 5 août 1850, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de v e iller à l’exécution du  p résen t règlem ent.

124. Les m em bres des conseils do surveillance, à  m oins d ’une déléga
tion spéciale du  préfet, dans des cas déterm inés par une in struction  m i
nistérie lle , ne peuvent faire aucun acte d’adm inistration dans les é tab lis
sem en ts; m ais ils peuvent exiger la  production du  reg istre  d ’entrée et de 
libération, des reg is tres d ’infirm erie, des bulle tins de statistique m orale, 
des cahiers des élèves, de la com ptabilité relative au rég im e alim entaire. 
Ils transm ettent aux préfets les rap p o rts  dans lesquels ils consignent le 
résu lta t de leurs observations.

Les m em bres sont renouvelés tous les cinq ans par m oitié.

la in e , u n e  p a ire  do so u lie rs  d e  c u ir , d e u x  b o n n e ts  de lin g e , d e u x  s e rv ie tte s , d e u x  
m ou ch o irs  de cou , d e u x  m oucho ir»  d e  poche .

E n  été. — L es m ôm es o b je ts , s i ce n ’e s t q u e  le s  b a s  de la in e  s e ro n t rem p lacé s  
p a r  des  b as  de co ton .
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125. Les chefs d’établissem ent doivent adresser au m inistre  :

■■1° Un bulletin m ensuel de  population (modèle n° 1 de la c ircu la ire  du 
20 décembre 1855) (1);

2° Un é ta t nominatif des jeunes détenus pour lesquels il est dû un prix  
de jou rnée  (m odèle annexé à la circulaire du 16 ju illet 1841 (2), modifiée 
p a r  l'instruction p récitée  du  20 décem bre 1855) avec une facture su r 
tim bre ;

Les frais de transfèrem ent sont portés su r des états spéciaux, dont un 
sur tim bre, et doivent être transm is à l’adm inistration aussitôt après la 
translation des enfants (circulaire du 20 décem bre 1855);

3° Dans les quinze jours, au plus ta rd ,‘qui suivent la libération de chaque 
enfant, un bulletin de renseignem ents conform e au m odèle n° 3 d e là  
circulaire du 17 février <1847 (3); ■

■4° A la fin do chaque année, un  état récapitulatif indiquant les 
nom s, e tc ., des enfants sortis pa r voie de libération provisoire ou défini
tive, suivant le m odèle fourni par l’adm inistration.

126. L a  correspondance avec ^adm inistration supérieure  doit lavoir lieu 
par l’interm édiaire du préfet. , '

Vu et approuvé pour ê tre  annexé à n o tre  a rrê té  du -10 avrjj 1869.

Le M inistre de l ’in tér ieu r , ■ '
'4

D e  F o r c a d e

P o u r expédition :

Le Conseiller d ’É la t, Secrétaire général,

• P h . b e  B o s r e d o n .

ANNEXE A .

I n s t r u c t i o n s  au  su jet des soins à donner a u x  enfants g â teu x .

Les jeunes détenus auxquels, dans les colonies pénitentiaires, on donne 
com m uném ent le nom  de m alpropres, gâteux, pisseurs, form ent p lusieurs 
catégories.

Q uelques-uns sont alfectés d ’une incontinence d ’urine qui constitué, 
soit une infirm ité incurable, soit une m aladie passagère; d ’au tres n è :sa- 
lissent leur-lit que par négigence, paresse ou en tê tem ent; quelques-uns 
enfin, attein ts d ’accès nocturnes d ’épilepsie, ne gâten t que pen d an t'leu rs 
accès.

L es détenus m alades et ceux attein ts d’dpilepsie doivent être traités, 
les uns à l 'infirm erie, les au tres dans des salles ou des cellules spéciales. 
Le traitem ent variera, d ’ailleurs, selon les circonstances.

C’est sur des conseils donnés sagem ent et propos. c 'est su r l’intim i-

(1) C . des P .  T . II. p . 412.
(2) C . des P .  T . I . p . 315.

• (5) C . des P .  T . II. p .  134.



4 8 6 9 .  —  '1 0  a v r i l . 4 9 1

dation e t m êm e, dans certains cas, su r l ’emploi des m oyens de punition 
usités dans les établissem ents do jeunes détenus, qu’il faut surtout 
com pter pour dim inuer le nùm brc des gâteux pur négligence, paresse 
ou entêtem ent.

Quant aux infirmes e t à ceux contre lesquels tous les m oyens ont 
échoué, ou qui sont encore en traitem ent, il faudra em ployer à leur égard 
des soins spéciaux de propreté qui varieront selon qu’ils seront levés et 
vêtus, ou q u ’ils se ron t alités.

Quand les enfants sont levés, il suffit le plus souvent, pour les em 
pêcher de salir leurs vêtements, d’e les habituer à satisfaire leiïrs besoins 
toujours à la m êm e heu re . On peu t obtenir le même résultat quand ils 
sont couchés, en les faisant lever la  nu it pour u riner à des h e u res  dé
term inées. P o ù rc e u x  seulem ent chez lesquels l’écoulem ent'de l’ù'rine est 
pour ainsi dire co’ntinu, il sera nécessaire de recourir, pendant le jou r, 
à l’emploi des u rinaux  en caoutchouc.

Le coucher des m alpropres demande des précautions to u te s  p a rticu 
lières. Le fond des lits qui leu r sOnt destinés doit ê tre  doublé de zinc et 
p résen te r quatre plans inclinés vers un orifice central ouvran t su r -un 
Vase en zinc ou en faïence. Ces lits doivent avoir pour fournitures des 
m atelas de balle d’avoine, de zostère ou de paille, form ant trois segm ents 
distincts ayant 60 ceniim ôtres chacun de lo n g u eu r. Dans les établisse
m ents où l’on ne fait usage que de lits de fer, les fournitures reposeront 
directem ent su r le fond en fer (feuillard ou treillis de fer).

Les établissem ents situés dans les ■villes et ceux non agricoles qiii 
n ’ont pas dé paille à discrétion, trouveront un  avantage à faire usage de 
la zostère, parce qu’on peut la laver, pour ainsi d ire , indéfinim ent. Du 
reste, i l 'n ’est indispensable d’en em ployer ^que 'dans le segm ent du  m i
lieu'; ceux des extrém ités pourron t ne contenir que de la paille o rd inaire. 
Dans les infirm eries, ces deux segm ents seront g a rn is de laine et de 
crîn  comme dans les m atelas ordinaires, le tout reposan t su r un som m ier 
T ueker. D ans tous les cas, le segm ent central doit avoir un 'cô té  ouvert, 
afin qu’on puisse en re tirer librem ent le zostère ou la paille, com m e d ’une 
p o ch e . Ge côté ferm era au moyen d’un lacet passant pa r des œ illets de 
m éta l.

ANNEXE B.

L e t t r e  d u  m in istre  de la guerre à  son collègue le m in is tre  de l’in té -  ' 
r ieu r au su je t de l’enrôlem ent m ilita ire  des jeunes détenus  (1 ) .

P aris ; le  12 d éc em b re  -(864.

îilonsieur le M inisire et cher Collègue, vous avez appelé mon atten
tion sur des difficultés qui se sont élevées en Corse au sujet du consen-

( < )  Les jeunes gens détenus après acquittement, en v e r t u  de l'article a o  d u  Coda 
pénal, n’ont pas besoin, pour s’engager, du consentement do leurs père, mère ou •. 
tuteur.
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tem ent qiie doivent p roduire  pour s’engager les jeunes gens de  la colonie 
horticole de Saint-A ntoine (Corse), détenus en vertu  de l’article 66 du 
Code pénal.

Conform ém ent au texte même de l’article 32 de la loi du 21 m ars 1832, 
l’autorité, m ilitaire exige que ces jeunes gens justifient du consentem ent 
de leurs p è re , m ère ou tu teu r. Votre Excellence pense, au con tra ire , 
que, placés par la loi du  5 août 1850 sous la  tutelle de l'adm inistration , 
ils ne  doivent pas ê tre  tenus de p résen ter d’au tres pièces que l ’autorisa
tion  du d irecteur de ré tab lissem ent où ils sont détenus.

A vant de  sta tuer, j ’ai cru devoir consulter M . le garde des sceaux su r 
cette question .

Selon m on collègue, si l’on est porté  au  p rem ier abord  à  partager 
l ’opinion qui s’en tien t i  la le ttre  de  l’article  32 de la lo id u 2 1  m ars 1832, 
e t en faveur de laquelle on p eu t invoquer le respect dû  à l’au torité  pa te r
ne lle , on est conduit, p a r  un  exam en p lus appro fond i, à  penser que 
cette  loi, en  exigeant le  consentem ent des père , m ère ou tu teu r, a eu 
pour bu t, m oins de sauvegarder l ’autorité paternelle, que de faire appel à 
ceux qui ont le droit de conseiller l’enfant e t de le d iriger dans le choix 
d ’une carrière . O r, en ce qu i concerne les jeu n es dé tenus, ce droit de 
conseil et de d irection appartient exclusivement à  l ’adm inistration depuis 
la  loi du  5 août 1850, qui p eu t ê tre  considérée comme créant à cet égard 
une sorte  de tu te lle . Le patronage im plique, en effet, le d ro it de faire 
em brasser à'I’enfant une profession déterm inée. Au surplus, les vrais in té 
rê ts  de ces jeunes gens seront tou jours m ieux com pris pa r l’adm inislra- 
tion qui les a  élevés que pa r les parents q u ’une décision judiciaire  a 
im plicitem ent déclarés incapables ou indignes de  d iriger l ’éducation de 
leurs enfants, e t p r iv é s , jusqu’à  un certain  point, de leurs d ro its .

D’après ces considérations, et attendu , d ’a illeurs, qu ’un  in té rê t public 
s ’attache à  l’entrée  de ces jeunes gens dans l ’arm ée, où  ils puisent des 
sentim ents d ’honneur e t des habitudes de discipline qui en feront plus 
ta rd  de bons citoyens, M. le m inistre de la justice estime que l’adm inis
tra tio n , investie du  patronage léga l, peut ê tre  assim ilée au  tu teu r com
pris dans 1’énum ération de la loi du  21 m ars 1832, qui n ’a pu p révoir la 
situation particulière créée par la loi du 5 août 1850.

Je  partage com plètem ent cet avis, e t je  viens d’écrire  dans ce sens au 
général com m andant la 17e division m ilitaire à Bastia.

Agréez, etc.

Le M aréchal de France,

M inistre Secréta ire  d ’É la t de la guerre,

R a n d o îî .

Pour copie conforme :

L'Inspecteur général, C hef de la d iv ision  des prisons  
et établissem ents pén iten tia ires,

J. Ja i l l a n t .
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ANNEXE G.

P r o g r a m m e  des conditions d rem plir p o u r  la construction  ou l'appro
p r ia tio n  des cellules de p u n itio n  et d’isolem ent.

Les cellules devront être  placées de préférence su r le point le plus 
éloigné des locaux habités par l’ensemble des jeunes détenus.

On disposera dans les lieux de punition, suivant l’im portance de l’ef
fectif, une ou plusieurs cellules obscures et sourdes, avec double porte, 
double volet, e tc .

Les cellules qui sont au rez-de-chaussée devront être préservées de 
l’hum idité.

Chaque cellule au ra  :

4 m ètres de longueur,
2m25 de largeur,
3 m ètres de hau teur.

L es m urs séparatifs seron t pleins, e t d’une épaisseur de 40 à 50 centi
m ètres, revêtem ent com pris.

La p o rte  sera pleine, avec ferm eture ex térieu re , guichet carré de 0m25 
de côté, et regard .

La fenêtre sera  pratiquée à deux m ètres du sol au moinç.
On placera dans chaque cellule un lit de camp.

M ODÈLES.
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MODÈLE N* I.

REGISTRE D’ENTRÉEÿf.BE LIBÉRATION

XOIERO

o’icn o c .

NOM

C t  P U liN O J lS

LIEU
E r  DATE

de
n aissance

RELIGION

FAITS 
qui o n t 

m otivé 

lu

p o u r s u i t *

tribunal

q u i o 

[Tononcé

a r t ic l e
d u  

CODE  
p é n a l 

(i*ü ou(j7) 
ĉ ui o üté 
appliqué.

DUREE 
do la 

CORK EC-  
TIOH 

OU do 
l ’em pri- 
suano* 
m ent.

du
JCCEU8MT.

DATE

de . 
L’E.'unés 

dans-, 
la  maison

de

LA I0UB

AllSES.

SIC.NALEME.NT DU JE U N E  D E TEN U .

OUJKTS 1-UI A l‘.”A!LTLNAM.

( ii l’enlrôu 
Taille I ù la sortie 
Cheveux 
Sourcils 
F ron t 
Yeux 
Bouche 
Nez
Menton

Visage
T e in t
S ignes particu liers:

Indication des effets d ’iiah illcm ent, a rg en t, 
b ijoux ,-appartenan t à l’enfant. **

= r
ANTÉCÉDENTS SOUS LE RAPPORT DU CARACTERE,;

DBS M 'j j c n s  eT  DE LA  CO NDU ITE.

R enseignem en ts su r la  fam ille  d e  l’enfant.

; i

RESIDENCE

DU JBCN&

l ib é ré .

PROFESSION

B X E H C É E

ou deh o rs

SECOUKS
DONNAS l'A II L A  MAISON

lo rs  du lu so r t ie .  .

En o

En effets 
. d ’habillé-

U l'J I lt ,
v iv re?, r tc .

EFFETS
u’iiAUlLLË*

MMTT,

orgent, 
bijoux 
ren d u s 

à l’unfunt.

JUGEMENTS

A N lÉ Ul BC R S OU l’ÜSTÉn lEUHfl*

M otifs e t  c irco n stan ces  p rincipales.

ufcNSEICNiiklENÏS S ljl t  L .i Co Ad U IÏE  ET LE TRAVAIL DE L’ENTANT DANS LA MAISON.

! 1 CON DUITE H e I-IG^KUs d  E T  â O I U U E .

ïcnfaiit a-t-îil fa it  sa  Jiromifcro cb m im in io n  d a n s  l ’é t a è l i s s c in c n t ?  . .

Irait-Il d e s  s e n t im e n ts  r e lig ie u x -? .............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Jucls é ta ie n t so ii c a r a c tè r e , s c s  in œ u r s , sc^  q u a l it é s  o u  s e s  d é fa u ts ?

.i-t-il'm é rité  d e s  r é c o m p e n s e s  e x c e p t io n n e lle s  o u  e n c o u r u  d e s  p u n i-  
' tious g ra d e s  ? ...................................   .   i

! INSTRUCTION l’itlll.UnE.
( il l ird ?  . .

H-il appris dans la maison ■ à é c r ire ? . .
( ii calculer i  .

ion instruction a-t-elle é té  poussée plus loin ? (Lui a-t-on donné des 
.notions de dessin linéaire , d 'arpentage, de géogra.................................. géographie, dé m usique
'vocale ou in s tru m en ta le l )
ivait-il do l’in telligence e t du goût pour le tra v a il? ......................

INSTRUCTION PROFESSIONNELLE.
jnclle profession (agricole ou industrie lle ) lu i a-t-on enseignée? 
Bait-ili capable dé gagner sa vie par son travail ? ..........................

; RELATIONS AVEC I..VTFAMILLE.
lvait-iÿ dos rapports avec ses paren ts?  Quelle cii é ta it la na tu re? , 
dt-il io rti de l’é tab lissem en t sttfiSsamiiiont corrigé, e t  peut-on espérer 
iqa’tlise « in d u ira  honn^leinont au d e h o rs ! . . i . . . . . . . .  .
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É T A B L IS S E M E N T  M o d è l e  n “ 3.

d’éducation correctionnelle    ^  ■
d

NOTICE INDIVIDUELLE, STATISTIQUE ET MÉDICALE

N© d ’écrou :

Nom e t prénom s :
Lieu de naissance :
Age :

avant l’en trée  : 
depuis l’en trée  :

Profession

I. N O T IC E  S T A T IS T IQ U E .

Date de l 'e n tré e  

Date du jugem ent ou de l'a rrô t : 

Durce de la détention  :

N ature du délit :

Époque de la libération  :

II. N O T IC E  M EDICALE

1° RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉTAT DE SANTÉ AVANT L’ENTRÉE. 

Vaccination ou var i ol e . . . .
Maladies an té rieu re s .................

F aits de maladie chez les pa
ren ts  ayant pu exercer une 
influence h éréd ita ire . . . . . .

2o ÉTAT CONSTATÉ AU MOMENT DE L’ENTRÉE.

Maladies ou infirm ités existant) 
au m om ent de l’en trée . . . . $ 

É ta t général des forces e t de la) 
co n s titu tio n ....................................$

P articu la rités  natu relles e t a r t i
ficielles se rapportant au s i
gnalem ent. ............................c.

3° ETAT DE LA SANTÉ PENDANT LE SÉJOUR DANS L’ÉTABLISSEMENT.

ENTRÉES A l’ïNFIRMEIUE.

D ates des e n t r é e s ..........................
N atures des maladies.....................
Dates des s o r t i e s ..........................

N om bre de (journées d’infir
m erie................................................

l r o  AD M ISS IO N 2e A D M ISS IO N . 3e A D M ISS IO N . 4 e A D M ISS IO N .

PRESCRIPTIONS A LA VISITE 
DE CONSULTATION.

M édicaments ou pansem ents . •
R epos....................................................
V ivres de s u p p lé m e n t.................

M utation de profession. . . . . 

Date de la so rtie  ou du décès .
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15 av ril. — C ir c u l a ir e  rela tive  a u x  em plois c iv ils  réservés a u x  m il i
taires libérés. —  Division du secrétariat.

M onsieur le P réfet, en vertu  des dispositions transito ires approuvées 
pa r l’E m pereu r le 23 janv ier dern ier, e t que le Jo u rn a l o fficiel a fait 
connaître, le d ée re td u  24 octobre 1868 (1) sur les emplois civils attribués 
à l’arm ée peu t recevoir dès à  présent un  com m encem ent d ’application .

S . Exc. le m aréchal m inistre de la g u erre  m ’inform e qu ’il vient de 
donner des o rdres pour qu’il soit présen té  à ces em plois, lo rs  de la  re 
vue trim estrielle du  mois d’avril p rochain , un certain nom bre d'hom m es 
choisis parm i ceux qui rem plissen t les conditions spécifiées.

Aussitôt que le résulta t de ce travail de présentation  m ’aura  é té  trans
m is pa r mon collègue, j ’aurai soin de vous le com m uniquer pour ce qui 
concerne les emplois à votre nom ination . Les cand idatures ainsi p ré sen 
tées et appuyées d ’excellentes recom m andations ne pourront m anquer 
d ’appeler les préférences de l’adm inistration . Il est. b ien  entendu d ’ail
leurs que cette liste' ne saurait être  obligatoire ou lim itative, et que, 
tou t en assu ran t les prescrip tions du décret du 24 octobre, vous conservez 
la p leine liberté du choix individuel des candidats m ilitaires dans l’exer
cice du dro it de nom ination qui vous est attribué pa r le décret du 
25 m ars 1852 (2) et par les décisions u ltérieures.

S . Exc. M. le m inistre de la guerre  exprim e le vœu que, ju sq u ’à ce 
que ce travail de p résen ta tion  so it dressé , toute nom ination aux em plois 
vacants dont il paraîtra it possible de disposer en faveur d ’anciens m ili
taires soit a journée. Je vous prie  de p ren d re  note de cette recom m an
dation .

Mon collègue m ’invite en o u tre  à lui renvoyer, le plus tôt possible, 
les dem andes des m ilitaires qui se sont m is d irectem ent en instance au
p rè s  de m on adm inistration, afin qu’elles soient exam inées e t q u ’il en 
soit tenu com pte, s’il y a lieu, dans le travail de propositions d ressé  par 
les soins de son m in istère. Vous pourrez  donc, si vous le jugez  conve
nable, lu i transm ettre  égalem ent, soit d irectem ent, soit pa r mon in te rm é
d iaire, les dem andes que vous auriez reçues el auxquelles voux désireriez 
vo ir appliquer ce m ode de con trô le.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l ’in térieu r,

D e  F o u c a d e .

■18 av ril. —  L e t t r e  d ’envoi d’u n  nouveau  cahier des charges p o u r  les 
entreprises généra les des services des p riso n s d ép a rtem en ta les . — 
3e bureau .

■ M onsieur le P ré fet, 1e cahier des charges en usage pour les en trep rises 
des services généraux , dans les m aisons d ’arrê t, de justice e t de co rrec
tion , est encore, sauf quelques m odifications peu im portantes, celui qui 
avait été  p réparé , au début, p o u r assurer l ’exécution de la loi de 
finances de 1855. Il a servi de transition  entre l’ordre de choses qui ex is

(•i) Voir à cette  date .
(2} C . d e s  P .,  t. IV, p. 2.
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ta it, quand les dépenses de  ces prisons é ta ien t inscrites aux budgets dé
partem entaux , et leur situation nouvelle depuis qu ’elles sont au compte 
de l’E tat.
'  L’expérience de douze années, pendant lesquelles la  m ise à exécution 
de la loi de 1855 n ’a donné lieu à  aucune difficulté sérieuse, perm et d ’en 
tre r  p lus résolum ent dans la  voie suivie avec succès, en ce qui concerne 
les grandes prisons pour peines, en tenant compte de la d ifférence des 
règles auxquelles sont soum is les détenus des au tres établissem ents, et 
de la disproportion des entreprises. Il est évident que, dans les m aisons 
centrales où la spéculation porte su rd es intérêts considérables, ta n tà  cause 
d u  grand nom bre d ’individus à n o u rrir  et à e n tre ten ir, qu’à cause de la 
m asse de travail qu’ils produisent, l’adm inistration pouvait im poser aux 
en trepreneurs des charges qui passent, pour ainsi d ire , inaperçues, tan 
dis que, dans la  p lupart des prisons départem entales, elles éloigneraient 
les soum issionnaires e t obligeraient l’adm inistralion à accepter des prix 
exorb itan ts.

P a r ces m otifs, le nouveau cahier des charges que j ’ai fait, p rép are r ne 
pouvait ê tre  identique à celui des m aisons centrales. Il s ’en rapproche, 
du m oins, autant que le perm etten t la différence des règlem ents et l’im 
portance relative des services. Je  vous en adresse, avec la présente  c ir
culaire, un  exem plaire qui restera  déposé dans les archives de votre p ré 
fecture. Il vous sera fourni ultérieurem ent un nom bre suffisant de form ules, 
lorsque vous aurez à renouveler le m arché actuel.

La p lupart des modifications que contient le nouveau cahier des charges 
ont pour ob jet de préciser e t de com pléter les points sur lesquels des 
doutes ont pu  s’élever précédem m ent et donner lieu  à un  échange de cor
respondance en tre  les bureaux  des préfectures et ceux de m on adm inis
tration. Q uelques-unes, cependant, constituent de véritables innovations. 
Vous y rem arquerez notam m ent les dispositions suivantes :

Il n’y aura plus qu’une seule qualité de pain pour la ra tion  et pour la 
soupe. Cette m èsure, déjà appliquée dans quelques m aisons centrales, 
simplifiera le contrôle des agents de l’adm inistration: elle est, d’ailleurs, 
en rapport avec les habitudes de la population ouvrière et d e 'la  popula
tion agricole. Mais elle im posera aux en trep reneurs l’obligation de donner 
plus de soin à  cette fourniture , è t à l’adm inistration le devoir d’exercer 
une surveillance plus active encore su r cette partie  im portante du ser
v ice.

La ra tion  de soupe reste  fixée à un litre  pa r jo u r ;  toutefois, l’emploi 
des légum es est p lus varié.

Une boisson, dont la  composition a été  déterm inée par les inspecteurs 
généraux du service sanitaire  des p risons, doit ê tre  fournie pa r l ’entre
preneur pendant les mois d ’été. E lle remplace le vinaigre ou l ’alcool, 
habituellem ent d istribués dans les prisons départem entales, et don t l’usage 
est au jo u rd ’hui reconnu contra ire  à la santé des,détenus.

Le régim e de l’infirm erie a été  m ieux précisé, afin de préven ir toute 
difficulté avec l’en trep reneur à ce su je t.

La com position de la literie , de la lingerie-et du vestiaire est la même, 
sauf quelques additions. En ce qui concerne, notam m ent, le vestiaire, 
l ’en trep reneur est astreint à  avoir toujours en réserve la quantité d ’objets 
nécessaires, pour un tiers en plus de la population m oyenne.

Un soin particulier a été apporté dans la désignation des m enus ob-
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je ts  m obiliers que l ’en trep ren eu r est ten u  de fournir, en tre ten ir e t r e 
nouveler, et de com pléter, au besoin. Il en est de même p o u r les gros 
m eubles, dont l’entre tien  el la 'répara tion  incom bent à l’en trep ren eu r et 
qui doivent être fournis par l’E tat. P lusieurs obligations on t été aussi 
a jou tées à celles qu’imposait !e cahier des charges, par rapport aux der
n iers de ces objets, notam m ent à ceux qui servent à la célébration du 
culte!

Les traités actuels ne prévoient pas les risques d’incendie: dorénavant, 
les en trepreneurs devront faire assurer le m obilier dont ils sont respon
sables et les gros m eubles qu ’ils sont tenus d ’en tre ten ir.

L ’obligation, pour les entrepreneurs, de fournir du travail aux détenus 
a  été  inscrite , pour la prem ière  fois, au cahier des charges; l'exécution 
en est garantie au moyen d’une clause pénale au torisan t l'adm in istra 
tion à infliger une amende aux en trep ren eu rs , lorsque, pa r leu r faute, 
ils m anquent à cette partie  de leu r service, indépendam m ent de la fa
culté qu’elle conserve d 'occuper les individus laissés sans travail.

Enfin, un  d ern ier article porte que, dans le cas où, pendant le cours du 
m arché, il y aura lieu de transférer les détenus d’une prison dans une 
au tre , l’en trep reneur pourvoira à ce déplacem ent et installera les services 
dans la nouvelle prison, sans indem nité.

Tels sont, M onsieur le Préfet, les points essentiels sur lesquels le  
nouveau cahier des charges modifie, les conditions des m archés actuels. 
Les .changem ents qu ’il spécifie ne sauraient, d:ailleurs, influer d’une ma
n ière  sensible sur le taux des prix  de journée à payer aux en trep reneurs, 
si l’on en juge par ce qui s’est p roduit pour celles des m aisons centrales 
où des dispositions analogues, récem m ent a rrê tées, sont déjà en vigueur. 
Il y aura lieu d’adopter ce cahier des charges pour tous les m archés à 
renouveler dans votre départem ent concernant les prisons, e t d ’en re
com m ander l’étude au  d irecteur,, afin qu ’il soit eu m esure de l ’appliquer 
quand le m om ent sera venu.

Recevez, etc.

Le M in istre  de l 'in te r ie u r ,

D e  F o r c a d e .

3 septem bre. —  C i r c u l a i r e . —  Rem boursem ent des fra is  d ’entretien des 
jeu n es d é te n u s .—  1er bureau . —  Jeunes dé tenus.

M onsieur le Préfet, aux term es dê l’instruction du  18 mai 1861 (1), re la- 
t iv e 'à  l’exécution du décret du 13 avril de la m êm e année sur la décen
tralisation adm inistrative, il vous appartien t de rég ler et de m andater, 
sans aucune autorisation préalable, les frais d’entretien des jeunes dé te 
nus renferm és dans les établissem ents privés d ’éducation .correctionnelle.

Cette disposition avait été prise pour éviter des lenteurs dans la liqui
dation des d épenses; cependant elle n’a pas ("té généralem ent suivie, r t  
p lusieurs d irecteurs se p laignent des re tards qu’éprouve le payem ent 
m ensuel des prix de jou rnées qui leur sont dûs.

Afin d ’obvier à ces inconvénients, je désire qu ’à l ’avenir vous arrêtiez,

. ( i)  C . îles p . ,  t .  IV, p .  io<î.
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après vérification, les étals dont il s’agit aussitôt qu ’ils vous seront re
mis, e t que vous en mandatiez, sans délai, le m ontant au  profit des ayants 
dro it, par im putation su r les fonds « iis  à votre disposition pour le 'ser
vice des jeunes détenus.

Vous devrez ensuite  m e transm ettre  ' l e , double de ces étals pour 
qu’il soit procédé à leur contrôle. Si des e rreu rs  étaient reconnues, je  
vous les signalerais, afin que vous en teniez compte dans le règlem ent 
du mois suivant.

R e cev ez , e tc .

Le M in istre  de l ’in térieur,, 

Pour le m inistre et par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t, Secréta ire  général, 

Ph . d e  B o s r e d o n .

2 8  sep tem bre. — C i r c u l a i r e . —  In v ita tio n  $  a u to riser 'les  jeu n es dé 
tenus à  contracter des ■engagem ents vo lo n ta ires. —  '1er bureau. — 
Jeunes détenus.

M onsieur le Préfet, le règlem ent généra l du 1 0  avril 1 8 6 9 ,  re la tif aux co
lonies e t m aisons pénitentiaires, .fait connaître  (an n ex e  B) que les 
jeunes gens détenus par application de l’article  0 6  du Code pénal n’ont 
pas besoin, pour contracter un engagem ent m ilitaire, du consentem ent 
de leurs .pèré , m ère  ou tu teur.

Cette disposiiion, concertée avec l ’adm inistration de  la  g u erre ,-est ap
pliquée avec fruit dans la p lupart des établissem ents; m ais quelques di
recteurs, dans le bu t de faciliter les engagem ents volontaires, dem andent 
que les jeunes gens puissent les con tracter, quelques m ois avant leu r li
bération définitive, avec l ’autorisation de la p réfectu re , sans qu’il soit 
besoin d ’en référer préalablem ent à l’adm inistration centrale.

Cette double m esure me paraissant u tile , je  vous invite, Monsieur le  
Préfet, à sta tuer désorm ais sur les affaires de cette na ture , sauf à  me 
rendre  com pte des autorisations que vous aurez cru  devoir accorder. 

■Recevez, e tc .

L e  M in is tre  de l ’in té r ieu r ,
\

Pour le m inistre e t par autorisation :

L ’Inspecteur généra l, C h e f de la d ivision  des prisons  
et établissem ents p én iten tia ires ,

J. J a i l l a n t .
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6  o c to b re .  —  D é c r e t  i m p é r i a l  p o r ta n t in s titu tio n  d 'une  com m ission  
p o u r l’exa m e n d e  diverses questions rela tives a u  patronage des jeunes  
détenus et des libérés adu ltes, précédé  d ’u n  rapport adressé à l'E m p e 
reu r p a r S .  E x c .  M .d e  Forcade la R oquette, m in istre  secréta ire  d’E ta t  
a u  départem ent de l 'in té r ie u r .

RA P PO R T  A L’E M P E R E U R .

Sire, d e p u is  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’a n n é e s ,  le s  q u e s t io n s  r e la t iv e s  a u  r é 
g im e  p é n i te n t ia i r e  s o n t  l ’o b je t  d e s  p ré o c c u p a t io n s  d e s  p u b l ic is te s  e t d e  
l ’e x a m e n  a t t e n l i f  de l ’a d m in is t r a t io n .  A  d iv e rs e s  r e p r i s e s ,  d e s  te n ta tiv e s  
o n t  é té  fa i te s  p o u r  y in t r o d u i r e ,  à l ’e x e m p le  d e  c e r ta in s  É t a l s ,  d e s  c h a n 
g e m e n ts  d e  s y s tè m e  q u i  s u b s t i t u a ie n t  le  r é g im e  c e l lu la i r e ,  p lu s  o u  m o in s  
m it ig é ,  à l ’e m p r is o n n e m e n t  e n  c o m m u n  ; c e s  e s s a is  n ’o n t  é té  a p p l iq u é s  
q u e  d a n s  u n e  m e s u r e  r e s t r e in t e ,  p a r  s u ite  d e  g r a v e s  d if f ic u lté s  a d m in is 
t r a t iv e s  o u  f in a n c iè re s .

Mais, en dehors de ces réform es radicales, qui m odifiaient profondé
m ent l ’organisation des m aisons pénitentiaires, l’adm inistration a p o u r
suivi sans relâche, dans un ordre plus restrein t, les am éliorations que 
pouvait com porter le régim e en v igueur. Un certain nom bre de prisons 
on t été reconstru ites; les autres ont déjà été  l’objei de  travaux d’ap p ro 
priation  combinés d’après un  plan p lus réfléchi ; un o rd re  plus rigoureux 
a  été in troduit dans la comptabilité ; des soins particu liers ont été appor
tés à l ’hygiène d u  d é ten u ; enfin des m éthodes étudiées avec m aturité  et 
appliquées avec suite ont perm is de réaliser des progrès im portants dans 
les diverses branches du service. Sous l ’influence de ces m esures, la m o r
talité a décru; le travail industriel s ’est généralisé et a donné des pro
duits plus é le v és ;-d ’un au tre  côté, en fortifiant la discipline en môme 
tem ps qu’on supprim ait toute rigueur inutile, on est parvenu à obtenir 
une modification notable dans les habitudes e t dans les tendances des 
condam nés.

De plus, l’adm in istration , qui n’aurait accompli qu’une faible partie 
de sa tâche si elle se fu t occupée exclusivement des soins m atériels, s’est 
attachée à développer dans les p risons l ’éducation m orale e t l’instruction 
élém entaire. Afin de rem édier aux plus graves inconvénients de la vie 

■ en comm un, elle a  créé dans les m aisons cen trales des quartiers de p ré 
servation e t d’am endem ent, où sont placés les condam nés chez lesquels 
on peut espérer de réveiller le sentim ent de l’honneur et de la vertu . Elle 
lé s a  soustraits ainsi au contact des crim inels endurcis par une dépravation 
irrém édiable, tout en assujéiissant les uns et les au tres à un régim e iden
tique au point de vue m atérie l, afin de  m aintenir strictem ent le principe 
de l’égalité de la peine.

Mais, à côté de ces am éliorations, il reste  un problèm e difficile, que 
l’adm inistration ne saurait négliger, bien qu'elle soit dans l’im possibilité 
d e  le résoudre  avec scs seules forces: c’est le patronage des individus qui 
so rten t d ’une m aison pénitentiaire, patronage précédé ou accom pagné des 
m esures p ropres à faciliter la transition si périlleuse de la détention  à la 
vie libre.

C’est su rtou t à l’égard des jeunes détenus que l’adm inistration a ce
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devoir à  rem p lir. Négligés presque toujours, abandonnés souvent, cor
rom pus quelquefois par leurs p ropres fam illes,livrés sans fre in , dès leur 
enfance, aux penchants les plus désordonnés, ils trouvent presque tous, 
pour la prem ière fois, dans la m aison de correction qui les reçoit, l’é d u \ 
cation m orale e t relig ieuse; la p lupart sont aptes à la recevoir avec fru it; 
e t lorsqu’ils ren tren t dans la société, après une épreuve à  laquelle la p a 
ternelle  prévoyance d e là  loi im prim e le caractère d ’une correction  salu~ 
taire, et non celui d ’une condam nation flétrissante, la p lupart peuvent y 
ren tre r  et beaucoup y ren tren t transform és, am endés, d ignes d’y recon
q u é rir une place honorable.

Mais souvent, à ce m om ent même où la loi leu r en ouvre l’accès, l ’o 
pinion les en exclut. Au m om ent où le passé sem ble réparé , il pèse sur 
eux de to u t son poids. L eur pays d ’orig ine les repousse ; celui où ils 
vont se fixer les suspecte; ils voient les ate liers se ferm er devant eux, et 
ils sem blent fatalem ent voués à retom ber dans le désordre et le vice, si 
une main secourable ne v ient les in troduire dans la vie com m une, en ap
portan t au détenu lui-m êm e un tém oignage qui le relève, e t à celui qui 
consent à l’accueilir les garanties que celui-ci réclam e à  juste  titre .

Encore faut-il que cette in tervention  soit p ruden te , habile e t discrète. 
Elle doit surveiller le jeune  libéré 'sans le com prom ettre; elle doit éviter 
de m anifester à  tous, par sa sollicitude même, une situation douloureuse, 
qui ne doit être  connue que de quelques-uns. C’est une tâche qui exige 
les m énagem ents les plus délicats de la charité  privée.

On no saurait, Sire, traiter cette question sans signaler à l’attention 
do Votre Majesté et à la reconnaissance du pays les services rendus par 
la Société de patronage des jeunes libérés de la Seine, fondée par le 
vénérable M .B érenger (de la Drôm e). Cette in stitu tio n , qui com pte au jour
d ’hui trente-c inq  ans d’existence, avait devancé les in tentions bienveillantes 
du législateur. Grâce à des efforts persévérants, elle a fait descendre 
en tre  5 et 7 p . °/0, pour ses pupilles, le chiffre des récidives, qui, au début 
de  ses travaux,, ne  s’élevait pas à  m oins de 50 p. °/°. La Société de Paris 
parait destinée à devenir un centre auquel se ra ttacheron t les institutions 
analogues créées dans les départem ents.

Plusieurs colonies privées se sont égalem ent occupées du patronage : 
au prem ier rang  on doit c iter celle de M ettray. A M ettray, comme à Paris, 
le patronage ne s ’est pas produit seulem ent à  titre  exceptionnel, il a  été 
l ’objet d’une véritable organisation ; il accom pagne le jeune libéré à son 
en trée  dans la  vie libre, il le su it dans sa carrière , il l ’assiste dans ses 
besoins m atériels comm e dans ses épreuves m orales ; il le recueille au 
besoin. Les archives de Mettray conservent de  nom breuses correspon
dances, qui honorent à la fois le zèle de là Société de patronage e t la 
gratitude touchante des anciens détenus, devenus les enfants de cette 
nouvelle famille.

Je  ne  saurais non plus passer sous silence la m aison de patronage fondée 
à  Paris, pour les jeunes filles, par M” e de Lam artine e t Mme la m arquise 
de Lagrange, avec le concours de Mme Lechevalier, inspectrice générale 
des prisons. Cet établissem ent et quelques autres, auxquels il a servi de 
modèle, ont rendu  e t rendent chaque jo u r de très-g ran d s services.

La lo i du  5 août 1850 avait voulu généra liser ces œ uvres isolées. E lle 
dispose (art. 19) que les enfants placés dans les colonies et m aisons péni
tentiaires sont, pendant tro is ans au m oins après leur libération, sous le
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patronage de l’assistance publique. Elle n ’a  d ’ailleurs ni défini le patro
nage , ni donné à l’adm inistraiion les pouvoirs nécessaires pour se substi
tuer à la puissance paternelle. Le législateur s’est borné à d ire  que le 
patronage serait déterm iné par un règlem ent d’adm inistration publique. 
(Loi du 5 août 1850, a rt. 21.)

L’adm inistraiion a fait à cet égard  p lusieurs tentatives. E lle  a pris 
diverses m esures, soit pour seconder l’action des œ uvres privées, soit 
pour faciliter le placem ent des jeunes détenus dans les cam pagnes. Ses 
efforts ont p roduit de bons ré su lta ts; toutefois l’œ uvre est restée incom
plète; elle ne saurait être  véritablem ent efficace q u ’au moyen d’une orga
nisation d’ensemble qui fait encore défaut.

Cette organisation, à la vérité, ne pouvait, suivre imm édiatem ent la 
m ise en vigueur de la loi de  1850 ; l’adm inistration devait nécessaire
m ent attendre que les colonies privées se fussent formées et que l’expé
rience eût donné, su r les différents systèm es essayés pou r le patronage des 
jeunes libérés, des indications suffisantes. Il paraît possible au jourd’hui 
e t il est u rgen t de rem plir le vœu de la loi.

Si le patronage des jeunes détenus présente des problèm es compliqués, 
celui des condam nés ordinaires, engagés depuis plus longtem ps dans le 
mal, en soulève de beaucoup plus ardus encore. Aussi la question est- 
elle su r ce point beaucoup m oins avancée; elle n ’a été l'ob jet d’aucune 
disposilion légale. Il faut rem onter à une circulaire com m uniquée aux 
conseils généraux en 1842, e t au projet de loi présenté à la Chambre des 
pairs en 1844, pour trouver la trace d’une tentative faite par les pouvoirs 
publics. Pour les condam nés adultes, comme pour les jeunes libérés, c’est 
la ,ch arité  qui s’est chargée d’ouvrir la voie.

Un vénérable p rê tre , l’abbé Coural, en 1842, fondait près de Mont
pellier, sous le titre  de  S o litu d e  de N a za re th ,  un établissem ent destiné 
aux femmes libérées des prisons du Midi.

A son exem ple, les sœ urs de M arie-Joseph oni créé successivem ent 
sept refuges à  proximité des m aisons centrales de femmes : l’un d’eux est 
situé dans l'ancienne com m une de V augirard, près de Paris.

Les libérés protestants des deux sexes trouvent assistance et protection 
près de deux sociétés de patronage fondées spécialem ent dans ce bu t.

Bien que le patronage des hom m es pré.-ente plus de difficultés que 
celui des femmes, un jeune  prê tre  est parvenu  à c rée r un refuge pour 
eux. L ’abbé Villion a fondé, à  Couzon (Rhône), l’asile de Saint-Léonard, 
où ies libérés trouven t du travail et du pain, et, ce qui n’est pas.m oins 
précieux, cette bienveillance, cette compassion q u ’il leu r est si difficile 
de rencon trer ailleurs. L’asile ne les reçoit que tem porairem ent et s’ef
force de les faire adm ettre , lo rsqu’ils p résen ten t des garanties suffisantes, 
dans les ferm es ou dans les ateliers.

L’établissem ent a déjà q uatre  années d ’existence; il a reçu plus de. 
300 libérés .

On le vo it, la charité  privée n’a point failli à l’œuvre du patronage ; 
m ais son action a besoin d’être é tendue cl régularisée.

A l’é tranger, on a appliqué des m esures d ’un autre  o rd re, dont il serait 
fori in téressant de constater les ré su lta ts. C’est a in s i.q u ’en A ngleterre 
on a m is en pratique le systèm e des libérations provisoires (tickets o f  
leave), qui a eu pour corollaire la suppression de la  surveillance légale. 
Appliqué, en Irlande avec; plus de réserye, complété p a r 'la  création de
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prisons in term édiaires, il parait y avoir p rodu it d’heureux  effets. Ces 
expériences pourraien t ê tre  m ises à  profit. On ne saurait p ré ten d re , sans 
doute, ram ener au bien tous les coupab les; mais ceux qui ont conservé 
quelques bons sentim ents, ceux qui, placés dans les quartiers d’am ende
m ent, se seront m ontrés accessibles au rep en tir, p o u rron t trouver un 
secours p récieu x ,.so it dans Faction du patronage, soit dans dès m esures 
analogues à  celles qu’a adoptées l’A ngleterre, si du m oins on recon
naissait qu ’on peut in trodu ire  les m êm es dispositions dans no ire  régim e 
pénitentiaire .

Le m oment me paraît venu, Sire, d ’en trep ren d re  ces diverses études, 
qui se ra ttachent à des in térêts sociaux d’une grande im portance. Il con
viendra, avant tou t, de constater k s  besoins, de vérifier les résultats 
partiels déjà obtenus, et d’ouvrir une enquête s ir les faits : ensuite vien
dra l’étude des m oyens à em ployer afin de rendre  p lus générale et plus 
puissante l’action du patronage. Pour réaliser cette double tâche, l’adm i
n istration  devra faire appel au concours des adm in istrateurs, des m agis
trats, des'publicisfes les plus compétents,, et à l’expérience pratique des 
d irecteurs des colonies publiques ou privées. Une com m ission spéciale 
serait instituée dans ce b u t ;  elle recevrait- !e m andat de dé term iner et 
d’étud ier toutes les qu'esiions qui se ra ttachent à  l ’organisation du  p a tro 
nage,, e t elle serait autorisée à  recevoir toutes les déclarations orales dans 
lesquelles elle aurait l’espoir de puiser des renseignem ents utiles. E lle 
aurait â  exam iner notam m ent les questions su ivantes:

Jaunes lib érés.

Sur q u e te s  bases" doit ê tre  p réparé le-règlem ent d ’adm inistration publi
que prescrit par l’article  21 de la loi du 5 août 1850 ?

L e p a t r o n a g e  d e s  je u n e s  d é te n u s  l ib é ré s  d o i t - i l  ê t r e  o r g a n i s é  e x c lu s i 
v e m e n t  p a r  l ’a d m in is tr a t io n  ?

L’adm m istraiion doit-elle au contraire  se  bo rn er à su rve ille r e t à  se
conder l’action des- d irecteurs des colonies privées ou des sociétés de 
patronage?

Dans ce dern ier cas, quelle devrait être la nature e t l’étendue de son. 
in tervention?

Quelles sont les m esures qui pourraient ê tre  p rises pour faciliter le 
patronage des jeunes détenus, à  leur sortie  des colonies pénitentiaires, 
par les d irecteurs de cës établissem ents?

Ces m esures pourraient-e lles s’appliquer aux colonies publiques e t aux 
colonies privées?

Quelles obligations pourrait-on im poser, en vue du patronage, aux di
recteurs des établis-ornants privés ?

Q u e lle s  f o n t  le s  m c s u r p s  q u i  p o u r r a ie n t  ê t r e  p r is e s  p o u r  p r o p a g e r  la  
fo rm a t io n  e t  f a v o r is e r  le  d é v e lo p p e m e n t  d e s  s o c ié té s  d e  p a t r o n a g e  ?

L a  c o m m is s io n  d e  s u rv e i l la n c e  in s t i tu é e  a u p rè s  d e  c h a q u e  c o lo n ie  d e  
je u n e s  d é te n u s  n e  p o u r r a i t - e l le  p a s ,  a u  m o in s  d a n s  c e r ta in s  c a s , r e m p l i r  
u t i le m e n t  l ’o ffice  d e  s o c ié té  d e  p a t r o n a g e  ?

Quels m ovens pourraient être  employés pour rattacher entre  elles les 
s o c i é t é s  d é j à  existantes ou celles qui viendraient à se form er, de m anière 
à  ce que ces sociétés se p rêtassen t un m utuel concours?
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Conviendrail-il de form er des asiles et des refuges à  côté des colonies 
pénitentiaires?

Quelle en devrait ê tre  l’organisation?
Quels droits la loi p ourra it-e lle  a ttribuer à  l'adm inistration, tou t en 

respectant les dro its des familles, soit v is-à-v is des jeunes détenus qui 
voudraient se soustraire  à l ’action du patronage, soit m êm e, dans c e r
tains cas, vis-à-vis des familles elles-m êm es?

En dehors de la question du  patronage, l’expérience faite depuis l’ap 
plication de la loi du  5 août 1850 a-t-elle indiqué qu’il y eû t opportunité 
à m odifier cerlaines prescriptions de cette loi, ou à y in troduire des d is 
positions nouvelles?

L ib érés adultes.

Quelles m esures conviendrait-il de p rendre  pour faciliter aux condam 
nés libérés leu r ren trée  dans la société?

Y a-t-il des différences à faire, à cet égard , entre les diverses catégories 
de libérés (forçats, reclusionnaires, correctionnels)?

Quelle doit ê tre  la nature de l ’appui à  donner aux lib é rés?  Convient-il 
d ’établir en leu r faveur des sociétés de patronage?

Si les comm issions de surveillance des prisons départem entales étaient 
em ployées à cette  œ uvre, comm ent devraient-elles être  organisées? 
—  Sera it-il u tile  de leu r abandonner le libre emploi des m asses de 
réserve des patronnés, e t de les charger de toute la partie  financière du 
patronage?

F audra it-il fonder des asiles spécialem ent destinés à  recueillir les 
libérés, ou provoquer la fondation d ’établissem ents de ce gen re?

Quelles seraient les bases de l’organisation de ces a s i le s ? —  Ne con- 
v iendrait-il pas, dans certains cas, de les assigner comme lieu de ré s i
dence aux condam nés placés sous la surveillance de la haute police?

P a r quels moyens devrait-il ê tre  pourvu aux dépenses du patronage?
Faudrait-il, à  cet effet, prélever des retenues sur le p rodu it du travail 

des détenus e t su r les masses de réserve excédant un chiffre qui serait 
déterm iné ?

La surveillance de la haute police, telle qu’elle est organisée pa r le 
décret du 8 décem bre 1851, est-elle favorable ou contraire  à l’action du 
patronage ? —  Y aurait-il une innovation à  in troduire  dans la législatiot) 
à  cet égard?

L’action du  patronage pourrait-elle  être  fortifiée par l’adoption et la 
m ise en .vigueur de m esures analogues au systèm e des libérations p répa
ra to ires?

L’exam en de ces diverses questions pouvant conduire à  modifier sur 
quelques poin ts n o tre  législation pénale, et l ’action de l’adm inistration 
étant d ’ailleurs étroitem ent liée à celle des autorités judiciaires, pour tout 
ce qui concerne les jeunes détenus ou les condam nés adultes, j ’ai cru 
devoir m e concerter avec M. le garde des sceaux pour l’institution d ’une 
commission spéciale et la désignation des personnes qui seront appelées 
à  en faire partie . Si V otre Majesté, S ire, daignait agréer ces diverses 
propositions, que j ’ai l ’honneur de lui soum ettre d ’accord avec mon col-
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lègue, je  la p riera i de vouloir bien revêtir de son approbation  le projet 
de décret ci-joint.

Je su is avec un profond respec t,

S ire,

De Votre M ajesté,

Le très-hum ble, très-obéissant et très-fidèle su jet. 

Le M in istre  de l 'in té r ieu r ,

D e  F o bca .d e .

D é c r e t  i m p é r i a l  p o r ta n t in s titu tio n  d ’une com m ission  p o u r  l’exam en
de diverses questions re la tives a u  p a tronage  des jeunes dé ten u s et des
libérés adultes.

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, E m pereu r des 
Français,

A tous p résen ts e t à  venir, salut.
Sur le rapport de notre m inistre secrétaire  d’État au  départem ent de 

l’in té rieu r,
Avons décrété  et décrétons ce qui su it :

Article p rem ier.

Une comm ission est instituée à l’effet d’examinej- diverses questions 
relatives au  patronage des jeunes détenus libérés et des libérés adultes.

Cette com m ission, qui se réun ira  sous la présidence de notre m inistre  
de l’in térieur, est com posée ainsi q u ’il suit :

M. de Royer, v ice-président du Sénat, p rem ier présiden t de la Cour des 
com ptes, vice-présiden t ;

M. Riché, président de section au Conseil d’É tat ;
M. Aylies, député au Corps législatif, conseiller honoraire  à la Cour 

de cassation ;
M. M athieu, député au Corps législatif;
M. le m arquis de Talhouët, député au Corps législatif;
M . de Bosredon, conseiller d’É tat, secrétaire général du m inistère de 

l’in té rieu r;
M. Greffier, conseiller d’É tat, secrétaire  général du  m inistère de la 

justice  et des cultes;
M. P erro t de Chézelles, conseiller honora ire  à la C our de cassation, 

président de la Société de patronage des jeunes libérés de la Seine;
M. Babinet, directeur des affaires crim inelles e t d es grâces au m inis

tère de la justice e t des cultes;
iv. 33
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M. Ch, Lucas, m em bre de l’Insiitu t, inspecteur général honoraire  des 
p riso n s;

M. Loyson, p résident de cham bre honoraire  à la Cour im périale de 
Lyon ;

M. Demetz, conseiller honoraire  à la Cour im périale de Paris, directeur 
de la colonie de M ettray;

M. Bonneville de Marsangy, conseiller à la Cour im périale  de Paris;
M. Dubarle, conseiller à-.la Cour im périale de P a ris ;
M. Jaillant, inspecteur général honoraire des prisons, chef de la d iv i

sion des prisons au m inistère de l’in té rieu r;
M. Léon Vidal, inspecteur général des p risons;
Mme Lechevalier, inspectrice  générale des prisons de femm es et des 

établissem ents de jeu n es détenues;
M. M cttetal, chef de division à la préfecture de police;
M. Savoye, chef du cabinet du m inistre  de l’in té rieu r;
M. B ournat, m em bre de la Société de patronage des jeunes libérés de 

la Seine.
M. de Lam arque, chef de bureau au m inistère de l’intérieur, rem plira 

les fonctions de secrétaire  de la commission.

A rt. 2.

Notre m inistre de l’in té rieu r est chargé de l’exécution du présent 
décret.

Fait au palais de Saint-C loud, le 6 octobre 1869.

NAPOLÉON.

P ar l’E m p ereu r :

L e  M inistre Secréta ire  d ’È ta t
ou  départem ent de l’in té r ie u r ,

D e  F o r c a d e .

-18 o c to b re . —  C i r c u l a i r e .  —  M odifications à apporter à  l'é ta t don t 
l'en vo i est p re sc r it pa r la  c ircu la ire  du, Z I ja n v ie r  1869.

Monsieur le D irecteur, en cxéculion de la circulaire du 22 janvier 1869, 
vous adressez, tous les tro is ni'.ds, M. le préfet, qui en transm et une 
expédition au directeur de l’enregistrem  nt, en résidence au chef-lieu , 
e t une seconde à mon m inistère, un cl a  nom inatif des détenus décé
dés pendant le trim estre p récéd en t; cet éta t fuit connaître  le m ontant du 
pécule d isponible, ainsi que la valeur des e lïcts et bijoux laissés par les 
condam nés, e t, en outre, pour ceux décédés après l'expiration de leur 
peine, le m ontant du pécule-réserve.

Le but de cet envoi est d ’assu rer au profit d;i T résor !e recouvrem ent
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des am endes et frais de justice  dus par le s  individus qui m eurent dans
l’établissem ent que  vous dirigez.

L a form ule de L’éta t don t il s’agit est incom plète en ce qu ’elle présente, 
en  bloc, dans une seule colonne, l’évaluation des effets e t b ijoux dont 
les uns doivent, en vue des réclam ations dûm ent justifiées des héritiers, 
ê tre  conservés en n a tu re , pendant tro is ans, tand is que les prem iers 
peuvent ê tre  convertis en  num éraire  à  l’expiration de la prem ière an
n ée, à .com pter du  décès.

Il conviendrait, en conséquence, de d iviser la colonne n° 13 en deux 
parties, et de p o rte r , dans l’une, la valeur estim ative des effets, et dans 
la suivante celle des b ijo u x .

Je  vous p rie  de p rendre im m édiatem ent des m esures pour que  la m o
dification indiquée soit effectuée su r le prem ier éta t des décédés dont 
vous aurez à faire 1 envoi à la préfecture .

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

Pour le m inistre et par autorisation :

L'Inspecteur général, C hef de la division des prisons 
et établissements pénitentiaires.

i .  JAILLANT.

11 novem bre. —  D em an d e  d u  projet de budget des maisong centrales 
pour l’exercice 1870.

(Cette circulaire est la  reproduction  de  celle du  25 novem bre 1868. 
V oir à sa date.)

6  décem bre. —  C i r c u la i r e .  —  Budget de 1870. —  Maisons d ’arrêt, 
de justice  et de correction e t dépôts de sûreté.

M onsieur le P réfet, j ’ai l’honneur de vous ad resser tro is exem plaires de 
la form ule destinée à é tab lir, p o u r l’exercice 1870, le budget des d é 
penses des m aisons d ’a rrê t, de justice e td e  correc tion , dépôts e t cham bres 
de sûreté  de votre départem ent.

Le d irecteur du  service au ra  à  vous fournir les é lém ents de ce travail. 
Je  vous prie de lui rem ettre  les tro is form ules ci-jo in tes. A près les avoir 
rem plies, il vous en renverra  deux exem plaires, dont l'un me sera  trans
mis par vous avec vos propositions.

Il est essentiel que les colonnes de l’article  l tr  dû budget (administra*- 
tion) reproduisent exactem ent les chiffres des traitem ents actuellem ent 
payés, l’avancem ent des fonctionnaires, em ployés e t agents d e  to u t g rade
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faisant l’objet de travaux d ’ensem ble préparés dans les bureaux de l ’ad
m inistration centrale.

En ce qui concerne les articles 2 e t 3 (dépenses de  l’en trep rise  e t d é 
penses diverses), vous voudrez bien rap p eler au d irecteur les recom 
m andations contenues dans la lettre-c ircu laire  du  12 décem bre 1867 (1).

Je dois faire rem arquer, relativem ent à l’article 4, q u ’aux term es de la 
loi du 28 germ inal au v i, article 88, e t du décret du 1er m ars 1854, ar
ticle 372, la gendarm erie est tenue de ga rd er dans les cham bres de sû 
re té  annexées à ses casernes, les prisonniers de passage. Cette charge lui 
'ncom bant à titre  g ra tu it, ainsi que l’a reconnu l’adm inistration de la 
guerre , il y a lieu de supprim er, à partir du 1er janv ier, toute allocation 
pour ce service e t, par voie, de conséquence, de ne plus payer su r les 
fonds de l’É tat les agents civils qui sont encore  au jourd’hu i chargés des 
cham bres de sûreté p lacées dans un certain nom bre de casernes de gen
darm erie. Il est entendu toutefois, en ce qui concerne ces derniers 
agents, que si la suppression de leur emploi devait causer à quelques-uns 
d ’en tre  eux un  grave préjudice , vous me trouveriez disposé à leu r a llouer 
une indem nité su r votre proposition m otivée.

Quant aux dépôts de sûreté qui sont é tablis en dehors des casernes de 
gendarm erie , je  ne saurais trop  insister, M onsieur le P réfet, pour que, 
s’il en existe encore dans votre départem ent, vous fassiez tous vos ef
forts pour les rem placer par des cham bres de sûreté  annexées à ces ca
se rn es . Dans les localités où cette m esure ne donnerait lieu à  aucun in
convénient, elle p o u rra it ê tre  appliquée, soit lors du renouvellem ent des 
baux de location, soit en exécutant des travaux de construction ou d 'ap 
propriation  don t le pro jet aurait été soum is par vous au conseil général 
du  départem ent.

Entin, i l ^ s t  inutile d ’inscrire au budget des prévisions pour achat et 
re liu re  de livres, m on adm inistration ayant p ris  des dispositions générales 
pour assu re r ce service à partir du  1er jan v ie r 1870.

Je désire  recevoir le pro jet du budget dont il s’agit avant le 31 d é 
cem bre couran t.

Recevez, etc.

Le M in istre  de l ’in té r ie u r ,

Pour le m inistre  e t par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t ,  S ecréta ire  généra l,

P h . D e  B o s h e d o n .

(I) Voir à  c e t te  d a t e .
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Chapitre X I V  du Budget général.

E X E R C I C E  1 8 7 0 .

B U D G E T  S P É C IA L  des dépenses des M aisons d 'arrêt, de ju s tic e  et de correction , et des 
dépôts e t chambres de sû re té , p o u r  Vexercice 1870.

DESIGNATION

DES DÉPENSES

F rais d ’adm inistration e t  de garde . .

Service économ ique des M aisons d’ar
rê t de ju stice  e t de co rrec tion , des 
Chambres e t  D épôts de sû re té . . .

D épenses d iverses.....................................

Chambres e t  D épôts de sû re té  (fra is  
de garde, de su rveillance , e t  dé
penses d iverses) ...................................

D épenses com m unes aux d ivers lieux 
de d é te n tio n ...........................................

T o t a l . . . . .

PROPOSITIONS

du
DIRECTEUR

du
PRÉFET.

8Y1LOATIOIÏS 
adoptées 

p a r 
le m in istre .

OBSERVATIONS.

(C ette  co lonne  e s t  ré 

se rv ée  au  m in istre .)

P r é s e n t é  p a r  l e  D ir e c t e u r ,  P r o p o s é  p a r  l e  P r é f e t ,

A  le 18 A le 18

A rrêté  à la som m e de

Paris, le 18

L e  M in i s t r e  S e c r é t a i r e  d ’É t a t  a u  d é p a r t e m e n t  d e  l ' I n t é r i e u r .  

P o u r  le  m in is t re  e t  p a r a u t o r is a t io n ,
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A r t i c l e  i ' ' .  — FRAIS D'ADMINISTRATION ET DE GARDE.
_______________________________    J.
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N o t a . — Totaliser séparém ent pour chaque maison et séparer les maisoiis pa r d ü  double tra it à  l’encre.
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Maison- d 

M aison d 

M aison d 

Maison d 

Maison d 

Maison d 

Malson. d

Totaux. . .

Service administratif.
D irec teur................. .... .
Greffier, Commis, e tc .

Serrico de garde et snmiUanee. 
G ardiens-C hefs. . . .  
G ardiens o rd ina ires . . 
Surveillan tes relig ieu
ses ...................................

S urveillan tes laïques .

Services spéciaux.
A um ôniers......................
M édecins..........................
I n s t i t u t e u r s ..................

Totaux. . . .
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d e s  j o u r n é e s  l  , *
J i  à  0 .2 8  

d e  d é t e n t i o n ,  f  ,
\  à 0 .0 5

F r a i s  d e  n o u r r i t u r e  e t  
d ’e n t r e t i e n  d ’a p r è s  le s  
p r ix  c i - d e s s u s ...................

I n d e m n i t é  d u  p r i x  d e s  
g r a i n s ....................................

H â t io n s  s u p p lé m e n ta i r e s  
d e  p a i n ..................................

S o u p e s  d é l i v r é e s  a u x  d é 
t e n u s  e n t r a n t s  o u  s o r 
t a n t s  (circulaire do <2 sep
tembre 1U6 0 ) ..........................

K é s im c  p a r t i c u l i e r  p o u r  
l e s  fe m m e s  n o u r r ic e s  
o u  e n c e i n t e s  (circulaire 
d u  10 mai 1 8 6 ! ) . . . .

E n t r e t i e n  d e s  e n f a n t s  g a r 
d é s  d a n s  le s  p r i s o n s  
(circulaire dn 10  mai 1861).

C h a u ffa g e  d e s  p r i s o n s  
(daos le cas où celle dépense 
est à la charge de l’Btat}. .

É c l a i r a g e  id « )

T o t a u x . . . .

0

fr
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OBJET

DES DÉPENSES

R eg istres , im primés et 
fourn itu res de bureau .

Uniforme des gard iens. .
Achats de chaussures pour 

les condam nés ayant à 
faire rou te à pied. . .

Indem nité  de logem ent 
du d ire c te u r . . . .

Totaux. . . .

DESIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS PROPOSITIONS

d u
OBSERVATIONS

(Cette colonne 
est réseriée 
au ministre).

(1 )  D onner le  d é ta i l  le  p lu s  co m p le t p o ss ib le  d e s  d iffé re n ts  o b je ts  m o b ilie rs  d o n t l 'a c h a t  ou  le 
re n o u v e lle m e n t « é té  rec o n n u  n é c essa ire , so it  a u  m o m e n t d e  l’in sp ec tio n  g é n é ra le ,  so it d ep u is  c e tte  
époque.

A r t i c l e  4 .  —  CHAMBRES ET DÉPÔTS DE SÛRETÉ.

! MONTANT 
1 des dépenses 

d’après 
le compte 
de 1868.

OBJET • 

D E S  D É P E N S E S .

PROPO 
________ d

directeur.

CITIONS
u

préfet. •

ÉVALUATIONS 
adm ises 
par le

M I N I S T R E .

OBSERVATIONS

(Cette colonne est ré
servée au m inistre.)

T ra item ent des agen ts................
E n tre tien  des dirtenus d’après 

les prix  stipulés au m a rch é . 
Indem nité à raison de l’élé

vation du prix  des g rains. .

f  (
“  i

i !  .
T o t a u x . .  .  .

M émoire.

M émoire.

M émoire.

M émoire.

Mémoire.

M émoire.

R eporté à l’artic le  2 .  1 

idem.
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D É V E L O P P E M E N T S

RÉPARTITION' DES DÉPENSES DE L’ARTICLE 4. —  C H A M B R E S  E T  D É P Ô T S  D E  S Û R E T É .
" q " s r ;

KOHBAE M OYEN 
des journées de détention, i la 

charge des communes, pendant les 
3 dernières années.

Dépôts de sûreté seulement.

MONTANT DES TRAITEMENTS 
in sc rits  a u  b u d g e t  com m unal 

p o u r le s  g a rd ien s  des 
d é p ô ts  de sû re té .

INDICATION DE L’ÉFOQüE
à laquelle le dépôt sera transformé 

en chambre de sûreté, c’est-à-dire 
lorsqu'il s’agira de renouielcr 

le bail de la caserno de 
gendarmerie.

N O M B R E  DE P IÈ C E S
do n t se com pose la  ch am b re  

ou  le  d ép ô t de sû re té .

C
ham

bres 
de 

sûreté.

•
11

N
O

M
S

ET 
PR

O
FESSIO

N
S

tics 
préposés 

chargés 

de 
la 

garde 

des 
détenus.

i!iii

T
otaux. 

.

DÉSIGNATION

des 

cham
bres 

et 
dépôts 

de 
sûreté.

TRAITEMENT j
D E S G A R D IE N S . [

NOMBRE APPROXIMATIF 
des jo u rn ées  d e  d é ten tio n  p a r  

é ta b lis se m e n t en 1870.

• FRAIS DR N'OtîRRITL’KE
e t  d ’e n tr e t i e n  d e s  d é te n u s .

IN D E M N IT É S
du p rix  des g ra in s .

A U T R E S  D É P E N S E S .

T O T A L  
d e s  c o lo n n e s  7 h i î .

direeteor J g

il c  a  
p ré fe t.  J g

E V A L U A T IO N S  
ad m ises  p a r  le m in is tre .

OBSERVATIONS

(C
ette 

colonne 

est 
réservée 

au 
m

in
istre,J



5 2 2  CODE DES PR ISO N S.

D É V E L O P P E M E N T S .

A r t i c l e  5. — DÉPENSES COMMUNES AUX DIVERS LIEUX DE DÉTENTION.

MONTANT 
d e s  

d é p e n sé s  
d 'a p rè s  

le co m p te  
d e  1868.

OBJET 

DES DÉPENSES-

PU OPO f

D

d ire c te u r .

SU IO N S

u

p ré fe t.

ÉVALUATIONS 
a d m ises  
p a r  le  

MINISTRE.

O B SER V A TIO N S

(C e tte  co lo n n e  e s t  r é 

se rv é e  au  m in is tre .)

i  F r a is  d é  t ra n s p o r t
Tiu.ïSPÜREBSrcsj In d e m n ité  à la 

( g e n d a rm e rie .  .

; F ra is  d e  tra i te m e n t  d e s  d é te n u s  
d a n s  le s  a s ile s  d’a lié n é s  (cir
culaire minist. du 45 février 4868). .

F ra is  d e  t ra i te m e n t  d es  d é te n u s  
m alad es  d a n s  le s  h ô p itau x . .

S e c o u rs  d e  r o u te .............................

Totaux..............

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

D É S IG N A T IO N

d es

ÉTABLISSEMENTS

M aison d 
M aison d 
M aison d 
M aison  d 
M aison  d 
M aison d 
M aiso n  d 
C h am b res  et 

dépôts de sûreté

Totaux.

NOMBRE!
des

jo u rn é e s
de

d é te n tio n .

D E S I G N A T I O N  D E S  A R T I C L E S .

P R O P O S IT IO N S P R O P O S I T I O N

T O T A L

P R O P O S IT IO N S

dépenses l  T ra n s fè re m e n ts .  F ra is  d e  t ra n s p o r t  e t  in d e m n ité  à la  g e n d a rm e rie  

|  F ra 'is  tîe  t ra i te m e n t  d è s  d é te n u s ' da'ns~ le s  h tfp itau*  6u  a s ile s  d’aliénés, 
de i.  a r tic le  5 . |  s e c o u r s  d e  r o u te ....................................................................................................

T o t a l  g é n é r a l .

pa
r 

le 
m

in
ist

i
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"24 décem bre. —  D é c r e t  i m p é r i a l  p o rta n t organisa tion  du  personnel 
d u  service des p riso n s  et é tab lissem ents p é n ite n tia ire s .

Napoléon, pa r la g râce  de Dieu et la volonté nationale, E m pereur des 
Français, à tous présents et à venir, salut.

Sur le rapport de notre m inistre secrétaire  d’État au départem ent de 
l’in té rieu r;

Vu l’arrê té  présidentiel du  7 février 1849;
Vu nos décrets des 12 aoû t 1856, 2 décem bre 1857, 22 novem bre 1863, 

11 août 1864, 26 août 1865, 2 mai 1866 e t 24 octobre 1868,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

TtTRÈ I".

COMPOSITION DES CADRES DU SERVICE DES PRISONS 
ET ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES.

A r t . 1er. Le cadre des fonctionnaires e t employés préposés â  l ’àd- 
m inistration des m aisons centrales, pénitenciers agricoles e t colonies de 
jeunes détenus se  compose de :

D irecteurs,
Inspecteurs,
Greffiers ou agents com ptables,
Commis aux écritures,
G ardiens-cliefs,

2 . Le cadre du personnel préposé aux services spéciaux des m aisons 
centrales el établissem ents assim ilés se com pose de :

Aum ôniers catholiques ou m inistres des au très cultes reconnus par 
J’É iat,

Instituteur.*',
Médecins,
Pharm aciens,
A rchitectes, et, eh ou tre, -quand l’organisation de l’établissem ent le 

com porte, de :
Économ es,
R égisseurs des cultures,
T eneürs de livres,
Conducteiirs dë travaux agricoles ou de co n stru c tio n .

3 . Le cadre des agen ts préposés à la garde el à la surveillance des 
m aisons centrales e t établissem ents assim ilés se com pose de :

P rem iers gardiens,
G ardiens ordinaires,
Surveillantes relig ieuses ou laïques.

4 . Le cadre des fonctionnaires et em ployés préposés à  Pâdm inis-



tration des m aisons d ’a rrê t, de justice e t de correction se compose 
d e ':

D irecteurs,
Inspecteurs,
Greffiers comptables,
Commis aux écritures.

5 . Le cadre des préposés aux services spéciaux se compose de :

Aum ôniers,
Institu teurs,
Médecins.

6 . Le cadre des agents préposés à la garde et à  la surveillance des 
m aisons d ’arrê t, de justice et de correction se com pose de :

G ardiens-chefs,
Prem iers gard iens,
G ardiens-com m is-greffiers,
G ardiens o rd inaires,
Surveillantes religieuses ou laïques.

7. La com position du personnel de chaque établissem ent est réglée 
par le m inistre de l ’in térieur, suivant les besoins du service.

TITRE II.

NOMINATIONS. —  ATTRIBUTIONS.

8. Les fonctionnaires, employés et agents préposés à l ’adm inistration, 
aux services spéciaux, à la garde  e t à la surveillance des m aisons cen
trales de force e t de correction , des pénitenciers agricoles et des colonies 
publiques de jeunes détenus sont nom m és p a r le m inistre.

Il en est de même en ce qui concerne les fonctionnaires et employés 
préposés à l’adm inistration des m aisons d’arrê t, de justice et de correc
tion ; les employés des services spéciaux e t les agents de garde e t de 
surveillance de ces derniers établissem ents sont nommés par les préfets. 
Tout arrê té  de nom ination n ’çst définitif que par l’approbation  du 
m inistre.

Les attributions des fonctionnaires, em ployés e t agents de  tous les 
services sont réglées par le m inistre.

9. Les traités à intervenir entre  l ’É tat e t les com m unautés religieuses, 
pour la surveillance des femmes e t jeunes filles détenues, sont approuvés 
par le m inistre, sur la proposition du  préfet.

TITRE III.

CONDITIONS D’ADMISSION ET D’AVANCEMENT.

10. Nul ne p eu t ê tre  adm is aux emplois d’institu teur, de teneur de 
livres ou 'de comm is aux écritures, s’il n ’est âgé de vingt ans au m oins,

8 2 4  CODE DES PRISONS.



1 8 6 9 . —  2 4  DÉCEMBRE. 5 2 5

s’il a  plus de tren te  ans et s’il n ’a satisfait à  lin examen dont le p ro 
gram m e est a rrê té  par le m inistre de l ’in térieur. Los candidats aux em plois 
d’institu teur doivent, en outre, p roduire leu r brevet de capacité.

Les régisseurs et conducteurs des cultures et travaux agricoles ne sont 
nom m és qu’après avoir subi un exam en devant l’inspecteur général de 
l ’ag ricu ltu re  attaché au  service des prisons et établissem ents péniten
tiaires.

Les architectes ou conducteurs de travaux de construction , p o u r les 
m aisons centrales et établissem ents assim ilés, sont nom m és sur l ’avis de 
l’inspecteur général des bâtim ents.

11. Les em plois de greffier ou agent com ptable et ceux d ’économe 
sont exclusivem ent réservés aux in stitu teurs, teneurs de livres et commis 
aux écritures com ptant au  m oins tro is  ans de service en cette qualité 
dans l’adm inistration pénitentiaire.

12 . L es em plois dlinspecteur sont exclusivem ent a ttribués aux greffiers 
ou agents com ptables, aux économ es et aux institu teurs ayant au m oins 
cinq années de service. Peuvent égalem ent être appelés à cet.em ploi les 
commis principaux et employés de prem ière classe du  m inistère de l’in 
térieur ayant été attachés pendant trois ans à  la division des prisons.

13. L es d irec teu rs des m aisons centrales ou établissem ents assim ilés 
e t ceux des m aisons d ’a rrê t, de justice et de correction désignés à l’a r
ticle 30 du présent décret ne peuvent ê tre  choisis que parmi les inspec
teurs de ces établissem ents ou les sous-chefs du  m inistère de l’intérieur 
ayant fait partie  de la division des prisons pendant dix ans.

Peuvent égalem ent ê tre  appelés à cet emploi, les d irecteurs des. nïai- 
sons d’a rrê t, de justice et de correction  des autres départem ents, s’ils ont 
été  attachés, pendant dix ans au  m oins, au  service des m aisons cen
trales ou  établissem ents assim ilés.

14. Les d irecteurs des m aisons d’a rrê t, de justice e t de correction  ne 
peuvent ê tre  choisis que parm i les inspecteurs, économ es, greffiers 
com ptables, institu teurs ou autres agents ayant au m oins dix années de 
service dans les p risons et établissem ents pén iten tiaires.

Peuvent égalem ent ê tre  appelés à  cet emploi : 1° les commis princi
paux ou em ployés de p rem ière classe du m inistère de  l ’in térieur ayant 
fait partie  de la division des prisons pendant cinq ans ; 2° les chefs de 
division et de bureau de préfecture ayant dix ans de fonctions en cette 
qualité.

15. Les gard iens-chefs des m aisons centrales e t établissements assi
m ilés sont choisis parm i les prem iers gardiens et gardiens o rdinaires de 
p rem ière  classe de l’ensem ble des m aisons centrales e t établissem ents 
assim ilés. Les prem iers gardiens le sont parm i les gard iens de prem ière 
classe des m êm es établissem ents.

16. Les gardiens-chefs des m aisons d’arrê t, de justice et de correction 
sont choisis exclusivem ent dans les catégories suivantes :

P rem iers gard iens et gard iens ordinaires de prem ière et de deuxième 
classe des m aisons centrales et établissem ents assim ilés et des m aisons 
d’a rrê t, de  justice  et de co rrection ;
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' Gardiens-com ptables des vo itu res cellulaires ; '
M ilitaires ayant rem pli, pendant deux ans au  m oins, un  em ploi de 

sous-officier com ptable dans l’arm ée.

17. Le recrutem ent des gard iens o rdinaires de toutes les prisons de 
l’E m pire s’opère suivant les conditions déterm inées pa r n o tre  décret du  
24 octobre 1868.

18. Nul ne peu t ê tre  admis comme gardien ord inaire, s ’il n’est âgé de 
vingt et un  ans au m oins e t s’il a  plus de tren te-deux  an s. Cette limite 
d ’âge est p ro longée jusqu’à quaran te-sep t ans pour les m ilitaires 
retra ités.

19. Les gardiens ordinaires ne sont nom m és définitivem ent, dans les 
m aisons centrales et établissem ents assim ilés, q u ’après un stage de tro is 
mois au m oins e t do six mois au p lus, pendant lequel ils reçoivent un 
salaire  calculé à  raison de sep t cents francs par a n .

Les gardiens stagiaires sont adm is pa r les p réfets, su r la présentation  
des d irecteurs.

2 0 . T oute  personne adm ise à  un  emploi p rend  rang  dans la  dernière  
classe de cet em ploi, sauf le cas où le traitem ent attaché à  l’emploi 
q u ’elle rem plissait im m édiatem ent avant serait supérieur à  celui de la 
dernière  classe de l’em ploi auquel elle est nommée.

21. Nul ne peut, à m oins de services exceptionnels, ê tre  prom u à  la 
prem ière classe de son em ploi, s’il ne compte v ingt ans de service dans 
l’adm inistration des prisons, dont dix dans l’em ploi. Cette disposition ne 
s’applique pas aux fonctionnaires et em ployés des pénitenciers de la 
Corse, non plus qu ’aux fonctionnaires, em ployés e t agen ts dont le 
traitem ent m axim um  ne dépasse pas deux mille quatre cents francs!

22. Les d irecteurs des m aisons centrales e t établissem ents assim ilés ne 
peuvent être prom us d’une classe à une autre  q u ’après tro is ans de s e r 
vice au m oins dans la classe in férieu re . Cette durée est réduite  à un an 
pour les d irecteurs des pénitenciers de la C orse. E lle  est décom ptée, 
pour ces derniers, à  p a rtir  du jo u r de leu r installation dans un de ces 
é tab lissem ents.

23 . Les au tres em ployés d u  service adm inistratif e t ceux des services 
spéciaux des m aisons centrales e t  établissem ents assimilés ne peuvent 
obtenir une augm entation de traitem ent que tous les deux ans. .Ce délai 
est rédu it à un an, à p a rtir  du  jo u r de l ’installation; pour ceux de la 
Corse.

24. Les p rem iers gardiens et gardiens ordinaires des m aisons centrales 
e t établissem ents assim ilés affectés aux hpm m es ou aux jeunes garçons 
ne peuvent obtenir une augm entation de traitem ent que tous lés deux 
ans au m oins. Dans les m aisons centrales affectées à  l ’em prisonnem ent 
des femm es, ce délai est de tro is ans.

25. Les gardiens-chefs, prem iers gardiens, gardiens o rdinaires e t su r
veillantes laiques des m aisons d ’a rrê t, de justice e t de correction ne 
peuvent être prom us à uno classe supérieure  q u ’après avoir passé deux 
ans au m oins dans la classe à laquelle ils appartiennent. Ce délai pourra



ê tre  prolongé, en  v e rtu  d ’arrê tés  m inistériels, à  raison du plus ou m oins 
d ’im portance des p riso n s.

26. Les prom otions de classe on t lieu  en ve rtu  de décisions m inisté
rielles.
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TITRE IV .

FIXATION -DES TRAITEMENTS.

27. Un arrê té  m inistériel fixe, pour chacun des em plois ou des grades 
du  personnel de l ’adm ioistraùon des prisons, le nom bre des classes et le 
taux des traitem ents correspondants.

28 . Les allocations a ttribuées aux m inistres des cultes non catholiques, 
aux architectes in ternes ou ex ternes, sont déterm inées pa r l 'a rrê té  de 
nom ination.

29. Le personnel du service adm inistratif et celui des services spé
ciaux des prisons de la Seine sont ré trib u és comm e ceux des m aisons 
centrales et profitent des m êm es avantages.

Il est statué par un arrê té  du  m inistre de l ’in té rieu r su r la fixation du 
traitem ent des gardiens-chefs, prem iers gardiens, gardiens ordinaires et 
au tres agents employés dans lesdites prisons.

30. Un arrê té  du  m inistre de l’in térieur désigne égalem ent les m aisons 
d ’a rrê t, de justice  e t de correction  des autres départem ents dans les
quelles, à raison des conditions exceptionnelles résu ltan t des localités où 
ces prisons sont situées e t de l’im portance desdites prisons, le personnel 
adm inistratif e t celui des services spéciaux sont organ isés e t ré tribués 
comm e ceux des m aisons centrales.

Il est statué dans la  même form e su r la fixation des traitem ents à 
a ttribuer aux gardiens desdites p risons ou des m aisons cen trales, s ’il y a 
lieu.

31. Les dispositions relatives à  l’in te rnat, à l’externat et aux avantages 
en na ture  qui peuvent être  attribués aux fonctionnaires, em ployés et 
agents ou  au personnel des services spéciaux sont rég lées pa r a rrê té  
m inistériel.

T ITR E  V.

SERVICE DES TRANSPORTS CELLULAIRES.

32. Le personnel du service des transports cellu laires est ainsi 
com posé :

U n in sp e c te u r,
Un gardien-com ptable en chef,
Des gardiens-com ptables,
E t des seconds gardiens.
Les traitem ents de ces employés et agents sont déterm inés par le mi

nistre  de l'in térieur.
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33. Les gard iens-com piab les ne peuvent être  choisis que parm i les 
seconds gard iens; les seconds gardiens son t choisis de préférence parm i 
les candidats qui rem plissent les conditions indiquées aux articles 17 et 18 
d u  p résen t décret.

34. Ces agents doivent, pour passer d ’une classe à une au tre  ou d’un 
grade à l ’autre, com pter au m oins deux ans de serv ice dans la classe ou 
le grade in fé r ie u r .

TITRE VI.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

35 . L 'a rrê té  p résidentiel du 7 février 1849 et les décrets des 
12 aoû t 1856, 2 décem bre 1857, 22 novem bre 1863, 11 août 1864, 
26 août 1865 et 2 mai 1866 sont e t dem euren t abrogés.

Sont égalem ent abrogées toutes dispositions an térieures qui seraient 
contraires au p résent décret.

36. N otre m inistre secrétaire d ’É tat au  départem ent de l’in térieur est 
chargé de l’exécution d u  p résen t décret.

Fait au palais des T uileries, le 24 décem bre 1869.

NAPOLÉON.
P a r l’E m pereur :

Le M in istre  de l 'In té r ie u r ,
De  F orcade.

25 décem bre. —  Arrêté  p o r ta n t fixa tio n  des tra item ents des fo n c 
tionnaires e t em ployés des p riso n s e t établissem ents pén iten tia ires .

Le m inistre de l ’in térieur,

Vu le décre t en date du 24 décem bre 1869 portant règlem ent du pe r
sonnel de l’adm inistration des prisons et établissem ents pénitentiaires e t 
notam m ent des articles 27 et 32, ainsi conçus :

« A rt. 27. Un arrê té  m inistériel fixe, pour chacun des emplois ou des 
o grades de l’adm inistration des prisons, le nom bre des classes et le 
n taux des traitem ents correspondan ts. »

« Art. 32. Les traitem ents de ces em ployés e t agents (service des 
« transports cellulaires) sont déterm inés par le m inistre  de l ’in té rieu r. »

Vu l’avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons, en date du 
13 octobre 1869,

A rrête  :

A rt. 1er. Les traitem ents des fonctionnaires et employés des m aisons 
centrales de force et de correction, des pénitenciers agricoles e t des colo
nies publiques de jeunes détenus sont fixés ainsi qu’il su it :
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A d m in is tra tio n .

§ i*'.—I

§ 2 . —  Inspec teu rs , Économ es, Régisseurs 
des cu ltu res .........................................

§ 3 . —  Greffiers et A gents com ptables . .

§ 4 . —  Institu teurs, T eneurs de livres, Con
ducteurs de travaux agricoles ou 
de  travaux de b â tim en t...................

§ 5 .  —  Commis aux écritu res.

§ 6 . —  G ardiens-chefs.

S erv ices  sp é c ia u x .

in te rnes.

§ 8 . — Médecins e t Pharm aciens ex ternes.

§ 9 . —  Prem iers gard iens .

§ 10 . —  G ardiens ordinaires ,

IV .

lre classe .
fr.

. 6,000
2* — . .  5,000
3-= — . . 4,000
|re — . . 3,500
2e — . . 3,000
3e —  . . 2,500
4* — . 2,000
^re —  . . 3,000
2‘ —  • . 2,600
3e —  * . 2,300
4e — . 2,000
5e — . 1,800
6e —  . . 1,600
lre —  . . 2,400
2e — . 2,000
3e —  . . 1,800
4* — . 1,600
5e —  . . 1,400
l re —  . . 2,000
2“ —  . . 1,800
3e —  , . 1,500
4» —  . . 1,200
^re — . 2,000
2» —  . . 1,800
3e

-  •
. 1,500

{re . 2,000
2» —  . . 1,800
3e —  . . 1,500
l re — . . 1,800
2» — . 1,500
3e —  . . 1,200
4° — . 1,000
5» — 800

eillance.

■Jre — . 1,400
2° —  . . . 1,300
lre —  . . . 1,200
2« —  . . . 1,100
3e —  . . . 1,000
4e —  . . 900
5e — . . 800
Stagia ires . * 700

3 4
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— .Surveillan tes l a ï q u e s .......................... \ 2»
3e

l r® — 500
400
300

A rt. 2. Les traitem ents des fonctionnaires et employas des m aisons 
d ’arrê t, dé  justice et de correction dans les départem ents autres que ceux 
qui seront désignés en vertu  de l’article 30 du  décret du  24 décem 
bre  1869 sont fixés ainsi qu’il su it :

A dm inistration.

J !« '.—  D irecteurs.

. . Services spe'ciaux.

J 2 .  —  A um ôniers, Médecins, Pharm aciens I 
■ in te rn es ..................................................... I

P risons ayant annuelle
m ent une population 
moyenne de plus de 

A u m ô n ie rs ,»  100 détenus 
Médecins 
et Parm a- 
ciens .ex
ternes.

§ 3 .  — G ardiens- 
chefs. .

De 11 à 3 0 ...................

V De 10 e t au-dessous .

/
Service de garde et de surveillance

Prisons ayant annuelle- 
lem ent une population 
de 31 détenus et au- 
dessus ............................

De 30 e t au-dessous . .

§ 4. —  Prem iers g a rd ie n s ....................................j ^

5 . —  G ardiens ordinaires.

f r .

i r e C lasse . . . 3,500
2° — .  3,000
3e — . 2,500
4 . .  2,000

l r e .  2,000
2» — .  1,800
3e — .  i ,500
1 re — . 1,500
2e — .  1,200
3 ' — 900
4 . — 600
^ re — 600
2e — 500
3° —  . 400
l r ® — 400
2 ' —  . 300
l r e — 300
2e —  . 200

llance.

1 " — .  1,800
2e —  . .  1,500
3« —  . .  1,200
4e — . 1,000
l r . — . 1,600
2« — . 1,400
3 ' — .  1,200
4 . —  . .  1,000
1 re — . 1,400
2 ' — .. 1,300
i r e — . 1,100
2 ' — . 1,000
3* — 900
4 ' — 800
5* — 700
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f  Dans les prisons dont la f l "  —  . . .  50C
§ 6 .  —  Surveil- l  m oyenne (quartier des |  2e —  • • ‘ 400

l a n t e s  < femmes) dépasse 30 . ( 3° —  . . .  30 .
laïques I Dont la m oyenne est de ( l re —  . . .  350

\  30 e t au-dessous . . ( 2e — . . .  250

A rt. 3. Les traitem ents des em ployés et agen ts du  service des tran s
p o rts cellu la ires sont fixés ainsi qu’il suit :

In sp ec teu r........................................................................... 2,500 à 3,000
G ardien-com ptable en c h e f ......................................  2,400 à 3,000

Gardiens-comptables l re Classe 
2 e —

. 2,200

. 2,000
1,800 
1,600Seconds gardiens.'

<5

D e  F o r c a d e .
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9 octobre 1855. —  E n v o i  d ’u n  règlem ent r e la ti f  a u x  correspondances, 
chargem ents de lettres et de va leurs cotées et articles d’argen t , p r o 
ven a n t ou  à  destina tion  des in d iv id u s  recueillis dans les h ô p ita u x , ou  
retenus dans les m a isons centrales de force et de correction .

Monsieur le Préfet, j ’ai Fhonneur de vous transm ettre  un  règ lem ent, 
concerté entre les départem ents de l’In térieur et des Finances, et qui a 
pour bu t de constater l’envoi ou la  réception  des correspondances e t ar
ticles d’argent, provenant ou à destination des personnes recueillies dans 
les hôpitaux et hospices, e t des individus retenus dans les m aisons de 
force e t de correction . Bien que les  asiles publics d ’aliénés e t les dépôts 
de m endicité n ’y soient pas dénom m és, il s ’applique par analog ie, à ces 
établissem ents.

Aux term es des articles 1 et 2, un  agent spécial, qui p rendra , ou  join
d ra  au titre  des fonctions qu’il exerce le titre  de vaguem estre , sera p ré 
posé pour recevoir des m ains des facteurs ou re tirer du  bureau de poste 
les lettres et paquets chargés ou non chargés, les valeurs cotées e t les 
articles d’argen t, ainsi que pour déposer aux bo îtes et au  guichet les ob
jets à expéd ier. Chacune de ces opérations sera inscrite  su r un  registre  
conforme au m odèle c i-annexé, lequel se ra  vérifié et visé, chaque se
m aine, pa r le chef de l’établissem ent et le d irecteur des postes. Les 
articles 8 et 12 indiquent les form alités que les vaguem estres auron t à 
rem plir, pourjuslifier de la rem ise à qui de d roit des objets qui leu r sont 
confiés. Ces m esures d’o rd re  son t d ’une application facile.

Dans les m aisons centrales de  force et de correction, elles devront 
être  m ises en harm onie 'avec les règ les déjà établies pour la  transm ission 
des lettres e t de l’a rgen t appartenan t aux déteniis.

Je  vous p rie , M onsieur le Préfet, de faire connaître  ces d ispositions 
aux comm issions adm inistratives e t aux d irec teu rs des établissem ents 
ci-dessus m entionnés, qui existent dans votre départem ent. Le vague
m estre é tant chargé, à raison de ces actes, d ’une responsabilité que le 
règlem ent fait rem onter à  l’établissem ent lui-m êm e, il im porte que le 
choix de cet agent soit approuvé pa r vous.

Recevez, etc.

L e  M inistre S ecré ta ire  d ’E ta t  

a u  dép a rtem en t de l 'in té r ie u r ,

BILLAULT,
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R è g l e m e n t  re la ti f  a u x  correspondances, chargem ents de lettres e t de 
va leurs cotées e t articles d ’argent p ro ven a n t ou à  d estin a tio n  des 
in d iv id u s  recueillis dans les h ô p ita u x  e t hospices, ou re tenus dans les 
m aisons de dé ten tion  et do dépôt et dans les é tab lissem ents p é n ite n 
tia ires, a p p ro u vé  p a r  décisions d u  M in istre  de l’in té r ieu r  d u  5 j u i l 
le t  18o5 et du  M in istre  des finances d u  11 du  m ême m ois  (1).

A R T IC L E  P R E M IE R .

Il sera fait choix, dans chaque hôpital, hospice, m aison de détention 
ou de dépôt, pa r le chef de l’établissem ent, d ’un agen t spécial qui se r
v ira  d’interm édiaire aux individus recueillis ou re tenus dans ces établis
sem ents avec les agents des postes.

a r t .  2 .

Cet agent p rendra , ou jo indra  au titre  des fonctions qu ’il exercera dé jà , 
le titre  de va g u em estre .

L’établissem ent pa r lequel il aura  été désigné sera civilem ent respon
sable de ses actes.

a r t . 3.

11 sera pourvu d ’une comm ission ou d’un acte de nom ination, qu’il 
sera tenu de représen ter à prem ière réquisition , e t dont un double re s 
tera  déposé entre  les m ains du d irec teu r des postes de la  localité.

a r t . 4 .

Les vaguem estres des hôpitaux , hospices, m aisons de détention et de 
dépôt seront chargés, à l’exclusion de toutes au tre s  personnes, de rece
voir des m ains des facteurs de la  poste, ou do re tire r  au guichet des bu
reaux de poste, les le ttres  et paquets chargés ou non chargés, les va
leurs cotées «t les articles d ’arg en t à destination des individus recueillis 
ou retenus dans les établissem ents p a r lesquels ils auron t été comm is
sionnés, comme aussi de déposer dans les boites ou au guichet desdits 
bureaux les objets de même nature  que ces individus auron t à ex
pédier.

a r t .  5.

Les vaguem estres ne pourron t exiger, à aucun  titre , de ré tribu tion , sa
laire  ou indem nité quelconque, des individus auxquels ils serviront d’in
term édiaire près de la poste, ui réclam er le payem ent d ’au tres  taxes que 
celles dont ils au ron t fait l’avance.

(2) L e s  d is p o s it io n s  d u  p r é s e n t  r è g le m e n t  o n t é té  r e p r o d u it e s  parte inquâ d a n s  le  
r è g le m e n t  d u  i  a o û t 1864, s u r  la  c o m p ta b i l it é  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ;  le s  m o d è le s  
y  a n n e x é s  s o n t  r e m p la c é s  p a r  le s  m o d è le s  n os 9  23 p r e s c r i t s  p a r  le  r è g le m e n t
d e  1864.
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ART. 6 .

Ils ne conserveront en tre  leu rs  m ains les objets qui leu r seront confiés 
pour ê tre  expédiés pa r la poste, e t ceux qui leu r seron t rem is par la 
poste pour être d istribués dans les établissem ents qu’ils représen teron t, 
que le tem ps strictem ent nécessaire pour l’accom plissem ent de ces opéra
tions, sous toute réserve d es obligations spéciales qui pourron t résu lter 
pour eux des règlem ents de ces établissem ents.

a r t .  7.

Ils seront pourvus d’un reg istre  conform e au m odèle annexé au p ré
sent règlem ent et divisé en deux parties : la p rem ière  sera destinée à  re
cevoir l’inscription des le ttres  et paquets chargés, des valeurs cotées et 
des articles d ’argent qui leu r seron t rem is pa r la poste ; la seconde sera 
consacrée à  l’inscrip tion  des objets de m êm e na ture  qu’ils au ron t à y 
déposer.

Ce reg istre  sera coté et parafé conjointem ent p a r le chef de l’établisse
m ent et par le  d irecteur des postes.

a r t .  8 .

Le payem ent de chaque article  d ’a rgen t et la rem ise par la poste de 
chaque objet chargé entre  les m ains des vaguem estres des hôpitaux, 
hospices e t m aisons de détention , seront justifiés p a r  leu r signature  su r 
les reg is tres spéciaux de l’adm inistration des postes.

La qualité des vaguem estres sera exprim ée dans l’acquit concernant 
les m andats d ’articles d’a rg en t et les reconnaissances de  valeurs cotées 
et dans l’ém argem ent donné p o u r les chargem ents ; la date du jo u r du 
payem ent ou  de la livraison sera énoncée dans les deux cas.

a r t .  9.

De leu r côté, les vaguem estres se feront donner décharge, so it pa r les 
destinataires, soit pa r les chefs de l’établissem ent, suivant que les règle
m ents dudit é tablissem ent le p rescriron t, su r le reg istre  m entionné dans 
les articles 7 et 8 qui p récèden t, des a rticles d ’argent, valeurs cotées e t 
chargem ents qu ’ils auron t reçus. D écharge leu r se ra  donnée égalem ent 
par le d irecteur des postes de ceux des ob jets de m êm e n a tu re  dont ils 
auront eu mission d’effectuer le dépôt à  la poste.

Lorsque le destinataire  d ’un  ob jet rem is au vaguem estre pa r la posle 
ne saura pas signer ou sera em pêché, deux personnes choisies parm i les 
habitants lib res de l’établissem ent certifieront par leu r signature la re
mise des objets. Le destinataire, lorsqu’il le p ourra , tracera une croix 
comme preuve de son assentim ent et de son intervention personnelle.
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ART. 10.

Le reg istre  du vaguem estre sera vérifié e t visé, le lundi de chaque se
m aine au m oins, pa r le chef de l’établissem ent et le d irecteur des postes.

Il en sera délivré par le d irecteur des postes autant de copies ou d’ex
traits certifiés que l’exigeront les besoins du service de la com ptabilité de 
l’établissem ent e t les justifications à  p roduire  à  la  Cour des com ptes.

a r t .  1 1 .

Il - est défendu aux agents des postes de rem ettre  e t au vaguem estres 
de recevoir des articles d ’a rgen t, valeurs cotées ou objets chargés au 
nom  de destinataires qui ne seraient pas recueillis ou détenus dans l ’é ta 
blissem ent que ces vaguem estres représentent, ou qui ne se trouveraient 
pas dans ces établissem ents au m oment ou le  payem ent desdits articles 
ou la rem ise desdits objets serait réclam é. -

art , 12.

L orsqu’un  m andat d’article d ’arg en t, une reconnaissance de valeur co
tée ou un  chargem ent désignera le destinataire  com m e faisant partie  d’un 
au tre  établissem ent que celui dans lequel ce destinataire  se trouve réelle
m ent, le m andat ne  pourra  être  acquitté, ni la valeur cotée ou le charge
m ent déliv ré, que su r u n  certificat ém anant du  chef de  l ’établissem ent 
où  se trouve le  destina ta ire .

a r t ,  13.

L orsqu’un article  d’a rgen t payé ou un changem ent de le ttre  ou de va
leu r cotée délivré au  vaguem estre d’un hôpital, d ’un hospice ou d’une 
m aison de détention , n ’aura  pu ê tre  rem is au  destinataire p a r c e  vague
m estre, pa r suite de décès , d ’évasion ou de changement de position tel 
que le destinataire  ne doive plus reven ir dans l’établissem ent, ces objets 
devront être  rapportés au d irec teu r des postes par le vaguem estre, su r 
le  reg istre  duquel lç d irec teu r en donnera reçu .

L es le ttres  de réb u t seron t rendues à la poste sans avoir été  décache
tées , ap rès que le  m otif de  leu r re je t aura  été  exprim é au  dos. Le po rt 
en se ra  rem boursé p a r le  d irec teu r de la  poste.

L e  maxim um  du délai pour la  rem ise à la poste des lettres e t sommes 
non-d istribuées est fixé à  tro is  jo u rs.

a r t .  14.

Les vaguem estres pourron t, en cas de m aladie ou autres em pêche
m ents, se faire suppléer p a r d ’au tres agen ts des établissem ents auxquels 
ils appartiennen t. Ils d em eureron t civilem ent responsables des actes des
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agents qu’ils auron t délégués à cet effet. Ces agents seront m unis d ’un 
pouvoir sanctionné e t légalisé par le chef de  l’établissem ent. Il sera dé
posé en tre  les m ains d u  d irecteur des postes un double de ce pouvoir, 
qui devra, en ou tre, ê tre  représen té  à toute réquisition.

a b t . 15.

L’adm inistration des postes sera dégagée de toute responsabilité  en ce 
qui concerne la rem ise des lettres e t paquets chargés ou valeurs cotées et 
le payem ent des m andats d’articles d ’argen t à  destination des personnes 
recueillies dans les hôpitaux e t hospices e t des détenus des m aisons cto 
détention , lorsque la rem ise  de ces lettres, paquets e t valeurs cotées 
et lç payem ent de ces m andats au ron t été effectués en tre  les m ains des 
vaguem estres de ces établissem ents, suivant les dispositions du  présent 
règlem ent.

. a b t . 16.

Le p résen t règlem ent est applicable aux établissem ents im périaux de 
Charenton e t des Quinze-Vingts et aux asiles destinés à  recueillir les ou 
v rie rs  m utilés e t les ouvriers convalescents.

( V oir ci-après le m odèle  d u  reg istre  m entionné à  l’a rtic le  7 d u  p r é 
se n t règlem ent.)
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P R E M IE R E  P A R T IE

S O M M E S ,  va leurs cotées e t le ttr e s  chargées à  re tire r  des bureaux  
de poste.

1 ' REMISE DES MANDATS D’ARTICLES

1 A U  V A G U EM ESTR E .

REMISE DES CHARGEMENTS
ET  P A Y E M E N T  DES A R T IC LE S

p a r  les  b u rea u x  de p o s te .
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SECONDE PARTIE

S O M M E S , va leurs cotées e t le t tr e s  chargées à déposer par  
le  vaguem estre.

RE M ISE , PAR LES ENVOYEURS, DES LE T TR E S A CHARGER

OU DBS ABTICI.ES A DÉPOSER.

RE M ISE
DES BULLETINS

ou m andats 
délivrés par les directeurs

NU
M

ÉR
OS

d
’e

n
re

g
is

tr
em

en
t.

DATSS. ENVOYEURS.

Indication 
' des 
o b je ts  

ou 
m o n tan t 

d es  
som m es.

D esti
n a tio n .

*

BOREAUX
où

le s  ch arg em en ts  
e t  d ép ô ts  

o n t é té  fa i ts .

DATES.
S ig n a tu res

des
e n v o y e u rs .
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In s t r u c t io n  dê là d irection  généra le  dé V enreg istrem ent, âes dom aines  
et d u  tim b re , re la tiv e  a u x  titre s  a u  p o r te u r , p ro ven a n t des greffes  
et p riso n s , ou  fa isa n t p a rtie  des biens séquestrés su r  les co u tu m a x , 
du 30 novem bre 1866.

Par une c ircu la ire  du  19 m ai 1866, dont copie e st ci-jointe, M. le 
garde des sceaux, étendant à tous les tribunaux de l’Em pire une m esure 
prise pouf le tt-ibunal de la Seine, à chargé MM. les p rocureu rs géné
raux de veiller avec soin à ce que désorm ais toutes les actions ou obliga
tions, tan t celles au porteur que celles nom inatives, ex istant dans les 
greffes ou  prisons, soient tou jours ïéntises aüx préposéâ des dom aines, 
conform ém ent à la loi du 11 germ inal an iv  et aux ordonnances des 
23 janv ier 1821, 22 février 1829 e t 9 ju in  1831. ( In s tr .  1275 et 
13 7 8 .)

D’après une décision du  Ministre des finances du 9 février 1866, ceux 
de ces titres qui seraien t au  p o rteu r e t qui ne seraien t pas versés im
m édiatem ent à  la caisse des dépôts e t consignations, conform ém ent à 
l’article  2 de l’ordonnance du 22 février 1829, seron t conservés dans les 
caisses du T résor, comme les titre s  de hièm e nature provenant des suc
cessions en déshérence. Ce dépôt au ra  égalem ent lieu, aux term es d’une 
au tre  décision du 23 avril 1866, pour les titre s  au porteur .faisant partie  
des biens sequestrés su r les contum ax.

Le mode d’exécution est tracé pa r là décision du  21 noveihbre  1863. 
{ In s tr .  à "  2267.)

Le D irec teur généra l 
de l’enregistrem eM  des dom aines e t  d u  tim bre

ROY.

Circulaire d u  Gardé des sceaux  d u  19 m a i  1866.

M onsieur le P ro cu reu r général, d ’après les dispositions dè  la loi du 
11 germ inal an iv  et des ordonnences du 23 janvier 1821, 22 février 1829 
e t 9 ju in  1831, les greffiers, geôliers él tous au tres dépositaires d ’effets 
m obiliers déposés à l’occasion de procès civils Ou crim inels, term inés par 
ju g em en t, ou à l ’égard desquels l’action est p rescrite , doivént les re 
m ettre  aii D om aine, chargé d’encaisser les som m es d ’a rg en t ë t d ’opérer 
la vente des objets au tres que le  num éraire.

La loi de l’an iv , article 3 , a toutefois excepté de  cette rem ise les p a 
p iers appartenan t à des condam nés ou à des tiers, et l ’ordonnance de 
1831, article  4, porte  que ces papiers seron t conservés dans les greffes, 
pour ê tre  rem is à qui de d ro it, s’il y  a lieu.

Une vérification à laquelle il a été  récem m ent procédé a  constaté que 
l ’on é ta it dans l’usage, au greffe du tribunal de p rem ière instance' de la 
Seine, de considérer les litre s e t va leurs nom inatifs ou au p o rteu r comme 
des papiers personnels qui devaient ê tre  com pris dans cette exception.
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M. le D irecteur général des dom aines a pensé, au  con tra ire , que les seuls 
papiers dont la conservation au  greffe puisse avoir lieu, en vertu  
de la loi e t de l ’ordonnance précitées, sont ceux qui in téressent un i
quem ent les familles et sont sans valeur com m erciale, et qu’il n ’y avait 
aucune raison pour excepter de la rem ise au Domaine les actions ou 
les obligations. Consulté à ce sujet pa r M. le Ministre des finances, j ’ai 
partagé entièrem ent l’opinion de M. le' D irecteur général des domaines, 
e t j ’ai, en  conséquence, chargé M. le P ro cu reu r général près la Cour 
im périale de Paris de veiller avec soin à ce que désorm ais tou tes les ac
tions ou obligations, tan t celles au p o rteu r que celles nom inatives, dont 
le dépôt se ra  fait au greffe du  tribunal de  prem ière instance de la Seine, 
soient toujours rem ises aux préposés des dom aines, afin qu’ils puissent, 
conform ém ent à la disposition de l’article 2 de l’ordonnance du 22 fé
v rier 1829, les verser à  la caisse des dépôts et consignations, où les 
ayants dro it au ron t la faculté de les réclam er dans les délais fixés par 
l’article 2262 du Code Napoléon.

M. le M inistre des finances m’exprim e m aintenant le désir que la me
sure  prise pour le tribunal de la Seine soit étendue à tous les tribunaux 
de l’E m pire. J ’estim e, comme lui, qu’il est utile de généraliser cette me
sure . Je  vous prie  donc d ’adresser sans re ta rd , à chacun de vos sub
stituts, des instructions sem blables à celles ci-dessus, en leu r recom m an
dant de ten ir sévèrem ent la main à  ce que les greffiers s’y conform ent 
exactem ent.

Vous voudrez bien  aussi m’accuser récep tion  de cette  circulaire.
Recevez, M onsieur le  P rocu reu r général, l ’assurance de m a considé

ra tion  très-d istinguée.

Le Garde des sceaux  

M inistre de la ju stice  e t des cultes,

J .  B a r o c h e .

P our copie conform e :

Le D irecteur général

de l’enregistrem ent, des dom aines 
et du  tim bre,
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l ’E t a t ........................................................................................................................................3 9 0
1 2  o c t o b r e .  C i r c u l a i r e . —  F r a i s  d ’e n t r e t i e n  d e s  d é t e n u s  c o n d a m n é s  p a r  l e s

t r i b u n a u x  d e  l a  p r i n c i p a u t é  d e  M o n a c o ................................................. 391
2 4  o c t o b r e .  R a p p o r t  à  l ’E m p e r e u r  e t  d é c r e t  s u r  l e  r e c r u t e m e n t  d e s  g a r 

d i e n s ............................................................................................ 3 9 2
17  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  I n v i t a t i o n  d e  f a i r e  d r e s s e r e t  t r a n s m e t t r e  l e  t a b l e a u

d e  l ’é t a t  s a n i t a i r e  d e s  c o n d a m n é s  e x t r a i t s  d e s  m a i s o n s  c e n 
t r a l e s  e t  e n v o y é s  e n  C o r s e .....................................................................................3 9 8

2 5  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  D e m a n d e  d u  p r o j e t  d e  b u d g e t  ( m a i s o n s  c e n t r a l e s )
p o u r  l ’e x e r c i c e  4 8 6 0  ........................................................................................................  4 0 0

2 7  n o v e m b r e .  C i r c u l a i r e . —  L e s  j e u n e s  d é t e n u s  c o n d a m n é s  à  d e u x  a n s  d ’e m p r i 
s o n n e m e n t  d o i v e n t  ê t r e  e n v o y é s  d a n s  l e s  q u a r t i e r s  c o r r e c t i o n 
n e l s ......................................................................................... 4 1 8

8 d é c e m b r e .  N o t e  r e l a t i v e  a u x  c a s i e r s  j u d i c i a i r e s  d e s  j e u n e s  d é t e n u s .  . . . 4 1 9



552
S décembre,

10 d é c e m b re .

14 d é c e m b re .

1869

22 ja n v ie r .

23  ja n v ie r .

10 f é v r ie r .

27  f é v r ie r .

3  m a r s .

15 m a r s .

20  m a r s .
10 a v r i l .
10 a v r i l .

13 a v r i l .

18 a v r i l .

3  s e p te m b re . 

28  s e p te m b re . 

G o c to b re .

18 o c to b re .

11 n o v e m b re . 

6  d é c e m b ro .

24 d é c e m b re .

25  d é ce m b re .

C i r c u l a i r e  d u  m in is t r e  d o  la  ju s t ic e  ( e x t r a it ) .  L a  d is p o s it io n  do s  
ju g e m e n t s  o u  a r r ê t s  q u i o n t e n v o y é  e n  c o r r e c t io n  le s  je u n e s  
d é te n u s  ju g é s  p a r  a p p l ic a t io n  d e  l ’ a r t ic le  66  d u  C o d e  p é n a l,  
n e  d o it  p a s  ô t re  m e n t io n n é e  q u a n d  on  le u r  d é l iv r e  d e s  e x t r a i t s
d e  le u r  c a s ie r  j u d i c i a i r e ..............................................................................

C i r c u l a i r e .  —  D e m a n d e  d e s  p ro je t s  d e  b u d g e t  ( p r is o n s  d é p a r te 
m e n ta le s )  p o u r  l ’ e x e r c ic e  1869 .................................................................

C i r c u l a i r e  r a p p e la n t  le s  p r e s c r ip t io n s  d u  r è g le m e n t  d u
4. a o û t 1864........................................................................................................

CODE DES PRISONS.

C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  c o n d a m n a t i o n s  d u c s  p a r  l e s  d é t e n u s  q u i  
d é c è d e n t  d a n s  l e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s .  —  M e s u r e s  à  p r e n d r e
p o u r  e n  p r é l e v e r  l e  m o n t a n t  s u r  l e  p é c u l e ...............................................

R a p p o r t  à  l ’E m p e r e u r  c o n c e r n a n t  l e s  e m p l o i s  c i v i l s  r é s e r v é s
a u x  m i l i t a i r e s  l i b é r é s ..................................................................................................

C i r c u l a i r e . —  D e m a n d e  d e  p r o p o s i t i o n s  à  l 'e f f e t  d e  m e t t r e  d e s  
j e u n e s  d é t e n u s  e n  l i b e r t é  p r o v i s o i r e  à  l ’o c c a s i o n  d e  l ’a n n i v e r  
s a i r e  d u  1 6  m a r s .................................................................................................................

L e t t r e  r e l a t i v e  a u x  r e n s e i g n e m e n t s  s t a t i s t i q u e s  à  f o u r n i r
p o u r  1868 ............................................................................................................ .

E n v o i  d e  c a d r e s  r e l a t i f s  à  l a  s t a t i s t i q u e  d e  1 8 6 8  ....................................
I n s t r u c t i o n  r e l a t i v e  à  l a  p r é p a r a t i o n  d e s  é t a t s  d e  p r o p o s i t i o n s

d e  g r â c e s  p o u r  l e  1 5  a o û t  1869,.............................................................................
L e t t r e  d ’e n v o i  d e  1 5  c a d r e s  à  r e m p l i r  p o u r  l a  s t a t i s t i q u e  d e  18G8

( j e u n e s  d é t e n u s ) ..................................................................................................................
C i r c u l a i r e  d ’e n s e m b l e .......................................................................................................
L e t t r e  a u x  i n s p e c t e u r s  g é n é r a u x  p o u r  l a  t o u r n é e  d e  1 8 6 9 . . . 
C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u  r è g l e m e n t  g é n é r a l  d é f i n i t i f  p o u r  l e s  c o 

l o n i e s  e t  m a i s o n s  p é n i t e n t i a i r e s  a f f e c t é e s  à  l ’é d u c a t i o n  c o r r e c 
t i o n n e l l e  d e s  j e u n e s  d é t e n u s ...................................................................................

A r r ê t é  m i n i s t é r i e l  a p p r o u v a n t  l e  r è g l e m e n t  g é n é r a l  d é f i n i t i f
p o u r  l e s  j e u n e s  d é t e n u s ..............................................................................................

R è g l e m e n t  g é n é r a l  d é f i n i t i f  p o u r  l e s  c o l o n i e s  e t  m a i s o n s  p é n i 
t e n t i a i r e s  a f f e c t é e s  à  l ’é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e  d e s  j e u n e s
d é t e n u s .......................................................................................................................................

C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  e m p l o i s  c i v i l s  r é s e r v é s  a u x  m i l i t a i r e s
l i b é r é s ............................................................................................................................................

L e t t r e  d ’e n v o i  d u  n o u v e a u  c a h i e r  d e s  c h a / g e s  p o u r  l e s  e n t r e 
p r i s e s  d e s  f o u r n i t u r e s  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ..........................

C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l e  r e m b o u r s e m e n t  d e s  f r a i s  d ’e n t r e t i e n
d e s  j e u n e s  d é t e n u s ........................................................................................................

I n v it a t io n  à  MM. l e s  p r é f e t s  d ’a u t o r i s e r  l e s  j e u n e s  d é t e n u s  à
c o n t r a c t e r  d e s  e n g a g e m e n t s  v o l o n t a i r e s ....................................................

D é c r e t  i m p é r i a l  p o r t a n t  i n s t i t u t i o n  d ’u n e  c o m m i s s io n  p o u r  l ’e x a 
m e n  d e  d i v e r s e s  q u e s t i o n s  r e l a t i v e s  a u  p a t r o n a g e  d e s  j e u n e s  
d é t e n u s  e t  d e s  l i b é r é s  a d u l t e s  p r é c é d é  d ’u n  r a p p o r t  a d r e s s é  à  
l ’E m p e r e u r  p a r  S o n  E x c e l l e n c e  M . d e  F o r c a d e  l a  R o q u e t t e ,  
m i n i s t r e  s e c r é t a i r e  d ’E t a t  a u  d é p a r t e m e n t  d e  l ’i n t é r i e u r .  .  .  . 

C i r c u l a i r e  r e l a t i v e  a u x  m o d i f i c a t i o n s  à  a p p o r t e r  à  l ’é t a t  d o n t  
l ’e n v o i  e s t  p r e s c r i t  p a r  l a  c i r c u l a i r e  d u  2 2  j a n v i e r  1 8 6 9 . . . . 

D e m a n d e  d u  p r o j e t  d e  b u d g e t  d e s  m a i s o n s  c e n t r a l e s  p o u r  l ’e x e r 
c i c e  1 8 7 0 ......................................................................................................................................

D e m a n d e  d u  p r o j e t  d e  b u d g e t  d e s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s  p ç u r
l ’e x e r c i c e  1 8 7 0 .......................................................................................................................

D é c r e t  i m p é r i a l  p o r t a n t  o r g a n i s a t i o n  d u  p e r s o n n e l  d u  s e r v i c e
d e s  p r i s o n s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ..........................................

A r r ê t e  p o r t a n t  f i x a t i o n  d e s -  t r a i t e m e n t s  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  e t  
e m p l o y é s  d e s  p r i s o n s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  . . . .
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4 2 0  
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4 3 5  
4 3 5  
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A ,

Abolition d e  l a  c o n t r a in te  p a r  c o rp s  e n  m a t iè r e  c iv i l e  e t  c o m m e r c ia le ,  320.
Absence d e s  e m p lo y é s  a y a n t  o b te n u  u n  c o n g é , 15. —  S a n s  a u t o r is a t io n , if i .
Accidents g r a v e s  d o n n a n t  d r o it  à la  p e n s io n , 0.
Accusés. L e u r  t r a n s fè r e m e n t  e s t a  la  c h a rg e  d e  la  ju s t i c e ;  q u a n d  i l s  s o n t  a c q u it t é s ,  

i l  e s t  à  la  c h a r g e  d e s  d é p a r te m e n t s ,  337.
Actions o u  Obligations a p p a r te n a n t  a u x  d é te n u s ;  d o iv e n t  è t r o  e n r e g is t r é e s ,  370 . —  

L e u r  r e m is e  a u x  p ré p o sé s  d e s  d o m a in e s ,  542.
Adjudications d e s  t r a v a u x  d e  b â t im e n t s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  3 . —  L e s  f r a is  

s o n t  à  la  c h a r g e  d e s  d é p a r te m e n t s ,  38. —  A d ju d ic a t io n s  d e  f o u r n it u r e s  ; p iè c e s  
à  p r o d u ir e ,  360. —  M a x im u m  de  p r i x  o u  m in im u m  d e  r a b a is  d a n s  le s  a d ju d i
c a t io n s ,  440.

Administration (R è g le m e n t  d ’) p o u r  le s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  180. —  R a p p e l d e s  p r e s 
c r ip t io n s  d e  c e  r è g le m e n t ,  421 .

Admission (C o n d it io n s  d ’) d a n s  le  p e r s o n n e l a d m in is t r a t i f  d u  s e r v ic e  d e s  p r is o n s ,  524.
Adultes libérés. R a p p o r t  e t  D é c r e t  s u r  l ’ in s t i t u t io n  d ’u n e  c o m m is s io n  p o u r  l ’ é tu d e  

d e s  q u e s t io n s  r e la t iv e s  a u  p a tro n a g e  d e s  a d u lt e s ,  512-513.
Age (C o n d it io n s  d ’ ) p o u r  o b te n ir  u n e  p e n s io n , 5 . —  P o u r  ô t r e  a d m is  d a n s  le  s e r v ic e  

a d m in is t r a t i f ,  524- —  P o u r  la  n o m in a t io n  de s  g a rd ie n s ,  520.
Agents comptables. — N o u v e l le  o rg a n is a t io n ,  523. —  C o m m e n t c h o is is ,  525. —  L e u r  

a v a n c e m e n t ,  526. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  529 .
Alcool. S a  s u p p r e s s io n  d a n s  la  b o is s o n  d ’é té , 505.
Aliénés e n t r e te n u s  d a n s  le s  h o s p ic e s .  —  in s c r ip t io n  d e  le u r s  d é p e n s e s  a u x  c o m p te s  

d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  73. —  L e s  a r r ê t é s  c o n c e r n a n t  la  s é q u e s t r a t io n  d e s  
c o n d a m n é s  a l ié n é s  s o n t  s o u m is  à  l ’ a p p ro b a t io n  d u  m in is t r e , '221, 244. —  R e m b o u r 
s e m e n t  d e s  f r a is  o c c a s io n n é s  p a r  le s  d é te n u s  a l ié n é s  m a in te n u s  a p rè s  la  d a te  d e  
le u r  l ib é r a t io n ,  278 . —  S o r t ie  d e s  a s i le s ,  a p rè s  g u é r is o n ,  d e s  c o n d a m n é s  l ib é r é s ,
281. —  L e  t r a n s fè r e m e n t  d e s  a l ié n é s ,  n o n  c o n d a m n é s , e s t  à  la  c h a r g e  d e s  d é p a r 
te m e n t s ,  337 . —  N o u v e a u  m o d è le  d ’é ta t  à  f o u r n i r  p o u r  l a  ju s t i f i c a t io n  d e s  d é 
p e n se s  d e s  c o n d a m n é s  p la c é s  d a n s  le s  h o s p ic e s  o u  a s i le s  s p é c ia u x ,  338. —  R e n 
s e ig n e m e n t s  à f o u r n i r  s u r  le u r  é ta t  m e n ta l,  444 , 450.

Alimentation d e s  g a rd ie n s ,  461. —  D e s  d é te n u s  a d u lt e s ,  350. —  D e s  je u n e s  d é te n u s  
v a l id e s ,  473. —  D es je u n e s  d é te n u s  m a la d e s ,  475.

Amendement (Q u a r t ie r s  d ’). R e n s e ig n e m e n ts  à p re n d r e  s u r  le s  d é te n u s  q u i  d o iv e n t  
y  ê t re  p la c é s ,  300. —  R é g im e  in t é r ie u r  d e  ce s  q u a r t ie r s ,  303 . —  L ’a t t e n t io n  d e s  
in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  e s t  a p p e lé e  s u r  le  r è g le m e n t  à  a d o p te r ,  380. —  L e s  r é c i 
d iv e s  q u i s u r v ie n n e n t  p a rm i le s  in d iv id u s  s o r t is  d e  c e s  q u a r t ie r s  d o iv e n t  ê t re  
c o n s ta té e s ,  385.

Amendes a u x  e n t r e p r e n e u r s ,  e n  c a s  d e  c h ô m a g e  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  
465 . — R e c o u v re m e n t ,  a p rè s  le  d é c è s  d e s  d é te n u s ,  d e s  a m e n d e s  a u x q u e l le s  i l s  o n t

é té  c o n d a m n é s ,  515. V. Frais de justice.
Animaux v iv a n t s .  C o m p r is  à  l a  n o m e n c la tu r e  d e s  p r o d u it s  a g r ic o le s ,  302 , 308.
Appels (C o n d a m n é s  v e n u s  en). —  N e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  t r a n s fé ré s  à  p ie d , 113.
Apprentissage d e s  d é te n u s ,  171.
Arabes c o n d a m n é s .  P ro p o s it io n s  d e  g râ c e s  e n  le u r  f a v e u r ,  258.
Architectes. L e u r s  t r a ite m e n t s  n e  s o n t  p a s  s u je t s  îv re te n u e ,  29. —  D e v is  à  p r o d u ir e  

p a r  e u x  r e la t iv e m e n t  a u x  t r a v a u x  d e  b â t im e n t s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  245 . —  
I n s t r u c t io n s  q u i le u r  s o n t  d o n n é e s  p o u r  l ’ a p p r o p r ia t io n  d e s  c e l lu le s ,  262 , 274. —  
I ls  d o iv e n t  s ig n a le r ,  s u r  u n  r e g is t r e ,  le s  d é g ra d a t io n s  s u r v e n u e s  a u x  b â t im e n t s ,  
445. —  N o u v e l le  o r g a n is a t io n ,  523 . —  U s  s o n t  n o m m é s  s u r  l ’ a v is  d e  l ’ in s p e c t e u r  
g é n é r a l  d e s  b â t im e n t s  p é n it e n t ia ir e s ,  525. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  527.

Argent e n v o y é  a u x  d é te n u s  p a r  le u r s  f a m i l le s ,  447, 535.
Arrérages d e s  p e n s io n s ;  r a p p e l q u i p e u t  e n  ê t re  fa it ,  9.
Assurances c o n t r e  l ’ in c e n d ie ,  365 , 506 .
Ateliers d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  13$.
Attributions des fonctionnaires et employés, 525.
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Aumôniers. L e u r s  t r a ite m e n t s  n e  s o n t  p a s  s u je t s  à  re te n u e ,  29. —  C e u x  d e s  p r is o n s  
d é p a r te m e n ta le s  s o n t  n o m m é s  p a r  le s  p ré fe t s ,  1 0 2 . —  D a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s  : 
le u r s  t r a ite m e n t s ,  180 . —  L e u r ,  c o n c o u r s  p o u r  o b te n ir  d e s  r e n s e ig n e m e n ts  s u r  
le s  d é te n u s  à  p la c c r  d a n s  le s  q u a r t ie r s  d ’a m e n d e m e n t , 301. —  D a n s  le s  p r is o n s  
d é p a r te m e n ta le s  : le u r s  t r a ite m e n t s ,  3 6 8 . —  L e u r  s e r v ic e ,  449 . —  N o u v e lle  o rg a 
n is a t io n ,  5 2 3 — T ra ite m e n t s ,  5 2 9 ,5 3 0 .  —  L e s  a u m ô n ie r s  d e s  c o lo n ie s  p r iv é e s  d o iv e n t  
r é c la m e r ,  p o u r  c h a q u e  je u n e  d é te n u , u n  e x t r a i t  d u  r e g is t r e  d e s  b a p tê m e s , 3 8 4 .

Autorisations d'absence. V .  Congés.
Avancement (C o n d it io n s  d ’) p o u r  Jes fo n c t io n n a ir e s  e t  e m p lo y é s  d u  s e r v ic o  d e s  p r i 

s o n s , 5 24 ,5 26 . —  É p o q u e  f ix é e  p o u r  l ’ a v a n c e m e n t ,  437.
Avances d e  fo n d s  a u x  a g e n t s  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s ;  s o n t  in t e r d it e s ,  353.

35o

Bancs. L e s  t a b o u re ts  s o n t  p r é fé r a b le s ,  372 .
Baptême d e s  je u n e s  d é te n u s .  L e s  a u m ô n ie r s  d e s  c o lo n ie s  d o iv e n t  r é c la m e r ,  p o u r  

c h a q u e  e n fa n t ,  u n  e x t F a i t  d u  r e g is t r e  d e s  b a p tê m e s , 384.
Baquets d ’ a is a n c e , 371.
Barbe d e s  d é te n u s  d o n t  l a  l ib é r a t io n  e s t  p r o c h a in e ,  363.
Bâtiments d e s  m a is o n s  c e n t r a le s  : e x é c u t io n  de s  t r a v a u x  p a r  l ’ e n t r e p r e n e u r  g é n é 
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n a ir e s  d e  c e  d é p a r te m e n t  n e  d o iv e n t  p a s  y  ê t re  e n v o y é s ,  228. —  L e s  d i r e c t e u r s  
d o iv e n t  a d re s s e r  a u x  p ré fe t s  u n  é ta t  d e s  d é te n u s  e n v o y é s  e n  C o r s e ,  333 . —  O n  
d o it  t r a n s m e t t r e  à l ’ a d m in is t r a t io n  u n  é ta t r e la t i f  à la  s a n té  d e s  c o n d a m n é s  e x t r a i t s  
d e s  m a is o n s  c e n t r a le s  e t  e n v o y é s  d a n s  le s  p é n it e n c ie r s ,  3 98 .

C o s t u m e  p é n a l .  D o it  ê t r e  p o r té  p a r  le s  c o n d a m n é s  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n 
ta le s ,  370.

C o u c h e r  d e s  d é te n u s  a d u lt e s ,  3 7 t .  —  D e s  je u n e s  d é te n u s  v a l id e s ,  478 . —  D e s  j e u n e s  
d é te n u s  m a la d e s ,  480.

CouchetteSy 372.
C r u c i f i x  à  p la c e r  d a n s  le s  d o r to ir s ,  r é f e c t o ir e s ,  e tc . ,  358.

S).

D é c e n t r a l i s a t i o n  a d m in is t r a t iv e  (D é c re ts ) , % 102.
D é c è s  d e s  f o n c t io n n a ir e s  e t  e m p lo y é s ,  9 . —  D e s  c o n d a m n é s  ( b u l le t in s  à  fo u r n ir ) ,  444.

—  D e s  je u n e s  d é te n u s ,  480 .
D é c é d é s  (C o n d a m n é s ) . L ’ a r g e n t  q u i le u r  a p p a r t ie n t  d o it  ê t r e  im m é d ia te m e n t  v e r s é  à  

l a  c a is s e  d e s  d é p ô ts  e t  c o n s ig n a t io n s  (d an s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ) ,  371. —  
C o n d a m n a t io n s  d u e s  p a r  le s  d é te n u s  q u i d é c è d e n t  d a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  
426 . —  É t a t  à  f o u r n i r  à c e  s u je t ,  428 , 5 15 . —  P é c u le ,  e ffe ts  e t  b i j o u x  a p p a r te n a n t  
a u x  d é c é d é s ,  i b i d .

Défaut (C o n d a m n é s  p a r ) .  Q u a n d  i l s  s o n t  d a n s  le s  d é la is  d ’a p p e l,  l e u r  t r a n s f è r e m o n t  
e s t  à  la  c h a rg e  d u  m in is t è r e  de  la  ju s t ic e ,  337.

D é g â t s  c o m m is  p a r  le s  d é te n u s ,  442 .
D é t i s s a g e  d e s  c h if fo n s  ( t r a v a il) ,  166. .
D é m i s s i o n n a i r e s .  I ls  p e r d e n t  le u r  d r o it  à  p e n s io n , 9 . —  S ’ i l s  s o n t  r é a d m is ,  i l s  s u b is 

s e n t  d e  n o u v e a u  l a  re te n u e  d u  p r e m ie r  d o u z iè m e  d e  le u r  t r a ite m e n t ,  17.
D é p e n s e s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  S o n t  m is e s  à  la  c h a r g e  d e  l ’ É t a t ,  3 7 . — R e n 

s e ig n e m e n t s  à  fo u r n ir  p o u r  le s  d é p e n s e s  d e  l ’ e x e r c ic e  1 856 ,40 . —  M o d è le  d e  c a d r e  
p o u r  le  r e le v é  d e s  d é p e n s e s  d e  1856, 47. —  C o m p te  g é n é r a l  d e s  d é p e n s e s  d u  
m ê m e  e x e r c ic e ,  71. —  L e  c o m p te  d o it  ê t re  c e r t i f ié  p a r  le s  p ré fe t s ,  72 . —  B u l le t in  
m e n s u e l à  f o u r n i r  p o u r  le s  d é p e n s e s ,  121, 252 . —  A u to r is a t io n s  d e  d é p e n s e s ,  122.
—  C o m p te  d e s  d é p e n s e s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  e x e r c ic e  1866, 284.

D é p ô t s  d e  s û r e t é ,  93. —  L e s  é ta ts  d e s  d é te n u s  q u i y  o n t  s é jo u r n é  n e  s o n t  p a s  s o u m is  
a u  t im b r e  q u a n d  la  d é p e n se  n e  s ’ é lè v e  p a s  a u -d e s s u s  d e  10 f r a n c s ,  117. —  A p p r o 
p r ia t io n  d e s  d é p ô ts  o u  c h a m b re s  d e  s û r e t é ,  265 . —  L e u r s  g a r d ie n s ,  315 . —  D o iv e n t  
ê t re  in s t a l lé s  d a n s  le s  c a s e r n e s  d e  g e n d a rm e r ie ,  31G, 381. — S e r v ic e  s a n it a ir e ,  382.

D e s t i t u t i o n .  L e s  fo n c t io n n a ir e s ^  e m p lo y é s  o u  a g e n t s  q u i l ’ o n t  e n c o u ru e  p e r d e n t  le u r  
d r o it  à p e n s io n ,  9 . —  S ’ i l s  s o n t  r é in t é g r é s ,  i l s  s u b is s e n t  d e  n o u v e a u  l a  r e te n u e  d u  
p r e m ie r  d o u z iè m e  d e  le u r  t r a i t e m e n t ,  17.

D é t e n t i o n .  D é c r e t  q u i  c o n s t it u e  m a is o n  d e  d é te n t io n  u n  q u a r t ie r  d e  la  m a is o n  c e n 
t r a le  d e  C la i r v a u x ,  103.

D é t e n u s  p o u r  d e t te s  e n v e r s  l ’ É t a t ,  320 . —  L e u r  r é g im e ,  390.
D é t e n u s  i n d is c ip l in é s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  N o  d o iv e n t  p a s  ê t r e  e n v o y é s  o n

C o rs e ,  161.
D e v i s  p o u r  t r a v a u x  a u x  b â t im e n t s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  3 . —  A  la  c h a r g e

d e s  d é p a r te m e n t s ,  38 , D ô v ië  p o u r  t r a v a u x  a u x  m a is o n s  c e n t r a le s ,
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Dimanche. L e  r e p o s  d o it  ê t r e  o b s e r v é ,  141.
Diminution d e  v in g t  p o u r  c e n t  s u r  le  p r i x  d o  m a in -d ’œ u v re  d u  t r a v a i l  d e s  d é 

te n u s ,  170.

Diminution d e  t r a ite m e n t .  R e te n u e s  à  o p é r e r  s u r  le s  a u g m e n ta t io n s  u lt é r ie u r e s ,  18 .
Directeurs d e  m a is o n s  c e n t r a le s .  L e u r  c a d re ,  le u r s  t r a it e m e n t s ,  185 . —  N o u v e l le  o r 

g a n is a t io n ,  523. —  C o m m e n t c h o is is ,  524 . —  L e u r  a v a n c e m e n t ,  520. —  Leurs t r a i
t e m e n t ,  529 . —  D e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  : N o m m é s  p a r  le s  p r é fe t s  2 . ■__
N o m m é s  p a r  le  m in is t r e ,  104 . —  T ra ite m e n t s  e x c e p t io n n e ls  d e s  d ir e c t e u r s  d e s  
B o u ch e s -d u -R h O n e , d u  R h ô n e  o t d e  l a  S e in e - In fé r ie u re ,  2 35 . —  N o t ic e s  in d iv id u e l le s  
a  f o u r n i r  p o u r  le s  d ir e c t e u r s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  259 . —  N e  d o iv e n t  p a s
t e n i r  l a  c a is s e ,  3 81 . —  N o u v e lle  o rg a n is a t io n ,  524 . —  C o m m e n t c h o is is ,  5°5 __
L e u r  a v a n c e m e n t ,  5 26 . —  L e u r s  t r a it e m e n t s ,  5 30 . —  D ir e c t e u r s  o u  f o n d a te u r s  d e  
c o lo n ie s  d e  je u n e s  d e te n u s ,3 7 4 , 4G9, 471 .

Direction d e s  p r is o n s  a u  m in is t è r e  d e  l ’ in t é r ie u r .  E l le  e s t  s u p p r im é e  e t re m p la c é e  
p a r  u n e . d iv is io n ,  280.

Directions d é p a r te m e n ta le s  b in a ir e s ,  381 .
Dixièmes r é g le m e n ta ir e s  r e v e n a n t  a u x  d é te n u s ,  379, 447, 4G4.
Documents d e  c o m p ta b i l i t é .  I l s  d o iv e n t  ê t r e  c a ta lo g u é s ,  440.
Dommages c a u s é s  p a r  le s  d é te n u s ,  442.
Domicile d e  s e c o u r s  d e s  e n fa n ts  n é s  d a n s  le s  p r is o n s  o u  a v a n t  l ’ in c a r c é r a t io n  de  

le u r s  m è re s ,  35.
Dons e n  f a v e u r  d e s  d é te n u s .  N e  d o iv e n t  p a s  ê tre  r e m is  e n t r e  le s  m a in s  d e s  a g e n ts  

d e  1 a d m in is t r a t io n ,  450.
Dortoirs. L e u r  s u r v e i l la n c e ,  la  n u it ,  d a n s  le s  c o lo n ie s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  375 .
Dossiers d e s  je u n e s  d é te n u s .  N e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  fo u r n is  t a r d iv e m e n t ,  377 , 384 . —  

L e u r  te n u e  e t  le u r  c la s s e m e n t  d a n s  le s  é ta b l is s e m e n t s  p r iv é s .
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Echange d e  m a t iè r e s .  D e n ré e s  o u  o b je t s  m o b il ie r s ,  446.
Écharpillage d e  c o rd e s  ( t r a v a il) ,  466 .

clairage p a r l e s  h u i le s  m in é r a le s ,  317.
École p o u r  le s  g a r d ie n s ,  4 38 . —  P o u r  le s  d é te n u s  d a n s  le s  i r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  

359, 464.
Économes. N o u v e l le  o r g a n is a t io n ,  523. —  C o m m e n t c h o is is ,  5 2 5 .—  L e u r  a v a n c e m e n t ,  

526. —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  529 .
Édifices d é p a r te m e n ta u x  (p r is o n s  o u  a u tre s )  a f fe c té s  à  u n  s e r v ic e  p u b l i c .  C h a n g e 

m e n t  d e  l e u r  d e s t in a t io n ,  3 .
E ffec tif d e s  é ta b l is s e m e n t s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  4 71 .
E ffets  a p p o r té s  d a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s  p a r  le s  d é te n u s .  L e u r  p r is e  e n  c h a rg e ,
, 367 , 447 . —  E f fe t s  d e s  d é c é d é s , 514 . —  P e u v e n t  ê t re  v e n d u s  a u  b o u t  d ’u n  a n , 515. 

Élargissement d e s  d é te n u s  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  219.
Embrun (M a iso n  c e n t r a le  d ’ ). S u p p r e s s io n  d e  c e t  é ta b l is s e m e n t ,  267 .
Emplois c i v i l s  r é s e r v é s  a u x  m i l i t a i r e s  a y a n t  p a s s é  d ix  a n s  s o u s  le s  d r a p e a u x ,  394, 

4 3 0 ,5 0 4 .
Employés d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  n o m m é e s  p a r  le s  p ré fe t s ,  104. —  N o t ic e s  à 

f o u r n i r  p o u r  e u x ,  2 59 . —  D e s  m a is o n s  c e n t r a le s  e n v o y é s  e n  C o r s e  ( le u r  a v a n c e -  
c e m e n t ) , 265-526. —  D e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  ; s o n t  n o m m é s  p a r  le  m in is t r e ,
524. —  D e s  m a is o n s  d ’é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  471 .

Enfants d e  d é te n u s  r e s t é s  s a n s  m o y e n s  d ’e x is t e n c e ,  34.
Engagements m il i t a i r e s  d e s  je u n e s  d é te n u s .  P e u v e n t  ê t r e  c o n t r a c t é s  s a n s  le  c o n 

s e n te m e n t  d e s  p a r e n t s ,  491 . —  L e s  p ré fe t s  le s  a u t o r is e n t ,  s a u f  à  e n  r e n d re  
com p te , 507 .

Engelures d o n t  le s  j e u n e s  d é te n u s  p e u v e n t  ê t re  a t te in t s ,  467 .
Entraves. L e u r  e m p lo i ,443, 462.
Épluchage d u  l i n  ( t r a v a il) ,  166 .
Espagnols. L e s  d é te n u s  d ’ o r ig in e  e s p a g n o le  n e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  t r a n s f é r é s  e n  

C o rs e ,  2 28 .
Étâts d e  q u in z a in e  r e la t i f s  a u x  d é te n u s  à  t r a n s f é r e r ,  81, 110, 373 , 436 . —  D e  le u r  
, c o n fe c t io n ,  453.

E tats  d e  f r a is  d e  s é jo u r  d e s  je u n e s  d é te n u s  d a n s  le s  é ta b l is s e m e n ts  d ’é d u c a t io n  c o r -  
, r e c t io n n e l le ,  376 .

États  s e m e s t r ie ls  c o n c e r n a n t  le  p e r s o n n e l a d m in is t r a t i f ,  444.
Etats  d e  s e r v ic e s  à  p r o d u ir e  à  l ’ a p p u i d e s  d e m a n d e s  d ’ a d m is s io n  à  l a  r e t r a it e ,  23. 
Etats  d e s  l i e u x  c o n c e r n a n t  le s  lo g e m e n t s  d e s  e m p lo y é s ,  357 .
États  d e s  c o n d a m n é s  e n t r é s  e t  s o r t is  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  L e u r  e n v o i e s t  s u p -  
, p r im é ,  4 48 ,
Évadés d u  b a g n e  o u  do  C a y e n n e .  L e u r  t r a n s f è r e m e n t  e s t  à  la  c h a r g e  d u  m in is -  
. t è r e  d e  la  m a r in e ,  337 .

Évasions. C o n s ig n e  d e s  fa c t io n n a ir e s  e t  d e s  c h e fs  d e  p o s te s  m i l i t a i r e s ,  7 9 . —  É v a 
s io n s  d e s  j e u n e s  d é te n u s ,  257. —  G r a t i f ic a t io n s  d u e s  a u x  p e r s o n n e s  q u i c a p tu r e n t  
le s  d é te n u s  é v a d é s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  271 , 272 , 4 41 . —  E l l e s  d o iv e n t  ê t re  
e x a c t e m e n t  s ig n a lé e s  q u a n d  e l le s  s e  p r o d u is e n t  d a n s  lo s  c o lo n ie s  d e  je u n e s  d é te n u s



558 t a b l e  a l p h a b é t i q u e .

376 . — L a  p r im e  n ’e s t  p a s  d u e  p o u r  le s  fe m m e s  é v a d é e s ,441 . — M e s u re s  à p r e n d r e  
p o u r  p r é v e n ir  le s  é v a s io n s ,  443 .

"Examen q u e . d o iv e n t  s u b ir  le s  c a n d id a t s  a u x  e m p lo is  d u  s e r v ic e  a d m in is t r a t i f  d e s  
p r is o n s ,  282, 357, 525.

Exécution d e s  p e in e s ,  379, 388 , 441.
Exercices c lo s ,  360 .
Expertise d u  m o b il ie r  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n t a le s ,373 .
Expulsés n e  c o m p re n a n t ’ p a s  la  la n g u e  f r a n ç a is e ,  4 54 .
Externat d e s  e m p lo y é s ,  527.
iCxtradés. L e u r  t r a n s f è r e m e n t  e s t  à  la  c h a r g e  d u  m in is t è r e  d e  la  ju s t ic e ,  337 . 
Extraits d ’ a r r ô t s  o u  d e  ju g e m e n t s .  D o iv e n t  ê t re  d é l iv r é s  s a n s  r e ta r d  p a r l e s  g r e f f ie r s  

d e s  t r ib u n a u x  a u x  g a r d ie n s - c h e f s .  115. —  L e s  p r o c u r e u r s  im p é r ia u x  d o iv e n t  y  
m e n t io n n e r  la  d a te  d u  j o u r  ou  la  p e in e  a  c o m m e n c é  à  c o u r i r ,  1 18. —  L e s  e x t r a i t s  
o f f ic ie ls  d e s  a c te s  d e  c o n d a m n a t io n  d o iv e n t  a c c o m p a g n e r  le s  d é te n u s  t r a n s f é r é s  ; 
la  c o p ie  s e u le  d o it  r e s t e r  au  g re f fe ,  230.

E \

Factionnaires. L e u r s  c o n s ig n e s  d a n s  le s  p r is o n s ,  79.
Familles d e s  je u n e s  d é te n u s ,  483 .
Femmes e n c e in te s .  L e u r  m a in t ie n  d a n s  le s  p r is o n s ,  3 2 5 , 4 3 6 ;  —  n e  d o it  ê t r e  a u 

t o r is é  q u ’ a v e c  u n e  g ra n d e  r é s e r v e  , 370 . —  R a p p e l d e s  p r e s c r ip t io n s  a n té 
r ie u r e s ,  450, 453 .

Fers. L e u r  e m p lo i,  443, 462*
Férule. S o n  u s a g e  e s t  in t e r d i t  d a n s  le s  c o lo n ie s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  445 .
Feuilles d e  c a n t in e .  D o iv e n t  ê tre  t e n u e s  p a r  le s  a g e n ts  d e  l ’ e n t r e p r is e ,  319, 358.
Feuilles s ig n a lé t iq u o s .  S o n t  d é l iv r é e s  a u x  c o n d a m n é s  l ib é r é s  a u  l i e u  d e  c e r t i f i c a t s  

d o  l ib é r a t io n ,  120 .
Fondateurs d e s  c o lo n ie s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  374, 469, 471.
Forçats. L e u r  m is e  a u x  fe r s ,  443 . —  L e u r s  f r a is  de  t r a n s fè r e m e n t  q u a n d  i l s  s o n t

l ib é r é s ,  .6 9 .
Fouilles. L e s  d é te n u s  d o iv e n t o t r e  f o u i l lé s  à  le u r  e n t ré e  e n  p r is o n ,  e t  lo r s q u ’ i l s  d o iv e n t  

û t r e  c o n d u it s  d e v a n t  le s  ju g e s  d ’in s t r u c t io n  ou  t r a n s fé r é s ,  226.
Fournitures d e  b u re a u  p o u r  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  103 .
Fournitures fa it e s  p a r  le s  e n t r e p r e n e u r s  a u x  e m p lo y é s ,  358 .
Franchise p o s ta le  a c c o rd é e  a u x  d i r e c t e u r s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s  e t  d e s  p r is o n s  

d é p a r te m e n ta le s ,  41, 42. —  E n t r e  le s  p ré fe t s  e t  le s  d i r e c t e u r s  d e s  p r is o n s  d é p a r 
te m e n ta le s ,  149.

Frais d e  s é jo u r  d e s  je u n e s  d é te n u s  d a n s  le s  é ta b l is s e m e n t s  d ’ é d u c a t io n  c o r r e c t io n 
n e l le .  L e u r  r è g le m e n t ,  376 . —  P e u v e n t  ê t r e  m a n d a té s  p a r  le s  p r é fe t s ,  s a u f  v é r i f i 
c a t io n  u l t é r ie u r e  p a r  l ’ a d m in is t r a t io n  c e n t r a le ,  507.

Frais de justice d u s  p a r  le s  c o n d a m n é s  q u i d é c è d e n t  d a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  
le u r  r e m b o u r s e m e n t ,  427. —  E t a t  à  f o u r n i r ,  428, 515 . V. Amendes.

Go

Gardient-chefs d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  S u p p r e s s io n  d 'u n e  c la s s e ;  l 'h a b i l le m e n t  e t  l ’ é 
q u ip e m e n t  d e  ce s  a g e n ts  s o n t  à la  c h a r g e  d e  l ’E t a t ,  l ’ e n t r e t ie n  e s t  à l e u r s  f r a is ,  
77. —  L e u r  t r a i t e m e n t  e s t  p o r té  d e  1,200 à  1 ,500 f r a n c s ,  78. —  L e u r  c la s s e m e n t  
d a n s  le  p e r s o n n e l a d m in is t r a t i f  ( n o u v e lle  o rg a n is a t io n ) ,  523. —  C o m m e n t c h o is is ,
525 . —  L e u r  a v a n c e m e n t ,  528. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  529 . —  D e s  p r is o n s  d é p a r te 
m e n ta le s .  L e s  p ré fe t s  d o iv e n t  s ig n a le r  le s  a g e n t s  d u  s e r v ic e  d e  g a rd e  d e s  m a is o n s  
c e n t r a le s  q u i s o n t  a p te s  à  r e m p l i r  c e t  e m p lo i,  77. —  L e u r  a v a n c e m e n t ,  8 1 . —  P a r  
q u i n o m m é s , 1 0 2 ,1 4 4 . —  L im it e  d ’âg e , l i s .  —  C o m m e n t c h o is is ,  131 . —  C o m m e n t 
lo g é s ,  138. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  144. — P ro c è d e n t  à  r é la r g is s e m e n t  d e s  d é te n u s .  

•218. —  D o iv e n t  a d r e s s e r  to u s  le s  h u it  jo u r s  à  l ’ a u to r ité  ju d ic ia ir e  la  l i s t e  d e s  c o n 
d a m n é s  à m e tt r e  e n  l ib e r t é .  2 )9 . —  L e u r  v a c c in a t io n  e n  c a s  d ’ é p id é m ie ,  227 . —  
N o t ic e s  à fo u r n ir  s u r  c e s  p ré p o s é s ,  259. —  L im it e  d ’â g e , le u r  r e c r u te m e n t ,  315 . —  
I l  y  a u ra  l ie u  d e  r é d ig e r  u n  m a n u e l q u i le u r  s e ra  d is t r ib u é ,  333. —  N o u v e l le  o rg a 
n is a t io n ;  p a r  q u i  n o m m é s , 523. —  C o m m e n t c h o is is ,  5 2 5 .—  L e u r  a v a n c e m e n t ,  526 . 
L e u r s  t r a ite m e n t s ,  530 .

Gardiens-commis-grefjiers d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  C ré a t io n  d e  c e t  e m 
p lo i ,  449.

Gardiens (p re m ie rs )  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  77 . —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  143. —  N o u 
v e l le  o r g a n is a t io n ;  p a r  q u i n o m m é s , 523 . —  C o m m e n t  c h o is is ,  525. —  L e u r  a v a n 
c e m e n t ,  52G. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  529.

Gardiens ( p re m ie rs )  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  824 .
Gardiens o r d in a ir e s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  L e u r  r e c r u te m e n t ,  7b. —  A d m is  p a r  le s  

p r é f e t s  à  t i t r e  d ’é p re u v e , p iè c e s  à  f o u r n i r  p a r  le s  c a n d id a t s ,  s ta g e  d e  s ix  m o is  h 
u n  a n , 76. — C o n d it io n s  p o u r  l 'a v a n c e m e n t ;  p a s  d ’a v a n c e m e n t  d a n s  i e  c o u r a n t  d o



l ’ a n n é e  ; h a b i l le m e n t  e t  é q u ip e m e n t  à  la  c h a rg e  d e  l ’É t a t ,  e n t r c t i e a à  le u r s  f r a is ,
_ *77. —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  143. ■—  L e u r  v a c c in a t io n  e n  c a s  d ’é p id é m ie ,  227 . —  R é 

p a r t i t io n  d e  le u r  e ffe c t if,* n e  d o iv o n t  p a s  ê t r e  d é to u rn é s  d e  le u r  s e r v ic e ;  n e  d o iv e n t  
p a s  t e n i r  le s  f e u i l le s  d e  c a n t in e ,  358. —  P r is e  e n  c h a r g e  d e  le u r s  e ffe ts  e n  c a s  d e  
m u ta t io n ,  3G8. —  L e u r  r e c ru te m e n t ,  392, 4 3 7 .—  L e s  t r o is  q u a r t s  d o iv e n t  ê t r e  c h o i
s is  p a rm i le s  m i l i t a i r e s  q u i  c o m p te n t  d ix  a n s  d e  s e r v ic e ,  397, 4 3 0 .—  S u r v e i l la n c e  
à  e x e r c e r  s u r  le u r  c o n d u ite ,  438 . —  I l  fa u t  le s  e n g a g e r  à  f r é q u e n t e r  l ’ é c o le ,  439 . 
—- N o u v e l l e  o r g a n is a t io n ;  p a r  q u i n o m m é s , 523. —  L e u r  a d m is s io n ;  c o n d i t io n s  
d ’a g e , d u r é e  d u  s ta g e , le u r  a v a n c e m e n t ,  526. —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  529 . —  D e s  
p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  ; n o m m é s  p a r  le s  p ré fe t s ,  2 ,1 0 2 , 144, 523 . —  L e u r  a v a n 
c e m e n t ,  8 t .  —  L im it e  d ’â g e , 118, 315. —  L e u r s  t r a it e m e n t s ,  144. —  L e u r  v a c c in a 
t io n  e n  c a s  d !é p id é m ie , 227. —  R e n s e ig n e m e n ts  à  f o u r n i r  s u r  c e s  p ré p o s é s ,  259. —  
R é p a r t i t io n  d e  le u r  e f f e c t if ,  n e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  d é to u rn é s  d e  le u r  s e r v ic e ,  n e  
d o iv e n t  p a s  t e n i r  le s  f e u i l l e s  d e  c a n t in e ,  358 . —  P r is e  e n  c h a r g e  d e  le u r s  e ffe ts ,  
e n  c a s  d e  m u ta t io n ,  368 . —  L e u r  r e c r u te m e n t ,  392, 437. —  L e s  t r o is  q u a r t s  d o iv e n t  
e t r e  c h o is is  p a r m i le s  m i l i t a i r e s  q u i c o m p te n t  d i x  a n s  d e  s e r v ic e ,  397 , 430 . —  
S u r v e i l la n c e  à  e x e r c e r  s u r  le u r  c o n d u it e ,  438. —  N o u v e lle  o r g a n is a t io n ,  524 . —  
C o n d it io n s  d ’â g e , le u r  a v a n c e m e n t ,  526. —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  530.

Gardien-comptable e n  c h e f  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s .  S o n  s e r v ic e ,  3 48 . —  S o n  t r a i t e 
m e n t ,  531.

Gardiens-comptables e t s e c o n d s  g a r d ie n s  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s .  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  '
282 . — A u c u n e  a v a n c e  n e  d o it  le u r  ê t re  fa ite  p a r l e s  g r e f f ie r s  c o m p ta b le s ,  3 53 . _
C o n c o u r s  à  le u r  p rê te r ,  373 , 452 . —  O n  d o it  m e t t r e  to u s  le s  r e n s e ig n e m e n t s  d o n t  
on  p e u t  d is p o s e r  à  le u r  d is p o s it io n ,  452. —  N o u v e l le  o rg a n is a t io n ,  527. —  P e u v e n t  
ê t r e  n o m m é s  g a rd ie n s - c h e f s  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  521 .

Gardiens d e s  d é p ô ts  d e  s û re té .  E m p lo i  a  s u p p r im e r  a u  f u r  e t à  m e s u r e  d e  l ’ a p p r o 
p r ia t io n  d e s  c a s e rn e s  d e  g e n d a rm e r ie ,  382 ,

Gâteux ( je u n e s  d é te n u s ) .  S o in s  à  le u r  d o n n e r ,  490.
Gendarmerie. D o it  g a r d e r  le s  c h a m b re s  d e  s û re t é ,  516.
Grâces. L e s  in d iv id u s ,  m i l i t a i r e s  o u  n o n , ju g é s  p a r  le s  c o n s e i ls  d e  g u e r r e ,  d o iv e n t  

ê t r e  p ro p o s é s  s é p a ré m e n t ,  30, 101. —  L e s  d é te n u s  g r a c ié s ,  s o u s  r é s e r v e  d e  l a  s u r 
v e i l la n c e  lé g a le ,  d o iv e n t  ê t re  m is  im m é d ia te m e n t  e n  l ib e r t é ,  3 7 . —  L e s  c o n d a m 
n é s  ju g é s  p a r  le s  c o n s e i ls  d e  g u e r r e  p e u v e n t  ê t re  p ro p o s é s  a v a n t  d ’a v o ir  s u b i  la  
m o it ié  d e  l e u r  p e in e ,  45. —  L e s  é ta ts  d e  p ro p o s it io n  d o iv e n t  ê t r e  a d re s s é s  a u  
m in is t r e  d e  l ’ i n t é r ie u r ,  «9. —  L e s  c o n d a m n é s  p o u r  a d u lt è r e  n e  p e u v e n t  ê t re  p r o 
p o sé s , 150 . —  L ’ é la r g is s e m e n t  d e s  c o n d a m n é s  g r a c ié s  s ’e f f e c t u e  d ’ a p r è s  le s  
o r d r e s  d u  m in is t è r e  p u b l ic ,  220 . —  O n  d o it  f a ir e  c o n n a ît r e  a u x  d é te n u s  g ra c ié s  
le s  b é n é f ic e s  d e  la  r é h a b i l i t a t io n ,  225 . —  A u  s u j e t  d e s  c o n d a m n é s  a r a b e s ,  258 . —
I l  n e  fa u t  p ro p o s e r  q u ’a v e c  r é s e r v e  le s  c o n d a m n é s  à  p lu s  d ’ u n  a n  q u i o n t  o b te n u  
l ’ a u to r is a t io n  d e  s u b ir  le u r  p e in e  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  279 , 355. —
L a  m o it ié  d e  l a  p e in e  s u b ie  n e  d o it  p a s  ê t r e  u n e  r è g le  a b s o lu e  ; i l  d o it  ê tre  te n u  
c o m p te  d e s  a n té c é d e n ts ,  de  la  c o n d u it e  e n  p r is o n ,  d u  r e p e n t ir ,  e t c . ,  355 . —  L e s  
r e m is e s  p ré c é d e n te s  d o iv e n t  ê t re  in d iq u é e s  ; o n  d o it  é v i t e r  d e  p r é s e n t e r  d e s  
d é te n u s  q u i n ’ o n t  q u e  p e u  d e  te m p s  à fa ir e  a p rè s  le  15 a o û t ,  434.

Gratifications a u x .  fo n c t io n n a ir e s  e t  e m p lo y é s .  A  q u e l le  é p o q u e  d e  l ’ a n n é e  e l le s  s o n t  
a c c o rd é e s ,  437, —  A u x  je u n e s  d é te n u s .  V . Jeunes détenus.

Greffiers-comptables d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  T r a it e m e n t s ,  186. —  I l s  n e  d o iv e n t  p a s  
f a ir e  d ’a v a n c e s  a u x  a g e n ts  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s ,  353 . — N o u v e l le  o r g a n is a t io n ,  
523. —  C o m m e n t c h o is is ,  526. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  5 29 . —  D e s  p r is o n s  d é p a r te 
m e n ta le s ,  5 24 .
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SB*

Hamacs, 372.
Hospices d é p o s ita ir e s .  N e  p e u v e n t  se  r e f u s e r  à r e c e v o ir  d ’ u r g e n c e  le s  e n fa n t s  d e s  

fe m m e s  d é te n u e s ,  35.
Huiles m in é r a le s  p o u r  l ’ é c ia ir a g e ,  317.
Hygiène. D e s  d o r to ir s ,  3 6 t . —  P r é c a u t io n s  à  p r e n d r e  p o u r  p r é v e n ir  le s  a f f e c t io n s  de  

l ’ a p p a r e i l  d ig e s t if ,  233 .

So

Identité. Le t r a n s fè r e m e n t  d e s  in d iv id u s  d o n t  l ’ id e n t i t é  n ’e s t  p a s  lé g a le m e n t  r e c o n n u e  
e s t  à  la  c h a rg e  d u  m in is t è r e  d e  la  ju s t ic e ,  337.

Imprimés. D o iv e n t  ê tre  r é d u it s  au  s t r ic t  n é c e s s a ir e .  3r>8.— P o u r  c a h ie r s  d e s  c h a r g e s ;  
d o iv e n t  ê t re  d e m a n d é s  à  l ’a d m in is t r a t io n  c e n t r a le ,  369.

Incendies, 300. —  A s s u r a n c e s  c o n t r e  l ’ in c e n d ie ,  365.
Indemnités d e  lo g e m e n t , 357. —  D e  c a is s e ,  184. —  D e  v o y a g e  a u x  in s p e c t e u r s  g é n é 

r a u x ,  I I .  —  A u x  m ê m es , p o u r  m is s io n s ,  257. —  In d e m n ité s  d e  v o y a g e  a u x  in s 
p e c t r ic e s  g é n é ra le s ,  256.

Indemnités a u x  e n t r e p r e n e u r s  à  ra is o n  d u  p r i x  d e s  g ra in s ,  103.



Infirmeries d o s  d é te n u s  a d u lt e s ,  361. —  D e s  je u n e s  d é te n u s ,  479.
Infirmités d o n n a n t  d r o it  à  p e n s io n ,  6. ,
Inhumation d e s  d é te n u s  ( p r ix  du* c e r c u e i l) ,  180.
Insolvabilité d e s  d é te n u s  p o u r  d e tte s , 321 .
Inspecteurs généraux. I n d e m n ité s  d e  v o y a g e  q u i le u r  s o n t  a l lo u é e s ,  1 1 .—  I ls  d o iv e n t  

a d r e s s e r  a u  m in is t r e  u n e  n o te  s u c c in c t e  s u r  la  g e s t io n  d e  c h a q u e  m a is o n  c e n t r a le ,  
a v a n t  d o  q u it t e r  r é t a b l is s e m e n t ,  31. —  C o n fé r e r  a v e c  le s  p ré fe t s  d e s  o b s e r v a t io n s  
a u x q u e l le s  a  d o n n é  l i e u  l ’ in s p e c t io n  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  32, 106, —  D i
v is io n  d e  le u r s  r a p p o r t s ,  9 1 .—  D o iv e n t  le s  a d r e s s e r  d ir e c te m e n t  a u  m in is t r e ,  100.
—  i l s  s u r v e i l le n t  le  s e r v ic e  d e s  t r a n s fè r e m e n ts ,  113, 266 . —  L e u r  a t te n t io n  e s t  
a p p e lé e  s u r  le s  t r a v a u x  à  e x é c u t e r  d a n s  le s  c e l lu le s  a f in  d e  p r é v e n ir  le s  s u i 
c id e s ,  160. —  I ls  d r e s s e n t  la  l i s t e  n o m in a t iv e  d e s  d é te n u s  à  e n v o y e r  e n  C o rs e ,  161 .
—  F ix a t io n  d e  l ’ in d e m n it é  à  la q u e l le  i l s  o n t  d r o it  lo r s q u ’ i l s  s o n t  e n v o y é s  e n  m is 
s i o n , ^ . —  I l s  p r o n o n c e n t  la  r é fo rm e  d e s  o b je t s  m o b i l i e r s ,  373 . —  I ls  f o u r 
n is s e n t  , a p rè s  c h a q u e  t o u r n é e , u n  r a p p o r t  d ’ e n s e m b le , 378 . —  L e u r
s u r v e i l la n c e  s u r  le s  m a r c h é s  p a s s é s  e n t r e  l ’E t a t  e t  le s  e n t r e p r e n e u r s ,  379 . —  I ls  
v é r i f ie n t  le s  c a is s e s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  381. — I ls  e x a m in e n t  le  m o b il ie r  
a c h e té  d a n s  l ’a n n é e , 382 .

Inspecteurs d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  T r a it e m e n t s ,  c o n d it io n s  d ’a v a n c e m e n t ,  186. —  
N o u v e l le  o rg a n is a t io n ,  523 . —  C o m m e n t c h o is is ,  526. —  L e u r s  t r a ite m e n t s ,  529. —  
D e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  524.

Inspecteur d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s .  S o n  t r a i t e m e n t ,  531.
• Inspectrices g é n é ra le s .  F ix a t io n  d e  le u r s  t r a it e m e n t s ,  142 . —  D e  le u r s  in d e m n it é s  

a e  v o y a g e , 256 .
Instituteurs d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  L e u r s  t r a it e m e n t s ,  1 86 . —  N o u v e l le  o r g a n is a t io n ,  

5 2 3 .—  D o iv e n t  p r o d u ir e  u n  b r e v e t  d o  c a p a c it é ,  le u r  a v a n c e m e n t ,  525 , 526 . —  L e u r s  
t r a ite m e n t s ,  529.

Instruction p r im a ir e s  d a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s .  —  N é c e s s it é  d e  l u i  d o n n e r  u n e  
p lu s  v iv e  im p u ls io n ,  250 . —  I n s t ru c t io n  r e l ig ie u s e  d e s  je u n e s  d é te n u s ,  481 . —  
P r im a ir e  e t  p r o fe s s io n n e lle ,  482 . —  D o it  ê t re  c o n s ta té e  p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é 
r a u x  p o u r  le s  je u n e s  d é te n u s  à  l ib é r e r  d a n s  l ’ a n n é e , 466.

Instruction d e s  a f f a ir e s ,  300, 440 .
Interdiction dû  c o m m u n iq u e r  a v e c  le s  d é te n u s ,  269, 270.
Intérim. S ’ i l  n é c e s s it e  d e s  f ra is ,  le  m o n ta n t  p e u t  e n  ê tre  p ré c o m p té  s u r  la  re te n u e  

q u e  d o it  s u b i r  l ’ e m p lo y é  a b s e n t ,  15.
Internat d e s  e m p lo y é s ,  527 .
Interrogatoire à  f a ir e  s u b i r  a u x  je u n e s  d é te n u s  à  le u r  a r r iv é e  d a n s  le s  é ta b l is s e 

m e n t s  d 'é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  472 .
Inventaire d u  m o b i l ie r  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  373 .
Isolement (Q u a r t ie r s  d ’ ). C o n d it io n s  d a n s  le s q u e l le s  i l s  d o iv e n t  ê t r e  c o n s t r u it s ,  8 8 .

—  T r a v a u x  à  e x é c u t e r  d a n s  le s  c e l lu le s  p o u r  p r é v e n ir  le s  s u ic id e s ,  1 6 0 .—  E ta ts  
m e n s u e ls  à  f o u r n i r  p o u r  le s  d é te n u s  q u i y  s o n t  p la c é s ,  V .  Cachots et cellules.
—  L ’ a t te n t io n  d e s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  e s t a p p e lé e  s u r  le  r è g le m e n t  à  a d o p te r  
p o u r  c e s  q u a r t ie r s ,  380.

Israélites. D e s t in a t io n  à  le u r  d o n n e r ,  454 .
Italiens. L e s  d é te n u s  d ’o r ig in e  i t a l ie n n e  n e  d o iv e n t  p a s  ê t re  t r a n s f é r é s  e n  C o r s e ,  228 .
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J .

Jeunes détenus. C h a q u e  e n fa n t  d o it  f a ir e  l ’ o b je t  d ’u n e  c o m m u n ic a t io n  s p é c ia le  e t
'  a v o ir  u n  d o s s ie r  s é p a ré , 3 5 .—  L e u r  t r a n s fè r e m e n t  p e u t  ê t r e  e ffe c tu é  d ’o f f ic e  q u a n d  

c e t te  m e s u re  n ’ o c c a s io n n e  p a s  d e  d é p e n se s , 42. —  E n v o i d e s  b u l le t in s  n o m in a t if s  
e t  d e s  d o s s ie r s ,  r è g le m e n t  d e s  f r a is  d ’e n t r e t ie n ,  42, 43. —  M is e s  e n  l ib e r t é  p r o v i 
s o i r e ,  d e m a n d e  d e  p ro p o s it io n s ,  47. —  L a  r e l ig io n  à  la q u e l le  a p p a r t ie n n e n t  le s  
je u n e s  d é te n u s  d o it  ê t re  in d iq u é e  s u r  l e  b u l le t in  in d iv id u e l ,  87 . —  T r a v a u x  in 
d u s t r ie ls  e t a g r ic o le s  d e s  é ta b l is s e m e n ts  d ’é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  94 , 110. —  
S u p p re s s io n  d e s  t r o u s s e a u x  en  n a tu re ,  112 .—  L e  t r a n s fè r e m e n t  d e s  je u n e s  d é te n u s  
e n  c h e m in  d e  fe r  d o it  ê t r e  a c q u it té  c o n fo rm é m e n t a u  t a r i f  d e  la  t r o is iè m e  c la s s e ,  
116. —  L e s  p ré fe t s  d o iv e n t  e n v o y e r  to u s  le s  m o is  u n  b u l le t in  d e s  d é p e n se s , 121.
—  O n  n e  d o it  p a s  c o u p e r  le s  c h e v e u x  a u x  je u n e s  d é te n u s ,  141. —  D e s  g r a t i f ic a 
t io n s  d o iv e n t  ê t re  a c c o rd é e s  a u x  je u n e s  d é te n u s  s u r  le  p ro d u it  d e  le u r  t r a v a i l ,  
4^5 _  Q u a n d  i l s  s ’ é v a d e n t ,  le s  f r a is  le u r  r é in t é g r a t io n  so n t s u p p o r té s  p a r  le s  
é ta b l is s e m e n ts ,  148, 337 . —  E n v o i d ’ u n  r è g le m e n t  p r o v is o ir e ,  158. —  P la c e m e n t  
d e s  je u n e s  d é te n u s  c h e z  le s  c u lt iv a t e u r s  o u  p a r  l ’ in t e rm é d ia ir e  d e s  c o m ic e s  
a g r ic o le s .  231 , 240. —  E x é c u t io n  d e s  p e in e s  p ro n o n c é e s  p e n d a n t  l a  d u ré e  de  
l ’ e n v o i e n  c o r r e c t io n ,  2 5 6 .—  J e u n e s  d é te n u s  p o u r  v a g a b o n d a g e  e t  m e n d ic ité ,  305.
—  L e s  je u n e s  d é te n u s  p e u v e n t  ê t r e  p la c é s  c h e z  le s  c u l t iv a t e u r s  a u  f u r  e t  à  m e 
s u re  d e s  d e m a n d e s ,  326 . —  E n g a g e m e n ts  à  s ig n e r  p a r  le s  p a tro n s ,  3-27. - r  D e  la  
ré o r g a n is a t io n  d e s  c o n s e i ls  d e  s u r v e i l la n c e ,  374 . —  S u r v e i l la n c e  p e rm a n e n te  d e  
n u it ;  m e su re s  à  p r e n d r e  e n  c a s  d e  ré v o lte ,  375. —  É v a s io n s ,  f r a is  d e  s é jo u r ,  375.
—  T r a n s m is s io n  d e s  d o s s ie r s ,  t r a n s fè re m e n ts ,  377 . —  L e  m in is t è r e  p u b l ic  d o it  
ê t r e  c o n s u lt é  a u  s u j e t  d e s  m is e s  e n  l ib e r t é  p r o v is o ir e ,  3 8 5 .—  L e s 4 je u n e s  d é te n u s  
in d is c ip l in é s  o u  c o n d a m n é s  à  p lu s  d e  d e u x  a n s  d o iv e n t  ê t re  re n fe rm é s  d a n s  le s



q u a r t ie r s  c o r r e c t io n n e ls ,  380, 418. —  L a  d is p o s it io n  d e s  ju g e m e n t s  o u  a r r ê t s  q u i 
le s  c o n c e r n e n t  n e  d o it  p a s  ê tre  m e n t io n n é e  s u r  le s  e x t r a i t s  d e  le u r s  c a s ie r s  
j u d ic ia ir e s ,  419. —  L e s  p u n it io n s  c o r p o r e l le s  s o n t  in te r d it e s ,  455 . —  T ra n s f è r e 
m e n t  d e s  je u n e s  g a r ç o n s  p a r  le s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s .  4 5 6 .—  L ’ in s t r u c t io n  d e s  e n 
fa n ts  à l ib é r e r  d a c s * i 'a n n é e  e s t  c o n s ta té e  p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  466 . —  
L e s  je u n e s  d é te n u s  p r é v e n u s  o u  a c c u s é s  p e u v e n t  ê t re  r e ç u s  d a n s  le s  é ta b l is s e 
m e n ts  d ’é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  467. —  S o in s  à  d o n n e r  a u x  e n fa n t s  a t te in t s  
d ’ e n g e lu r e s ,  467. —  R è g le m e n t  g é n é r a l  d é f in i t i f ,  470. —  L e s  f r a is  d ’e n t r e t ie n  s o n t  
l iq u id é s  p a r  le s  p ré fe t s ,  5 06 . —  E n r ô le m e n t s  m i l i t a i r e s  c o n t r a c t é s  s u r  l ’ a u t o r is a 
t io n  d e s  p ré fe t s ,  50ü. —  P a tro n a g e  d e s  je u n e s  d é te n u s ,  508. —  In s t i t u t io n  d ’u n e  
c o m m is s io n  p o u r  l ’ e x a m e n  d e s  q u e s t io n s  q u i s ’ y  r a t ta c h e n t ,  513.
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±ectures à  h a u te  v o ix  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  383.
Lettres chargées, 535 .
Libérations. L e s  p r o c u r e u r s  g é n é r a u x  n ’ o n t p a s  d ’o rd re s  à  d o n n e r  p o u r  l ’é la r g is 

s e m e n t  d e s  d é te n u s ,  218 . —  F ix a t io n  d e s  d a te s  d e  l ib é r a t io n ,  3 89 . —  L ib é r a t io n  
p r o v is o ir e  ou d é f in i t iv e  d e s  je u n e s  d é te n u s ,  487 .

Libérés r e g a g n a n t  le u r s  fo y e r s ,  113. —  C e r t i f i c a t s  d e  l ib é r a t io n  r e m p la c é s  p a r  de s  
f e u i l le s  s ig n a lé t iq u e s ,  120. —  P a y e m e n t  d e  le u r  p é c u le ,  268 . —  b o u l ie r s  à  le u r  
f o u r n i r ,  453 . —  D u  p a tro n a g e  d e s  je u n e s  d é te n u s  l ib é r é s ,  5 u .  —  D e s  l ib é r é s  
a d u lt e s ,  512 . —  in s t i t u t io n  d ’ u n e  c o m m is s io n  p o u r  l ’ é lu d e  d e s  q u e s t io n s  r e la t iv e s  
a u  p a t io n a g e s  d e s  l ib é r é s ,  513.

' Lieux d’aisance. L e u r  in s t a l la t io n  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  134, 135, 136.
Limite d'âge p o u r  le s  c a n d id a t s  a u x  e m p lo is  d u  s e r v ic e  a d m in is t r a t i f ,  524 . —  P o u r  

le s  g a rd ie n s ,  52 tî. —  E n  d e h o r s  d e  la q u e l le  o n  n e  p e u t  ê t r e  c o n d a m n é  p o u r  
d e t te s ,  321 .

Lits en fer. A d o p t io n  d 'u n  m o d è le  r é g le m e n ta ir e ,  323. —  S a  d e s c r ip t io n ,  3 24 . —  I l  
d o it  r e m p la c e r  c e u x  e n  b o is  a u  f u r  e t  à  m e s u r e  d e  la  d é té r io r a t io n  d e  c e s  d e r 
n ie r s ,  372,

Livres. D e p r iè r e s ,  359. —  D e  le c t u r e ,  V .  Bibliothèques, 187.
Livrets d e  c a is s e  d ’ é p a rg n e  a p p a r te n a n t  a u x  d é te n u s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  

D o iv e n t  ê t re  e n r e g is t r e s ,  370 .
Livrets d e  p é c u le .  D a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  184. —  D a n s  l e s  p r is o n s  d é p a r te 

m e n ta le s ,  371.
Logements d e s  e m p lo y é s ,  357, 461. —  D e s  g a r d ie n s ,  4 61 . —  D e s  o f l ic ie r s  e t  s o ld a ts  

p ré p o s é s  à la  g a rd e  d e s  g ra n d e s  p r is o n s  p o u r  p e in e s  [ r è g le m e n t  d u  m in is t è r e  d e  
l a  g u e r re ) ,  49.

Lois, S u r  le s  p e n s io n s  c iv i l e s ,  3 . —  S u r  la  c o n t r a in te  p a r  c o rp s ,  3 20 .
Luciline p o u r  l ’ é c la ir a g e ,  317.

£&.

Maires. C o r r e s p o n d a n c e  a v e c ,  c e s  fo n c t io n n a ir e s  r e la t iv e m e n t  a u x  d é te n u s  à  p la c e r  
d a n s  le s  q u a r t ie r s  d !a m e n d e m e n t ,  301.

Malades (d é te n u s )  d a n s  le s  h ô p i t a u x .  I n s c r ip t io n  a u x  c o m p te s  d e s  d é p e n s e s  de s 
p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  d e  le u r s  f r a is  d ’e n t r e t ie n ,  73 . —  L e u r  e n v o i à l ’h ô p ita l,  
452 . —  J e u n e s  d é te n u s  m a la d e s ;  le u r  r é g im e ,475.

Maladie ( A b s e n c e s  p o u r  c a u s e  de/. R e te n u e s  q u i p e u v e n t  ê t r e  e x e r c é e s  s u r  le s  
t r a ite m e n t s  d e s  e m p lo y é s ,  16.

Maladies contagieuses d e s  in d iv id u s  à t r a n s fé re r ,  455 .
Malpropres ( je u n e s  d é te n u s  g â te u x ) .  S o in s  à  le u r  d o n n e r ,  490.
Mandats à d é l iv r e r  p o u r  le s  t r a ite m e n t s  d e s  e m p lo y é s ,  70 . —  S u r  la  p o s te ,  r e m is  

a u x  l ib é r é s ,  366 . —  L e s  m a n d a ts  d e  r é g u la r is a t io n  c e  p e u v e n t  ê t r e  p a y é s  e n  n u 
m é r a ir e ,  422. —  E n c a is s e m e n t  d o s  m a n d a ts  r e ç u s  a u  n o m  d e s  d é te n u s ,  448.

Marches d e  f o u r n it u r e s  p o u r  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  3 .
Mariages d e s  fo n c t io n n a ir e s  e t  e m p lo y é s  ; d u ré e  p o u v a n t  c r é e r  p o u r  l a  v e u v e  le  

d r o it  à  p e n s io n , G.
M atériel ü ’in f i r m e r ie ,  361.
M édaille  d’ h o n n e u r .  P e u t  ê t re  a c c o rd é e  a u x  a g e n ts  d e s  p r is o n s ,  437.
M édecins  o u  chirurgiens. L e u r s  t r a ite m e n t s  n e  s o n t p a s  s u je t s  à r e te n u e , 29. —  N a 

tu re  d e s  c e r t i f ic a t s  p a r  e u x  d é l iv r é s  a u x  e m p lo y é s  q u i o n t  à  f a ir e  v a lo i r  le u r s  
d r o it s  à  la  r e t r a it e  p o u r  c a u s e  d ’in f i r m it é s  r é s u lt a n t  d e  le u r s  fo n c t io n s ,  19, 2 0 . —  
L e s  m é d e c in s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  s o n t  n o m m é s  p a r  le s  p ré fe ts ,  102. —  
Q u a n d  i l s  s o n t  d é lé g u é s  p a r  le s  p a rq u e ts ,  i l s  d o iv e n t  ê t r e  a d m is  d a n s  le s  m a is o n s  
c e n t r a le s ,  b ie n  q u 'é ia n t  é t r a n g e r s  à l ’é ta b l is s e m e n t ,  10$. —  T ra ite m e n t s  d e s  m é 
d e c in s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  i« 6 . —  D o iv e n t  v i s i t e r  le s  d é te n u s  à le u r  e n t r é e  e n  
p r i s o n ;  s ’a s s u re r  s ’i l s  o n t é té  v a r io lé s  o u  v a c c in é s  e t p r e n d r e  n o te  d e  le u r s  o b s e r 
v a t io n s  à  ce  s u je t ,  226 . —  D o iv e n t  e x a m in e r  le s  d é te n u s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s  
e n v o y é s  e n  C o r s e ,  231 . —  D o iv e n t  d é c la r e r  à  q u e l le  é p o q u e  p e u t  r e m o n te r ,  d a n s
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le u r  o p in io n ,  l ’ a l ié n a t io n  d e s  d é te n u s ,  2 1* . —  L e u r s  t r a ite m e n t s  d a n s  le s  p r is o n s  
d é p a r te m e n ta le s ,  368. —  D o iv e n t  c o n s ig n e r  le u r s  v is it e s  (d an s  ie s  p r is o n s  d é p a r 
t e m e n ta le s )  s u r  u n  r e g is t r e  e t  in d iq u e r  le s  m o t ifs  d e  T e n v o i d e s  m a la d e s  à  l 'h O r  
p it a l ,  452 . —  N o u v e lle  o r g a n is a t io n  d e s  c a d re s ,  523. —  T ra ite m e n t s  d e s  m é d e c in s , 
529, 530 .

Mendiants c o n d u it s  a u x  d é p ô ts  de  m e n d ic ité ,  69, 337 . —  D e s t in a t io n  à  le u r  d o n n e r  
a p rè s  le u r  l ib é ra t io n ,  455.

Mendicité. E n fa n t s  d é te n u s  p o u r  m e n d ic ité ,  305.
Menottes. L e u r  e m p lo i,  443, 462.
Mercuriales. E x t r a it s  à f o u r n i r  lo r s  d e s  a d ju d ic a t io n s ,  360 .
Meules d'aiguiseries. M e s u r e s  à  p re n d r e  p o u r  e n  p r é v e n ir  la  r u p tu r e ,  235, 248 .
Militaires a y a n t  p a s s é  d ix  a n s  s o u s  le s  d r a p e a u x  p ro p o s é s  p o u r  d e s  e m p lo is  c iv i l s ,  

394 ,4 30 . — L e u r  l im i t e  d ’ âg e , 395. —  In s t r u c t io n s  le s  c o n c e r n a n t ,  504 .
Militaires ( c o n d a m n é s ) . R e m b o u rs e m e n t  d e  le u r s  f r a is  d e  s é jo u r ;  p iè c e s  à p ro d u ir e ,  

■151. —  D ir ig é s  s u r  le s  p é n it e n c ie r s  m i l i t a i r e s ;  le u r  t r a n s fè re m e n t  e s t  à l a  c h a rg e  
d u  m in is t è r e  d e  la  g u e r re ,  337 . —  D e s t in a t io n  à le u r  d o n n e r ,  451 .

Ministres d e s  c u lt e s  r e c o n n u s  p a r  l ’ E ta t. 523 . —  L e u r s  t ra ite m e n t s ,  527.
Mise aux fers, 442 . *
Mobilier d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  D e v is ,  372 . —  F r a is  d ’ e x p e r t is e ,  p a r  q u i s u p 

p o r té s .  V e n te  a p rè s  ré fo rm e , 373. —  C e lu i  ré c e m m e n t  a c h e té  d o it  O tre  e x a m in é  
p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  382 . — L e s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d o iv e n t  s ’ in fo rm e r  
d e s  b e s o in s  d u  s e r v ic e  p o u r  l ’ a n n é e  s u iv a n te ,  465-

Monaco. V r a is  d ’ e n t r e i ie n ,  de  t r a n s fè re m e n t  e t  de  ra p a t r ie m e n t  d e s  d é te n u s  c o n 
d a m n é s  p a r  le s  t r ib u n a u x  d e  c e t te  p r in c ip a u t é ,  391.

M u rs  d é g ra d é s  p a r  le s  d é te n u s ,  442.
Murs d e  r o n d e  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s .  L e u r  c o n s t ru c t io n ,  135.

Nourrices. L e u r  m a in t ie n  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  325 , 436. —  N o  s e ra  
a u t o r is é  q u ’ a v e c  b e a u c o u p  d o  r é s e r v e ,  370 . —  R a p p e l d e s  p r e s c r ip t io n s  a n té 
r ie u r e s ,  450 , 453.

O .

Obligations o u  a c t io n s  a p p a r te n a n t  à  d e s  d é te n u s ;  d o iv e n t  ê t re  e n r e g is t r é e s ,  370 .—  
L e u r  r e m is e  a u  ^dom aine, 542.

Offices reliaieux. L e u r  d u ré e ,  96.
Offrandes d e  la  c h a r i t é  p r iv é e  e n  f a v e u r  d e s  d é te n u s ,  450.
Orphelins d e  f o n c t io n n a ir e s  o u  e m p lo y é s ,  7. —  P iè c e s  à  p r o d u ir o  à l ’ a p p u i d e  le u r s  

d e m a n d e s ,  20.

Pain. L e s  d i r e c t e u r s  d o iv e n t  d e m a n d e r  s o u v e n t  a u x  g a r d ie n s - c h e f s  d e s  é c h a n t i l 
lo n s  d e  c e lu i  d is t r ib u é  d a n s  le s  a r r o n d is s e m e n t s ,  3 38 ,359 . —  I l  n ’y  a p lu s  q u ’u n e  
s e u le  q u a l i t é  p o u r  l a  r a t io n  e t  p o u r  la  s o u p e , 505. .

Papiers a p p a r te n a n t  a u x  d é te n u s .  D o iv e n t  ê t re  e n r e g is t r é s ,  370.
Parents d e s  je u n e s  d é te n u s .  R e la t io n s  a v e c  le u r s  e n fa n t s ,  483.
Parquets. P e u v e n t  ê t re  c o n s u lt e s  s u r  l ’ a t t it u d e ,  p e n d a n t  le s  d é b a ts , d e s  d é te n u s  à 

p la c e r  d a n s  le s  q u a r t ie r s  d ’ is o le m e n t  (p a r  l ’ in t e rm é d ia ir e  d e  l ’ a d m in is t r a t io n  c e n 
t r a le  p o u r  le  p a r q u e t  d e  P a r is ) ,  300. —  N a tu re  d e s  a v is  q u ' i l s  é m e t te n t  s u r  le s  
c o n d a m n é s  à  p lu s  d ’ u n  a n  q u i d e m a n d e n t  à  s u b i r  le u r  p e in e  d a n s  le s  p r is o n s  
d é p a r te m e n ta le s ,  301, 305. —  D o iv e n t  d o n n e r  d e s  r e n s e ig n e m e n ts  s u r  Jos d é te n u s  
à  p la c e r  d a n s  le s  q u a r t ie r s  d ’ a m e n d e m e n t ,  330.
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Permis d é  v i s i t e r  le s  p r é v e n u s  e t  a c c u s e s ,  269 .
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t r u c t io n ,  137. —  Q u a n d  i l s  s o n t  a p p ro u v é s  i l s  d o iv e n t  ê t r e  t e n u s  a  la  d is p o s it io n  
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le u r  c o n s t r u c t io n ,  <)9, 131. —  L e u r  d e s t in a t io n ,  131.

Prix d e  m a in -d ’ œ u v re ,!  100.
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Programme d e  l ’e x a m e n  q u e  d o iv e n t  s u b i r  le s  c a n d id a t s  a u x  e m p lo is  d u  s e r v ic e  
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Propreté d e s  in d iv id u s  à t r a n s f é r e r ,  455. —  D e s  é ta b l is s e m e n t s  d ’é d u c a t io n  c o r r e c 

t io n n e l le ,  472.
Prostituées. L e u r  t r a n s fè r e m e n t  e s t  à la  c h a r g e  d e s  d é p a r te m e n t s ,  337.
Protestants. D e s t in a t io n  à  le u r  d o n n e r ,  454
Punitions. R e te n u e  s u r  le  p é c u le  d e s  d é te n u s , 362 . —  P o u r  d é g â ts  c o m m is  p a r  e u x ,  

442. —  In t e r d ic t io n  d e s  p u n it io n s  c o r p o r e l le s  d a n s  le s  c o lo n ie s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  
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Rapports d ’ e n s e m b le  à  f o u r n i r  p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  378.
Rations e t  f o u r n it u r e s  s u p p lé m e n ta ir e s  d a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  103-
Receveurs d e s  f in a n c e s .  N e d o iv e n t  p a s  p a y e r  e n  n u m é r a ir e  le s  m a n d a ts  d e  r é g u la 

r is a t io n ,  422.
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Récidivistes. L e s  d ir e c t e u r s  d o iv e n t  c o n s u lt e r  l ’ a d m in is t r a t io n  p o u r  la  f ix a t io n  d e  la  
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s u r v e n u e s  p a r m i le s  in d iv id u s  s o r t is  d e s  q u a r t ie r s  d ’ a m e n d e m e n t ,  385.

Récompenses à  a c c o r d e r  a u x  je u n e s  d é te n u s ,  484.
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s p e c te u r  g é n é r a l  d e  l ’ a g r ic u lt u r e  a t ta c h é  a u  s e r v ic e  d e s  p r is o n s ,  525 . —  L e u r  
a v a n c e m e n t ,  526 . — ■ L e u r s  t r a it e m e n t s ,  529.

. Registres d e  c o m p ta b i l it é .  D o iv e n t  ê t re  c a ta lo g u é s ,  410 .
Réforme, p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é ra u x ,  d e s  o b je ts  m o b il ie r s  a p p a r te n a n t  à l ’E t a t ,  373.
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c o m p ta b i l it é  m a t iè r e s  e t d e n ie r s  d u  s e r v ic e  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s ,  348. —  In té 
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p l in e  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  3, 104.
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a v a n ta g e s ,  221. —  L e s  r é c id iv is t e s  a p rè s  r é h a b i l i t a t io n  n e  p e u v e n t  e n  r é c la m e r  
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Repris de justice c h a n g e a n t  d e  r é s id e n c e .  L e u r  t r a n s f è r e m e n t  e s t  à  l a  c h a rg e  d e s  

d é p a r te m e n t s ,  337 .
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in d e m n it é s  d e  v o y a g e , f r a is  d e  m is s io n ,  e tc . ,  17. —  C e n t r a l is a t io n  d e s  r e te n u e s ,  
33. —  E t a b l is s e m e n t  d e s  m a n d a ts  p o u r  t r a ite m e n t s  s u je t s  à r e te n u e , 70.

Retenues s u r  le  p é c u le  d e s  d é te n u s  p u n is  d e  c e l lu le ,  362.
Retraites. V . Pensions.
Révocation. L o s  f o n c t io n n a ir e s  ou  e m p lo y é s  q u i l ’ o n t e n c o u ru e  p e r d e n t  le u r  d r o it  à 

p e n s io n , 9 . —  S ’ i l s  s o n t  r é a d m is  i l s  s u b is s e n t ,  d e  n o u v e a u , la  r e te n u e  du  p r e 
m ie r  d o u z iè m e  d e  le u r  t r a ite m e n t ,  17.

Révolte d e s  d é te n u s .  C o n s ig n e  p o u r  le s  p o s te s  m i l i t a i r e s  p la c é s  d a n s  le s  p r is o n s ,  79. 
—  M e su re s  à p r e n d r e  e n  c a s  de  r é v o lt e  d a n s  le s  c o lo n ie s  do  je u n e s  d é te n u s ,  375.
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Saint-Antoine. T r a n s fo rm a t io n  d e  c e t t e  c o lo n ie ,  267.
Salubrité d e s  é ta b l is s e m e n t s  d ’ é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  472.
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p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  72, 73.
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Seine-Inférieure. T r a it e m e n t  e x c e p t io n n e l d u  d ir e c te u r  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n 

ta le s ,  235.
Sentinelles. L e u r  c o n s ig n e  d a n s  le s  p r is o n s ,  79.
Service religieux, 358 .
Services in t é r ie u r s  d e s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  le u r  in s t a l la t io n ,  434.
Service s a n it a ir e  d a n s  le s  é ta b l is s e m e n ts  d ’ é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  479.
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Soumissions d e s  a d ju d ic a t a ir e s ,  360.
Soupe. L a  r a t io n  e s t  f ix é e  à  u n  l i t r e  p a r  jo u r ,  505 .
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Stage d o s  g a r d ie n s  d o  m a is o n s  c e n t r a le s ,  520 .
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Suicides. T r a v a u x  à  e x é c u t e r  p o u r  le s  p r é v e n ir ,  100, 361 . 443 .
Suppression d e s  é ta b l is s e m e n t s  d e  je u n e s  d é te n u s ,  471 .
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Surveillance, d e  n u it  d a n s  le s  é tn b l is s e m e n t s  d ’ é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  472. 
Surveillantes r e l ig ie u s e s  o u  la ïq u e s .  N o u v e l le  o rg a n is a t io n ,  523 . —  L e u r s  t r a i t e 

m e n ts ,  530, 531.
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Tables de réfectoire, 381.
Tabourets, p r é fé r a b le s  a u x  b a n c s ,  372.
Tarifs d e  m a in - d ’œ u v re ,  164, 166. —  P r o v is o ir e s ,  172. —  D e  la  c b a u s s o n n e r ie ,  383 .

—  R é v is io n  d e s  t a r i f s ,  447.
Témoignage (D é te n u s  a l la n t  en). L e u r  t r a n s fè r e m e n t  e s t  à  l a  c h a rg e  d u  m in is t è r e  de  

la  ju s t ic e ,  337.
Teneurs de livres. N o u v e l le  o rg a n is a t io n ,  523. —  L e u r  a v a n c e m e n t ,  525 , 526 . —  L e u r s  

t r a it e m e n t s ,  529 .
Télés de lettres im p r im é e s . .  N e  d o iv e n t  p a s  ê t r e  e m p lo y é e s  p o u r  la  c o r r e s p o n d a n c e  

e n t r e  le s  d ir e c t e u r s  e t  le s  g a r d ie n s - c h e f s ,  369.
Timbre. L e s  é ta ts  d e s  d é te n u s  a y a n t  s é jo u r n é  d a n s  le s  d é p ô ts  d e  s û re té  n 'y  s o n t 

p a s  s o u m is  q u a n d  la  d é p e n se  n e  d é p a s s e  p a s  10 f r a n c s ,  1 1 7 .— U n  t im b r e  d o it  ê t re  
a p p o s é  s u r  le s  p la n s  a p p ro u v é s  p a r  le  c o n s e i l d e  l ’ in s p e c t io n  g é n e rn le ,  3 7 i .

Titres d e  re n te s  a p p a r te n a n t  a u x  d é te n u s .  D o iv e n t  ê t re  e n r e g is t r é s ,  370.
Toile métallique p o u r  fo n d  d e  l i t  e n  fe r ,  323.
Tonnes m o b ile s ,  371.
Traités a v e c  le s  c o m m u n a u té s  r e l ig ie u s e s  p o u r  la  g a rd e  e t  la  s u r v e i l la n c e  d e s  

fe m m e s .d é te n u e s ,  524.
Traités à  p a s s e r  a v e c  le s  c u l t iv a t e u r s  p o u r  le  p la c e m e n t  d e s  je u n e s  d é te n u s ,  241 .

—  G a ra n t ie s  à  e x ig e r  d e s  p a tr o n s ,  242.
Traitements. L o r s q u ’ i l s  o n t  é té d im in u é s ,  le s  a u g m e n ta t io n s  u lt é r ie u r e s  s o n t p a s s ib le s  

d e  r e te n u e s .  —  C o m p o s it io n ,  p o u r  l a  r e t r a it e  d u  t r a i t e m e n t  m o y e n ,  18. —  Q u a n d  
i l s  s o n t  in f é r ie u r s  à 250 f r a n c s  i l s  n e  s o n t  p a s  s u j e t s  à re te n u e , 3 0 .—  C e t te  r è g le  
n 'e s t  p a s  a p p l ic a b le  a u x  a g e n ts  e n  s e r v ic e  a v a n t  le  I e»1 j a n v ie r  1854, 33, 34. —  
L e s  m a n d a ts  à  d é l i v r e r  p o u r  t r a ite m e n t s  d o iv e n t  p r é s e n te r  la  r e te n u e  d u  p r e m ie r  
d o u z iè m e  d é g a g é e  d e  c e l le  de  5  p o u r  100 q u i l 'a f f e c te ,  70 —  C 'e s t  to u jo u r s  la  d e r 
n iè r e  c la s s e  d u  t r a it e m e n t  q u i d o it  ê t re  a t t r ib u é o  a u  d é b u t ,  3G8. —  In s c r ip t io n  
d e s  t r a ite m e n t s  a u  b u d g e t ,  5 J5 . —  N o u v e l le s  f ix a t io n s ,  528, 529 e t s u iv .

Transfèrements. D e s  d é te n u s  d ’u n e  p r is o n  d é p a r te m e n ta le  d a n s  u n e  a u t r e  p r is o n  d u  
m ê m e  d é p a r te m e n t ,  3, 4 03 -— D es  p r is o n n ie r s  m a n q u a n t  d e  c h a u s s u r e s ,  46. —  É ta ts  
d e  q u in z a in e  c o n c e r n a n t  le s  fo r ç a ts ,  r e c lu s io n n a ir e s  e t  c o n d a m n é s  à  p lu s  d 'u n  an  
à  t r a n s fé r e r ,  8 1 ,1 1 0 ,2 2 0 . —  C e n t r a l is a t io n  d e s  c o n d a m n é s  à  u n  a n  e t a u -d e s s o u s  d a n s  
le s  p r is o n s  d u  c h e f - l ie u ,  108. — L e  s e r v ic e  d e s  t r a n s fè r e m e n ts  d o it  ê t r e  s u r v e i l lé  
p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  113. —  L e  t r a n s p o r t  d e s  je u n e s  d é te n u s  e n  c h e m in  
d e  f e r  d o it  ê t r e  a c q u it t é  c o n fo rm é m e n t  au  t a r i f  d e  la  t r o is iè m e  c la s s e ,  116. —  
P a y e m e n t  a u x  c o m p a g n ie s  d e  c h e m in s  d e  fe r  de s  f r a is  d e  t r a n s p o r t  d e s  p r is o n 
n ie r s ,  147. —  L e s  f r a is  d e  r é in t é g r a t io n  d e s  je u n e s  d é te n u s  é v a d é s  s o n t  à la  
c h a r g e  d e s  é ta b l is s e m e n t s  d ’é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  148. —  A u x  é p o q u e s  de  
l ’ é p id é m ie  v a r io l iq u e  a u c u n  d é te n u  n e  d o it  ê t re  t r a n s f é r é  d ’ u n  é ta b l is s e m e n t  d a n s  
u n  a u t r e ,  227. —  L e s  d é te n u s  à t r a n s fé re r  e n  C o rs e  s o n t  c h o is is  p a r m i c e u x  q u i 
s o n t  a p te s  a u x  t r a v a u x  a g r ic o le s ,  228, 231. —  L e s  e x t r a i t s  o f f ic ie ls  d e s  a c te s  de  
c o n d a m n a t io n  d o iv e n t  to u jo u r s  a c c o m p a g n e r  le s  co n d a m n é s  t r a n s fé r é s  d ’ u n e  m a is o n  
c e n t r a le  d a n s  u n e  a u t r e ,  230 .—  L e s  c o n d a m n é s  à  p lu s  d ’ u n  an  d e s  p r is o n s  d é p a r 
t e m e n ta le s  a u x q u e ls  le s  p ré fe t s  n ’ a u ra ie n t  p a s  a c c o rd é  u n  s u r s is  d o iv e n t  ê t re  
t r a n s fé ré s  à  le u r  d e s t in a t io n  p é n a le ,  305 . —  D if fé r e n te s  c a té g o r ie s  d ’ in d iv id u s  
d o n t  le  t r a n s p o r t  n ’ e s t  p a s  à  la  c h a rg e  d u  b u d g e t  d e s  p r is o n s ,  3 36 ,3 37 . —  O n  d o it  
f a ir e  c o n n a ît r e  à  l ’ a d m in is t r a t io n  le s  t r a n s fè re m e n ts  d e  je u n e s  d é te n u s  q u i o n t  é té  
o rd o n n é s  d ’o f f ic e ,  377. —  T r a n s fè r e m e n t  d e s  c o n d a m n é s  d e  la  p r in c ip a u t é  de  
M o n a co , 392. —  C o n c o u r s  à p r ê t e r  a u x  a g e n ts  d e s  t ra n s fè re m e n ts ,  452 . —  T r a n s 
fè r e m e n t  d e s  in d iv id u s  a t te in ts  d e  m a la d ie s  c o n ta g ie u s e s .  S o in s  d e  p ro p re té ,  455.
—  O rg a n is a t io n  d u  p e r s o n n e l d u  s e r v ic e  d e s  t r a n s p o r t s  c e l lu la ir e s ,  527.

Travail d a n s  le s  m a is o n s  c e n t r a le s .  S a  c o m p a ra is o n  a v e c  c e lu i  e x é c u té  p a r  le s  o u 
v r ie r s  l ib r e s ,  166, 446 . —  D a n s  le s  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s  (ch ô m a g e s ) , 465. —  
T r a v a i l  d e s  je u n e s  d é te n u s ,  422.

Travaux a u x  b â t im e n t s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  P r o d u c t io n  d e s  d e v is ,  245. —  C h a n g e 
m e n ts  a p p o r té s  s a n s  a u to r is a t io n  a u x  p r o je t s  a p p ro u v é s ,  249. —  I n s c r ip t io n  d e s  
d é p e n s e s  a u x  b u l le t in s  m e n s u e ls ,  275 . —  E x é c u t io n  d e s  t r a v a u x  p a r  l ’ e n t r e p re n e u r ;  
le u r  d é c o m p te , 363. —  P r o je t s ,  364. —  D e v is ,  3 fi5. —  A u x  b â t im e n t s  d e s  p r is o n s  
d é p a r te m e n ta le s ,  3 . —  A  la  c h a rg e  d e s  d é p a r te m e n t s ,  38.



Treillis e n  fe r  o u  tô le  p o u r  fo n d s  d e  l i t s ,  323.
Trésoriers-payeurs g é n é r a u x .  N e  d o iv e n t  p a s  p a y e r  e n  n u m é r a ir e  le s  m a n d a ts  d e  r é 

g u la r is a t io n ,  422 .
Troncs p la c é s  s o it  à  l ’ in t é r ie u r ,  s o it  à  l ’ e x t é r ie u r  d e s  p r is o n s  ; s o n t  in te r d it s ,  459. 
Trousseaux e n  n a tu r e  p o u r  le s  j e u n e s  d é te n u s .  L e u r  s u p p re s s io n ,  112.
Tuyaux d e  p o ê le s ,  372.
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Uniforme d e s  g a rd ie n s .  D e  m a is o n s  c e n t r a le s ,  270. —  D e  p r is o n s  d é p a r te m e n ta le s ,  
267 . —  D e  c o lo n ie s  p u b l iq u e s  d e  je u n e s  d é t e n u i.  224

Vaccine. L e s  d é te n u s  q u i n ’ e n  ju s t i f ie n t  p a s  ou q u i n e  p o r te n t  p a s  d e  tra c e s  d e  
v a r io le  d o iv e n t  ê t r e  v a c c ia é s ,  e n  te m p s  d ’é p id é m ie ,  le  le n d e m a in  o u  le  s u r le n 
d e m a in  d e  l ’e n t ré e  e n  p r is o n ;  m od e  d e  v a c c in e  à e m p lo y e r ;  q u a n d  la  v a c c in a t io n  
p r e m iè r e  d a te  d e  v in g t  a n s  le  d é te n u  d o it  ê t re  r e v a c c in é ,  227. —  L e s  g a rd ie n s  
d o iv e n t  ê t r e  v a c c in é s  e n  te m p s  d ’é p id é m ie ,  227.

Vagabonds. L e u r s  f r a is  d e  t r a n s fè r e m e n t ,  GO, 3 3 7 .—  E n fa n t s  d é te n u s  p o u r  v a g a b o n 
d a g e , 30a.

Vaguemestres d e s  m a is o n s  c e n t r a le s .  —  In d e m n ité s  q u i le u r  s o n t  d u e s ,  184. —  R è 
g le m e n t  c o n c e r n a n t  le s  v a g u e m e s t r e s ,  536. —  M o d è le  d u  r e g is t r e  q u ’ i l s  d o iv e n t  
t e n ir ,  540.

Valeurs a p p a r te n a n t  a u x  d é te n u s .  D o iv e n t  ê t r e  e n r e g is t r é e s ,  370 .
V ario le . M e su re s  à  p r e n d r e  a f in  d e  r e s t r e in d r e  son  d é v e lo p p e m e n t ,  226. —  Q u a n d  

e l le  s e  m a n ife s te  s o u s  fo rm e  é p id é m iq u e , on  d o it  r e c o u r ir  à la  r c v a c c in a t io n ;  227.
Veillées, 362.
Ventilation ( A p p a r e i ls  de), 361 .
Vérification t r im e s t r ie l le ,  p a r  le s  d i r e c t e u r s  d e s  m a is o n s  c e n t r a le s ,  d e  la  c a is s e  d e  c e s  

é ta b l is s e m e n ts ,  423. —  M o d è le  d e  l 'é t a t  q u ’ i l s  d o iv e n t  f o u r n ir ,  424.
Veste. N o u v e a u  m o d è le , 367.
Vestiaire d a n s  le s  é ta b l is s e m e n ts  d ’é d u c a t io n  c o r r e c t io n n e l le ,  477.
Vêtements a p p o r té s  p a r  le s  d é te n u s .  D o iv e n t  ê t re  p r is  e n  c h a r g e  p a r  l ’ e n t r e p r e n e u r  

367, 417 .
Veuves d e  fo n t io n n a ir e s  e t  d ’e m p lo y é s .  L e u r  d r o it  à p e n s io n ,  6. —  P iè c e s  à  p r o d u ir e  

à l ’ a p p u i d e  le u r  d e m a n d e , 19.
Vin. S a  p r o h ib it io n ,  359 .
Vinaigre s u p p r im é  d a n s  la  b o is s o n  d ’ é té , 505 .
Violence ( \ c t e s  de), 360. —  M e su re s  p o u v a n t  le s  p r é v e n ir ,  443.
Visites a u x  d é te n u s ,  in t e r d ic t io n  de  c o m m u n iq u e r ,  269 , 270.
Voitures c e l lu la ir e s ,  82. —  D o iv e n t  ê t re  v is it é e s  p a r  le s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x ,  2 6 6 .—  

T r a it e m e n t s  d e s  g a r d ie n s ,  282. —  R è g le m e n t  c o n c e r n a n t  le  m a té r ie l e t  la  c o m p ta 
b i l i t é  do  c e  s e r v ic e ,  348 . —  A u c u n e  a v a n c e  n e  d o it  ê t r e  fa ite  p a r  d e s  g re f f ie r s  
c o m p ta b le s  a u x  a g e n ts  d e s  v o it u r e s  c e l lu la ir e s ,  353. —  E l le s  t r a n s f è r e n t  le s  je u n e s  
d é te n u s  d u  s e x e  m a s c u l in ,  456.

Voyageurs in d ig e n t s .  N e  p a s  le s  c o n fo n d re  a v e c  le s  v a g a b o n d s  o u  l ib é r é s  p o u r  le  
p a y e m e n t  d e s  f r a is  d e  t r a n s p o r t ,  337.


